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CHAPITRE PREMIER

t'KtXt:t!'HI'U't'RO[T PÉKAL.

i. t) eiit t)MCM~i)cJu Mchercher te (trmcipt; qui a dirigt! )a n'd~ctio)) de ta loi

ptiMtc.

FondeMeht~ dp:) premières iogistations. Droit de t'ën~canct'.

3. Limites appMtcps au droit de vengeance. Saeriitecs expi.Hojrcs. Taiinn,

Composition!

PremMres formutes du principe de l'utilité publique.

K. Principe de JsvMdtctepuMiquecheïh'ipeHptcsnMdfMe.s.

0. But assigne à h justice pëna!c par les pub)iciste*i du t7' ft du i8* ~i~cte.

?. Comment le principe de l'expiation morate a tentM do se substitocr & celui

det'utHttëpuhUquc.

8. Examen critique du prinope de ia justice Hx'r.ttf eonsidprt'e Mmjne sourc''

do tajustice pénale.

Qne!est)ev<r!taMefondo)nentdudMitp~)M).

iO. Opinion des orim'natistM dw t8' sie.')c.

tt. Rest)m<' de ta doctrine. Systen))' pena).

t. Site droit que le pouvoir social exerce dans ta distribu-

tion des peines n'est point en loi-même conteste, il n'en e-t

pas de même des limites dans lesqueUes ce droit peut s'exer-

cer et des règles qui doivent diriger son application. Les sys-

tèmes ont succédé aux systèmes. Chaque publiciste est venu,

une théorie & la main, tracer un nouveau cercle autour du M-

~isfateut', ou offrit'aà son pouvoir une base nouvelle. Les limites

hi~es & son action répressive, tantôt presque indennnaent
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étendues, tantôt resserrées et plus étroites, toujours indécises

et vagues, sont aujourd'hui encore l'objet des disputa de la

science.

La première étude du jurisconsulte doit être de rechercher

et de BxeKle p~ncipë qui~ présidéMâ K~tiq~i de la~oi pé-

nale, le système dans lequel elle a étë connue. Ce n~est, en

effet, qu'en remontant à ce système qu'il peut connaître quel

esprit respire sous tant de dispositions diverses, quelle pensée

a mesuré les délits, a gradué les peines, quel a été le point 'de

départ du législateur le fondement de son, édifice. Ce n'est

qu'en dévoilant cettëïdéegéhérale qu'il pourra en refléter la

lumière jusqu'aux extrémités du Code, en éclairer toutes les

parties. C'est le premier principe d'interprétation.

Une telle étude présente des ditucultés particulières dans

notre Code pénal. Presque entièrement rénové par le système

des circonstances atténuantes, ce Code n'a plus, pour ainsi

diM~ que la forme de celui, de t81D. Il a secoué l'empretaietdti

doigt impérial il a suivi, quoique avec lenteur, les progrès de

la civilisation etdesmœurs;1[alibertépolitiqueM a jeté quel-

ques fécQndessemences;ses vieilles dispositions se sont &ni--

mées d'un esprit nouveau, ses textes ontrépudiéd'inata~ ri-

gueurs. C'est aujourd'hui une ceuvre complexe, où se combine

une double action légMative, où se révèle un don&lepr!ncip~~

monument à demi détruit que l'architecte a relevé sur un autre

plan. Comment suivre et retrouver les traces des deuxofdyea

d'architecture? comment constater s quel système appar-

tiennent ces dispositions amalgamées de deux législations in-

tervenues a vingt-deux ans de distance? Tel est cependant le

but que nous nous proposons d'atteindre.

Je~ansd'abofdun rapide coup d'oeil suc les diverses théories

qui oot divisé la science. On ne prétend point eRtralneK les

lect~ut&d~ns une discussion approfondie de ces théaMes. Setts

discussion que naus KpMndKH)sailleut's' neseraMpoiat à sa.

plac~ dans uaou~ra~e comme celui-ci. Maig ? serait réduire <

l'étude du.ideait aux bQFoesd'un&pratique stécUe que d'aecep-

*'JB<.P~~M<,oa<ei.Rt<dit.
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ter le principe sans en rechercher la source, et de supposer la

légitimité dtt droit de punie parce que ce droit existe.

2. L'histoire enseigne que, chez tous les peuples barbares,

la vengeance a été le premier principe des peines. L~ où il n'y

a pas de justice sociale, la justice privée prend nécessairement

sa place; là où ta société ne protège pas les personnes, les per-

sonnes se défendent e!les-m6mes; les violences justifient les

violences. Telle est la loi de tous les peuples chez qui la force

matérielle! n'est pas subordonnée la force morale. Le droit

de'vengeance appartenait & la famille; il était imposé eoïnme

un devoir aux parents les plus proches. La vengeance du sang

était une véritable punition inSi~ée sous forme de représailles,

sans jugement et sans mesure, parles parties lésées à l'auteur

de l'oSease: ou aux pepsonnes de sa famille ou de sa tribu

C~ premières coutumes, qui ~ont en quelque sorte associées

&I'~tstprimitifdechaque peuple, se transforment bientôt. Le

droit de vengeanceMorce ouverte, ne de l'indépendance des

individus, s'aSai'bHt mesure que les liens de la société com-

mencent à se former. Dès que dans chaque peuplade, dans

chaque nation, une autorité se développe, cette autorité

chercha à attirer à elle la distribution des châtiments, mais elle

n'échange p&ssur4e-ch&mp la nature; elle se substitue aMx

parties Msées~ en ce point qu'elle- prononce et applique eHe-

même les peines que les coupables avaient méritées, mais elle

continue le meote syst&me; le corps social, l'Etat, la cité pren-

Hant la querelle, de l'oSensé et s'identi6entaveclui;laven~

~eaoce, au lieu d'être personnelle et privée, devient générale

ot publique. Le droit de t&MH~M~e~M~~Me~tre dans la lé-

gislation et est tenu cotame légïtime.. L'Etat menacé, la paix

M~ceiBLte se veagent p~ des peines. De la l'exagération de

ces peines, de là les toEtures et les suppitcea. A la vialëjnce de$

passions humaines on oppose des lois qui respiraient la veu-

gesueâ et qui semblaient écrites avec du sang.

Les nations anciennes, même les plus civilisées, étaient

prodigues des peines les plus barbares. A Athènes, les supplices

Genèse, i4, t4; Dcuter., i9, 6; Tac., fie MoribM Ccjnh, 21 Pa~J~~a~

Loi s&Mquc, p. 654.
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de !a tap~datton, de !a croix, du teu, les coups de fouet on de'

b&ton, étaient appliqués non~éulement & l~homioMe, ma& & la

trahison, & la désertion & l'ennemi, au vol manifeste, &la pro-

fanatioh des mystères, au sacrilége. A Rome, s'il est vrai,

comme le dit Tite~Mve.que les peines furent d'al)ûrdem-

preintes de modération, in <M y&M'Mn ~e~ ~M~ ~ëM~M?M

MH<:of~j9&!CM!Me p<Mï<M cette modération dura ipeu. ï~e~

condamnes avaient la tête tranchée après avoir été frappes ~e

verges; ils étaient tantôt précipités de la roche Tarpéienne,

tantôt eni'erméë dans un sac et jetés a la mer~ tantôt br~Més vi-

vants, tantôt attachés & une croix ou livrés aux bêtes !sroces.

Quelques-uns de ces supplices furent remplacés plus tard p&r

tes peines du glaive ou de la potence Da~tna~tO <M~&~M<m

<'f ad/M~ca)MtH fautajoatM encore l'amputation d'un mNBbT~

l'application des verges jusqu'au sang, cM~t M~M ~<M~oMi~,

la marque au front des condamnés. On trouve, dans toutes les

législations de cette seconde période, la même, cruauté daas

l'application des peines, les mêmes excès dans la répreesiott

des crimes.

3. Et cependant on peut apercevoir/des ces premiers temps,

teëenbrts de la conscience humaine, quoiqu'elle ne Mtt pas

alors éclairée des mêmes lumières, pour apporter, quoique

d'une manière ~ague et confuse, quelques limites à ces péna-

lités excessives.

Ainsi les prêtres, qui exerçaient une grande influence sur

tes peuples, intervinrent sou vent, à cette première phase êe?

sociétés, dans la dispensationde la justice. On trouve dans

rtnde, dans l'Egypte, dans la Judée, dansta Grèce, dans la

~aule, l'usage assez fréquent des saeriQces expiatoires; les au-

teurs des meurtres ou des pillages fléchissaient par des eérémo-

nies la colère divine, et se puriQaient des souillures du crime,

ou devenaient eux-mêmes les victimes oSërtes en holocauste.

En Egypte", dans les Gautes', chez les peuples du Kérd le&

Ui. i, :.t; H.

S D!odoKdeSicite, 1. t~i.

3 ~HM~h, t. t.f. HH.

Tatitc, GernMn., 7.
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preU'eg juge&ient eux-m&mes les crimes ou pouvaient, s'opposer

& l'exécutioN des cbAtiments. La confusion de I& justice divine L

et de la justice humaine se rencontre ainsi au berceau des so-

ciétés; elle entr&~ne comme conséquence ridée de rexpiation,

l'idée de la punition ou du repentir purifiant l'agent et le ra-

chetaut de ses fautes. C'est la première expression d'une loi

morale confusément comprise et faussement appliquée. La jus-
tice humaine, dé6ante d'elle-même, s'appuyait sur la justice
divine., De là toute la procédure des épreuves, de là les juge-

ments de Dieu qui se retrouvent dans les coutumes de !a p!u-

part des peuples barbares.

Une autre limite du droit de iâ vengeance fut la loi du t~ua,

Le talion, qui ne s'appliquait qu'aux attentats contre les pM-

sonn$8, est l'expression grossière d'une règle de la justice.nM-'

rale; c'est la rétribution !a plus complète du mal pour le ma~

c'est l'expiation telle, que la justice humaine, en ces temps

barbares, a dû la concevoir, l'expiation limitée la quotité du

mal causé. On en trouve dans l'Exode cette formule JM<~

a?UMam ~o <~MMï< pCM/MM~?'o ceM~p, ~en/M! pro naa-

/<MO~t'OMt~M,M< ~e<~6, S~M~MM~0 a~OH6',

CM~M~p~o ~~M~'e, ~ore~ ~'o ~'co~'e Les lois grecques, et
les lois romaines ont gardé les traces de son applic&tton. Une

=

loi, attribuée à Solon par Diogène de Laerte, portait ~!H's

}HOMocM/u ccM/MM ~oder:<, M~ey~Meci ~o~M~Mf La loi des

XÏI Tables en avait consacré le principe M~MtM
r~

t!t<:Mm eojoasM<, ~o M(o\ II continua même de régule

crime d'accusation calomnieuse*.

Ce principe était l'application a. l'agent d'un mal identique

au mal qu'il avait fait la vie payait pour la vie, les membres

pour les membres, le sang pour le sang. 11 s'appuyait sur une

double idée l'idée religieuse de l'expiation, idée que la con-

science humaine a toujours admise, et l'idée sociale de res-

treindre cette expiation à la proportion du préjudice éprouva.

Ex. Si, 2:

Mog. Lacrt. Vit. 8t)!on., 9 Arist. Nifom., :}, 8.

s .Au)n-CcU. tO, t.

10, CoJ. de cahonniat.
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Sous ce dernier rapport, on y trouve un premier pas de la jus-
tice tout en reconnaissant le droit des représaiUes.~tte loi

en réglait l'usage, die le contenait dans des limites fixes, elle

déterminait la gravité de ta peine qu'il pouvait iufM~er et M

défendait d'aller au delà.

Une troisième limite qui fut apportée soit au principe de la

vengeance, soit à l'application même du talion, fut l'usage des

compositions, qui transformaient les peines corporelles en

petnes pécuniaires. L'accusé, menacé par ta partie Msée ou par
sa famille, pouvait, en cédant ses propriétés ou en payant une
certaine somme, se mettre a l'abri de leurs coups la composi-

tion, quidans léë pTemiers te~ devait être agréée par la par-

tie~ ctqui tard lu! était imposée, ëteîgnMt lësMprêsai!le&

<~ëtte <MUtume~qui était consacrée dans les lois cëbràîqaes,
dans les Ms grecques et daMB les prem'i~réë loi ToaMiaes, a

rpeu ses ptus grands dëveioppemehts dans les lois ger~

qui ont été jusqu'à régler le prix de rachst d6 chaque espèce
de crime. L'institution, dans ces dernières lois, au ~c<~<
àf~cté au juge ou chef de l'Etat, imprimait & la conipos~tïon

ûh caractère général; on peut y voir une tendance vers te ré-

~iméqui devait substituerles peines publiques au'xpettïes'pri-

vées, l'action socMe M'action individuelle.

A. Leg progrès de l'organisation sociale modifièrent peu &

j~u ces prejmiers errements de la justice. L'État entrevit un

,autre but que celui de la vengeance ou celui de l'expiation U

sévit contre les malfaiteurs dans leseui. intérêt de l'ordre et de

sa propre conservation. C'est IM'idée qui est perpétuellement

appliguée dans toutes les sociétés organisées.

EUeestMtiement &rmulée dans les dialogues de Platpa.
On lit dans le ~~o?'<~ « PersMne ne cMtie ceux qui se

sont rendus coupables d'injustice par la seule raison qu'ils ont

commis une injustice, a moins qu'on ne pumsse d'une manière

brutale et déraisonnable. Mais lorsqu'on fait usage de sa raison

dans les peines qu'on inflige, on ne châtie pas à raison de la

faute passée, car on ne saurait empêcher que ce qui est fait ne

soit fait, mais à cause de la faute à venir, afin que le coupable

n'y retombe plus, et que son châtiment retienne ceux qui en
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semât les témoins On lit encore dans les ~.ot's: ? jH~est

nécessaire que
te législateur prévienne et menace ceux qui

pourraient devenir criminels, et qu'il fasse des lois pour les

détourner du crime et les punir quand ils seront coupables,

comme s'ils devaient le devenir Il

Le même principe anime évidemment !a législation romaine.

Cicéron déclareen termes formels que toute peine n'apour&sode- =

ment que l'intérêt de l'Etat O~He/s aM~ue~MMem eX<w-

~a~~K~M
ad ?'<°~î<&&ctB M~e~ p~re Séneque ne tui

Tecona~t élément qu'un but, c'est d'assurer lasécurit6~a-

bUqjM ~<eM~!û~s ccB~~ Mv<!M< et c'est pour atteM)4ee

eeb~t~u'il'veut qu'elle ait pour e~et de corriger le
couj~tMe

j~ dBfB~fMr d'exemple fM~M! ~MM4< eme<M~<, aM<

~~e~c~~o~o~~M~8iceseSets~eMotpas

pBQdjMta~un'MsitepasàdjÉclarerquelapaixpu&Hqïte~eit

&tte ~suFee par 1& destructiou des coupaJ~les, sM~&t<& MM~

et il tepete les paroles de Platon A'am ~~<o ait ~?0

prM<~M ~MMt< ~<a ~eeiea~MM cs~, Me jo-cc~y ~e~~My~

~p!W~e H<'M ~P~MM~ /M~'a jO~O/M~; ~MCS C~<

~Mg'Mt~epMa~eM~Hj!~ ~cM~&c /<?'<, /MAs?t cgo~, Mo«~

«iMM~ettM~ ~Mt, S6<X'
M~ <<M

~~MH(&' e~~MS~ ~MB- =

tiliea se demande si la peine doit se proposer de punir l'acte

cotamisoude senir d'exemple, et il declat'e qu'elle est a~nt

Août exemplaire
(~~M

pœ~M! Mût!
s~ ~:e~<MjMf~M<~

~Ma~a~e.Ep~~KM~ Enfin, Aulu-Gelle, après avoir recomau

eg&l6ment que
& ou il n'y a p&s ne&e69ité de faire 'an

Memple, il, n'y a pas lieu de punir*, assigne :aJta peioB,

en 8'~ppuyant sur Taurus, comnientatËur du C-xorgias, OH~pc

la correction du coupable et~'e~emple,Ia réparation en

Traf). de M. Cousin, t. :t. j). H.

Ti's<di} M. Cou!)! 8. p. a7'j.

De oBeiis, tib. 3.

De tiementM, Mb. 1, f':tp.

KEMt,fQe.,t!tDeM.i.«..

e Dp M, t. ~(!.

D~). i!T4.

S 's'oct.)! ti!). <}. ).. H.
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dommaËe.t~s lotsrnm&!nMT)'ntitattM<n t~.<nr.dommage. Les lois romaines n'ont aucun texte qui soit dit'ee-
tementcontrairea ces maximes.

3. Les nations modernes, aussitôt que quelques rayons com-
mencent a luire au milieu des ténèbres du moyen Age,dohneM
la même base à leurs lois pénales. Le droit de la vindicte pu-
Miquc, qui continue d'y régner, n'est qu'une nouveMe &)rme
faussée d'ai!teurs par tes préjugés et les mceurs, du principp

d~ï'uttutésoctalequi~'estdévetoppê en m~me temps que
prmetpe de t'Ëtat et qui en & partagé les égarements. Nos an-
cï~ns tégtstM, lorsque les notions juridiques commencèrent à

M~pMdre, n'en soupçonn&ient point d'autre. Beaumanoit'

Mpè~apreg les AMiëea dé Jérusalem et toutes les f~

t<~es,qaeet&ven~aaMdoit6tre prise deça~uame~

p08eett!equetapein4n'aqu'un1bUt, l'exemple «Bonne

t'OM,~it..H, est que i'on coffrre au deuant des maUetea~ et
qa t!a soiect si rudement pusni et justicië sebn lor m~t que

y aulrMen
preugoent exempt, si que ils se gardent ~eme~

?? Pterre Ayraut, le plus indépendant et !e plus instruit

de o(M anciens cnminaUsies, reprend !am6më~ 'd:'J!A1

justMe, en toutes ses exécutions, tend plus & Ï'exëmple qu'a~

eB~ement.
Site magistrat doit faire comme le bon médecin,

qui ~Bd% guérir; non pas à perdre.est-ce correction ou Mnen~
demeat que d'exterminer? C'est donc pour rexempie que !a

~tt~pumst; et pour cette raison les Latins appetoientmê~
celui qui estoit châtié et exécuté MëMp~~ Jean Bouteiller,on

son G~a~ CoM~M~ s'exprime encore ainsi « Peine
deloy mt par les anciens advisee pour refraicdrë la mâle vo.
lonté des malfaiteurs. Combien que toujours doit !a peine être
entendue en la moins aspre partie par le juge, car justice sans
miséricorde est trop dure chose et miséricorde sans jus-

3t
Die. dct,os. « Ut ~ii< exemplo jMl déterra. n)&)<-Bd~ i.it..

M~ ad Icg. Jul. =
1. ? C.j. Th..(.j. de n~M). N. cr~at audacia in FMt.rum.. Jt~
uten. nov. t7, Mp. S Cam YchemenH& corrige at paucontm mpptidMm a!io<
~f~ ~t n.v. 30, cap. H = A. punit. p~ru~num sttppttCM omnM roUquos continua <-MtigM..

CoatuMM de BMwanis, tap. :M.

Ordre et formalité judiciaire.
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.ft tt'~n tae~hn f'tm<:<* ft tMt)))' fft il ta))t T a~nti*tice est trop lascho chose, et, pour c~, it tant y avoir

attrempance et moyen par sage direction déjuge;a et il ajoute

qu'au casd'ac~oustumance,
si les maj&iteurs «sont deleur na-

ture brigaa~, telles gens doivent estre si grièvement pusnis

que ce soit exemple & tous autres »

6. Tous lespublicistes qui s'occupèrent, la plupart trës-ac-

cessoirementa.iavëritc, des fondements du droit pénal, sont

venus successivement afurmcr la même doctrine. Thomas

Hobb~s, qui fait dériver le droit de punir du contrat social et

de la nécessite de contenir jes hommes par ~appréhension des

peines, d6c~are que ces peines doivent regarder, non le mal

pas~ mais le bien à venir, parce qu'elles ne se mesurent qu'à

l'util publique, et que leur but n'e~t que de corriger le cpu-

pable;et de rendre meilleurs ceux qui le supplice doit servif

d'exentp!e Suivant Locke, tes peines ne tendent qu'a réparer

le dommage jqui a été causé et a empocher qu'il n'en arrive

uns~mblaMe à l'avenir toute peine qui serait établie par un

autre moti~ que ta nécessité de la conservation du corps social

Aérait une peine illégitime Pu<fendorf Atontesquieu.~ yat-

td',J.-}f. Rousseau'' et Beccaria ne font que répéter, avec quel-

ques QuaQces dans les expressions, !emcmc principe «L'ido6

d~ l'utUiM commune, a dit ce dernier, est la base de la justice
humaine. Les châtiments n'ont pour but que d'empêcher le

coupable de nuire désormais à la société et de détourner se 's

concitoyen~ de la voie du crime', » Tous les praticiens de ce

temps, SerpiUon, Jousse, Muyai't de Youglans, ne fpnt que

répéter la même Mee sans la déve!opper; f La loi s'est pM"

ppsÉ trois objets en établissant les peines, dit ce dernier, sa-

voir de corriger le coupable et d'empêcher qu'il ne retombe

dans les mêmes crimes de venger le particu!ier oSënsé du

préjudice qu'il a souffert, et d'assurer l'ordre public en~détour-

Ch.M.

2De cite, cap, 3 ai tO LeyMih.n), cap. 28.

Dn gouvernement civil.

Droit de la nature et des gens, liv. 8, ct~p. 8, î !2.

H
Eopnt des (ois, Uv. M, eb&p. i2.

M Le Droit des gens, !iv. i, ehap. t.1.

7Contrat social, liv. 2, c)mp. 3.

6 Voy. Introduction au Tr~i~ (fcs <Mits et t)c'' jt'u)
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nanties autres, par la terreur des cMtiments, de commettre

desemMaMe§crime8'<a

7. Cependant, & côté de cette base de l'utilité commune re-

connue a la législation et de cet effet d'intïmidatïon assigné
a !a peine, un autre principe s'était fait jour t~déereUgiease
de l'expiation, que nous avons vue nattre aux premiers âges

de la société, se reproduisait sous une autre forme et avec un

autre but. Pau!, d'abord, pour établir que la peine ~e passe

pas sux héritiers, pose en règle qu'elle a pour o~T~~eade-

ment aes coupab!es P~~a coM~?M~M?' McM~da~K~MM &?-

M~am~. Les empereurs Sévère et Antonin déparent dans an

réécrit qu'en commettant une faute, le coupable S'est pM"là
même soumis une peine Ipsi te AM!eyœ~ ~M~

ArtiMMus et Hanorius établissent comme un pmïdpe qu'îli~B

p~t y avoir de ch&Hmentlâ où Mn'y a p&s de fauta ~aM~tM;?

tMp~ejEx~a~MM ~s~its disposent enot~'que la

peine doit être égale a ta faute, ~<BH&pecea~, et en tapport
avec la nature du crime, eon~na c?'HMM: Ce~e dotitriaé se

développa sous l'influen ce des idées chrétiennes ? saint Augus-

tiaenseignait que le châtiment n'est juste qu'autaM qu'il

frappe une faute OMMt$~a'?M, s!yM<ï<! est, pBcea<!pQMa e~s;

qu'il n'est qu'une pénhence /)<BMt<e?!s~<jotM!NM ~cre' ou, en

d'autres termes, une souorance qui punitet expie !â faute eom-

niise,/<B~M $'Mœ~M~c~~M~'ea~ ~Mû~ ~M~Me t~MM! lE'est

~n ce sens que Tertu!tien considère le délit comme une dette,

parce que la justice a le droit d'en exiger la punition*. C'est
en suivant la même vête qu'au xvt'siec!e Alphonse de Castro

plaçait sur la même ligne, comme deux actes d'un caractère

identique, la pénitence imposée au pécheur et le ch&timent

'tt(!futationduTraMde-id"U!<etdt"!pe)n'

`

~Ltv.20Di(t.dep(Btns.
3 L. 34 Dig. dajure Gsei.

L. t8 Cod. Tbdott. do po'nit..

~L.Cod.decrimiMpecuhtU!

6 Do libero arbitrio, lib. 3, cap, Hi.

CDetibeMa.rbitrio,tib.3,(:aj).tS. 19.~!)overAetfa!sApa:nitenti&,c.')p.l9.

Can. 4, quMtt('f). dis'. H. Mt!.<. 33.

t Be oMtiûttf, cap. 7.
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att ~Hnfntant* t~' fnfn~t&t~m'nr.t-n ~n tn nciMo cttMr-ttttmmge au déimquant ~e caractère propre de la peine, suivant

ce iMotogien, c'est qu'elle est innigée & raison de la faute

~OBMNse etpourta punira c'estuaerétribution du mal qoe l'a-

geat~a commis~ et son but est de rétablir l'ordre qu'U atrouMê.

Ctn retrouve cette doctrine dans Grotius, dans Selden,
=

dens Leibnitz. « Pour punir logitimement,'dit Grdtius, il
faut avoir le droit de punir or le droit vient du mal que
le criminel a fait Ainsi, c'est du mal du délit que dé-

rive le droit de punir, c'est la faute accomplie qui est la

source et la mesure de la punition. II dëunit en conséquence
la peine Ma~M:s~o~<ro& malum ac<!o-

ftM, c'est-dire ïa rétribution d'un mal inBigë~ raison du

ïQ~t'9e t'actïon.Selden,p}us explicite, enseigne nettement

~ae !a peine m'est innigoe qu'~ raison du mal commis,

~M'a jMcca'iftfM est et que te seul motif de son institu-

tion est de réparer, d'expier, de purger le mal*, TI la con-

sidère' comme une souffrance qui apporte avec elle l'expiation
et comme un remède qui opère la régénération du cou-

paMe. « Ce n'est point en vue d'un mal futur, ajoute-t-i!, que

tes Châtiments sont établis, c'est en vue d'un mal accompli,

prc ?M<~o<jtc<onM jM'<p~n' la peine est la rétribution du

tna!~ïu délit et la correction ducoupaMe. Son caractère est

purement expiatoire, s Leibnitz considère la justice hu-

tMaine comme une communication de la justice divine,

qu~it appeHepunMve et vindicative, et lui assigne la même

'8n" Cette écdte a acquis, a la ~n du siècle dernier, une

puissance nouvelle par le concours qu'elte a reçu du philo-

sophe de Kœnigsberg. Le principe fondamental de la péna-

lité, suivant Kant, c'est la justice; sa fin est la réparation du

mal du délit, son rachat ou son expiation par le châtiment~
Dans ce système, les châtiments ne sont que des moyens

ou des manifestations de l'expiation morale c'est la stricte

OepotMtafei'~swt'naiM, tSSC.

'< Be joreM))i et pacis, lib. S, cat). ~U, a, S et <

s De jure naturaUet gentiun, Uh. 1. cap. t.
< Ess~M de TModioëp, ~73.
tr EMments m~aphyMqweîide la doctrine dn droit, p. 197 et 347.
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application aux choses humaines des règles de ta ~iiocabso*

iue; la loi du tauon en détermine la qualité et la mesure.

Quelques-uns des disciplee de Kant.en partat~ dn même prin-

cipe, ont proposé de circonscrire l'intervention de la justice
aux cas ou l'acte immoral aurait violé les droits de la société ou

les droits des individus qui la composent. Cette théorie, qui

supposait une exacte dénmtion des droits légitimes de la so-

ciété et de ses membres, a été condamnée par les diuicultes de

son application. D'autres se sont bornés a imposer simplement

pour limite à l'action de la justice morale l'intérêt social, l'in-

tér&t de l'ordre extérieur et de la paix publique, et c'est &cette

sortedetr&nsaetionqueM. Rossis'estratt~cM: < Le pouvoir

so~ia!, dit- ne peut regarder comtaedélit que violation d'un

dévmr envers !&~et6 et tés fctdi~idus ~igi#~tee~ sai ét utü~
au ïnàintien de l'ordre politique. » Cette théorie delà justice
mora!e ainsi restreinte dans les limites de rutilite sociale a été

embrassée par plusieurs éminents Écrivains'. Arrétdn~-nou~

unmomental'exaïniner.

8. C'est & la loi morale, comme à sa source, qu'eItéMt re-
monter la justice pénale c'est dans les préceptes de la juMice
divine qu'eUe cherche se~ préceptes et ses lois l'utilité sociale
n'est, qu'une limite des incriminations, une meaure des péna*
tites. « Le droit p6nat, a dit M. Rossi, se compose d'une partie
absolue et d'une partie relative, d'une partie variable et ~ctic

partie invariaNe.d'une partie sur laquelle l'homme ne peut rien

etd''nnepartiequ'ilpeut modmerenmodiaantsapropreïNanière

d'être, en un mot, de préceptes de justice etde règles d'utilité.
L'Utilité n'est pas un principe suprême, générateur pruaitif de

nos droits et de nos devoirs elle est un motif eue est et doit
être pour la société une mesure dans l'exercice des pouvoirs
dérivant d'une source plus élevée. La justice pénate est une

portion de la justice universelle; elle des bornes, le maintien
de l'ordre social, »

Que la loi morale soit un éMment nécessaire de la justice
pénale, on ne peut en douter. t) est certain que le Mgislateu!-

M. Cousin, Af$. phiL dit GM-gtiM, tfad. de< mttvrMdeP~jo)): M. CaiMt.
!)& !n tMincde mort c~ o~tierc politique; M. de)!rog)M. Hevue frange, t~S~.
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ne peut saisir des actes dont l'incrimination répugne à la con-

science, qu'il ne peut ûétrir des faits qu'elle juge innocents ou

méntOtres, qu'il ne peut commander des actions qu'elle ré-

prouve et qu'eUe condamne. La première condition de la toi

sociale est d'être en harmonie avec la loi morale; la pénalité ne

peut être ut)Ie sans être juste. Tous les systèmes sont aujour-

d'hui d'accord sur cette idée fondamentale qui est désormais

acquise & la science. La difficulté ne s'élève que pour étabtir !e

rapport de la justice morale et de la justice pénale. Quelle est la

nature de ce rapport? La justice morale n'cst'-eUe qu'un élé-

ment de la justice pénale, destiné à la contenir et même a la

diriger, mais sans en changer la mission spéciale et restreinte?

on bien est"eHe au contraire la source d'où l'autre procède, le

principe que cetle-ci ne jjait qu'appliquer? En d'autres termes,

!a justice sociate, mêmeen s'appuyant sur la loi morale, a~-t-eHc

en et}e*m6me des conditions de vie qui lui soient propres, ou

u'est-ellequ~une émanation et une délégation de la justice
absolue? 2

Quel est le but de la justice morale ? c'est le rctablissemettt

de l'ordre troublé par un acte immoral. Comment s'opère ce

rétabUssement? par l'expiation de la faute. Cette expiation est

ia rétribution dans une juste proportion du mal par le mal.

Ëst'ce là la mission de la justice sociale? Est-elle chargée,

par une délégation de !a justice éteraeue, d'en faire régner et d'en

appliquer les Ms?a't-elle le pouvoird'exiger des coupabtesl'ex-

piationdeleurs délits? L'expiation qui, suivant Leibnit~ est ele

rétablissement de l'ordre par le châtiment M, est, en d'autres

termes, la faute rachetée par la souffrance, le crime réparé par

la peine. EUe s'opère par l'inmction d'une douleur égale u

l'intensité de la faute; elle s'opère aussi par les regrets et !(?

remords, par le repentir et les larmes, par une épuration vraie

des mouvements de l'âme. L'ordre est rétabli et l'expiation est

entieM quand le coupable reconna.ît son égarement et le dé-

pbre, quand il manifeste son repentir, quand il s'efforce d'ef-

facer les traces de son crime et d'en réparer les effets. Est-ce

!a l'expiation que la justice humaine peut poursuivre? Evidem-

ment non, car e!te n'a pas les moyens de la constater. Com-

ment pourraii-eUe vérifier les regrets, les remords et !e repentir?
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Comment p~urrait-eUe pénétrer dane.ïa pensée dn coupable

pour mesurer le degré de la ~t& et i~ degr6 de ~expia~mn?
EUe s'arrête aux faits Mtért~ufa~au~ itïdi<;es, aax probtbitiM$~
Ette saisit le trouble social, dte ne saisit pas ietreuM~ moral.

Elle Aper~oM dommage jha~]n$!y eUe a'apop~ott ps~ le mal

iQterae et tau~lM faits QMram (lui i'vent ou t'&ttÉMtant,

Qne peut avoir ~€ cornsma cette justice qui ae wit que les
actes externes~ eUs justice éta~~ie qm ne voit que i'~BM et

se~ tfpu~ies seeMis? <Jtim<aeat psrv~cdrait-eiie &op~ef ~ex'-

piation, quand, eUe ne peut app~eier ni ta ~aieur morale du

délit, M te degr6 d'une peiDe6ga!t:~ cette valeur?

.iEosMte, ai ~tte aaatogie de la jostice dimïM et de la justiea
humain étMt ~fBiae, n'y a-t-ii p~A liea e~iath-e ~tt'es
dçHaam pour bas& au. ~bAtMm~nt l'inteiMitei dtt ï&alnnor~Mtb;
s6)t!e~tenMat ~os~ l~msinc M puisse a~ec & nae ëqmt&bte

p~po~a eRt~ I& d6tt~et;Jt~ p~~ mais, riu°ekk~ ua soit

entravée, pM' 6e!a. seul qu'eUe Mt I'<~ce de l&jastice <tiMae,
à porter les incriminations et ies peines au delà de leurs lani~s

légitima? ~'MdtemMat~aeSet,p!uasMse$pUëleqM~
soeiat, souffre d~ HtiUe atteintes dMt ce demiec ne souffre

pM H s'ittqHiète d'un grand naa~e d'if~ra~ioM ~M~ pM
cel~ $eu! ~'cUes o$ sont.iMceîRpagJ~e~d'auemt teoubi~ exté-

rieN~~at indigentes ~cattM-d. De Mtsa teada~ëe Bâtard)

prètM Ml~tneat & des iaori~a~tiota que l'jtï~eBèL de

rurdiEe s~&~ jus~~ pas. (. est aB~eaa-

qu&t~ pour h M morale, eaf et~ dB&os d&B&ce ~oade uM

~BCtMOM'u& de ses pnneipeay a!le étend les bomeN-de Mn

empimtempor~dt&eapremut~e~dé~ei&

in~MBte pM~Mtion p~e~d~ila ItM spdale po~ ïapoyteï'à

s~iftowtMMte&Mttj~i~o~~immcfMti~qmMto

qu'ind~t~~nt & !Mt6r~. g~M~ pQM lui &iM ~p<MMr
toutes 1~ querelles de t'ordr& mara~ pou~ tm &we veagM'
toutes ses ~surM. Qo p$uti&ciiem~ ~erce~f~pénj's
t!<M~ cette tCRdaMe menMMMt la Ub~ <ayite toutes ies
actieas hamaiMs qu~ bi~a ~'immerates eo e~-mêm~
n'<M~pss ~~?1~ paf M pés~e, parce qa'eHas, &'MMMf<-
teat w< troHMe & tordre extérieur da la sONét~ paMM-Meat
&t dew~ttt m~e d~air t'omet d~ aea tocrimioatioM y e&r



CHAt'. )'MUKCtt'K M MOtT fÉNAL. }5

te progrès de cette toi, s'i! était reconnu qu'elle prend sa source

dans la loi morale, qu'elle en émane et qu'elle a pour mission'

dé rappliquer, consisterait nécesMirement à apporterunesanc-
tionà tous ses prmcipes.

9. Oue! est donc le véritable fondement du droit pénal? A

quel principe faut-it remonter pour l'expliquer et pour en

rendre compte? On a vu que tous les principes qui ont été

successivement invoqués, le droit de vengeance, le droit de

défense, t'utitité commune isotée de toute autre condition,

l'expiation; ne suffisent pas pour justifier la légitimité de ses

applications. Noua croyons que sa base n'est point dans tel ou

tel système, mais dans la nécessité même des choses. L'homme

est né dans la société et pour la société; c'est là son état de

n&turè. Or la société ne peut exister que parraccompUssement
des Msqa! sont nécessaires pour faire régner l'ordre, c'est-à-

dire pour Mre respecter et les droits de la société eMe'même
et les droits de chacun de ses membres. U y a donc dans t'as-
soeiatibn humaine une loi de conservation qui justifie toutes
les mesures qui sont les conditions essentielles de sa vie. L~

justice pénale existe parce qu'elle est une de ces conditions,

paPceqc'ëUeestundMéMments nécessaires a sa conter vation,
parce qu'eue est !a sanction du droit. Ëtte n'a pas besoin
~aatre Ntre sa légitimité est tout entière dans la toi sociale.
EH~ exerce un droit de défense, ou, pour parler plus, exacte-

ment, un droit de protection, un droit de conservation, droit

qui s'étend tous les droits, à tous les intérêts sociaux, etqut
porte en toi-même, comme un développement logique et né-

cessaire, les mesures de prévoyance qui ont pour objet de
contenir les actes 'nmsibles à l'ordre, et les mesures qui ont

pour ob}<t de les réprimer. EHé se prépose eNËn, &coté de
cette contrainte nécessaire dont eMerëg'te t'usgge, d'atteindre
un autre but qui a été souvent indiqué dans tous les temps, et
vers

lequel no? étadca commencent & graviter, &saTMr,I&

ré~éMéra~on des agents par t'onseignement de peines instruc-
tives et moMitsantes.

Nous eomprmoRS que quelques esprits éminents se soient
cfbrcés ~assigne~ poitrr source à la loi humaine la toi diwine

ette'mémc, antï de !ui imposer les mêmes préceptes et les
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mê~es rëgteSt La justice p6na!e admet a loi Morale com!n&

un élément indispensable) ~ais non comme la source dont ~e~

6<uaoe elle y voit une condtfion~ une limite de ses iacrintina-

tions, de ses pénalités, mais non icur principe; elle n'a point,
en eSet, la mission de donner une sanction cette t<n dmne

etd'eo faire observer les préceptes, EUe ne s'occupe et ne peut

s'occuper que de l'ordre extérieur et des întér&t~ soc!aax, elle
ne peut avoir d'autre objet que de maintenir cet ordre et de

sauyegttrder ces intérêts. L'homme, qui ne con~t qu'iacom-

pMtomeHt l'ordre moral, qui n'aperçoit que confusément quel-

ques-unes de ses t-egïeis et se trompe en les appliquant, n'a les

moyens ni de vérifier à que! point elles ont été violee~~ ni d'ap-.

p~cieTle taux de !a réparation exigible. La justice sociale n'a

jas pour misgiond'exefMr~ justice m~~ cercle oü elle

setaeût estUmité; elle ne peut avoir d'action q~esM les &it~

e~tétieurs, sur les actes materie!s. Ë!!e saisit tes choses et non
tes pensées; elle s'arrête aux actions qui troabteNHa paix pu-

btique, et Ron celles qui dévoilent !a peryeï&ite mtôneare

des Ames eUe a pouc mobUe le iicm! matériel, et non Je mat
moral. Assigner & l'une et Ml'autre la même origine &tle~
mêmes règles, n'est-tie pas confondre deux ordres de,6hoses
diatiaets? n'est-ce pas egafer la justice humaine en lot propo~

s~ntunbutaude~desaportée?n'est-~p~s,enpl~~tea~
les mains du lé~istatour une d6}6gatio~d ,la jus~cf.tooleste,
t~itimer le plus dur des despotismes, celui qui pj~eratt sup
les actes de la~ie intérieure? Les deux jugUcesont un notu

c~mmun~ parée que, dans une sphère di~Mnte~e~ po"
Mthent une tâche, non point identique, maJ(&an~ogTte, parce

que rune et l'autre, dans le monde moral etdansjemonde

social, oRtpotiP but d'obtenir ierét~bitssemenide~r
a pu même direque}a}UsU<~ est une; eïteest~~ ert ce se~t

que ~justice sociale, comme ta justice morale, ne prétend
atteindre que les actes injustes; que, comme eue, eUû en

cherche ~puniti~on; que née de la toi naturelle de ~con~

\at!onsocia!e, elle tend s'appuyer sur
les tegiesNioratesqui

sont te vrai fondement de la société hu~aia~M ç
ne copiste que dans une vue commuoe et quelques régies

iden~quas &!'c ne pas au delà. La justice sociale n'est poin t
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!a justice morale lorsqu'elte est forcée d'apprécier la gravite

des actes sur le troubte qu'ils ont cause, et la moralité des

agents sur les indices extérieurs qu'elle saisit; elle n'est point

la justice nioratë quand elle se borne à rétablir l'ordre matériel

et quand, elle incrimine des actes que la conscience indivi-

dueHe n*approuve pas sans doute, mais qu'eue ne flétrit pas
non plus, tels que les contrM'c'ntions et tes délits purement-
matériels.

10. Tëî!e est la doctrine qui est au tbnddu HvredejBcccama,
mais qu'i! n'a fait qu'indique:' on y !tt, en e8ct, «quc hjnstMe

pénale ne dôtt saisir que tes dëtits contraires à la loi naturelle

et à la loi sociale que la législation ne doit jamais être séparée
de là tnorate et ne doit jamais se mettre en opposition avec

e!!ë' Aussi, après lui avoir donné pour base l'utilité coni.

mmne, ï! ajoute que ses mesures ne doivent atteindre que les
faite qui constituent & la fois une infraction à la loi sociale,
c'câl'~lëment de rincrimination, et Une infraction à!a loi

n~oraïe, c'est ~condition qui Jui sert de limite. Les nombreux

puBucistës qui ont suivi ses traces, et parmi eux les plus ce-

tÈbre~, Fitangierf, Jéremie Bentham' et Feerbach~, n'ont

fa~t, formules trës-diverses, que reproduire une partie

de cette~Morië, a Favoir le principe social qui fonde ta!é-

gîttmttë de !a loi pénale et le principe de i'uti!itc commune

qu!Hui donne àa direction. Mais Bentham, en s'arrêtant à ces

dëux'premïers points, et Feerhach, en ne cherchant dans la

contrainte psychologique produite par la menace de la peine

que ~eSët préventif qui en est la conséquence, n'ont point

son~è à Ïeconderl'tdée jetée en germedeîa nécessite de l'étroite

unîôn 3ë !a loi pénale et de la loi morale. Cette idée, qui doit

former làNase'véritable et nécessaire des incriminations etdes

peines~ n'a été nettement formulée que dans ces derniers

temps. (S)

< t~itë i~es d<:)iH et des peines, eh. 22 et 2S.

*Scie~ad~t)a)tg's)~ione.!iv.3,9'p.,ch.'ï.

!Tb~ta(te~p~aM,eh.8.

*Lehtba<~dM.P~nUctMRe<:hts,<13.
Les pit~ <t)ti pMc<i<ient sont ex'ra'fs de n~tre intfoduction st ta 9' édition

~u7't'at~<f<<ÎMt<p«M!<I<'Ros<).

'fOM!! ). 2
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H. Résumons en quelques mots ces divers systèmes. L'un

fait dériver le droit de punir d'une primitive convention entre

Ïes membres de la société un autre te fait remonter & un droit

dé défense qu'il attribue au pouvoir social un troisième, à un

principe exclusif d'utilité un dernier enfin, à un principe de

justice morale, ïl est évident que les législateurs qui choisi-

raient l'un ou l'autre de ces principes pour bannière et en

adopteraient franchement les conséquences, arriveraient à des

résultats opposés. C'est ainsi que celui qui aurait inscrit sur

le fronton de son code le seul mot utilité, éprouverait une ten-

dance presque invincible à apprécier les actes humains d'après

leurs eSëts accidentels, plutôt que d'après leur perversité in-

trinsèque. C'est ainsi encore que toute législation qui reposera
sur un principe exclusivement moral tendra à mesurer les

peines sur la valeur des action?, & punir plutôt qu'à effrayer.
Toutefois ces différences peuvent s'effacer insensiblement

dans l'application, soit que le législateur tempère la rigueur

desdéductionsdechacun de ces principes, soit qu'il cherche

à lesj concilier ensemble. M. Livingston, que la Louisiane

avait chargé de la noble mission de lui rédiger un code pénal,
s'est abstenu de professer aucune théorie dans son travail, il

s même ambitionné de se faire applaudir de tous les systèmes.
« Si le contrat social, dii/-il, a jamais existé, son but a du être

la conservation des droits naturels de ses membres, et des lors

les eSets de cette fiction sont les mêmes que ceux de la théorie

qui prend une abstraite justice comme base du droit de punir;

carpette justice, bien entendue, est celle qui assure a chaque

membre de la cité l'exercice de ses droits. Et s'il se trouveque

l'utilito.jderniere source à laquelle on fasse remonter le droit

de punir, soit si intimement unie à la justice, qu'elle en soit

inséparable dans la pratique du droit, il s'ensuivra que tout

système fondé sur l'un de ces principes doit être soutenu par
les autres

ïl résulterait de cette observation, et le même criminaliste

d'hésite pas à le dire, que les quereUes des théories auraient

plutôt porté sur les termes que sur le fond des choses. li nous

httFMht<twyMpo!'notheCoI(i«fMtme!)«ndpartt-hmea~,p.m.

'.j
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semble que c'est aller un peu loin. ÏI est très-vrai que les di-

verses théories peuvent, avec des déviations plus ou moins

avouées, se fondre dans un même résultat. Mais quelle en est

la raison? C'est que le législateur, tout en inscrivant dans ses

lois le principe de l'utilité ou de la défense sociale, aura plus

ou moins admis !e concours accessoire d'un principe moral

nous verrons plus loin un exemple de cette coïncidence dans

le Code péna).

Il faut, au surplus, le dire hautement, car toutes les théories

du droit pénal se résument là il ne peut exister un bon sys-

tème pénal que sous un gouvernement libre. Les théorie~

quelque fortes que fussent leurs lois, seraient impuissantes sous
C

le despotisme, ïl y a une liaison intime entre les progrès des

institutions politiques et ceux des lois criminelles; elles crois-

sent, elles se perfectionnent ensemble; celles-ci sont la conse-

quence presque immédiate des autres. C'est donc au pouvoir

social qui émane d'institutions libres à apprécier, soit sous un

point de vue théorique, soit abstraction faite de tout système,

les actes qui menacent l'existence de la société bornée aux

faits qui offrent ce péril et qui sont empreints d'une crimina-

tité intrinsèque ou relative, la justice pénale aura remplisa

mission.

Notre dessein n'est pas d'insister sur ces idées il a sufn de

tes indiquer. Ce que nous voulons constater comme r~-

suitat de cette discussion, c'est que l'examen de toute légisia~-

tion pénale serait incomplet si l'on oubliait de remonter au

principe qui lui a servi de base; c'est qu'il est certain que ce

principe n'est pas sans influence sur le législateur qui l'a pris

pour point d'appui de ses prescriptions. Le commentateur doit

donc,puiser dans cette recherche la première règle de ses inter' =

prétaiioM,
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«. tdëes ~oërates qui ont dirigé ta rédaction du Cotte.

iS.LolMQdMc&tivedct28avfiH83S!;sMtcMactÈre~n~ra!.

ti. Espritetmott&decenerfMonne.

M.ttOt<!n~3n:MiM3;sone!prttetses(endmc<

M. Etp<M~ des motifs et rapport au Corp<) législatif.

Jt~.SysmmedecettenonveHeJo!

i&.P'TaeipateemodiBcationsqu'eHe apporte M Co<!e.

t~, Eitamen det'Mt. i"da Code. DtiMtipndacrimt, dad~Ut erd")a<MMt*

'tfiMeot!cn.

HO,QneMedcM~tMt&dM<tOttde:taetiompamttaMM.

Ht. CoroMMresdet'Mtidet"

t2. Nous arrivons au Code pénal. Préparé quelques années

apros !a publication des traités de Bentham qui firent une si

profQnd& sensation parmi les publicistes, ce Codedut naturel

bernent s'empreindre des principes de cet auteur. On le trouve

plusieurs fois cité dans les rapports ofSciels du Canseil d'État.

Sa théorie revit tout entière dans ces lignes de M. Target « I!

est certain que la peine n'est pas une vengeance cette triste

jouissance des âmes basses et cruelles n'entre pour rien dans

ta raison des lois. C'est la nécessité de la peme qui la rend

Mgittme. Qu'un coupable soufre, ce n'est pas le dernier but

de ia !oi;mais que les crimes soient prévenus, voilà ce qui
est d'une haute importance. Après le plus dotestaMe forfait,
s'il pouvait être sûr qu'aucun crime ne fût désormais acraindre,
la punition du dernier de coupables serait une barbarie sans

Les traités de Mp~hticn citHo et pénale de Bfnthitm ont et~ pubth~ en

t8M par M. Domont ta théorie <tM peines et (tes ~comptMcs n'a <t'' Publiée

q~'en t8H par te m~me puMic~te; enfin, te TrMtt' des preuves judMMt!, n'a

paru qn'cn t823.
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fruit, et l'on ose dire qu'elle passerait le pouvoir de la loi. La

gravité des crimes se mesure donc, non pas tant sur la per-
versité qu'ils annoncent, que sur les dangers qu'ils entraî-

nent ? »

C'est donc a l'école des utilitaires qu'appartiennent les ré-

dacteurs du Code pénal de i8~0. Ils mesurent la peine sur le

danger et non sur la moralité des actes qu'ils incriminent. Ils

font, en thèse généraie, abstraction de cette loi morale que
révèle la conscience, et qui distingue parmi les actions humaines

celles qui sont licites, celles qui sont défendues. La nécessité

de la peine, c'est la règle principale des incriminations du

Code pénal,

Cependant d'un principe rigoureux on peut ne pas tirer

toutes les conséquences exu-èmcs. Les rédacteurs du Code, en

se rangeant sous la bannière de l'école utilitaire, n'ont point

prétendu suivre par une logique sévère le principe de l'intérêt

dans toutes les applications côté de ce principe on voit

rn~rne surgir parfois une pensée de moralité. « On n'a pas

oublié, disait M. Berlier, que des lois qui statuent sur tout ce

que les hommes ont de plus cher, la vie et l'honneur, nedoivent 't i

effrayer que les pervers, but qui serait manqué si elles impri-
maient trop légèrement le caractère de crime à des actes qui
ne sont pas essentiellement criminels. On a soigneusement
cherché a établir de justes proportions entre les peines et les

délits »

Ces paroles révèlent en quelque sorte un principe moral

dans la pensée du législateur. Il est vrai que ce principe uéchit

ets'eB'ace toutes les fois que les besoins réels ou prétendus de
la société sont mis en avant; le législateur est préoccupé des

périls de l'ordre social il ne s'attache que secondairement a

peser la valeur intrinsèque des actes qu'il frappe de ses peines.
Mais l'application même secondaire de ce principe de justice
doit être mise en lumière; on croirait vainement connaître

l'esprit de ia !o! st on on faisait abstraction nous aurons plus

ObMfMUotM de M. Target sur )e Code p<na). L<Ktv, t. 29, p. 8.

Exposa des motifs du tit. 1 da )iv. :) ()n Code p M. Lo"f', tome 39, p, m.
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d'ane occasion de remarquer des incriminatiooa qui reposent

sur une s&iBO appréciation du juste et de l'injuste.

En général, le Code pénal de 18i 0 nous parait avoir été jugé

avec trop de sévérité. L'excessive élévation de ses pénalités s

surtout frappé les regards, et l'on en a déduit une réprobation

g~rale.H ~nt distinguer. L'échelle pénale, aujourd'hui re-

Mte, quoique d'une manière incomplète, était en eBetem-

p~nte d'une barbare exagération, et les réclamations qui se

seat é~vées à ce sujet étaient l'expression de la coMdence

publique, qui cherchait vainement une juste proportion entre

lee ch~iments et les délits, Mais le système des incriminatMns~

quelque défectueux qu'il soit, ne méritait peut-être point les

?60)68 reproches, et les peines trouvent généralement (à quel-

ques exceptions près) une base légitime dans le caractère ïm-

moral des actes quî sont compris dans la catégorie des délits.

Le projet du Code était conçu dans un esprit plus doux, plus

Naodéré. On suit facilement dans les discussions du Conseil

d'Ëtat les déviations que ce principe de modération, a eprou-

~g. Chaque crime/chaque détit, successivement &Mlysë dans

~es ~énients et ses eSets, excitait ce sentiment d'ïndign&tion

et de crainte qui conduit a l'exagération des petnes. C'est dans

ee sensqu'on peut dire avecjustesseque les redacteursdtiCode

se sont bien moins occupés de combiner une répression suffi-

sante,pour la sûreté publique, que de compenser l'horreur du

crime par l'horreur du châtiment.

13. La réforme de cette législation était devenue un besoin

public. La marche progressive des idées libérales, l'adoucis-

sement des mœufs, les discussions philosophiques avaient

Mnené l'opinion à réclamer énergiquement des améliorations

dans !e système pénal. Cette idée était descendue dans les

esprÏ~; l'application journalière de la doctrine de l'omnipo-

tence en était l'expression. Le juryprotestait contre l'exagé-
ration des peines, et s'était attribué le pouvoir de les propor-
tionner aux délits.

Le législateur n'a pu méconnaître ce grave symptôme d'un

besoin social, car la iégislation doit s'appuyer sur les mœurs

publiques, et les peines doivent être proportionnées non-seule-

ment aax crimes, mais encore aux mœurs et la civilisation.
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wi l~nw nninnc.~ ~ran e~`s.rnr,4 Ai.- 1.A.i. _1. ~aAinsi les peines ne doivent pas être les m6mes chez un peuple
barbare et chez un peuple policé, parce que là la crainte est

le seul frein des actions, et qu'ici les lumières, la morale et la

religion en sont les utiles auxiliaires, En généra!, c'est par la

législation criminelle d'une nation qu'on peut juger du degré
de civilisation auquel elle est parvenue, et de la tendance mo-

rale de son gouvernement. «H serait aisé de prouver, dit Mon-

tesquieu~, que dans tousou presque tous les États de l'Europe,
les peines ont diminué ou augmenté à mesure qu'on s'est plus

approche ou plus éloigné de la liberté. » Enfin la civilisation

progressive de la société, en adoucissant les mœurs, en amol-

Hssant les hommes, les rend plus sensibles aux souffrances de

!a peine; les peines peuvent dès lors diminuer à mesure des

progrès de l'intelligence et de l'industrie; la punition reste la

même.

La loi du 28 avril 1832 a eu pour but de répondre ce voeu

général. C'est la troisième révolution que notre législation voit

s'accomplir dans son sein depuis 1790; car nous ne donnerons

pas le nom de réforme aux modifications timides que la loi du

28 juin 1824 n'avait introduites qu'avec une espèce de regret
Kous avons a fixer le caractère et !'c:-pnt de cette révision, et.
les limites dans lesquelles elle s'est exercée.

14. Dirige par une pensée d'humanité, le légis!ateurdei832

M'a semble frappé que de l'cchc.le pénale; il a borné sa mission

à rétablir plus de proportion entre les peines et les délits. Au

lieu de remonter au principe, il s'est contenté d'en corriger
les applications; au lieu de dominer le système de la loi qu'il
voulait reviser, il l'a suivi dans ses diverses conséquences

négligeant à peu près le système des incriminations, il lui a

suffi de modérer les peines. Cette tache était peut-être la seule

qu'il fût possible d'accomplir cette époque d'inquiétudes po-

litiques. Ou doit en i'ccucit!ir le travail avec reconnaissance
c'est un pas dans une voie progressive, dans une carrière nou-

velle. Mais on se tromperait sans doute si on voulait y voir un

Code nouveau substiLuc à l'ancien, le règne d'un autre système,
la consécration d'une pensée nouvelle et complète.

Eq)Rtd'ioi' tiv. H.
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Les paroles de l'exposé des motifs, ces paroles qui font partie
de la loi elle-même, en révèlent l'esprit et la tendance.

« Sans doute, disait cet exposé, pour préparer et mettre à

fin un si important travail, le courage n'aurait manqué ni au

Gouvernement ni aux chambres; néanmoins on ne saurait se

dissimuler qu'en s'imposant la tâche de reviser les 484 articles

du Code pénal, et des lois accessoires beaucoup plus nom-

breuses encore, on risquerait de retarder plus qu'on ne doit

des améliorations dont la plupart présentent un caractèred'ur*

gence incontestable. On a préféré pourvoir au plus pressé.
C'est aux préparations de la science, aux méditations journa-
lières du Gouvernement et de la magistrature, qu'il faut de-

mander une refonte générale de la législation. TI est beaucoup
de besoins auxquels on peut satisfaire dès aujourd'hui, et que
le bon sens public a suffisamment mûris pour que l'humanité

en tire profit immédiatement. Nous ne nous sommes pas livrés,

je le répète, à une révision générale de nos lois pénales, mais

nous avons reconnu qu'il était urgent d'effacer de nos Codes

des cruautés inutiles. L'humanité les repoussait, et un besoin

impérieux de protection pour les intérêts légitimes de la société

ne les rendait pas indispensables. Toutefois l'expérience nous

a fourni ses utiles renseignements pour nous défendre contre

un entratnement généreux, et nous avons procédé avec une

prudence qui ne compromet pas le présent, et qui nous per-
mettra d'attendre, sur plusieurs points, les leçons de l'avenir. n

tl nous est impossible de ne pas rappeler également les

termes dont s'est servi le rapporteur de la commission de la

Chambre des députés « Votre commission a jugé utile de

déterminer d'abord le véritable caractère de la révision qui
vous est proposée elle est et doit être incomplète. Ce sera

notre réponse à ceux qui auraient souhaité une refonte dans

nos lois pénates ce travail ne serait pas seulement immense,
il serait provisoire. Qu'importe que le législateur refasse

avec plus ou moins d'art le système de l'incrimination, quand
la pénalité dont il dispose est vicieuse et appelle des change-
ments prochains, mais peu connus encore et peu éprouvés ? Ce

sera aussi notre réponse à ceux qui auraient souhaité une ré-

forme plus large et plus profonde. Donnons aux châtiments



<-ttU'. Il. SYSTKMK DU COKE t'ÉXAL. 25

'1 11, 1
inférieurs plus d'efGcacité et d'énergie, avant de renoncer aux

peines supérieures. Elevons autour de l'ordre social un rem-

part nouveau et durable, avant de renverser la vieille barrière

qui l'a protégé si longtemps.
»

Il étaitimportantde constater par les paroles mêmes du légis-

lateur le caractère incomplet de la réforme qu'il opérait. Il en

résulte jusqu'à l'évidence qu'il a limité lui-même sa mission &

la correction, à l'atténuation des peines il n'a pas voulu tou-

cheraux principes. Les principes et les motifs de l'ancien Code

pénal se réuécbissent donc encore sur le nouveau, bien que

tempérés dans leur logique application et leur rigueur primi-

tive. Vainement, en effet, on chercherait dans les discours des

divers orateurs qui ont exptiqué la loi, le principe d'un système

nouveau ce que ses auteurs demandent à la peine, ce n'est

pas la réparation morale du délit, c'est d'être préventive, c'est

l'intimidation; la terreur est presque le seul objet de la puni-

tion. Ils puisent toujours le droit de punir dans un principe

matériel, dans l'utilité sociale, et de même que, dans le système

de M. Target, c'est la seule nécessité de la peine qui la rend

légitime.

Cependant, on doit le reconnaître en même temps, cette

nécessité de la peine n'est plus celle que le despotisme avait pu

juger convenable au soutien de son pouvoir; et de là la diffé-

rence dans l'évaluation des peines, et la distinction introduite

dans quelques incriminations. Celle-ci part du même principe;

mais les moeurs et la liberté en ont restreint une arbitraire appli-

cation, et elles l'appliquent en général aux véritables besoins

de la société. Cette différence entre les deux législations se

manifeste surtout dans l'incrimination du complot et de l'at-

tentat.

Au reste, ce qui sépare le nouveau Code du premier, ce qui

trace entre eux une large distance, c'est la pensée d'humanité

qui a dicté ses modifications si cette pensée n'a point changé

le principe du C'~de, si elle s'est bornée à en corriger les ap-

plications, elle a imprimé, on ne peut le nier, à ses dispositions

un esprit nouveau et que l'interprétation ne saurait négliger;

c'est une tendance vers une application moins rigoureuse.

Ce sentiment d'humanité n'est point descendu de la théorie;
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il est arrivé de plein saut dans ~sddtails pratiques; on ne

s'est point occupa s'il était en harmonie avec les principes les

principes sont restés debout parce que peut-être ils se trpu-

vaienHa il a paru suffire de leur enlever leurs conséquences

tes plus acerbes.

Il faut nous résumer le Code pénal & été rédigé sous l'em-

pire du système utilitaire, et de là l'exagération de ses pentes.

La réviMon qu'il a subie n'a eu M pour but ni pour e&t de

lui imprimer un nouveau principe, de ie placer sous la r~le

d'an autre système pénal; mais la conséquence implicite de

e~tte révision a été l'accession secondaire d'un principe moral

qui- se manifeste par l'atténuation des peines, par une plus j[tMte

pMj~TtioneQtre les délits et les cI~timents.C~ donc encore

demt le priocipe utilitaire qu'il faut chercher la source des in-

CNmunations du Code~ mais il faut en tempereB les rigoureuses

déductions en les conciliant avec la pensée de moralité qm

plane, timide encore, sur ses dispositions. Enfin un sentiment

d'aumMitéy a déposé un germe nouveau. Le pnncipesuJbsiste,

maia presque nominal, et dépouillé do la plus grande partie de

son autorité; la certitude, mais l'atténuation des châtiments,

voilà le véritable esprit de la loi nouvelle c'est la rëgle qui doit

se~ir A l'interpréter.

L~ loi du i3maH 863 est venue apporter de nouvelles

mMuScations à notre Code 65 articles ont été rectines ou

transformés. Ces 65 articles peuvent être divisés en plusieurs

séries les uns ont reçu des incriminations nouvelles ce sont

~aart. i34, i42,<53, J[S4,i60, 222, 308, 331, 4M, 43&et

437. Dans quelques autres les incriminations déjà admises

ont été seulement rectiQées: ce sont les art. iSS,t6i, i7&,

177, 179, 223, 228, 309, 310, 3H, 34S, 405, 408 et 443.

Une certaine aggravation est ajoutée aux peines correction-

nelLes prononcées par le Code dans les art. S7, S8, i 64, 224,

32~ 228, 230, 330, 423 et 463. La qualification de délit est

Mïb&titu~e à celle de crime, et les faits se trouvent par la dé-

classés dans les art. i34, i42, i43,1S5,JS6, M7, 188,174,

S4i, 2Si, 279, 303,309,34S, 362, 363, 364, 366, 387, 389,

399 et4l8. La quaUucaUondecnme estau contraire substituée

à ceUe de délit dans les art. i78, 309, 331 et 408. Enfin, ~2
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articles n'ont reçu que des rectiScations, sans aucune impor-

tance, purement matérielles, et qui n'ont pour objet que de

les mettre en harmonie avec les articles modifiés ce sont les

art. 132, 133, 138, 1M, 460, 238, 3i9, 320, 333, 382 et

38S.

A6< Quel a été l'objet de cette loi; quels sont son esprit et

ses tendances? Voici comment s'exprime a cet égard l'exposa

des motifs

ttotM eroyoM utile de déterminer d'abord te v<rit<bte caractère de ce projet de

M M*<wtpas une réforme du Code pénal; rien a'ett changé dans le système

det'~wiminatien, ni dans celui de la pénalité. De 4S articles que l'on mo-

dine *N Mat a quoique chose de fonjtmeats!, e'Mt fart. M3, sur tM ctfeM.-

atmeM atténuantes mais on n'y touche qa'~vee beaucoup d< réserve dans sa

<t<p<~tion pénale retittive aux tribunaux corfeetionMts. Les a~trM dbpoMtiOM

na t'~reMent qM'& de!) articles tM)~ <m p'onp~ {Mf petites tarifs, sans portée

gaa~Mte, & des cas particuliers d'incrimination et d'<pp)iottion p~n~ie on

thta~e ici la qaatMiettion d'un &it et par suite la peine amecri! on atténue la

peiM MB! déclasser t'intrMtion ma!s te Code m~me, ses assises, s<m crdonnanfe,

ses grandes dispositions ne reçoivent aueone atteinte. Nous avons tenu à le dire

en commentant, pour aller au-devant de toute méprise et dissiper les prf!ven*

ttom, t'~powait en exister. Ce qu'on a voulu faire est tnoiM coMidëfaMe

et M ~aatiCe plus facilement. H y a dans toute législation pénale un élément

variable et progressif, c'est la peine même. L'incrimination ou la détermination

de ce qui doit constituer un acte punissable a qnetque chose de Sxe et d'uni-

versel, comme la toi moMte révélée par la conscience. La peine, an eontfture,

ehm~e tirée le temps et doit changer pour ne pas rester insafBsante ou excessive.

<?MtaiMi qu'en FrMMe et depuis le Code nom Maa~ vu remMierdeux fois

aotM peMMt~, en 18M et en i83! Le jugement à porter sur t'insuNixanee

ot t'et~ d'une peine est plus souvent un acte d'obeer~atton ft d'expérience

qae d'appréciation momto absolue. On dit Mec raison rinaiction d'une

pettt9 même )n<te n'est légitime que dans la mesure de fM B'!ceMite, nëeM-

siM relative et variable comme les intérêts et les besoins désordre eoeia). C'Mt

nom un devoir pour le te~i'iMeur d'étudier inMMtmment faction des lois pe-

NttM, poM t'a*'afet an'eMM ne d<ipM:eKt pM cette mesure ou qu'eitM n'y fotH

pas défaut. QuMd une peine dépasse la mesure, la M~istatturMtMentùt averti

par te* r~htanees pM:nque<, maifi irr~atieret, que t~pp)ie:ttion de cette peine

KMontre.CeMnt des verdicts d'acquittement rendus contre l'évidence, destif-

eit*'<)MMnMs a~ttVMMs mecs arKt'irt'ment, ou des eifeonMMee:! ctttttatmtc~

t Cie aontbM s'est eievé a 68 p<w mite des tMncndem~ts <io !t commi.~n

«n Corpa teeixtMif.
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.yiiMmatiquement déclarées, dans le but avou< de réduire l'accusation et la

peine. Sans doute il ne faut pas se hftter de conclure. Ce pourrait n'être

qu'une defaitlance passagère ou des faits isolés; il faut laisser à la loi le bénéfice
du temps et d'un retour possible. Mais si la résistance persévère et devient ~enë-
rale, si les magistrats consultés se prononcent dans te même Mas, ce qu'il y a

de mieux à faire alors, te parti juste et sage, c'est de conformer la disposition

pénale aux appréciations de la conscience publique. Elle est un guide qu'on

peut suivre dans les questions de cette nature, quand elle a persiste, A ceux

qui penseraient autrement, nous diriOM encore que c'est t'unique moyen de faire

cesser un antagonisme fâcheux, et le moyen assuré d'obtenir une répression
égale et certaine. Cet antagonisme a existe assez longtemps mr nrn grand
nombre d'articles du Coda. Il ne fat pas étranger à la loi de juin i8M
il a été fMtMi une des causes de la révision de t832. Son caractère et son étendue

!? sont MeureusenMnt modifiés depuis cette revMion; l'adoucissement de car-

teinet peines et ka m-MMMtsttM~ <t«<MM«Mt<M ont fait leur œuvre les acquitte-

menb arbitraires sont deYemMphurare~, la répression plus égale et plus ferme.
NoM savon)! que la théorie des eirconstMees atténuantes a été contestée; onTou-

fait y voir nn danger, tes faits ont répondu. MtM, indépendamment d~r~ntM

~eneraut, un rapprochement trèa-M~niNeatif montre la Ba~eœe et l'opportunité
de cette coneeMion dans la plupart des cas ou tes circonstances atMnoMtes

sont déclarées, les Cours d'anises confirment l'appréeiatian du jury, en ahttMa~t :[

?<t jMttM <t< <~tM' ~rM. Toutefois, l'antagonisme persiste sur quelques

points.

Le but de la loi est encore expliqué à peu près dans les

mêmes termes dans le rapport de la commission du Corps

Mgisiatif:

Le projet de toi qui vous est soumis modifie tes peines édictées par un certain

nombre d'articles du Code pen:t). Il introduit quelques incriminations nouvelles,

apporte, en matière correctionnelle, une légère restriction & ta faculté illimitée
de réduire la peine au moyen de circonstances atténuantes, et fait cesser cer- .=

taines incertitudes de la jurisprudence. U ne pose aucun principe nouveau et

ne chance rien a ceux qui existent son but, en ëtevantou en abaissant iespe-
natite~ selon qu'elles ont paru trop douces ou trop sévères, n'ost autre que de

rechercher et d'atteindre la mesure exacte du châtiment qu'il convient d'infliger
dans l'état actuel de notre civilisation, ann d'obtenir une répression à la

fois juste et eBcace. Chaque jour le temps fait son o'uvre, te Code date

de t8t0, sa dernière révision date de t832; depuis lors des expériences ont été

faites, deschangments se sont opérés, il faut en Mnir compte alors que tout

change et se modifie si rapidement autour de nous, la législation saute na saurait
rester immuable, et les lois pénates sont celles surtout qu'il importe le piot de

plier successivement aux amcndemenM que l'observation des faits conseille et

que l'autorité de la pratique légitima. Dans cette œuvre de révision il n'y a

rien de systématique ni de radifat ta plupart des dispositions modifiées, n'ayant
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pas d'enthainement entre eUes, sont pris~if et apprfciëes isolement; euBn, après
iM avoir parcourues, on arrive à se convaincre, sans regret, qu'elles n'ont qu'une

importance relativement secondaire, et il reiMort de cette étude coniidencicme et

critique, & iaqueDe le Code s'est trouvé soumis et qui n'a pour ainsi dire amené

que, des ameiiomtioM de détail, une consécration nouvelle de notre législation

pénale dans "es bases, ses prindpeii et son ensemble.

i7. Il faut retenir d'abord cette double déclaration de l'ex-

posé des motifs et du rapport que le législateur n'a point
voulu une réforme du Code pénal, qu'il n'a rien changé ni

dans le système de l'incrimination, ni dans celui de la pénalité,

qu'il a maintenu ses principes et ses grandes dispositions,

qu'il ne s'est proposé que quelques modifications qui n'ont

qu'une importance secondaire, quelques rectifications de textes,
enfin que son but a été uniquement d'y introduire des amé-

liorations de détail. On ne doit donc point chercher dans la

loi un esprit nouveau, elle n'en a pas d'autre que celui du

Code; des règles distinctes et spéciales, elle n'en apporte au-

cune. C'est une révision partielle de quelques articles, une

modification plus ou moins grave de quelques dispositions

éparses dans la loi pénale, sans qu'on ait prétendu toucher à

son système et à ses règles générales.

Quelle est la pensée qui a présidé à cette révision? Ce n'est

point sans doute l'idée de réforme et de haute rénovation qui
dictait la loi du 28 avril 1832 ce n'est point non plus sans
doute un esprit étroit de réaction contre les dispositions bien-

faisantes de cette loi. Nous verrons tout à l'heure, en parcou-
tant ses diverses modincations, qu'elles ne sont point en gé-
néral animées de cette idée ni dirigées vers ce but. Sa tendance

toutefois est évidemment répressive. Le législateur a réctiSé

quelques textes qui lui ont paru trop restreints par la doctrine
et la jurisprudence, il a rempli les lacunes des quelques incri-

minations qui lui ont paru trop flexibles, il a ibrtiQé quelques

pénalités qui lui ont paru affaiblies dans leur application, il a

restreint lea attributions du jury et le pouvoir d'atténuation

pénale du juge. Sa pensée n'a pas d'ailleurs franchi le cercle

de ces détails, elle ne s'est pas élevée à une vue d'ensemble,
elle est demeurée purement rectificative; mais, dans toutes
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ses rectifications, il s'est eSorcé surtout d'assurer et d'é~Qdrc

tarépMssion.

Nousnenousattacherons pasaroleverquelques propositions

dél'exposë de motifs etdurapport.ïl importe peu,parexemple,
à la saine application de la loi que la distinction posée entre la

pénalité et l'incrimination, pour déclarer l'une variable et

l'autre fixe et immobile, soit parfaitement exacte. Il est un

grand nombre d'incriminations qui peuvent se modifier avec

les faits et les mfBurs aussi bien que les degrés de la pénalité.
Nul ne soutient d'ailleurs que la loi pénale soit immuable o)&

a soutenu seulement qu'il n'est pas bon de remanier inces-

samment ses incriminations et ses châtiments que son auto-

rité s'affaiblit à ces changements, parce qu'elle ne paraît plus

l'expression d'un droit social aussi inébranlable que la société

elle-même, et qu'il faut enSn que la nécessité des modMca-

tion soit hautement reconnue pour qu'elle devienne légitime
l'une des critiques les plus graves qu'on puisse adresser a. une

loipéMie nouvelle, est de contester qu'elle soit absolument

indispensable.
Ensuite, lorsque l'exposé des motifs atteste que les regards

dtîlégislateur se sont jetés sur le Code tout entier, pour étudier

son action répressive sur toutes les infractions qu'il prévoit, et

lorsque le rapport ajoute que la commission du Corps législatif
ne s'est pas crue enchaînée par les articles du projet et qu'elle
a continué l'enquête que ce projet avait commencée, on peut
se demander pourquoi cette révision, si le moment d'y pro-
céder était venu, n'a pas porté sur des points plus importants,
Tous les criminalistes ont signalé, en dehors même des incri-

mina.tions dont la formule trop absolue appelle d'équitables
dts~nctions, de graves tacuoRs dans notre Code c'est d'abord

le mode d'exécution des peines qui doit être réglé par la loi et

dont l'organisation doit constituer un régime pénitentiaire de

plus en plus nécessaire, puisque le rapport proclame l'augmen-
tation du chiffre des récidives; c'est la surveillance de lapo"
lica. qui, telle qu'elle est instituée, est devenue l'une des

sources les plus actives de ces récidives; c'est 1 'imputabiJtité
que notre Code n'a réglée en matière de tentative; en matière
de complicité, dans les cas de contrainte et de démence, enau
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dans tous les cas d'excuse légale, que dans des termes & ta Ms

incomplets et trop absolus; c'est enfin toute la série des actes

arbitraires et des excès de pouvoir, dont la répression n'est

point en harmonie avec les autres parties de notre législation.

II nous suffit d'indiquer ces points de vue, sur lesquels nous ne

voulons point insister ici.

i8. Parmi toutes ces modincations, l'une des plus impor-

tantes est celle qui correctionnalise vingt-deux faits, quaUSés

crimes par le Code et que la loi nouvelle
proclame simples

délits. Il est quelques observations générales qui s'appliquent

à ces 22 articles modinés, et qui doivent prendre place ici.

On lit dans l'exposé des motifs

Les résistances du jury portent priMipatement sur des infractions qualifiées

eruaes, mais dont la nature les rapproche beaucoup des simples d<:tits. On peut

dire m~me do quetques-uM que leur gravité morale est inférieure, qu'eitca aup-

posent dans l'agent une moindre perversité, qu'elles sont pour l'ordre social un

moindre périt. 11 a paru que leur déclassement, juste en soi, tourm'rait aussi &

l'avantage de la répression. On a donc résolu de les faire descendre dans ta classe

des délits, en substituant des pMnM correctionnelles aux {teiacs t'nminenet infe-

ftMKB dont elles sont passibles dans l'état présent. C'est un d"8 ohjeta da projet

de JM. Ces peines crtntineitesMnt: la dégradation civique, le ttttnttissi'mentM

la reclusion. Pour conserver une gradation pajaUete et les rapports établis par le

Code dans la pen~lit~j, il devenait indispensable de ne pas varier dans la WMtMfe

des peines correctionnelles destinées & les remplacer. Voici )? rfg)e qu'on s'est

faita la peina de la re<)Mion serait mvMMtbtement remptacëe pM on fmpfiMB-

nMMnt de deux à cinq ans, qui eat )t plus forte peine correctionnelle celle du

bannjssetnent, par un emprisonnement d'un an quatre ans, et celle de la (tt~M-

dttioaeiviqm*, par un emprisonnement de six mois à trois ans. L'amende, selon

les cas, la tttfcet~att~ett'ttMfdfctMtt, presque toujours facultatives ou obligées,

Tiendraient rajouter à t'ompruonnentettt, do manière & garantir une ftpreMion

MMMnte, et t conserver autant que possible les rapports Mtuetfi entra les peioM

d'une même aerie. Si nous insistons sur ce dernier point, ce n'est pas daM un

intérêt de symetne, mais de codification tt de justice. Les articles modifiM font

partie de sections dont chacune règle la pénalité de toute une série d'infraction!

qui sont de même nature, mais de vateur inégato. Cette in~aMte ne tient

souvent qu'à des circonstances accessoires de lieu, da temps, de qualité, de

nombre, etc. H tombe sous le sens que le législateur a da mettre un soin MtfenM

à graduer les peines selon tes circonstanefs. Sana doute cette loi de gradation, qui
est fondamentate, doit agir dans toute retendue du Code. Mais il convenait

qu'eue f&t plus religieusement gardée dans l'intérieur de chaque section, ou sa

viotatMtt, rendue plus manifeste par Je rapprochement, btesserait davantage !e

~ntimeat de la jMtMe. M est donc arrivé quelquefois que la modineattoo d'mM
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déposition principate a cctratae, paf voie de Mute, N'Ue 4e dbpo~itioM seean-

daires, qu'on a dû réduire, par compte, ta durM d'une peine corraetionneMe,

quand )a pt'ine voMinc, atuictive et infamante, <tait MffMKotM~M~.N'owbUons

pax de dtre que, dans tou< les cas où h modification de h peine emporte h'

d~tMsement d'un crime, une disposition sj~eiate aasunHe !a f<Mht<tM aa dOO

tonMnma~.

L'exposé ~oute en terminant

KMM devons auMi MMurFr quetquM Mptits. préoccupés d'une autre crai);!e.

Ceux-t& se iiont demande qne))M; iteraiFnt les mM~qaencee du dëetaMcmettt de

certains crimes par rapport au nombre des accu~M tradaita Mnaettement devant

les CoUK d'aMtses, si ce nombre ne aérait pas MCiitMement diminue, s'tt ne reaut-

tenut pas de cette diminution un amoindrissement du jury même. Koas poMvom

donner t'a~nraaee ~que ccs craintes n'ont aucun fondement te nombre d<M

aeotfte~ distraits de la Cour d'asMses pur les deetaMement< propos-, ne Mmit pM

d'un sarMt.t<!t)<e. Loin detendrea dMunaerrhmtitntim du jury, le projet de toi

la grandit plutôt, car il pro<Me de cette penaec que !M rerdietw du jury mani-

f~tmttaconMieM&puMique.

Vingt-deux faits qua!i66scr!mes ont été correctionnatKés.

Deux de ces transformations, qui nesontd'ametirs que d'ëqui-

tables distinctions introduites dans les iocriminations trop

absolues, étaieat sollicitées par la doctrine c'est le fait de

colorer des monnaies de billon (art. i34) et le fait de suppres-

sion d'enfant quand l'enfant n'a pas vécu (art. 348). Parmi

les autres, quelques-uns n'ont aucune importance réelle, ce

sont les faits de fabrication et d'usage de faux passe-ports,

Mites de route et corti6cats (art. iSS, i86,187,188, 160),

les actes de complicité d'évasion (art.24i), les menaces (art,

30~), la fabrication de fausses clefs (art. 399). Mais il en est

quelques-uns qui ont pour objet des faits d'une incontestable

gravité ce sont les contrefaçons et l'usage des marques et

sceauxduGouvernement(ort.<42eti43),IescoMCussionsinfé-

rieures a MOOfrancs (art. i74)~ les coups et violences porter

un magistrat à l'audience (art. 228), les violences commises

pardes mendiants ouvagabonds(art. 279), lescoups ctbies-

gures qui ont occasion une incapacité de travail de plus de

20 jours (art. 309), les faux témoignagesen matière correction-

neUe, civile et de police (art. 362,363,364,366), les vols commis

par les voituriers et bateliers (art. 387 ), entrn les bris de sceIMs
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(art. 2Si), les dépècements de bornes (art. 389), les révé-

tations &l'étranger des secrets de nos fabriques (art. 4i8).

Les motifs de la qualification nouvelle assignée à ces diffé-

rents faits, déjà indiques dans l'exposé, se trouvent exprimes

avec plus de netteté dans le rapport de M. le garde des sceaux

qui précède le compte de la justice criminelle de i86i

LM statistiques démontrent jusqu'à t'c\ idenee que te jury fait preuve systë-

M&tiqucniMt d'une grande indulgence envers tes accuses <tt) certains crimes, qui,

'orsqu'its sont reconnus coupabies, sont presque toujours punis de peines con'ec-

tionMttes.CM r&iUttats devaient appeler mon attention toute spéciale, ils prouvent

qu'aux yeux du jury, CM faits délictueux. auraient perdu le caractère de crimes et

mCfttertien < d'être classés panni les simples délits. Pour répondre à ces indita-

tiotM, dont t'impoDanfe ne pouvait <tM plus longtemps méconnue, puisque les

jurfs sont Mgatentent tM appreciatcuM les plus t'etair~ de chaque inculpation, j'ai

fait préparer un projet de loi M vertu daqu"! la juridiction corKCtieBnettefst

substituée, pour la connaissance de ces crimes, à celle des Cours d'a<sisM. !.&

Mpre~Mon sera ainsi plus indulgente et plus rapide. Un tableau, dans lequel sont

r<;)evës, pour les cinq dfrMf'res Mn~M, tous Ici crimes qui perdaient leur carac-

tère p~Mt, nMM)tr<! qu'it t'exeeption des coups et bteiMUtM suivis d'incapMiM de

travail pendant plus de vingt jouri:, ces actes sont très-peu fréquents; que!ques-

un< m~me ne se sont pas prt&entt's une seule fois de ~857 i86i. 11 résulte
des troM dernières cotonnes de ce tableau que, sur tOO accuses reconnu!) coupa-

Ne~pM )o jury des hittcotnpris dans i'Mcusation, 21 seulement (un dnqaicmo)

ont été coMtMnn~ à dM peines aMtietives et infamantes. Quant aux 79 itutref), à

t'~ard desquats te jury a déclaré qu'îl existait des cifeon~tance~ atténuantes), si

on lu envisage au point do vue de la nature de3 crimes, on voit que les circon-

!)tMfM &tt''nnMtt<M ont t!te admitts pour tous les accusés de menaces et de

contrefaçon de MMm pour les quatre cinquièmes des accusés de coups et

blessures satvM d'incapacité de travait de plus de vingt jours, et pour les deux
tiers des Mcns~ de violences commiMs en état de vagabondage ou de mendicité.

On voit, en on)M, que les magistrat! se sont associés à t'indu)g''nce du jury dans

unetar~)! mesure, car ils ont abai'is~ la peine de denx degrés pour tons les Mcnsë~

de menaces, et ih l'ont atténuée, autant que l'art. 463 le leur permettait, pour

un tiers des accu«!s de contrefaçon de sceaux. L'adoption du projet de toi répon-

tirait donc parfMMm''ntanx vœux du jury..

Nous avons apprécié ailleurs la valeur juridique de ces con-

sidérations et nous n'avons aucune intention de reproduire

des observations qui seraient ici sans objet. Nous avons égale-
ment examiné s'il est conforme aux principes de notre legista-

t
~!MM< M-tt~M M~M<a<K)M, t. nt, p. S27, et t. M, p. ')7.

*<
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tion d'enlever au jury une partie de ses attributions pour tes

transférer à la juridiction de police correctionnelle, juridiction

d'exception destinée au jugement des infractions secondaires

qui n'apportent qu'un trouble minime à l'ordre Nous n'in-

sisterons pas ici sur ces deux points; notre but est unique-
ment de préparer et de faciliter une saine application delà toi.

19. Nous arrivons maintenant à l'art. {" du Code pénal, et

les rénexions qui précèdent vont déjà nous aider en saisir le

véritable sens. On a adressé de grades reproches à la dénni-

Lion qu'il renferme; quelques publicistes y ont ~n l'expression
de tout un système, système insultant pour l'intelligence et la

conscience de l'homme. il faut en rappeler le texte.

« Art, i* L'infraction que les lois punissent des peines de

police est une coM~t'eM~o?!; l'infraction que les lois punissent
des peines correetionneUcs est un < l'infraction que les lois

punissent d'une peine afflictive ou infamante est un crime, »

Un publiciste a écrit & ce sujet « La division des actes pu-

nissables en crimes, délits et contraventions, division tirée du

fait. matériel et arbitraire de lapeine, revête elle seule, ce
nous semble, l'esprit du Code et du législateur. C'est dire au

public ne vous embarrassez pas d'examiner la nature intrin-

sèque des actions humaines, regardez le pouvoir, fait-il couper
la tête & un homme, concluez-en que cet homme est un grand
scélérat. ïl y a là un tel méprit de l'espèce humaine, une telle

prétention au despotisme en tout, même en morale, qu'on

pourrait, sans trop hasarder, juger de l'esprit du Code entier

parlalecturedel'art.r~.a »

II nous est impossible de ne pas trouver quelque exagération
dans ces réflexions. Il n'est pas besoin d'une étude bien ap-

profondie du Code pénal pour se convaincre que la division
dont il s'agit est d'ordre plutôt que de principe. En effet, les

définitions qu'il pose, il ne tarde, pas à les mettre lui-même
bientôt de côte. C'est ainsi que nous pourrions citer un grand
nombre débits, tels que les associations non autorisées, les

A!H<<! ft't~M~ ~MMot), tMt'M ~OtM, et r~;t'ie <h ;'M~t-M<. frtM, t. <i.

}'.S2i.

~M.MoM),T)'Mtt~t)tMtpt:)mt,t.t,S4.
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infractions aux règles sur les inhumations, les maisons de jea,

qui n*ont évidemment que le caractère des contraventions,

quoiqu'ils soient classés parmi les délits. Assurément le légis-
lateur n'a point prétendu imprimer à ces infractions le carac-

tère moral du délit, rien ne peut même faire supposer qu'il en

ait eu la pensée; ce q~l'il a voulu, c'est poser, ainsi qu'on t'a

déjà. dit, une règle d'ordre, un principe générateur de la com-

pétence. Ecoutez M. Treilhard « Le premier de ces articles

définit les expressions de crime, délit, contravention, trop sou-

vent confondues et employées indifféremment. Désormais, le

mot e~M désignera les attentats contre la société, qui (&ceM<

occuper les cours criminelles; le mot délit sera aS'ecté aux dé-

sordres moins graves, qui sont du ~M&9~~de &! police eor~ec-

~<MtM~&; enun le mot co~reoeMM'OM s'appliquera aux fautes

con~e'~ï~M~o~ëe. a

La définition de l'art. i" a donc eu pour seul but d'indiquer
la compétence d'après la nature de la peine &laquelle l'aecti-

s&tion peut donner lieu c'est iA le seul principe qu'il ait voulu

poser, c'est une méthode, une règle d'application ce M'est

point une théorie.

Si l'on jette un coupd'OMi sur la iégisiation genérate, cette

explication revêtira le caractère de la certitude. En eSët, tes

contraventions en matière de presse, de librairie, d'impote in-

directs, d'eaux et forêts, sont exclusivement attribuées 4 l&jn~
ridicHoa correctionnelle, et cependant le législateur a-t-ii voulu

élavûr ces contraventions au rang des délits? Loin de it }es

proclame lui-même des contraventions matérieUes. Par le Bïet

<daas rMt. 1" du Code pénal, le législateur n'a donc

point entendu un délit exclusivement moral, mais un fait pas-
sible d'une peine que les tribunaux correctionnels seuls peu-
vent prononcer. Il y & donc, à côté des crimes qui sont les faits

punis d'une peine aulictive ou infamante, et des contfaveotioas

de police, deux classes de délits les délits moraux, dont l'in-

tention coupable est l'un des éléments, et les délits matériels

qui sont puni~ indépendamment de toute intention coupable,
de peines correctionnelles.

Il ne faut donc pas légèrement flétrir une législation sur la

foi de quelques-uns de ses termes, et, en adoptant mcme l'idée
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hvnftt.hët.irtna nnft nnns Rcnns Mnnf! fMiftrait-!) An tif~!
hypothétique que nous avons rappelée, faudrait-il en tirer les

conséquences qu'on en a déduites? Sans doute le législateur ne

doit pas puiser le caractère du fait dans la mesure arbitraire et

matérielle de lapeine; mais ne peut-il pas commencer par

mesurer cette peine sur ta valeur intrinsèque des actions? Ne

lui serait-il pas permis alors de la prendre pour base de ses di-

visions ? Et comment, dans ce cas, pourriez-vous juger, &l'ou-

verture du Code et sur cette simple division, de l'esprit du Code

entier? 2

20. Cependant la division des actions tracée par l'art, i"

n'est pas à l'abri de toute critique.

Parmi les actions punissables, il n'existe qu'une seule divi-

sion qui soit vraie, parce qu'elle est puisée dans leur nature.

En eBet, les unes prennent leur criminalité dans la moralité

dufait, dans l'intention de l'agent; on les appelle crimes ou

délits. Les autres ne sont que des infractions matérielles a des

prohibitions ou à des prescriptions de la loi; elles existent par
le seul fait de la perpétration ou de l'omission, et indépen-
damment de l'intention de l'agent ce sont les contraventions.

Voilà la division la plus naturelle des actions punissables; elle

est à l'abri de l'arbitraire et du caprice des législateurs, car les

législateurs ne sauraient modifier le caractère des faits.

On la retrouve a peu près dans plusieurs codes étrangers.
Nous citerons le code pénal d'Autriche, qui ne divise les of-

fenses qu'en deux classes, les < et les yrs~s t'K/~ac~o~M de

~tce. Nous citerons encore le projet de code pénal de la Loui-

siane, de M. LMngston, qui a adopté une division a peu près

semblable; il sépare les oSenses en deux catégories, les crimes

et les infractions'.

Le droit romaîn avait divisé les crimes en capitaux et non

capitaux'. De là les divisions proposées, par les anciens cri-

minalistcs, en atroces et ~ye~s, et ~M~Ms, <~<'e~ et

Ma~c~. De là la division du Code pénal en crimes et délits.

By thé CfstdivMion, aU ofrencM M-eeithcr cruneo or nusdemeMors, art. 76.
CcJeof crimes MtdpuMshcMnti!.

'!a,hMtit.d6pnM.j)td.,t.2,<f.eod.tit.

Muyartde Voulant-, tit, <, par. H.
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Le premier inconvénient de cette classification, c'est détre

évidemment arbitraire; car qui posera h borne où cesse le dé-

lit, o&commence te crime? Quelle est la circonstance qui ôtera

subitement ou restituera à un fait le caractère de crime? Les

faits qualifiés crimes ou délits étant de la même nature, repo-

sant également sur une infraction morale, il ne s'agit que du

plus ou du moins, que d'un degré dans le péril de l'action ou

son immoralité. Nous eussions préféré la dénomination de dé-

lits graves ou /<~<??'s;au moins le genre est le même, la spé-

cification seule les distingue.

S'il fallait une preuve du caractère identique qui lie en-

semble les crimes et les délits, nous la trouverions dans ce fait

que le législateur n'a pu les classer dans deux livres distincts,

comme il l'a fait ~l'égard des contraventions. Le Code pénal

de i79t avait tenté cette division; elle était impossible. Un

fait parfaitement identique, s'il est considéré sans acception de

personnes, peut changer de classe selon, par exemple, qu'il a

été commis par un fonctionnaire public ou par un simple par-

ticulier, ou selon qu'il a été commis contre des magistrats ou

d'autres personnes. Comment disséminer dans différents titres

des faits de même nature quoique d'une intensité différente? `I

Pourquoi le même chapitre n'embrasserait-il pas le faux com-

mis dans un testament et celui commis dans un passe-port? Ce

qu'il importe, c'est que les infractions soient punies en raison

de leur gravité; mais il est utile qu'on puisse embrasser du

même coup d'oeil tous les délits de la même nature. Le Code

pénal n'a donc fait que céder à la force des choses en réunis-

sant des faits dont les rapports étaient visibles, et qui tendaient

à se confondre. Son tort a été d'essayer d'élever entre les

mêmes faits une barrière factice qui n'a d'autre fondement

qu'une arbitraire volonté.

21. L'art. i" du Code pénal a une assez grande importance

dans l'application, par cela même qu'il détermine le caractère

du fait d'après la nature de la peine infligée. Il en résulte cette

heureuse conséquence que les faits poursuivis prennent leur

véritable caractère dans la condamnation dont ils sont l'objet;

ainsi le fait que le ministère public poursuit comme crime ou

comme délit, et qui est reconnu aux débats n'avoir d'autre ca-



38
THËONM J)U CODE P~NA~, ART. i*

ractëre que celui d'un délit ou d'âne cqntMVMtMn, est consi-
dère comme n'ayant jamais eu que ce dernier caraci&re; ce

principe a reçu une féconde application dans les mattÈres de

récidive, de prescription, ou d'excuse à raison de l'~e.
Une autre corollaire du même principe, c'est qu'aucune ac-

tion ne peut être poursuivie si elle n'& pas les caractères d'un

crime, d'un délit ou d'une contravention. Nous auroM ptus
d'une occasion d'appliquer CËtte règle Élémentaire) qui va
d'&Hlears recevoir son développement dans le chapitre sui-
vant.
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CHAPtTRE!

M l/APMJCÂ'nON DE LA LOI fÊNALE.

2~. La Itti pénale n'est exécutoire que du jour où etie a ~M connue.

33. Application de ce principe dans i'Mt. 4, C. pcn. t&ipticca dans tesqaeUtM il

a ëh' apptiquu.

8t. La loi p~na!<' ne peut être étendue par voit' d'interprétation au de!a de ses

termes.

?. Rf~tM d't)tterpf)K<ttion de la toi pënate.

28. S'U e~t permis de eorft'ctiMUM.Uscr les ertme;! M) eeart.mt pendant l'tnstrue-

tion teurs dremMtaneci! ftggr~VMttes.

9!7. Exception .m principe de la non-retroMHTttc. PrcmtéM exception, quand !&

loi nouvelle Mt plus favorable. L~sfitUon sur ce point.
38. Atr~M tlui ûnt apptiqttt' cette exeeptioa.

29. ~neite toi est applicable quand la loi mxM'ftte abaisse )f' maximum et ëMv<-

te Mtinitnum de la peine.

30. Deuxième e.Meptioo au principe de la [Mtt-rdtrQMtivit< LoM de proMdure.

d'organisation jttdichirc et de compétence.

3t. Application de cette exception aux lois de procedore <'t d'iMtrMtion.

3!. AppUe-tUon MX lois qui modifient la composition les tribunaux.

33. Application aux luis de con)p<!ten<w.
34. Distinction établie par la jurisprudence à t'cgMd des procès commences au

moment de la promulgation de la iM nouvetif.

22. Nous continuons l'examen des dispositions préumi-

nairesduCode.

H est de principe que la loi n'est exécutoire que du jour où

la promulgation est réputée connue 1; cette reg!e qui, dans la

législation actuelle, ne reçoit qu'une insuffisante application
est en elle-même hors de toute atteinte. Or, sa conséquence

nécessaire est que la loi ne peut avoir d'effet rétroactif; c'est la

disposition textuelle de 1'art. 2 du Code Napoléon « Si les lois

&rt. i duCod. civil.

Ordonn. da 37 nov. t~tC.
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pouvaient rétroagir, a dit M. TouUier i! n'y aurait plus ni
sûreté ni liberté. La liberté civile consiste dans le droit de faire
ce que la loi ne défend pas. On regarde comme permis tout ce

qui n'est pas défendu. Il est impossible aux citoyens de prévoir
qu'une action innocente aujourd'hui sera défendue demain. «

23. Tel est aussi le principe que le Code pénat a consacré

par son article 4, ainsi conçu: «NuHecontraventioa.nuldéHt,
nu! crime, ne peuvent être punis de peines qui n'étaient pas
prononcées par la loi avant qu'ils fussent commis, a

Ainsi un fait, quetquerépréheMiMequ'it soit, ne peut être

quatiné crime, délit ou contravention, et puni d'une peine
quelconque, s'il n'était pas expressément prévu par une loi en

vigueur au moment où il a été commis, et si cette loi ne por-
tait pas la peine qui a été appliquée. Cette règle, déjaconsacrée
par de nombreuxarrets~raétéen dernier lieu dans deux es-

pèces qu'ii est important de noter. La loi du 0 mai 1863 a

ajoutéaux contrats dontl'art. 408punitta violation, tecoatrat
de prêt à usage; or, dans une espèce où un acte do bail avait

éMconaé&untiers,aIachargedeterendreaprëseQavOn'fait
un usage déterminé, ce!ui-ci,t'ayantdétourné, fut coadamné

pour abus de conaanca, bien que !e fait fût anténeur a la

promulgation de la loi. Cette condamnation a été cassée «Ât<
tendu que si, dans Je fait incriminé, on peut rencontrer !a
violation du contrat de prêt à usage, cette variété du délit d'a-
bus de confiance n'étant pas prévue par l'ancien art. A08et

n'ayant été introduite dans te Code pénat que par ta loi du
i3 mai 1863, il faudrait, pour que cette loi fût applicable a

l'espèce, que le fait eût été commis postérieurement à !a pro-
mutgation de cette loi HDans la deuxième espèce, la question
était plus délicate; la loi du i3 mai 1863 a incrimmé la ten-
tative d'escroquerie tors même qu'elle n'a pas obtenu ta remise
de la

chose.Aiosi,cettetoinefaisaitque développer uneincri-
mination déj~ existante, en supprimant seulement une coadi.

t Omit eMt fMn<;M!i, t. i, p. 76,

CM~ M act. 18t9t, hait. n. MO, 10 Kv. i8t3, n. 3i 2B jMY <8~ r
n. 4; SO sept. <83~, M. 36X i7 d~e. 1836, n. 30:.

s
CMS., 3 juin i864, buM. n. HO,
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tion élémentaire de cette première incrimination. Cette sorte

d'interprétation législative pouvait-elle rétroagir? Non, le prin-

cipe de la non-rétroactivité s'étend à toutes les modifications

de la loi pénale, et la Cour de cassation a jugé qu'une tentative

d'escroquerie non suivie de remise d'effets n'était pas punis-

sable a lorsque le fait a été accompli avant la promulgation de

la loi du 43 mai 1863, et sous l'empire du Code pénat de i8i0

qui, pour que la tentative d'escroquerie existât {également,

exigeait qu'il y eût remise ou délivrance des fonds ou obliga- j

tiens qui en étaient l'objet*. »

24. L'art. 4, disait M. Treilhard, retrace une maxime que

l'on peut regarder comme la plus forte garantie de la tranquit-

lité des citoyens. Un citoyen ne peut être puni que d'une peine

légale; il ne doit pas être laissé dans l'incertitude sur ce qui

est ou n'est pas punissable; il ne peut être poursuivi pour un

acte qu'il a pu, de bonne foi, supposer au moins indiSërent,

puisque la loi n'y attachait aucune peine. » Voilà l'esprit de

l'article. On doit en déduire cette règle tutélaire qu'aucune

condamnation ne peut être prononcée, aucune peine inûigée,

si eue ne s'appuie sur un texte précis de la toi. Il faut môme

que ce texte soit clair, transparent, de sorte que le citoyen le

moins iMtruit puisse en saisir la prescription. Car s'il n'a pu

comprendre la défense, comment avec justice pourriez-vous lui

appliquer la peine? Si la prohtbition était environnée d'ambi-

guïtés, où serait sa faute de ne l'avoir point aperçue?
0& doit donc surtout rejeter sans hésitation, en matière pé-

nale ces interprétations tirées soit d'analogies plus ou moins

exactes, soit de rapprochements, soit de déductions plus ou
moins ingénieuses; on doit répudier l'application de ces lois

pénales, dont l'existence est une question parmi les juriscon-

sultes, demi vivantes, à demi abrogées par les lois posté-
rieures ou par désuétude. Comment le délinquant aurait-il

connu la peine lorsque les criminatistes eux-mêmes en contro-

versent la vitalité? Les citoyens seront-ils punis pour avoir

embrassé telle face de cette controverse? Seront-Hs astreintsà

parcourir toutes les séries du ~M/<M des /OM, pour s'assurer

'Cas)., i« jaiMet t894, but), n. tM.
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quelles dispositions sont éteinte~, quelles dispositions peuvent
se rallumer au nambeau de l'interprétation? Cette tache et cette

étude appartiennent aux jurisconsultes; elles ne doivent pas

6troimpos6esauxcitoyens. Les devoirs que le législateur près-
crit doivent être tracés avec clarté par des lois vivantes, dans

des textes précis et accessibles à tous les esprits. Toute incerti-

tude sur la force obligatoire de la loi pénale, toute ambiguïté
dans ses dispositions doivent se résoudre en faveurdu preyejtu,
car une prohibition indécise et douteuse n'est point une MMon

suffisante de s'abstenir. C'est au législateur à sef~ecoot-

prendre, s'il veut être obéi.

28. ILparaït utile d'insister sur cette r~gte fondamentale,

qui sera souveat invoquée dans le cours de ce livre. Toute la

M p~~e est composée de prohtMtions et de préceptes la

legistateur, au lieu de se borner, coirnoie dansialoiciviie, &

apprécier les rapports des citoyens entre eux, prevoUloir~

rapports avec h societÉ, avec t'Ëtat;U apprécie leurs actes; il

définit ceux qu'il considère comme illicites et dangereux il

les défend et les punit. Or n'est-il pas de la nature de toute
déEanse de ? renfermer strictement dans ses terBMS? Est-ce

que, à la limite où elle expire, îl n'y a pas un droit quicom-
C

Ktence? Ïi importe peu que l'acte commis sur cette limite p$ï-

ticipe, sous quelque rapport, de l'acte prohibé; il m'e~t pas
défendu de se placer hors des termes précis de 1&prohibition
en évitant l'une des circonstances qui la rendent applicable

Non <WMM~Ma~/M~ ~(M~~MMî e~, ~cct ~otCM. Tout acte qui
n'est pas formellement interdit est neMss~ementperoMS.L~

0

où s'arrêtent la sollicitude et la prévoyance de la loi, il y a

lieu de présumer que là s'arrête le péril social, et qu'en exa- =

gérant par zèle le péril social, on tomberait dans un autre

péril. La loi pénale, nous l'avons déjà dit, ne punit pas tous

les faits immoraux elle ne frappe que ceux qui peuventcauser
un trouble social ou constituer une atteinte grave à la securM

publique. En allant plus loin, en incriminant l'immoralité

dans tous les actes où elle se révèle, elle jetterait la perturba-

tion dans la société au lieu de la servir, car elle paralyserait
toutes les transactions civiles et toutes les relations sociales.

Ensuite, ce n'est pas seulement a raison de son caractère
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prohibitif, à raison de sa compétence exclusse pour poser
l'utilité sociale de la peine, que la loi pénale ne peut être

étendue au de~ de ses termes; c'est encore parce qu'eue crée

dos devoirs et des obligations chacun de ses préceptes est une

règle de conduite pour les citoyens ils y trouvent la distinction

des actes licites et de ceux qui ne le sont pas; ils sont tenus de

conformer leurs actions à ses dispositions. Or cette obligation

nesuppose-t-eile pas un texte clair et précis? Comment se-

raient-ils liés par une prohibition qui ne s'expliquerait pas

nettement? Comment seraient-ils tenus de s'abstenir d'un

acte qui ne serait ni défini ni déterminé ? Comment seraient-

ils pants à raison d'un fait qu'ils ont pu croire légitime ? H ne

i&ut pas confondre les devoirs qui dérivent de la conscience et

ceux qui dérivent de la loi ceux-ci, ayant la loi pour unique

ibndement, sont étroitement enfermés dans les textes qui les

établissent; en dehors de ces textes, ils n'ont plus d'appui, ils

n'existent pas.

fl est donc impossible de suppléerais loi pénale comme à la

toi civile, a l'aide de l'équité et de l'usage, à l'aide des analogies
et des inductions. Ici tout est de droit strict la prohibition
existe ou n'existe pas, l'acte est défendu ou ne l'est pas. Si la

loi est muette ou ambiguë, comment suppléer à son texte par
une interprétation scientiHque? Cette interprétation peut-elle

complète!' une lacune de la loi, quand il s'agit d'apprécier les

actes que la société a intérêt à punir? Et puis, si les citoyens

ont l'obligation de connaître la loi, ils n'ont pas celle de l'étu-

dier comme des légistes, ils ne sont pas tonus d'en commenter

les termes, d'en comparer les dispositions diverses, d'en re-

chercher péniblement l'esprit pour découvrir la règle de leur

action. Toute interprétation, qui n'est pas claire aux yeux de

tous, doit être rejetéo; car, en matière pénale, ce n'est pas, à

proprement parler, le juge qui doit interpréter, c'est le justi-

ciable qui doit régler ses actes sur les textes de la loi. Si la loi

contient une lacune; comment serait-il coupable de n'avoir pas
vu ce qui n'y était pas '?

V. le développement de ce principe dans la A'M (~ M~KMot), i8S4, 1.1,

p. 97.
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26. I) est une autre question d'application que soulèvent

l'exposé et le rapport de la loi du 13 mai 1863 et qui doit nous

arrêter un moment, après avoir parlé de quelques acquitte-
ments prononcés par le jury sur des faits que la loi nouvelle

a correctionnalisés, l'exposé des motifs ajoute :<( c'est venu à

cr point que, dans plus d'un ressort, quand il s'agit d'affaires

de cette nature, on écarte a dessein les circonstances aggra-

vantes pour saisir les tribunaux correctionnels avec une appa-
rence de régularité, a Le rapport ajoute « Ce mal en a pro-
duit un autre, le plus grand de tous, quand il se produit dans

le domaine de la justice, l'arbitraire. Pour éviter des acquit-
tements regrettables, les magistrats ont été insensiblement

conduits à rechercher les moyens de soustraire & la compétence
des Cours d'assises les crimes que le jury regarde comme au-

dessous d'une juridiction aussi solennelle, et c'est ainsi que
l'on a vu se glisser et grandir un abus juridique qui consiste à

dissimuler quelques-unes des circonstances aggravantes consti-
tutives du crime e Que le législateur se soit ému d'un pareil

abus et le réprouve, on le comprend facilement; maison ne

comprend pas comment il y voit l'indice de la nécessité d'une

modiBcation pénale une pratique arbitraire ne peut devenir

un élément sérieux d'une réforme de la loi. Il suffirait donc, si

l'on suivait cette pente, que la correctionnalisation des crimes

se généralisât pour que la loi dût se hâter d'en transporter le

jugement aux juges correctionnels.

Nous avons tracé ailleurs les devoirs du juge d'instruction

et les règles qu'il doit observer dans l'exercice de ses fonctions.

L'une de ces règles est l'obligation de constater et de qualifier
les faits tels qu'ils résultent de l'information rien déplus; au

delMl usurpe un pouvoir qui n'est plus le sien, il juge les

faits, tandis qu'il ne peut que les constater. Il ne doit pas se

préoccuper des conséquences de sa constatation, elte sont ré-

glées par la loi qui, suivant le caractère de chaque fait, a in-

diqué la juridiction qui doit en connaître. Lui appartient-ilde
modifier mensongèrement ce caractère pour changer cette

juridiction? A-t-il le droit d'enlever un prévenu à ses juges

Traita de FitMO-. <fim., t. !T, n. I9M et s.
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naturels et de le transporter devant un juge d'exception ? Peut-

Il substituer sa volonté à la volonté de la loi qui a réglé les

compétences sur la nature des faits? Et pourquoi cette substi-

tution d'une juridiction aune autre? Parce que, dit-on, les

circonstances qui fondent la qualification du crime seront

écartées par le jury mais quand cela serait, est-ce qu'il est

possible de dépouiller le jury d'une attribution légale, à raison
de l'usage qu'il en fera ? Est-ce qu'il est possible de désigner
ou d'écarter un juge en vue du jugement que l'on suppose

qu'il rendra? Le rapport condamne une telle pratique parce

qu'elle est arbitraire; il faut la condamner surtout parce qu'elle
constitue un excès et un abus de pouvoir, parce qu'elle est à la

fois une violation de la loi et une violation des droits de la dé-

fense. On a cru, à la vérité, abréger par là la durée des déten-

tions préventives; on y est arrivé en eSet quelquefois en met-

tant ainsi de côté les garanties les plus efûcaces de la procédure.
Mais on s'est trompé quelquefois aussi, car il est arrivé que les

juges du tribunal correctionnel, plus scrupuleux que l'instruc-

tion, à la vue des circonstances aggravantes que le débat fait

reparaître, se déclarent incompétents, et de là des conflits qu'il
faut résoudre par voie de règlement de juges, et qui prolongent
indéfiniment la détention.

La,question semble au surplus aujourd'hui déjBnitivement

jugée. « ïl n'est pas bon, dit l'exposé des motifs, que l'ordre

des compétences et des juridictions soitarbitrairementdérangé
s'il y a quelque chose à faire, ce doit être fait par la loi. » Le

rapport ajoute « Cette pratique, suggérée sans doute par des

intentions louables, avait de graves inconvénients il importe

que le juge ne puisse jamais se placer au-dessus de la loi. »

C'est en conséquence pour la faire cesser que la loi, déclassant

quelques incriminations, celles où cette pratique avait été le

plus appliquée, a fait à leur égard ce que faisait le juge et a

substitué & la qualification de crime celle de simple délit. Le

législateur a déclaré qu'il n'appartenait qu'à la loi de faire ce

déclassement, et il l'a fait. Que faut-il conclure ? Évidemment

que, là où il ne l'a pas fait, il n'est plus permis de le faire;

qu'en changeant les qualifications qui lui ont paru devoir être

changées, il a voulu maintenir les autres, et qu'en faisant la
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part d'une pratique abusive, quoique animée de louables iu-

tentions, il a voulu en deMniiive qu'elle cessât d'être
appliquée.

C'est ? !a leçon qui ressort clairement des motifs de la loi.

27. Le
principe conservateur de la non-rétroactivitë reçoit

deux exceptiona que les lois et h
juEisprudenee ont introduites.

La première est favorable aux prévenus. Elle permet Ma

loi péM!e, nouveUeMent promulgu6e, desaMtourneren aMere

et de saisir les prévenus défaits commis avant sa
prosiulga-

tion, dMs le cas où les peines qu'elte porte seraient plus douces

que les anciennes. La théorie de cette exception s'espHque

&!s~ment lorsque !e pouvoir social
juge que les peines dont

la !m est armée sont trop sévères, lorsquH pense que h con-

sen'&tion de l'ordre social n'est
pas mtéregsée à les nMintMiir,

lorsqu'H désarme en un mo~ il ne pourrait, sans une
étrange

meoD~qMSM, coatiRuer à ~pplique~ M~me à des faits aM6"

rieu~àsesnouveMes prescriptions, mais non
ëncoMjag~

des peines qu'il proclame M'm6aM; iautiles pt
trop rigou'-

reuses. Ge n'est donepas une
sortede6tfettf, comme quelques

éenvMRs rMt dit, maisunstnetpnneipe de justice qaiju~

cette exception car i! serait d'une souveraine intusti~c rap-

pliquer des peines qu'au même instant on déclare sHfsbon-

dante ou d'une sévérité excessive.

On trouve les premières traces de cette r~le~ns !e dernier

article du Code
p6nat de i79i d'après cette

disposition, tout

fait antéMenr la ptibMcatioK de ce Code ne pouvait donner

lieu & aucunes
poursuites, si le fait qualiBé crime par I& loi

ancienne ne l'était pas par la loi
nouvelle, ou s'il se trom~tït

pour I&preMi&re fois incrimine par cette dernière loi

Le Coaseil d'Etat recueillit ce germe dans tui avis du 29

prairM an vn. It s'agissait de savoir si les délits prévus par la loi

du 28 nivôse an vn, non encore jugés, mais commis pendant

l'ex~tence da cette loi alors abrogée, devaient subir les peines

qu'elle prononçait, ou celles plus douces du Code
pénal. Le

VoMi h~ texte de est Mttde .Pour tout fait Mteriettr & paMb~Mm dn

prient CaJe, << !e Mt e~ quaMM enme par )M lois MttteitsnMM e~tUM~,
at qu'il na ia suit pas par je pfë~nt d~fet <tU !e fait est )}ua~x' tMjM par
te prient Coti~ct fjn'i) no te soit pas pM )';<! Ms existafites, f'i.~t~dMM

!~faith'.s~ttf&~Meon~et<cmieBMUMtpun!)fy<.MMt.. j
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1. 1
Conseil d'Etat décida que !e Code pena! était seul applicable,

parce que ait est de principe, en matière crinaineUe, qu'il faut

« toujours adopter l'opinion ta plus favcraMe h. l'humanité

comme & t'innoccnce. ?»

On retrouve plus tard ce prinopc dans un an'f~to de {a con-

sulte extraordittaire des Etats-Romains, dtt !9 jui!!et t809,

portant, article 3 a-Pour tout fait antérieur'& a la pubtication

du présent arrête, on appliquera, au cas de condamnation,

eettedes deux lois, ancienne ou nouvelle, qui i-'cra ta plus favo-

raMe o~u prévenu, n

EnBn !6 décret du 23 juitict 1810, relatif à !a puMication

des codes criminels, }e formula avec non moins d'énergie en

ces termes «Si !a nature de !a peine prononcée par notre

nouveau Code pénat était moins forte que ce!!e prononcée par

te Code actuet, les cours et tribunaux appliqueront !es peines

du nouveau Code. M

On trouve encore le m&me principe, dans ie Code de justice

muitaire du 4 uu&t 18?)7 et dans !e Code de l'armée de mer du

Aju!n i8M. L'M't. ~7R d" de ces Codes, reproduit

par Fart. 3?& d~ second, est ainsi conçu « lorsque !cs peines

detérKMees parte présent Code sont moins rigoureuses que

ce!!8s portée par les lois antérieures, etics sont apptiquees aux

cuntes et délits non encore juges au moment de sa promul-

~atmn.a »

28. Voi!& !a législation. De nombreux arrêts t'ont appMquee

à !a suite de ia promulgation du Code pcna!. Leurs décisions

se résument presque uniformément en ces termes, que, lorsque

le crime commis sous {'empire du Code de 1791 est jugé sous

celui de i8i0, les juges doivent combiner les dispositions de

CM deux Codes, pour appliquer à t'accusé tes peines tes plus

douces*. ît serait inutite d'en rappeler les espèces. Cependant

deux do ces arrêts ont des questions particutières qui

présentent quelque intérêt.

L'outrage fait un fonctionnaire public dans l'exercice de

ses {onctions était puni de ta peine infamante du deux ans de

1 Arr. CM<. 97 )~ at) ~n.).r-t, «;JMi't.t:.U3 (HuH. fî.. p. 7.9, <t.t e: 3itf).
0 f"v. t8<3(Bnt!p. 7~.
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~tt*t*)~f~)~i'?fn /< T te~t t:t < ft<
détention par te Code de l?9i (art. 7,4* sect., tit. i, S* partie)

le Code pénal n'a frappé le même fait que d'une peine d'em-

prisonnement de 2 à S ans. La question a été soulevée de savoir

laquelle de ces deux peines était la moins forte, pour l'appliquer

à un fait antérieur au Code pénal. La Cour de cassation a jugé,

et suivant nous avec raison, que la peine d'emprisonnement,

quoique d'une durée facultative plus longue, devait seule être

appliquée*. C'est en effet la nature des peines, plus que leur

durée, qui doit en faire graduer la gravite; entre une peine

correctionnelle et une peine infamante, le choix ne devait

donc pas être douteux.

Une difnculté plus sérieuse s'était élevée au sujet de l'appli.

c&tionduCode pénal dans les Etats-Romains. Antérieurement

&sa promulgation, le Code de i?9i yavait été publié;oril

advint qu'un meurtre commis sous les lois du pays se présenta

pour être jugé sous l'empire du Code pénal. Les lois en vi-

gueur au moment de la perpétration portaient la mort; le

Codedei79i, qui avait été publié durant l'instruction, ne

portait que vingt ans de fers; enan le Code pénal infligeait à

ce crime les travaux forcés à perpétuité. il fallait opter entre

ces trois peines la Gourde cassation.déclara qu'il suffisait que,
dans l'intervalle d'un délit au jugement, il eût existé une nou.

velle loi pénale plus douce que celles qui existaient soit au mo-

ment du délit, soit a l'époque du jugement, pour que cette loi

dût seule être appliquée'; en conséquence, l'accusé n'eut a

subir que vingt ans de fers. La raison de cette décision est qu'il

y a droit acquis pour le prévenu, dès qu'une peine plus douco

a remplacé celle plus sévère qui le menaçait. On ne peut plus

lui appliquer la première, d'après la règle même que nous

developpons ici. On ne saurait non plus lui faire l'application

d'une loi postérieure plus rigoureuse que la seconde, parce

que ce serait lui imprimer un eNet rétroactif.

Les modifications que la législation a éprouvées en 1832

devaient donner lieu à pou de questions de cette nature, puisque

les peines du nouveau Code sont généralement plus douces que

Arr. eafK). 26 jui!). t8U (But)., p. 316).

Arr. t" cet. Mt3 (Butt, p. S<9); t3 Mv. 48~4 (Sirey, i(!.t.M:).
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celles de l'ancien. Cependant la Cour de cassation a décidé,

paraît du 18 janvier 1833, et toujours d'après les mêmes

principes, que le prévenu d'un délit de détérioration d'un che-

min public, commis avant le nouveau Code, et puni par le

Code rural d'une amende de 24 fr., qui le rendait justiciable
de la police correctionnelle, devait être renvoyé devant le tri-

bunal de police, en lui appliquant l'art. 479, n° H, du Code ==

pénal'.
A la suite du traité du M juin i8CO, qui a annexé la Savoie

Ma France, les mêmes questions se sont encore élevées. Le

procureur général de Chambéry s'est pourvu contre un arrêt J

delaCour d'assises de cette ville qui avait condamné le nommé

Philippe à cinq ans de réclusion pour crime de faux, parce

que cette Cour avait appliqué la loi pénale française à un fait

commis avant l'annexion. La Cour de cassation a déclaré

«que, bien que le crime eût été commis sous l'empire du

Code sarde, la loi pénale française a dû lui être appliquée puis-

qu'elle a été reconnue lui être plus favorable que la loi sarde H i

mais, en.meme temps, comme la Cour d'assises avait fait état,

pour déterminer la peine, de la circonstance de la récidive et

de J'art. B6, que cette récidive résultait d'une première con-

damnation à trois ans de réclusion, et que cette peine de h

lèclusiOT), d'après la loi sarde, n'est pas infamante, la Cour de

cassation a reconnu qu'une peine qui n'est pas infamante ne

peut donner lieu à l'application de l'art. 86, et elle a 'cassé

l'arrêt qui, contrairement a. la loi sarde, avait fait cette appli-

cation'. La môme solution serait applicable en matière de

prescription il faudrait appliquer la prescription qui se trou-
°

verait dans l'une ou l'autre législation la plus favorable à l'ac-

cusé

II a été toutefois admis que lorsqu'une loi fiscale portant une

pénalité purement pécuniaire a été abrogée, cette pénalité,

ayant le caractère d'une réparation purement civile et non

d'une peine proprement dite, peut être encourue depuis l'abro-

Joarn. du dr. crim., t833, p. 63.

CaM., 3 juit). t863 (Bull. n. 188).

s CiMM., i7 &vrU i863 (BnU. n. 1M).

,t
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gation,ala suited'une saisie&nterieure,àtitrede dommages-

intérêts, sans que le principe du décret du @ juillet 1810 en

reçoiveaucunestteiïite'.

S9. Une question assez délicate est de savoir, lorsque depuis

la perpétration d'un délit, et avant qu'il ait été jugé, une loi

nou\'eHe abaisse le ?M~.y:MMWde la peine applicable, mais en

élevant Ma fois son m:'H!mMM!, laquelle de ces deux legisia-

tions doit être appliquée au prévenu. Le fait poursuivi, dans

~tte espèce, était une usurpation sur la largeur des chemins,

pums~aMû d'une amende qui ne pouvait être moindre de

3 livres, ni excéder 24 livres, d'après l'article 40 de la loi des

28 septembre-6 octobre 179 et d'une amende de i 1 à M fr.,

d'après l'article 479, n'' i 1, du Code pénal. Un arrûtiste a peo~

qu'il fallait combiner les deux lois en faveur du prévenu, de

manière à lui coMMver le ~MM'MMMd la loi abrogée, tout en

lefaiMot jouir du Mo~~M~ abaisse de la loi nouvelle'.

Us pareil système ne pourrait être admis. En effet, on

conçoit que celui qui commis un délit sous l'empire d'une

loi. depuis abrogée, puisse proBter des dispositt&M plus dcN-

ces deisloi nouvetle, lorsqu'il est jugé après sa pramulga-

tion on conçoit également que, si la loi abrogée était moins

rigoureuse, il puisse en réclamer le b6n66ce, puisque c'étajtt

la seule quifût connue au moment de la perpétration da délit.

Mais il n'existe, il ne peut exister aucune raison de perdre la

condition de ce prévenu plus favorable que ne l'ont faite l'une

ou l'autre des deux lëgislatiojns. Tout ce qu'il peut réclaMûr,

c'est l'application de la loi la plus douce. Aller au dal& et

d6poutller les deux législations de leurs dispositions les plus

sévères pour en composer une loi mixte pour lui seul~ se

gérait absurde, pui$qu'il n'a aucun droit quelconque à us tel

prjivilëge. JEt comment qualiBor cette combinaMon ôtraage

de deux lois pënaieg, cette pénalité formée du MKM'MMM~d~

l'une et du?MtHMMM~t de l'autre, cette disposition qui n'ap-

partiendrait à aucune législation, qui serait en dehors de tous

'CiMM,d<'<<8M(Butf.n.M~.
DaHoz, Re< p<ir., 1833, p. i62, l"partie.
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les systèmes? La faveur due au prévenu, les !ois de !'hu-

manitë ne sont point de vains mots; mais les principes tutc-

taircs qui ont mot.ivc i'c~et rétroactif des lois pénales lorsque

le prévenu y est intt'res~c, ne p<) veut just!.l!Ct'une dt'roga-

tion formelle & ces loi:-} dies-mômes. Evidemment, !a seule

facutte que, dans i'espcce proposée, te prévenu pût rccfMner,

c'était l'option entre les deux lois, c'était le choix de celle suivant

laquelle il désirait être jn~e. t! importait peu ensuite que les dis-

positions des deux !égis!ations fusscn t comparées d'après telle ou
telle base pour lui être app!iquees car il aurait toujours eu le

droit de répudier cette apptication, si elle tui portait quelque pré-

judice. Cependant nous croyons que ce n'est ni par leur maxi-

MMH,ni par !eu''M:m:~<Mïexc)usivement, que cette comparai-

son d'Mt être faite, puisque d'après !e système des art. 463 et 483

da eodepena!, tes peines ont un maximum purement nominal

et sont presque tndénntmentr6duRtib)es:i! est plus simple de

prendre pour base du rapprochement le caractère même du

fait, lorsque ce caractère n'est pas identique dans les deux Ms

successives. Ainsi, dans l'espèce, c'est moins parce que le taux

de t'amende avait été réduit, que parce que le fait d'usurpa-

tion, de d6Mt correctionne!, était devenu une contravention de

simple police, que nous pensons que la iegistationnouveiteëtait

se'a!eapp!icab)e au prévenu.

ïLataerne difSodte s'est soulevée depuis la loi du 28 avril

1832, à l'occasion de l'a.pp)icatiou de la surveillance aux indi-

vidus condamnes Mterieurement à. cette loi. Un avis du conseil

d*Ëtat,di7RovMibrel832, a décidé que le nouveau mode

d'exécution de cette peine M'appliquait ces condamnés, eo

exceptant toutefois ceux qui réclameraient la faculté de jouir

du bénéfice de leur cautionnement. II est à remarquer qu'ici il

y avait chose ju~ee 'égard de ces condamnés; mais il s'agis-

sait aa mode d'exécution de la peine, plutôt que d'une peine

nouvelle, et il eût été bien rigoureux de leur appliquer des

mesures que le législateur abolissait à raison de leur sévérité

même.

30. Nous arrivons la deuxième exception, au principe de

la non-retroactivite. Cette exception a pour objet l'application
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des lois qui règlent la compétence et les formes de la procé-
dure. Introduite par la jurisprudence plus que par la loi, elle
doit être examinée et ne peutmeme être appliquéequ'&vecune
certaine restriction.

ït y a lieu de distinguer si la loi nouvelle apporte des modi-

ucationg 1" aux formes de la procédure; 2' a la composition
des tribunaux 3° a la compétence, en substituant a. la juridic-
tion ancienne une autre juridiction.

31. Les formes nouvelles de procédure sont applicables au

moment même où elles sont promulguées; cette règle, quoi-
qu'elle ne soit pas formellement écrite dans la loi, résulte de la

nécessite même des choses. On la trouve formulée dans l'un

des considérants d'un arrêté des consuls du S fructidor an tx~
qui, en statuant sur un confit, déclare « que tout ce qui touche
M'instruction des affaires, tant qu'elles ne sont pas terminées,
se règle d'après les formes nouvelles, sans blesser le principe
de

non-rétroactivitéque l'on n'a jamais appliqué qu'au fond du
droit, s M. Portalis, en présentant au Corps législatif la loi du
i8 pluviôse an ix, disait également « Les lois de simple in-

struction ont toujours régi les faits antérieurs et non jugés
comme les faits à venir. » Enfin on lit dans plusieurs arrêts

K que le principe de la non-rétroactivité des lois ne s'applique
qu'au fond du droit; que les lois de procédure et d'instruction
sont obligatoires du jour de la promulgation en ce qui concerne
les procès commencés comme les procès a nattre 1. » Il est dif-

ncile qu'il en soit autrement. Lorsque quelques Carmes d'in-

struction sont modinées ou supprimées, comment admettre en

effet que ces formes, qui cessent d'exister dans la pratique, re-
vivront dans tous les procès relatifs à des faits antérieurs à

~abrogation? On comprend que le juge reprenne une peine
abrogée pour l'appliquer au fait commis avant l'abrogation; il
ne s'agit là que d'une application pénale il n'en résulte aucun

trouble dans la juridiction. Mais il y a plus de difCcultésares-
susciter des formes que le législateur a frappées de déchéance
et qui ne font plus partie de la procédure usuelle. Est-ce que

< CaM.. $ cet. <837 (Bdt. n. 30i); nov. ~849, n. 80! 27 jam'. i85S,
n. H.
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ces formes, qui appartiennent au droit public, peuvent consti- ]

tuer des droits acquis aux prévenus et qu'ils puissent revendi-

quer quelque époque qu'intervienne leur jugement? Est-ce

que cette diversité d'instruction n'apporterait pas un trouble

étrange dans les audiences? Lorsque la loi, par exemple, a

supprimé la preuve des faits diffamatoires imputes à des fonc-

tionnaires publics, lorsqu'elle a substitué, à la majorité de plus

de sept voix jusque-là nécessaire pour former la décision des

jurés, la simple majorité, ne semble-t-il pas difficile d'admettre

encore, en faveur des faits antérieurs, l'ancienne preuve et

l'ancienne majorité, sans apporter une certaine perturbation

dans l'ordre extérieur de la juridiction et dans l'application du

principe d'égalité qui doit à tous les prévenus les mêmes ga-

ranties? Il faut donc décider avec la Cour de cassation « que,

sans blesser le principe de la non-rétroactivité, les lois qui

créent des formes nouvelles d'instruction et de jugement, lors-

qu'elles n'ont pas autrement disposé, règlent par ces formes et

soumettent à leur empire les affaires qui n'ont pas encore subi

l'épreuve d'un jugement définitif, sauf à suivre pour l'applica-

tion de la peine les dispositions des lois existantes à l'époque

des faits de la prévention*, x

32. La même règle s'applique aux lois qui viennent modifier

la composition des tribunaux. Ainsi un individu accusé d'un

crime antérieur à la loi du A mars i83i, qui a réduit a trois le

nombre des membres de la Cour d'assises, n'aurait pas été

admis à soutenir, après la promulgation de cette loi, qu'il fal-

lait pour le juger la composer de cinq juges Ainsi la loi du

4" avril i837, relative a l'autorité des arrêts de la Cour de

cassation après deux pourvois, s'applique aux procès commen-

cés avant sa promulgation, « attendu que le principe de la non-

rétroactivité des lois ne s'applique qu'au fond du droit; que les

lois de procédure et d'instruction sont obligatoires du jour de

leur promulgation, aussi bien pour les procès déjà commencés

que pour ceux qui prennent naissance depuis; qu'au nombre

de ces lois il faut comprendre celles qui modifient l'organisa-

C..M., t3 nov. t83S (But), n. 42i). M juif). i)Mt3, o. 376.

C.iM., 3t maM i83t (But), n, 66); 28 avril 183t, n. 97.
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tion des tribunaux et règlent le degré d'autorité qui doit ap-
partM~ Meufs décisions; que de telles lois ne touchent pointen effet au fond du droit et ne portent que sur la marche des
procédures et sur la manière de les terminer qu'il faut y com-
prendre par conséquent la loi du 1" avril 1837 que la dis-
position de la loi du 30 juillet i8S8, d'après laquelle la Cour de
renvoi doit suivre, quant à la peine à

prononcer, l'interpréta-tion la plus favorable M'accusé, n'est point une loi pénale
qu'on ne puisse cesser d'appliquer aux faits commis pendant
qu'elle était en vigueur, sans violer le principe de non-ré-
troactivite, qu'elle était une conséquence de l'autorité exceo-
Honnelle dont la loi du 30 juillet 1828 avait investi pour cer-
t&ins cas les chambres réunies des cours royales et doit disoa-r&HM avec elle'?.

33. Mais en ce qui concerne les lois de compétence, l'ex-

cepttoaaupnncipedenon-retroactivitedoitetrecontenuedans
certaines limites. Elle n'en rencontre aucune, on doit le dire
d'abord, lorsque la juridiction compétente est supprimée et
remplacée par une nouvelle juridiction, car il serait difficile de
soutenir que la juridiction abolie doit se reconstituer toutes les
fois que les faits poursuivis auraient été commis pendant
quelle existait.

f~ <~

Mais quand la loi nouvelle ne fait que transférer une comn~tence d'une juridiction existante à une autre juridiction cxis-
tante, par exemple de la juridiction correctionnelle à la Cour

d~sMesoudûlaCourd'assisesMajuridictioncorrectionneUe,la question de savoir à quel moment elle devient applicable
aux faits antérieurs n'est pas sans quelque difaculté. En e~t~ne~ agit plus seulement d'une question de forme,il s~gitde
l'établissement d'une juridiction nouvelle. Or, comment ~pa.
rer~e droit de la défense de la création de la juridiction où
ce droit doit s'exercer? Les juges naturels d'un prévenu ne

~n -i
s~soeux

qui existaient
au moment de ia perp~-ationdu fait? EsMI

indifférent, surtout s'i! s'agit d'un
fait politique,~e jugé par des ju~s ou des juges permanent~par~neCour d'assises ou un Conseil de guerre? La règle de compé-

Cass., C od. 1837 (But!, n. MS).



CHAt*. Ut.–AM'MCA'nOK DE LA LOI f~KALE. SS

tence,rcgletutélaire, n'est-eUe pas qu'un citoyen ne doit ré-

pondre de ses actes que devant un tribunal certain et constitué

à l'avance? Ces motifs expliquent la contradiction de quelques I

actes législatifs. Le décret du 13-18 janvier 1792, relatif a l'in-

stallation des tribunaux criminels, portait, art. 7 « Toutes les

plaintes ou accusations suivies d'informations, antérieures à

l'époque de l'installation des tribunaux criminels, seront ju-

gées par les tribunaux qui s'en trouveront saisis, soit en pre-

mière instance, soit par appel, et l'instruction de la procédure

sera continuée suivant les lois qui ont précédé l'installation des

jurés. » Cette règle fut mise de côté lors de l'établissement des

tribunaux spéciaux; l'art. 30 de la loi du 18 pluviôse an tx

« enjoint à tous juges de renvoyer devant ces tribunaux, avec

les pièces,
actes et procédures <&M co~meKce~, tous les déte-

nus pour crimes prévus par cette loi. » L'exposé des motifs dé-

clarait que « le spectacle effrayant de l'impunité motive les

dispositions par lesquelles, dans le projet de loi, on rend justi-

ciables du tribunal spécial, <OM~~e?'.Mnw.s ~T~/e~ ou accu-

sées avant son établissement. » On retrouve la même décision

dans l'art, 19 de la loi du 20 décembre 1815, relative aux cours

pïévôtales. La loi du 26 mai 1819, qui transfère au jury le ju-
gement des délits de la presse, semble indiquer entre ces soiu-

tions diverses un terme moyen «Art. 30. Les délits commis

par la voie de la presse ou par tout autre moyen de publica-

tion, e~ ~M: Heseraient point encore ./My< le seront suivant les

formes prescrites par la présente loi. a Et cette disposition est

textuellement reproduite par l'art. 8 de la loi du 8 octobre

1830.

34. En présence de ces textes et en pesant les motifs qui les

ont dictés, la jurisprudence a dû hésiter. Merlin, dans le ré-

quisitoire qui précède l'arrêt du 4 messidor an xu, soutenait

qu'il suffisait qu'une juridiction fût régulièrement saisie pour

qu'elle dût juger e C'est un principe reconnu, disait-il', que

l'instruction des affaires non terminées doit se régler par les

formes nouvelles; mais c'est un principe non moins certain que

tous procès doit être terminé là où il a été commencé. M<

R~p., v" Compétence.
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teceptum est M~c/;M<cwm, iôi ei! ~MMacceperi cfe&e< a

Cette décision était trop absolue et ne pouvait être suivie. Il ne

suffit pas qu'une procédure soit commencée devant une juri-
diction pour qu'elle doive en demeurer définitivement saisie
car lorsqu'il s'agit entre deux juridictions existantes de la subs-

titution de l'une a. l'autre, il est difficile d'admettre que tout

acte de procédure crée une sorte de contrat qui lie l'affaire à la

juridiction ancienne, au préjudice même de la défense. Il ne

suffit pas non plus que la loi ait établi une nouvelle compé-
tence pour que la juridiction saisie soit aussitôt dessaisie, car

s'il est intervenu des actes déEnitifs, ces actes créent des droits

qu'il n'est plus possible d'effacer. II y a donc au milieu des

actes commencés une distinction a faire, un terme à poser.
Cette distinction est indiquée dans un arrêt du 24 juin i8i 3

qui déclare « qu'il est de principe constant que les lois qui
créent des juridictions particulières entraînent devant ces juri-
dictions toutes les affaires de la nature de celles qui sont l'ob-

jet de ces nouvelles attributions, qui n'ont pas encore subi l'é-

preuve d'un jugement déEnitif. Cette indication se repro-

duit, avec une erreur de rédaction à la vérité, dans un arrêt

du i6 avril i83i, dans lequel on lit « « Qu'au milieu des

changements qui interviennent dans la législation, il est de

règle, à moins que le législateur n'en dispose autrement, que
fes procès criminels dans lesquels il n'y a pas de jugement dé-

finitif e~ en dernier ressort, doivent être continués dans les

formes et devant les tribunaux nouvellement établis; qu'en
matière de juridictions qui sont d'ordre public, il ne peut y
avoir de droits acquis, et que le principe de non-rétroactivité

des lois criminelles n'est applicable qu'à la pénalité des délits

commis antérieurement aux nouvelles lois w H est évident que
c'est par erreur que les mots en <~M' ressort ont été écrits
dans cet arrêt, car si le jugement était intervenu en dernier

ressort, il y aurait chose jugée et la question n'existerait

plus. C'est dans le sens de cet arrêt que la jurisprudence paraît

L. 38 !))g., de Jud)cii<.

a Ca~ M juin f8jt3, J.P., t.jct, p. 494.

C. )G avri) tS3t, J.P., t. xx)), p. iM8.
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persister. Un arrêt du 28 novembre 1819 dispose
<' qu'aux

termes de l'art. 30 de la loi du 26 mai 1819, la juridiction cor-

rectionneUe (a laquelle cette loi substituait le jury) ne peut

demeurer compétente que dans le seul cas où, lors de la publi-

cation de cette loi, il aurait été rendu un jugement définitif sur

le fond des poursuites'. M Un autre arrêt du 22 septembre

1832 répète, dans une espèce analogue, « que l'art. 8 de la loi

du 8 octobre 1830 n'attribue aux Cours d'assises que les délits

de la presse qui ne seraient pas encore jugés; que, dans l'es-

pèce, le fait imputé au demandeur avait été jugé par le tribunal

correctionnel qu'il n'était donc pas au nombre de ceux dont

la loi réservait la connaissance aux Cours d'assises a

Il semble résulter de cette j urisprudence que lorsqu'il est i nter-

venu un jugement correctionnel sur le fond, même frappé d'ap-

pel, ce jugement, qui est définitif, maintient à la juridiction
saisie par l'appel sa compétence pour statuer au fond. On doit

toutefois mentionner un arrêt du 12 septembre 18S6 qui, dans

une espèce particulière, para!! écarter cette solution. Il s'agis-

sait de l'application de la loi du 13 juin 1856, qui concentre aux

Cours tous les appels correctionnels. L'arrêt, après avoir rappelé

le principe, « qu'on ne peut étendre l'art. 2 du Code civil aux

règles relatives à la compétence des tribunaux qu'autant qu'il

est intervenu jugement déiinitif sur le fait poursuivi, )) ajoute

« que, dans l'espèce, la loi du 13 juin 18S6 est devenue exé-

cutoire dans le département de la Loire le 28 du même mois

de juin; qu'à cette époque il n'était intervenu aucun errement

définitif sur l'appel interjeté par le ministère public du juge-
ment correctionnel, rendu dans la poursuite dirigée contre le

prévenu que seulement des témoins avaient été cités sur cet

appel, antérieurement à la promulgation de la loi, sans qu'il
eût même été procédé à l'audition de ces témoins et à l'inter-

rogatoire du prévenu d'où il suit qu'en se déctarant compé-
tent pour juger cet appel, le tribunal a faussement appliqué
l'art. 2 du Code civil M Mais il faut prendre garde que dans

CMs., 2S nov. t8i9, J.P. t. xv, p. 578.

CMs., 22 sept. 1832, J.P., t. M<v, p. 1489.
3 CaM., t2 sept. t8S6 (Bui). n. 3i3).
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cette affaire, la. seule contpetence mise en jeu était celle du tri.

bunal d'appel; aussi l'arrêt exige un errementd&Ëniti)'de ce

tribunal pour lui maintenir sa compétence le jugement déS-

nitif des premiers juges D'a~a.:t donc aucune influence. Eu6n

la question été jugée en termes très-précis par un arrêt du

7 juillet ~871, qui dectarc M Qu'& la diSërence des lois de

procëduM et d'instruction qui régissent les affaires commen-

côes, des qu'elles sont e~ccutoires, quoi que soit l'état de la pro-

ceduro~ les lois de cotnpôtence doivent être présumées ayoir

laissé en dehors de leur action les procès à l'occasMm desquels
le juge du premier degré avait prononcé sur le fond, dans la

plénitude de ses attributions; que dans ce cas les choses ne

sont plus entières, puisque le tribunal a reconnu l'innocence

oalacuIpaMuteduproYenu.)) »'
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3S. C~ ~n')) fant entendre piur crimes <*t dëtits militaires (art. S).
=-

38. pour résoudre cette quo<t(MB, il est at'ccss~ife d'ëtaMtf la contpëtenct' des

tnl))M<mxtM!th!!re!<.

37.Thii<!)rte(!etajusti<;emitit:tire.

?. Etat de hIe~MtatMn antérieure sur 1a distinction des d~tit-s militaires ou

comaMMM.

39. DJsposition de la loi du 4 ao~t <837.

40. A quel memeftt le jeune so!d<t!. eiit-H Mitt par ta juridiction militaire.

4t. Quel est ce moment pour les engagés volontaires.

49. Qaetto est la juridiction compétente dans les cjM d'absence par congé, per-

miMtoa <m auttentent,

49. ïte&trit'tionit & )a eompftenM de la jaridit'tton nutitaire.

44. Quelle est ceth.' MXtpt't'jttM eu maUtra d et;tt)aueh:~e.
48. Exceptions à la eumpet~nce ptt c,t.tt de sit'ge.

%S. Quelles peMonnes Mat aMunitees aox mitit~irc.

47. I)Momp<Hen<:ed<) la juridiction mithaire & l'égard de l'action civile.

48. R<i<anM et dethutMM dM ttcUts m~it~tfe;.

49. ÂppUcatitM des tatime:) pfindpM à ~Mm~ de Mt'r. Loi du 4 juin i8SS.

33. L'art. S du Code pénal déclare que
« les dispositions

de ce Code ne s'appliquent pas aux contraventions, délits et

crimes M:7~<t!?'es. » Mais quels faits sont reputes crimes et dé-

lits militaires? Quel sens et quelle étendue la loi a-t-eUe atta-

ches & cette expression?

La loi penate est muette sur cette question. Elle s'est con-

tentée d'indiquer l'exception sans en poser les limites, et c'est

& ta Iegis!ation spéciale que nous sommes forcés de nous repor-

ter pour obtenir une solution, sans laquelle l'intelligence de

notre texte ne serait point eomp!ëte. Nous allons donc jeter un

coup d'œi! rapide sur cette législation.

Le Code punal miiitaire se composait de lois successives et

confuses, sans liaison entre c!]e~ sans principes uxes, et qui
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n'aident d'autre harmonie que la prodigieuse élévation de

leurs peines et leur tendance continuelle à envahir la juridic-

tion civite. Créées dans des temps de guerre et de troubles, elles

se sont maintenues sans nécessité au sein de la paix, et lorsque

les autres parties de la législation pénale, également armées

de châtiments excessifs cette époque, se sont successivement

adoucies, les lois militaires ont gardé leurs règles inflexibles

et des pénalités que leur rigueur rendrait inapplicables, si le

juge qui les prononce n'était assuré que la clémence du chef

du pouvoir exécutif interviendra pour les tempérer. On trouve

dans cette législation les actions les plus diverses (les délits mi-

litaires et les délits communs) frappées d'une peine uniforme,

confondues dans la même infamie. La peine des fers est éten-

due à des délits purement militaires; la peine de mort est pro-

diguée même a des fautes de discipline. En8n, la juridiction
exceptionnelle étend sa puissance jusqu'à des transgressions

communes, qui n'ont aucune relation avec les devoirs mili-

taires.

Une telle législation a dû souvent exciter la sollicitude du

Gouvernement; aussi depuis 1808, où fut assemblée la pre-

mière commission qui fut chargée de ce travail, jusqu'à ces

dernières années, s'est-il presque constamment occupé de la

révision des lois pénales militaires. Mais, soit que cette entre-

prise ait été hérissée de difficultés insolubles, soit que le temps

ait manqué a nos assemblées législatives, ces lois, péniblement

élaborées, a demi discutées et votées, étaient restées inache-

vées. Cependant une étude approfondie avait été faite par la

Chambre des pairs en 1829, et les vrais principes de la matière

avaient été reconnus et posés dans le rapport de la commis-

sion'.

Les deux Codes de justice militaire du 4 août i8S7 et du

4 juin i8S8, pour l'armée de terre et pour l'armée de mer, ont

eu pour objet de remplir cette lacune et de coordonner les lois

et les règlements relatifs à cette justice spéciale. C'est donc

aux dispositions de ces Codes qu'il faut demander maintenant

~on(<<Ht'(!u tSjuin tMO, Mpp!.
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la solution des questions posées dans ce chapitre, et nous de-

wns dès lors nous y référer.

â6. Les délits militaires sont, suivant les lois actuelles et

comme on le verra plus loin, tous les délits dont la connais-

sance et le jugement sont attribués aux tribunaux militaires.

Pour déterminer le caractère légal de ces faits, nous avons

donc à fixer les limites des deux juridictions. La question de =

classification se complique d'une question de compétence.
La classification a été faite par la loi. Le livre u du Code de

justice militaire énumère toutes les infractions militaires pro-

prement dites, celles qui concernent les devoirs spéciaux du

aoldat, la discipline de l'armée. Les autres, qui sont des infrac-

tions de droit commun et qui ne sont considérées comme in-

fractions militaires qu'à raison de la qualité de ceux qui les

commettent, demeurent passibles des dispositions du Code

pénal. L'art. 5 du Code pénal n'a entendu parler que des pre-
mières. L'ait. 267 du Code de justice militaire porte en effet
« Les tribunaux militaires appliquent les peines portées par les

lois pénales ordinaires à tous les crimes ou délits non prévus par
le présent Code, et, dans ce cas, s'il existe des circonstances

atténuantes, il est fait application aux militaires de l'art. 463

du Code pénal, a

Il convient d'ajouter que les règles relatives à la tentative, à

la complicité et aux excuses, dont l'application aux .militaires

avait donné lieu à quelques difficultés, sont aujourd'hui uni-

ibrmémen). suivies par les deux législations. L'art. 202 du Code

de 18S7 et l'art. 260 du Code de 1888 portent KLes art. 2,3,

S9, 60, 61, 62, 63, 64 et 6S du Code pénal ordinaire, relatifs

à la tentative de crime ou de délit, à la complicité et aux cas

d'excuse, sont applicables devant les tribunaux militaires, sauf

les dérogations prévues parle présent Code. » Il n'en est point
ainsi en ce qui concerne l'aggravation pénale de la récidive;

les peines portées par les deux Codes ont paru assez fortes

pour embrasser l'aggravation morale résultant de la récidive, et

aucune peine supplémentaire n'y a été ajoutée à raison de cette

circonstance. Toutefois, si le militaire ou le marin avait déjà
subi une condamnation de nature à former le premier élément

de la récidive, et qu'il fût prévenu en second lieu d'un fai



? TH~OtUBDC COM t'~Aï,,AHT..B.

commun prévu p&rlë C&dep~nal, insérait sans doute pasBÎMe
de l'aggravation prévue par ce Code, de même qu'il profiterait
des atténuations qui y sont établies

37. En th~se générale, ta légitimité d~une justice militaire

ne peut être sérieusement mise en doute. Et!e est légitime pat
cela seul qu'elte est nécessaire. En effet, l'indépendance ~!e8

nations n'est protégée que par les armées, et les armées ne

peuvent exister que parle rigoureux accomp!igsement des en-

gagementg et des devoirs qui leur sont propres. Pou:' en assu-

rer la constante exéënHon, il faut donc qu'une justice ferme et

prompte frappe ceux qui les méconnaMs~nt. Onpeut même

jouter que t'existence des tribunaux militaires importe & }a

saine distribution de cette justice; car seuls ils peuvent (??"'

prendre et les deMirs qu'il est essentiel de faire respecter, et les

circonstances de la transgression qui en modi&'eAt ieearatetëret

C~tejaridictionexceptMnneHesp~dedohcd'abord~~ une

haute et puissante considération potttiqaa, une raison d'E~tt

souveraine :!an6ceS9!Md'asSQrer~Œi~ d'oMi$sai1ce et de

sacrifices à laquelle !es srnt~es sont dévôuéM; elle ëetoùd~en~

suite, et secondairement, sur an principe de justice substMt-

tM!e,parceqae ce n'est que devant des tribunaux militaires

que les délits
disciplinaires peuvent obtenir bonne et sûre jus*

ticet

Mais puisque c'est de la nécessité que dérive la légitimité de

la justice militaire, on doit conjure que là où cett~ në~ssïM

n'est plus constatée, cette juridiction cesse d'être légitime.
C'pst le premier principe théorique de la matière, et il est 6vt*.

dent que plus les règles du droit commun domineront dans

l'esprit du l~isl&teur, plus les limites de la juridiction excep*
Honaelle serontétroites et resserrées.

Ainsi, hors des rangs de l'armée, nul ne doit être sujet & sa

juridiction. Le citoyen appartient & la justice civile; son immu-

nité est si grande qu'en cas de complicité il entraîne le miH"

taire qui a coopéré a son délit devant la juridiction ordinaire.

Le législateur ne doit livrer aux tribunaux exceptionnels que
les individus qui, par position, par choix, par nécessite, ont

tCMs.,30mM<i88j[(Bu)t.n.88).
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ces tribunaux pour leurs juges naturels; doit placer entrela

société civile et la famille militaire une barrière qui ne peut

êtrefranchie.

Les militaires eux-m~mes doivent être considérés sous deux

points de vue distincts. Comme militaires, ils ont contracté des

obligations d'un ordre tout spécia). Ces obligations, lorsqu'ils

y manquent, les exposent à des peines particulières; c'est à ce

titre qu'ils sont réclamés par les tribunaux d'exception. Mais

avant d'être militaires, ils sont citoyens; ils sont soumis,

comme les autres membres du corps social, aux lois générâtes

qui régissent le pays accusés, eux aussi, ils ont droit à toutes

les garanties que la loi assure à l'innocence en péril, et, dans

un intérêt oppose, s'ils ont failli, c'est a la justice du pays, a la

justice ordinaire qu'ils doivent réparation. Cette distinction

capitale a été trop longtemps méconnue. La société n'est plus

en s&reté lorsque la poursuite des déUts qui blessent l'ordre

civH n'est point conSee aux magistrats chargés de sa défense.

H faut restituer à la juridiction ordinaire tous les délits com"

mis,meme par des militaires, contre les lois générales delà

so<a6te.

La compétence des tribunaux exceptionnels ne doit donc

exister que pour les militaires ou les personnes nécessairement

attachées à l'armée, et seulement à raison des délits miiitaires

qu'ils ont commis. Or ces délits peuvent se réduire à deux es-

pèces; tes uns sont d'ordre politique, ce sont ceux qui attentent

&!a discipline de l'armée, ceux qui enfreignent le devoir mili-

taire les autres appartiennent à l'ordre moral, ce sont des dé-

lits communs qui prennent un caractère mixte à raison de la

qu&Htà des prévenus et des personnes qu'ils lèsent, tels sont

les délits commis de militaire à militaire, et les vols dans les

casernes. Mais les infractions de cette deuxième catégorie ne

doivent même appartenir aux conseils de guerre que lorsque

les prévenus sont en pleine activité de service; dans toute autre

situation, la nécessité du service militaire n'exigeant plus leur

concours, elles doivent être de la compétence des tribuna.ux or-

dinaires.

En proc)amant ces principes simples et féconds, nous ne

faisons à peu près que résumer les longues et savantes discus-
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sions que cette matière a soulevées. C'étaient 1&les principales
bases du projet de loi présenté en i829 Ma Chambre des pairs
sur l'organisation des tribunaux militaires. « La législation

spéciale, disait l'exposé des motifs, ne doit comprendre dans

son domaine rien de plus que ce que le bien du service exige a

Et M. de Broglie ajoutait dans son rapport « On doitresti"

tuer à la connaissance du droit commun les délits commis

contre le droit commun par des individus appartenant M'ar-
mée a Enfin M. Legraverend avait professé dès l'année i808

cette opinion, « que tous les faits qui blessent les lois générales

de la société, ou qui sont dirigés contre des individus non mi-

litaires, doivent être considérés comme des délits communs et

soumis a la justice ordinaire, et qu'on ne doit entendre par dé-

lits militaires que les délits contre la discipline militaire, ou

ceux qui sont commis de militaire &militaire

38. Jetons maintenant un coup d'csil sur la législation. Il

est d'abord digne de remarque que notre ancien droit avaitap-

pliqué la plupart des principes qui viennent d'être rappelés.

La juridiction militaire qui, avant 1789, était attribuée 1° aux

conseils de guerre dans les places et garnisons; 2" au prévôt

générât dans les temps de guerre ;3" aux maréchaux de France

dans les affaires relatives au point d'honneur, ne s'exerçait que
sur les gens de guerre Jousse et Muyart de Vouglans défi-
nissent les délits militaires, ceux qui sont commis par les gens

de guerre dans les camps et les armées et à l'occasion des onc-

tions militaires Les juges ordinaires connaissaient des délits

communs commis par les soldats, à moins qu'ils ne fussent en

campagne ";aux mêmes juges appartenait également la con-

naissance des crimes et excès commis par les gensde guerre,
même dans les garnisons et dans !e cours du service, contre les

Momteur do BMt i8M, 9* soppt.

S' M. du i8 juin iM9, mpp).
3 Traité de procédure militaire; et Traité de législation erinMneOe, t. 9, p. 640.

Ed. de Henri Ht de dtie. 1M3, et Ord. janT. tSM; Muyart de Vou~ans.

p. 730; Jousse, t. i, p. 370.

Il f&M! )<?. cit.

e.Ord. ISjutH. i8M, ctLett. Mv. iMO.
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MME 1. S'

d

habitants N'est-i! pas étrange que ces règles sages, établies

des le xv!' siècle, soient vainement encore sollicitées aujour-
d'hui?

L'assemblée constituante, en cette matière comme en tant

d'autres, avait su poser quelques principes vrais. La sépara-
tion des deux juridictions reposait sur le caractère ou commun
ou exceptionnel des délits à juger. Les délits

communs, alors
même qu'ils avaient été commis par des militaires, étaient du
ressort de la justice ordinaire Le délit militaire n'était, dans
ce système, que la violation, déSnie par la loi, du devoir mui-

taire Tout délit qui n'attaquait pas immédiatement le devoir

était un délit commun; et, d'un autre côté, nul délit n'était

militaire, s'il n'avait été commis par une personne faisant

partie de l'armée*. Enfin le complice, simple citoyen, attirait
le procès devant les juges civils; et, s'il y avait complication
dans le même fait d'un délit commun et d'un délit militaire
ou si ces deux délits pesaient, par suite de deux faits distincts, l

sur la même personne, la poursuite était portée devant les tri-
bunaux ordinaires

La Convention nationale renverra cette législation. L'as-

semblée constituante n'avait statué que pour l'état de paix, et

peut-être était-ce un tort; la discipline militaire appelle des

règles distinctes pour l'état de paix et pour l'état de guerre. La

Convention fit de cette dernière situation l'état normal. Tous
les délits commis par les militaires, qu'ils soient communs ou

spéciaux, furent déférés aux tribunaux militaires. Cette juridic-
tion envahit la juridiction civile, et les complices non militaires
d'un fait commis par un militaire y lurent entraînés'.

Le Directoire ne modifia que partiellement cet état de choses.
A la vérité, la loi du 22 messidor an iv restreignit la comoé-

tence exceptionneile aux individus qui font partie de l'armée,

< (M. janv. {639, ord. de 1670, iit. i, art.
L. iM iM-pt.-Moct. <790. art. 2.

3 L. 30Mpt.-t9 uet. !79i, art. i.

jr&M.,art.3 et 4.
s ~&Mf.,Mt. S. <;et 7.

Me. M8 ptuv. an n, ar). 3 et i.



6ë '<T~c~ti~~ ~r. 5.

et Mn~oyad~âttt ~s tribunaux o~ lei délits aUlqùels

avâitparticipeu'nepersonneqm n'appartenait pasàcettearm~

Mais, dans cette loi même qui rétablissait une règle tuteiMM,

!? ~deMts mi&taires ae $f)at 'ptus conaMÉres comme Ses iafrac-

tiOM saux seules Ms militaires i<ms les délits commis par les

pM'Mna~6 attachées aux armées sont rangés dans ~tte da~e.

ï<a c&nïpétesce se dëct<ie par !a qus!~ des individus, au lieu

dese&ndersuHamatureduMt.

ïJaloÏdui3bmntairemvachevadeeon!bnSMdesRn~

d~~n8êc!ses.Sonart~ëIe9attr~baa~ juridiction militaire

non-seuiement. des catégones beaucoup trop nombreoses d~Q-

dMduB qu'eSe censidère Mmtne attachés à l'arma m~s

~Mr8le9esp!ons,îeseM'aa<~eurs,qia*Hs?(K~~ non mili..

tXï! et les ~MbitaR~s des pays étrangers ocettpéspar l'armée.

M est à ï'em&Tqae!' que cette Mia~avatt~tërce !êga!e~~

&p~; ses auteufs Mx~~MeTa~ sentîque ses dis-

positMMs n'ëtaifnt pas de 'nstut'e ~ur~vK; à la gaerre; cepen-

dant eUe est M~e dëbottt jusqQ'& ces derniers temps et son

principe lui survit encore.

Ï~ reste &ntent!onner, pour former un tableau comple~d~~

lois qM sont intervenues sur cette compëtence, l'M't. 8K da !a

consËtuôM de rsn VM, qun Tenvote devant les tribunaux ??-'

taire tous lés d~îts commis par les miUtaires, soit contre la

discipline, soit contre adroit conimun~ et l'avis du conseil

d'état du 7 fructidor an xn, qui, en Tenvoyant aux juges ordi-

natreB les di6Hts communs commis par des militaires en cong~

ouhorsde leur corps, con6rme~]uridictibnmÏ}itaire&Ï'ëgard

des mentes délits coïntnisaa corps et sotts les drapeaux.

TeUe était ta législation lorsque !e Code pénal fut rëd~e.

Dans le prqjetde ce Code, l'art. S ctait suivi d'un autre article

supprime depuis, et qui deunissait les délits militaires'. L'in-

1 EnvoMtetexte: LMMntt!tventiOM,cnmmetd<}!i<stxCtMtf«sont in-
ternent t* ceuxqat ont ëMcommis, en q~eiq~e lieu <}uece Mit, pM<!MHuM-
taiMs do terre oa (te mer, OHdes pefMnnMtttaeMes fmit arM<!Mde terre «u de
mer, dans t'exercKede leurs fonction*militaires ou eu ehtt de servicemnitaire
S* <:e<Mqui ont été commis par (~etqae personne que ee toit MveM(hatBiiti-
t:iirt's en etercMeMtitel d'tUMtonetion m<Mt!HK'.cornm' p~ acea~lc, envfr-.
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tentipn de la commission avait été de donner aux juges une

r~glepQur distinguer les délits militaires des autres délits.

Cette dennition, Évidemment mal conçue, et qui avait pour
e~Bt de rejeter ala juridiction exceptionnelle un grand nombre

de jd61itscommuna, fut l'objet de vives objections dans le ~eio

do conseil d'Etat. M. Regnault (de Saint-Joan-d'Angély) releva

la confusion que cet article introduisait dans les principes. Il

est remarquable que Napoléon, plus libéral que ses conseillers,
voulait revenir aux règles posées par l'assemblée constituante,
et proposait de saisir les Cours impériales de la connaissance
de tous les délits commis dans l'intérieur, en leur laissant la

faculté de renvoyer le prévenu devant la juridiction militaire

lorsque son délit serait purement militaire. «La justice est
une en France, disait-il au conseil d'Etat; on est citoyen fran-

c~avantd'etre soldat. Si, dansl'intérieur, un soldat en assas-

sine un autre, il a sans doute commis un crime militaire, mais
il a aussi commis un crime civil. Il faut donc que tous les
délits soient soumis d'abord à la juridiction commune, toutes
les fois qu'elle est présente » Cette théorie ne fut point

adoptée; mais l'art. 6 fut retranche par le consei!, qui décida
ea -même temps que les bases de la juridiction militaire seraient

posées par une loi séparée du Code C'est à cette promesse,
mexécuteû jusque-là, que répond la loi nouvelle.

39. Le Code du 4 août 18S7, loin de restituer aux juges
ordinaires la connaissance des crimes et des délits commuas,
apose, en termes plus explicites encore que n'avait faitia legis-~
la~on précédente, que les crimes et délits deviennent mili-
tatres toutes les loM qu'ils sont commis par des militaires.

un oNder fMMnt tetueMcment M ronde, ou envef9 nn wMtMre aeUtettemeM ça
fitetKm; 3' M<m ~ui ont ëhi tommM par ~Ut~uo pef~nno que ef- soit dans un
)ica iMttMMMMnt et MtttMivenMntafrMM du serYMe et M~ foMtions mititaiM.;
f t'fMpMMM~e t.-t rembautstM~e S° lu (M~'rtion, le refus dos rt'quMitionMtrM
t)U t'MMCDt!! de joindre leurs drapeaux, et tout Mto eommis ttniqupnMnt contre la

<ii!MtpHM ou te service M)ititaire.

PMC~.v<rb<(u\ MU ctMMail (t'Ët<tt, MMM t!M Si ft'v. iM9 [~t,; t j!a

{!.i30,

<

PfQt~.t-veTbftu~ dt) MfMtil (t'i';t!.t, )MianeM.dM A oct. 1~00 ut ~3 ~,j~ }~p.

Lf6ft'J!9,p.l~ettM.
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«Enlever, dans quelque circonstance que ce soit, porte t'ex-

posé des motifs, un sortît son dt'npcauot.!t ses juges naturels,

ceserait toucher sans raison à ces bases essentielles sur les-

quelles reposent l'esprit militaire et la discipline de l'armée.

Si cette règle s'efface dans des cas exceptionnels, tels que la

complicité avec des individus non militaires, c'est qu'il y a oMi- =

gation de la faire céder à des nécessités d'ordre public et aux

inconvénients que présenterait la disjonction des procédures.

Le caractère distinct de l'armée au milieu des populations la

haute mission qui lui est donnée de maintenir l'ordre au dedans =

et l'indépendance nationale au dehors; la nécessité, pour arri-

ver à ce but, de n'arracher que dans des cas exceptionnels un

soldat à l'autorité de ses chefs pour le livrer a la justice civile;

les devoirs étroits qui sont la règle de toutes ses actions, et

dont il ne peut se dépouiller même en commettant un délit

ordinMre; l'uniforme dont il est revêtu, tout concourt a rendre

complexe le plus simple délit de l'ordre commun, lorsqu'il est

commis par un militaire en activité. Le principe fondamental,

c'est que tous les militaires, quels que soient leurs titres et leurs

positions, sont justiciables des conseils de guerre. II suit de

la que la juridiction des conseils de guerre est pour le militaire

sous les drapeaux la juridiction de droit commun dont il est

naturellement justiciable pour tous les crimes et délits qu'il

commet.

"Voici les textes de la loi « Art. 35. Tout individu apparte-

nant à l'armée en vertu soit de la loi du recrutement, soit d'un

brevet ou d'une commission, est justiciable des conseils de

guerre permanents dans les divisions territoriales en état de

paix, selon les distinctions établies dans les articles suivants.

-r- « Art. S6. Sont justiciables des conseils de guerre des divi-

sions territoriales en état de paix, pour tous crimes et délits,

sauf les exceptions portées au tit. 4 du Uv. 2 (relatives A la

complicité) 1" les officiers de tous grades, les sous-ouiciers,

caporaux et brigadiers, les soldats, les musiciens et les enfants

de troupe; les membres du corps de l'intendance militaire; les

médecins, les pharmaciens, les vétérinaires militaires et les

officiers d'administration les individus assimilés aux militaires

par les ordonnances ou décrets d'organisation, pendant qu'ils
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sont en activité de service ou portés présents sur les contrôles

de l'armée ou détachés pour un service spécial 2" les mili-

taires, les jeunes soldats, les remplaçants, les engagés volon-

taires et les individus assimilés aux militaires, placés dans les

hôpitaux civils et militaires, ou voyageant sous la conduite de

la force publique, ou détenus dans les établissements, prisons
et pénitenciers militaires; 3° les officiers de tous grades et les

sous-officiers, caporaux et soldats inscrits sur les contrôles de

l'Hôtel impérial des invalides; 4° les jeunes soldats laissés dans

leurs foyers et les militaires envoyés en congés Ulimités, lors-

qu'ils sont réunis pour les revues ou exercices prévus par l'art.

30 de la loi du 2i mars 1832. » « Art. 87. Sont également

justiciables des conseits de guerre des divisions territoriales en

état de paix, mais seulement pour les crimes et délits prévus

par le tit. 2 du liv. 4 (crimes et délits contre le devoir mili-

taire), les militaires de tous grades, les membres de l'inten-

dance militaire et tous individus assimilés aux militaires

i° lorsque, sans être employés, ils reçoivent un traitement et

restent à la disposition du gouvernement; 2" lorsqu'ils sont en

congé ou en permission. »

40. Appliquons maintenant ces dispositions. La juridiction
militaire ne commence a saisir le jeune soldat qu'au moment

où il a reçu un ordre de route Le premier délit militaire qu'il

peut commettre est /'MMOMmM~'on à cet ordre. Tous les délits

dont il a pu se rendre coupable jusque ce moment, alors même

qu'ils auraient eu pour objet de le soustraire au recrutement,

appartiennent à la justice ordinaire Ainsi on avait pensé à
tort que le militaire était censé appartenir à l'armée dès le com-

mencement de l'année & laquelle se rattachait le contingent
dont il faisait partie. La Cour de cassation a repoussé avec rai-

son cette fiction il n'est soldat que lorsque, désigné par le

sort et déclaré apte au service, il a reçu l'ordre de rejoindre
son corps C'est cet ordre qui lui confère la qualité qui de-

vient la règle de la compétence. Toutefois la juridiction mili-

taire ne peut le saisir encore que dans les cas suivants i° pour

L. du 2t mars i83Ï, art. 39.

~'«f., art. H.
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les faits d'insoumission (art. §8 de la loi du 4 août 188?)'
~lorsqu'il fait partie d'un détacnement, qu'il est placé dans
un Mpital on détenu dans un établissement milîtairo (art. ÏW
a" 2, de la même loi); 3" lorsqu'il ngure aux revues et exet-
c;~ prévnspar la loi du 21 mars 1832 (art. 86, n~) bots
de ces cas, H n'est ~stïcfKMe que desjuges ordinaires S raison
<?& Mimes et dëH~ qu~ commet, même après avoî~ te~a
fofdiM de rejoMre, et 6n se rendant au corps dont il doit Mre

partie.
=

S'est aiiMiqu''S a Déjugé i"que !e remplaçant, qui, ayant
M~u une feuille db route, n'est pas arrivé à sa destiMtioït, est

~paté msoumis, et justiciaBIe de la juridiction mUM~ &
ir~ison de ce fait d%soumissi6n, alors même qae l'mdîvieta

MMBpÎMé a été contraint de Mj<o!ndre le corps où il a &it son

service ~2" qM ? jeuaè soïdM Mssé dans ses Ryers demeure,
? contraire, justiciable des tribunaux ordtMirês à raison du
crime commua qu'ira commis, mSme après avoir reçu rordire
de se rendre au dépôt deson régiment, s'il n'a point desonéi à
cet ordre et s'il ne disait partie d'aucun dotacnement 3' qu'u
eu est de même en ce qui touche les délits communs commÏs =

par un jeune soldat laissé dans ses foyers et convoqué & une
rés~ïOK des hommes de la réserve, lorsque les délits n~ont eu
lieu qu'à une neure postérieure a la re~ue~.

La même raison doit servir à déterminer le moment o&
=

la
juridiction militaire s'ouvre pour les engagés volontairas b

signature de l'acte d'engagement devant le maire, de même

que la. désignation par le sort, ne suNt pas pour produire cet
émet..La qualité de militaire ne s'acquiert alors que par i'm-

scripHon sur le registre'-matricule du régiment: c'est aussi
dans ce sens quela jurisprudence s'est prononcée Mais cette

qualité saisit aussitôt rengagé, et lui imprime un sceau indé-

Mbilie. C'est par déduction de ce principe que la Cour de cas-

'CaM.~jMiUMS~BcU.n.taa.

CitM-, MMv. t863,Bu)t. n. 6S.

CMs., 9 juill. 1863, But), n. i9t.

C&M-, tS d~. 1817, BwH. «me., a. itS, et M janv. i83S, BttU. ofBc,
B. 8.
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satMtnajugé que le taux commis dans l'acte m~med'inscrtp-

tion était justiciable du tribunal militaire et que la nuitité de

rengagement, motivée soit sur ce que l'engagé n'avait pas en-

core atteint l'âge requis pour le contracter, soit sur ce qu'il se

trouvait déchu du droit de servir dans les armées, soit enfin

sur ce que l'époque de la libération était arrivée, n'est pas un

obstacle M'exercice de cette juridiction sur les délits mititaires

commis par cet individu au corps C'est la qualité de fait qui

détermine ici la compétence. Cependant il résulte des art. 86

et S8 de la loi nouvelle que les engages volontaires et les rem-

plaçants, tant qu'Us ne sont pas arrivés au corps, sont soumis

aux mêmes règles que les jeunes soldats appelés par le recru-

tement. Us sont donc, comme ceux-ci, justiciables de la juri-

diction militaire, dans les cas d'insoumission lorsqu'ils ont

reçu un ordre de. route, et lorsqu'ils sont réunis en déta-

chement ou reçus dans un établissement militaire. Hors de

ces cas exceptionnels, les juges ordinaires sont seuls com<

pétents

L'appelé au service ou l'engagé volontaire demeure justi-

ciable de la juridiction
militaire pendant toute la durée de rm-

corporation c'est le fait de la présence au corps, de !a partici-

pation aux exercices militaires, de la sujétion à la discipline,

qui est ta raison de la compétence. Ainsi, il a été plusieurs fois

décidé qu'un individu qui est porté sur les contrôles, reçoit ïa

solde et concourt au service effectif d'un corps, est justiciable

du conseil de guerre, à raison des délits qu'il commet, lors

même que le temps de son service est expiré et qu'H n'a pris

ancuD engagement nouveau 4.

42. Il résulte de l'avis du Conseil d'État du 7 fructidor

an xu que la connaissance des délits communs, commis par

des militaires en congé ou hors de leurs corps est de Ia com-

'CiM$.OjMv.t8aa,tM.

CMt., t3d&. t8t7, 30 aiTnt et H sept. MM, Bu~. oSh., a'. tS~et CM;

7 JMv. et li m.'r& t8M, Bu)L otnc., n. 6 et 49 6 avril tM!, Bull. n. H9

et 130. Merlin, Y" Mt; MtKtatt-f, p. 490.

s CMs., 32 nov. i8at. But), n. 246.

CMS-, 93 ;MT. <M9, J.P.!2.M3; 6 dde. 1833, tM., 28, tt)38 3 oct.

1634, J.P.96.&S7 30 Mpt. i8M, BuM. n. t79; 3 janv. i84!, Bull. n. 7.
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pétenco des tribunaux ordinaires. Tcl'c est aussi h décision de
l'art. S7 de la loi du 4 août i8S7, sauf en ce qui concerne !es
délits prévus par le tit. 2 du liv. 4 de cette loi, et qui sont re-
latifs au devoir miHt:dre.

Mais que faut-il entendre par ces mots en congé ou /to~ </M

Mf~? La Cour de cassation a rangé dans cette catégorie Ip$
militaires qui se trouvent en état de libération provisoire 1,
ceux qui ont déserté, alors même qu'ils auraient été repris
dans Je lieu même de la garnison'; mais elle a refusé d'y
placer les militaires qui se seraient éloignés momentanément
de leur corps en marche pour commettre un crime commun
L'art. S7 de la loi du 4 août 16S7 ne place dans cette si-

tuation que « les militaires de tous grades, les membres de l'in- i
tendance militaire et tous les individus assimilés aux militaires

~lorsque/sans être employés, ils reçoivent un traitement et
restent à la disposition du Gouvernement; 2" lorsqu'ils sont
en congé ou en permission. n

Que faut-il décider a l'égard des militaires qui ont commis
un délit commun dans la prison où ils sont détenus ? La situa-
tion de la prison semblait devoir être la raison de la solution.
En eSet, l'avis du Conseil d'Etat du 7 fructidor an xu devrait
aux tribunaux spéciaux tous les délits commis par les mititaires
à leurs corps, garnisons ou cantonnements. Il semblait dériver
de cette règle générale que, si la prison militaire était située
dans le rayon de la garnison, le militaire devait être soumis à
ces tribunaux à raison des délits qu'il a pu y commettre, et

qu'il rentrait, au contraire, sous l'empire de la juridiction or-

dinaire, si la prison était éloignée du corps dont il fait partie.
Mais cette distinction n'a pas été adoptée par la loi nouveDc. Il

suffit que les militaires soient, aux termes du 2' paragraphe
de l'art. S6, détenus dans un établissement militaire, quelle
que soit la situation de la prison, pour qu'ils soient soumis à la

juridiction du conseil de guerre. Dès qu'ils sont soumis au

CMS., 3 JmH. t8S9, Bntt. n. 147.

CMB.. i0 avrit ~9, Bu)), n. 7S; M nov. iMt, n. ï47.

s CM: jw. tM)C, Bu)), n. M.
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devoir
militaire, ils sont justiciables de cette juridiction

il en serait autrement à l'égard du délit commun com-

mis par des militaires condamnés dans une prison non mili-

taire

La même règle doit-elle encore être invoquée dans un cas

semblable, celui où le militaire est à l'hôpital? A quelle juri-
diction doivent être portés les délits qu'il commet dans cette

position? Si l'hospice est dans le lieu môme ou réside le corps

auquel appartient le prévenu, celui-ci est considéré comme

n'ayant point quitté ses drapeaux la juridiction militaire ne

l'abandonne
point, elle le suit dans toute l'étendue de la gar-

nison, soit à la prison, soit à l'hôpital elle ne lâche prise que

lorsque qu'il rentre, pour ainsi dire, dans la vie civile, en

s'éloignant du drapeau, en restant en arrière du corps, en ces-

sant d'en faire partie. L'art. S6 de la loi, bien qu'il soumette i
à la juridiction exceptionnelle les militaires placés (~HM les M-

~!M- civils et militaires, doit sans doute être entendu en ce

sens que les hôpitaux civils appartiennent à l'armée, et que les

militaires y sont soumis à la discipline militaire. Le lieu de la

situation importe peu c'est la sujétion à la discipline qui dé-

termine la compétence

43. Au reste, on ne doit pas perdre de vue que, pendant la J

durée même du congé ou de l'absence, le militaire ne devient

justiciable des tribunaux ordinaires qu'à l'égard des délits

communs qu'il a commis les infractions a ses devoirs de mi-

litaire continuent de l'entraîner devant les juges exceptionnels
i! se trouve dans la même situation que les militaires en non-

activité et la gendarmerie. II faut donc distinguer, dans ce cas,
la nature du fait incriminé, si ce fait est une infraction aux

lois générâtes qui obligent tous les citoyens, ou seulement

aux lois spéciales qui n'obligent que les militaires. Nous cite-

rons un exemple de cette distinction. Un soldat en congé avait

commis un délit d'outrage envers un lieutenant de gendar-
merie qui l'avait fait comparaître devant lui pour vérifier la

CMs., 9ttvhti8<0, J.t'.t84C.2,p. <M: 3jni)t. <8M,Uui).ome., n. t9i.
CMs., Htjaiti t843. Bu)), n. tM.

s CM: 9 août t834, J,P.26.868; M avril 1836, Bu)), n. i3;.
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vaM~M de son co<)g6. Cédait, commis par un militaire envers
un offioier avait paru aux premiers juges constituer un délit

militaire; mais la Cour de cassation a pensé avec raison que
c'était une erreur. Pour qu'il y eût Insubordination, i! eûft Mlu

que le militaire fut subordonne de l'oNcier de gendarmefie;
mais celui-ci n'avait sur lui aucune autorité militau'e~ puis-
qu'u etMt étranger à son corps; c'était donc un délit CMC-

mun justiciable des tribunaux or<Hnaires On a dÉja vu que
cette distiaetion a été coMacrée par l'art, S7 de ta nouv~

r "7;'
Maig cette distinction devient inutile lorsque le îN.iûtMre est

sous les drapeaux; tous les d6Ut8y soit communs~ N)it ~p6dattX

dont U~rand coupable sont~d~ ainsiqu:on 3.'a dëj~ dit,
à la juridiction militaire. L~ Cour de cassaiM~ n'a donc pas

h~ttë à décider queledéHtde oon~ iinputé un à officier

général commandant une ~colemuitairedavait être ~ugêp~
un conseil de guerre et que le délit de violation de domicile

dont un officier s'était rendu coupable & son carps est soumis
`

aux m&mesjuge& Cependant cotte r~le, absolue

qu'île so~ a recu quelques exceptions.
En premier lieu, il est certains d6Utsspûcîauj:dontIes juges,

forme~ement désigna par la. loi restent les mêmes, quelle que
soit la quaUté des prévenus. Tels sont les délits de chasse
les contraventions aux lois dedpu&nesetdecontï'ib~oQ&m..

dMectes' Ces faits commis par des militaires, même à leur

corps, sont de la compétence exclusive deaMbunaux correc-

ttonnals. Cette restriction a été consacrée par l'art. 273 du noN~

veauCode, qui porte :K Ne sont passoumises &I&

descM~ils de guerre les infractions commises par les mili-

taires aux lois sur la chasse, la pêche, les douanes,, les contri-

butions indirectes, les octrois, iBs&rêts et la grande you'ie. »

Il n'en est pas ajnsi des contraventions de police: l'art. 27i

laisse à la répression de l'autorité militaire, et punit d'un em-

< C~ 1 dee. m?. Bat!, n. 99:.

Ca~ S Kv. 1827, Ba)). n. 3S.
3 CMx., jt8 jaitt. iM8, B&M.n. :tt.

AvtsduconseUd'ËtMdnBjanv. <8M.
s

€&?“ i~ Mpt. tM$, .toatB. da )!r. crtm., 18M, p. 34~.
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prisonnement dont ta durée ne peut excéder deux mois, « les

contraverttMRs de police commises par êM miti taures, a

Bh second lieu, le prévenu militaire peut avoir des com-

pHcos qui n'aient pas cette qualité, et, dans ce ça?, d~aprës fe

priacip& posé dans l'art. 2 de la foi du 22 messidor an tv, ceux-

ci Fentrainent devant la juridiction ordinaiM. Peu importe,

dans ce cas, que le délit soit commun ou militaire dans aucun

cas, le simple citoyen ne peut êtrearracMà ses juges natu-

rels cette maxime domine !a loi même. EUc a été maintenue

par l'art. 78 du nouveau Code, qui est ainsi conçu « Lorsque

la poursuite d'un crime, d'un délit ou d'une contravention

comprend des individus non justiciables des tribunaux miti-

tairës, et des mUitaires ou autres individus justiciables de ces

tribanaux, tous les prévenus indistinctement sont traduits de-

vant les tribunaux ordinaires, e Le principe de l'unité et de

nndtVMHjUité de la poursuite domine donc toujours la compé-

tence.

Mais quelle serait la juridiction, si un délit commun avait

été commis de concert par deux militaires dont l'un se trouvait

en congé? La réponse était simple avant la loi nouvelle. Le mi-

liCaire en congé n'est justiciable que des tribunal ordinaires,

a raison des délits de cette nature qTi'M peut commettre le pri-"

vilége s'efface &son égard, il rentre dans les rangs des cKbyens;

d~Sstors, loin qu'on puisse l'arracher eettejuridiGtion.il y

entraîne son complice 2. Mais cette solution n'a pas été coaSr-

ïnée. L'art. 77 porte que'« t~us les prévenus, indis~nctément,

sont tvaduits devant les tribunaux militaires f lorsqu'un sont

tous militaires ou assimilés aux militaires, alors mëmequ'HTt

ou plusieurs d'entre eux ne seraient pas justiciables de ces tri"

bunaux en raison de leur position au moment du crime ou du

déli-t; 2"s'il s'agit de crimes'ou de délits commis par des jttst~

ciables des conseils db guerre ou par désétranger&. »

Mais il est nécessaire'que l'existence des faits de complicité

ne soit pas douteuse. Ainsi, le fait d'un militaire qui aurait dé-

serté en emportant des effets appartenant à l'État serait, de la

~uas., `~ mai 3$li, 13u11. oflïc. n. 38.C:Mi)., 2 mai 1817, But!. «Ne. n. 3S.

C:(M., 6 sept. i8H, Uul!. n. 08.
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compétence des conseils de guerre, encore bien que ces eCets

eussent été achetés par un individu non militaire car cet achat
est un délit distinct, particulier, justiciable des tribunaux

correctionnels; ce n'est plus un fait de complicité, mais un
fait principal. La jurisprudence a consacré ce point 1. Et il
a été reconnu, sous l'empire du nouveau Code, et en inter-

prétant son art. 247, que le fait de vente, par un militaire, de

~eseSëts d'équipement, et le fait du non-militaire qui les

achète constituent deux délits distincts qui doivent être pour-
suivis séparément devant leurs juges naturels, celui du mili-

taire devant le conseil de guerre, celui du non-mititaire devant
le tribunal correctionnel'. A. plus forte raison faut-il décider

que les prévenus militaires doivent être traduits devant les

juges militaires.dies complices non militaires ont été déumtt-
vement juges~.

Enfin, on ne doit pas perdre de vue que si, en règle géné-
rale, le militaire en congé redevient, pour les crimes ou délits

qu'il peut commettre, justiciable des tribunaux ordinaires,
l'art. S7du Code de justice militaire a fait une exception à cette

règle pour les crimes et délits prévus par le titre H du livre IV
de ce Code, et qui sont relatifs a la discipline militaire. Ainsi,
il a été jugé que le militaire on congé qui se rend complice,
par recelé, de la vente d'objets de petit équipement faits par
un militaire, délit prévu par les art. 244 et 247, ne cesse pas
d'appartenir à la juridiction militaire

44. On a disputé néanmoins à la juridiction militaire la con-
naissance du crime d'embauchage, lorsqu'il est commis par
des individus non militaires. C'était une question très-déli-
cate. Ce crime, défini par les art. i et 2 de la loi du 4 nivôse
an Y!, est expressément attribué aux conseils de guerre par
l'art, 9 de la loi du 13 brumaire an v, quelle que soit la qua-
lité de ses auteurs. Cette exorbitante attribution a révolté avec
raison l'opinion publique on a senti que l'embauchage n'était

CMS., asjuit). i82S, Bu)t. n. i03.

CaM., « avfit 1867, BuH. n. 87.

s CaM., 0 oct. 1838, Bull. n. 330.

CaM., fi juin 1863, Bat), n. i59.
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point un délit militaire qu'il y a toujours dans ce crime exis-

tence simultanée d'un fait de conspiration ou de complicité de

conspiration contre la sûreté de l'État, et que ce dernier crime

ne doit appartenir qu'au jury. La jurisprudence, après avoir

longtemps résisté a fléchi enfin devant l'opinion; elle a ren-

versé la loi parce qu'elle était injuste, et s'est investie d'un

pouvoir presque législatif pour réédifier un principe que la lé-

gislation avait méconnu L'argument sur lequel on s'est

appuyé n'en est pas moins singulier; on a dit la disposition

de l'art. 9 de la loi du i3 brumaire, relatif aux embaucheurs,

a cessé d'exister, puisque l'art. 1" décrétait que les dispositions

de cette loi ne seraient exécutées que /M~:<'a paix. Mais

pourquoi cette diposition seule au milieu de toutes les autres?

La loi du i3 brumaire n'est-elle pas le Code militaire, le droit

commun de cette juridiction exceptionnelle? Comment en dé-

clarer telle règle morte, tandis que les autres resteraient

vivantes? La restriction de l'art. i" s'appliquait à toutes. L'a-

brogation de l'une d'elles proclamée, les autres tombaient

d'elles-mêmes, car le même souffle les animait. Voita l'incon-

vénient des mauvaises lois; les tribunaux, après en avoir long-

temps gémi, finissent presque malgré eux par leur imposer

leurs périlleuses corrections. Il résulte maintenant des art. 6&

et 208 du nouveau Code que les prévenus d'embauchage non

militaires ne sont justiciables des tribunaux militaires que

lorsque l'accusé est sur le territoire ennemi ou sur le territoire

français en présence de l'ennemi en temps de paix, ils de-

meurent justiciables des tribunaux ordinaires.

4fL Mais le principe que les citoyens ne peuvent, sous au-

cun prétexte, être distraits de leurs juges naturels, reçoit une

exception en état de siège. La Cour de cassation avait jugé,

par deux arrêts, « que les conseils de guerre ne sont des tribu-

naux ordinaires que pour le jugement des crimes et des délits

commis par les militaires ou par les individus qui leur sont

assimilés par la loi, et qu'ils deviennent des tribunaux ex-

Ca. i9 Mt. t820, S.3H.U8; et affaire Caron, 2 et 32 ao&t i8M,

~it.Mt et 32t.

~C~9 avril cH7 juin t83i,Joun).'indr.crim.,183i, p.K'S: <83~:p.29.
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traordinMM.s lorsqu'ils étendent Jour compétence sur des

cernes au des délits comïnis par d~ citoyens non militaires M

~a~Ialdidu9aoùti8~9amQdii!6cettejur~ 8

deceiteMpQrte MLestribunanx militai Ètresaisis

de laconndgsaocedes cnmeset dêlitg.contre s&reM de Jtâ

république, contre la constitution, contre l'ordre et la p~i~ pu-

quelle que soit la qualité des auteuts principajuxetdes

cMïtpUees. ? La Cour de cassation a succcssiventeotdMa.cé

que Jajur~cttqn KuHtaire a cessé, depuis cette loi, d'ôtre ia-

cotMtitutjtonnellaà J'~ard des indiMdus non miiitaire~ pen-

dit l'~t de Bi6ge que cette jundiction peut, dans <? cas,

MaaaHre des faits qui ont motivÉ les me&ures de l'état de siège

qu'elle peut 6t)'e éteodue & tous les faits qui sont connexes aux

~j,e t~MWM&tMM~ o~ ~ui s'y r&ttachent < j&n&a, que cette

a~t~uti9Qn'ËStpaso~essaiM,m&t8~~ est seulement, far.

cMit~tye*.

~6. Jusqu'ici nous a'&yoB~ pMM que deaja! pjfopj'e-

ment dits, des individus %ppM,te~&nt&i~~e en veri~ d'ur)

bM~t ou d'une commission~'uQappe~ ou d'un ~ga.g,eD,l~nt.

Mais les coosËUs de guerre ont aussi !eur juattcMbLes )M<?~

&M~ ce sont les individus employés dans un corps de troupe

~eleonquie, a des titres et des services divers. C'est iciqa'p.n

peut juger quel esprit anime le législateur. S'il est eoclio au

rj~gime de l'exception, il étendra la Juridiction militaire aux

daMe$innpmbraM<~d'emplqy6s quimarchentMasutte de

toute troupe un peu considérable~ Ainsi l'a fait le législateur

de l'an v. I! faut voirdans la loi du 13 brumaire les cat~ories

B~brmses qui s'y trouvent ennmerees, Si le législateur, au

Mntraire, est ami du droit commun, 11ne réservera lajuridic-
tKm militaire que pouriceux des,employés qu'il est!ndi$pen-

saMp, pM'iA nature m~nie de leur service, deMumettreaux

1 CMt.< !0 juin et 7 jatU. i83~, JMun, 4a di'. erim., 03!, i8t
< Caw., tS oct. 1848, B~I. n. 2Si; 9 nov. t8M, BuU.n. STi!; 9 Mv.

iMS.Butt.n. ~73; tS mars i8Si,Bat).n. 100; i7noY.t8ei,Ba)t.n. 4?3.

CMS., 13 mars 4880, 21 sept. <8BO,Bnt). n. 8S etS~i.

ÛMa.?BW. 18M,Buit.B. 473; a3jM)T.etitOM-riH8M,<M~a.~3
et 4M.

c&M., Mao&ti8Sa, BatL n. Si7; 24 aov. t86~ p. :66.
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règles ~'une certaine discipline. L'art. ?6 du nouveau Code se

honte a déclarer justiciables des conseils de guerre «les indi-

vidus assimilés aux militaires par les ordonnances ou décrets

d'Organisation. L'exposé des motifs de la loi en a donne l'énu-

mération

La jurisprudence, soit en interprétant l'art. 10 de cette loi,
seît par analogie, a successivement renvoyé devant la juridie-
tiommiitaire l'un sous-traitant pour la fourniture des vivres,
à raison des moyens illicites qu'il avait employés dans sa ges-

tion 2* le portier d'une -vilte de guerre, accusé d'homicide

dans ~exercice de ses fonctions 3° les domestiques des otR-

ciers, quand l'armée est en pays ennemi 4° enfin, les musi-

ciens des régiments, & raison des délits commis depuis leur in-

corporation 1. La juridiction ordinaire a été déclarée, au con-

traire, légitimement saisie des délits commis i'par les domes-

tiques des officiers dans les garnisons de l'intérieur 2' par les

gardës-magasics des subsistances militaires qui se trouvent,
mais sans emptoi, Ma suite de l'armée 3" par les entrepre-
neurs de charrois militaires'; 4" par un cordonnier gagiste

$7. Rappelons un dernier principe. Les tribunaux militaires

sont institués pour prononcer sur l'action publique, en tant

qa'cHB concerne les personnes soumises & leur juridiction. Le

caractère des infractions que ces tribunaux ont réprimer et

la mature même de leur mission doivent donc avoir une in-

SttCBce nécessaire sur les pénalités qu'ils infligent.
Toute peine qui n'atteindrait que la fortune des coupables

V. en ce qui concerne la situation des vétérinaires, C&M., 12 avn) 1864.

MU. a. tt8.

<Ct.M.,M!)MntlM8,S.t7.i,9<).

CMS.< tS i(HW. an v)n. But), n. 3C3; 24 fiv. Jt860, Ba!t. n. S8.

Cass., S8 piuv. an n, Bull. n. 80 5 mars i8t8, S.18.h373.
s

CMS,, 4 avril tM3, Jurisp. gt'n., <836, i, 876; 23 dëc. i8S3, Bu)t.

!). Si8. UnoOfuonnanMdu t8juin 18t0 donne aux gMOes-ehiourmes une orga-
tKMtion mHtta.tM, d'o<t rësutte ):n:OMc<}uenM ~'Mrstemeat admNe qu'its doivent
~tfe eonsid~e cemmB nuJitMfes.

<~CMs., 3S mM., i8!8 (V. <Mp,-<t).

Cass., i9 vend. an x~ Bu)t. n. 215.

s Cass., t2 avril 1884, BuU. n. HO.

9 CitM., <3jt)H). !8t3, Bu)), n. i79.
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ne sauraitétre appliquée par un tnbunat qui ne saisit que !es ]

personnes. Ce principe conservateur des juridictions, et surtout

des limites qui séparent les tribunaux ordinaires et les tribu-

naux d'exception, doit être soigneusement maintenu. H serait

inusité d'appliquer la peine de l'amende aux délits miUtaires
elle ne se trouve pas dans les lois actuelles. Il suit de la que les

tribunaux militaires n'ont pas le droit de prononcer des répa"
rations civiles les parties lésées par les délits militaires

doivent donc s'adresser aux tribunaux civils'. Ce principe a
été maintenu par les art. S3 et S4 du Code du 4 août 1887,

qui sont ainsi conçus « Art. S3. Les tribunaux militaires ne

statuent que sur l'action publique. Ils peuvent néanmoins or-

donner, au profit des propriétaires, la restitution des objets 's

saisis ou des pièces de conviction, torsqu'i! n'y a pas lieu d'en

prononcer la connscation. Art. S4~ L'action civile ne peut être

poursuivie que devant les tribunaux civits.)t ~r

48. Si maintenant on veut reprendre les lois et les arrêts

que nous venons de parcourir, et les rappeler à des termes

simples, on trouvera que, dans l'état actuel de la législation, la

juridiction militaire s'étend, quant aux personnes, a tous les

individus militaires ou attaches à la suite de i'armee, qu'ils
soient ou non présents au corps et sous les drapeaux, s'ils sont

en activité de service; quant aux faits: fa tous les délits

contre la discipline 2" a tous lesdeiits, même communs, com-

mis au corps et sous les drapeaux. Yoi)a les limites de cette

juridiction tous les autres detits communs accomplis hors du

corps, même en état de désertion tous les faits que la loi n'a

pas nommément défères au tribunal exceptionnel, reviennent

aux tribunaux ordinaires, qui ont une juridiction générale, et

qui ne peuvent être dépouilles que par la volonté formellement

exprimée du légistàteur. D'où il suit qu'en définitive il faut

entendre par délits militaires, dans le sens de l'art. S du Code

pénal, tous les délits commis par des militaires ou des indi-

vidus assimilés aux militaires, soit qu'ils soient communs

ou spéciaux, lorsque leurs auteurs sont présents au corps,

Cx-s., 93 oct. t8t7, BuU. n. «M.

< ISnov. ~JH et f~ tM6, M7.L84) et 28J.3a7.
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ou soumis, en quelque lieu que ce soit, à la discipline mili-

taire.

49. Encore une observation sur cette matière. Nous ne nous

sommes occupés jusqu'ici que de fixer les bornes de la juridic-
tion de t'armée de terre; mais les troupes de mer ont aussi

leurs tribunaux et leurs délits spéciaux. A la vérité, la plupart
des règles que nous avons rappelées s'appliquent à la fois aux

deux juridictions militaires. Devant les tribunaux de la marine,
c'est aussi la qualité des prévenus au moment des poursuites,
c'est le lieu de la perpétration des délits, qui règlent la juri-
diction. Un nouveau Code de justice pour l'armée de mer a

été promulgué le 4 juin ~8S8 ce Code, calqué sur le Code de

l'armée de terre, en reproduit toutes les règles. Quelques dis-

positions particulières doivent cependant être indiquées.

La juridiction maritime se compose de plusieurs tribunaux,
dont la plupart étaient naguère de véritables commissions

crééespour le jugement du délit et dissoutes après ce jugement.
Les modiScations opérées dans la juridiction militaire, et qui
ont eu pour objet de la composer de tribunaux permanents,
n'avaient point pénétré dans la marine. On y connaissait encore

les conseils de justice et les conseils de guerre maritimes, les

tribunaux maritimes et les maritimes spéciaux, dont l'organi-
sation était évidemment incompatible avec les principes de

notre droit public. Une voix puissante s'est chargée de signa-
ler M'attention publique l'existence illégale des tribunaux ma-

ritimes et ce.louable appel a provoqué la révision de cette

inextricable législation. Cette réforme a été opérée, et l'art, i"'

du nouveau Code est ainsi conçu « La justice militaire ma-

ritime est rendue 1" à terre, par des conseils de guerre et des

conseils de révision permanents; 2" à bord, par des con-

seils de guerre et des conseils de révision; par des conseils de

justice, a

On comprend aujourd'hui sous h dénomination de délits

maritimes t" les infractions commises dans les ports et ar-

senaux contre leur police et le service maritime par des gens

tt~nisitoirc de M. )'' procureur g 'écrit) Oupio.

TnMR t. <!
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de mer ces délits sont justiciables des tribunaux maritimes

Deux questions se sont élevées sur l'application de cette juri-
diction spéciale aux simples citoyens qui ont commis undélit

contre la police marKime dans les ports et arsenaux, et aux in-

dividus non marins, mais attachés au service de la marine, qui
ont commis un délit dans les mêmes circonstances. I~'art.H

du titre XI du décret du 12 novembre 1806 déclare formëHe-

ment les citoyens ju&tidables des tribunaux maritimes, et

M. LegraveMnd avait vainement proteste contre cette exorbi-

tante &ttr!budon, qu'une ordonnance du 14 octobre, t8<S avait

même conBnnee et la Cour de cassation avait prodamé cette

disposition inconciliable avec la cbatrte et inapp!iMb!e aux in-

dmdus Non militaires 1. Mais Fai't. 88 du nou~m Code dé-

clare que « sont JusticiaMes des tribunaux maritimes, encore

qu'ils ne soient ni marins ni militaires, tous individus auteurs

où complices de crimes et délits commis dans 1"ihfëeeur des

ports, arsenaux et établissements ac la marine lorsque ces

crimes et délits sont de nature & compromettre, soitia police
ou la sûrûfe de ces ëtabussements, soit le service maritime.)) n

Quant aux personnes qui, sans être mUitaires, sont cependant
attachées a divers titres au service de la Mariné, I~s lois miH-

taires n'avaient nulle part déterminé celles qui doivent être

considérées comme appartenant au corps de !a maruië,ët celles

qui lui sont ëtrangëres: devait-on procéder alors par âssimi-

ïàtion, et recourir aux catégories de laloidu 13 brumaire an v?

La Cour de cassation l'avait ainsi décide et lanoùvelte Mi a

cohnrme cette jurisprudence en déclarant, par son aï't/77,

justiciables des conseils de guerre maritimes les individus ]

assimiles aux marins ou mititai~ de l'armée de nier par les'

ordonnances ou décrets d'organisation. ))

2° Les délits commis parlesforcats détenus dans les bagnes:
des tribunaux maritimes spéciaux avaient été institues pour en

connaître Les art. 70 et 71 du décret du 10 novembre 1806

''Me.aul9Mo7/'MM;'Coae4jcinf8S8,af(/~

aM~.t).Mtm.,t.a,p.a88.

3 Cass., t~ avril i834, BaU. n. HO.

V&y. le mfma arrêt et te réquisitoire.

K Titre 8 du décret da 13 nov. t600.
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soMMttaient~ ces tribunaux des personnes autres que desibr-

pats. Cette disposition parut tellement exorbitante que le gou-

-vernement de la Restauration décréta, par simple ordonnance,

que les ~Fcats détenus dans les bagnes seraient les seuls ~<ts-

ticiaMes des tribunaux spéciaux L'art. 89 du Code du 4 juin

48S8 a substitué à ces tribunaux les tribunaux maritimes per- §

manents. Remarquons ici qu'un forçat est justiciable des tri-

bunaux ordinaires à raison d'un délit commis dan s un bagne,

si ce délit n'a été poursuivi que depuis sa libération c'est la

qualité au moment des poursuites qui règle la compétence

3° Les délits commis par toutes per~omies embarquées sur

les vaisseaux ces délits sont déférés, suhant leur gM-vité,

soit a des conseils de justice~ soit à des conseUs de guerre qui

siègent à bord

t" Ennn, les détits commis par'tes ~nititatresde la marme

et les atanns, pendant 'qu'ih sont en aetiwM <de eervice ou

portés présents, soit sur les contrôles de rarmëe de mer, soit

sur les Tôles d'équipage, 'eu détachés pour un service spécial

ces délits sont degrés aux conseils de guerre permanents des

arrondissements maritimes, lorsque les bâtiments se trouvent

dans l'enceinte d'un arsenal maritime, ou lorsque les marins

sont en congé ou permission, et sont à la disposition du Gou-

veraement (art. 78 et 70)..

Ainsi se trouvent déSnis les crimes et délits auxquels le Code

pénal a appliqué la dénomination de militaires; ainsi l'art. 5

reçoit sous ce second rapport une indispensable explication.

Dans une théorie rationnelle, répétons-le, ces délits sont limités

aux infractions a la loi militaire, et telle a été aussi l'intention

des rédacteurs du Code pénal les discussions préparatoires du

Conseil d'Etat l'attestent le voeu exprimé au procès-verbal de

ce conseil, d'une réforme de la législation militaire sur de nou-

velles bases, en est la preuve certaine. Mais ce voeu est resté

stérile la distinction tutélaire des délits M~a~ex et coM-

MM?M, vainement essayée en i 808, est demeurée sans applica-

tion. Il faut dire, comme nous l'avons fait en commençant ce

Ord. du2jMv. i8t7.

CaM.,4fev.t8M,Ht~.n.3Q.

L. 23 ao&t HOO, et déc. la nov. }8M.
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chapitre, que, d'après les lois en vigueur, les délits militaires

sont tous ceux que la loi détère à la juridiction. militaire.

Et cependant, après avoir enlevé aux deux juridictions leurs

limites naturelles et précises, le législateur, qui déférait aux

tribunaux militaires des délits communs, a été contraint de se

reporter aux pénalités communes pour les réprimer. De la tant

de dispositions successives qui prescrivent aux juges militaires

d'appliquer les peines portées dans la loi commune, dans le

Code pénal, a tous les cas que la loi militaire n'aura pas pré-

vus Etrange contradiction, par laquelle le législateur recon-

naît à la fois le caractère commun des délits, et les livre aux

tribunaux exceptionnels! 1

De là il résulte, en déûnitive, que l'art. 5, qui déclare les

dispositions du Code inapplicables aux délits militaires, ne doit

pas être entendu en ce sens que ces dispositions seront appli-

quées par les tribunaux ordinairesseuls; car la loi elle-même

en provoque l'application par les tribunaux exceptionnels.

Cette application a fait nattre, du reste, quelques questions

graves: elles seront examinées dans la suite de ce livre.

< D<!e. 3 pluv. M xn, tit <3, art. t8 L. tt hrum. an v, art. M t mai 18M,

art.iO;Mt.!67daC<)dedejMt.mHit.;Mt.3MttuCode<<<iJMt.mat'itiaM.
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CHAPITRE Y.

DES PEINES.

f. Ct!M''iFt'M ~enercK~ des peines.

M. Caractère et but des peines en général. Systèmes qui ont pour objet t'exem-

plarité de la peine ou l'amendement du condamné.

5t. Système qui donne pour but à la peine l'expiation du défit.

S9. Distinction des effets de la peine et de sa <tn.

t!3. Qualités que les peines doivent réunir pour être emcaces.

K4. Dans qaetie proportion elles doivent <!tre infligées.

SS. Distinction des peines aCtictive~ et infamantes, des peines Hmp)ementinf«-

mantes et des peines corMetionneMea.

M. Ocs peines infamantes et de leurs caractères.

t!. ~e <(t peine <~ mort.

87. De la peine de mort. Opinion de Beccaria.

S8. Si ta peine de mort est illégitime et si la vie de l'homme est inviolable.

59. Des effets de la peine de mort et de son efBcacite.

60. Ëst-eUenecesMtre? 1

6i. Ëïamen des quatites et des vices de cette peine.

63. Résumé do ce qui précède. Uy y a lieu de restreindre de plus en plus Mn ap-

plication en attendant sa suppression.

63. Actes de la tt'pstation M)atifs à ta peine de mort.

64. ESfetdeaeircoMtaMesattennantessuraon application. Loi du 2S avril <832.

68. Dernier état do la question.

M,Son application en matière de crimes politiques.

67. Ge t'a~avation de la peine de mort en matière de parricide.

S H!. D~ petHM pf)'pe<«<H<

68. Des peines perpétuelles, examen de leurs effets.

6&. Légation relative a. ces peines. Dans quels cas elles peuvent
être ahreg'

par la gr~e.

70. De ta peine des travaux forces à perpétuité.

7t. Caractères de cette peine. Ses avantages et ses inconvénients. Loi du 30 mai

<8S4.

7S. De ta déportation. Examen de son caractère et de ses effets.

73. Modifications successives de ta législation t'c~rd de cette peine.
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74. ]L.OMdn9sept6)nbr&t83~du6m&KlM8/du8jutnt880r~ Il la

déportation.

7!t. De )a transportation. Décret, du 29jau) t848, loi du 3~ janvier iSSO.

Mcret du 8 d~cmbre t8Ni. Décret du 28 mars jt8SÏ. Loi du a7fevne)-

1M8.

S!V.–JPMpeMM~tpOMtfft.

76. Peines des travaux forces temps. PeinM de !aféc!uMon.

77. ApptMatton du regiMe pL'nitenttaiM aux tondamnës à la ~ctttSMt).

78.Pn!tapesdece!'<!gha*

79.LMdKf~rentsmodmd'appM6atio&etseneBeaeH~

80,
LapeMedetarectMMnMt)abaM<!et<)M!eS$y!!t&Nes<îep~aaEM.

Sit.Peinedetitd.~teNtion,

89. R~pproctiemetttAM dtvert~yst~Mes 3e rdpMsstoB employa ch~e~ difte-

~Tents{W!ap)e< '?"

§P'. C~m~a~O~é't~ët~

40. La nécessité des peines dépend de leur efficacité. Cette

efficacité forme, avec la crMnaliM morale du délit et le péril
social que ce d6!tteatralM, les tEoiscooditionSt de la justice

pëQ~esLesune&detYentsereMoa~aB~QS~

condamne; l'autre dans les d~meiaM~'e~i~~ Les

pdn~sontefËcacesIorsqu'eUesat.teigMnt t~ la jus..
tice humaine se propose en Ïëspronpn~nt.

Que! est ce but? Cette qu<stMnfbndaa~t~eda~&~ sys-
tème pénal, et que M dle-m&aie d&~Mt tca~cbeE peut-etM

pour axM testat~~a~met &c~~ 18 fm~~vers le-

quelle elle tend, a été jusqu'ici diversement résolue. Les'pNbH~-

cistes, trop p!'ëocGupe& de systeoies, ont assigse aux peines

i~ales un objet différent, suivant les Ihëorîes qu'Us voulaient

établir. Be!itham,entr&ï&e par cette idée que la pensée domi-

nante des peines est l'utilité générale, enseigne que leur but

principal est la prévention des d~lïts ou l'intEmidattom. Le cM~-

tinient est, d'après cette ~eorîe, un sacnSco indispensabie

pour le salut commun le mal qu'il produit doil. être coasidéré

comme !.m~ dresse que fait t'Et~ en vue d'aa pMÛt. C& pro-

fit, c'est la prévention des crimes'.

Theen<} despcineii, p. îS et i!93.
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"1-

On ne prétend point assurément dénier à la peine soTïcarac-

tëred'ëxemplanté; mais peut-on lui imprimer ce caractère aux

dépens du coupable,
aux dépens de là justice? Peut-on imposer

uuindMaui'asounranceet la mortpourl'ëdi6catïon
de ses

semblaBles ? Si Fintimidation Était le but principal des châti-

ments, ~à loi aurait pour tendance nécessaire d'enrayer,

d'ëpouranter par ses peines. Les mesures les plus excessives

seraient celles qu'elle devrait préférer; peu lui importerait

qu'elles fussent injustes.

M. Charles Lucas, dans Fespofù de son système pénal) re-

prenant une très-ancienne doctrine, attribue a la peine un

autre but, la r~brme du condamné Cette reforme est, aux

yeux de, ce ~riminausts, le cafactère essentiel et fondamental

de la rêpi~sian. La lëgislation pénale reçoit, pou!'ainsi dire,

s& sanction du systëme peuitentiairc. C'est ainsi qu'il propose
=

d'élargir le CMïdainne lorsque sa rëgenëration morale est sufG-

sammentprësumée; car, dans ce cas, il suppose que la justice

l'a mal apprécie: le contrôle! de l'expérience doit rectifier cette

erreur. Ra mesure de la peine dépend en quelque sorte du con-

damné lui-même, qui peut en abréger la durée et en modifier

l'executibn par sa conduite.

Nous nous M~ns de reconnaître qu'une peine impuissante

aproauire aucun amendement dans les condamnés serait en

gênerai une peine défectueuse; mais autre chose est de voir

dans cet amendement Fundeses eCets nécessaires, autre chose

est d'y placer son objet principal. L'amendement du con-

dmané est précieux en ce qu'il garantit l'avenir mais surnt-il

pour réparer le passé? La peine est une réparation solennelle

due a la société. Cette dette du coupable envers la justice hu-

tnainepeut'elle complètement se payer avec du repentir ou

des regrets? Et conam'ent constater la véracité des promesses,

la sineéritédes larmes? Comment s'assurer que la régénération

ne s'est pas bornée a effleurer les habitudes extérieures, qu'elle

est descendue dans le coeur, qu'elle sera durable? Il n'est

point donné & la justice humaine de sonder le fond des con-

sciences.

t
!)tt eyttÈutf) pfnat, p. 2t3, S7S, ?08.
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SI. La théorie qui repose sur la loi morale, que M. Rossi a

développée, reconnaît à la peine un but tout différent et plus

élève la rétribution du mal pour le mal, l'expiation du délit,

Ce n'est plus, sous ce point de vue, un mal inuigé dans une

utilité générale, afin de produire sur le public une certaine

impression, ou de régénérer un coupable corrompu c'est

une punition innigée par la justice pour réparer le mal du

délit

L'application de cette théorie peut soulever des difficultés

que nous avons déjà exposées. Toute pénalité qui a l'expiation

pour but repose sur plusieurs éléments, qui sont l'intention de

l'agent, le rapport de l'acte avec la loi morale enfreinte, enfin

un mal correspondant au degré de crimiQ<uitéderagent et de

i'Mte or la justice humainea-t-eUe les moyens de saisir avec

exactitude l'intention? peut-elle renionter) dans tous les cas,

et avec certitude, jusqu'à la toi morale ? enfin, môme en sup-

posant ces nuages dissipés, ne sera-t-eUe pas inhabile encore

à traduire dans une peine exactement correspondante la cri-

minalité de l'acte incutpé? On doit le dire ia conscience est

dispMée à accueiUtr cette mission élevée et presque religieuse

du ch&timent; elle aimerait à reconnattre dans tes actes de la

justice humaine une empreinte de sa divine origine eMe se

plairait l'entendre invoquer les mêmes lois que la justice

providentielle; mais l'imperfection de ses moyens d'application

vient répandre quelque incertitude sur ce but de la répression

il ne suffit pas que la justice se proclame une mission, il faut

qu'elle puisse l'accomplir; et, suivant l'aveu de M. Rossi lui-

même faute de quantités certaines et de données fixes, le

problème est encore à résoudre.

S3t Sénëque, en reprenant les id~es de Platon, avait donné

& la loi le triple but de réformer, d'instruire et d'intimider

« in M'Ma~'ea~M Mt/M, ~<a?c tria lex ~cM~ est, ~MO ~wt-

C~ yMO~MCeM~, ut eum $'MeMï~MMï'< €Wte?!~<, NM~M~jtMMta

e/M c<e<e?'osreddat we/to?' aut ut sublatis ~a~, secM~~M

~en vivant H est certain, en effet, que la peine doit

<Trin:ddu<!r.pt'n.,t.<,p.9i8em9.

Trait(!dadr.p(!n., t.3,p.i0~.

3 De efeM~MtM, lib. <, Mp. 32 et De n'a, lil). i, cap. i6, et tib, 9, cap. M.
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avoir ces trois conséquences elle doit corriger, elle doit inti-

mider, elle doit assurer la sécurité publique. Mais il ne faut =

pas confondre les effets de la peine avec sa fin. Ï! ne faut pas

surtout rechercher les effets par tous les moyens possibles, et

même, suivant le terme de Séneque, SM&/a~ t~a/M.

A nos yeux, l'intimidation, la réforme ou l'expiation ne sont

point, à proprement parler, le but du châtiment, mais bien les

moyens de l'atteindre. Et, en effet, la fin de toute pénalité est

le maintien de l'ordre dans la société, la protection du droit.

Tous les systèmes divergents viennent se confondre dans ce

principe commun. C'est vers cette fin de la peine que tendent

& ta fois, et par des efforts instantanés, l'intimidation qu'elle

inspire, l'expiation qu'elle proclame, la réforme qu'elle s'efforce

d'opérer.

Ainsi la crainte de la peine protège tordre social en agissant

sur les hommes qui, assez corrompus pour n'être pas retenus

par la seule immoralité du délit, calculent et mettent en balance

le plaisir qu'il peut leur procurer et le mal du châtiment; la

réforme, en enlevant au coupable lui-même le désir de com- =

mettre un nouveau délit; l'expiation, si elle est possible, en

donnant satisfaction à la conscience publique; en proclamant

comme un haut enseignement le mal et sa réparation, le crime

et sa punition. Mais tous ces moyens d'action sont renfermés

dans la même peine; ils concourent à la rendre efficace ils

lui prêtent leur force; ils gravitent vers l'accomplissement de

sa mission, qui est la conservation de la société.

53. tt suit de là que la peine, pour atteindre son but social,

doit nécessairement produire les effets divers que lui donnait

Séneque, et qui sont de réformer, d'instruire et d'intimider.

La peine la plus propre à assurer ce triple effet est donc la plus

efScace; ses premières qualités sont donc d'être exemplaire,

~/b~!a~ee,!7M<?'Mc~Me exemplaire, en produisant un mal

sensible a tous les yeux, et dont l'impression puisse intimider

et retenir ceux qui seraient portés à imiter le coupable; réfor-

n'~atrlG~a ~n réf~r~ant ie^vara"vtvr$ et ie~ iDabÏtUCÏ'.eS YiGt2ilâes tÎfil-matrice, en réformant le caractère et les habitudes vicieuses du

condamné; instructive, soit par son analogie avec le délit, en

infligeant un mal qui soit dans une juste proportion avec sa

gravité, soit par son autorité légale, en entretenant et forti-
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fiant dans les ~?4~ conviction de ? perversité des acM!S

q~eHepu~tt. C'e~ par'lit surtoBt qu'ëUeecd~ les peu-

pies, et qu~U& devient dans !e vrai, sens de ce mot, e~em-

pMESt-

MaMceneMatpM~!MMa!espropr{~xq~~ lèS peines

d0tventpw~n&u6 encore qu'eHesMi~t-~
le dhà$meRt ne doit c&Me!' que l'Mtea!' d~ crime; Trop sou-

vent M Më~e MMeetement f~miib du coupable l'Maende

!a pïa$ !~e~ diminue son Mvenu~ remprtMnae~
être sa ruine. Ee devoir da~isi&tëup est de reatteMM ce~

e~etsiBdtM~s dans !6&t!mite$}e6 plus 6t~pap de

s~p~ea.t~o~ susceptibieg.1:le pl11&0u de.

mo!M)~è!i!Q~M~8oiten~~d Lcs"ntnmces.d&lâ;eQi..

paMHt~ sont inSnies;ûf&ut que la peine, souple et 'V&Pi6B,

p~rmd&'e~8e!p'Mpo ~»..?~~t~l~~c~-

~M~apeiMdeite~peif~pïapn~

b&Bd~~4ta~~m6m6~a!earal~ Cependl1nt

rïn~M~ et MBsertttade sonHah~n~s & ts pMp~Ft d~ Np- 1

pM~~oas pénales. Mst~-t'ii deMpr~n~s qai so~f~p~~
dtM M MiÊme~ c!Monstanoe&) dûnt, t'S)Ne,<Mf!pMiKte ? ta< s

ïn~Ma gewMMté,smt au m&m&de~&aGces~e~S lahontet

aMT~M~&!aMa~aoe?Lam~ .peine 'les frappe inégaw..c

lemeB~lemaiquieNewerunpén~et'MtM a:est il.

~t~a~àdo?aepdesde~s&M8pemes,aujuge&g~

d'ap~. sensiMHtô qu'il rencontre dans l'agent. Eâ~a `

~hju8ti(~hQmaib6n~~p~ inûillîblo lespeiae6
dô&<~ dispose n6d~ra~ poin~ ~tre ïrrrbparables.

~M l'obj~tMBtti~~de o~ta quaMtéd~peioes s'applique

c~plét~m~tqu'&lapainedeiRortt

T~SMNt~d~rentsoaract~squelesp~ plus. r

ou Bao~B~ !f[6cHir pour r~mpUï' leur isission d~jasticÉ~ de =

coMeMati~. Cette éBumératioo, dont nM~a~Ma~e~ iav s

fom~aoalytiqaea:Be~~m,n'estp(Hatun~ superflu.

e<HameBt; en effet, porter un jmgemMt sut !c~ peiHep, sans

Meaconnattred~bord~qu~tMaqa'eUM doivent~
ËMBCMnt se détiefmm&p dans !&u? éhoix saas M~ns eiairea et

dtstiûctes? tjt reste eacoro & examiBer dans quelle pN~~ic'n
°

lesptMaesdot's'entëtfeîRÏNgëes.
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M. Tousies criminalistes répètent cette maxime de la M

romaine ~<MM efe~ cowMMsMf~ ~e~o'; aaMg il faut.

awuer avec Bentham que,, renfermée dans des teroMs aussi

généraux, elle est plus édifiante qu'util. B faudcait. expliquer

queUe est la ~'oportion de <!&tt&peint: asee le délit, et d'après

quelle règle à tel déttt on doit appliquer telle ïasauEede la

peine* Le ïNÔEM publiciste pose en principe que ie mai de la

peioe ë<at surpasser le profit du délit; et de là il dédtat ecuante

de&~raUaire8:.qttB si l'acte &ntsuppoMT HBe habitude la,

peins doit être assez forts pouB atteindre les actes TB~Ntes pré-

sumés du déliaqjmant; qtM ~s un délit est nuisible, plus on

p6!& hasardaf un& peine tigoureuse pour la chaoee' de le

pr~emE.~

NM& d'aces ~lelle base d~terminef le proËt d'an délit ?̀1

D'après tpjela rapports établir ume peine supérieure à ce pro6t?.

Ge syst~nM~ ~i. tead reduiEe à uo calcul matériel la science

de la législation, ne repose lui-m&Hïa q)M sur des données plus

ou moins vagues et itMaigissablas. N'est-U~asàcraiBdEe en-

suite qu~ pour eembat<a!e, comme l'eût dit Bentham l'espé-

raaee eht profit parla crainte de la perte~ le lesislateur n'entre

dansIaTaiedaQgefeusedel'exagétatieBÏLespremiërescoa-

séqueBces <[He la pabliioiste fait- decouleF de son principe ne

soBt-eHe& pas elles~m&nies la preuve de c~.tQ tendance iM'é-

sMbIe? '1

Nous EetMuwn& daas les autres systeme&Ia même diNculté

d'appHc&tioB. La peine doit, suivant M. B,osg!~s& proportionner

a la nature du de~'oir violé et à la moralité de l'agent mais

coBMaeQtappBeeiût'a~ecexactttadedatts chaque prôveMt ces

deux éléments? & Le Bap~ort de la peine avec le délita Eépond ça

publiciate~ est une écrite d'i&tuiiio!! eUe ne ss démontre pas.

C'est la notion du bien et du mal, du juste et de l'injuste qot

s'appl~ua aM mu de l'expiation c'est dans la conscience'seule

que nous poumns en tMUMj la juste application c'est elle qui

doit nous irdiquer la limite de la peine morale, de cette peine

L. i t, (T..Of ya'MM. On lit également dans )& ioi i, cod. Thëod., D8

tt-tM. MCM~ttt ~'i(Mtfti (<)M( MMram <tt!tmsdM<'fe)tdt esse MMto'ftm, ut par

p<MM J)OMt<yta~ttM tttt'tMtff~t ('Otdt'~HM Mjff« tftMMtt&M~ eepMt~.

TMohe des peines, p. 23 et M.
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que la justice sociale ne doit jamais dépasser'. o Cette limite,
on ne peut le méeonnattre, est bien vague et bien incertaine; 1
comment nous assurer que les jugements de ta conscience
nous ont conduits à une appréciation vraie? La passion, les

intérêts, les préjugés, ne peuvent-ils pas à notre insu en altérer

!erésultat? 2

Néanmoins on peut admettre, dans l'absence d'un principe
plus précis, que ces jugements de la conscience se révèlent à

l'égard de certains faits, empreints d'une naïveté environnés
d'une unanimité, qui les revêtent du caractère de la vérité
même. Cette sorte de sanction populaire, quand elle a pour
objet l'application d'une peine, QOttsert'jur de point d'appui au

publiciste; c'est rexpresstonfM~ de congcîenee hu~

maiM; c'est l'Memr lequel doit reposer tout t&s~ pénal.
C'est ensuite par analogie, par induction de ce d'autres

faits, qu'il pourra découvrir, sinon avec une complète exacti~

tude, du moias par approsimation, les limites de la puissance

pénale à l'égard de chaque délit. La pénalité doit donc être

meaureesurIagraviteintrin$ëquedudé)it,mdse!)edoiM'6tre
à la fois sur l'impulsion criminelle qui porte à le commettre i
car le nombre des délits révèle la force du perUsocial et de
la résistance qu'il convient d'y opposer. Aiai~c~ grada-
tion ne doit jamais être établie de manière à ce que !e ch&ti-
ment paraisse à la conscience disproportionné avec le fait

punissable. C'est à ces règles, trop vagues sans doute encore,
que se réduisent toutes Ie$ théories sur la mesure des

.pemes.' L

Nous allons Mrel'appucation de ces principes généraux à
l'examen successif de chacune des pénalités de notre Code.

S8. La ~remi&re disposition que nous y rencontrons est la
distinction des peines afflictives et infamantes, des peines sim-

plement infamantes, et des peines correctionnelles, Cette dis-

tinction, qui a été puisée dans l'ancienne législation, avait été

critiquée par Beccaria'.

Elle fut contestée dès la discussion du Code pénal au conseil

<TMtMdedf.p~n.,t.3,p.jtO~.
~Traite des d~titt et 4etpeiaM,~i8.
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d'Etat. On lit en effet dans les procës-verbaux de cette discus-

sion que l'un des conseillers (M. Regnault) proposait de se

borner &énumérer les peines « toute peine, ajoutait-il, étant

infamante en matière criminelle. » Cette proposition fut re-

poussée par M. Régnier, qui soutenait qu'il n'y a de peines

infamantes que celles auxquelles la loi donne ce caractère.

M. CorvettoetM. Berlier répliquèrent que l'opinion peut n'être

pas toujours d'accord avec la loi sur ce point, et que la distinc-

tion était au moins inutile; mais elle fut néanmoins mainte-

nue, sur l'observation de M. Merlin, que la constitution n'atta-

chait qu'aux seules peines infamantes la privation des droits

politiques'.

La révision du Code en 1832 ne l'a point effacée on crai-

gHatt de faire cette révision trup profonde, d'attaquer les bases

mêmes du Code; mais aucune voix ne s'est élevée pour contre-

dire M. Decazes, lorsqu'il dit à la Chambre des pairs a C'est

ici qu'il y aurait lieu de traiter cette grave question de savoir

si le Code a sagement fait d'établir la distinction des peines

infamantes et des peines correctionnelles; si c'est une sage

disposition du législateur que celle qui outrage les individus

qu'elle frappe, qui les déclare infâmes alors que l'infamie n'est

pas toujours attachée par l'opinion au crime dont ils se sont

rendus coupables, surtout quand il s'agit de crimes politiques,

que l'opinion ne frappe pas de la réprobation d'infamie. Il eût

été plus rationnel de faire disparattre cette distinction de

peines infamantes et de peines non infamantes, distinction

que la loi fait va!nement,puisque l'opinion'publique ne la sanc-

tionne pas toujours, et qu'en politique les actions changent de

nature suivant les époques et les gouvernements, et que telle

action réputée crime sous tel régime attire des récompenses

sous le gouvernement suivant. ar

A!. Rossi, dont nous aimons à rappeler les vues élevées, a dit

également
s En songeant aux moyens de punition qu'on

appelle peines infamantes, la première idée qui se présente à

l'esprit est de demander Ëxiste-t-U telle chose qu'une peine

S<!<uMe du t oct. <~<M, pfoc~vefbMX; Locn', p.
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infamante ? a Ea ë!M, la conscience publique 'comprend et

juge l'teMHop~itéaœ actions, et elle apprécie mieux que la

justice pénale lear~Boj' relative, ~es nuances qui doivent tear
faire ûneounr l'ëlo~e ou le M&me. Or, de deux choses l'une
ou l'opinion publique, flexible à l'impulsion de la loi, déclarera
eHe-metae infâme l'auteur de ces actes ou, comme il est arrive
maintes ~bis/!e peuple entourera de ses hommages ce!ui~q~~
juge aura not6 d'infamie, et roHera ~a Hëtrissupe par des cou-
ronMs. Dans te pMmier cas, Mëgistateur MtTtne chose mimo-
wle et dangereuse, en aggravant la mesure dN M&me qui est
au aux aetes qu'a ~omt, et trouMant par Tinaoence q~I
exerce les notions vraies et instinctives de la conscience pn-
Mique. DaM la seconde hypothèse, il fait un acte inutile, qui
n'est pMpteqa~ décrier la loi eUe~m~me, et &jeter le mépris

~-eur'sësdtsp~M&tis.-
Si les peines, mêmedmplement ooMeetionnëHes, Sont mêri-

tëes, ne sont-elles pas, aux yeux da public et des juges, des

peines infamantesîA la vente, ily a divers a~rës damsfîajfa-

ïtHe mais ces degrés ne s~nt susceptibles d'aucune spprëcîa-
tMnrigMreug@;HsvMent selon les Méesqa chacun se fait
de M TM~raHté des personnes on de la nature des .devoifs so.

ciaux, suivant des sentiments moraux quine se laissent point
goatemar au gré delàloi positive. « Toutes les peines, a dit
M. Châties Comte, quand e)!ps ne privent pas de la ~îe, sont
aSIictives et correctionnelles, et toutes les actions qui mëri-
tenteh&timen~soBt plus ou moins infamantes~, a

56. Reotarquez, au reste, que cette distinction entre les

peines a un'effet bizarre c'est de faire rejeter ridfamie sur la
forme du jugement, sur l'application de la pénale/et non sur
l'action elle-même; c'est de la faire dé]pendre non du Mtintnn.

seque du crime, mais du fait extérieur de la peine. Cependant
la honte est dans le délit elle ne peut être ailleurs. Le lëgis-
lateur ne peut s'en rendre dispensateur of&ciél.

Enfin la peine infamante; perpétuelle de sa nature, brise
violemment tous les liens qui unissaient le condamne à la

TraiM de dr. pcn., t. 3, p. 189.

*CoMM~rattOMSurtepouvoirjNdiei!tire,p.93.
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société elle le sépare de cette société par une barrière insur-

montable. Quel espoir peut encore nourrir celui qui a été dé-

claré infâme par un jugement? L'un des résultats les plus

funestes est de détruire dans le condamné toute espérance de

réfbrmation.~ L'infamie, a dit Bentham, quand elle est portée

à un haut degré, loin de servir à la correction de l'individu, le

force, pour ainsi dire, à persévérer dans la carrière du crime.

C'est uneffet presque naturel de la manière dont il est envisagé

par la société. Sa réputation est perdue 'il ne trouve plus de

confiance ni de bienveitlance il n'a rien à espérer des hommes,

et par conséquent rien à craindre son état ne saurait empirer.

S'il ne peut subsister que de son travail, et que la dëSance et

le méprils général lui otent cette ressource, il n'en a pas d'au-

tres que de se Mre mendiant ou voleur'.H

Les peines infamantes ne renferment point, du reste, les

principales propriétés que les peines doivent en général possé-

der peaf atteindre leur but. Elles sont ~Mor< puisqu'elles

élève&t un obstacle a peu près invincible à la réforme du con-

damne ;<&'M'M~ puisqu'elles ne permettent pas de distri-

buwle bMm&suivant le degré et les nuances de la criminalité

M~o~s, puisque, légères poor les ans, pour les autres elles

sont Meublantes; irréparables enfin, puisqu'ellesempreignent

le condamné d'usé indélébile flétrissure. A la vérité, elles sont

azeM~~cs; mais le législateur doit-il acheter cet ëSet aux

d6peM de la morale et de l'humanité ?

Nous poserons donc, comme une première règle, qu'il ne

ooit point exister de peines infamantes proprement dites; qu'en

règle générale les peines afflictives doivent être co~-ee<MM-

Me~; en un mot, que la loi doit se borner caresser l'écheDe de

se~ peines, aen faire rénumération, en laissant a l'opinion pu-

Niquela mission de distribuer l'infamie sur les actions qu'elle

punit. Cette règle est devenue élémentaire.

Thëohcdm peines, t. i, p. 127, et M. Livingston, Heport on thé plan of

a penal code, p. 3t.
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57. Au premier degré de t'écheHe pénale nous trouvons!a

peinedemort.

Les longues discussions que l'emploi dp cette peine N soute-

V~es ne $ont ignorées de personne, ttn'entrepointdaus~pia
de cet ouvrage de reprendre une controverse peu près épui-

sa et de reproduire des argumentations tantj de Ibis re-

produites Une t&che nouveite nous est impo$&e s M'est de
constater rétat de cette haute question c'est d&ia présenter
teHe que 1% science, l'opinion puMque et la JégM~Uon~ont t

~te; en un mot,de recherc~~ les ci

.aaque!ites,e!t~se,p!'odmt. \J, .'j

~quest!onasouve~ changé de face. Beoonria. lorsqu!iH'a
soutMée, nMledroM ctels société deïaettro ~uadesesmem-

&M8 à mort~ parce qu'& ses yeux ia société avait un coBtrat

pour principe or~disatt~t,qu~ est celui qui aur~ voulu
céder à autrui lo droit delui 6~rM vte?ëom~

que, dans le sacriSce que chacun & fait delà piuspeM
tion de liberté qu'H ait pu aiiener, ait compris le ptus grand
des biens *? Nous avons vu prëcédemment que cette hypothèse
était caimérique mais, en l'admettant m@tne, les d~dwtions

que Beccaria en tire n'étaient pointirresistiMes. Nous R~nous

arre~teronspasàrassertiondeRousseau, qui a prétendu que
tes malfaiteurs devaient être mis à mort par le dMit de !a

V.B~a~Mtaetd~petne~p~Be~tta, eMp/i?; Co~ Tfaiw
des ~Hta etdee pe(aee, VoMM~PriMipetdMbh, deM~My tM Lo~p~
N~M,t. t, a' p~t., pMM), ~e PMtwet; Tb~fM d~ Ioi< ~UN~~MM,pftf
Bnisot-~afvUte, DM~tt~on$M peine de mort, par NMasPia~ !e Rap*
port LepeUeUM-Sa.int-Far~nsur !eCodep~n~ de t7M Th~rte des pMn~
aa Bc!tthMt;'Fh~r!e du Codede ~8t0, par M. tt~et; de !a~eiM de mort 1en
matière poIMq<te,p&rJM.G~Mt; dn SysMmc p<!M),par M. ChMtM LmeM.!e Rapport Mt Sénat de LoaMiMe, par Edw.Mrin~ton )e TrMMdu droit
p<!Mt,par M. Rossi M. Ur&, de ConMrvatmnde )a peiM de mort di~
eaMione descttambrM de Pcipe de mort. par Mitterm~er; de h Pehie de
tnort,t)ard'0!iv<tMna,ete.,etc.

'TrMMde!)d<!m!)etdMpe:n~,ch.<9.
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guerre, parce qu'ils s'étaient (Mares les ennemis de la société

par leurs forfaits Cet écrivain a pris le soin de se réfuter lui-

même, lorsqu'il a dit On n'a le droit de tuer l'ennemi que

quand on ne peut le faire esclave o Mais Fi!angieri avait rc-

pondu avec plus de sagacité que tous les hommes, ayant dans

l'état de nature le droit de punir la violation des lois naturelles,

et d'ôter par conséquent la vie au transgresseur, ce droit avait

été transmis à la société elle-même et déposé entre les mains

du pouvoir social

S8. La discussion s'est transportée sur un autre terrain. On

a dit La peine de mort est iltégitime l'homme a un droit per-

sonnel à l'existence, et ce droit est inviolable.

Deux arguments principaux ont été opposés a cette théorie.

La justice sociale est un devoir, et la peine en est un é!e-

ment, un moyen nécessaire, et par conséquent légitime. La

peine est une souffrance, la privation d'un bien. Tout bien

peut offrir matière de pénalité. Le bien qu'enlève la peine ca-

pitale est la vie corporelle. Quels sont donc les motifs particu-

uer& qui rendraient illégitime en soi ce moyen de punition? 2

« En supposant, dit M. Rossi que la mort d'un homme cou-

pable d'assassinat soit le seul moyen d'atteindre le but que ic

devoir impose a la justice sociale, comment affirmer que le bien

dé l'existence ne pourra être enlevé à l'assassin ? nn

On ajoute que personne ne conteste à l'individu attaqué et

menacé de mort par son agresseur le droit de tuer. Or, ce droit

de légitime défense n'existe-t-il pas pour les peuples comme

pour les individus? Si l'inviolabilité de la vie humaine fléchit

devant le droit de la légitime défense individuelle ne doit-elle

pas Qéchir également devant le droit de la défense sociale ? Et

puis a si l'on conteste à la société le droit d'infliger la mort, on

sera conduit a lui interdire aussi d'imposer la détention, te tra-

vair forcé, la déportation, l'exil même, toutes les souSranccs

physiques ou morales qui abrégent la vie. Si l'État n'a aucun

< Contrat Mcii~, Uv. 3, ch. S.

~H., )iv. t, e)). 4.

~Uv.3,p.n,eh.S.

TraiM (ht droit p<-n~, t, 3, p. 43.
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droit sur MMc Ne~~ membres, iFn'~pa~ pM~ aatortsë & i'a-

tré~tqu'ayinëttreunternte~.w
Il

En ssconâ lieu, si n~inmeavaita t'existenee un droit pet-

sonnei qui fût invio}ab!e, eo0)ment conciHer cette théorie at)-

sohteavcc Funanime assentiment des peuples, qui, dans tous

tes sMes, à toutes les époque~ soit de civi!isaticn, soit de bar-

barie, n'ont pMnttësitô à admettre ta peine de mort, n'ont

point é~ tro~hMs de son appareU et de son ex6<Mitïe'n? Ce Mt

mébrantabte a résisté toutes les ternpôtes pcttMquea, à toutes

?§ traM&)!'mat!oits socia!es. ït a MtVï les peuples éaas~eurs

"tM~rMions t~us les suites l'ont rccoH~t! sans le cotabattye;

les progrès de l'tttMHgcoce, !8 d&vctoppemettt mMat~e ï%a-

~ahMTte rûût pomtdëtrbtt.~ peine de mortn 'a jamais 6t6

Nboiie aa sein d'un peup!e d'âne Œ&ntère$0!np!~e et~eFttta-

nente. Cototneiat donc, en présence de ï'hi8to~,a~t!UMt!a

soe!ëtë d'assassinats jurMtques ? ~tatneat Sëtnr !a p@tne

ieotBTae mégituoe, ters~u'on ne fait entendre tH le en dû ta

MMetence, ni ie frémMsetBcnt de ta yépr&b~!M pubM-

'/qa6~

Ce deMMt'M'gutaeat ne noMs paraît pM avotmaië grande

~uiManee. Si ~tongueappttBatton d'une cûutaïne~S~t

pour 6tab!ir sa iégttimUé, toutes ~s tortMfes, toas ~s sap-

ptîces, toutes les serTttades au~ient leHrj~tiScattOït. 1~ M&-

~tes auraient donné un titre irrefragaMe à i'Mctavagc, aM ~r-

vage,& tous les dMpotïsmes, & toutes IcsspûlMoas, à toutes

tes eroaTïiés pf*Ha!es. Toutes les pretestatioasthï droit aaraieiot

~téstêrtiss, tous les cris de l'hticaMM oatragée éto~és. 1l

aë sttMt p!us d& dire ceta existe parce queceta a toujours

exis~, it faut pMavw que ce qQi existe est conforme aadfctt~

.&'taTai60B./

1~ preoïtera~gMn~ect a beaucoup plus de&rce.B n'est pas

toutefois exact de dire que !e droit de tuer danate cas de !ëgi-

ttnM dé~nse eniporte n6e~s8airetaent teméme drpit dans Ieea$

de la répression. La légitime défende suppose un péfi! instan-

t&n6 qui ne peut être repoussé que par ta mort de t'agresseur.

La répression suppose, non que !a société ait été mise en pérU

< BeïUMninCoM~nt.CornmoitairesttrFHitngte)').
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mais que sa sûreté a été inquiétée par le fait d'un individu

et elle frappe cet individu, non pour se défendre contre lui,

mais pour assurer la paix de t'avenir. Elle n'est donc solli-

citée ni par le même péril, ni par la même urgence, elle

peut choisir ses modes d'action, elle peut combiner ses moyens

de conservation, l! n'est pas exact non plus d'étendre & l'em-

prisonnement et à ta privation de certains droits ia raison qui

protège la vie de l'homme, <~M M/tc~m esse vc~ dit

Lactance On ne saurait confondre l'existence même d'un être

avec les droits qui lui ont été donnés pour accomplir sa des-

tinée. S'ii abuse de ces droits, on comprend qu'on puisse les

suspendre, mais peut-il en résulter la destruction de l'être

lui-même? La vie et ia liberté sont-elles choses tellement

identiques que parce qu'on pourra enchaîner celle-ci, on puisse

supprimer l'autre? 2

Ce ne sont point la des objections qui soient irréfutables.

Mais, ce qui est plus grave, c'est l'affirmation incessamment

reproduite qua la peine de mort est indispensable au main-

tien de l'ordre dans la société. S'il est établi que l'ordre ne

peut exister si l'État ne dispose pas de cette peine suprême,

que l'échafaud est la pierre angulaire de l'édifice, il faut re-

noncer à la supprimer, car la société humaine a le devoir de

vivre pour assurer les destinées des êtres qui la composent, et

elle est armée des droits essentiels a sa conservation. La ques-

tion est alors de savoir si cette nécessité existe, en d'autres

termes, si cette peine a toute l'of6cacité, tous les effets qu'on

lui suppose.

S9. Cette efBcacité a été mise en doute dans les savantes

études récemment publiées par M. Mittermaîer* et M. d'Oli-

vecrona*. Déjà, il y a un demi-siècle, M. Livingston disait:

K Que deniandons-nou$?Que vous abandonniez une expérience

imperturbablement suivie depuis cinq ou six mille ans, modi-

fiée de toutes les manières et sous toutes les formes qu'a pu

< De TMOcaitu, M). Vt.

'De!apeinMdemoft,parMitt)'r)MtM'.
t)e la peine de mort, par d'OMvectona.
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inventer le génie de la cruauté dans tous les âges, et qui a

toujours manqué son eSet. Vous avez fait votre essai il a été

accompagné d'une dévastation incalculable de l'espèce hu-

maine, d'une dégradation affligeante de l'entendement hu-

main; il a été trouvé souvent fatal à l'innocence, u'cquemment

favorable aux criminel) toujours impuissant pour réprimer le

orime, Vous avez à votre gré et sans obstacle poursuivi l'oeuvre

de la destruction, toujours témoins de la progression des crimes,

et toujours supposant qu'une progression de sévérité était le

seulmoyendelesréprimer.Mai~commentse&it-it que, n'a-

percevant, malgré tout, nul relâche dans la répétition, nulle

diminution dans le nombre des crimes, il ne vous soit pas venu

uneseule fois dans l'esprit que la douceurpourrait réussir peut-

être où avait échoue la sévérité s Sans vouloir afFaiblir l'eS~t

décès éloquentes paroles, nous nous permettrons une seule 3

observation. Sans doute on peut soutenir, en s'étayant des té-

moignages de l'histoire, que boules supplices tes plus cruels

ont existé, les crimes les plus atroces se sont manifestés. Car,

ainsi que le remarque Bentham, les malfaiteurss'endurcissent

à la pensée du sort qui les menace, et leurs actes les plus ef-

froyables de barbarie ne sont alors que des represailles.Mais

petit-on attribuer à la seule peine de mort une progression

dans les crimes, progression qui du reste pourrait être fort

contestée? Cette assertion serait sans doute hasardée. En gé-

neral les délits n'ont point varié à raison des peines, mais à

raison des moeurs et des temps. Nous ne savons si la suppres-

sion de la. peine de mort les rendrait plus nombreux ou plus

terribles, et nous attendons avec un vif intérêt le résultat des

essais que plusieurs États de la Suisse, de l'Allemagne et des

ËMts-tMs ont tentés. Mais il nous est difficile d'admettre que

l'application de cette peine soit comme une semence féconde

de crimes et que de l'cchafaud même descendent les attentats

qui l'ont fait dresser.

Nous ne pouvons non plus adopter cette idée que la peine de

mort est méprisée des criminels. C'était l'opinion de Lepelle-

tier de Saint-Fargeau, lorsqu'il disait dans son rapport à FA,s-

t tntrochMtory report on a pcnat code, p. $7.
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semblée constituante « Les grands criminels ont toujours de

commun avec les plus vertueux des hommes, les héros même,

le mépris de la mort'. Les faits isolés que l'on cite à l'appui

de cette assertion nous touchent peu cette peine est la plus re-

doutée, et elle doit l'être, c'est une bi de la nature humaine.

Toutefois on doit remarquer que, toute-puissante lorsque l'in-

térêt est le seul mobile du crime, son pouvoir s'affaiblit quand

ce crime est le fruit des passions, et qu'il devient plus
faible

encore, quand ce sont des idées qui ont mis les armes à la

main, comme en matière politique.

60. Est-elle nécessaire ? On reconnaît que la société est sou-

mise aux idées de chaque époque les vérités sociales ne lui

arrivent qu'une a une, et sa conscience est en sûreté tant

qu'elle se conforme à l'idée universellement admise. Ainsi,

tantque la nécessité de la peine de mort sera son dogme, elle

pourra appliquer cette peine sans blesser les lois de la morale.

Mais cette nécessité peut se modifier avec les temps, avec les

peuples; il est évident qu'elle n'est pas la même aux époques

de barbarie et aux époques de civilisation, chez les nations

éclairées et chez celles qui sont encore dans les ténèbres de

l'ignorance, enfin dans les pays puissants et populeux, et dans

ceux dont les frontières forment un cercle de quelques lieues.

Or c'est une règle qui n'est plus contestée par personne, que

la peine de mort est un moyen de justice extrême, dangereux~

dont on ne peut faire usage qu'avec la plus grande réserve, et

seulement encas de véritable nécessité C'était aussi l'opinion

de Montesquieu, qui la considérait comme le remède de la

société malade, et la voulait réserver aux seuls attentats contre

la vie'.L'abbé de Mably, l'un des plus xélés défenseurs de

cette peine) disait également: « Il n'y a que deux coupables

qui méritent la mort l'assassin et celui qui trahit sa patrie~ z?

Cela posé, on s'est demandé s'il est bien certain que,

dans l'état actuel de la société, au degré de civilisation où, elle

*MomteurdciT9i,n.IS2,p.6M.
M. Rossi, t. 3, p. 163.

3 Esprit des lois, liv. t3, ch. 4.

Principes des fois, )iv. 3, ch. 4.
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cs<, parvenue, M pe:M capuaie sott mUtSpens&Me à son exis-

tence, a sa sêcu!'t!.6;s'it est bien constaté que ce soit encore

1~ suivant l'expression de M. de Maistre, le pivot sur lequel
elle se meut; s'i! est prouvé que, dénuée de cette arme terrible,
elle deviendrait la proie d'attentats plus violents, de crimes

plus atroces; si les peines ne peuvent pas sans danger deve-
nir moins sévères lorsque les mœurs s'adoucissent, et que
l'aisance générale y rend les hommes plus sensibles enfin,
si le proMème que poursuit JasciBscen'ast pas d'assurer la

s6cm'it6de tous en attentant le moins possible aux droits de

l'agent.

Placée à ces termes, la question tomba dans le domaine du
fait. Le publiciste doit en chercher la solution dans Tétud~ap*

protbndie des faits mofaux, dans l'analyse des intérêts, des

jp~ionsoadeseausesqwpMduMentleso~~ capitaux; dans

ces solennelles enquêtes GHaque jour o'uvertesdey&B.t les cours

d'as8tses dans ce sentiment intime du public, expression de

la cûmcience de tous, qui juge les actions crimineHea et leur

assigne des peines analogues; enfin, dans les eSiets d~ ch&ii-

ments eux-mêmes sur les condamnes. Les utiles travaux de la

statistique criminelle donnent un point d'appui nouveau, âne

base plus solide à cette discussion les annales de cette statis'.

tique, publiées jusqu'ici, réTelent une tendance visible a. rea-

treindre l'etaploi de la peine capitale, même à l'égard des

wiBMS les plus borribles; et, d'un autre côté, le nombre de ces

crimes n'a point augmenté à raison de cet adoucissetnent des

Bâtiments. Ce$deux faits également graves, l'un coïHîne ex-

~~sion de la conseience publiQue, l'autre de l'étatde la tn<b

raUté, reposent déjà sur une asse~ longue expérience. Si les
années les reproduisent dans la même proportion, le publiciste
sera fondé à en in~rerqMela société peut se désarrner sans

pêrH, et que sa sûreté ne sera pas compromiseparla suppres-
sion de l'echafaud. H serait au moins déjà possib!û,)nous le

croyons, d'en restreindre l'application, comme l'ont fait plu-
sieurs législations, au seul crime d'homicide volontaire commis

avecprcméditation.

Au surplus on doit admettrequ'i! ne serait pas prudentd'ar-
racher subliment des mains du poavoif social une arme qu'H
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croira nëcessairetantqu'il ne croira pas l'~voirefneacement rem-

placée, et d'alarmer une sorte de sentiment populaire où s'est

perpétuée la sauvage idée du talion et qui ressent encore en

présence du sang répandu le besoin d'une sanglante expiation.

Mais nous n'hésitons pas dire que ces terreurs et ces gros-

siers instincts ne pourront désormais que retarder l'~boUtion

de h peine de mort. Et ce qui nous amène à cette opinion,

c'est l'étude même du principe du droit pénal et de ses con-

séquences essentielles. On peut soutenir qu'eue est légitime,

on peut croire qu'eue est cfucacet on peut alteguer même qu'elle

est nécessaire mais elle est condamnée par la science et c'est

le progrès scientifique qui la, supprimera.

6i. On lui reconnaît généralement deux avantages; elle ôte

le pouvoir de nuire et eUe est exemplaire par son formidable

~pp&îeH e!t pa!* l'im.pïession qu'eUe laisse dans les esprits. Et

toutefois cette exemplarité est aujourd'hui
contestée par des

publiciistes qui apportent de nombreux témoignages l'appui

de leur thèse. Il y a peut-être lieu de distinguer à cet égard.

L'agent qui médite un crime e&tNi'ement retenu par la crainte

de la peine, quelque terrible qu'elle soit. Il a'y pense pas s'il

es~entm~é par la passion, ou s'il y pense, il espère toujours

y échapper. La terreur de la peine de mort ne commence qu'&-

ptea 1& condamnation, et quand l'agent est en proie cette

longue agonie qui précède lesupplice. Mais ces angoisses, qm

rassiégent en face de l'échafaud, il ne les a point connues au

ïnement de la perpétration du. crime.

E!lee~ia6gal6:exeess!vepourlesuns,p&urles autres elle

Mtptesque auHe, et c'est à mesure qu'elle sévit sur la classe la

pina dépravée et la plus redoutable des malfaiteurs que son ac-

tion est souvent faible et incertaiiae.EUe estindivisible: mMi-

mum immuable, elle s'applique des crimes variés et qui

diN'~eot dans leurs degrés; elle confond toutes les nuances,

toutes les gradations dans un même supplice. Elle est ifréps-

rabl&: « Ici~dit N. Rossi, ~nennent échouer tous les raison-

nements de cem qui osent encore l'appliquer à un grand nom*

bre de crimes, aux crimes difficiles constater. )) Et M. de

Psatoret s'écrie: «Ai-}e besoin de rappeler la fsillibilité de

l'I;ommë, l'incertitude des preuves, les erreurs des jugements?
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La justice peut retrouver le coupable fugitif, elle ne retrouve

pas l'innocent égorgé. ? » C'est, en effet, en étudiant la proeÈ-.

dure du malheureux Lesurques, dont l'innocence nous apps-

raissait plus claire que la lumière du jour, que nous avons ét6

amené à détester cette peine qui, par une fatale inconséquence,

peut être le r6i-uttat d'une erreur et n'admet pas de réparation,

et qui, quand cette erreur est démontrée, se retournant contre

la justice, la flétrit à son tour en lui jetant à h face le sang in-

nocent qu'elle a versé.

Ët)Bn elle est en opposition directe avec les tendances, avec

Fesprit, avec le véritable but que la science assigne à la loi pe-

na!e. Ce que cette !oi se propose, n'est-ce pas d'assurer la se-

curité générale en empiétant le moins possible sur t~ droits

individuels, n'est-ce pas d'essayer la Mgenerat!on des agents,

de remplacer la destruction par la correction ? Comment sou-

tenir aujourd'hui que la peine de Mort, de même que toutes
?

les mutilations qui, il y a peu d'années, rempHssaient encore

!es Codes, de n)6me que toutes les peines f~trissantes qui abais-

sent les individus, soit le dernier terme d'une legMation

intelligente? La tAche de la justice humaine est plus haute,

eUé doit sauvegarder la société mais elle doit en m6me temps,
si cela n'est pointtmpo~gib!e, conciuerce devoir avec les prin-

cipes qui sont sa vraie force et forment sa vraie mission etÏ&

ne doit sacrifier les droits de l'individu qu'autant que ce Mcri-

fice est indispensaMe àsa vie; elle ne doit pas le détruire, si

eue peut recourir à d'autres moyens de salut, si elle peut se

préservel' sans l'emploi de ce suprême moyen de la force, si,

au lieu de céder & des appétits de vengeance, ellû est assez

éclaïrée pour écouter les conseils de la science qui, pour assurer

la sécurité, croit qu'il suffit de contenir, de relever et d'in-

struire.:

62. Résumons ces divei'$es considérations. Si la peine de

mort n'est point en elle-même une peine itiégttime~sieile est

dons le droit de la soc)6té, ce droit est soumis, dans son exer-~

cioe, &deux conditions, son efficacité et son actuelle n6ceBsité.

L'emcMité de la peine de mort, à l'égard d'une certaine classe

de crimes, ceux dont le motif est dans l'intérêt et quelquefois

menM dans la passion, est possible; mais alors même son ap~
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plioationpeut exciter de terribles regrets. Sa nécessité actuelle

est vivement attaquée; et il faut avouer que des faits graves,

des circonstances nouvelles prêtent à ces attaques une force

grandissante. Le doute s'est emparé de beaucoup d'esprits et

les vrais principes du droit pénal viennent le fortifier encore

mais le législateur avant de prononcer sa suppression définitive,

doit d'abord en restreindre l'application et attendre que cette

suppression soit acceptée par les mœurs il ne peut pas devan-

cer la société, il ne peut que la suivre.

63. Reprenons maintenant la législation.

Lors de la discussion du Code pénal de 1791, plusieurs ora-

teurs réclamèrent avec chaleur l'abolition de la peine de mort

l'opinion contraire prévalut; cependant cette discussion dut

laisser quelques traces, car nous trouvons, peu d'années après,
une loi ainsi conçue « A dater du jour de la publication de la

paix générale, la peine de mort sera abolie dans la république

française*.

La paix arriva, mais la promesse resta vaine. Une loi nou-

velle du 8 nivôse an X déclara que « la peine de mort conti-

nuerait d'être appliquée dans les cas déterminés par les lois,

jusqu'à ce qu'il en eût été autrement ordonné. »

Les procës-verbaux des délibérations du conseil d'État, qui

préparèrent le Code pénal, ne font mention d'aucune discus-

sion à ce sujet. M. Target fut seulement chargé d'en établir le

principe. <( La peine de mort est-elle légitime? est-elle néces-

saire ? Ces deux questions n'en font qu'une. Sans nécessité

cette peine ne serait pas légitime et, si elle nécessaire, la lé-

gitinuté en est incontestable. La peine de mort, en attendant

des temps plus heureux, est encore nécessaire et si elle l'est,
loin de blesser l'humanité, elle la sert, en conservant la vie &

tous ceux que le scéiérat aurait immolés encore, a plusieurs de

ceux qui seraient tombés victimes de forfaits semblables', a

Ce jurisconsulte avait cependant posé quelques limites & son

application; Mais elles furent reculées dans la discussion, et

< [.oidaAbnttaMMM n-, art. t.

0!Mervation$ p~titDtMirta, Loe~, t, 20, p. 9. r
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cette p~ne&t~stém~tH~~c~~ d~4iit$~ld,un o~dresecoJl".

daire. Le remède naquit de t'excès ntèNe du mal. &a Fépu-

gaance des jar6& à enrayer ~FêehsfMd des aceusés qui ne leur

~mb!aient pas m~ntepune telle, peine, fonda la de

romaipotMce; doctrine pernteiease M footï, mais qui s&pro.

d~pa ave6 une HM~eUe force toutes les f&!s qus les lois répBes-

SKesc~~eMBt d'être ech&rmoN~aMoi'opmMRpab La

tMortedesetrcoQSt~ncesattéaaMtesn'aMtàpeup

registrer cette doctrine et lui donner un cour&légsL Avaat

d'examiner ses résulta-ta~ n'otaettons pas q~el~ues faits qui ae

rattachent à cette mno~ation,

L'aboHtion de ta peiM de mort fut deaMnd~ejt~eïq~es

mois après t& ï'évotmion dû l8M~ par un d~pHtë. Cette p!'o"

pQSïtton, & laquelle la prévention qui planait sur la têto dos

m~niatMa da Charles X~d~ la l~,11, intérêt de

~!ycbhstaQce, aceuieiMe~eeeothpu~~m futa.dop~e, séance

tenante, M'unànimitë.L&ro~ auquel elle fut im~6distetn~nt

popMe,i&rejgut a~ec la ni~me faveur; néanmoms eUe n'~Bt

,a!or8~aueH~&stMte. ~<

Mj&ts le garde des sceaux s'exprîmaiteu ces termes, en pt'ë-

seûtant la loi du 28 avril <832 <fToutes ïesMs<iue l'on soc- j

cupe de If'gistation pénale, la question de l'abolition de la peuie

dëïït&rt est la premtëf&et ta ptushautequi 9'~ I~ pensée.,

RMan!6epâyd6spHb!ïdstM~despM!o~phes,seHtcM~~ E

aneeeMsiontnat&eN~ïMmesttt~pmômoMMep~~ la Cham-

bpeqHiwas a précédés, mise en pratique dans quelques pa~

t*~oHti~n de !a pemcd~Mo~estuod~vsaxîesp~ f

dsbê&ueoHpd'a~i~de rhunaan qui sont divisés cependant

sm~s moyMsde ? satisfaire. Le projet de loi a été conçu, =

~aa~ la pensëe qa~ane aboHtton totate et innnédiate nt*est pas

praticaMe~ Ila est des CM pu des crinoss sont à !a S)i&sî atyotses

~sidM~reûx,qMdetrës-g?aRdsobstac!ess'$}éVMaiel)~~

? plupart des espfi~ contre l'ad&ucisgetnent de !apciBcqttt

ÏesfMppe.CQït~FV~pottpdescasqaideMeureronttrë~rat~

maintenaedansia MgtsïatianMtnmeunépouva pour le

crime, la peine de mort pourra peut-être disparaître plus tard,

lorsque la sappressMnseradevermeeRhaftHQmeMecte&mceM's

publiques I~pr~etd~~ a pwc~bjet de rendre bcauM~
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plus rare le recours & cette demicre et lamentable ressource

de ta société contre le crime, a

Le rapporteur de la commission de la Chambre des députés

@$t allé plus loin: « Votre commission n'a point soulevé la

question de la légitimité de cette peine; question redoutable,

qui trouble la conscience et embarrassa la raison, mais que

résout contre les doutes de la philosophie et de l'humanité, la

pratique de tant de peuples et de tant de siècles. Votre com-

mission s'est associée de tous ses vœux aux efforts phitanthro-

piqueâqui poursuivent l'abolition de cette peine. Mais l'intérêt

même de cette cause sacrée, que le mauvais succès d'une ten-

tative hasardée pourrait compromettre, l'intérêt de la société,

qu'on ne peut désarmer de sa protection la plus efucace, sans

lui en avoir assuré une autre non moins énergique, quoique

moins sanglante, l'état du pays et des opinions, sur lequel la

magistrature rend un témoignage unanime, tout nous a déter-

minés à penser qu'une abolition graduelle était seule raison-

Mble et possible. Et nous avons cru marcher assez avant dans

cette voie par l'admission descirconstances atténuantes. H

Ces observations ne sembleraient-elles pas indiquer que dé)a,

d&M l'esprit du législateur, l'abolition de la peine de mort est,

sinon une pensée arrêtée, au moins un but lointain encore,

mais vers lequel il marche? U la maintient dans des cas plus

rMÔs.mais comme un épouvantail, mais en émettant le veau

d'une prochaine abolition. Il conserve debout la menace, et

semble promettre ses efforts pour qu'elle ne soit pas suivie d'ef-

fet. C'est enfin dans l'intérêt même de cette cause sacrée qu'il

redoute une tentative hasardée il n'attend pour'l'exécuter

qu'une seule chose, c'est que l'expérience ait éprouvé un autre

système pénal. C'est cette pensée, du législateur, pensée d'in-

certitude et de doute, qui a formulé I& théorie des circonstances

attÉmmntes.

64. Cettethéorie a des effets très-graves dans son application

}&peine de mort. Le droit attribué au jury de déclarer, dans

t~MS les cas, les circonstances atténuantes, et le résultat de cette

ttéclaratiou, qui est d'abaisser nécessairement la. peine d'un

degré, revêtent en réaUtécejury d'un pouvoir immense, celui

<te tasser subsister ou d'abolir &son gré la peine capitale. Ainsi
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1
la loi abdique sa puissance; le législateur se dépouille du droit

de résoudre cette haute question sociale. C'est au tribunal de

douze jurés que cette grande cause de la politique et de la phi-

losophie vient se plaider. Selon leur conviction du moment, ils

vont effacer la peine ou la maintenir: Le législateur l'a inscrite

dans la loi, et reste inerte devant l'application c'est entre les

mains des citoyens eux-mêmes qu'il dépose le glaive du bour-

reau.

Un tel système peut séduire au premier coup d'oeil. Une

question s'élève, grave, terrible: eue préoccupe les esprits te

législateur s'abstient; il en abandonne la solution aux simples

citoyens qui tour a tour sont appelés aux fonctions de jurés;

il leur dit e Écartez la peine de mort, si vous la croyez illé-

gitime ou inutile; si vous la croyez indispensable et légitime,

laissez appliquer la loi. a Ainsi c'est une véritable enquête, une

enquête soienneUe sur rétat de l'opinion publique relativement

à cette question. La statistique en proclamera les résultats~

Mais cette transaction entre le fait et le droit, entre ta. théo-

rie et t'app!ieation, est'eUe sans inconvénients? Le pouvoir

exorbitant que le t~istateur abdique tombera-t'U toujoufs en-

tre des mains habiles ? Les jurés sont-ils assez haut placés

pour juger dos questions sous lesquelles palpite tout l'avenir

social? Ne se laisseront-ils jamais dominer par des préjugés
ou des lumières fausses et incomplètes? Ne peut'on pascrain-

dre que la peine de mort ne reste dans !a loi comme une arme

abandonnée qui ne retrouvera son tranchant que dans les temps

de haines et de passions? N'est-ce pas enfin trop compter sur

les hommes que de leur livrer des peines faibles ou terribles,

humaines ou sanglantes, suivant le capnce de leur volonté?

Les peines doivent être égales pour tous; or cette égalité ne

subsiste plus lorsque le choix en est déféré au tribunal mobile

de douze hommes pris au hasard dans la fouie, et qui y rentrent

après leur jugement, sans laisser de traces âpres eux, sans être

enchaînés par une responsabilité quelconque, sans lier leurs

successeurs par leurs décisions. C'est méconna!tre les limites

de la mission naturelle du jury, que de donner sa décision

des enets si graves, que d'en faire dépendre une véritable ques")

tion de législation car il ne s'agit pas d'opter entre deux peines
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<!e la même nature, plus ou moins longues, plus ou moins ri-

goureuses, mais de choisir entre la détention et la mort, entre

deux peines qu'un abîme sépare. Le même fait, commis avec

les mêmes circonstances, sera puni, dans tel ressort, de )a peine
(les travaux forcés seulement, dans tel autre, de la peine de

mort.

Sans doute ces conséquences, qui accusent la théorie de la

loi, ne doivent point avoir, dans la pratique, toute la gravité

qu'on pourrait en attendre. Les jurés ont plus de tendance à

empreindre leurs décisions d'humanité que de rigueur; et, s'ils, =

doivent abuser de la puissante faculté qui leur est donnée, il

est permis de croire que ce sera plutôt pour affaiblir les peines

que pour les aggraver. Déjà plusieurs de leurs verdicts ont

révélé une opinion assez générale pour l'abolition de ta peine

capitale; et cette doctrine s'est manifestée avec éclat lorsqu'il

s'agissait même de sévir contre des crimes atroces. On peut en

trouver les motifs soit dans la. douceur de nos mœurs, soit dans

cette idée qu'une civilisation plus grande, une aisance plus

générale, rendent les hommes plus sensibles a des peines
moins graves, soit enfin dans les idées libérales qui peu à peu
ont conquis toutes les classes de la société. La peine de mort,
telle que la loi l'a faite, pourra donc, lorsqu'elle sera apptiquee,
être entachée d'in6gaute, parce que la distribution de cette

peine aux mêmes faits n'a point de règle fixe.

68. Tds sont les termes dans lesquels se résume cette

grande question. Nous avons dû nous borner & dessiner rapi-
dement les traits principaux de cet immense débat on voit

qu'il se réduit une question de fait, disons plus, a. une ques-
tion de temps et d'opportunité. L'opinion de Beccaria, toujours

combattue, toujours vivante, a ëtë comme un germe que les

années ont d6ve)opp6 érigée eu loi à Ja Louisiane, déjà puis-
sante dans d'autres Etats, un jour peut-être elle dominera nos

codes; et notre législateur, au lieu de la combattre, se borne

à eh ajourner l'application. On doit ajouter que deux actes

législatifs sont intervenus récemment sur cette question. Le

premier est un rapport fait au Sénat le 27 juillet <867 sur une

pétition revêtue do 14,000 signatures, et demandant la sup-

pression de !a peine de mort. Le rapporteur, en concluant à
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l'ordre du jour qui fut adopté) résumait la question en ces

termes « Résumons les deux termes de la question, ,telaqu@

votre commission les a posés, c'est-à-dire l'efficacité do la peioe

et la difaculté de la. remplacer par une peine aussi emcaee, et

répétons que la solution du problème ne saurait se trouver que

dans le développement de la moralité publique elle est là et

pas ailleurs. H y a vingt ans, en France comme dans tous les

pays de l'Europe, les exécutions étaient dix fois plus notHt-

breuses qu'aujourd'hui. Si elles le sont dix fois moins au mo-

ment actuel, pourquoi ne diniintteraiet)t-e!les pas encore, pour-

quoi ne cesseraient-elles pas un jour? ? Le second acte est

une proposition de loi déposée le 24 janvier i870 au Corps

législatif, et ainsi connue: «Le peine de mort est aboU~ ~Et

cette proposition, discutée dans la séance du 23 mars suivant,

a'a été écartée qu'à la majorité de Hi voix contre 97.

AjoMtons encore que l'abolitioB aétépronoQcée en 1848 aux

Etats-Unis, dans l'Et&t de Michigan et en AHetMgne, dans

les dutèôs d'Oldenbourg, d'Anhalt et de Nassau, et en ïta!i.e,

ASaM Marino; en t8K3, aux Etats.tJnis, dans les Etats de

Hbode-Mand et de WisMnsin; en i8St, dans le caRtonde

Neufchàtel; en 18~91 dans la Toscane; en i863, dans 1%<6o*

lembia en i864, dans la république de ~'enezuela et dans la

Roumanie en 1 MT, au Portug& en 1 ?8, dans la 8&M, JEUe

a été proposée et n'& été écartée qu'~ de faibles m~OHtés en

Italie, en Belgique et dans les Etats de la Confed~r&tioa du

Nord de rAHemagne.

66. Nous devons noter encore, en terminant sur ce point,

un pas ffut en avant par le législateur. Le gouvernement provi-

soire avait déclaré, par décret du 26 février t848, « que, dans

sa pMsée.Ia peine de mort était abolie en matière politique, et

qu'il presenterait ce vœu &la ratification de l'Assemblée natio<

nale. » Ce voeu a reçu la ratification de cette assemblée, et l'ar-

ticle S de la Constitution du 4 novembre 18~8 porte «La

peine de mortest abolie en matière politique. » Cette abroga-

tion, qui n'a été effacée par aucune loi postérieure, a été suivie

de l'art. 1" do la loi du 6 juin < ?0, qui a ajouté que, Mdans

tous les cas où la peine de mort est abolie par l'art. B de la

Constitution, cette peine est remplacée par celle de la déport~-
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tioa dans une enceinte fortiBee désignée parla loi, hors le ter-

ritoire continental de la République. N Nousexamineronsplus

loin, pour déterminer les effets de cette abolition, le sens des

mots «matiôre politique, M et quels sont les crimes auxquels

s'applique cette suppression partielle de la peine de mort.

67. Le législateur a supprimé la mutilation qui précédait,

dans le Code de <8i0, la mort du parricide il a proclamé que

ce supplice était une inutile barbarie. Pourquoi donc a-t-il

conservé cette étrange disposition qui pre'crit.de conduire le

condamné pour parricide sur le lieu de l'exécution, en che-

mise, nu-pieds,
et la téi~ couverte d'un voile noir? Pourquoi

le laisser exposé sur l'echafaud, en attendant la mort, pendant

que l'huissier fait la lecture de l'arr&t de condamnation Celte

disposition, quoique modiRée, est encore une barbarie. « Le

principe éternellement vrai de !a gradation des peines, disait &

ce sujet M. Berlier au conseil d'JÉtat ne saurait s'étendre à

~iSëreBcie!* et & graduer le mode d'infliger la peine de mort;

Ja justice qui établit des punitions, et la justice sociale qui ve<H.

des exemples, sont également satisfaites quand le coupable

meurt n N'est-ce donc pas une aggravation de supplice que

cette translation e~cAe~MC, ces pte<& MM!, ce voile Ko~ sur la

tète? Faut-il encore prolonger l'agonie de la victime pendant

l'inutile lecture de l'arrêt de condamnation On veut inspirer

de l'horreur, on inspire de la pitié; un tel spectacle outrage

t'hamanité, et révolte les spectateurs.

§111.–Dcs~eMes~oyn~Mf~.

68. Nous passons aux peines p~~Me~.

L'Assemblée constituante avait proscrit les peines perpé-

tuelles elle les regardait comme plus terribles que la mort

m~me, qu'elle conservait dans la loi. La peine de 24 années de

fers était la plus forte du Code 'pénal du 28 septembre 1791, t

après la peine de mort. Ce système de répression fut attaque

'j,ùcr.t.M,p.H8.

t'~tMMt )tttpp!K'tMMe!M t)M)'(e)?)Mht)t fM~rpM<<tm«r.<!lMlt!a loi T&-

tMtM; texte ~(tt semble avoir (StepMaphrMt' par Moataigof,qnan<!H~tt:

En fit j)Mticf*m~m< tout M qui est M delâ de la mort me semble eMmM.
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en 1810 L'Assemble constituante, disait M. Target, par un

sentiment d'humanité digne de respect sans doute, mais dont

là sagesse n'a pas été prouvée par l'expérience, avait pose en

principe que nulle peine ne serait perpétuelle. Tous les crimi-

nels qui n'étaient pas frappés de mort avaient en perspective
un terme fixe qui, pour tes âmes profondément dépravées, an-

nule presque entièrement l'effet de !a peine. tl faut que les

actions qui, dans l'ordre des crimes, suivent immédiatement

ceux auxquels la mort est infligée, ne laissent point de déli-

vrance a prévoir sans cela tes gradations ne seraient point

observées, l'échelle des peines ne serait plus correspondante &

celle des crimes, et la proportion serait rompue.)) ,i

Ces arguments ont été à peu près reproduits en 1832, par ta

rapporteur de h Chambre des députés, lors de la loi modi8c&-

tîve du Code pénal. « La perpétuité des peines, a-t-il dit
retranche du monde un être incorrigible; elle épargne à ses

semblables et &lui-même des nouveaux forfaits auxquels d'in-

destructibles habitudes l'avaient en quelque sorte prédestiné.
Elle rassure la sociëte, en dissipant l'&tarmeqtte le crimeavait

causée, et en prévenant celte que le retour du cnaïioeHerMt

naitre, Les peines perpétuelles ont aussi un puissant effet

d'intimidation; elles sont une imitation de l'éternité des sup-

plices, et l'idée de l'éternité des supplices saisit fortement les

imaginations. Elles seront la transition entre la peine de mort

et les peines temporaires. Retranchez-les, et l'échelle pénale

présentera un intervalle immense, sans correspondance avec

l'échelle des crimes. Combien do crimes, en efîet, pour les-

quels la peine de mort est trop sevcre eties peines temporaires

trop indulgentes Moins inquiétantes pour le )Ury qu'une peine

irréparable, ptus eCrayantes pour les coupables qu'une peine
dont ils espèrent voir la fin, les peines perpétuelles ont une
emcacité préventive qui leur est propre, et qui doit ôtrc con-

servée. »

Notre opinion est également que le principe de la perpétuité

des peines doit être maintenu, mais en le modifiant toutefois
dans son application, de manière à ce qu'il ne détruise pas
entièrement l'un des effets les plus tutélaires de la peine,
l'amendement du coupable.
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On a surtout reproché aux peines perpétuelles d'acheter la

démoralisation du condamné. C'est l'espoir, a-t-on dit, de

reprendre une place honorable dans la société, qui le soutient

dans les etfurts qu'il fait pour changer ses habitudes et corriger

ses penchants. Eprouvera-t-il le besoin d'une réconciliation

avec lui-même, si la loi le déclare irréconciliable avec la société?

N'est-ce pas détruire le repentir dans son germe et la réhabili-

tation morale dans son plus puissant mobile? A cette objec-

tion plusieurs réponses. Nous avons vu que l'application de la

peine de mort tendait, par une pente marquée, a devenir plus

rare le pouvoir social rétrécit lui-même les limites datM les-

quelles cette peine est resserrée, et, dans les cas où elle est

encore prononcée, il hésite devant une exécution capitale, et

intervient souvent avec la ~race/Dans une telle situation .la

perpétuité des peines est une nécessité. C'est l'atténuation de

1~ peine de mort; c'est la peine qui seule peut en justifier et

favoriser l'abolition. « Car on serait placé, a dit un crimina-

liste, entre deux maux inévitables, celui de ne pas opposer aux

crimes un frein assez puissant, en leur appliquant des peines

Antérieures à leurs dangers et &leurs maux, ou celui d'excéder

l'intensité dont ils ont besoin, par une application crimuteUe

Ct. plus fréquente de la peine de mort*. »

.Ensuite, le but principal de toute peine est de prévenir les

crimes; et la perpétuité des peines qui saisit fortement l'ima-

gination~ a éminemment ce caractère. Il est des crimes qui jet-
tent une telle épouvante dans la société, que la crainte d'un

ch&timentsansBn peut seule l'en préserver, et cette éternité

du ch&timent semble aussi répondre au besoin d'expiation

qu~ ressent la conscience sociale. Et puis, il ne faut pas

perdre de vue que le système pénitentiaire, dont les efforts

S'éprouvent en ce moment, exercera bien difËcuement son ac-

tion bienfaisante sur ces hommes que l'habitude du crime a

endurcis, et qui ont brisé les derniers liens qui les attachaient

Ma société. Contre ces hommes incorrigibles, quels seraient

les moyens of défense de la société, si elle devait nécessaire-

ment et sans examen faire tomber les portes de leurs prisons

ScipMn Bexon, Code de )a s&jeM pubt~ue, m-M., introduction, tvij.
c
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après un certain laps de temps &a p&~étu!té do't donc 6tre

TéS~rvêepourtesûFimes quî Mr~hentà~SM~~ un ~cri d'ef..

froî,brsquet'ex~utton capital M teur est pas inuigée/et

pour les condamnés en r~Ndtve} contre te~quels les prenitèM&

peines sont reconnues impuissantes.

69. Au reste, nous retrouvons ce principe dans les lois de

toutes les nations. Il sert de base aux codes cnmioe!sd6 l'Au-

triche et du Brésil, deux codes qut se distinguent paris dou"

eeur de leurs dispositions pleines d'humanité. La J.égMatîoa

&a~atse ne ra jamais répodié. M. Scipion Bexon radmet dans

son Code de la sûreté publique. Becearia dimit « ï/escta~age

perpétua!, substitué ta peine de mort, a toute la rigueur qu'M
faut pour étot~Mr du crime resprit !e plus déterminé'. ?1)

jBn&n M. ~ivingeto&Im-mëme n~Mte pas .à le faire entrer

d5ttMea~C~p6M!:de~a~ttist&ne~

~pe~daat) etc'estFobjMtio~~ qui !a! est sur~mtoppos~, cette

pe~étuitédëla pcme ~ucobâtactepres~c~MMm~nta~ à

ï& correction du coupable. B faut donc & ce mttt ~fa~e

tMMd'àppor~rq~qMes rem Le premier se1'lÚtden'ap"

pUquer les peines perpÉtueH~ qu'arec }a plus gMhde~6se!~e)
sauiefaent aux enmiaats dont 00 Ne p~t espérer une ~én-

table régénêfâtion. Nats, e~suiM!, T'ep~H-Mt-.M déposer
satre Je< maias du captif M-m~oe moyen d'<td~<:ïf la

NgueU!' de ta p<etn6,l'espon' de pouvoir !acoBv~fM"at6cM!

une psme tempM'~re, pM sa conduite~ ~0 activité ïabo-

.~eoM~~bMaattoa~

i~~onnïus~n du Corps Mg!slatif, appdée àdét~éTW MF

p~~t du Gode pëna!, a~t eu cette pMS~e eMe ~ïBaBdaït

~'H~taJMtêuM d<sp~ ïe gotïvm'nêment

& i~e~te~Me ~peiBé~& condamnés à perpétuité.qiui.se

~aïêat~aduiisd'u~ maHtè~MttS~~w~<

~posittoo est BMï'a1, disait k eommi~sioR, et~~tta;t point
la principe de !a perpéMté. Ceue-~ci, étabfie dans le pMijet de

<!pdej, ouvre au eondMMtÉ MïM: eapriÈM &i'e~jpémît~ de ïaqueMe

<8e!!ddKtsetae!;pen«s,~i8.
Le S 8 de t'Mt. 8S, qui ~nom&reles pentes, porte ,Emp)-MOH)M~<ot

A~fd&t&ottf/twN~
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H 'Ne ~'t que la ce~ation de son exi~ea~e dans eet -état, et

sam6 ~spQt?, il n'a point d'intérêt se bien conduire et deve-

air meiMou! il peut se livrer à des excès au à des crimes

envers ses gardicM., ses compagnons et môme des citoyen~

on ne le contiendra que par une inflexible sé~rité, qui pe~t

m~M ~re souvant en défaut a son ~M'd. Si, au contraire, une

tseur d'espérance se &isait eatre~ou' pour lui, elle offrirait une

espèce de g&rantie de sa ooadttite, en rengageant à se rendre

dtgM d'un adoucissement a Le conseil d'État n'admit pa~

cette praposition, attcada que le recours a. la cMmeace du

prtaoe est w~rt dans tous les temps aux condamnes. Le legis"

lateur de 1832 a suivi les mÈmes errements « Dans les cas

parée, dit le rapporteur de la Chambre des députer, où l'MQen'-

dement peut avoir lieu, l'e~era~c& de la grAee, toujours jpo&-

sible, iaujeurs prochaine, luira aux ye~x du condamne comme

bien plussecoMtt~qu'~neitbwtetropeMgttée.M EAlera.p''

portfdela 'Chm~e des pMMajoute « La pe~pétui~ de$ peines

j~ut ae (ALangsr, pMl'amendement du coupante, eo ua c~ti"'

ment temporaire. C'est 1~ ou le droit de gfàce est libre d~

~'tNEeMM'~MiëtoutesQn étendue. )'

Maïs ieH& di~oulté se complique. Dcit~on laisser n~ drottda

g~ce~neteUe puissance? Quelques publici~tes oat coatee~A

~'dii'ûîM'atiutédesonitaten'eation~. M.Living&toneQMatreiat

sealem&ct les .Itoutes <(Le pouvoir de pardonner ne doit être

~eBoé qM dans les cas d'iMocence dëcouyerte apt'es la co~-

dammtion, ou :de ~forme sincepe et compote ? M~!s, d&!S

ee .d~rmer cas, galles ,gM&&ties cout' une d6cision jntempes-

ouaAi~s~Ml' ~uels moyens de cQMtater la r~g~t~rtttio~

duGaï~aamé, d~ ï'assuMrila sooiétésur l'aMMon de lape~

cu'elte ayait pr&tMtnc~e dans l'int6r&t de sa %upeté? M. Charles

LuoM a pB~posé d'instituer .UB ppu~oir disciplinaire,, une e&Mf

~'t~oM apprécier la <~aweraiondegdét~nu8,~

<wAt-~fbawdot~BMHd'Ë~!LocM,t.SC,p.iC~

BeccaMi*, DMdettts ot des peines BM)haN, Théorie de peines M. Bavonx,

t<C!ot)Si sur h Cad" pt'Mt M. Bourgnon de Layre Essai sur le Code p<!m),

P. 27.

3
System of pcnat Law, introduetory UH~, p. 3S9.

D~sys~mep~n<t),p.306.
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&l'honn6teM) pour juger de~epreuves auxquelles leur conduite
serait soumise, L'examen de cette conduite nous ferait sortir
des limites de notre plan. Il nous a sufB d'indiquer une borne

légitime à la peine perpétuelle, l'amendement sincère du con-

damne. Toutefois, il est important d'ajouter que cette réforme

même, f&t-eue bien constatée, ne serait pas toujours un rai- 1
son d& mettre immédiatement le condamné en liberté; il est

nécessaire qu'il ait subi une partie notable de sa peine. Car ce

n'est pas assez qu'il se repente, il faut que son crime soit réparé
la peine est un moyen d'exemple et d'instruction, en m&me

temps qu'un moyen de réforme. H faut que le pouvoir, avant

de la briser, non-seulement ait acquis la certitude de la ré-

arme du coupable, mais soit encore convaincu que la société

aobtenuuner~pressipnsufusaQte.
70.1~ Code pénal compte deux sortes de peines perpétuelles

les travaux ~rcesiLper~~ et la déportation.
Ra peine des traYanxfore6s se trouve GoBniepar l'art. tS du

Code pénal, ainsi conçu & Les hommes condamnes aux tra-
vaux forcés seront employés aux travaux les plus p~mbles ils
traînerontMeurs pieds un boulet, ou seront attachés deux à.
deux avec une chaîne, lorsque la nature du trayail auquel ils
seront employas le permettra, a Cette peine a été l'omet des

critiques les plus vi~es. « 11n'y a qu'une voix en France, a dit
M. Chartes Lucas, su r le système désastreux des bagnes, dans
les conseils généraux des départements, dans les chambres,
dans le gouvernement, en6n dans la nation tout entiÈre
Nous n'avons pas sur ce point une opinion aussi absolue la

peine des travaux forces a des vices très-graves, mais e!)epo~
sëde aussi quelques avantages qu'on ne doit pas contester.

La statistique criminelle a dissipe quelques préjuges que les

esprits les plus éclairés avaient admis trop aveuglement. A
peine pensait~onqu'i! pût sortir des bagnes quelques condam-
nés qui ne fussent avides de se jeter de nouveau dans la vme
du crime les ibrcats libérés étaient constd~res, en masse et
sans distinction~ comme des brigands la société les rqetaitde
son sein avec terreur. Ces alarmes étaient exa~r~es. Il est

t i8S7. Du système pénal, p. 3M.
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aujourd'hui établi par des relevés authentiques que le plus

grand nombre des condamnés qui tombent en récidive n'ap- ;7

partiennent pas aux libérés des bagnes. La proportion des

récidives parmi les condamnés à la réclusion qui sortent des

maisons centrées, est plus élevée. Ou doit remarquer encore

que la plupart des crimes commis par les libérés des bagnes

sont d'une nature moins grave que leurs premiers crimes, et

surtout sont moins graves que ceux qui sont commis par des

libérés des maisons centrales ces crimes s'adressent plutôt aux

propriétés qu'aux personnes. Peut-être doit-on attribuer ces

résultats moius au régime des bagnes qu'au caractère des

inn'aetions qui généralement y sont punies ces infractions

supposent plus de fougue et d'audace que de véritable corrup-
tion.

71. Cela posé, la peine des travaux forcés doit être examinée

en elle-même, et abstraction faite des effets quelque peu fantas-

tiques qu'on lui avait prêtés. Elle a deux vices principaux elle

est inégale; car comment, en appliquant les condamnés aux

travaux les plus pénibles, mesurer la force des individus? com-

ment distinguer la faiblesse réelle de la faiblesse simulée ? a Si

le poids de la chalne, dit M. Livingston, est déterminé par la

loi, le faible succombera sous le fardeau que le fort portera sans

peine. Si ce point est laissé à la discrétion du geôlier, c'est une

source intarissable d'extorsions et de tyrannies subalternes '.Hu I

Elle n'est pas réformatrice « Dans les travaux publics, a fait

observer Bentham, l'infamie de la publicité tend plus à dépra-
ver Jes individus que l'habitude du travail ne tend à les réibr"

mér\ :o On doit ajouter que si les travaux en plein air favori-

sent l'état physique des condamnés, ils ont pour effet de les

corrompre par la facilité des communications qu'ils établissent

entre eux.

Mais cette peine est essentiellement exemplaire c'est là son

plus grand avantage. Elle intimide, elle inspire l'eSroi l'opi-
nion publique y trouve une expiation suffisante des plus grands
crimes. « Elle offre sans cesse, ajoute M. Scipion Bexon,

Report on thé plan of a pcna! code, p. M.
Tht'orie des peines, p. 190.
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rM6mp!e des maux sttM&ës am eTiMe, pM spët~MÏe t~pétë ~s

cMnfs, d~s fatigues et dses s!gsé< ~ateax de la s~itude ttës

conpaMes*. ? Peat-4tp<! est-ce la seMe peme qui pûtfaeMfev
la sodété, si la ~iM de mort devait an jour être MpptitO~*

n serait, d'aM!ews/poMib~e corriger ses ineoMé!H8Hts

le~ptas graves. Béj& t'o~OMm~e âu20a<îûti82$, en sépaMat

ï-ës cûBdSmnés d'&prës la dapiÉë de leurs peiMs, a~itfatt Ma

pas MmM*8 daBé cette voie pre~r~iw. De aottv~M c~M~

~a~<~8,&a~es$Qï'!a M~redMîn&a~ttoR~ queI~StË aia~

Norati~e introdniteg dans ï'orc!re<ï6M êMeip~nem~~N~

esanta&~hë~er6nfeï~eple&coBdaïBn6sdaHaasee~

d'ô~r atns} cette p~f)t& Mfuneste pwMMté~ poer~t~t

dépMiH~deMRe~t~MM~aiiaate~ Mats, ~conMMS&~

il faudrait. eoHM!terl'eniploi;IeCodep6n&tt'aprod!guëe~a~

~eHtaM~pîasdhe~saXGrî~~ contfe tes pet90tlnes et

/~ûMFâ~gp~op~~&d~~afMc~cMS~ 00 rÓvb}e.1rtqu'une
îmam'aKM: fort ~Mtettse~ ~'?1 ba8&~&' ?9. p~~t6<; ï~y

confond tous ta~~&it~ ~Bs~ a~orpas~z'W~srd~~ ïe~'p~
me~s de'~a. ~aeUes 'qo~ ~teKt'îéBe~CQ~aa~s~âc~

astiques qui peuvent modifier !eur nature. Ainsi ëMpt~~

éett~petne~ au Ïtstit d'6t~eX€Mp:a!re, estt~ëaue~b~ on

t$wyMta~p~uér'&tttï gM~eh que a ta~~ê'shsppefn&pfï'-

~OH~r~ aux Mgante~ &?., î'opmi<~ pubti~'a~ s'~t ~mae ô~

pitié et a !M<MMéh M. ]~ ~M~ttt' la î~wt'ef p~~
&ftMes qa! deMandeatt une 9oï~nneU<!expMû'Ft< Bfe~eaNC phM

MM~eHëM~ue~Ma~ dë ~rév~n~ra~ plus grande,.

'MÏM cr~Ma~n~~ ont ttoublé' "U}i moindre

t'MyeM~ls~M&t l'action pluv ,émoote" c~ran

sys~MpênitëndMMatieaxsp~~

~M~qu~p~e~entont~eBpS~e~ la: peine-
des travaux forcés a ét6 modtBÉe. Le décret du 27 ta~fS ~?3

et la loi du 30 mat i8S4 ont M)MMé &~t pM~ëte <bM«èttn
aatrè mod~ d'exécution. Cette e~éeutton s'Mec~mpHt désorsjtt~

thïM poss~toaa cotsnia~% d@FMa&e, autres que t'A!g<Me<
Les eondamn~quinag<Mïtpa~&g~8<i6@0 atts ysoattt'aa<&
et sont employés aux travaux les plus pénibles de la colonisa-

< Code (h' )a «tre!~ pttbii'qtie, tntrodMt.
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t~on et a tous autres travaux d'utilité publique. Ces mesures

d'GxécutMn, au reste, ont été prises en dehors du Code, dans

les textes duquel la peine des travaux forcés continue d'être

écrite dans les mêmes termes nous y reviendrons dans le cha~

pitre relatif à F exécution des peines.

72. La déportation est la seconde peine perpétuelle.

Cette peine a préoccupe vivement les esprits. Ses partisans
vantent son efficacité préventive, qui met la population métro-

pciitaine &.l'abri des entreprises et de la contagion morale des

condamnés. lis lui attribuent aussi la vertu de faciliter l'anjeït.

dement des coupables, en leur ouvrant une carrière nouvelle

sous un autre ciel, et de changer & la fois leur pays, leurs ha-

bitudes et leur coeur.

Ses adversaires lui reprochent d'être peu efScace et peu

exemplaire. La question a été examinée soua toutes ses faces 1.1

il nous serait facile d'en résumer les principaux arguments, si

cette discussion ne nous semblait pas p~'hitement oiseuse.

La déportation ne pourrait présenter quelques avantages qu'au"

tant qu'elle serait appliquée aux individus que la misère ou i&

perversité a portes au crime, à cette population qui remplit les

ba~nea, et surtout aux condamnés & temps. Mais alors c'est un

autre système pénul qu'il faut substituer tout entier au système

actuel. Dans notre Code, la déportation n'est point une peine

générale qui embrasse tous les délits d'une certaine gravité;

c'est une peine spéciale réservée à un petit nombre de délits

d'une môme nature, aM.c délits ~o~yM~.
« Lea crimes d'.Ëtat, qui ne sortent pas d'une âme atroce~

di$ait M. Target', mai$ de fausses idées politiques, de l'esprit

de parti, d'une ambition mal entendue, seront eulcacement ré-

primes par un châtiment sévère et sans terme, qui ravit a~

condamne, pour jamais, honneurs, fortunes, jouissances, rela-

tions, existence civile et patrie. Ainsi, les rédacteurs du Code

Voyages tmx Tetre: MxtfithM, pM't'oHm; ObMn'atioM Mr iad~port~tio~

pM M. MafM-MwboM;TMorie dtN ptiuMa, par Bentham notoire doii cotaMfS

p~M)M, par M. de Bto;st'Tit)o; AppMtcttM:<a~ys~ine pënitentMire, par MM.da

Beaumont et de TocqueviUo; du Système peuat, par M. Charles Lucas, et DM-

cBMOftdetatOt<t(tMMntt8M.

Obsert'ttionii sur te projet. Locre, t. 30, p. 17.
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pénal n'avaient point eu l'idée d'introduire dans nos lois la

transportation anglaise, qui correspond à la réclusion et aux

travaux forées de ce Code; c'était une relation, non dans
une colonie pénale, mais dans une colonie ordinaire, qu'ils
avaient voulu établir, et cette peine ne s'appliquait qu'A des
crimes qui ne supposent point cette perversité profonde et in-

corrigible qui alarme la société.

La déportation n'a jamais été exécutée, faute d'un lieu où
elle pût être convenablement subie on la commuait arbitrai.

rement, dans la pratique, en une détention dans un lieu spé-
cial. C'est pour faire cesser cette irrégularité que le gouverne-
ment proposait,en i832, de substituer la peine quis'exécutait
reeuemont a celle qui n'avait qu'une existence nominate. On a
droit de s'étonne!' de l'insistance que mirent quelques députés

conserver dans te Code ce mot de ~~a~oM car, pour-
`

quoi tromper le condamné par l'illusion d'UNe peine qu'il ne
doit point suhir, et qu'importait à la question généM~ de la

déportation, l'application exceptidnnene de cette peine à quel-

ques délits spéciaux ? La seule question que l'on dot discuter
était de savoir si la déportation était appropriée sux crimes

politiques qu'elle réprimait, et cette question n'a pas même été

effleurée dans la discussion.

Si l'on considère cette peine comme un simple exi! dans un

lieu spécial, cetexil ne serait point une peine suffisante pour
!es délits poiitiques, puisqu'eUe no mettrait point la société à

l'abri de la fuite des coupables et de leur retour dans son sein;
si, an contraire, on !a coneïdeFè comme une peine réprimante,
eRMce et propre à préparer la réforme des criminels les plus

endurcis, si on l'accompagne d'une surveillance et d'un régime

s6vëre,el!e ne convient point encore à ces de!its. Nous ne

partageons donc pas l'opinion de M. Charles Lucas, qui pro-

pose de déporter à Cayenne ceux qui auraient porte atteinte à
!a liberté de la presse et Ma liberté des cuites'. Restreinte dans

des limites aussi étroites, l'utilité de cette mesure est plus que
Contestable. Sous des apparences humaines, elle cache une

V. tes discours de MM. De)po!), Ch~ret-Durieu, Oditon BarMt et Mcrithou.
Du syiiMme pénal.
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grande sévérité l'exil et la déportation doivent être réservés

à de grand:: crimes, car rien n'est plus sensible au coeur de

l'homme que l'éloignement de la famille et de la patrie. Nous

concevons la déportation appliquée aux crimes les plus graves,
aux hommes les p!us dépraves, parce qu'elle délivre la société

de la présence de ces coupables incorrigibles mais cette peine

nous paraît bizarrement choisie, quand elle ne s'applique qu'a.

quelques infractions spéciales qui ne revêtent aucune immora-

lité intrinsèque.

73. Nous avons déjà vu que le gouvernement avait proposé

de supprimer la déportation.

La Chambre des députés a paru craindre que cette abolition

pure et simple ne préjugeât, contre la création future d'une

colonie pénale française, le grand problème social qui laisse

à examiner cette sorte d'établissement. Elle a voulu réserver

une question qui n'était nullement en jeu; elle a maintenu

cette peine dans la loi, mais sans en étendre les étroites li-

mites, et en lui substituant dans l'exécution celle de la dé-

tention.

Le dernier paragraphe de l'article i7 du Code pénal est, en

eSet, ainsi conçu « Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de

déportation. le condamné subira à perpétuité la peine de

la détention. M Cette substitution d'une détention perpétueUe

à la déportation a soulevé d'énergiques réclamations, qui se
fondaient toutefois uniquement sur ce que la première de ces

peines semblait plus dure que l'autre. A cette objection de fait

qui ne pouvait trouver de raison décisive de solution, le rap-

porteur de la commission répondait « Le but principal que
le législateur doit se proposer, c'est la sécurité de la société.

La détention perpétuelle assure cette sécurité. Sans doute, la

perpétuité de la peine n'est pas toujours nécessaire. Les cir-

constances qui changent, les occasions qui fuient, tes passions

qui s'.tSaibustient.les partis qui se dissolvent, l'ordre politique

qui s'au'emut, tout concourt & diminuer l'importance d'un

condamné et les dangers de sa liberté. Mais si tel est l'ci~t

probable du temps, cet effet n'est pas nécessaire; il peut ne

pas se réaliser. Les annales d'un pays voisin ne nous offrent-

elles pas l'exemple de conspirations héréditaires qui ont occupé
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eta~it6de~siÈ6!MeNtier#?. D'ailleurs ce n'est pas "Ulement

par la répres~n immédiate du crime) par l'impuissance te~

popaire ou perpétuelle à laquelle eHea rMuisent le coupable,

que les peines agissent et pretëgeat la société elles la protë"

geut aurtoat par le salutaire eSroi qu'elles inspirent ï& CMiate

d'une détention p~tp~ueiie peut MfpoMir <m d~c'ofa~r des

imsgiBationa&Mentes~ qu'une détentioa temporaire n'effraye-

rait pas, a Oti ajoutait encMe uo motif puisé dans l'esprit du

Code pénal. Dans le système de ce Code, les peines aBd~i&e~t

M tempoTaiMs ou perpét.ucHes eo matière poiitiqM, it y a le

bannisseBaeRt & temps et la déportation à pefpétmté en ma-

tière ordinaiM, il y &poarles hommes les tMvaHx ~eég tBN)-

pomirM ~t perpétuas, pour les femmes ta jrMiusitm &temp~ et

la re~iosion à perp4tmM. G'éMt dpac une eimp~ de

ce pnocipe, que l'mstituH9a de 1& .aouvette peine de d~ten-

tiooàtëMps et& toujoHM. Une deroièrecoMidé~ venait

encore à l'appui de cette opioMa. C'est suFtou~tM'~&td des

cMmes politiques que plasieurapublicistëséloqaentsôn~w

cité 1'aboliHon de là peine de mort. Or, la seule voie de l'obte'

Bif était d& présenter une peine qui asaur&tl&s~cQHtêen~

de I& soei~të. Uae peine temporaire n'atM'aitpa~ cet e&t; Car

te p~ politique qui 1&pEonoaeerait Re serait pas 6&ûs&it d6

Hn~paissasce meBaeat&Qée du eonspiMteu!' qu'il MdoBt6M!t<

7~ L&MdM9~ptembMi83~,quiavaitmod~ l'm. !7 t
a été abrogée parle dëcretdu 6 mMS i8&8, et~ le A juin m50~

une Ici sur la d6po~tatMo a été pFODiulguée ea @~ i&Ma~s

wApt. 4* DaMiMa&l~ peine de ioort e$t aboMe par
~l*a~.2 deI&~QstitUtiûQ, cêttepeineest reiopiscëepat'~

dÉpûBtstiQndMSNneeaceinteiorti~ée~d~siga~p hors

du territoijre eontiaental de laUtépubliquet Les d6port6s y joui-
mnt de toute I& liberté compatible avec la nëoesaité d'tasayeï-

~gMde de leurs peta~n~sseMat~Mmis~MB~~r~

police et de eu~eiHMcedétermi~pMUBr~tem

motion publique.-2. Eac~ de déClaration de. droon-

~Mees att6BMBte<, si la peine pHinoBeëe paf la loî est eclie

de la déportation dMs une' enceinte fortMÉe; l@âju~es appit~

quePontceUedel&ô6pc!'taiMn Hmptec'~c6He de 1%dÈtcnHo~~

mais, dans lM eM pt~Mt par 1~ sft. 86~ &$ et T? da Cod&
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pën&ly ts peine de la déportation, ample ~Mapplifptée~

~.La'wa!l6cduVa~thau,auxtles~rqQig€8,est déelsree ?<?

d6pcwtat{<m par application de Fart. tee de la pTéseate M.

ÏL'Ne'êe Noaka'-Miva, l'âne des Marqmses, est d~elœee M~t

de dépeptationeH ex~catioade Pat't. i7 du Codepé'aal.

L~ goa~eFnem<:n< det~BM~ra tes moyens de tra~tqal

sMoat ttMm~a aM coNdataR~s, s'ils te demandent, it pouBras'a
M'~M~ea desd~tMsquiaesab~ieiQdpaMtitpas~eei~

<Mpense par ~urs pî'epres ressources, Dans te cas oMfs

NeM étaMfs pour !a départatton Yitendrmen~ &<être changea pta'

!? M, }69 déportés 9epa!ent trarnsfér~ des aactetis lieux de dépôt'
tsttM d&M MaveaMX, 8. La; présenter loi n'est appH-
eaM<~ ~anx GMBMS @<mMBispast6K@NMmen~ à an ppema~s-

<iM. ? La dispostliion pï'îndpa~ de cette loi est l'étabHsaeEMMt

de ta d~portatïon du premier degré cette peint,, que b ji~s-
lateur substituait à la peine de mort dans te&caso& d~@st

stboHe, a puisé sdh ~~ra~~on dans }a nécessité de séparer,

pM ta ïnoded'exéca~MB, deux classes de crimes qm se ttem-

valent frappés d~ ia même peine les crimes poMqttes~ jas-

qae~ puBis de ia peine de moït, et ceux qui étaiest pams de

~dëpeftatioa se~JemeM~ « Pour deux eat~o~es decMBMs

essentïeMenMnt di~nets, s dit le rapporteur de la M, ta. ïégis-
??&? n'o~'s <pt'on seut moyen d$ pépressiOti. Les iBsmvé-

Nte~c~psMti système de pénalité sent évidents, U était

était a~~t d'y porter temède. DMs ce but, le pT~et de M

&H deM choees d'aberd it substitue la peine de Botoctydans

tes cas au ~le e~t ~balie, t& dépo~tatioB d&Mune eitadël~,

p~Be &nwtûgae N eeHe pifëeédentmaat iodiqu~e, mai8toute&)is

pt~dw~pM~'e~eni~sîtteunecaptMi~moinsét~te~~
déteM&iM ~a~!te te$ lieux o& devront être Mbies scat la dépap.

tatioM aggravée.; moitié déportation sioïpie.M »

7& Acô~é de ee< dispositioas nouveUes, qtti règlent lemod~

d~x~utioa d& ta peine de la déportaHon, il faut aleatiotioer

ptuâieufs nt~Mre~, moms-péBalea, il est vrai, que politi~Mfs,

qui ont paru assigner à cette, peine ua aouveau eafactèrc. ~a~

M dH 39 juin 184~ qui porte l'empreinie des etfceB~aaces

pplUAqueg dans lesquelles elle est inten'eaue, dispose siosi. qu'tl

soit: w8eronttpM8port6s,pMmesu!'ede6ûMtégéRért~e,daM
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les possessions françaises d'outre-mer autres que celles da la

Méditerranée, les individus actuellement détenus qui seront

reconnus avoir pris part à l'insurrection du 23 juin. Les

femmes et tes enfants des individus ainsi transportes hors

du territoire seront admis à partager le sort de leurs maris et

de leurs perea. La loi du 24 jan vier i 8SO déclara que ces indi-

vidus seraient transférés en Algérie, et y formeraient un étaMis-
=

setnent disciplinaire. L'art. était ainsi conçu :« Les tr&ns-

portes seront assujettis au travail sur rétablissement; l'excr.

etce de leurs droits politiques sera suspendu ils seront soumis

à la juridiction militaire les lois militaires leur seront appli-
cables. Tput~Ms, en cas d'évasion de f6tab)issemeat,'ie8trans<

pûrtés seront condamnés à un eMprisonHejment donHa durée

ne pourra excéder le temps pendant lequel ils auront encore à

suMr la traRSport&tion. M Uar~eMent du 3i janvier <aNO

r~taiHa police de l'établissement.

Ces mesures ont été reprises et étendues après les avène-

ments de décembre.. -t83L L'art. i" du décret du 8 décembre

i8~i (aujourd'hui abrogé) portait:~ Tout individu ptace sous

la surveiuanco de la haute police, qui sera reconnu coupaMe
du délit de rupture de ban, pourra être transporté, par mesure

de sûreté gënérate, dans une colonie pénitentiaire, Mayenne
ou en ÂÏgerie. La durée de la déportation sera de cinq années

au moins et de dix ans au ptus. a L'art. 2 ajoutait « La ïnenae

mesure sera applicable aux individus reconnus coupables d'a-
voir fait partie d'une société secrète. » EnÛn l'art. 7 t'eprodui-
s&}t tes dispositions prescrites par l'&rt. S de la loi du M jan~
Mer 18SO. Un décret du â8ïnar$ 1882 divisaiHes transportés
en colonies pénitentiaires et leur assignait des concessions de

terres. En&n, la loi du 27 f~rier i8o8, aujourd'hui abroges,

autoris&itJt'internenient en AtgerM des condamnés pow les

crunes et délits poiitiques prévus par les articles S et 6 de cette

M) etdes individus déjà internés dans un département ou ex-

pu!~$ du torpitoit'e, et que des faits graves signaleraient de

nouveau comme dangereux pour la surets publique.
Toutes ces mesures ont cessé à l'époque de l'amnistie du

t6 ap~t i8S9. On doit faire des voeux pour qu'eues ne soient

jamais renouvelées. Mais elles ontjet6 le germe de la transpor.
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t&tion qui a été déjà appliquée aux condamnés aux travaux ~x

{brcés, et qui sera peut-être étendue a d'autres classes de con-

damnés. C'est surtout & ce titre que nous avons dû en faire

mention.

§ IV. Des peines ~M~W<

76. Les peines temporaires, que le Code pénal a quaJiËoes
afflictives et infamantes sont au nombre de trois les travaux

/0?'c~d ~<'M~,&: détention et la ?'pc/M~o?~ Nous nous sommes

expliqué sur la première de ces peines quand elle est perpé-

tuelle nos renexions s'appliquent parfaitement au cas où elle

est prononcée entre !e minimum de cinq et !e maximum de

vi~t ans. H nous resta donc & porter de la ~e~o~t et de/a

~~W'OM.

Quoique la ~e~ton soit placée )a dermëro dans t'ordredes

peines, raison de ce que son maximum est limite dix ans~
elle est plus sévcre que ia détention temporaire, soit par le

mode de son exécution, soit par les peines accessoires dont elle

peat être accompagnée. La rce/MK~ est la base principale de

notre système penat; c'est en g'cne)'at la peine des sociétés

civuisees. U importe peu que !o légi~ateur l'appeue rectusion,
détention ou emprisonnement. Sa première qualité est d'être

éminemment co~'ëe~Mie~ parce qu'elle peut être combinée

avec tetravaU, parce qu'on peut lui imprimer une tendance

morale. Le système pénitentiaire n'est qu'un mode d'appuca-
tion de cette peine.

La )'ec~KMOM ou cMprMOMM<')McH~(car ces deux peines sont

absolument identiques) consiste & enfermer le coupable dans

une maison de détention, et à remptoyera i'un des travaux

étaHia dans cette maison. (Art. 2i et 40 Code ponut.) Les avan-

tages de cette peine sont faciles à apprécier. Elle est ~'fM~,
car on peut en modiner à volonté l'intensité et la durée. Elle

est a~f<&'t'a~, car tous les hommes sont sensibles a ia perte
de leut'Hbefttt. Peut-être est-eue défectueuse sous le rapport
de fe~a/<c, car t'omprisonnement n'impose pas a tous les

hommes la même perte de fortune et de jouissance mais, en

confiant aux tribunaux une certaine mesure de pouvoir dtscré-
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t~m~M'e, cas MtégaMiës pm~ent6tM prévenues. EUe'aat

~~<c~<p~M~;eSeenl6yea~condan!B6~t~

de nuupe; enun,eUe est la seule peine qmse prête à des essais

d'amendement moral.

Est-il nécessaire d'ajouter que ce dernier résultat serait vai-

nement recherché da.nsl'applicattoaactueUe de cette peine? '1

Les récidives dans lesquelles tombent annuellement plus du

~rs.de$ coad~ninés~ui sorteotdeB maiseM centrales, Et'ac-

Cïtseat que trop bM~ement le mode de cette appHcatMœ. MMs

BMtS H'awHB p<MBt sigMt&r M tM VM~S~eSOS pfieOBS;

hommes éo~a'és et sotmgeux en ppèparMt Ja réarme; nos

t<Bax tes suï'Mntd&M ~rs !tfay!H)~. Le seMl.fatt~u'ïUmppEte

de rappel ~'est que !a pNne de i& Be~luNOB o~derM~p~

sotttiemen~ ËeMMedttBS ssn exécutton oSica.atfdM de~s ~<Mr

la variété des crimes, peut seule permettre l'applic&tMMt 4'Hn
`

~etème pêBiteatMn'e~ C'est d&M: le Heu d'exaBM)tM'~<aa p~s. de

mote,leb~et!esp6Fsa<~de~je~8tè<Be~

77. Les pH~aspÉaitentiaiBéseanteocore BM~JLesenËtt-

jH~M) 'H y a.&ipeme MN~om-Mëde q~Mes G&t été cr66ee aux

~t6~jm8. La di'vsr~ dés p~acédés q)N y omt été apptiqu~.

Mce&sMvaaMHt, et qEe!~a~ essais MfEUctneax aat auscitë~es

ad~èM~Bs ces êtaMissemeBt&. Les uns o'nt peaaë que Ïa Bé."

g6néMt)a!i d~ coMdàmttës n'Était qu'a~ ~we MuMi ~M

Module phu~sthM?~ d'aatxes, prompts à se j~fcepd'mttStans,

a~otfexa~~}e8e~6tsdeeeey9t&tM,rontd6d{agn6d~

qu's~ ont vuqa'il ne pouvatt réaliser teursfoUes espépœaee~

On a craint enfin que la douceur du régime p6Mtantt&tEe n'exa~'

~pasuserÉpFe~&B s~saQte,etqMeiesc<~e~BéBjM~M

se~.&~ouw6rtrop~'ag~mentd&Bs~spMMn~~
`

~question avait été mai compNge. IjejbutéQ sys~me~é-

Mtantia~e n'a }Mn~s été et ne peut être de f~éï~~ fad&sa-

leaMst les condamnés, de leur restttHer Mae ptH'eté pamM~,

d'M f&iBed'honnêtes gens dans }'6nËàfe aaMption.de ce.mot:

Qtto~ues-uQg pea'fûnt sans doute arNHaràtOëd~afdoit

M~ae en 'c~n~r~er l'espoir mais 9! sea'Mt eMtm<a<M[tte'de ~st-

teadM du ~lae gc~d tMMtbM, .et Ai -mf&mt, paa!' diMM.M?&eeMe

idée, âe jeter un Bt~Md auj ~6 céments .dsB~ ;<? caBap'Me h

pop~aitMndcepMMS.
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Toutefois il ne faut pas méconnaître les bienfaits réels de

cette institution, parce qu'on lui dénie des effets presque im-

possibles. Son but est d'empêcher les récidives, et ce but, s'il

était complètement atteint, serait encore pour la société un im-

mense avantage. Indépendamment des principes de moratité

qu'on doit s'eSorcer d'inculquer au condamné, la mission prin-

cipale du régime pénitentiaire est de lui imprimer des habi-

tudes d'ordre et do travail de i'éclairer sur ses véritables inté-

rêts, de lui faire comprendre et suivre les règles de cette

honnêteté relative qui consiste à s'abstenir de ce que la loi dé-

fend de faire. Réduit à ces simpies proportions, le proMeme

cesse d'être insoluble; les moyens d'exécution, devenus pres-

que matérMs, sont plus faciles à mettre en oeuvre, et l'œit en

suit, pour ainsi dire, les effets pendant la durée de la détention.

La yég~ration morale n'est plus qu'une conséquence, et non

le but Mique.

Il n'est pas sans intérêt de jeter sur les moyens un rapide

coup d'oeil.

78. La première règle de tout système pénitentiaire est la

réparation des criminels dans les prisons. L'expérience n'a

que trop appris que la communication de ces hommes entre

eux rend impossible toute réforme morale, et devient même

nécessairement la source d'une affreuse corruption. En effet,
les détenus les plus consommés dans le crime initient les plus
timides à leur funeste science, ébrantent leurs

irrésolutions,
les font rougir d'un remords, et leur impriment dans l'âme la

I&predu crime. La prison devient une école de démoralisatioa.

Les ctassiacations des condamnés, basées soit sur la nature

des crimes, soit sur les degrés de la criminaiité, sont un pre-

mier moyen de remédier au mal elles doivent être le principe
et la base du système. Leur premier avantage, celui qu'oîi

peut au moins espérer, est que les condamnés ne deviennent

pas, dans les prisons, pires qu'ils n'étaient en y entrant.

Le travail est la seconde règle de l'institution. Son but est,
d'abord, d'arracher les détoms aux vices qu'engendre l'oisi-

veté ensuite, de leur donner des habitudes d'ordre et de tra-

vail qui les suivent lorsqu'ils redeviennent libres. On a agité
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~questiondes&yoir si la société avait le droit de contra
les détenus au travail. Benjamin Constant Fa nie ((Une maxtme

qui me semble incontestable, a-t-i! dit, et sans laquelle l'es.

c!a\'age, aboli par la religion et les progrès des lumières, serait

chaque jour à la veiUe de renaître, c'est que t'hommc ne peut
aUéner ga personne et ses facultés que pour un temps limite et

par un acte de sa volonté propre si l'usage qu'il en fait est

nuisible, ôtez-lui-en l'usage si !e mal dont it est rsuteur est tel,
que la sûreté publique exige qu'il en soit privé pour jamais,
condamnez-te à mort. Mais tourner ses

facultés ~TotMpront)
c'est revenir aux époques les plus grossières, c'est consacrer la

servitude, c'est dégrader la condition humaine ~L'en-eur de
ce ratgonnemeot a été parfaitement démontrée. Lé traMÛdans
Ïes prisons n'a rien de commun avec l'esclavage; on n'attente

pas~ux droits de l'homme en exigeant qu'Hrëpârë te dommage
qu'il s causé et, M !'on admet que !a Mciàté a le droit de sé-

questrer celui de ses membres qui Mt abus de sa liberté, il
faut qu'eUeaitie moyen de le corriger, s'il estpossiMë'. La

question deviendrait piu, dëucate s'it s'agissint de savoir siï'on

peut i[u!ig'er des châtitncnts corporets au condùtnnéquî refuse

desesoumettreM'obtigation dutravait.Nousnei&isohstoutë-
~isaucahedifBcu~é det'admettre; non quHnûuspen~
doivo, comme aux Ëtats-Unis, empioyer le ~ùet cbatr~
conda~n~rebe!!es'~cette peine ignontinieus6,quenos inœprs
repousseraient d'aiHeurs, nous parait plus propre à netrtHê
détenu qu'a le relever à ses propres yeux. M. Livingston pro-
pose de substituer à la peine du fouet, comme cn&timehtaisS

cipunaîre, l'emprisonnement solitaire de jour et de nuit, sans
travail, et avec réduction de nourriture Quoi qu'il en soit, t!
nous para!t incontestable que la société doit employer tous les

CommeMaiM sur t'ouvrée UoFjtanfiien.a'pMt., eh. et Lettre de
mnjaaxn Coa~M & M. T.t))an<tier, r.~por)~ daM MntroductMh qui prfe~

Mrap{Mtd<iM..t.vtn~ton&u<t'n!ttde)9t.<taiMàtM.

M. CtMrttN Lu~s, du Sy~me pénal, p. 26S; et M. T~<md;e.< d<,

3 t)). SyMmapM~tttaiM nm Etats.Un~, par 5!M. do BMunMnt et do
ïwqueviue.

iutrodu.tory Mport to tt.t Code of ft.fwm and pti~n dtMip'tnf.
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moyens de corriger le coupable. Or un travail régulier con-

tribue & eS'acer les mauvaises habitudes, donne à l'existence du

condamné un but utile et moral, réveille dans son âme des

idées d'ordre, le réhabilite &ses propres yeux, et, en lui assu-

rant un pécule à sa sortie et une profession dans la société, lui

donne des forces contre ses propres penchants, et lui ôte jusqu'à
l'occasion du crime.

79. Aux États-Unis, deux modes d'exécution avaient long-

temps divise les esprits l'un et l'autre sont appliqués dans les

pénitenciers d'Auburn et de Philadelphie. Ces deux systèmes

reposent également sur l'isolement et le travail, mais ils diffè-

rent dans l'exécution. « Dans l'ancienne prison d'Auburn,

disent MM. de Beaumont et de Tocqueville on a essayé l'iso-

lement sans le travail, et les détenus qui ne sont pas devenus

fous, ou qui ne sont pas morts de désespoir, ne sont rentrés

dans la société que 'pour y commettre de nouveaux crimes, a

Les fondateurs de la nouvelle maison d'Auburn ont employé

une voie duférente les détenus ne sont enfermées dans leurs

cellules que pendant la nuit. Durant le jour, ils travaillent

ensemble dans des ateliers communs, mais ils sont assujettis à

la loi d'un silence rigoureux qui les isole les uns des autres et

prévient toute liaison entre eux. A Philadelphie, au contraire,

chaque prisonnier est renfermé dans une cellule particulière,

le jour comme la nuit; mais le travail les occupe, les soutient

et les console; ils y trouvent un appui actuel, une espérance

pour l'avenir. Ce dernier système paraît avoir éta appliqué

dans la maison.de Louvain, en Belgique, avec de sages pré-

cautions ~qui en tempèrent les inconvénients. Néanmoins, le

mode de la maison d'Auburn paraît jusqu'ici réunir le plus

de suffrages. C'est celui qui a été adopté dans la maison disci-

plinaire de Genève. C'est celui qui a suscité les innovations les

plus utiles. Ces innovations se sont produites avec succès dans

la maison de Munich dirigée par M. Obermayer, et surtout

dans les maisons de Mountjoy et de SmithSeld, établies en

Irlande sous la direction de sir Walter Crofton. Les détenus,

classés dans plusieurs catégories dont le régime est plus ou

De Syst&me p)!nitenti!K aux Etats-Uni~.

a
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ïnoïnsrigoareax, passent de Fune dans l'aat~ & mesure qo'its

!e méritent par leur bonne conduite, et peuvent parvenir ainsi

à bbtûnirune denn-Hbertô qui, par ces
épreuves internïé-

diairM, les prépare à une situation stable lors de leur Hbëra-

tion déSnïth'e.

Nous n'entrerons pas plus loin dans l'analyse du but 6t des

effets pr6sum6sde cette insittution. H eer&it en dehors de notre

plan d'examiner les divers systèmea propo§6a pour son exécution

par les pHbHc!8t6sc6!ëbrest. Nous nous bornerons & dire que do

récentes expM~aces tendent à Mc!im&ter en Pran<!& cette

grande et bi<:nf<tisMte pensée, et
qae]quM succë~

déjà obtenus

permettent d'en espérer de plus grands pour t'avenir. Toutes

les maisons centrales, en dehors de l'ordre matériel qui y règne,

âepréMntent.cn~qMicoûMrne FordM~
moral, que de très-

MMës propres: otï
yaorgâQis~depuiaquetqQMannéeadM

q~ttrUeM spêeim~ de
pï~servaHoEt et

d'ameadeiBeiM c'~st un

premier pas, mais. ce n'est pas assez. OR a en tMme
temps

jbKdé des
péattenoiera âgricotea à

Chiavari, Casablanca et à

Gast~taccio en GoMe. Ce sont encore là des essais dont les

p~u!tatâaeMntpa8cohstat~s.

BM défait observation sur ce eajet. Peat~tM les pafti-.

sËMdasyatÈmepéaitentMre ? sont~its tMpMctastveïaeBt

pr6o<~pé9 d~t&pMtiam&téri@MedeMtteio~tat! Fin..

gtMe~on moMt!e et re{ig!M<e en doit être la baM ~~Maire.

L'influence de la TetigKœ cet te
phts passant aaxNMM da jts

réfoMoe des détonas. Elle seule peut achever ce que ta Mûtété

<WMtmmM et prépare; elle geute, eo mettant son Mëau à cette

f6&tMo~ peaUst rendre eS!cac8 et duraMe. C'est ainsi qM&
=

K~saitéda tM~a]l, qui d~~ptete pochant du condamné &

yoMT6M,o~ de ~!encequ! rët1é6hir, et
qui le

place
eo &$6 de son crime et de M p<!me,1a eonnaNeant'e p!as nette

de ses înMrôts, rinstroction r~gteuse qat ïe eon~e en réctai-

V< BenthM~, TMMie des pemet, e)t M. ~iM f~ t~atiM. artMe

ï~Mpt~M. M. ?<?<<, Mfta Mswoa <te <e~ t. a, p M. M. t.tT4<t~
ttw, CodeofMf«ntt~M~pn«tn diMipHne. M. C~)ts t-)Ma$, Syo~nM

p~nat
et d<t Syst&me p<!nih'MtMM; Et Mates tes <MMert<tioM de MM. Mon

VH~t, Cerfbeer, Robemipr, Ju)M de
LMa~que, Mtnt DMpiot), Femand De*-

porM<,Robin,BoNMYtHe,ete.
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rant, enfin l'habitude de l'obéissance et jusqu'à la régularité

d'une vie umforme, concourront & produire sur son esprit une

impression pro~nde et rÉgénératriee. Cette impression peut le

jtâver de ta tache de son crime, l'imprégner de sentiments nou-

veaux, et sinon lui rendre sa pureté primitive, du moins en

faire un citoyen utile, et alors la société devra s'applaudir de ?

ses eBbrts mais alors même qu'elle n'aurait pour effet que de

lui imprimer l'obéissance aux lois, en lui ôtant le désir et i'in-

ter~t de les violer, cet effet serait encore assez beau, assez

fécond, pour assurer au système pénitentiaire le concours et les [

travaux de tous les amis éclairés de l'humanité.

80. C'est comme moyen de produire ces effets que la peine

de la rectusion, avec toutes les modiËcations qu'elle comporte,

pûMÈde une supértorité éminento sur toutes les autres me-

Mres répressives. M. Mvingstpa en a fait !â base de son Code.

M. Charles Lucas ta propose <Mmme le fondement do tout

son système de répression enfin, Bentham no reconaa!t qu'&

cettepeine les quaUtos nombreuses qu'U exige des mesures

pënates*.

Au surplus, ces trois publicistes établissent dans le mode

~*ex6eutMMtdela reelasion différents degrés Bentham propose

dans sa panoptique de l'aggraver de trois mesures péniten- ?

tieUes, qui sont la solitude, l'obscurité et la diète. wLeur me-

fite, dit-il, est dans leur tendance à réformer les dispositions

vicieuses du délinquant, a Le Code pénal d'Autriche a adopté

ces mesures, mais comme moyens d'aggravation de la peine et

non d'amendement moral des condamnés. Livingston a égale-

meBtdonnétroisdegrés aremprigonnement la simple detea-

:t]on,l'e!Bpriaonaemeîtta~ctfavail forcé, le eonËnement~o~

tatre <t Hn'y a pas d'oC'ense, dit-il, quelque légère qu'elle

soit, qui ne trouve dans ces trois degrés une eocreetien propof'

tionn6e& sa gra~ito~ m de crime si atroce qui ne soit efHeace-

ment puni par l'accumulation et le concours des diNerents

<
Repart oj) tf)i) p!an cf a p60!t) M'ie, by Edwards LiTtOgstone, p. 30.

Da sy~tÈme p<*aa!, par M. Chartes !<MM. TMcne des peines et Trattë de

MgMt&tMB, pW B<'mttMt.

'Singteim~risontactit; imprisonntM)twhh)Mrd!abour; MUtary confine-

taentduringto'tMntntervalsoftimeottheMiprNOBBteBtt.* »
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degrés. Lorsqu'~ ces peines ~M ajoute les peines qui sont éta-

blies, dans certains cas, relativement àla nourriture et aux au-

très nécessités de la vie, pendant le temps de la punition, on

trouvera que ce genre de cMUment possède au plus haut degré

la qualité essentielle de se proportionner à tous les délits et à

chacun des délinquants. H M. Charles Lucas a emprunté aux

prisons américaines cet emploi du solitary eoM/îneMte?!ï qu'il

combine avec la réclusion de même que M. Livingston, c'est

par l'application de cette mesure aggravante de l'emprisonne-

ment qu'il a proposé de remplacer la peine de mort. En 179<,

le comité de législation et deconstitution avait émis la même

pensée. Cette peine est tellement rigoureuse, qu'on a reconnu

en f~nsylvanie l'impossibilité de la faire subir sans intervalles

dans toute sa durée les inspecteurs des prisons ont lepouvoir

d'en répartir la durée & leur choix a paurvut dit Laroche.-

&ucauld'Mancoûrt, que la p~~ ordonnée par la sehtenc&

aït lieu dans le cours du temps de ta détention a

Ainsi la peine de la ~ee~tOM ou eM~~M?teM~f peut être

variée et dans sa durée et dans son mode d'e~êcutton ?~0~

~<~oujperp~sùtvantla~~ du délit, elle se com-

btneavecletravail/s'a~avedelas

curiié et du changement de nourriture, suivant les e~
de l'ordre ou les besoins de la réforme morale du condamné;
elle se pKe à tous les genres de criminaHté, légère pour les

déHts légers, grave et terrible pour les crimes atroces. Elle pro-
cure à la société la réparation de l'offense, et lui promet là

régénération du coupable; elle ne laisse aucune erreur irrépa-
rable. C'est donc à cette peine que l'ordresocialsembledévbir

demander le plus souvent les garanties dont il a besoin.

8< .La ~eM~oM) peine nouveHement introduite dans nosld!
n'est qu'une variété de la réclusion eUe n'en diSëre que par le

modo d'exêcutiûntcQuiMnque, porte l'art. 20 du Code péha~
aura été condamné à la détention, sera renfermé dans l'une

des forteresses situées sur le territoire continental du royaume,

qui auront été déterminées par une ordonnance royale rendue

dans la forme des règlements d'administration publique. H.

DM prisons de PMtad6)phie, par un Européen.
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communiquera avec tes personnes placées dans l'intérieur du

lieu de la détention ou avec celles du dehors, conformément

aux règlements de police établis par une ordonnance du roi.

La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq

ans, ni pour plus de vingt ans, sauf les cas prévus par l'art. 3~.

Ainsi les condamnes ne peuvent être assujettis à aucun tra-

vail, et les communications, soit entre eux, soit avec leur

famille et leurs amis, sont formellement autorisées. Le législa-

teur a voulu adoucir la peine toutes les mesures, telles que le

travail ou la solitude, qui pouvaient l'aggraver, en ont été ban-

nies elle se borne à la simple privation de la liberté.

La détention est destinée à réprimer les attentats politiques.

1( Cette peine, disait M. Taillandier, lors de la discussion de la

loi, portera aux âges futurs la preuve du haut degré de civili-

sationauqueinotrepâtrieest.arrivée'.a Et,eneffet,eUeman-

(ruait a nos lois; elle révèle un esprit de mansuétude et d'hu-

manité qui honore le législateur. Les délits que la détention

est destinée à punir supposent moins de perversité que d'audace,

moins de corruption dans le cœur que d'inquiétude dans l'es-

prit, en un mot, moins de vices que de passions, L'améliora-

tion morale a beaucoup moins a faire le temps et la réclusion

~ufSsent; le but que le législateur se propose, c'est la sécurité

de la société, et la détention l'assure. Il est donc inutile de

l'aggraver soit par le régime humiliant, soit par les travaux

pénibles des prisons. «C'est, dit le rapporteur déjà Chambre

des députés, une peine spéciale réservée à des crimes spéciaux,

etquine peut pas plus être appliquée aux autres peines, que

les crimes politiques ne peuvent être comparés aux autres

crimes'

82. Nous terminerons ce chapitre par un rapprochement

des systèmes répressifs qui sont considérés comme les moins

défectueux.

Le Code pénal d'Autriche ne prononce que deux peines la

mort, et la détention du coupable dans une prison mais cette

< Le c&s de rupture de ban, par un condamne au hanniMcment.

s Code pën~t progressif, p. Ht.

7H< p. tOO.
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~F~i~peMesedi~Men trois degrés: la prison est =

dure et très-dur~, suivant le degré de la cu!p&buit6 elle peu!.

encore être a~ravee p&r le travail public, par l'Mpositîoa et le

carcan, pardes coups de bâton et de verges, et par le jeûne.

Bans tous ~sea~ à la peine est jointe f obligation du travail.

Le~pèn~itesda Gode du Bréeil sont ptue~v~~ après .la

peine de mort, viennent tes ga!&e8, la prison aux trayaux,

p~sûnMMptë, la bannis~Ment, !a~ l'MH !oea!t

~nQa r~eQ~ proportionnelle, $~!Qa ce q~aieswn*

~iMa~ peuvent rétiEërchaqûej~rdè~ biens..

I~speittMd6!aM&ngh~M~duis~
à un petit nombrM

la peine d& ~ûyt~ Ïa t~n~ Bot$ay'Say~ t'~prisbn-

M~eMt tivec sans travail ~ith ai w~thout hard l~bear))

~p~6t~a~eMe< ~j/ .j.~

~~niët~~ cban~ p~si~s Ms de )~ c

~e. Nie & pë~aM~ ptacëtoH~ sa pénalité dans

itatPMspoPMtdM; enstiite elle a fait précéder Is tl~~»~aportatior~.

d'aa& détention MuMira ~Gî ~tait UmMe à qudquM moîs~

pais, M~rëignant p~ &p$u la transportation, elle leur a Bub" =

st!tu& les travaux pén!b!ë8t! pue 6aan, s~MMat~~à la fois la

~Mû, le travan c~MMa, et les mi&M ~n liberté provisoire

~t~ëts ûf !eave), elle tend & ~MpatMeif 16 syetèîne pt&t~6

'~a~~nd%

Codes de l~iqûë~ e~ de PruMc ne p~entû~ pa~ ert

ce qm Mneeraela péa&titôet sauf quelques détails, de seas~ c

bl~ diSëM~ies avec notre Code. Le Code pénal de la CQn~d~"

~tîoa dit Nord â'éloïgin~ en qu~qu~points dtt Goide p~s~ea

&~ lesystêmades libérations provisoires la surveillance

de la police et une détention de police qui se gradue d~ijour

& ? jdûM. Maadmis j~ussi l'emploi des condamnés à des tra-

vaux publics en dehors dësmâisûnsde&n'ce. Le Godepénal

de Suède établit, comme les précédents, comme pénaHtéB, la

mort, les travaux forcée à perpétuité et à teïape) l'emprisonDe-

ment et l'amende. Les travaux forcés à temps sont gradués de

deux mois à dix ans; l'emprisonnement d'un mois à deux ans.

ît convertit, comme le Code de Prusse, l'amende en empri-

SMHnary of thé erimina! )aw, by Henn Stephen, i834, p. 329<
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sonnement, et admet un emprisonnement au pain et à l'eau.

Enfin, le système pénal du Code de la Louisiane se résume

dans ces termes amendes pécuniaires, destitution d'office,

simple emprisonnement, privation temporaire des droits civils,

privation permanente des droits civils, emprisonnement aux

travaux de force à. temps ou à vie, enfin réclusion solitaire du-

rant des périodes fixées par la sentence.

En examinant ces divers systèmes répressifs, en suivant leurs

applications, il serait facile d'établir que l'échelle pénale de

notre Code est moins défectueuse encore que celle des autres

Codes~ celui de la Louisiane excepté. Mais ce dernier Code~

qui supprime la peine de mort et s'adapte entièrement ausys-*

tome pénitentiaire, attend encore la sanction de l'expérience.

En matière pénale, le législateur ne doit s'avancer qu'avec une

sage réserve dans la carrière des innovations; on ne doit pas

légèrement désarmer la loi. Nous pensons donc, etc'ostà cela

que se résument nos observations, que le système pesai du

Code, sans être bouleversé, comme l'ont proposé quelques pa-

Nicistes, pourrait être utilement modulé. En maintenant la

peine de mort avec de graves restrictions, en maintenant les

peines perpétuelles, ces deux premiers degrés de l'échelle,

il faudrait détruire la distinction qui sépare les peines amic-

tives infamantes et non infamantes, resserrer l'emploi des tra-

vaux forcés, confondre la réclusion avec l'emprisonnement la-

borieux, élargir cette peine pour y comprendre la plupart des

crimes contre la propriété, enSn assigner au régime des pri-

mas un but pénitentiaire. A ces simples termes semblent se

réduu'e les ré&rmes les plus urgentes et la société doit les ac-

cueillir sans a~foi, car elle y trouve de nouvelles garanties pour

l'avenir, et elle conserve toutes celles qu~ll&posséd&itdô)&.



i~ MÉONtK D6 COBË~P~ ~m. ~2~

CHAHTMVÏ

BESt'EtKEStNMMANTBit.

(GcmW!t<fMt-~<!ejtat'(.a~,M,33,M<<3Sd<tCo~j!~M~.)

83. B)<itiB<!ttondt<pe!a~tn~M'mMtetMntnf<mMttc<.

84. D(!f)n{tton de la petnedn b<nniMemmt(M't. M). Son <ttMtM et tM etîets.

8S.OKM~Met<<'MeettepeiMmtappMqM~

8$.~i'm&ab~~des~~L~ (art, d3j. .<

,M~jttw,de.)&d~~ ~3s iq~i:a (art. 3~S).

$S; Bx~~ ~eh~ocM ankralna. ta pnvàtion dM dMtf<)pott-

S&ïm~e.t~tCwM~n~MM, -h;i~t~~

90.\&t<~p!!ett6~je':MtMtgcm'ettjMt)M.~

;j.<jRMtM;.tt<).po)'t,d'<H'tt).e<j.

9St. !nMpMiM$ faire pattie de la g;Md<! nâtÏon<tte, do t~rm'!e, de tenir

~r

$3. &et'e)~pf!~hsmMt af~ttë~t~S (Mt. 3B~

~.Det&pe~edet'~pcMtioop~bHq~ ~arr~ 32). C~g~slatfan.

~.t SM {a<:<m~~(s st~wviMs. O~otdtti~ MtttiS48, ~apmnm;<~M

.mppfet)!

83. Nous avons parlé, dans le chapitre qui pr6eëd6) de cette

distinction capitale que let~dea r~~ notre ancien droit

criNHhë!, et qui cdnsistë &séparerp~rmi les peines <MHMqni

sont infamantes et celles qui ne sont pas infamantes. D nous

semNapayfâtMïnentinuttted'insietersurcesu~
Le Code, depuis la suppression du carcan, ne compte plus

que deux peines exclusivement infamantes le <'a~MMseM~< et

la <~ra<~MH civique, On ajoutait, avant le décret du 12 avril

jt 848, l'e~o~t~OH ~!<&~Mc, qui, abolie comme peine princi-

pale sous le nom du carcan, avait été conservée comme peine
accessoire avec les <n~mes caractères et les mêmes eSets.

SM~ft, a. M.
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84. Le &aMM<~MeM<est dé6ni par les articles 32 et 33 du

Code pénal c'est l'expulsion du condamné du territoire. On

peut considérer cette peine sous deux pointa de vue comme

une peine générale applicable à des crimes d'un ordre différent,

ou comme une mesure spéciale réservée à des crimes d'une

nature particulière et identique.

Beccaria propose d'appliquer le bannissement aux cas les

plus divers il semble qu'il ait voulu en faire une peine uni-

verselle pour tous les délits. « Celui qui trouble la tranquillité

publique, dit-il, qui n'obéit point aux lois, qui viole les condi-

tions sous lesquelles les hommes se soutiennent et se défen-

dent mutuellement, celui-ia doit être exclu de la société, c'est-

à-dire banni'.)) On. retrouve dans cette idée une influence

lavante encore des républiques anciennes l'exil était la peine

la plus commune des citoyens de la Grèce et de Rome. Les

Romains en distinguaient trois espèces le premier laissait a

l'exilé le choix do tous les lieux, moins un seul; le second le

Sxait dans un lieu a l'exclusion de tous; le troisième le jetait

dans les fers d'une île, in M'HCM/MMMMM/œ.

Considéré sous un point de vue général, le bannissement a

ëte parfaitement dénni par M. Pastoret, l'action de s'envoyer

de peuple a peuple l'écume de la société. « L'universalité de

<ette peine, ajoute ce publiciste, démontre bien chez toutes les

n&tions l'égoïsme de la loi. Au lieu de nous regarder comme

une immense famille, nous rejetons sans pitié sur les peuples

voMins un mal redouté. Quand le délit tient moins à la de-

mMHMttu coupable qu'à ses inclinations ou à sa misère, il ne

trouve dans son éloiguomont ni correction ni ressource a

Il est certain que le bannissement, fût-il un remède oNcace,

<Art/33. Quiconque aura été, condamne au bannissement sera transport' par

ordre du g~ttofMment, hoM ds terfitmre da )-oyaMM.– t~ duM6 du !MMtM-

aememMM~a BMMS da cinq années, et do dix ans au plus.

Art, 33. St h) banni, avant t'expitaHonde la peine, rentre sur le tornKHM du

MyMUM, il Mrs', sur la Mule preuve do son identité, condamné & b détention

pour an temps tm moiM égal H celui qui restait à courir jttsqa't t'exptf&tnM du

bannissement, etqM na pourra extëder te double de ce temps.

S Det délits et dos peines, ch. i7.

?Lo<sp4t)ates,t.t,a'pMt,t).na.
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est peu e6 harmonie avec la justice et les pMMed~qu&I~sna*
tions se doivent entre elles. Le coupable, chassa d'un pays~

=

doit nécessairement se réfugier dans un autre; et partout c~ =

il porte ses pas ses inclinationt perverMs le suivent, il amène

le fléau de sa cwruptM!. Si le <;FiKtequ'H &œmm!s a readu sa

pré$ence dangereuse da~s sa patrie eemmMtde~endratt'eUe

{no~nsïved&asMcontféaqa'iJ acMsta poarMUaPytï'oa'~Fa-

t-i!de$iFMsoaM~plQ8ahond$nt~pouFp~yMiy~ sa rechute?

Que~e distance pM(~6eat~~Iieu du crime et le e~minet

M~t-eMé poureŒetdameHdMtoQt & coup ses p~QC~Rts~"
cieux ? Ch&que natton, d'ailleurs, aurait le droit de se piMadfe
d'une !oï qui fait de son temMra un 'repaiM des bandits de

ses voisins, chaque Sation&uMttl6 droit de ~urt~

t~6 de s~ territoire; et dès 10 uelle seraitunepeiue qui ne

jpMtr$tt~ i~afli~~a yn'a~~c la a~~sa~te`e~t d'un -peuple

éttasge! ~a'H serait n~ssatM de eoïBm&M saas oeasa e&

une autre peine d'une n&tuM etd'u~ diférentes?

Cescûns]d6ration8ûntêMsuNeant~pourdé~bet&ra~~
cation de eette peineîes crimes eomMuna; auss~ de Mos~
a~t'eUe iNaigéa que MMmeni/&t peut d~~m~patM~
C'é~it ? !'t!)tentbn d~S réda<~uM du quila fét$.blireut.

M. TreMhât~ s'exprimait ainsi « NoMs awns ~ta&M la peine
de la rdëgatioa ou du bannissement; eUemous a pafu <M)a~&-

ït&M& pour canins CFtntespatîtiques qui, ne supposant pM

~ajours un dernier d~édepe~psité, ne doivent pM~

patus de peines MseF~ées aQX hommes p~o&Bd6~aeat <!ûtMm'

pas. sMtd'HMbeMart ajoutai devant le Corps législaiif Le

~MÏs~imentavMt èt~ abo!ipaf}'A~~ i{~ut
convenir qu'appliqué comme il l'était alors aux délits de toute

nature, cette suppr@s§tojot~tait politique etsage;!eb&n)ii$se-

meat, àoette époque~ était un échange de mat&iteur~ entre les

gouvernements aussi n'est"H t~ta~M par le projet que pouF les

Cidïaes politiques aiosi modiS&é/cetts p~oede~nt~ansin-

convéhient. Un homme, en jB~t, peut &tt6!Da'aTais citoyen
dans un pays et He l'~M pas dans UR autre la p~sence do

coupable d'un délit politique u'aordiaairementqu'ua danger

local, et qui peut disparattre dans le gouvernement som lequel
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M Cxe le b&nni MM. Rossi et M. Chartes î~ucas s'accord~at

Sus6i& considérer le bannissement comme appropHe aux dÉuts

<!e cette Mture ît perd alors, saivant ces puMîdstcs, ce qo'it
de malfaisant et de dangereux quand on rappiiqae & âne

grande masse d'hommes coupables de crimes divers; il est en

même temps suffisant pour le but de !a justice social M. Li-

~in~ton ne partage pas cette opinion « Même apptique aux

crimes d'Etat, dit-i!, ce mode de châtiment est dangereux, car

ma factieux trouve souvent au dehors des moyens de nuire ptus
eNîcaccs et plus redoutab!es que ceM que lui eût fournis

patite~)) n

Noas ajouterons que la convenance de cette peine pouvait

n'être point contestée & une époque où le bann!sgement retran-

chait comp!étemcat le baoui de ? patrie. Mais, dans nos États

ModeMe<,o&!a&~ité des <~frespondaMes fait, poar&tt~

êife, ~tvM i'exit6 an milieu de son pays, où la rivalité des n~

tionset la solidarité des partis ocrent partout à l'exilé de3

amis et des auxiliaires, le bannissement est qne!quefois, en

matière politique, une peine très-peu préventive il renvoie te

condamner ses compUcoB'.

Eaeûite on doit femarqaet' que cette peine n'est nullement

~e~M~&fM'e, puisque le mat que EouHFe le banni est ontière*

inént perdu pour i'exeïnpta et qu'elle est essen tie! tement

puisqu'à t'égard de certaine hommes, eUo peut être ab-

Mument nulle, tandis que pour d'autres ses rigueurs sont t telt~s

qu'ib lui pré~reMient ia mort. En appliquant cette peine, ie

t&gMttteQr ignore donc te degré de severitë qu'il déploie, il ne

jooMaît paëlema! qu'il inSige;i! sait seulement que M ma!,

quel qa'u soit, sera perdu pourl'in&truction de ceux qui pour-

raieRtitaiter le condamné.

8S. H peut donc sembler étrange qu'une peine aussi defec-

tueuse ait été maintenue dans l'échelle pénale, lors de !a révi-*

Loer~.t.aa, p. ao~.M:.

TfaM da droit ~'a~~ t. 3, p. <S8.

SDttSy~mep~M),Kv.3.

Un pfuteh('ft!ouT?Mmp)M)C9)o)!ide!t Mjant'ieri8t6 et avrM i83t.

htport M thé plan of a pena) code, p. 20.

OR~pottdeM.~mnon.
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siondel832: mais les mêmes motifs qui ont fait conserver la

déportation militaient pour le bannissement, et puis l'on n'était

pas d'accord sur la peine qui pouvait remplacer celle-ci. La

commission de la Chambre des députes n'a osé proposer que
dans quatre cas la substitution de la détention au bannisse-

ment et cette substitution, fortement combattue parce qu'elle
constituait une véritable aggravation des pénalités du Code, n'a
été adoptée qu'a l'égard des articles 78, 8i et 82; elle a été

rejetée de l'article ~24, qui punit la coalition des fonction-

naires contre les ordres du gouvernement. Le motif qui l'a fait

adopter dans les premiers articles cités est même tout spécial
ces articles supposent et punissent les correspondances avec

l'étranger dans le but de lui livrer les plans de nos fbrtincations
etde nos places fortes. Or on a pensé que punir du bannisse-

ment le Français qui trahit la France pour l'étranger, ce n'est
autre chose que lui donner les moyens d'aller toucher le prix
de sa trahison; c'est l'atteindre d'une peine illusoire. C'est

donc la spécialité du délit qui a seule déterminé la modification

de. la peine.

Dans tous les autres cas prévus par le Code la peine du

bannissement a été maintenue. En parcourant les infractions

qui en restent frappées, on en trouve quelques-unes qui n'au-
raient jamais du figurer dans l'énumération des délits; telles
sont la coalition des fonctionnaires pour s'opposer aux ordres
du gouvernement (article 124), et la correspondance, sans

autorisation, d'un ministre du culte avec la cour de Rome

(article, 208). Il en est d'autres, telles que la censure du gou-
vernement dans des instructions pastorales, la provocation à
lui désobéir par un ministre du culte (articles 202 et 204), qui
sont punies trop sévèrement par le bannissement. Ennn les
déitts prévus par les articles 156 et 1S8 n'ont aucun caractère

politique; la falsification d'une feuille de route, et le fait de
recevoir des frais de route avec cette feuille falsifiée, constituent
un délit commun dont on recherche vainement l'analogie avec
cette peine.

86. L'article 33 du Code prévoit le cas où le banni a rompu

< Voy. les Mt.S4, 8S, 10~, HO, HS, tM, iS6, 188. 802, M4ata08.
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son ban avant l'expiration de la peine. « H sera, porte cet arti-

cle, sur la seule preuve de son identité, condamné à la détention

pour un temps au moins égal à celui qui restait a courir jus-

qu'à l'expiration du bannissement, et qui ne pourra excéder le

double de ce temps. L'ancien article portait la peine de la

déportation or, comme le mode actuel d'exécution de cette

peine est la détention à perpétuité, on a dû lui substituer la

détention à temps, peine assurément suffisante pour punir la

simple infraction du ban. Mais il est à
remarquer que ce n'est.

point la détention de cinq a vingt ans, portée par la loi, que cet
article a prononcée c'est une 'peine d'une nature exception-
nelle et particulière, dont la durée, essentiellement variable,

peut s'abaisser jusqu'à un seul jour et se 'prolonger jusqu'à

vingt ans.

L'M/~ac~oH du ban n'est point un délit moral; c'est une

contravention purement matérielle le seul fait de la présence
du condamné sur le territoire la consomme aussi l'art. 33 dis-

pose-t-il que la peine doit Être appliquée sur la sfM~e~'e~<' de

~eM~du condamné. Il suit de là que la procédure est celle

que déterminent les art. Si8 et Si9 du Code d'instruction cri-

mînelle. La Cour d'assises qui a prononcé une premiërecon-
damnation est donc seule compétente pour connaître de cette

contravention, et elle doit prononcer sans assistance de jurés,
car il n'y a point ici de faits a apprécier, d'intention &débattre.

Quelle serait la mission des jurés? Tout le procès se résume

dans la reconnaissance du fait matériel de l'identité et dans

l'application de la peine. Or, les art. Si9 et 365 du Code d'in-

struction criminelle réservent aux juges de la Cour cette double

attribution. Mais on doit remarquer que, d'après les termes

mêmes de l'art. 33 du Code pénal, cette poursuite ne saurait

être formalisée par contumace il faut que le banni ait été

repris, qu'il soit présent aux débats, et que son identité soit

matériellement constatée, pour que la peine de la détention

puisse l'atteindre. La Cour de cassation a reconnu ce principe
dans un arrêt

8?. La 6~T<MM<w c/f~Me est la seconde peine infamante;

Arr. 6 mars 1817, DaU.i8i7.t.l67.
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~f ft~t ~JS ~t ~M ~« ~t~~M! ~~i t~
les art. 34 et 3S du Code dêëfi~Mt tes peiaea etïë< iaeapaeit~g
dont elle se coDSpose Elle est prononcée dMMcertaïaa ca~

comme peine principale mais elle est l'acoesstMtû nécosaaife

des travaux forcés à temps, data deteotion, delà réclusion et

dobatiMSseme!it(art.28duCod9p6Ml).

lAdé~rMation civique RoseMamfestepatr~a~~ acte exté-

rieur; ~He prend ? source daB? le jugesiaat inêtaë de la coh"

damnation; (~'est le ppûnoncé du jugemeat qui ia e&Mtate. R

B'en était pas ainsi s<H.tafempt~e du Code pénal de i79t t'art.

3tde~Cade(t~pa~e) titre t*')dMpoM!t~

qui aurait éM cfmd&mné à la peio'8 de la dégradation c~iq~e

sep&îb~ndmt sur h place pwbM~e du && M~eait td"

haRa~qui l'avait prononcée, que l&ie ~~r ~t ad~~ai!.

ces niots (<yotre pays was a trouvé convaincu d'~a~~a~

io~e~!a M@t}e tri~ vous dégradent do la qa4tê -'de

~toyeA~&an~ais~ j~

Lo)'8d6l&diseussioadaCod~p<n&i det8i0~ obi,

jections furent émises su sein du conseil d'Ëtsteoct~~ette

p~iae. CaHd)ac$rôspropOMitdelaï'etr&n~e~ éta-

btie~m~epemaa~ssoi~eH&MmBiNt~~c~ la m«sime

non ~M tc~M. M. B&MBger sautait qwel~

<pi'eUe <eré&it deviead~ent des examptioas Mï lieu d'~re de$

*Att,M.La~$~~anei~Meom'Bte:t°da~h~M~~ et l'o$.cl\1.-
MCttdeacondamnëtde toutes fooetiOM,emp)oMouoBM!!ptbt!M; 2*dant)9.pft-

~NMdndMt~d'<t~,dWgiMNM/o< de WUJlti d~siïa<

etviqt~ et p~Ht)(jaM, ~K tte porter 9WMn&t~ B*<e t't)M<~<~
d'~ej~4,~pett,4~tfa~~ téJnojn. de. ~ctesf at d~à~;

eKjtt<tK(!M!M~et<j[mpoMydM~~ de aimpleJ1 renseignem,q(ltll; .i' 4~QJll:iI\-

c~d~de Mre p~Md'aM~con~ de et ~tM !)tte<t!<Mt~r,

M~M~ tatt~ro~eoB~t jtdM~tre,~Mn'e<t~ ses graprosentsuts et star l'avis-
eBMbîBMde !&fantit)e S" dMMta pdvatMn? <Mt de pOMd'MtBes, dn df~t
)t<faiMpMtiede ~~tda aatMtate, de ~rv<fd~o<~tf~~ f~a~f~. <i~B4f
~)et ou d'eMe~aet et d'Atte ej!~)oy4 d~M aucun ~<<tbtt~<nent .d'bwOFtteMea, 4.

~trodepMfeMeuf.iMttMOttmrymtttnt.

Aft. 3B. Toutes les fois que ta. d~ntda~ot) civique sera prononcée comme

peine principafe,o))epourfa<treacco<ap~në<! d'un emprisonnement dont !<tdttr<ie,
fixée par t'Mf~t de Condamnation, n'exeM~ pxi' cinq <tM. S; la OMp~Me est
un étranger, on un Français ayant perdu la quaMM de citoyen, la pana de i'em-

prisannemtntdavMtaujanM~trepjonoMMt
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peines Mais il fut répondu par M. Treilhard que ta peine là

plus convenable qu'on pût inSiger a celui qui avait troublé la

paix et commis quelque délit dans une assemblée politique,

était d& lui en interdire rentrée L'exposé des motifs du Code

ajouta «Il est des délits qui présentent avec l'exercice de ces

droitsuMaUianceoB'ensante.etquerepousgentlenobio carac-

iét'e des uns, l'intérêt ~rave et touchant des autres. Les p!us

belles fonGtions du citoyen ne doivent pas être conSéca à

l'homme qui vient de porter atteinte aux principes et aux vertus

sanslesquels l'exereice en devient dangereux. MNous repren-

drons tout M'heure ces diverses considérations.

Le législateur de 1838 a aggravé cette peine, et en même

temps a multiplié les cas de son application les incapacités ont

été étendues au droit de faire partie de la garde nationale, &

celui de tenir école. EHe peut être accompagnée d'une peine

d'emprisonnement dont le maximum est de cinq ans. Et c'est

ainM modiSee qu'eUe a éM substituée à la peine principale du

careaa.

Cette peine peut être, sous plusieurs rapports, l'objet de

justes critiques. Ses principaux vices sont d'être perpétuelle

cojtame toutes les peines infamantes, et de n'avoir aucune ana-

logie avec la plupart des détits qu'elle est destinée à réprimer.

ïSn eS'et, les incapacités qu'elle entraine sont si nombreuses et

si variées, qu'il est presque impossible qu'elles s'appliquent

avec la même raison à la même personne, au même délit.

Ainsi on conçoit que l'on punisse de la privation des droits po-

Mqu6a;!8 choyea.qui a falsiRe les billets d'un scrutin, delà <.
destitutioad'une tutelle celui qui a été condamné pour vol ou

pourcorruption de mineur, de la perte de son titre le juge dont
la faveur ou la haine a dicté le jugement, de la privation du

droit de pprt d'armes celui qui en fait un funeste usage, etc.;
mais la réunion de ces diverses incapacités sur une seule tête,

a raison d'un seul fait, est une mesure le plus souvent irra"

tionneUe~ quelquefois dérisoire. On peut s'en convaincre en

Pfee~-verbam da conscU d'Etat, s&mMdu 8 octobre t808. Loef). t. 29,

p. <M.

Locr<29,p.Mi.
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parcourant les articles du Code qui la prononcent*. Ou est

rana!ogie entre la privation dea droits de famille et te fait d'un

préfet ou d'un magistrat qui se sera immiscé dans un pouvoir

étranger ses attributions (art. 127 et 430)? Que!s r&ppbrts
trouver entre le droit de chasse, le droit de servir dans l'armée

ou celui de tenir une école, et le fait d'un fonctionnaire qui,
de concert avec plusieurs autres, a donné sa dé~ssibn article

iS6), du qui n'a pas obtempéré aux premières r6quistt!ons
d'un mtoyen qui lui dénonçait une détention it!~a!e (art.H9)t

88. Arrêtons-nous &qu~ques-unes de ces !ncap&cité8.
La première, la privation des droits politiques, mérite part!-

cuH&remeat de axer attention, A mesure que nos institutions

se dëvetoppent) que le principe éiectoraï reçoit une plus M~

application, que tes droits poUtiques d68 citûyens deviënnMt t

pKM hombretm la jpuiessn e~ de ces droi ? a6querra pi u§ d'im.

portance, et cette peine prendra un carâc&re p&rticù)!~ d&

gravité. 11 suit de cette abaeMatMn qu'ele peut être 6Mp!eyêë
avec efficacité vis'&'visde certains délits, àï'~gard d'uMeer"

taîne classe de personnes. Mais c'est une peine qui Ne peutt

~réemployée qu'avec une grande réserve et beaucoup de pru~
denee.CM les droits politiques s'exercent au profit d'aatrui
t~diàs~sions civiles pourraient s'en servir daM un bat~

~)nnei, et le pouvoir judiciaire en faiM~n moyen de rMctio~
sarfordre politique.

M. Rossi refuse de voir, dans les droits eMIë ou de ~mule,
matière de pénatité*. a On parle, dit-)!, des droits dont on in.'

teFditi'exerMce.Ïi serait piase~act de parler d'obJti~tîoio~

denton interdit raccompMssement, de services qQ'M
de rendre, et ce!a dans le but de punir ce!ui sur Ïeque! <;?

~~esdeYraient peser. B Cette observation, qui~n~ rait line

reproduire ce!ie de M.Bërahg'er au ConaeH d'état, est spécieuse
mais il nous semble qu'eUe a moins pour eSet d'inculper la

nature de la peine que FappUcation maladroite qui en a ët6

~ite à quelques espÈcest On reconnaît que cetui qui a eM con-

damne pour faux, pour vol, doit être considéré comme inca-

Aft. m,m, «9, ~t, <M. t:?, <30, (07, M3, 30.

<TM~<ief})-eit~),t.3,p.M7.
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p&bte de gérer une tutelle, ou de faire partie d'un conseil de

famille. L'incapacité légale, limitée aux cas où elle ne repose

point sur une Sction, n'est donc que la reconnaissance d'un

fait reconnu, incontesté. Mais la loi proclame une indignité et

non une exemption eUe doit s'arrêter dès qu'il y a possibi-

lité que la charge soit exercée sans détriment pour la famille.

89. Cette idée a pénétre l'esprit du législateur, et tes inca-

pacités ou déchéances de droits, appliquées isoiement à l'exer-

cice de certaines fonctions, sont devenues un accessoire com-

mun des peines qui sont mnigccs à quelques délits, et môme

des peines d'un certain degré. C'est ainsi que ta loi du 4 juin

18B3 déctare incapables d'ctrc jurés, non-seutement les indi-

yidus qui ont été condamnés a des peines aMictives ou in&*

mantes~ mais ceux qui ont 6t6 condamnés a des peines correc-

tionneues pour fait quatiRo crime par la loi, ceux qui ont été

condamnes &un emprisonnement do trois mois au moins, ceux

qui ont été condamnés, quelle que soit !a durée de l'emprison-

nement, pour vol, escroquerie, abus de counancc, soustractions

commises par des dépositaires publies, attentats aux moeurs,

outrage à la morale publique et t'eitgieuM, attaque contre te

princi pe de la propriété et les droits de la famille, vagabondage

ou mendicité, délit d'usure. C'est ainsi que ['art. 8 de la loi du

3i mat i8SO et l'art. <8 du décret du 2 février 1852 défendent

l'inscription sur les listes électorales des individus compris dans

les mêmes catégories et condamnés pour les mêmes faits. C'est

ainsi que fart. S6 de la loi du iS mars t880 dectareineapa-

Mes de tenir une ecoie publique ou libre, ou d'y être employer

les individus qui ont subi une condamnation pour crime ou

pour un délit contraire à la probité ou aux mosurs, et les indt*

vidus privés par jugement de tout ou partie des droits mention-

nés en l'art. 42. On trouve encore des dispositions analogues

dans Fart. 2 de la toi du 21 mars <832 sur te recrutement de

l'armée, et dans t'art. 9 de la loi du i3 juin 18Ni sur la garde

nationale. li y a tieu de remarquer que ces incapacités, qui

constituent, pr~cg dans ieur ensemble, la dégradation civique,

et que les tribunaux correctionnels peuvent prononcer isolé-

ment Jes unes des autres, en \'o'tu de l'art. 42 du Code pénal,

sont encouruM de plein droit, (~n vertu des fois qui viennent
11%n
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d'être rappelés, et lors même qu'elles n'ont paséM Judieiai-

Mmentpronomées.EHesne sont point, dans ces divef$cas~

<s6Hsidéré6s comme despeines, mais seulement comme des eon"

séquence MgaIetNent attachées au fait de telle condamnation.

9Q. L'une des incapacités les plus bizarres que ta loi- ait

crëoes Est ceU&de déposer en justice. NotM ancien droit dM~

fsat gaiement repioch~Meg les personnes notées d'in&Mtië, et

M génëfai les repris d& justice c'est dans !a loi rotnaMe que

cet~dispositioRavait étépuisëe~ On a dit pour la soutenir
unh&mtBeSëir! pour un faux, pour un parère, pMt'U6tBe

admië l'honneur de téïQoigner? peut-il mériter aucune

créance? La réprobation qui MpousaeuRpMeinéMtOïttn'est-

oM~pM universeHe? Nous t'~pondron~ que ptas ceMM~îgaagB

~tM9pect,moinaiLegt dangereux; qu'iîsNStqttetësja~

Co&M~nt ta moï'aHt~ de ce témoin- et 1&circonstance qui

~ndMoiM digne de f&i~q~ n'est pas à craindre que, pour..
suivi d'un pateil reproche, H obtienne trop de conSanee qQ~

aè ~m~m Kôû moiRS que t& déposition ta plus cMM, !a p!as~

sô~tMMe, Iap!usH~,pouirentt'aîae!' aafcoRvicNofï eotï~at-

tu& ?? cette sorte de contM'tÉmoignage que le CM&ctëre eht

të~iQ~portei~~ëms.

Cependant M. Carnet a été plus loin que M M s peasé

que Ie& condamnés, d6c!arésiMapaMe8d& en justice,
ae devraient pas y être appelés, mêma pour y doanej'dM~Mt-'

ae~nements. «Que peuvent être, dit cetauteur, !e8rea$et~ae-

meRtaqa'ttsdoonent, si oan'estan v6mtab}etënioijgaageqa'ib

portant? Ce sont a~med~téntoin~p!~ dangereux que tous

? atttFes, puisqu'Us doivent déposeï sans prestation de sep-

~<;t pr~sb! OH dit, à la v6Hf6, qu'ils peuvent devenir des

M~oiM n~ssairës; maispeut- mettre en considération un

ces a~si r&ïe!, avec l'admission de pM'eits gens dans !e suae-

toairc d~ la justice '? CoBoment le sanctuaire de la justice

Muyaft<!tY('M{;ttms,p,7N7..
2

Le~f!JnM4de vt taYett)rne h:t<:kBe femn tMitmontum diceMiieeret qui

pNbMcojadtc)odamnatM~nt,L.3,~8,dcTeat.QM<!ainproptertubneum
<tusoi,a!HTcroprtpternot&metMfsmi&mY!tesac,~dtKi<~n<inonMnt~ ad
<etthnemtMtm.I<. 3, ?. (taTest.

t€~me~<iaC~])A~,t.t,p,
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serait-il profane par ce témoignage, s'il est un moyen d'arriver

a la connaissance de la vérité? Supposez qu'un homme Oétri

par la justice ait seul été témoin d'un crime; faudra-t-U, pour

ne pas admettre sa déposition, protéger ce crime de l'impu-

nité? <t H y a un mode de punition, dit Bcntham, où, pour

faire une egratignure au coupable, on passe uoe 6p6e au tra-

vers du corps d'un innocent: je veux parier de cette peine

infamante qui rend inadmissible à témoigner a La seule

raison de rejeter un témoignage est dans la crainte qu'inspire

sa véracité. Mais, s'il n'a pas d'intérêt à mentir, pourquoi

cèlerait-il la vérité? S'H ment, son mensonge même sera peot-

être un moyen d'arriver au \'rai.

ÂUTesto, la Cour de cassation paraît avoir été dominée par

cearéuexioNS, quand elle a décida que l'audition, avec presta-

tion de serment et en qualité de témoin, d'un individu flétri

par une condamnation in&mante, ne pouvait entramer la nui-

des débats. Ce n'est, d'après la jurisprudence de cette

Cour, que lorsque le ministère public ou l'accuse s'oppose à

l'audition avec serment, que sa prestation est prohibée ainsi

l'incapacité de la loi ne fait plus qu'armer les parties de la

faculté de repousser le témoignage; elle ne le rejette point

d*une manière absolue'.

8A. Parmi les droits énumeres dans l'art. 34, se trouve celui

de port d'armes. Le droit de port d'armes est naturel à l'homme;

les Français en jouirent pendant des siècles. Une loi du i7

juillet i8t6, dans le but de réprimer la contrebande à main

~ftBpe~ dé~adit de porter des armes; mais les gentifshomme?,

~M ft!'<~ MC~m~~ (ce qui comprenait tes ~op~s~

lesp~o~~oM~a/M.les~oM~oM~etteso

~e~w~ roya/e) furent formeHemont exceptés de la défense~

et le port d'armesleur demeura permis Les décrets dut A août

<789, en abolissant les privilèges, eurent nécessairement paar

effet de rendre tous les Français les droits que l'ancienne

ThfSorMde.ipeMX~, p. HO.

'CM!t.,t8nov.t8t9etaajan?.t8ï8(S.aS.<.3i3).

x Uo troapa deie ~lispasitions i<ierttiqu~s cians ies ar~lannances ~Ie~t SS dé~. l3~,< Oa tfaove des ttispoMtMns KientJqnM dans les ordonoMees des 38 d<!c. M~S,

M mM ~478, nov. ~M7, XS oof. t3S7, août iS6i, 4 d<c. i679.
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Hë~istationrë~'vait à une citasse~ prtvHëgiée. AusiM un décret

du 20 août i789 n'interdit te port d'armes qu'aux gens sans

aveu et aux vagabonds, et i'art. ISde !aloi du 30 avril iMO

constate Je droit qui appartiest à tout propriétaire d'avoiï* des

armes à feu. L'art. 34 du Code pénal conûrme évidemment ce

principe, puisqu'il en résutte que ta privation du droit de port

d'armes est une peine qui ne peut être appliquée que parles

tribunaux, et pour un dÉtit déuni par la loi. Ainsi, d'après la

ïégtstation, te port d'armes est un droit civil qui appartient à
tous les citoyens, et faction de ta poUce ne peut s'exercer que
sur ies armes ~o~ dont la nature Justine des précautions

pMtieutieres.

Ledfoitdeportd'~i'n~esétantun droitcommundesdtoy~ns,

I& privation do ce drqtt peut &juste titre ~tret'etetMntd'one

pjB!ae; et il est pert~ms cas ou <~tte ïncapscttetp~ut êt~e appM-

q~éeia~ecj'ruit, par exempte au~deUts de ~oies de itut etxte

~toten~es exercées sur les personnes. Mais it est ~istM que

~ttapetne n'ocre aucune anatogie~~a~ p!us grand noRtbr~

de~détitaquetaldapunis detad~radation ctvique.f
Ratoi du 3 nM!i844 sur lâchasses Mt une rajajarqu~Ie

~ppUaation de cette déchéance. L'art. 6 porte « Le préfet

pourta refuser te permis de cirnsse: 3'*à tout indMduqui,.p~
une condamnation judiciaire, a été privé de t'un ou de plusieurs

des droits énonces dans i'articte 42 du Code pénat, autres que
te droit déport d'armes; S'a tout condamné & un emprispn-

tt6!Mnt de plus de six Mois pour rébettion ou violences envers

t~ agents de t'autorité publique; 4° tout condamné pour

d~td'a8sociattoniutcite,defabrication/débit,di6tribQ de

poudre, artae$ ou autres Munitions de guerre; de jHôn&eeg

é~r~~ou de menaces verbates avec ordre ou sous condition

d'entrées & la circulation des grains; de dévastattons d'arbre~

on de récojtes sur pied, da pbnts venus natureUenicnt on fai.ts

de tnain d hommes o° a ceux qui ont été condamnés pour \'a"

gabondaget mendicité, yo!, escroquerie ou abusdeconSance.

La faculté de refuser les permis dechasse aux condamnésdpnt
i! est question aux § 3, 4 et a, cesseracinq ans après rexptra~
t!on de la peine, a L'articite 8 ajoute encore « Le permis de
chasse ne sera pas accordé i° a ceux qui, par suite da~con-
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damnations, sont privés du droit de port d'armes; 2" à ceux

qui n'auront pas exécuté les condamnations prononcées contre

eux pour l'un des délits prévus par la présente loi 3° à tout

condamné placé sous la surveillance de la haute police.
92. L'article 34 mentionne encore trois incapacités. La

première est celle de faire partie de la garde nationale. Cette

exclusion résultait déjà en partie de l'article 13 de la loi du

22 mars 1831, ainsi conçu a Sont exclus de la garde nationale

i* les condamnés à des peines afflictives ou infamantes; 2° les

condamnés en police correctionnctie pour vol, escroquerie,

pour banqueroute simple, abus de confiance, pour soustraction

commise par des dépositaires publics, et pour attentat aux

moeurs, L'article 9 de la loi du 26 juin i 8Si porte également

<tSont exclus de la garde nationale i° tous les individus énu-

mépës en l'article 8 de la loi du Si mai i 8M (sur les élections);

3"Iesmdividus privés par jugement de l'exercice de leurs droits

civils ou politiques; 3° les individus condamnes à trois mois
de prison au moins, par application de la loi du 27 mars 18M

(sur la fraude dans la vente des denrées). ?» Il faut ajouter

maintenant a cette liste d'exclusions, depuis la révision du

Gode pénal, tons les individus qui sont condamnes à la dégra-

dation civique, quelle que soit la nature du fait qui a mot!v&

cette~eine.

L'incapacité de servir dans les armées françaises remonte ait

Gode de 1810. M. Treilhard la proposa « pour honorer le ser-

vice militaire a. On la trouve reproduite dans l'article 2 de la

M du 2t mars 1832 sur le recrutement de l'armée: (c Sont

exclus du service militaire: t° les individus qui ont été con-

damnés &une peine afftictiveou infamante; 2" ceux condamnés

à une peine correctionnelle de deux ans d'emprisonnement et

au~-dessus, et qui, en outre, ont été placés par le jugement de

condamnation sous la surveillance df la haute police, et inter-

dits des droits civiques, civils et de famille, n II semble suivre

de cette dernière disposition que la double condition de deux

annéeë d'emprisonnement et
de l'interdiction des droits civîtâ

est eMgée pour que l'exclusion soit prononcée; le Code pénât

accordé, au contraire, cet effet à la seule privation de ces droits:

Emm la privation du droit de tenir école ou d'enseigner est
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~hRt.i!ntinrt hhnwt))< fMf~ o ~tA ëfaMin ~n mAmn n~~d'institution nouveUe elie a été établie, de même que l'inca"

p~cité de faire partie de la garde nationale, par la Ho;de révi-

sion du 28 avril 1832 et elle a 6t& conBrmee par l'article S de

la loi du S8juin ~833, sur l'instruction primaire, qui porte:
« Sont incapables de tenir ~cole 1° tes condamnes des peines

aNictives ou infamantes 2" les condamnés pour vol, escroque-

rie, banqueroute, abus de conSance ou attentat aux moMM,
et les individus qui auront été prives, par jugement, de tout

ou partie des droits de famille mentionnés aux §§ S et 6 de
l'art. 42 du Code pëna!. ? Cette disposition a été reproduite

par t'artide S6 de !a toi du 15 mars 1850.

Ces trois dernières incapacités donnent lieu à cette même

observation, que chacune d'elles, prise isotement, pouvait être

appuquee a\ec suce&sà certains détits, h des infractions dis-

tinctes, mais qu'il est au moinsétrangede déclarer un fone-

tttuïttaiM qui s'est rendu cot'pab!e soit de démission donnée

de concert avec ses courues, soit de résistance MX ordres du

gouvernement, soit d'empiétement sur un pouvoir pMaUMe,

tacapabte de tenir éco!6j. de devenir soldat ou de monter la

garde.

En résumé, si ron considère la degr&dation civique comme

peine principale, si on la ju~e guria diversité des faits auxquels
!e Code l'inflige, il est difficile de justifier rappUcation simul-~

taaée de ses muttipies incapacités des d6!its d'un ordre se-

cûndaire, et dont que!q')es-uns révMent p]us d'imprudence que
tfimmoratite. Brisëe dans son ensemble, divisée dans ses effets,

~Heirépondraitpeut-etre &ta nature derépressionqu~ plusieurs

exigent mais appliquée dans sa complexe unité, imposéa&vee
toutes ses incapacités à chacun de ces faits, queues que soient

M Nature et son inïmora!i)e, que!s que soient son CMactère et
ïa tendance qu'il revête, cette peine nous parait défectueuse.

II eût fa!!u rassimiier &i'interdiction des droits civiques, auto-

fisée par l'articte 42, a8n que le juge pût la décomposa!' dans
$6s éMments et distribuer chacun d'eux entre te.~délits, de ma.

niere à conserver je rapport intime qui doit exister entre la
nature du Mt puni et la nature de la peine. C'est ainsi que
M. Lh'ingston a su, dans son (Me, se servir de cette petse et
en éviter les inconvénients. Il se co.ntente d'enumérer les droits
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politiques et civils dont il autorise la suspension ou l'interdic-

tion et c'est ensuite en incfumnsnt les actions qu'il attache à

la perpétration de chacune d'eues l'incapacité qui lui corres-

pond. Les droits d'être expert, de porter témoignage, de tenir

école, ne sont point compris dans cette classincation

93. L'article 38 du nouveau Code pénal dispose que la dé-

~radalien civique, lorsqu'elle est prononcée comme peine prin-

cipale, peut être «accompagnée d'un oNpri.'onnemcnt dont la

durée, fixée par l'arrêt de condamnation, n'excédera pas cinq

ans )), Cette peine à cela d'étrange, qu'elle est à la fois facul-

tative et qu'elle n'a pas de ~MMMMM; de sorte que le juge a le

double choix de l'appliquer ou de la répudier, et de l'abaisser,

s'il le veut, jusqu'au taux des peines de notice. Ainsi tout est

~ague dans h< peine de la dégradation ses limites sont indé-

CMes, sa portée. inconnue, et même, en la fortifiant d'une peine

Mcessoire corporelle, te législateur a abandonné au juge la

faculté de la fixer lui-même.

Le rapporteur de !a Chambre des députés a expUqué le but

de cette disposition « Cet emprisonnement facuitatif, a-t-H

dit, a pour objet d'atteindre les coupables trop peu punis par

les incapacités. La dégradation et t'Mciusion de tous emplois

publics &ont une peine trës'gravc dans certaines positions mais

ce n'est qu'une peine nominale dans des situations moins éle-

vées. L'emprisonnement accessoire frappera ceux que la peine

principale de la dégradation civique n'aurait pas frappés. » Ce

motif, qui nous parait fort juste, ne doit pas être perdu de vue

dans l'application.

L'article ajoute « Si le coupable est un étranger, ou un

Français ayant perdu la qualité de citoyen, la peine de l'em-

prisonnMaent devra toujours être prononcée, » La raison de

cette exception est qu'à l'égard des étrangers, et des Français

qui ont perdu cette qualité, la peine de la dégradation civique

n'aurait aucune application. La peine accessoire de l'empri-

sonnement devient donc la peine principale, et il faut dès lors

qu'elle soit imperath c et obligatoire. Mais il résulte de là qu'un

citoyen pourra subir la peine de l'emprisonnement, et, dans

Code of edm'~ Mtt pum'ihmeaM, art. $3, 94.
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tous les Gaa, celle de la dégradation civique, c'est-à-dire une

peine infamante, tandis que, dans le même cas, un étranger

ne subira que la seule peine de l'emprisonnement. Pour remé-'

dier a cette inégalité, un député avait demandé de remplacer,

à l'égard de l'étranger, la peine de la dégradation par celle du

bannissement. Mais il fut répondu que bannir un étranger,

c'était uniquement le renvoyer dans sa patrie, et {'amendement

fut rejeté..

94. Nous arrivons à la peine accessoire, mais infamante, de

l'exposition publique, aujourd'hui heureusement abrogée par

le décret du 12 avriH848.

L'exposé des motifs de la loi du 28 avril i832 s'exprimait en [

ces termes « La peine du carcan peut souvent avoir de fâcheux

e~ets,so~t à l'égard du condamné qui la subit, soit à Fégard

du pu~ic a qui jt'on donne le condamne en spectacle. Elle est,

it est vrai, fort exemplaire et fort redoutée des condamnes;

souvent il n'existe aucun moyen plus efficacede donner au châ-

timent la même publicité qu'au crime, et de rendre préventive

et sensible pour tous l'action répressive d~ la justice. Mais à ces

avantages cette peinejoint de graves inconvénients elle dégrade r

M condamné à ses propres yeux; il peut, avant l'exposition,

avoir conservé quelques sentiments de pudeur; il les perd lors-

qu'il a été contraint d'aSronter les huées de la populace; et !&

sentiment de son infamie lui ôte la possibilité comme le désir

de regagner l'estime de ses concitoyens. Quant au public, cette

peine qui l'effraye peut aussi le dépraver elle éteint en lui les

sentiments de bienveillance et de pitié elle le familiarise avec

layuederinfamie.))

Qui n'eût, après ces énergiques paroles, pensé que le projet

renfermerait la suppression d'une peine aussi terrible? Il se

bornait cependant à en modifier la forme matérielle, et à en

restreindre l'application dans des limites plus étroites. Après-

avoir dévoilé la plaie, il reculait devant le remède. Il faut con-

naître la face nouvelle que cette demi-mesure législative avait

imprimée a la question.

L'exposition publique, exécutée sous des formes diverses,

remonte à des temps éloignés. On trouve dans nos plus vieilles

coutumes la mention des ~'o~~c~MM~~e ~or! comme
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faisant partie des droits appartenant aux seigneurs hauts jus-
ticiers. Le Code pénal de i79i supprima le pilori, et conserva
le carcan. Il créa en même temps l'exposition publique, qui
n'est que la même peine affranchie du poteau où le condamné
est attaché et de l'isolement où le carcan l'expose. Cette peine
devint l'accessoire des fers, de la

reclusion, de la gène et de la

détention. En i8i0, l'exposition fut supprimée et le carcan
maintenu « Le carcan, disait l'exposé des motifs, isole le

condamné il le laisse seul avec son crime, exposé à toutes les

atteintes de la honte, principal ressort de cette peine. On en a

rendu, ajoutait l'orateur du gouvernement, l'application plus
fréquente, parce qu'on a reconnu son efûcacité. a

En effet, cette peine remplissait une place immense dans le

système pénal de cette époque le Code en avait usé avec pro-
digalité. Elle frappait avec une brutalité aveugle, et sans dis-
tinction d'Age ni de sexe, de faute première ni de récidive elle
était la même pour celui qui avait été coupable de violence ou
d'entraînement passionné, et pour celui qui avait vieilli dans
l'habitude du crime. Le Code l'attachait par un lien indisso-

luble, non-seulement à la peine perpétuelle des travaux forcés,
mais aux travaux forcés à temps et à la reclusion. Or, en réné-
chissant que les peines d'une gravité si différente s'appliquent

des délits que leur péril et leur moralité séparent d'un im-
mense intervalle, on devait s'étonner de les voir inflexiblement
suivies d'une peine invariable, dont le supplice grandit seule-
ment à mesure que la culpabilité descend et s'affaiblit.

Un tel système appelait les regards du législateur. Le pre-
mier travail de la révision a été de supprimer complètement
la

peine
du carcan comme peine principale nous venons de

voir que la dégradation civique l'a remplacée. Conservée seu-
lement dans le cas d'accession à une autre peine, elle a été ré-
duite à

l'exposition publique, reprise à cet effet du Code de
1791. Apres cette modiucation

matérielle, il s'agissait de com-
biner un nouveau système d'application.

On voulut d'abord, au lieu d'attacher cette peine a certaines

peines, ne l'adjoindre qu'à certains crimes et ne la rendre ac-
cessoire nécessaire que de ceux qui supposent le plus d'infamie.

Cette classification ne fut point adoptée on opposa que les
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inconvénients et les avantages de l'exposition tiennent a des

circonstances locales et personnelles, et qu'elle peut, appliquée
au même crime, ici produire une impression profonde et so-

lennelle, etia. n'être qu'un spectacle inutile et des tors barbare.
On proposa ensuite de la réserver pour les peines les plus graves,
et d'en atTranchirceue de la réclusion. Mais quelques esprits

s'effrayèrent de cette restriction; ils pensèrent que la réclusion

isolée serait insunîsante & l'égard des vols domestiquer et des
vols commis soit dans les auberges, soit dans les ateliers, soit

dans les fabriques. On s'arrêta alors, dans le projet, & déclarer

la peine de l'exposition purement facultative il fallait que cette

peine fût formellement ordonnée par la Cour d'assises 1& dis-

pense résultait du silence de l'arrêt le droit commun était !a

suppression.

La Chambre des députés conserva ce système de peiMfacul-
tative mais elte pensa que ta rédaction du projet mettrait trop
d'obstadesài'appiication de la peine; eUëci-ea la nécessité
d'une dispense de la part de 1&Cour d'assises. L'exposition re-
devint le droit comnjttn, la dispense une exception qui devait
~tre prononcée. C'était un premier pas qui s'éloignait de l'es.

prit d'humanité qu'on remarquait dans le projet.
La Chambre des pairs alla plus loin elle trouva .cette

faculté itiimit~e des inconvénients graves. Eue craignit que les

magistrats n'eussent pas toujours !a force morale nécessaire

pour infliger une peine dont l'effet est quelquefois si terrible, et
ne reculassent devant les conséquences de leur arrêt. Elle pensa

que si le législateur peut, dans un grand nombre de cas, fixer

avec Justice l'application de cette peine, il n'en doit pas laisser

peser la responsabilité sur les magistrats. Et ce fut, d'après ces

principes qu'eUc proposa de rendre l'exposition nécessaire &

l'égard des condamnés aux travaux forcés à perpétuité et des
condamnés en état de récidive, et facultative seulement a l'é-1-

gard des condamnés aux travaux forcés à temps et a la réclu-
sion. Ainsi l'exposition ét&it encore le droit commun elle
était encore l'accessoire oMigé d'une peine, celle des travaux

forcés perpétuité d'une classe de criminels, les condamnés
en récidive; enfin, et d'après l'art. i6S du Code pénal, d'une
classe de crimes, les crimes de faux. A l'égard même des con-



CUAP.Yt.–M:S PEtSES t~FAHAN'fES. tSS

damnés aux peines des travaux forces à temps et de la reclu-

sion, la dispense n'était pas de plein droit, il fallait qu'eUe fût

écrite dans l'arrêt !e silence de cet arrêt soumettait le con-

damné à son exécution. C'est dans ce système nouveau qu'elle

dut être examinée en 1848.

95. Les inconvénients de cette peine, ses mauvais effets sur

le condamné qu'elle flétrit pour toujours, sur te public qu'eue

endurcit et qu'elle déprave par un spectacle d'infamie, ont été

retracés avec énergie dans t'exposé des motifs par le garde des

sceaux, dont nous avons reproduit les paroles. On peut encore

reprocher à l'exposition publique son immorale inégalité qui,

agissant en sens inverse de la corruption du condamné, effleure =

& peine un scélérat incapable de honte, et écrase un malheu-

reux susceptible de repentir. On peut lui reprocher d'être la

moins personnelle de toutes tes peines, puisqu'elle atteint et

accable par sa publicité même une famille tout entière.

Elle dessèche dans l'âme du condamné le germe de t'amen-

dément moral. Quel espoir reste-t-il à celui qui a été signalé,

sur une place publique, au mépris et à l'horreur de ses sem-

blables ? M est l'objet d'un anathème irrévocaMe si la peine

ne produisait pas cet effet, son but serait manqué. Ses conci-

toyens peuvent le plaindre encore, mais la société lui est fer-

mee; il n'a rien espérer des hommes, et rien à en craindre.

Si la défiance et le mépris générât lui ôtont jusqu'à la res-

source du travail, il n'a plus de ressource que dans le crime

c'est la loi qui l'y précipite.

Enfin, l'exposition est une peine <n~M:e elle n'a point

de degrés pour les crimes distincts qu'elle flétrit; elle est ma-

tériellement la même pour tous. Elle est !i~y<e si l'in-

nocence du condamné vient à éclater, comment effacer l'infamie

que la place publique a imprimée sur son fi-ont?2

Quels sont donc les motifs qui ont déterminé sa conserva-

tion ? M. Dumon les a déduits dans son rapport « Cette peine
a une grande efucacité répressive elle est exemplaire comme

la peine de mort, et n'a pas, comme cette peinp, te triste dé-

nouement qui détruit, par la pitié, tous les effets de l'exemple.

Elle donne à ta sanction pénale la plus imposante publicité, et
elle est surtout tres-redoutée. »
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On ne peut nie~ en effet, l'exemplarité de ~exposition. Mmà
cette qualité ne peut & elle {<eu!e faire disparattretes nom-
breuses défectuosités que nous venons de signaler. « EUe est

exemplaire épouvantable, s'écrie M. Rossi elle ne l'est que
trop mais cette qualité peut-eHe racheter l'immoralité de ce
moyen de punition, son ift~gitimitë intrinsèque 1 ? a L'expog6
des motifs }'adéc!a['é ?Cette peine, qui effraie !e pub!ic,peut

ausMJ6dëpfav6r;dieéte!aten:unessenttmentsdebien~~
lance et de pitié, et le &mi)iartge avec la vue de rinfamie. Il
Doit-on acheter si cher une si désastreuse exemplarité?

Elle intimide les coupables mais elle les dégrade, et ferme
lEiur retour ~tat vertu. Et puis, !& terreur est sans doute run
d~ea'&ta que i'on doit obtenir en punissant; mais maintenir

un~ p~aa qui n'a que ce seul effet, c'est 6mhrasser1eMul
pttaetpû de i'K~, abstraction faite de ~?6 ~a~.

On peut coM~oir cependant que :o I~islatëur ait Msité &
d~amer ie pouvoir social d'un instrùtnent de, répression eB-
caM et puissant. Maisii eût été du moinsp!usBd~ prin-

< cipMqu'i! rappeldt,sux faits qu'il enon~t~s'i! en eût restreint
t'appUbatton aux seuls ëohdaninés à perpétuité, Ceùx-l& sont
considérés par la loi comme perdus pour ta société qui les re-
jette à jamais elle peut donc les couvrir d'in~nne sans un
péril trop imminent, puisqu'eUe ne doit p!us les recevoir dans
son sein. Mais n'est-ce pas une déplorable contradiction que
d~attachoruno indélébile nétrissure à des hommes quï, après
dix ans, six ans, dnq ans, vont reprendre rang et place dans

l&soeiété; d'unir une peine perpétuelle avec une peine tem-

poraire, d'inniger à un crimine: quelques années de pri~n
pour qu'il redevienne honnête homme, et de le déclarer en
même temps et & toujours infâme) de sorte que son repenUr
même ne puisse effacer son crime?

Nous avons vu les changements que la rédaction du projet
de loi a successivement éprouvés. Le principe, quoique Tes-

serrédansdestermesplu§etroits, étattrestélem6me:c'est1a a

&cult&J&isseeau~ed'inOigèr!apeineoude!aM
être cette investiture du juge ~ut-el!e fondée sur une ~us~x,

-'Voy.'Tfa<)<!t)e.dtO<t~(:nat/t.9. 3.
~L~i.
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appréciation des limites des pouvoirs. Les peines facultatives,

outre qu'elles laissent trop d'arbitraire dans la répression,

s'éloignent du principe fondamental de la législation criminelle,

qui sépare le fait et te droit. La Cour d'assises doit sans doute

être armée du pouvoir d'appliquer dans une juste mesure les

peines de la loi aux faits déclarés constants par !e jury mais,

si elle est investie du droit de prononcer ou de ne pas pronon-
cer telle peine & la même déciaration du jury, il faut admettre

qu'elle devra apprécier, rejuger les faits, par conséquent en-

trer dans le domaine du fait, empiéter sur les attributions du

jury. Ensuite on a exprimé la crainte que le juge ne fut exposé
à des soupçons de partialité et à des reproches d'injustice que
ses intentions ne fussent dénaturées, ses préférences calom-

niées qu'on ne pût imputer à des considérations de fortune

ou de famille la dispense de l'exposition publique accordée au

repentir ou au malheur. Mais il existe un péril plus grave, c'est

une inégale distribution de la justice. Les coupables du même

crime ne supportaient pas les mêmes peines. Et la toi n'impo-
sait aucune règle au juge elle le livrait à lui-môme, a sa con-

science,à ses opinions. Que, dans ie ressort de telle Cour,

l'exposition fût regardée par lui comme une peine affligeante

et inutitë, tous les accusés qu'il pourrait en aurancbir ne la

subiraient pas. Ensuite, ce système facultatif admis, nous eus-

sions préfère que la Cour d'assises fût tenue d'ordonner ta

peine plutôt que d'en dispenser; que son silence contint une

exemption plutôt qu'une exécution; que le droit commun fût

l'aSrancIusscment l'exception, la prononciation de la peine.
Le juge qui prononce une dispense accorde une faveur, et il ne

doit point être le dispensateur de privilèges; son silence, au

contraire, n'aurait point fait naître la même interprétation.

Enfin, il est ptus naturel de s'abstenir de prononcer une peine

que de motiver une dispense de cette peine. La dernière rédac-

tion de l'art. 22 du Code pénal avait multiplié les exposi-

tions.

Toutes ces critiques ont été résolues par le décret du 12 avril

1848 que nous avons déjà mentionné, et qui est ainsi conçu

«Le Gouvernement provisoire, vu l'art. 22 du Code péna),
considérant que la peine de l'exposition publique dégrade la
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dignité humaine, Bctrit $ jamais Je condamné et lui ôte, pM
le sentiment de son in famie, la possibilité de la réhabMt&tidn
que cette peine est empreinte d'une odieuse inégalité, en ce

qu'eUe touche à peine le criminel endurci, tandis qu'elle frappe
d'une atteinte irréparable le condamné repentant; que le spec-
tacle des expositions publiques éteint le sentiment de la pitié
et familiarise avec la vue des crimes, décrète La peine de

l'exposhioupubtique est abolie. s
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ban ?1



i80 THÉOME DU COCE PÉKA~ ANT. 13.

96. Les peines que nous nommons accessoires sont des in-

capacités résultant de certains châtiments, plutôt que des

peines proprement dites. EMes consistent dans la privation de

diFérentsdroitsdont jouissent les membres de la cité; cette

privation a plus ou moins d'étendue dans l'application ~e/a

~a<~MM cà'Me, des tM~~M~'OMS droits, de la surveil-
lance de la Aat~e police.

La ~r!M<Mt des droits civils est une source féconde de pé-
nalités qui, maniées avec habileté et appropriées au caractère
de chaque déiit, peuvent souvent être efficaces.

Le Code pénal a donné à cette peine plusieurs degrés. L'in-
terdiction légale n'impose au condamné qu'une seule incapa-
ctt.é il ne peut administrer ses biens. L'interdiction desdroits
civils peut s'étendre a plusieurs de ces droits, suivant la nature
et la gravité du délit. La dégradation civique entraîne un en-
semble d'incapacités qu'elle fait peser simultanémout sur la
même t6te. La mort civile était la privation la plus absolue des
droits civils.

97. La Mo~ civile est un dép!orab)e legs que notre législa-
tion avait recueilli dans le vaste héritage du droit de Justinien.
Les jurisconsultes romains, dont les décisions sont devenues
les lois de l'univers, se sont parfois égarés dans des actions Où
respire la subtiUté de l'école plus que la sagesse du législateur.
On connaît les rigoureuses déductions qu'ils avaient tirées de
cette maxime: ~o~ civilis <~M~-a~'Ka~< L'ancien
droit français continua religieusement cette douloureuse fic-
tion toutefois la mort civile ne fut plus que l'accessoire de
certaines peines la condamnation a mort par contumace, et
les peines perpétuelles des itères, du bannissement, et de la
détention en maison de force, l'entraînèrent seule à leur suite
Enfin le Code de 1791 l'avait

supprimée mais les lois révolu-
tMnna)res la reprirent au milieu des débris de i'ancienne lé-

Mt~ti, (T. De pomis.-V. P.nn.c.M; Qu~t.cnm., t. t, ~t. M,
n. ~f3.

Oni.de tû70, tit. 17, nrt. M ord, de i747, t. ). nrt.
!4.tuy~ de

\oM~)M.s, p. 7S; Jousse, p. 86.
"J"

Art. j, 2ct3du tit. 4 du
CodcduSSMpt.-Coct. <79).



CHAP. Vtl. DES PEINES ACCESSOmES. 16i

TOME t. il

f, CLC.

gisiation pour l'appliquer aux émigrés et les rédacteurs du

Code Napoléon, imbus des vieilles maximes du droit, la repla-

cèrent dans nos lois, malgré l'énergique opposition du Tri-

bunat'.

Nous ne devons point nous arrêter soit a reproduire les
opi-

nions des divers publicistes sur la mort civile', soit à rappeler,
comme l'ont fait quelques auteurs, les nations étrangères qui
l'ont effacée de leurs Codes Les lecteurs verront plus loin que,

jugée par le législateur lui-même, son abolition, depuis long-

temps préparée, est aujourd'hui accomplie. Nous n'avons point
non plus à nous occuper des questions purement civiles que

l'application de cette peine a soulevées; ces questions, qui

prennent leur source dans les dispositions du Code civil, sont

étrangères au droit pénal.

98. L'article 23 du Code civil dispose que « la condamna-

tion à la mort naturelle emporte la mort civile » et l'article

suivant ajoute que « les autres peines afnictives perpétuelles

n'emportent la mort civile qu'autant que la loi y aura attaché

cet effet ». Le Code pénal avait donc a déterminer quelles peines

perpétuelles entraîneraient cette terrible incapacité son article

i8 déclare qu'elle est la conséquence nécessaire des travaux

forcés a perpétuité et de la déportation.

Lorsque la réforme de ce Cude fut agitée, un vif dissentiment

se manifesta sur cette question. Le projet préparatoire qui fut

communiqué aux Cours royales avait supprimé la mort civile;
le plus grand nombre des Cours, et notamment la Cour royale

de Paris, approuvèrent cette suppression; quelques-unes la

combattirent la peine fut maintenue dans le projet déSnitif.
Il est impossible de ne pas placer ici les lucides explications

que le rapporteur de la Chambre des députés donna à cet égard
elles révMcntMa fois la pensée du pouvoir et les obstacles qu:
en Srent ajourner la réalisation « La mort civile est une Sc<

L. 28 mars 1793, tit. t, sect. t, art. t.

Locr< t. 9.

MM. Koss!, t. J, p. 304; Livingston, Report on a plan of penal ccde
TM))Mdi('r, Moniteur do d<'c. 183i Sdpion BMon, introd., 26; Mit(<'r
m<ner,e<<

V. tes Codes de la Louisiane, da la Bavière, du Brwi), d'Haïti, etc.

TOMEt. H
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t}on <~t~ tMgtte de ta ~r~t& du l'~istatmtï' ds- {bn~epa~

pern~
sur un~ Setton <~aeMe u'est pas- d'ailleurs Pt~atitê d~

cette peine qm, peur queues condstnnéa, ~qtm'a~t ~ta.mo!t

même, qui, pour d'autres, n'ajoute à leur état ni priva.tM~
nii

m&tnie?~aiat'tGiyite dissout te'manage; elle rompt de vive

&n?ce an }ieR que les parties ne voudraient pas EompTS~eH~

damt~ & la Ë<MM teâ e~ets du' concubia~e, eHe pMscnt h

KM'bt. La Stert civiie oa~re de plein droit la. snccessien duiCt~"

dAœn~; q~'ïmpoFte qu'H mente sa grâce oa qu'il t'obtienaa ?

il rentre dans la société sens fortune eomfn& s&ns famille. JBa

ms de coad&œMtica par c&Htumaee, les eifets accomplis atE

~aat ~e cinq&ns etevieanent tFrA\'ocaMes; un nouveau jug&'

ment,'HM ~ehpatign ~innoeencs ne sont p)us qu'une d~m*

BoireetstérDerëparatton. Ladésh~rencs, q'm&ttBtbu&~t'Ët~

ÏM Meas àcqais par te coadamné, faitTe~Mre tat cenSaca~n,

~&oa!e3casc&!a.pepr6aen~tt(tn n'< admi$6.~ .l'i Oita"

paciMdont
{e rondaïcné est frappé d~pou~a enfant

t~Mportc & d~~re8&MiU~Mntagsq~i'~MnMtBeËUM~

qtta 9(N
en&nts awaient retrouvé dttns sa sajcees~ion. « Cea

r~seM eussent ~terminé 'Mtre commission à vous pBûp~e~

FaMMbfï de }& moftcivite, a: Cette a&oJttion M'e&t eRtf~Rê

âpres eUedes conséquences'nombreuses s<a'r!a plup~dBsqu~i~

M n''appsn*ti~nt ~uëre u~e loi de statuer. A~aneM de ht M~rt

cMe, )e eondâmaô tumhera sous !'itttaf~ti<m cpte le Code

péna< pFonence
Mais }e8 ineapaei~squi pésuttent de cette tn-

terdietion H)nt eMes sufRsantes? ~'autûritô paterMUe~ t'a~to-

nté marita!~ p'*uvent-eUeg s'excreerdu ft-md d'un bagae œvac

quelque dignité eu quoique fruit? Le dMit de datïaiecoa.de

recevoif peot'it être ta~-é cetui qui n'exepcet'aitssu~eotce'

droit que sous tes inspirations dH crime ou; comme un' b6f)68@e

d'infanoi'!? Les biens doat lit pf'opt'tété est Fendue'au condafané

seront des biens d'interdit, c'est-à-dtfe frappés di'indigporttbif

iit6, et soumis il tous tes embarras d'une a~nnnit-tration tégïde

sa femme et se-' enfanta n'auront aueun droit, sur ees bien: et

périront peut-ûtre
de misère au min de cette fortune dont

personne
ne pourra jouif'< il y aa des contrats qua rom~t !a.

mort civite quets seront, s-ur ce~ contrati- et sur ies droits des

tiers, leseiBBtsdosoa aboHiioa? <tILe$6é~Mttq~;t&k~qQi
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SMppcitM]~ la mort, civile devra statuer, par des règles non-

veUes,sur 1,'état du condamné, sur la possession de ?es biens.
et sur tes droits des tiers. Tout en déclinant ce travail, comme

trop. étranger à celui dont vous t'avez charge, votre commis-

sion; appelle spécialement sur cette matière l'attention du Gou-

vernement. »

Ces considérations entraînèrent le vote de la Chambre des

débutes, qui repoussa successivement la proposition de M. Tail-

landier qui avait pour objet l'abolition immédiate de la mort

civile, et un amendement de M. Chamarre qui restreignait
ïa dissolution du mariage au seul cas oiu le conjoint eût con-

senti à ce qu'il fût dissous. In Chambre des pairs suivit cet

exempte et manifesta tes m6mcs vœux. ((Nous n'avons pas crue
dSgstt te rapporteur, devoir nous occuper de la mort civile
mars votre commission nppe!ie l'attention du Gouvernement sor

cette partie de ta législation, qui demande, non one abolition

complète, niais des mcdi&cations importantes. H M. Decazes

emituneopinionphts tranchée dans h discussion après avoir

qualifié fa mort civite de peine ~ons/rMcM! H ajouta qu'it ne

s'abstenait d'en voter ta suppression que pacee qu'H avait reçu

i'aa6urance que ietiiouvernement était dans ['intention de pM"

posepune mesupe tegistaiive~ cet égard. M. te garde des sceaux

B&Fthe eo"nrma publiquement cette assurance « it y a néces-

site, dit-il, de moditier ta tégi~ati~n sur la mort civile mais

ia! commission a parfaitement senti, comme te Gouvernement,,

que ce n'était pas à t'occasion d'une loi sur le Code pénal qu'il

fallait porter atteinte aux dépositions du Code civil. Dans une

session prochaine, une toi sera présentée aux Chambres suif

cette gra~e question. ?u

La mort civile restait inscri'e dans la législation, mai&ftét.cia

parleiégialat.eur lui-mume. Son ahoJiiion était softicitee, elle

était devenue nécessaire; c'étai!, une question indécise encore.;

la, discu'.sion t'a mûrie et t'a résolue. Au. reste, nous pensons,

comme le législateur de i832, qu'une telle suppression ne pour

vait s'opérer acctdentettemcnt ces constjqueucea étaient, trop

graves, elles atteignaient trop d'itttét'ôt;} pour qu'cm pût les

tég~er par voie d'amendem&nt.

M CtMt&eiwii), eB<ÉBum6fant. les incapacités que cette ûctio
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entraMe, a trop souvent confondu les droits civils et les droits
naturels il pouvait retrancher la jouissance des premiers aux
condamnés qu'une peine perpétuelle a frappés, mais il ne pou*

1-

vait toucher aux droits naturels. Il a donc outre-passé son pou-
voir dans un6 sorte d'entratnement de logique, i! a suivi les
traces des jurisconsultes romains, en pousgant jusqu'à des con-

séquences extrêmes la fiction qu'il avait adoptée; et il a brisé
des liens sacrés, méconnu d'impérissables droits. C'est là sur-
tout ce que la loi devait se Mter de faire dispara!tre.

On doit reconnaître, en même temps, que les condamnés à
perpétuité ne peuvent conservera jouissance de leurs droits
civils, ou continuer la gestion de leurs biens. Comment, en
effet, admettre que du fond d'un bagne, ou d'une forteresse
qui s'est a jamais refermée sur lui, un condamne puisse dis-

poserdesa&rtuae.eïercerson autorité civile, contracter, faire
des actes de commerce, des spéculations industrielles ? Une
ïncapaNtb légale doit nécessairement enchaîner ses actes; mais
quelles doivent être la nature et les limites de cette incapacité?

Nous pensons qu'elle doit, autant que possible, être purement
civile; qu'il ne faut pas lui imprimer un caractère pénal, en faire
une peine nouvelle, accessoire de la peine principale son but
unique doit être de régler les effets civils de ta peine perpétuelle.
Les jurisconsuttes ont joué sur les mots, quand ils ont refusé
d'appeler la mort civile une peine, parce qu'eue n'était que )a
conséquence d'une autre peine. Elle frappe souvent le con-
damné p!usque cette peine principateeue-meme; elle le frappe
dans ses propriétés dont$!!e le dépouille, dans sa famiUedont
elle brise les liens, dans ses droits, dans ses devoirs qu'elle
détruit.

N'oubtions pas aussi que les peines perpétuelles eues- mêmes
doivent laisser entrevoir aux condamnés une salutaire espé-
rance, une étoile lointaine. La grâce promet à la régénération
du coupable, a ses regrets, à sa bonne conduite, le terme de
ses maux elle introduit dans la perpétuité même un germe
pénitentiaire. Le législateur doit donc avoir devant les yeux
cette intervention possible de la gr&ce il ne doit pas imprimer
à ses peines, même

perpétuelles, des eCets irrévocables Les
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incapacités sont l'accessoire du châtiment elles doivent en

suivre ie sort, vivre ou s'éteindre comme lui.

99. Cette théorie a été définitivement consacrée parla foi.

Déjà la loi du 6 juin 1850 avait, en matière politique seule-

ment, décrété l'abolition de la mort civile. L'art. 3 de cette loi

porte
<?En aucun cas, la condamnation à la déportation n'em-

porte la morte civile: elle entraîne la dégradation civique.)! o

Cette mesure a été généralisée par la loi du 31 mai i8S4,dont

les art. i et 2 sont ainsi conçus «La mort civile est abolie.

Les condamnations des peines afflictives perpétuelles empor-

tent la dégradation civique et l'interdiction légale établies par

les art. 28, 29 et 31 du C. pén. »

M. Taillandier, à la Chambre des députés, et, à la Chambre

des pairs, M. Decazes, avaient émis l'opinion que les incapa-

cités prononcées par les articles 28 et 29 du Code pénal, a l'é-

gard des condamnés a temps, étaient pleinement suffisantes

pour les condamnés à perpétuité. Ces incapacités ont un dou

ble caractère. Les unes prennent leur source dans la dégrada-

tion civique, les autres dans l'interdiction légale. Les premières

n'auraient que peu d'effet pendant l'exécution de la peine per-

pétuelle les droits dont elles suspendent l'exercice se trouvent

presque nécessairement suspendus pendant cette exécution

mais elles ajoutent à l'impossibilité physique une impossibiiité

légale elles empêchent le condamné de faire par une voie in-

directe ce qu'il ne peut faire directement sous ce premier

rapport, il est utile de les prononcer. Ensuite, dans le cas de

gr&ce, ta position du condamné à perpétuité ne doit pas être

plus favorable que celle du condamné à temps. Les incapacités

qui suivent celui-ci dans la société, après sa tibération, doivent

le saisir également; il ne doit pas recouvrerde plein droit des

facultés que son crime l'a rendu indigne d'exercer; ces inca-

pacités remplaceraient à son égard les déchéances dont la mort

civile le frappe aujourd'hui.

L'interdiction légale, prescrite par l'article 29 du Code pé-

natt a pour unique effet d'enlever aux condamnés à temps l'ad-

ministration de leurs biens pour la transporter aux mains d'un

tuteur. Cette simple disposition suftit-etle à la gestion des in-

tércts des condamnés perpétuels ? En nous reportant au Code

t.
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civn, qu! en rëg!e les e?ets, ne treûvemrts-nouB aueuM ~!M"

culté dans son appHeatioQ?LaMa-t-et!esu!'Bsamment protêt
les droits de femme et des enfants/prévu ies besoins de la

famille, pendant hadurée d'une peine qui se mesure sur la vie
du condamné? Les biensTesteront-its dans une complète immo-

M!ite ? La famille ne ~oit-'eMe pas, dans ce 'cas, sans jfmir d'u~

droit de pmpnétë) exercer cependant plus de dMMtsqi!on sitn-

~}e tateur? ttnoas paraît qu'en supprimant les droits civits,
H est i'TdispctïsaMede re~er, pardesdiFposMons noave~M~
!es e'H'ets de rinterdiction qui dMtenpt'endretaptace; quêtes

SspMitions actuelles de h M, établies pourles cen~~mn~s &

temps seulement, sont incomplètes, qu'éHes doivent i&tre taodi-

Bées en vue de la perpétuité de la peine. Mais, en principe,

cëKeme5urede!'tn~terdi(~ion Mgate Bous paMîtpa~Mt~~

appropriée aux peines de cette n~tare: elle ôte an cMdan)He

ta facuitè d'abuser de ses biens; elle lui impose des privations

qui ne sont que M conscqueMe nécessaire du ehâtiment ëHc

peut cesser avec ce ctâtiment même, si la grâce vient en inter-

rompre le cours; en0nel!e constitue une mcap&cité reëRe, per-

sonne~e, et qui n'a rien d'imrnorat en e!)e-tn6me. Ainsi ta loi',
en se h&tant d'effacer une fiction qui n'est propre qu~ égarer

v

ses décisions, doit néanmoins laisser peser surla tête des con-

damnés une interdiction & peu près complète ides droits po!t-

tiques et des droits civils. Et cette interdiction peut contetUt

deux classes distinctes d'incapacités tes unes qui, suivant te

sort de ia peine, tomberaient nécessairement avec elle par TeSet

delà ~r&ce teîte estla tuteJIe du condamné; les autres qui con-

tinuent do s*âttacher & ce condamné jusqu'à sa rebaMitatiM,
tettes qw les déchéances qui constituent !a dégradation civique.

100. l.'aïticte 3 de la loi du 31 mai 18S4 a ajoute aux inc~

pacités de ~dégradation civique et de L'interdiction tégale ia

disposition suivante « Le condamné à ttne peine aNictive per-

pêtueUe ne peut disposer de ses biens, ~n tout Men partie,

Soit par donation entre-vi!s, soit par testament, ni recevoir ce

titre, si ce n'est pour cause d'aliments. Tout testament par M

faTt~anterieurement a sa condamnation contradictoire CevefXte

deSnitiveestnu!. Le présent articIen'estappIieaMeaucondaîBné
rr contumace que cinq ans après l'exécution par emgie. x~
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<~e ÛMpMttMa a été expliquée en oes termes dans l'expose

<~s mo~ '« Les effets civils des condamnations perpétuelle

aeNt déterminés par les articies 2 et 3; ils consistent datts la

~g-raetation civique, l'état d'interdiction légale, ~incapacité de

donner ou 'de reo&voir soit par donation entre-vifs, soit par tes-

tament. La dégradation civique, incapacité perpétuelle qui sur-

~t à la grâce, dépouille le condamné de tous droits cM!Stet

pottttqaee,
lui enl&ve tes .prérogatives de ta.famiKe et!e marqae

~'aM tache d'infamie qui ne peut être eBacéeque par laréha-

Mitatioa. L'ét&t d'intecdictioa légale constitué par les articles

~9-et 3.! da'C.pea. frappe
lesbiens et la personne du eon-

damné pendant la durée de sa peine. En dehors de ceUes des

.coMéqmences de la mort civile que nous awoas repoussees comme

~BMtapatibles~vec notre ordre soci&l et nos mœurs, et de eelles

qui tui sant cQmmHRes avec la dégradation civique et l'ôtat

<d'isterdic<:ion légale, nous n'aYons trouvé qoe trois Hiesesqui

,pourraient servir de hase à un régime intermédiaire la dé-

-cheance de l'autoritÉ maritale; c&Uede la puissance paternell&;

l'MterdictioM de donner et de recevoir. A l'égard du condamné

<epoux et pore de famille, au moment de sa condamnation ceR-

tradictaira ou par contumace, l'interdiction Mgale M l'appli-

oatMR qui.tui est faite des règles sur l'abseMe paraiyaontl'~er-

cice de l'autorité conjugale et celui de la puissance pater-MUa.

Si la peine ?1 entièrement subie, cette suspension du droit

équivaut
a une interdiction absolue. La question ne prend donc

de l'intérêt que dans l'hypothèse sd'une grâce. Faut-il que je

gracie eoi't privé de l'administration de aes biens et
delà doo-

Me autoTi~ q~ela loi et la nature lui ootdomee sur sa l'emBM

et Buttes enfante? Mads alors sur qoelle pepsonae déverser~œs

importantes attributions?Commentorganiser cet état nouveau

sans pt'ëcëdent législatif, que
la science du drmt n'a ni élucidé

m déum? Ne s'exposerait-'on pas .a des complications, à des

embarras 'm~mc qui auTsiest ~pear ôeuble eanaéqn&Bce
la des-

tructMm de l'harmonie de nés Codes, iet l'.Nttrodaction 'd'un

'etrangerdims le eein de la famitMe? Â.u .contrait~, i'mterdictigR

au droit ~e disposer ou
de Tecevoir a titce gratuit oenstHuNt

TïBe ïBcapacité précise, circonscrite, d'tune application faoHe

MTM n'avons poiïtt hésité & wus proposer 'de la prownoer, -et
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Boue avons reproduit les termes du 3~ paragraphe dei'articie

2S du Code Nap. Droit naturel ou droit civi!, ta faculté de dis-

poser à titre gratuit estbien certainementun de cesdroitsdont

la société peut dépouitter sans injustice et sans cruauté celui

qui l'a oS'ensée par un crime in&me. Le testament, cet acte

so!enneid'une volonté suprême, qui substitue ses prescriptions
aux lois de l'État, peut-il être imprudemment abandonné aux

inspirations du crime? La faculté de recevoir ne pouvait-elle

pas e!te-metne devenir un bénénce d'infamie ou favoriser d'au-

dacieuses et mensongères protestations contM l'autorité de

la chose jugée? L'article 3 n'est donc qu'un juste hommage

rendu à la ptus saine morale, »

iOi. Nous avons vu que le Code pénal n'attachent la mort

civHequ'aux peines des travaux forcés à perpétuité et de iadé"

portation. De ? s'est élevée, d~M ta discussion de ~32~!a

que$tion, aujourd'hui sans intérêt, de savoir si la peine M!l-

yeUe de la détention perpétuité, qui remplace la déportation
dans ëon exécution, devait ég&!en]ent l'entï'aMer. M. de Vati-

tnesnU avait proposé un amendement ainsi conçu <tL'ârtide

29 du Code pénal sera apptiqué au condamné à la détention

perpétuelle pendant la durée de la peine. » Ondisait i'appui

Cette peine est d'institution nouveHo; or, puisqu'on proclame
hautement les désastreux effets de la mort cMie, on doit sinon

la proscrire, parce que ce serait modiner indirectement un Code

qui n'est pas en délibération, du moins s'abstenir de la pro- 1

noncer dans ce cas nouveau. Le Code civil laissant la facuhé

de radjoindre aux peines perpétueues, ou de l'en détacher, il

serait étrange, lorsque la suppression n'en est qu'ajournée, de

lui donner des racines, et de l'implanterplus profondément dans

iatégistation, en rattachante une peine nouvelle. On arépondu

que la détention perpétuelle n'est qu'un mode d'exécution de

la déportation qu'elle doit donc emporter les mêmes incapa-

cités; que toutes les peines perpotueUes doivent être accompa-

gnées de la privation de certains droits civils, et que, la loi

n'ayant prononcé d'autres incapacités à l'égard des condamnés

a perpétuité que ceUe~ qui prennent leur source dans la mort

civile, il était nécessaire de maintenir provisoirement cette

peine, jusqu'à ce que le tégislateur se fût occupé de formuler
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l'interdiction qui pourra la remplacer. Ces considérations ont

prévalu, et l'amendement a été r~eté. Nous n'avons pas cru

devoir omettre cet incident.

i02. Aucnne discussion sérieuse ne s'est élevée sur l'appli-

cation à la détention perpétuelle du 2' paragraphe de l'art. i8

du Code pénal, ainsi conçu « Néanmoins le Gouvernement

pourra accorder au condamné à la déportation l'exercice des

droits civils, ou de quetques-uns de ces droits, » Cette disposi-

tion pouvait toutefois soulever de graves difficultés qui sont

aujourd'hui résolues.

Le Code pénal de 1810 ne l'avait admise qu'en faveur du

déporté, et seuiementdans le lieu de la déportation. Resserrée

dans ces termes, cette exception se justifiait. Le condamné qui

a été privé des droits civils dans son pays peut en acquérir de

nouveaux dans la nouvelle patrie que la peine lui a donnée H

peut se marier, il peut y posséder; la faculté de lui rendre

l'exercice des droits civils pouvait donc avoir des effets utiles.

< Le déporté, disait M. Treilhard dans l'exposé des motifs, sera

provoqué à mériter, par une conduite sage et laborieuse, de

récupérer la vie civile et d'acquérir l'état de colon; ce sera

l'encourager à devenir meilleur, et ce ressort ne sera pas moins

utileau bien de la colonie, qui est intéressée à compter des ci-

toyens plutôt que des captifs, et à les fixer dans son sein par

l'attrait de la propriété et les liens de la vie civile. De ces pa-

roles il résulte évidemment que l'intention du législateur n'é-

tait point de relever des droits anéantis par la mort civile, mais

seulement de permettre au déporté d'exercer des droits nou-

veaux dans la société où il se trouvait transporté. Les droits

acquis étaient respectés les liens que la mort civile avait brisés

n'étaient pas renoués l'incapacité ne cessait que pour t'avenir;

elle continuait de peser sur le passé.

Est-ce bien dans ce sens que le légis!ateur de 1832 a com-

pris la même disposition? Peut-~tre n'en a-t-il point mesuré
toute la portée, tl n'y a vu qu'une exception favorable aux dé-

portés et, comme la détention perpétuelle était substituée à

la déportation, il n'a pas voulu, plus rigoureux que le Code de

1810, priver cette classe de condamnés du même bienfait.

Mais le motif n'existait plus le déporté rendu à la société,
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quoique dans Tm autre Tiemisp~eré, a~aH besom 3e ~~M'~ee

droits civils pour jouer un t&le actif dans cette soci<'t6. Qu'im-

porte, au contraire, au détenu a jamais séparé de latte sociale,

d'aci~uénr des droits nouveam ~u'il ne pnurraît exercer?

Serait-ce donc qu'on aurait voulu restreindre les eS'e'ts de !a

mort dvile eMe-m~me, et permettre auCouvcrnementde la

desarmer, dans certains cas, de ses conséquences les p!(M

oNeases ? Si te! est le sens du § 2 de l'article 18,des ioh~ectMM

tras-ibrtes S'ëÏeveraient pour !e combattre. Les incapuci~és ?'

gales qui constituent la mort civile sont encourues d'à jour de

l'exécution de la peine; c'est ce jour même que la succession

du condamne s'est ouverte, que son mariages'est dissous, qw'il

& cesse de tTvre aux yeux de la loi Ces incapacités oc-

Trent des tofs des'droits soit au profit delà sod6tÉ, sett att

profit des tiers. Comment snhnettre que le ~ou~rnemeat pniasa

avoir la puissance de renverser ces droits, de renoMr tes IteiM

du mariage, de déshériter des ayants droit !LorsgtM'!es inca-

pacités sont encourues, la grâce ëtle-m&meite peut en relever

le condamne et la rébsiMUMtion ne les Mt cesser que pour

ravenir*.

A la vérité, ~Gouvernement peut exercer la facdtë~Qe 1m

a~tnbue le Code, avant la mise à exécution de ta peine, ava~t

que les incapacités aient été acquises, qu'elles soient irrevo"

câbles. Mais comment concevoir qu'une ticalte aussi extraor-

dinaire puisse être sérieusement exercée? ïl dependrai'tdonc

du Gouvernement d'ouvrir ou de fermer une succession, de

continuer ou de dissoudre un mariage, de conRrmer ou de sus"

pendre les droits d'une épouse ou d'un père? Nous neipouvona

admettre une telle puissance les droits des familles, les droits

des tiers échappent au pouvoir d'une décision gracieuse. ?

telle était d'ailleurs l'intention de la Mi, si la mort civile pa-

raissait trop ngoureu~epour la classe des condamnes auxquels

s'applique la dëtentMn perpétuelle, n'eût-il pas été plus ra-

tionnel d'accueillir l'amendement qui proposait de sëparer ces

Amedeeeamt~s ~nRM du ConMttd'~t&t, da~i d&. Mi~a, apprsn~ le

8 j«nv. f833.

~ArL 833 du Me distraction crimtnet'e.
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deM peines? ft'eut-it pas été plus faoMederestreindFeàq~et-

qces incapacités nettement déSnies l'interdiction qui devait

peser sar tes détenus à perpétuité ?'}

'Nous sommes donc amenés à penser que le paragraphe

de l'article 18 doit conserver encore le sens que lui attribuait

lelégislateur de 48~9 que la facutté que ce paragraphe con-

tre Mt Gouvernement ne doit s'appliquer qu'aux droitscivHs &

venir, et Tion ceux que la mort civile a brisés; en un mot,

qu'eue a pour but, non de suspendre ou de limiter les effets de

ta mort civile au moment oU elle est encourue, mais de rendre

ttu condamné t'exereice de ses droits chiis pour l'avenir, !or§-

qua la grâce vient mettre un terme & la peine afiUctive, et le

restituera la société.

83. tfOS ob"ervat)ons qui prëcëdcRt ont troavé une applica-

~on dans les art. 4, S et 6 de la loi du iS mars 1850, ainsi

co~us: <rArt. 4. tjC~owernement peut relever !econdam&ë

&une peine afflictive perpétuelle de tout ou partie des incapa-

cités prononcées par t'art. 3. Il peut lui accorder l'exercice,

dans te lieu d'exécution de la peine, des droits civils ou de

quelques-uns
de ces droits, dont il a et6 privé par son état

d'intCTdiction légale. Les actes faits par le condamné dans le

Beu d'exécution de la peine ne peuvent engager les biens qu'il

possédait au jour de sa condamnation, ou qui lui sont échus à

Titro gratuit depuis cette époque. Art. 6. Les effets de ta mort

civile cessent pour ['avenir à i'pgard des condamnés actuelle-

ment morts civilement, sauf les droits acquis aux tiers. L'état

de ces condamnés est régi par les dispositions qui précèdent.

Art. (). La présente lo'i n'est pas applicable aux condamnations

& la déportation, pour crime commis antérieurement à sa pro-

muigation.
» Ces dispositions consacrent le principe de la sus-

pension pour l'avenir des incapacités avant la réhabiJitation,

)6t le principe de la nott-rétroactivité. Eu tbëso gén'ra~e, les

tncapacites ne peuvent. Mrs retevées que parlaTéhabi}itatioa;

mxis i) paru accessairc, en vue de !a transportstion des con-

damnes, uc laisser au Gouverncjnent la faculté de relever les

transportés, j-cndus a.u travai! libre dans la co!(M)ie pénale, de

~ue!ques-tme6 de ces tBcapacit&s. L'art. 12 de la loi du 3M mai

1854, sur l'exécution des travaux forcés/porte, en conséquence;
·
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t<Le Gouvernement pourra accorder aux condamnés aux tra-

vaux forcés à temps l'exercice, dans la colonie, des droits civils

ou de quelques-uns de ces droits dont ils sont privés par leur

état d'interdiction légale. ït pourra autoriser ces condamnés à

jouir ou disposer de tout ou partie de leurs biens. Los actes

faits par les condamnés dans la colonie jusqu'à leur libération

ne pourront engager les biens qu'ils possédaient au jour de

leur condamnation, ou ceux qui leur seront échus par succes-

sion, donation ou testament, à l'exception des biens dont Ja

remise aura été autorisée. Le Gouvernement pourra accorder

aux libérés l'exercice, dans ta colonie, des droits dont ils sont

privés par les 3" et 4' paragraphes de l'art. 34 du Code pénal, a

Par application du principe de la non-rétroactivité, l'art. B con-

fëre aux individus actuellement atteints de mort civile les b6-

néfices de la législation nouvelle, et l'article 6 conserve, au con-

traire, aux condamnés, envertu de la loi du iS mars Ï8SO, les

dispositions purement transitoires mais plus favorables de

cette loi.

104. Après la mortcivile, se présente, parmi les peines pri-

vatives de certains droits, ta dégradation civique et l'interdic-

tion des droits civiques, civils et de famille. La première de ces

peines constituant dans certains cas une peine principale, et le

Code l'ayant mise au nombre des peines infamantes, nous

avons dû l'examiner dans notre chapitre Y, et nous n'y revien-

drons pas

L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, estia

suspension partielledecertainsdroitsquel'article42 du Code
pénal ehumëre~. Elle diffère de la dégradation civique, t* en

V. <Mpt'o,a. 87.

Art. 42: 'LMtfibunaux jugeant eorrectionnettement pourront, dans cer-

tains CM, interdire, en !out ou en partie, FeMMico des droits ettiquM, eMtt et

de famille suivant;; i° de vote et d'élection; a" d'OigtMtiM; 3' d~tre appelé

ou oamm<i aux fonctioni de juré on autres foMtioM pahUquM.cutux emplois

d'administration, ou d'exercer ces fonc'ioM ou emplois; 4° do port d'arme;

?' do vote et de mirage dans les d~iiMratjotM de famitte 6" d'~tra tuteur, cura-

teur, si ce n'est de ses enfants, et sur l'avis seulement de la famille 7" d'Atre

Mpertou Mnpioyë comme tdmmt) dans tes actes; S" de témoignage en justice,
autrement qnc pour y faire de Mmp!fs d~ctarations.
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ce que cette dernière peine est infamante et peut être pronon-

cée comme peine principale, tandis que l'interdiction n'est

qu'une peine accessoire et correctionnelle 2° en ce que les

incapacités que la dégradation entraîne, quoiqu'elles soient à

peu près catquées sur celles de l'interdiction, sont cependant

plus étendues et plus complètes; 3° en ce que ces incapacités

forment dans la première de ces peines un ensemble compacte
et indivisible, tandis qu'elles se divisent au contraire dans la

seconde, et peuvent ainsi s'approprier au caractère particulier

de chaque délit.

Cette dernière différence est ce qui distingue surtout l'in-

terdiction de la dégradation. Nous avons remarqué, en parlant

de cette peine, combien était défectueuse cette application si-

multanée d'une foule d'incapacités, dont quelques-unes sont

nécessairement étrangères au délit qu'on veut atteindre. La

sage disposition de !'article 42 du Code pénal permet un emploi

plus judicieux de ces peines, dont il se borne à donner renu-

mération le juge peut y puiser pour chaque espèce, et choisir

celle qui lui semble la plus propre a réprimer la faute qu'il
veut punir.

Du reste, comme les déchéances prononcées par l'article 42

ont été textuellement transportées dans l'article 34, qui définit

les effets de la dégradation civique, nous ne reviendrons point
sur ces diverses incapacités que nous avons déjà appréciées.

Nous aurons seulement occasion, dans le cours de ce livre,

d'examiner si cette interdiction, qui, aux termes de l'article 4S,
ne peut être prononcée par les tribunaux que lorsqu'elle a été

ordonnée par une disposition particutiere de la loi, a toujours
été appliquée avec discernement.

iOS. Le Code pénal ajoute à ces incapacités une incapacité
nouvelle spéciate pour les condamnés a des peines afÛictives

et infamantes il leur enlève l'administration de leurs biens

il les place en état d'interdiction légale Nous avons déjà parlé

< Art. M. Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à

temps, de la détention on de )a redmion, sera, de p)u'i, pendant ta duréede sa

peine, en état d'interdiction légale il hn sera nommé u~ t~enr et un subrogr
tuteur pour gérer et administrer ses biens, dans les formes présentes pour tfs
nomin<nionsdes iutours et subroges tuteurs aux intcrdi's.
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d&e6~e&térd;eti(mq,M&ét4st~stiM à, la mort ctviIe. Nous

teutons ic< laïques pbserMiiona sur cette disposidM teUe

~ue!e Code pêMtl'a~Mt faite.

Cetta i.neapaci!4, que ta loi a réservée aux peines les p~us

grades, se proîon~e et s'éteint avec ettes. C'eât une conséquence

presque nécessaire des peines d'une tangue durée et des peines

perpôtudiea. l! ae faut pas qu'un condajnné puisse disposer de

ses revenu& et de ses biens, qunnd ii subit un ch&timeat sévère;
& M faut pas qu'il ait les moyens d'achetée prix d'or une

évasion, ou que, par des profusions scandaleuses, il fasse d'un

séjour d'hutmiU&tion et de deuil un théâtte ds joie et <ta acaa-

~e.

On & FepMché l'interdictioa téga!e d'avoir manqué de pré-

w~ane~ pnuc la famitte d u con dam[te. En s'attachM t~ en ettett

aux termes des articles 30 et 3i du Code penai, <m pouMai~M

ïndun'e que iit loi a vou!u réservée à l'interdit !a totaute des

revécus, puMqu'ettepfescrit au tuteurde lui ea retult'e compte

M& En de i'interdiction. Les mteréis et les revenus démâtent

â~M s'accufmuer, et se réunir au prineipa!;îtucuBe portion
n'en pourrait être distraite, même pour secours ni& famine.

A-l'appui de cette uUerpretatMH, an a. inwqu6!'artic)e47âdu

Code d'instruction criniine!}c, qui dispose, en faveur de t& &-

mU)Ledes cutttamM~ que « durant !e séquestre it peut être ao-

cordédes secours à ta femme, aux enfa.n~, au pereou !a mère

de raccu&é, s'H&9ontdans te besoin a. D'u~rpn déduisait cette

coHSjeqaenee, que ta, même disposition n'ayant pas été repro-

duite à l'égard de la famille des condamnes contradictoires, elle

n'avait drûit à aucun aiimeut, aucun secours sur !a fortune

de ces condamnés, ~'est pour obvier à cetincoavenient qu'un

député proposa, d&ng les disfusnions retativcs Ma révision du

Code penat, un artide uditioonci ainsi con~u « Le tuteur

pourra faire renuse !a fammo du condamnô d'une partie de

ses revenus, à titre de secours, en vertu d'une délibération d~

A~. 30tt Les t.icns du eonda.NntM seront remisqaMutil Mr&!i~Mm {tainCt
et.te tuteur. lui )'&ndf<teumpti!de son &dtntnjsbr&tMn.

Aet.3J!. Be)dMt )~ fJMMpde m p<'in<t,H M peun'a.tui ('tM tcmu amoma

Mmme, aucune provMiott,MM'MMj~afiton-~tM feiMinM.
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<!ûB.setl de mmute, laquetie sera homofoguee par le tnhunai. de

pMmiùfe M8t&BC& du domtcMe du caadaaoé. Cet article, qui

n'était que la reproduction d'une disposition du Code pénal de

i Mi fut repoussé parce qu'i! parut inutile. En eB'et, d'après

t,'<M'<(M:i&29du Code pénal, le condamné estenlièrement agsimiM

M'interdit, euce qui concerne l'administration de ses biens.

Or le Code civil a tracé les règles d'âpre lesquelles les biens

d'un interdit doivent être administrés. Si la famiue du con-

d&mnese trouve dans le besoin, elle doit s'adresser au tuteur,

Ntelle en reçoit tes secours qui lui sont nécessaire~ avec !'auto"

nS&ti<M du conseil de ian)ti!e. Cetic faculté, reconnue par la

lai civile, semble sufûre aux familles dont l'uu des membres

est frappé d'une condamnation temporaire. L'objection tirée

eb i'arUcJa A7S duCode d'instruction criminelle n'est pas fon-

d6e. Eu eCet ta loi n'a pas appliqué le même mode d'adminis-

tr&iion &ux biens des condatnnes par contumace, QudfescoQ-

d~mn~s contradictoirement. Ceux-ci sont régis comme biens

d'interdit, ceux-ia. comme bien<- d'absent (art. 47~ C. d'inst<

ccun.). L~s premiera sont administrés par un tuteur sous la

surMtiil&nce d'un conseil de famii{e, tes autres passent dans les

mains de t'administration des domaines, qui leur appuqua les

r~ies admi&i$tratiycs. Il, faiiait donc, dans ce dernier cas,

cr6eru!M disposition formetie en faveur de la famille te) acte

l'objet de t'articte 475. Mais elle était moins m'ces'aire dans

la CM d'interdiction, puisque tes biens ne sortaient pas des

mains de cette famiUe; et le Code pénal a pu sans danger s'en

r&fërer aux t't;gtcs du droit commun. Ce ne serait qu'en

étendant ces régies a. un cas non prévu par le Code c~i~ &

celui d'une peine perpetueUe, qu'elles deviendraient iasufu-

sajat&s.

M. GaiUard-Kcrbertin avait propose, dt.ns la même discus-

sion, de dt'utur l'expression trop \ague de /8MM/7e, de détermi-

t' Art. 8 dtt tjt. 4 du Co~op 'M) Jcs 2S Mpt.-e oct. 179! Pendant t.t (iarfiC

de Mpetne, il ne pourra lui L'tre remis (au condamne) aucune portion d~ ses

reff'MU; mais il pourra ~tro pretev); sur ses biens tes sommes nëCt'sMiro. pour

élever et doter ses e)tf.mt<, ott pour fournir des atnnemts t Mfeaumo,. à &MM-

fants, son p~re ou à sa mère, s'Ue.sont dans la he~aini.
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neràqueltespersonnes les aliments sont dus. C'est ainsi. que

le Code pénal de 79 limitait ce droit à ta femme, aux enfants,

au père et à la mère. Mais la sotution de cette difficulté parait

se trouver dans les articles 203,208, 206 et 207 du Code civil i

là sont les règles communes qui doivent s'étendre à toutes les

questions de cette nature. C'est donc avec raison que cette

proposition M fut point accueillie.

Au reste l'interdiction, telle que le Code civil l'a établie, se [

trouve modIOee par l'article 3i du Code pénal, qui défend de

remettre aux condamnés, pendant la durée de la peine, aucune

somme, aucune provision, aucune portion de leurs revenus.

C'est là ce qui imprime a cette interdiction un caractère spécial,

ce qui la sépare du droit commun.

Cette mesure a paru trop absolue ~.quelques esprits. On lit

dans les discussions du Conseil d'État que M. Regnault (de

SMnt.Jean'd'Angéty) en avait demandé la suppression, parce [

que, disait-il, la prohibition était trop rigoureuse, et qu'elle ç

serait sans cesse éludée. M. Redon proposait de laisser & l'ad-

ministration 1~ faculté de remettre des secours aux condamnés

dans la proportion de leurs besoins. Mais M. Treilhard et

M.BorIierurentccarter cette proposition, en soutenant qu'on

introduirait un privilége scandaleux en faveur des criminels

riches, et une inégalité choquante entre divers hommes qui

doivent subir la même peine'.

M. Carndt a reproduit l'opinion émise par MM. Regnault et

Redon, « N'y avait-il donc, dit ce criminaliste, aucun moyen

à prendre pour allier les principes de l'humanité avec ceux

d'une rigoureuse justice? Tous les intérêts n'auraient-ils pas
été ménages, si le Code avait autorisé le conseil de famille à

fixer le montant des sommes que le curateur aurait dû remettre

entre les mains des admi nistrateurs des prisons, pou r subvenir

aux plus pressants besoins dn condamna ? Les individus qui se

sont rendus coupables des crimes ne méritent sans doute au-

cune faveur mais peut-on regarder comme une simple faveur,
de subvenir aux besoins que réclame l'humanité ? » Nous ne

< Pfoc~'verbaM du CoMeit d'État, séance du 8 oct. t808.

Commentairedu Codep<!n&!)1.1, p. 10!
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partageons pas l'opinion de ce savant magistrat, et sa dernière

considération nous touche peu en effet, si les individus qui se

sont rendus coupables ne méritent aucune faveur, ils doivent

être soumis au régime qui pèse sur tous les condamnes, parce

qu'on ne doit pas présumer que ce régime puisse blesser les

règles de l'humanité.

Du reste, les effets de l'interdiction légale établie par l'article

29 du Code pénal ne se rapportent qu'a l'administration des

biens. C'est ainsi qu'il a été décidé par la Cour impériale de

Itouen que rien ne s'opposait à ce que le condamné temporaire

disposât de ses biens par testament', et, par la Cour de cassa-

tion, qu'il pouvait porter plainte devant les tribunaux, à raison

d'un délit dont il avait ressenti un' préjudice Le Code pénal

n'a point, oneS'et,reproduitcettedi8positionduCodedel79i,

que <fle condamné ne peut, pendant la durée de sa peine,

exercer par lui-même aucun droit civil a; et on doit en conclure

que tous les droits qui ne lui ont pas été expressément enlevés

lui sont conservés. Néanmoins la Cour de cassation a reconnu,

en même temps, qu'il était incapable d'aliéner pendant l'exé-

cution de la peine ce contrat, quoiqu'il appartienne au droit

dûs gens plus qu'au droit civil, pourrait n'être, entre ses mains,

qu'un moyen détourné d'échapper aux prohibitions dont il est

frappé.

~06. La dernière peine accessoire et privative d'un droit,

celui de libre locomotion, est la s~uc~Mce <& la haute police.

Cette mesure, qui succède à la peine, qui saisit le condamné

au moment même où son châtiment s'achève, et dont on peut

trouver le germe dans quelques dispositions des anciennes lé-

gislations, a été pendant longtemps une disposition particulière

à la loi française. Les Codes des autres nations ne l'avaient

point édictée, soit qu'ils eussent, considéré le crime comme

entièrement effacé par l'exécution do;la peine, soit que la sur-

veillance leur eut paru constituer une seconde punition impo-

sée au marne fait; mais on la trouve aujourd'hui textuellement

Arr.as (Me. 18:2. S.M.2.179.

GM!)., 6 nov. t8t7, Bu)t. off. n. M6.

'!CMs.,Mja!!Y.18M,8.M.1.3M.
.8 a.
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écrite dans les MQve&M Codes de Prusae, de Belgique et de

taConMération do l'Allemagne du Nord (§ ?), Cette surveil-

lance, en effet, n'est point, à proprement parler, une peine

c'est ta. privation d'un droit, c'est une incapacité qui pèse sur

te coupable à lasuite du châtiment, semblable la plupart des

incapacités que nous venons de passer en revue.

Le Code pénal de 1791 n'avait point institua surveillance

on en trouve les premières traces d'abord dans l'art. 181 du

~n.-coas. org. du 28 floréal an xu, qui place sous la surveil-

lance de la police de l'État les accusés absous par la H&ute Cour, j

ensuite dans un décret du 19 ventôse an xm,qui dispose que

Isa ~rçats libérés seront tenus de déclarer dans quelle com-

mune ils veulent établir leur résidence, etqu'arrivés dans cette

commune, ils y seront mis sous la surveillance de l'autorité

lûoale. Un second décret du 17 juillet 1806 imprime plus de

rigueur ces mesures la capitale, les résidences impériales,

les places de guerre et les frontières, sont interdites aux !ibé-

rés; le ministre de la police a la faculté de les déplacer des

lieux qu'ils habitaient, de leur prescrire un lieu de résidence

enJSn.ils ne peuvent changer de domicile sans autorisation.

Mais ces dispositions ne s'appliquaient encore qu'aux /or~s
0

libërés.

107. Le Code pénal introduisit un nouveau syst&me,moiins

rigoureux sans doute, mais aussi moins restreint dans son ap-

plication. Le cautionnetsent en était le principe fondamental

les condamnes étaient soumis, & l'expiration de leur peine,

!'oMigation de fournir une caution de bonne conduite, et, cette

caution admise, ils recouvraient une liberté franche de toute

entraw. Ce n'était qu'en cas d'impossibilité ou de refus de leur

part de fournir cette caution, que les liens d'une surveillance

continuetia enchaînaient leur existence ils étaient alors à la dis-

position
du Gouvernement, qui pouvait leur prescrire soit leur

eloig-nement d'un certain lieu, soit leur résidence obligée dans

un lieu détermine. Leur désobéissance était punie d'un empri-

sonnement qui, dans la plupart des cas, n'avait point de terme.

Ce système des articles 44, 4S et 46 du Code pénal de 1810,

quelque rigoureux qu'il fût, reposait sur un principe humain

et généreux, celui du cautionnement. Mais les interprétations
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des décrets impénaux vinrent en restreindre le bienfait un

avis du Conseil d'État, approuve te 30 septembre i 8< 2, déclara,

malgré l'opinion contraire du ministre de la police', qu'en cas

d'omission, dans l'arrêt de condamnation, du taux du caution.

nement, les condamnés n'avaient aucune action pour la faire

réparer, et que ce droit n'appartenait qu'au ministère public
et aux parties civiles. Un autre avis du 4 août i8<2 décidait,
en même temps, qu'aiors même que le cautionnement était

Qxë, et que le condamné curait de le rcatiser~ le Gouvernement

pouvait ne pas ''accepter, attendu que <'e cautionnement étant

établi non dans rintéret de t'accusé, mais dans celui du Gouver-

nement, il dépendait de celui-ci de l'exiger ou de le refuser.

« Mais, dit &ce sujet M. Carnot, est-il bien exact de prétendre

que le cautionnement ne soit pas dans l'intérêt du
condamné,

lorsque c'est le seul moyen qui lui soit offert d'éviter l'exil ou

l'emprisonnement ? n

Ainsi l'esprit de la loi avait éM méconnu. Le cautionnement

n'était plus un droit mais une faculté l'exception était devenue

la règle, et le pouvoir de fixer aux condamnes libérés le lieu de

leur résidence était considéré comme le droit commun. La

peine des malheureux qui croyaient, en secouant leurs fers,
avoir expié leurs fautes, se trouvait perpétuée, et leur liberté

n'était qu'une détention moins étroite.

Le mode de cette surveillance élevait d'ailleurs des obstacles

presque insurmontables à l'amendement des criminels. Les

mesures prises par la police pour s'assurer que le libéré occu-

pait réellement la résidence qui lui avait été assignée, don-

naient au fait de la condamnation une publicité inévitable.

Surveillé par des agents subalternes, signalé à la défiance des

mattres, à la jalousie et au mépris des ouvriers, suspect de tous

les crimes commis dans le lieu qu'il habitait, le libéré ne trou-

vait pas de travail l'impossibilité de gagner honnêtement son

pain étouffait en lui toute résolution d'une vie meilleure, et la

misère le rejetait bientôt dans le crime et dans les bagnes*.

«appert du due da Rovigo, et projet de dt!cKt; Locr~, t. M, p. 39$.
< Commentaire du Code pénal, !.i,p. <32.

V. l'exposé des moti~ de ta loi dn 98 avril t&3a.
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Le cautionnement eût évitée plupart de ces inconvénients.

Mais un petit nombre de condamnés seulement en profitaient;

la plupart ignoraient ce bénéfice de la loi, et l'administration

ne le leur faisait point connaître Ensuite le vice de ce cau-

tionnement était d'être déterminé longtemps à l'avance dans

l'arrêt de condamnation. Comment cependant prévoir à cette

époque quelle serait la conduite du condamné, et quelles garan-

ties il serait nécessaire de lui demander à la sortie de sa prison?

Peu importait sa conduite pendant la durée de la peine; peu

importait qu'il s'amendât ou qu'il persévérât dans le crime la

société n'avait point de garantie contre des vices devenus plus

menaçants, point de récompenses pour le condamné régénéré.

En Angleterre, le jury exige également des McoyM~ane~ de

bonne conduite, mais au moment du trouble même, et en le

proportionnant exactement à la gravité de l'alarme ou du dan-

ger*. Peut-être le système des cautionnements pourrait-il se

coordonner avec un Code disciplinaire des prisons, et devenir,

pendant la durée de la peine, l'espérance des condamnés et un

puissant mobile de bonne conduite'.

108. La loi du 28 avril <832 a complètement changé ce

mode de surveHiance, et noa: avions espéré que le système

qu'elle a introduit était, parmi les améliorations de cette loi,

et s'il était bien appliqué, une de celles qui, dans la pra-

tique, devaient produire les meilleurs et les plus salutaires

résultats.

Les résidences obligées, les détentions administratives ont

cessé. Le droit de surveillance n'est plus qu'un simple droit de

défense ses etTets sont restreints à l'interdiction des lieux où

la présence du libéré peut être dangereuse. Partout ailleurs

liberté pleine et entière partout ailleurs, le libéré est confondu

dans la classe commune des citoyens aucune mesure préven-

tive ne peut être prise à son égard, ne doit revoter sa portion.

e L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute police, porte

l'article 44, sera de donner au Gouvernement le droit de déter-

Repport de ta commission.

RMOgMMnees to keep thé peace an~ for ~o<Kt behaTtMf. Menry Stephen,

Summary of thé criminal Law, p. 2<8 et 3!0.

s
Rapport de la commission de la ChamtfM des députés.
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miner certains lieux dans lesquels il sera interdit au condamné

de paraître après qu'il aura subi sa peine, »

Cependant la police administrative doit suivre ses pas, quoi-

que silencieusement; sans manifester de craintes, elle doit veil-

ler sur ses démarches, elle doit connaître ses déplacements et

sa résidence. C'est pour atteindre ce but que le même article

ajoute que, « en outre, le condamné devra déclarer, avant sa

mise en liberté, le lieu où il veut fixer sa résidence; il recevra

une feuille de route, réglant l'itinéraire dont il nepourra s'écar-

ter, et la durée de son séjour dans chaque lieu de passage. H

sera tenu de se présenter, dans les vingt-quatre heures de son

arrivée, devant le maire de la commune; il ne pourra changer

de résidence sans avoir indiqué, trois jours à l'avance, à ce

fonctionnaire, le lieu où il se propose d'aller habiter, et sans

avoir reçu de lui une nouvelle feuille de route. )) Toutes ces

formalités n'ont qu'un seul objet, c'est de faire connaître à

l'autorité les lieux où le libéré réside c'est de la mettre même

d'observer ses mouvements. Mais elles se réduisent à une sim-

ple déclaration le condamne n'a besoin ni de permission ni

d'autorisation pour se déplacer.

« Ainsi (et nous aimons à emprunter ici les termes d'une

instruction administrative qui résume parfaitement l'esprit de

la loi) les condamnés doivent être dispensés à l'avenir de toutes

ces mesures de police qui, en donnant au fait une inévitable

publicité, les frappaient d'une sorte de réprobation universelle,

et les mettaient dans l'impossibilité d'amender leur conduite.

Ils ne seront donc plus assujettis à se représenter à des épo-

ques périodiques, comme on teur en avait imposé l'obligation

dans certaines villes. Ils faut qu'ils soient toujours connus de

l'administration, mais qu'ils restent inconnus du public*, s

109. Néanmoins il est nécessaire de préciser avec soin les

droits de l'administration et ceux des condamnés sous ce ré-

gime. La loi dé6nit le droit de <Me, celui de déterminer

c~at'~M ~'eï~ dans lesquels il sera interdit au condamné de

paraître. De là, d'abord, il suit que ce droit n'est que facultatif:

c'est un pouvoir confié à l'autorité dans l'intérêt de la sûreté

Cireubircdu ministre de l'intéricur, du i8 juillet f833.
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publique. Si le libéré donne dM garanties de moraUté et de

bonne conduite, ce serait un abus de ce pouvoir que de se sep- 7

M de cette faculté, puisque la sûreté publique ne serait point

meaMée par sa résidence dans un lieu quelconque.

B faut dénnir encore ce qu'on doit entendre par e~a:~ J

lieux. I! est évident que ce serait méconnaître l'esprit de la loi

que d'interdire, par exemple, au condamné, tous les départe-
ments hors un seul ce serait alors une résidence obligée. Quel

est le but de l'interdiction? C'est d~carter le ïneurtrieF des

lieux hal)it6s par la victime ou sa famille, c'est d~ioigner ? i

coupaMe du tnéAtro de son premier crime, c'est de rassurer

les témoins, les jur6s,!a partie peignante, contre ies actes de

M vengeance, c'est de purger les grandes villes de la présence
d'une mu!titude de libérés qui viennent ~'y perdre dans la

&ul8, et dont les associations redoutables deviennent un juste

sujëtd'ëTroi pour la tranquillité publique. La raison de !&loî

justiSe/dans ces diverses hypothèses, l'application de cette

sorte de bannissement. Cependant nous croyons qu~! ne faut

point faire une reg'tc générale de l'6!oignement du condamné

du lieu où il a commis son crime. Cette mesure devrait être

réservée pour les cas de meurtre, de violences exercées, de voies

de fait graves, pour tous les cas enfin où h présence du eon-

dMMe peut répandre une impression de terreur, oit son carac-

tëre peut faire naître des inquiétudes sur sa conduite, ou de

précédentes liaisons paraîtraient un obstacle invincible à son

amendement. Car i! faut songer que ce n'est le plus souvent

que dans ces lieux, qui sont ordinairement ceux de son dosu-

cite, qu'il retrouvera une faiMille) des amis, des ressources;

que c'est ? qu'est sa patrie, que t'en éloigner sans nécessité,
ce serait lui imposer légèrement Is peine de l'exil âpres ceîlë

des cachots ou des fers.

On pourrait cependant invoquer, M'appuî d'âne telle iotef-

prôt&ttoa, l'article 638 du Code d'instruction criminelle, qui

d~dare en effet que 1&condamné, qui a prescrit sa peine, « M

j~mta'a résider dans le département où demeureraient soit celui

sur lequel ou contre la propriété duquel le crime aurait été

commis, soit ses héritiers directs Mais cette disposition, que
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motreaaciendroit édictait déjà* etqm a peut-être etélegeemc

de l'interdiction locale, est évidemment exceptionnelle: ta loi

a dû déployer plus de sévérité pour le condamné qui s prescrit

sa peine que pour celui qui l'a exécutée. Celui-ci présenta Ma

société des garanties que l'autre ne saurait offrir. De là la dif-

Srence qui se fait remarquer dans les deux dispositions; là l'in-

terdiction locale n'est que facultative, ici elle est nécessaire.

Le même article ajoute encore « Le Gouvernement pourra

assigner au même condamné le lieu de son domicile, a Or

cette disposition ne fait qu'attester davantage la position spé-

ciale du condamné qui a échappé & la peine par la prescrip-

tion la loi a cru nécessaire de l'environner de précautions

particulières et ces mesures, qui l'assimilaient aux forçats

ïibéfés sous l'empire du Code de i8i0, ont survécu pour lui

~sul aux améliorations que la condition des autres condamnés

a éprouvées.

Les lieux qui peuvent être frappés d'interdiction sont donc,

en général, d'abord les lieux témoins du crime, ensuite la capi-

tale et les grandes villes, où les condamnés libérés trouvent

trop de facUltés d'échapper à la surveillance qui doit les envi-

ronner, tes villes où sont établis les maisons de détention ou

les bagnes, aûn qu'ils n'établissent aucuns liens criminels dans

l'intérieur de ces établissements, enfin, les places de guerre,

àl'égarddescondamnés politiques, etdanslesiempsdeguorre:

nous avons vu que le décret du i7 juillet 1806 renfermait une

disposition précise à ce sujet.

Est-il nécessaire de répéter que ce droit de défense, même

resserré dans ces limites, n'est encore qu'une faculté pour!'ad-

ministration,.et que toute application de cette mesure, évidem-

ment inutile, serait par là même injuste? Donc, si l'adminis-

tration a exercé cette faculté vis-à-vis d'un condamné, et que

les motifs qui l'avaient fait établir aient cesse d'exister, elle ne

doit point hésiter &la modifier, à la révoquer. C'est une récom-

pense accordée à la bonne conduite du libéré, et ces amûlM-

t'atioss successives ësnt dans l'esprit
de la loi.

Quelques diStCultés peuvent s'élever à l'égard des change-

Jease, t. 1, p. 79.
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ments de résidence que tes libérés sont libres d'eSectuer. La °

seule &rma!ité MaqueUe la loi les assujettit dans ce cas est uoo
double déclaration, l'une au maire de la commune qu'ils quit-
tent, et, trois jours avant leur départ, l'autre au maire delà

commune où ils viennent s'établir. Cette formaUte est pleine-
ment remplie, dans le premier cas, par la demande d'une feuille
de route, avec l'indication du Heu où ils veulent aller, et, dans

le deuxième, par la remise de cette feuille. Le refus du maire

de délivrer la feuille de route serait-il un obstacle au change-
ment de résidence? En droit, cet obstacle serait nul, car le

condamne, ainsi que nous l'avons déj~ remarqué, n'est point
tenu de demander une permission, mais de faire une déclara-
tion. La feuille de route ne diffère point du passe-port si la loi

ne s'est pas servie de ce dernier terme, c'est pour placer les

Ubérés dans une position distincte des autres citoyens, c'est

comme moyen de surveillance. Mais, en fait, commeil courrait
le risque d'être arrêté comme vagabond, aux termes des lois

des 28 mars 1792 et 28 vendémiaire an y, il devrait se pour-
voir administrativement comme en cas de refus de passe-port.
Au surplus, il est probable que les instructions émanées du

ministère de l'intérieur préviendront des refus de cette nature.

La déclaration elle-même de changement de résidence ne

doit être exigée qu'en cas d'éloignement prolongé de la com-
mune. Le législateur a voulu laisser aux libérés une sorte de
tolérance qui leur permît de vaquerMeurs affaires, et de cher-
cher des travaux dans les environs de leur résidence. « L'ar-
ticle A4 ne veut pas dire, déclarait M. de Bastard à la Chambre
des pairs, que les condamnés ne pourront aller d'une commune
dans une autre pour chercher du travail. Ces excursions, qui
peuvent durer deux ou trois jours, ne constituent pas un

changement de résidence. )) M. le garde des sceaux ajoutait
« Dans l'application de la législation, quelque précises que soient
les expressions dont on se sert, il y a toujours quelque chose

qui est abandonné Ma conscience de l'administration. Il est
certain qu'un individu qui aurait fixé sa résidence à Paris, et

qui irait passer quelques jours à Auteuil, ne serait pas dans le
cas d'un individu qui veut changer de résidence. ? Ainsi, lors-

que le )ibéré s'absente momentanément pour ses affaires, pour

..?'



CHAP. VU. DES MiSËS ACCESSOtRES. 185

les travaux de son commerce ou de son industrie, il n'est tenu

de faire aucune décoration, car il ne
change pas de résidence,

il ne se propose pas d'aller Aa&~cr un aM<?'e lieu.

MO. Ce système de surveillance avait été abandonné par le

législateur. Un décret du 8 décembre i8Si contient les dispo-
sitions suivantes « Art. 4. L'effet du renvoi sous la surveil-

lance de la haute police sera à l'avenir de donner au Gouver-

nement te droit de déterminer le lieu dans lequel le condamné

devra résider après qu'il aura subi sa peine. L'administration

déterminera les formalités propres a constater la présence con-

tinue du condamné dans le lieu de sa résidence. « Art. 5.

Tout individu placé sous la surveillance de la haute police, qui

sera reconnu coupable du délit de rupture de ban, pourra être

transporté, par mesure de sûreté générale, dans une colonie

pénitentiaire, à Cayenne ou en Algérie. La durée de la trans-

portation sera de cinq années au moins et de dix ans au plus. x

Ce décret, qui avait repris à peu près le système du Code de

l8i0, en supprimant la faculté favorable du cautionnement

et en donnant pour sanction aux mesures de la surveillance la

peine de la transportation, a été a son tour abrogé par un dé-

cret du 24 octobre 1870 qui porte, dans son art. i", abroga-
tion du décret du 8 décembre 18S1 et, dans son art. 2, <'que
l'effet du renvoi sous la surveillance de la haute police sera ul-

térieurement réglé '). La loi du 28 avril 852 se trouve ainsi,
et jusqu'à ce règlement ultérieur, implicitement remise en

vigueur.

1H. La modification introduite par cette loi, on peut le re-

connaître aujourd'hui, n'avait pas complètement réussi. D'une

part, la surveillance, dépourvue de moyens d'action, désarmée

de toute poursuite extérieure, était devenue, dans beaucoup de

cas, inefficace d'un autre côté, les condamnés, ~ênés cepen-
dant. encore par l'obligation de déclarer leur résidence et par
les feuilles de route dont ils devaient être munis, profitaient
souvent de la demi-libertc qui leur était faite pour se jeter dans

un perpétuel vagabondage. Plusieurs projets avaient été pro-

posés en conséquence pour revenir à un autre régime. Parmi

ces projets, il faut distinguer une proposition faite en 1844 à

la Chambre des pairs, et qui était ainsi conçue « L'effet du
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renvoi sous la surveillance de la haute police sera de donner

au Gouvernement le droit de déterminer le lieu ou le condamné

devra résider âpres l'expiration de sa peine, ainsi que les for-

malités propres à constater sa présence continue dans ce lieu.

Néanmoins tout condamna qui présentera et fera agrée!' par le

préfet, pour caution de sa bonne conduite, un citoyen donuci-

né inscrit au rota des contributions directes et jouissant des

droits civiques, civils et de famille, pourra, soit au moment de

sa libération, soit depuis, choisir le lieu de sa résidence dans

les départements dont le séjour ne lui sera pas interdit par le

Gouvernement. La caution contractera l'engagement de Mrs

représenter le libéré & toute réquisition de l'autorité faute de

cet engagement, elle sera poursuivie et condamnée à payer une

amende de 800 a 3,008 fr. 't

Ce plan de réforme avait soulevé dû graves objections. A côté

de la relegatton dans un lieu déterminé, qui form&tt sa bue

principale, et sur laquelle nous reviendrons tout M'heure, ce

projet établissait la faculté d'une caution personnelle; mais

cette faculté qui mieux appliquée aurait pu ~tro féconde, telle

qu'été était conçue se trouvait complètement annulée. Quel

doit être l'engagement d'une telte caut!on ? Elle doit se porter

garant de la bonne conduite du tibéré et que &ut4! entendre

par cette bonne conduite ? Aux yeux de la loi, elle existe tant

que l'agent n'est pas tombé en récidive. La caution ne doit

donc être responsable que des cas de réotdive. Le projet atta-

chait cette re<.ponsabi!ité au seul défaut de représenter le libéré

& toutes les réquisitions de l'autorité. Mais pourquoi ces réqui-

sitions ? pourquoi cette représentation du libéré devsnM'auto-

rité ? Le cautionnement ne doit-il pas le déuer de ces formali-

tés ? ou quel serait donc son effet? Qu'importe d'ailleurs qu'il

M se représente pas, si, dans les lieux où il se trouve, il ne

commet aucune faute nouvelle, si le garant veille sur lui ? Est-il

bien certain qu'avec des conditions aussi onéreuses on eût

trouvé une seule caution ?

Le décret du 8 décembre i8Si avait pris la première partie
de <? projet et mis la seconde de côté. La surveillance était de-

venueune relégation dans un lieu déterminé pendant toutesa

durée, et, en cas de désobéissance aux prescriptions aaminîs~
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trathes, eUe se transformait en une transportstion de B à

iOans.

Nous ne contestons point à la société le droit de prendre des

mesures de précaution à l'égard des hommes dont elle a de

justes motifs de suspecter la conduite. L'homme qui a été léga-

lement convaincu d'un crime n'est point placé parle sentiment

public sur la mémo ligne que celui dont la vie a toujours été

pure. Une juste défiance l'environne, et le pouvoir social ne

fait que s'associer à cette pensée en prenant à son égard quel-

ques mesures de surveillance c'est une sorte d'épreuve à la-

quelle la cité le soumet avant de lui restituer ses droits. Que
si l'on objecte qu'il a subi sa peine, que par cette expiation M

a lavé sa faute, que la dette qu'il avait contractée envers la so-

ciété est payée, la réponse est qu'il ne s'agit point de subir une

autre peine, mais seulement de lui imposer une certaine inca-

pacité que cette incapacité n'a pomt pour objet de réprimer

un crime dé)à puni, mais qu'elle est attachée à sa position de

condamné libéré que, bien que la société ne le repousse pas,

et qu'elle tienne compte de la peine qu'il a subie, elle se res-

souvient cependant de son crime, et qu'elle est dès lors fondée

& ne l'admettre dans son sein qu'en lui demandant quelques

garanties d'une meilleure conduite. La surveillance est donc

une mesure légitime que la société a le droit d'exercer dans

l'intérêt de sa conservation et de sa défense mais elle n'est

pas une peine la peine est exécutée, et la môme faute ne peat

être punie deux fois. Il s'agit de venir en aide au libéré, soit

pour empêcher ses mauvais instincts de se développer, soit pour

fournir un appui à sa débUité ou à sa misère. La loi a rempli

la première partie de cette tâche; elle a voulu comprimer par

une surveillance active et continue les mauvais penchants du

libéré; mais a-t-elle rempli la seconde? lui a-t-elle fourni les

moyens de se régénérer par la bonne conduite et par le tra-

vau? s

Le véritable caractère de la surveillance nous semble être

celui d'une tutelle. Le condamné a été placé par le jugement,

comme le mineur, le prodigue et le fou furieux, dans un état

d'incapacité; il lui faut un appui pour lutter contre lui-même,

pour combattre les désavantages de la position que la peine lui
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à faite, pour reprendre sa place dans la cite. La société eUe-

mêtne, qui ne le voit qu'avec deSance,qui le regarde comme

suspect, lui demande une garantie de sa conduite cette garan-

tie, eHe!a trouve dans une sorte de tutelle, dans un patronage,

dans une surveillance. C'est à ce point de vue que nous au-

rions apprécié l'utilité d'une caution personnelle, dégagée des

conditions trop onéreuses qui la rendent impossible et réduite

a la seule responsabilité qui intéres&e l'ordre social. Mais n'est-

il pas & craindre que la seule relégation dans un lieu que le

libéré ne choisit pas, mais que l'administrationdésigne,etqu'il

ne doit plus quitter, ne soit pas une garantie suffisante de sa

bonne conduite? La survci!tance est publique, la résidence

dans le lieu où eUe s'exerce est obligée, les mesures quHa con*

stituent sont abandonnées a !a volonté de t'adnunistration:

fautai! espérer que les Hberés placés dans une telle position s'y

résigneront et ne chercheront pas a s'y dérober? S'ils ne peu-

ifent plus &e livrer au ~agabocdage, en devisndront-UsïnoU'-

leurs? La loi, en aggravant ia surveillance jusqu'à en faire

une seconde peine, atteindra-t-eHe!oset.!l but qu'elle doit 60

proposer, l'extinction de la récidive? Loin de la, il est au-

jourd'hui constate que le système pratiqué depuis t8M avait =

été la source d'un nombre considérable de récidives les con-

datnnés, ne trouvant souvent aucun moyen de travail dans

lelieu de résidence qui !eurétaituxé,s'évadaient et tombaient

dans un 6tat de vagabondage qui était une menace incessante

pour la sécurité publique. Il faut reconnaître en même temps

que notre Code a été trop prodigue d'une mesure qui n'aurait

dû être appliquée qu'aux agents évidemment dangereux. Cam.

bacérës avait demandé, lors de la rédaction du Code, qu'elle
ne f~t prononcée que par les Cours d'assises et la commission

du Corps législatif avait émis le vceu que ce moyen ne fût em-

ployé qu'avec circonspection dans les matières correctionnelles.

C'est déployer une aveugle rigueur que de l'employer de plein
droit comme une conséquence nécessaire de certaines peines

ou de certaines condamnations, car parmi les agents qui en

sont ainsi frappés, il en est un grand nombre pour lesquels elle

est tout à fait inutile et dont elle gène l'existence sans profit

pour le bien public. ïl nous semble qu'il serait convenable,
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d'abord, d'abandonner aux juges, dans tous les cas, le soin de

discerner à quels condamnés il est nécessaire d'appliquer la

surveillance, ensuite, de faire cesser cette mesure et d'en rele-

ver ces condamnés toutes les fois qu'un patronage pourrait les

soutenir et les protéger c'est dans l'application de cette dou-

ble proposition que nous paraît se trouver la solution du pro-

blème de la surveillance.

US. Quelques règles s'appliquent & h surveillance. Cette

mesure, à la fois répressive et préventive, suit, mais avec un

degré différent d'intensité, les différentes peines. Les condam-

nés aux travaux forcés temps, à la détention et à la réclusion,

y sont placés de plein droit, après qu'ils ont subi leur peine,

et pendant toute
la vie (art. 47 du C. p.). Les condamnés au

bannissement n'y sont assujettis que pendant un temps égal ~r.

la durée de leur peine (art. 4S). Les condamnes pour crimes

qui intéressent h sûreté de l'État doivent également y être

soumis (art. 49). Mais, hormis ces trois cas, la surveillance ne

peut être prononcée qu'en vertu d'une disposition particulière

de la loi (art. SO). De ces dispositions il résulte que la surveil-

lance ne peut jamais être attachée à une peine perpétuelle. Et,

en effet, que servirait-eUe lorsque le condamné est & jamais

prh'é de sa liberté ? Aussi la Cour de cassation a-t-el!e annulé,

par un arrêt du 13 septembre 1834 la disposition de l'arrêt

d'une Cour d'assises qui l'avait attachée a la peine des travaux

forcés perpétuité, en proclamant cette disposition erronée,

inutile et dérisoire. Cependant la peine perpétuelte peut être

abrégée par)a grâce: or, le condamnéà perpétuité graciésera~t-il

affranchi de cette mesure ? L'affirmative est évidente, a moins

que la grâce n'aU etie-meme commué la peine principale en

celle de la surveillance.

H3. Plusieurs questions se sont élevées. On a demandé si

les tribunaux pouvaient, en vertu de l'article 463 du Code pé-

nal, dispenser de cette peine le prévenu, dans les cas où le Code

l'attache nécessairement la peine principale, comme dans les

cas de récidive correctionnelie. La Cour de cassation avait d'a-

bord refusé de leur reconuaitre cette faculté Mattendu que le

< Jenrnat da droit eriminet, 1834, p. M8.
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dernier paragraphe de l'article 463, qui autorise les tribunaux

correctionnels à réduire, même en cas de récidive, tes peines

de l'emprisonnement et de l'amende, n'Étend pab cette faculté

à la mise en surveillance N Il nous a paru que cet arrêt, en

se renfermant trop étroitement dans le texte de l'article M,

avait méconnu le véritable esprit du nouveau Code pénal. Les

dernières expressions de l'art. 463, en étendant l'eifet de cette

disposition même aux cas de récidive, et en permettantainsi

de tempérer les peines rigoureuses de l'art. S8, révèlent l'in-

tention du législateur de les graduer sur la moralité réelle du

condamné, en faisant de son état de récidive une complète

abstraction. Comment donc supposer qu'il ait voulu laisser

subsister inébranlable une peine qui ne serait que la consé-

qaeaee de cet état? On objecte que la faculté d'atténuation ne

s'étend qu'à l'emprisonnement et à l'amende. Mais les juges

peuvent faire descendre ces peines jusqu'au taux de celles de

simple police: la Cour de cassation, fidèle & son système, ju-

gerait-elle qu'une peine de 1S francs d'amende devra nécessai-

rement être accompagnée de cinq ans de surveillance? Et tou-

te~is n'est-il pas de l'essence des peines de police de n'être i

jamais suivies de la surveillance? Il nous a donc semblé que
cette peine accessoire doit suivre le sort de la peine principale,

et que la faculté d'atténuer ou de faire disparaître celle-ci sup-

pose le pouvoir de dispenserdolapremière.

Cette opinion a été adoptée par un arrêt des chambres féu-

nies de la Cour de cassation du 2 janvier i 836, qui porte
a que dans les affaire.s correctionnelles, lorsque les tribunaux

trouvent des circonstances atténuantes, ils sont autorisés par

l'art. ~63, même en cas de récidive, à. réduire la peine correo-

tionnelle, même à lui substituBr une peine de simple police; i

que les tribunaux, investis par là du droit, non-seulement de

modérer la peine d'emprisonnement, mais encore de la retran-

cher, peuvent ~plus forte raison se dispenser de prononcer la

peine de la surveillance Cet arrêt a dénnitivement 6x6 la

jurisprudence dans ce sens.

C!M., 8 mars t833, Journ. du dr. crim., i833, p. 80; et atr. ColtB&r,

8Mpt.i833,t<;M..i834,p.89.

B~. n. i.
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La question s'est élevée de savoir si cette jurisprudence de-

vait s'étendre aux condamnés pour vagabondage. Un arrêt du

8 janvier 1838 avait jugé
« que ces condamnés ne peuvent être

aSranchis,en vertu de l'art. 463, du renvoi sous la surveil-

lance, parce que cette peine est spéciale au vagabondage a.

Mais cette restriction a été eifacée par des arrêts postérieurs,

qui portent « que l'art. 463 est général dans ses dispositions, et

s'applique tous les crimes et délits prévus par le Code, et à

toutes les peines qu'il prononce; que la mise en surveillance

est une peine, et se trouve qualifiée telle par l'art. Il d'où il

suit qu'en cas de circonstances atténuantes, les tribunaux ont

la faculté, vis-à-vis des individus convaincus de vagabondage

comme vis-à-vis de ceux convaincus de tous autres délits, de

réduire la surveillance au-dessous du minimum, et même d'en

dispenser complètement le condamné n.

lit. La Cour de cassation avait également décidé que le

terme de cinq ans est un?KM:MMM dont les juges peuvent

abréger la durée On ne trouve, en effet, dans le Code, aucun

texte qui autorise cette atténuation. Et cependant il est difficile

de croire qu'elle soit contraire au vœu du législateur, lorsqu'on

se reporte aux lois du tO avril et du 24 mai i834, sur les asso-

ciations et les détenteurs d'armes, lois qui ne sont qu'une

partie séparée de ce Code, et qui permettent de prononcer la

surveillance depuis un mois jusqu'à deux ans. Et pourquoi, en

ellet, cette peine demeurerait-elle inflexible dans sa durée,

tandis que les autres peines s'assouplissent suivant les degrés

si variables de la culpabilité des prévenus? Les inquiétudes que

leur conduite future peut
faire naître, les périls qu'elle peut

susciter, sont-ils donc toujours les mêmes ? Pourquoi la peine

resterait-elle uniforme et sans degrés ? Sur ce point encore, la

Cour de cassation, revenant sur sa première jurisprudence, a

reconnu « que les tribunaux ont le droit d'abaisser la durée de

M surveillance au-dessous du minimum légal M.

Bu!), n. 7.

CM)! M avril i839, BuM. n. 14t i3 sept. i8Si, Bull. n. 388 9 sept.

i8S3, BuU. n. 486..
S Cj~ 7 MMiMt, Journ. da dr. cnm., 1834, p. 941.

C9tM., M &vnt i839, BuH. n. i4i.
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UN. La surveillance est-elle de plein droit dans le as de

l'art. 49 ? La rédaction assez bizarre des art.47, 48,49 et ?,

peut suggérer quelques incertitudes. Aux termes des art. A? =

et 48, la sur~eiitance suit deplein droit les peines des travaux

forcés à temps, de la détention, de la rechtsion et du bMM6se-'

ment, c'est-à-dire qu'eUe doit être appliquée lors même que

l'Mr6t de condamnation ne l'a pas prononcée, D'après l'art. 80,

au contraire, elle ne peut être attachée aux peines correction-

nelles qu'en it'ertu non-seulement d'un texte positif de la loi,

mais encore d'une disposition formelle du jugement, Or, entre

ces deux articles si diB'érents, se trouve l'art. 49, qui dispose

simplement que (c les condamnés pour crimes ou délits qui

tntéressent tasùretëinterieuM ou extérieure de r~tat'

~Sf~M~~tM~e~M~M'~Mec)). Dansée dernier cas,

la surveHt-ïnco est-elle de plein droit? Est-n nécessaire qu'eUe

sott formulée dans l'arrêt? Cette omission en entraïnerait-eHe

t'annulation?!! est inutile de faire observer que la surveillance

est de plein droit, toutes les fois que l'attentat politique estpuni

det'uae des peines afOictivesauxqueUes eue est nëcessatre-

ment attachée. Mais, dans les autres cas, i! est indiëpenssbte

qu'elle soit prononcée, car les peines de droit ne peuvent être

étendues au delà des termes précis de la loi pénale. Les Cours

d'avisos doivent donc l'exprimer, lorsque le crime ou !edé!it

rentredan8!ad!Spositionderart.49:i'otnissiondocettedi~

position dans l'arrêt constituerait même un droit acquis au

condamné, si cet arrêt n'était pas attaqué en temps utile; car

un pourvoi fondé sur cette omission le ferait nécessairement

annuler sur ce chef. Ainsi on peut remarquer cette différence

entre la surveillance de droit et celle que prescrit l'art. A9

que.dansie premier cas, elle existe indépendamment delà

condamnation, et que, dans le dernier, les juges sont tenus de

la prononcer; mais que s'ils l'omettent, et que cette omission

soitcouvertepar la chose jugée, elle profite au condamne. La

même solution s'appliquerait à tous les cas où la loi a rendu la

surveillance l'accessoire obligé de certains délits.

CM crimes et délits font la matière du eh~pitM t, tit. t {(a tiv. 3 da Code

p<tn&).
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M. Caraot penseque cette mesure, danslecasde l'article 49,

ne doit avoir d'autre durée que celle de la peine principale*.

H &)nde cette opinion sur ces termes, sous la M~Me ~M?'M~-

lance, qui semblent assimiler cette peine à celle de l'article 48,

qui précède immédiatement, et qui limite en effet la durée de

la surveillance à la durée du bannissement. Mais on doit re-

marquer que ce dernier article renvoie lui-même les condam-

nés au bannissement ~OM~ la ~~e ~M~ue~/a'~ee. H faut donc

remonter à l'art. 47, qui prononce la surveillance de la haute

police à vie. A la vérité, l'article intermédiaire formule une

exception, une limite; mais, des qu'elle n'est pas rûpc:6e dans

celui qui le suit, on ne peut l'y suppléer

ii6. Lorsqu'un individu est déctare coupable des délits de

vagabondage et de rupture de ban, la peine accessoire de la

surveillance, applicable au premier de ces délits, peut-elle être

cumulée avec la peine attachée au second? L'affirmative a été

prononcée
Hattendu que la surveiliance de ta haute police, à

laquelle sont soumis les individus déclares coupables de cer-

tains délits, a été établie comme mesure de police dans l'intérêt

puMic; eu égard au caractère spécial do ces délits, et pourpre-

venir les dangers auxquels était exposée ta société; qu'admettre
'`

qu'un prévenu puisse en ct:'e aSt'anchi parce que, outre le dé-

lit spécial, il en a commis un autre plus ~rsve, serait se mettre

en contradiction évidente avec l'esprit et le texte de la loi ?y

Eo8n, la mise en surveillance <chnppc la prescription. En

effet, qu'elle soit à vie, qu'elle soit temporaire, son exécution

est indépendante des mesures facultatives attribuées par la loi

à l'autorité administrative; la suspension de ces mesurer ne

peut donc constituer un droit en faveur du condamné la peine

est continue, et par conséquent imprescriptible; elle n'a d'au-

tre tei'fne que celui marque par le jugement ou par la loi'.

!;CQtMit'nt&iremr!'art. MdnCodep~tMt!.

Catte Mtuttcn reMontre :outtfoM uM excf'ption à t'e~ra des detih comf)!
tit it&n'M <!e t'Ëtat prévus pa.r fa. loi ~.ta 24 mai IMi. ):tqup!!e rettd la survMti-

!&nMfaca!!K!:vettU!Rit:!e. V.Joani. 'htth'.o'im., i834,p. <79.
3 CM. 13 ntiu t8S3, HutL n. t62; 2:} Mpt. 1847, iM., n. M8; i9 sept

18~, ?«! o. 318 24 avril 1837, tt~ n. 85.

V. CMS., 31 j<mv. f83~, Journ. <Jotfr. cnot., p. j.6.

TÛME t. It
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T~M~N eon ~Mtt~n pendatit tout le temps

OM le condamne subit une pane d'emprMonnetaënt pour un

d&UtquetcoRqua c&r cette détention est la peine d'un nouveau

fait, et ne peut se euciuler, dans son exécution, avec lasuy-

veiHsnce qui suppose la liberté du condamné Mais cette StHf-

vailt&nce c'est, au contraire, ni suspendue ni effacée par ta

penmission administmt.Me qui lui aurait été donnée d'habiter

en pays étranger

~17. n est impossible de passer sous silence plusieurs ques-

ttONS H'ansitoires, mais d'un intérêt actuel, que les varitttions

de la législation ont soulevées. La première est relative aux

condamnés aux fers qui, antérieurement au Code pénal, ont

été soumis à une surveiHance locale, en vertu des décrets des

49Mn~seanxuteti7juiUeH806. Ils ont pu,sous te régime

de l'ancien artMe 44 du Code pénal, réclamer le bén&nce du

cautionnecoeRt, d'après ce principe consacré par l'article 6 du

décret du 23 juillet i8K). que ceux qui sont atteints par iaM

antérieure doivent jouir du bénéfice de la loi posténeure qui

modifie et adoucit la première. D'après la m~me règle, ils doi"

vent encore, s'ils n'ont pas fourni ce cautiotthemeHt, recevoir

l'application de la nouvelle loi. Les précautions formulées par

cette loi suff~ent à la protection de t'ordre social il serait

donc trop rigoureux de se servir, à l'égard de quelques coa-

danan~s, d'anciennes armes que le législateur lui-même a ja*

gées inutiles.

Une diMcutt.e plus grave se présente &regard des individus

condamnes sous !eCodëp6nat de i8i0, soit qu'ils aient déjà

subi leurpeine, soit qu'Usi'executent encore. Quels doivent être

teurs droits, leur position légale, leurs obtigatioas? Ces con-

damnés peuvent être, partagés en deux classes ceux qui ont

fourni un cautionnement, et ceux qui ne présentent pas cette

garantie. Les premiers doivent rexter dans i<i position qu'ils

ont acquise; la loi nouvelle, pour eux, n'introduit aucun bene-

jEce; elle a~gravenut au contraire leur position) puisque par

l'effet du cautionnement ils sont libres de toute entrave H y

< Cass., ch. t~un., t9 mai 184t, B(t!t. n. i4~.

'CMs.,t3d<'e.~4t,B)ULn.390.
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tarait alors effet rétroMtif. !1 en est de même pour tous ceux

qui n'oBt pas encore achevé de subir leur peine, et dont le

jugement a Sxé le montant du cautionnement; enfin, pour tous

tœ condamnés actuellement Uberés qui demanderaient à jouir
4e cette faculté du cautionnement car, à regard de tous, c'est

nn droit acquis, et, la loi postérieure étant dans ce cas plus ri-

goureuse, ou ne pourrait leur en faire l'applicatior..

Mais, quant aux condamnés qui n'ont pu fournir caution et

qui ont maintenant une résidence obligée; quant à ceux qui,

au fur et à mesure qu'ils achèveront de subir des condamna-

tions aujourd'hui prononcées, ne reclameront pas cette faculté,

il est évident qus les dispositions de la loi nouvelle les attei-

gnent et les soumettent à leur empire, d'âpres le principe d'hu-

ïaanitô et de raison que nous avons rappelé.

Telies sont, au surplus, les régies que les comités de !egis-

tatMR et de justice administrative du Conseil d'État ont eons&-

erëes dans un avis du 7 novembre 1~32, portant « qu'il est

coavenabte que le Gouvernement, usant de la faculté que lui

confère l'article 44, et dirigé par les motifs qui !'t'nt porté

provoquer les modiCcations qu'a reçues cet article parla loi du

28avrii 1832, substitue lui-même le simple <loi~))cment de

certains lieux & la résidence obligée dans un lieu déterminé,

pour tes individus déjà condamnés que les condamnés qui

avaient déjà fourni caution conservent le b~nénce qui leur était

acquis pnrcet article, et ne puissent être soumis aux nouvelles

iEMSUt'es prescrites par cette loi; enSn que la facu!t6 de four-

air caution re~'te acquise à tous ceux qui avaient ét6 condamnés

par arrêts ou jugements ayant acquis l'autorité de la chose ju-

gée, antérieurement a la loi du 28 avril ~832, soit que la mise

en surveinanco n'ait pas encore commencé pour eux, soit qu'ils

se trouvent d~'ja placés en surveillance, faute d'avoir use de

cette facuite. a

118. reste h porter de ta sanction pénale que la loi a don-

née aces diverses me&Ut'cs. L'ancien artic'c du Code penat

portait qu'en cas de d6sobé~?aoce, le Gouvernement aurait

!e droit de Mtr3 arrôter et dcte.)ii' te conda!nn<; durait un in-

tervalle de temps qui pouvait s't'tcndre jusqu'à t'expiration du

délai fixé pour la surveillance. Ce droit de détention adminis"
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tr&t'vc était l'une des dispositions les plus odieuses du Code;

c'était une peine souvent très-grave, quelquefois perpétuelle,

prononcée sans jugement, sans que le prévenu pût se défendre,

sans aucune garantie quelconque. Les principes ont été réta-<

blis par la, loi du 28 avril 1632; & l'arbitraire a été substitue

te droit commun la peine de la désobéissance ne peut plus,

aux termes du nouvel article 4S du Code pénal, être prononcée

que par les tribunaux correctionnels, et cette peine est limitée

à cinq ans.

On doit rechercher quel est le caractère de cette désobéis"

sance, si elle constitue un délit ou bien une simple coNtraven"

tion matérielle. H est évident que la rupture de ban n'est point

un délit moral, qu'elle ne révèle point dans le délinquant une

perversité plus grande, un agent plus dangereux. Ette existe~

indépendamment de toute intention criminelle, par le seul fait

de l'infraction aux règles prescrites par l'article 44. La dés-

obéissance a la loi morale constitue seule le délit la désobéis-

sance aux (ormali tes imposées parles lois de police ne consti-

tue qu'une contravention*.

A la vérité, l'article 4S a jhé les limites du ~M.M'MMM de la

pein&& cinq ans d'emprisonnement, et n'a point détermine

de M!!M!MMM. Mais cette latitude a été motivée sur ce que les

infractions auxquelles la surveillance peut donner lieu sont

extrêmement divefs.es par leur importance et par leur danger.

C'est au juge seulqu'il peut appartenir d'en apprécier la valeur, f

et de les réprimer par l'application soit d'une peine correction-

nelle, soit d'une peine de simple police. L'infraction la plus

grave que le condamné puisse commettre, est de se présenter

dans les lieux qui lui sont interdits les autres, consistant dans

des formalités négligées, peuvent, sans trop d'inconvénients,

n'exiger que des peines lég-eres.

H9. Du principe qui vient d'être posé, il résulte que l'in-

fraction de ban commise par un condamné ne peut donner lieu

~l'application de l'aggravation pénale de la récidive. En effet,
cette aggravation est fondée sur la présomption d'une pener-
sité plus grave de l'agent; elle ne peut donc se puiser que dans

'V.CaM.8oct.:t84S,BuU.n.a30.
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un fait moral, dans un deuxième délit. It a été juge dans ce

gens « que l'infraction au ban de sùrveillance résultant d'une

première condamnation est un délit d'une nature spéciale, qui

se rattache l'exécution de la première condamnation pronon-

cée contre le prévenu, et que l'inexécution de cette condamna-

tion, quant & la mesure de police de la surveillance à laquelle

il a cté soumis parle premier jugement de condamnation, ne

peut constituer une récidive passible de l'aggravation de peine

portée par l'art. S8*.)' ;)

Mais si la condamnation pour l'infraction de ban ne peut se

combiner avec la condamnation qui a placé le condamné en

état de surveillance pour produire l'état de récidive, il n'en est

plus ainsi quand la condamnation pour l'infraction de ban est

suivie d'une seconde infraction de ban. Dans la première hy-

pothèse, l'infractionsupposant par elle-même
l'état de récidive,

cette circonstance ne peut entrer dans la mesure de la peine,

tandis que dans la seconde cette considération cesse d'exister

11 en est encore ainsi lorsque l'état do récidive résulte, non de

la condamnation qui a mis le prévenu en surveillance, mais

d'une autre condamnation ayant une cause distincte

i20. Une double poursuite peut-elle être exercée contre

l'individu qui a quitté sa résidence pour rupture de ban et

pour vagabondage? ït faut répondre affirmativement, « attendu

que le délit prévu par l'art. 270 a des éléments tout a fait dif-

férents de celui prévu par l'art. 4S; qu'il faut, en effet, pour

constituer ce délit, que le prévenu
n'ait point de domicite cer"

tain qu'il soit privé de moyens do subsistance; enfin qu'il

n'exerce habituellement ni métier ni profession; que le con-

damné qui a abandonné la résidence qui lui avait été assignée

par le Gouvernement ne peut invoquer cette résidence comme

constituant à son égard un domicile certain que ce domicile

défait cesse nécessairement par l'abandon; que, dès lors, rien

ne s'oppose à ce que le même prévenu soit a la fois condamné

Cas~ iSjum 1897, BuU. n. i8t.

Il Cj~ 20 juin. 18S4, Butt. n. 239 24 nov. i8SO, n. :)S~ 19 <JM.i8M,

n.2S4.
3 Ca~ H nov. I8M, Bull. n. 3::3.
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pour rupture de ban et pour le délit de vagabondage, hntquc

les éléments de fan et de l'autre de ces deux délits, distincts

les ans des autres, sont à !a fois constatés '.a »

i2t. Aur6ste,infractiondebannepeuietrepuniequ'autsQi

qu'elle a ct6 constatée par un acte précis. ne sufSt pas qu'ï!
soit atMgu6 que le prévenu ne pouvait paraître dans les lieux

où il a été saisi, il faut que l'interdiction à laquelle il était sou-

mis re&uUe d'un acte formel, il faut que la déclaration de ré-

sidence qu'il avait faite soit certaine. Cette interdiction et cette

dée!aratbn de résidence sont les éléments de t'infraction, et il

serait insolite de condamner un individu pour contravention

A. un ordre sans représenter t'ordre enfreint et sans const&teF

qu'H en a eu connaissance. Ces règles du droit commun ont

reçu la sanction d'un arrêt de la Cour de Colmar et rien ne

S'oppose à ce que les magistrats du ministère puMio, lorsqu'ils

pouf'stMyent des infractions de cette nature, réclament auprès
des autorités administratives sous la surveillance desquelles les

prévenus étaient placés, tous les renseignements propres à

éclairer la justice.

<22. Une dernière question s'est élevée sur l'effet rétroactif

de l'art. 4S.Les tribunaux correctionneissont-Hs compétents

pour connaître des infractions dont les condamnas soumis à la

surveillance avant sa promuigation, se rendent coupables? Les

Cours de Paris et de Grenoble ont adopté l'affirmative', et
rav!s du Conseil d'État, que nous avons déj& cité.décideéga-
jentent: "queiesindividusdéjà condamnes,torsque.ïnis en

surveillance avant la loi du 28 avril <832, ils n'auraient violé

leur ban que postérieurement à la publication de cette ici, doi-

vent, conformément au nouvel art. 4S, être renvoyés par-devant
les tribunaux correctionnels pour y être condamnés à la peine

indiquée dans cet article e. Nous partageons complètement cette

opinion. L'état de surveillance est une conséquence d'une con-
damnation antérieure mais la de&obëissance aux règles qui
établissent cet état est un fait étranger a la condamnation, et

< CMs., 7Mpt. t8Stt, Bnt). n. 3t7.

Arr. 3 juill. 1833, Joam. du df. enm., i839, p. M3.

s An-. 30 cet. 183Ï et ii d~t. t833, Joarn. du df. enm., 1893, p. M.
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qui o'Mt dérive nullement c'est un délit nouveau qui, confor-

mément au principe général, ne peut être atteint que par les

lois en vigueur au moment où il est commis. L'article abrogé

a donc cessé d'être applicable même aux condamnés dont la

surveillance est antérieure à l'abrogation. Cette opinion a été

adoptée par la Cour de cassation dans un arrêt qui déclare

« que les dispositions pénales de l'art. 45 ne s'appliquent pas

seulement aux condamnés qui ont été renvoyés sous la surveil-

lance de la haute police par des jugements postérieurs a la loi

du 28 avril j 832, mais aussi à ceux qui auraient été placés dans

cet état par des jugements antérieurs à sa publication qu'en

effet la désobéissance est une infraction nouvelle qui ne peut

être atteinte que par les lois en vigueur au moment où elle a

été commise~. a

i23. Quel est le tribunal qui doit statuersur l'individu pré-

venu de rupture de ban ? Est-ce celui du lieu où il a été trouve,

ou celui qui a prononcé la condamnation ? Le tribunal du lieu

est évidemment compétent, aux termes des art. 23 et 63 du

C. d'inst. crim., et ce n'est qu'au cas où le prévenu dénie son

identité qu'il y a lieu, conformément a l'art. Si8 du même

Code, de le renvoyer devant le juge qui a prononcé la condam-

nation primitive'.

Nous terminerons ce chapitre par une observation qui s'ap-

plique à toutes les interdictions de droits qui s'y trouvent trai-

tées c'est que ces incapacités, quelles qu'elles soient, cessent

& la fois à la réhabUitation du condamné. «La réhabilitation,

porte l'article 633 du Code d'instruction criminelle, fait cesser

pour l'avenir, dans la personne du condamné, toutes les inca-

pacités qui résultaient de la condamnation. » Ainsi cette heu-

reuse institution laisse entrevoir aux yeux du condamné un

terme a~ la perpétuité de ces privations souvent si pénibles.

t CiMs., M janv. Ji8M, Dull, n. 3L

S C~ t7 sept. 1834, DeY.3S.79 23 jniU. 1835, Dev.3M.M9; 8 oct.

t838, Dev.36.t.t7&.
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CHAP!ÏRE VU!

DESCOKMMNATtOXSfiÊCPNtAtMS.

(C~Mw<M<<ttt-efJ'M<t~),n,St,$9,<i3,84<<S5dMCo(<e~a!.)

t94. Ënum~rittiondes condamnationsp~cuniairca.

!<f(tMC)«j'<

198. De t'amende. Citracterede cette peine.
tS9<DMatncnd69arMtMire<.

H7,Sy<MmeduCode(:trt.9etiO)6)H'te<ipeinMpëenmaires.
126. Appréciation de ce système. Taux des MOentie~.Dateur convctaon en

emprisonnement,
H9.

L'amettduestunepeiM.CMacqaienMsdeMprmdpo.
t30. Excoptionsdans qu~ques mati~rM~cci~ef. Douanes. Contnbution! ind~

recte<.

t3t.L'.).mMdee<t<'tein[epM!cdëe<!<ducondamne.
13~. AppUMtMnaux amende:de ta r~!e qtu prohibe ie oimu) des peines.
03. t'amende doit être mdMdMHe, c'Mt-MiM inOi~e à chMnn des ~N)t~
t34. DotaMMariMdMumendea.

iSS.At'pticitiioadMMaen.icf) dont ta loi n'a p!Mfixe taquonM.

~!t.<«Mn~M<iut:tp('cMf.

130. Caractère de ta eonÛMati«n<p<'cia)e(art. ti,C.pt.'n.).
M7. AqM~ot.~et~ctiB'peut~treappiiqm'e.

!t!D~<?!<?M~-t)t~r<b.

t38.
D(t~dro)tfd6sdotamage6-MMrA!<(Mt.Si,C.p<'n.).

i39.Di'ittacjMnde!!rMtitutioMetdesdommageMnMr~.
HO. R~fcs relatives à leur appiteation. Conditions du droit de réclamer des

domm<tgeM(tt('r~t!i.

Si !V. D~ /<'oM.

14i. Du principede ia condamnationaux fMis (art. B2, C. pén.).
~49. Examan de M principe et de ta théorie du Codesur cette matière.
<43. Limites de ta rcsponMbiiiMdes frais. S'il est dû une indemnité aux prë-

Vt'KM<MM<B~MqoittM.
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IM.DctacQnditiondeiipartiescivifM.

i4K. Examen des tfxtcs du Cotte modiMs par toi du 28 avril <832.

140. DMtJMttM) dus mati~rM correctionnc!)es et de potiep, et des matjerM chmi-

MUeii. Décret du 18 juin t8H.

147. Dans quels CM un ac.:U!ic est-t) réputé avoir succombe ?3

<t8. Lo mineur, M([uitt<i pour non-discernement, cst-if t('n« dfs fraM?

<49. Le provenu de délit, con<iamne pour co~ritvcntion, etit-it tenu <]f.'s fra!? Y

tSO. Qui doit supporter la charge des frais en cause (t'appet? 'f

tSt. De la charge des frais dans les ca.s de défaut et de contmnace.

tK2. Dans quels cas t:t partie civile est [crtue des frais.

t83. Quels sont les frais «us a la dtar~e des condamna et des parties civiles p

t34. De ht so)MahM de frais. Apptitation de cette r!<

t34. Les condamnations pécuniaires comprennent f<xme~<
la co?!sc<o?! spéciale, les fe~om civiles et les frais. Nous

allons successivement parcourir les règles diG'crentcs qui s'ap-

pliquent h chacune de ces matières.

§ t". /~<

~S. En France, cette peine paraît avoir pris son origine
moins dans les lois romaines que dans les

anciennes composi-
tions des Francs et des Germains. Ces compositions, com-

munes aux peup!es barbares, et qu'on retrouve avec etonne-

ment, de notre temps, dans les lois d'une nation civilisée, celie

de la Chine', rachetaient à prix d'argent les crimes ies plus

graves, qui étaient ainsi <~en~/<M volonté; mais cet ar-

gent n'était pas entièrement pour l'offenge; une partie appar-
tenait au roi ou au leude sur les terres duquel se rendait Ja

justice'. Or, quand les compositions furent abolies', cette

portion, il laquelle le nom d'anM~c resta, fut maintenue,
«

principalement, dit Muyart de Vougtans, pour indemniser le

roi et les seigneurs des frais qu'ils sont obligés de faire pour
la poursuite des crhnincis o

Ta-tsing-ku-iec, ou Code p~nitt de ia Chine, traduit du chinois par Station,
Mti!,t.t,p.ii.

s V. Loywi,u, Tr.utë des oNces, 1. t, ch. t4, n. 88 et suiv.
s On <*nvoit encore des v~ti~s au xn" Mefh'. V. ord. 3 mars J3S6.

Lois crut: p. 84.
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L'amende, graduée dans une juste proportion, a déserte

utiles, et convient parfaitement à une certaine classe de délits.

Elle est ~'cMï~ presque à l'inSni elle descend jusqu'aux de-

grés les plus infimes de l'échelle pénale, et peut se trouver en

rapport avec les délits les plus légers. Elle est réparable il ae

s'agit que d'en effectuer le remboursement. Enfin, « il n'est

point de peine, dit Bentham, qu'on puisse asseoir avec plus

d'~a/ ni mieux proportionner à la fortune des delin-

quMtg'. ? En effet, tout le mal produit par cette peine se r6*

duit à une simple privation, à la perte de telle somme. Or, pri-
TM deux délinquants du dixième, du vingtième de leur fortune

respective que l'amende consiste, non dans la même somme

notuinale, mais dans une somme également proportionnelle à

leurs ressources, la privation sera la môme, l'égalité de la peine

seracomptÈt.e.
iâ6. Mais, dans cette matière surtout, il y a Mo de la théo-

rie à l'application cette ~gatité relative des amendes est l'un

des problèmes les plus difOcilea de la législation pénale. Tous

les Codes ont eu pour but de le résoudre; mais leurs disposi-
tions sont insuffisantes, soit parce qu'elles sont trop vogues, soit

parce qu'elles laissent trop de part M'arbitraire.

Le droit ancien posait dea règles pleines d'humanité: les

amendes excessives étaient nulles de plein droit MM~a ~M'-

Mod'e~ai'a et <M;eë~s!c<ï,tpso j''M~c n~~a est 1. Le juge pouvait en
diminuer le taux, et même en faire la remise ~M~a? MM/e~M

M/t<M! t~/MM ~m~e~ valet Les pauvres en étaient

exempts ~<Mt remitti <? caMsd joaMp~<a<M et, dans ce
dernier cas, la peine pécuniaire ne pouvait être convertie en

peine corporeHe".Enun cette peine N'emportait jamais d'in-
famie par elle*mëme~.

Théorie des peines, p. 3M.

«
FitrinMiu- DedetictMetpmnM, quiest. 18, n. ?.

S jrt,M.. a. SS.

'<'t!'tt''tn<tMM,DedeM<H<etp<Bnb,qw~t.l8.
Il

Farinacius,loc. cit., n. 117, discute cette question et la résout ndgntivem~ttt.

'!Far]MciM,toc.cit.,n.S7,dMcuteMttequMtionet)arëMntn~attVNn<Bt. fitTirMtueau adopte cette M'utum Propter inop~m M!ïen<!i matetam non Rt
mutatio iptms muteta: in corpat. ). (Loc. tupr~ eit.)

s Non mtttctit, sed c&u<a, infamiam irrogat, 1. 4, § 4, a'.de Mt ~i BOt. M.
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Cette dernière règle n'était point absolue dans notre an-

cienne légistation, les amendes étaient infamantes toutes les

fois qu'elles étaient prononcées sur une procédure extraordï.

naire*. Du reste,presque toujours accessoires à d'autres peines,
les amendes étaient en généra! ou ~r~ ou arbitraires dans

ce dernier cas, le juge pouvait en mesurer la quotité suivant

tes circonstances, la nature du crime, et, comme l'ajoute

JouSSe suivant la ~Ma~ l'accusé.

Cet abandon des amendes & l'arbitrage du juge se retrouve

dans plusieurs législations modernes. Le Code pénal d'Au-

triche reproduit souvent cette simple formule <ïM~<! pro-

~o~M~e at~ MMy~M du
coM~a~/g. La grande charte d'An-

gleterre (art. 35, 26, 27 et 28) proclame « que la peine

pécuniaire doit être proportionnée aux fucuités et à la situation

du coupabfe; qu'elle ne doit jamais être assez forte pour obli-

ger un fermier d'abandonner son champ, un marchand de

cesser son trafic, et un laboureur de vendre ses instruments de

culture a. Ce principe est le seul qui régisse les amendes dans

la législation anglaise eue s'est abstenue d'en déterminer

létaux. Le Code prussien dispose que « sî l'amende ne peut
être récupérée & cause de l'insolvabilité du condamné, elle

sera rempiaccc par l'emprisonnement. Le juge en détermi-

nera la durée a raison d'un jour d'emprisonnement pour une

amende de un a trois thalers (§ 17). Le même principe est

reproduit dans le § 28 du Code pénal de la Confédération du

Nord de l'Allemagne. Le Code pénal belge porte également

(art. 40) qu'à défaut de paiement l'amende sera remplacée par
un emprisonnement. La loi pénale de Suéde contient encore

une disposition anaiogue, § 7. Le législateur du Brésit a adopté
un autre système l'art. SS de son Code pose un principe gé-
néral dnsi conçu <tLa peine de l'amende obligera les coupa-
bles au paiement d'une somme pécuniaire qui sera toujours

réglée selon ce que les condamnés peuvent retirer chaque jour
du revenu de leurs biens, emplois ou industrie. )) Si ce prin-

cipe pouvait se traduire dans une application fidèle, la question

(M. de i670, Ut. M.

~ost. cnm., t. i, p. 63.
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de la mesure des amendes pourrait être considérée comme

résolue; car avec une telle règle, l'amende cesserait ;d'être
illusoire pour le riche et accablante pour le pauvre e!!e pose-
rait du même poids sur toutes les classes de la société. Et la loi

ajoute « Les condamnés qui n'auront pas tes moyens de payer
les amendes seront condamnés à {'emprisonnement pour au-
tant de temps que cela sera nécessaire pour en gagner le

~Ma~HW!.? )}

i27. Arrivons à notre législation.

Le Code rural du 28 septembre 1791 et le Code des délits
et des peines du 3 brumaire an tv avaient pris pour base de
l'amende la valeur de la journée de travail. Cette disposition
aurait eu quelque analogie avec le Code du Brésil, si le taux

del'amendeyavaitétécaleulé sur le prix de la journée de

chaque délinquant. Mais la loi n'avait pas été jusque-là elle
s'était bornée & évaluer le taux de la journée de travail dans

chaque localité, et ce taux moyen était ensuite doublé, quadru-
plé, suivant le caractère du délit, et abstraction fuite de la &r-
tune du délinquant.

Le Godepéna!
achangécettesorted'unité,h~edesaméndes,

sans changer le système de leur pondération. Sa théorie; simple
et claire, a été d'établir des amendes uniformes & l'égard de
tous les prévenus, et dont le taux fût en proportion avec la
gravité dés délits. « Le projet, disait l'exposé des motiis du

Code, laisse au juge une certaine latitude pour fixer la quotité
de l'amende correctionnelle les circonstances qui atténuent
ou qui augmentent un délit ne peuvent être toutes prévues par
la loi il faut donc accorder au juge le moyen de proportionner
l'amende à la faute. » Ainsi lu loi gradue cette peine, elle l'é-
lève ou l'abaisse suivant le degré moral de l'infraction, mais
non suivant la position sociale du délinquant elle ne fait au-
cune acception des personnes c'est l'application rigoureuse du

principe de l'égalité devant la loi mais ce principe conduit
directement a l'inégalité dans la distribution du châtiment,
puisque le riche se joue, de la même amende qui va consommer
la ruine du pauvre.

On a cherché à pallier ce vice en élargissant les limites dans

lesquelles l'amende était circonscrite, en agrandissant les pou-



CH.U'. V!H. MS CpK!)AMKA'nOKS t'ÉGUKtAiRMS. SOS

vûtK dujuge, en effaçant, pour ainsi dire, te Mw~HM~de

cette peine, Mais ce remède n'a point 6t6 entièrement efficace,

d'abord parce que le Ma~t'MMtM des amendes est toujours illu-

soire pour les plus riches, ensuite parce que la loi n'a point

fait de la fortune du délinquant une circonstance aggravante

ou attënUMte de cette peine. D'aiHpurs la faculté presque i)ii-

mitée d'atténuation que l'art. -i63 du Code pénal a créée ne

s'applique qu'aux amendes prononcées par ce Code, et ce"

pendant c'est surtout dans tes !(''gi6lntions spéciales que cette

peine, plus fréquemment cmp)oype, devient rigoureuse par le

taux élevé auquct on l'a souvent fi'tcc.

Néanmoins ic système du Code, incomplet seulement, nous

paraît fondé sur une idée saine de pratique, 'route la théorie de

la matière se réduit A poser en principe que J'amende doit être

proportionnée Ma fortune des délinquants. Mais comment ar-

rivera établir cette proportion? FHangieri' et Bentham' ont

proposé, de !a nxcr en déterminant, non la quotité de )n somme,
mais !?t portiou de la fortune du prévenu qui lui serait enlevée

par la peine ainsi tel dcUt serait puni de la privation du cin-

quième, du dixième, du Ying!R'n!c des biens du coupable. Mais

ce principe, d'où sembie découler une rigoureuse équité, peut

ctre défectueux d~ns rapptication car, si vous enlevez )c dixième

de sa fortune au pos:esscut'd'un million, cette peine nciui

sera point au?si onéreuse qu'à celui dont miUc ou dix miHc

francs composent tout t'avoir. Etpuia, i). ne faut pas perdre de

vue danger des investigations nécessaires pour constater les

revenus ou les biens des délinquants.

128. Il nous paraît donc que la distribution des amendes,

propot'tionnclk'mettta la position sociale de~ prévenus, ne peut

être opérée que par le juge. La loi n'a point de règles assez

précises, de di.~Hncttous assez multipliées pour tous les cas,

pour toutes les circonstances; elle doit nécessairement se con-

fier Ma sagesse des magistrats pour faire la part des temps,

des conditions, des ressources pécuniaires. Son principe doit

être de leur laisser une grande latitude dans l'application de

Uv. 3, p. 2 et M. Pa-ttoret, 2° part., ch. 8, <t 3° part., c)). )0, §3.
TMoric des pt'in~'t, p. 340.
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l'amend6,en les avertissant
touteMsqu'itsdQtyentt~mfcoNpte

non-seulement de la gravité de l'infraction, mais aussi des cir.

constances individuelles où se trouvent les délinquants. Cette

idée conduirait à n'établir qu'un MM.r~MNt pour les amendes,
en donnant aux juges la faculté de les abaisser indéSniment'.

La loi déléguerait au juge le soin d'appnquer le principe de

l'ente répartition des amendes, mais elle ]e guiderait dans

cette dif6ci!e opération en fixant les éléments de son calcul.

Ces éléments sont d'une double nature, et se puisent soit dans

te degré de gravité du défit, soit dans ta position sociale du

délinquant. Notre Code péna! aurait cotnp!ctement suivi cette

voie s'it avait permis au juge de faire entrer ce dernier élément

en ligne de compte d~ns!acon)putation de l'amende. Ce n'eût

6t6t au surplus, qu'appliquer une ancienne maxime rappelée

pajpTiraqueau: «Jtf~tMs est <xycn<<M cMt?ï }oaM~~t~M ~Mdt?!

CMM~tN~M,cMt~~t<M~&~(NM~~6e~~ j. '1¡1

Mais s'il 8uuit,en ~en~'rai,de6x<'r!e~M.r~Mm desamendes,
cette fixation présente quelques difficultés. A quelles limites

dpit-ene 6'arreter ? « Ce w<?~fMKM!, a dit M. Charles Lucas,
doit être te), que l'application n'en soit pas iHusoire pour tes

citoyens les plus riches. Et il est certain, en effet, que i'exacte

application du principe de l'égalité cesserait d'avoir lieu, si tes

fortunes <~}evccs pouvaient se jouer de cette tirnite. Mais,d'une
autre part, on ne doit pas perdre de vue qu'en élargissant le

cercle des amendes, on accroît en proportion la mesure de

puissance dont !e juge est investi.

M. Livin~ston a propose en principe, dans l'article 90 du

Code de la Louisiane, que I'atncnde no peut dans aucun cas

excéder la quatrième partie de la fortune du condamne c'est

1~ le Me~MMW de cette peine. Le i~i~atcur du Bresn a été

moins ioin t'amende, dans son Code~ n'aHeint que les revenus

du detitHpjant. Cette dernière règle est pcut-<tro ph)s conforme

au principe fonJamenta! de cette matière. L'amende, en cu'ct,
rencontre des limites dans sa propre nature si eUe est Mag6-

rée, si elle atteint le capital, ce n'est piu:} une amende, mais

Ch. LceM, du S'~ti'me p~nt.). p. 394.

~DepœnMtemp(!rMdMMt)-eauttendH,t37.
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UM conËsc&tion partielle. Poser la borne entre l'amende et la

conSscation, est, on l'avoue, une <àche difficile. « II est impos-

sibie, a dit M. Rossi', de l'exprimer par un chiffre. Elle dépend

d'abord de la richesse nationale et de la distribution de cette

richesse. Elle dépend ensuite de l'état individuel de t'accusé

sous le rapport de la fortune. Ce publiciste pense, en con&e-

quence, que le !pgis)ateur doit se contenter d'une limite discré-

tîonnaire, établie par i'cvatuation de la moyenne des fortunes.

Il suit de là que le Ma~t~MM des amendes serait essentielle-

ment variable, suivant les progrès de la richesse générale de

la nation.

Les reuexions qui précèdent, au surplus, ne doivent point

s'appliquer aux faibles amendes que la loi inflige aux simples

contraventions. A l'égard de ces infractions, l'amendées! moins

MM peine qu'un avertissement son but est d'éveiUer t'atten-

tion des citoyens sur la neces~it.6 de se conformer avec exacti-

tude aux regtei; de police. L'amende peut donc rester ié~ere,

même en atteignant les citoyens tes plus riches il suffit. qu'elle

les ait avertis de l'infraction qu'ils ont commise; sa mission

estrempHe.

Mais t'amende peut tomber sur des délinquants insolvables

glissera-t-elle sur eux sans les eNeurer? L'usage de convertir

ators )a peine pécuniaire en une peine corporeUe para~ remon-

ter jusqu'à la loi romaine Cependant Farinaciu~j après avoir

rappetë !a maxime ~t<o~ Ho~ ~a&e~ M ~W!M, /Ma< M eo~M~,

conteste au juge le pouvoir de commuer arbitrairement l'a-

mende en emprisonnement'; et Tiraqucau pense que cette

maxime ne s'appliquait pas aux amendes*. Mais, dans notre

ancien droit, les Cours souveraines avaient ce pouvoir une

(M'duHMnce de Henri H, du mois de mars i~4' portait que

e- si, np!'e'! te temps de six mois, tes prisonniers ne peuvent

payer
t'amende pour cause de deiit,, tes Cours procéderont a ta

commutation de la peine pccuniah'e en peine corporelle °. a

TnuM de <!foit p!'na), t. 3, p. 9t3.

Loi i, S ïcrcraiitcr Uig. de prn~; et Lois Sn. Dig. de in jus votMdo.

S D,.dd. etp'fn., qua'st. <8, n. S7.

De p<M).tamp. aut remit)., p. t37.

s tt.n*bM', 1.13, p. ~as.
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tjn grand nombre d'arrêts avaient eonnrtaô cette règle mais

elle ne s'étendait pas aux amendes légères, et les juges int~-

rieurs n'avaient pas le droit de l'appliquer. Nous avons vu que
cette disposition s'est maintenue dans quelques législations s

étrangles une amende de trois thalers dans te Code prussien,
do deux dollars dans le Code de la Louisiane équivaut à un

jour de détention. Mais notre droit nouveau a répudié cette

conversion l'amende est prononcée m6me contre les insolva"

bles\ Seulement le mode d'éxecution de cette peine, parla
voie de ta contrainte par corps, opère alors de fait une sorte de

commutation âpres un certain !aps de détention, le condamné

recouvre une liberté définitive Nous examinerons dans ie cha-

pitre suivant le caractère et les enets de ce moyen d'execùtton.

Apres avoir rappelé les principes thëoriquee que te Code a

suivis, nous passons M'interprëtation de ses textes, trop peu

oxpUcites; en: cette matière..

129. La première règle que nous y puisons, celle qui do-

mine la matière, est que l'amende est une veritaMe p~'Hc. Les

articîes 9, i et 464 du Code consacrent formellement et suc-

cessivement cette régie elle est féconde en conséquences.
B en rësutto, d'abord, que l'amende ne peut atteindre que

les prévenus déclarés coupables des délits;,car toute peine Mt

essentieHement personnefte. Ainsi in t'esponsabUiM civile, te!!c

qu'elle est établie par l'article ~384 du Code Napoléon, ne com-

prend que les dommagcs-intercts, e!!e no s'étend pas aux

amcndes.CeUe évidente déduction du caractère pena! de Fa-

meode & été fréquemment consacrée par !a jurigprudenec I!

n'est pas inutile de citer quelques-unes de ses applications: c'est

ainsi qu'elle a déclare que la responsabiliM' civile ne devait point

comprendre les amendes, en matière de délits ruraux de {o-

t t'apo:), ). 10, Ut. 4, n. 2 et 8 ftcbun'e, scr t'~Ht de !teM'iU JotUM, t. 2,
p. S53.

9!CaM., 3 )WV.i8!<}.

3 tM Ju S «et. t793 art. :)S, C. pt:'n.;art..M, tôt <!u17 .tvfit t833 Mt 8
lui dttt3dcc.i8.48; M, C.fm-Mt.

CMs,, 12 ptuv. M x; H jMv. 0000: 9 juin ~832. Jonrn~ enm..ta39
p. 9SO..

s CM.. S Mv.18~0; 8 .M~tet 4 ~t. ~t3: H. avril et tS d<!e.t6M.
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MME!. 1.
)4 li

teries tenues sans-autorisation'.d'infractions
aux règlements

sur la direction des voitures contraventions commises par

les proposes des messageries de contraventions commises par

les porteurs de licences des fermiers de la pèche

130. Toutefois cette règle a reçu une dérogation quel-

ques matières spéciales; mais cette exception,
n'existant qu'en

vertu de la loi qui l'a formulée, doit être strictement resserrée

dans ses termes il est donc nécessaire de parcourir les exem-

ples qu'en oSre la législation.

Nous en trouvons un premier dans les lois de douanes.

L'art. 20 du titre 13 de la loi des 6-22 août H91 est ainsi conçu

« Les propriétaires
des marchandises seront responsables civi-

lement du fait de leurs facteurs, agents, serviteurs et domesti-

ques, en ce qui concerne les droits, confiscations, awen~ et

dépens. ?
Ainsi les propriétaires

des objets introduits en con-

trebande sont tenus du paiement
des amendes encourues par

leurs préposes
la peine les frappe en même temps que les pré-

venus elle cesse d'être personnelle
c'est une exception évi-

dente au droit commun. Mais on doit remarquer, d'abord, qu'il

ne S'agit point
ici de cette responsabifite

civile qui prend sa

source dans une dépendance
nécessaire d'une part, et de l'autre

dans une surveillance obligée, et qui dès lors s'applique

tous les pères, maîtres et commettants les propriétaires
des

marchandises y sont seuls assujettis. C'est que cette condam-

nation dérive moins d'une véritable responsabilité que d'une

présomption légale que la fraude a eu lieu par leurs ordres ou

de leur consentement c'est une sorte de complicité que la loi

suppose
et punit

indirectement.

Nous ne partageons
donc point l'opinion émise par la Cour

de cassation qu'en cette matière l'amende cesse d'être une

peine et qu'il faut la considérer simplement comme une ré-

paration civile
du dommage cause l'État par la fraude'.

L'amende n'est point
une réparation civile, puisque, si les

< C~ 30 n.y. :M: 4 ..pt. t8M 94 m~ 18SS, BuU. n. MO.

9 CaM., 18 Mt. i827.

s Csss., 18 <MV.iMS.

CMs.. H.utH. 18t4, j.P.12.3iS.

s C~ 6 juin t(tn. <7 d.c. <Mt, .'t <t o-t. iM4, J<~n. <h.dr. c.,m..
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propriétaires des marchandises en sont t'~po~sablës~ cette res-

ponsabilitë, aux termes de la loi ;Ssca!eeIie-meme, n'atteint ni

les pères et mères, ni les maîtres et commettants. E)ie o'a point
ce caractère, puisque l'action en réparation civile survit au

décès môme du délinquant, aux termes de l'article 2 du Code

d'instruction criminelle; or pourrait-on continuer une pour"
suite correctionnelle contre les héritiers du prévenu décède

avant le terme de cette poursuite? La Com' de cassation eUe-

même a rÉpondu négativement à cette question, eu statuant

surundelit de douanes «Attendu qu'ea matière de contraven-

tion aux bis uscates, comme dans toutes les autres matières,
les amendes ont un caractère penai qu'eHes sont personneites

quel'action s'en éteint donc par le décès du contreYen~ lors-

qu'il a lieu avant que la condamnation ait 6t6 prononce ;qtie,
si l'administration a le droit de poursuivre cette peine, c'est

qu'eHë en a reçu l'attribution de la ici; que cette attnbutipK

esté)t!d6esurceque!e9amend€s&)ntpaïttedes inter -fiscaux

qui sont confiés à sa surveiuauce; mais queson aotio!~ en. cette

purHe, n'en est pas moins soumise aux règles qui concernent

les actions puMiquca'.B La contradiction de cet arrêt avec

ceux qui ont été cites précédemment est évidente, puisque,
d'une part, la Cour de cassation imprime M'amende !e carac-

tère d'une simple réparation civile, et, d'une autre, celui d'une

peine. Cette double solution atteste assez que la loi a Étà mé-

connue. A nos yeux, l'amende, en matière fiscale, ne cesse

jamais d'être une peine; seulement, et par une dérogation
formelle au principe des peines, elle n'est point §tNctement

personnelie: elle atteint, outre le prévenu déclaré coupable,
le~ personnes que )a toi présume ses complices tel est le

double caractère de cette amende. L'État trouve la réparation
du préjudice que la fraude lui a causé dans le paiement des

droits et là confiscation des marchandises et des objets de trans-

port l'amende a une mission pénale elle flétrit la désobéis-

sance aux lois elle punit la fraude.

!834, p. 6 et 3<4; t8 mars i843, Joum. du <)r. enm;, <849, art. aM7; i4

!naii8;3,BuU.n.Jt21;t3maMt844,But).n.9Ï.

<Cts:<MtnM<t.!)~TM,i?.t.i.SM-dt'<<at3..
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La législation des contributions indirectes a consacré la

même exception l'article 3S de la loi du 1" germinal an xm

est une reproduction fidèle de la loi du 6 août i79!. Les mêmes

hésitations se font aussi remarquer dans la jurisprudence qui

en a fait l'application. Ainsi un arrêt de !a Cour de cassation

déclare que l'amende, en cette matière, est une peine soumise

a toutes les règles générales relatives aux peines un second

arrêt conûrme cette décision, et en tire la déduction que les

jugements qui prononcent cette amende sont exécutoires par

la vois de la contrainte par corps, encore bien qu'ils ne l'aient

pas prescrite enfin un troisième., renversant cette jurispru-

dence, pose eu principe que l'amende ne doit être considérée

que comme une réparation civile du dommage causé*. Or

comment admettre que, dans la même matière, l'amende puisse

tantôt prendre le caractère d'une peine pour justifier l'emploi

do la contrainte par corps, tantôt d'une réparation pour motiver

h responsabilité civile ? Il faut donc appliquer a cette matière,

comme celle des douanes, la doctrine que nous avons énoncée.

Et, au surplus, nous ferons remarquer que l'arrêt du il oc-

tobre ~834 a fait peser la responsabilité de l'amende, non pas

sur le propriétaire des marchandises, comme l'article 3S de la

loi du i" germinal an xm autorise à le faire, mais sur le père

d'un enfant mineur c'est une nouvelle déviation des règles

légales qu'il importait de signaler.

Telles sont les seules dérogations que la loi ait faites à la

règle générale qui régit les amendes. L'ordonnance de 4669

(titre i9, article 13) déclarait les pères et maîtres civilement

responsables des co?M~taM!a~'o?M MM~K~ en matière forestière,

et la jurisprudence avait entendu cet article en ce sens, que la

responsabilité s'étendait même aux amendes, iorsqu'i! s'agis-

sait de délits commis dans les bois de l'État. L'article 206 du

Code forestier a réformé cette interprétation, en déclarant que

cette responsabilité ne s'appliquerait qu'aux restitutions, dom-

mages-intérêts et frais. « L'amende,disait le rapporteur, M.Fa-

Citss., 8 dëe. 1813.

a CM< 14 h'v. 1839, Journ. du dr. chm., 183~ p. 314.

s Ciu, H oet. 1834, touïh. du dr. cri)n., 1834, p. 3H.
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vard de Langtade, est une véritable peine elle ne saurait donc

atteindre celui qui ne s'e?t pas rendu coupable elle ne peut

frapper que le délinquant c'est lui qui! faut atteindre direc-

tement l'ÏStat a la voie de la contrainte par corps pour le con-

traindre au paiement de l'amende, et ce genre de punition
est bien plus utile à la société que l'effet d'une responsabilité
civile. Si, du reste, les pères, mères, maîtres, etc., sont com-

plices des délits commis par leurs subordonnés, il est un moyen
bien simple de leur faire supporter l'aniende il ne s'agit que
de les traduire en justice pour cause de complicité. » Lem~me

principe domine le Code de la pèche fluviale du iS avril 1829

(art. 74).

On ne doit pas considérer comme ayant dérogé &cette règle

ptu&ieurs arrêts qui ont décidé r que les entrepreneurs de

tidanges ?ont passibles des amendes encourues par te fait de
leurs préposes 2" que les propriotatires sont pnssibles des
amendes prononcées pour le défaut de balayage de la voie pu-
blique devant leurs m&iaons 3° que k's propriétaires de ibhds

riverains sont passibles des amendes prononcées en raison des

infractions commises par leurs préposes à la police d'un cours

d'eau Dans ces diverses hypothèses, la loioules r&gîements
avaient imposé aux propriétaires ou entrepreneurs eux-momeë

t'ûMigMion de veiUer l'exécution des charges imposées & la

propriété ou &entrepMe. On a donc pu considérer la contra-

vention comme une négligence personnelle de leur part.
i3i. De la règle qui attribue a t'amende un caractère pcna!,

il découte encore, ainsi qu'on l'a vu, que, si le condamné est

décidé avant que le jugement ait acquis la force de la chose

jugée, l'amende est éteint par ce decea C'e$t l'application
de rarticie 2 du Code d'instruction criminelle, portant que
l'action publique pour l'application de la peine s'éteint par la

mortduprévenu.Mais,sHejugement,aucontraLire,Gstdevenu

CMa.,4jHiai8M,BuM.n.i38.

~CaM.,4 mai 1848, Bun.n.Jt33;lSj)Htf.iM9, Huti.tt.t79.

sC!tM.,S~Hn!8o6,Bctt.n.M3;Mritj[g87,DuM,n.l3S.

JotMse, t. i, p. 73 Ca~ 28 tncM. M n)t, e). 9 dëc. i813t S.i4.t.a4
9 <M< ~848, jMm.du dr.

cnm.,Mt.4SM,Boo~oi({non, Mattuctd'io~~

<Ttm., sar )'f)rt. S.
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inattaquable avant le décès, la question de savoir s'il doit être
exécuté, si le paiement dp. l'amende peut être poursuivi sur {es

héritiers, soulève de graves difScultés. Car, l'amende étant une

peine, il est de l'essence des peines de ne point passer aux hé-

ritiers. Elle diffère de la condamnation civile en ce que celle-ci

est la réparation d'un dommage causé, tandis que l'amende est

la réparation d'un devoir violé les héritiers sont responsables
des dommages faits par leur auteur; ils ne le sont pas de la

violation qu'il a commise de ses devoirs. Et puis pourquoi

distinguerait-on entre les peines corporelles et les peines pé-
cuniaires? Pourquoi, lorsque les premières tombent avec le

décès du condamne, les autres resteraient-elles debout pour

frapper ses représentants ? Ne sont-elles pas soumises au même

principe? Cette distinction n'est-elle pas effacée parledcuxtème

paragraphe de l'article 2 du Code d'instruction criminelle, qui
ne laisse subsister contre les représentants que l'action civile

en réparation du dommage? 2

Mais ces motifs, quoique spécieux, ne suffisent point car,
aux termes de ce même article 2, l'action pour l'application de

la peine s'éteint par le décès du prévenu; mais, si la condam-

nation est devenue définitive avant ce décès, ce n'est plus une

simple action qui demeure, c'est un droit acquis. Si ce droit

ne peut s'exercer, par la nature même des choses, à l'égard
des peines corporelles, il en doit être autrement pour les

peines pécuniaires, parce que la condamnation a l'amende

est devenue une dette au profit de l'État, du moment où le

jugement qui l'a prononcée est devenu irréfragable. Or, les

biens du débiteur étant, aux termes de l'article 2093 du Code

civil, le gage commun de ses créanciers, ces biens ont été affec-

tés à cette dette, et c'est avec cette charge qu'ils sont passés
aux héritiers. Au surplus, cette solution est puisée dans l'esprit
môme du Code péna!. En effet, on lit dans les procès-verbaux

du Conseil d'Etat que cette question fut soulevée dans les dis-

cussions qui préparèrent le Code d'instruction criminelle
« M. de Cessac demande si l'héritier est affranchi du paie-
ment de l'amende et des autres condamnations pécuniaires.
MM. Camhacéres et Treilhard répondirent que l'article 2 n'é-

teint que l'action publique. )) M. Mertin distingua entre le cas
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où l'amende est prononcée et eeM où elle ne l'est pas c Bans

le premiercas, dit-il, la condamnation doit avoir seseffets; dans

le deuxième, la mort du prévenu, le Msant reputer innoceot,

empêche qu'aucune peine, même pêcnntaire, puisse lui être

appliquée. ;) M. Cambacërcs dit que c'étaient IMes ~'r&is prin-

cipes « L'explication de M. Mernn,ajout&-t-il, étant consignée
dans le procës-~erM, lèvera les doutes, et Oxera le sens de

l'article. 11 $era bien entendu que le jugement qui prononce

l'amende recevra son exécution, nonobstant la mort du con-

damnë »

132. Nous déduirons encore de notre règle un troisième co-

roUaire c'est que les amendes, étant de véritabtes peines, ne

devraient pas indéfiniment se cumu!erentï'eet!ëf. C'est !'ap-

p!ication de l'article 36S du Code d'instruction ûrimineHequï

porte que, « en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits,
la peine la plus forte sera seule prononcée N. Or cette r~te est

générale, elle s'applique toutes les peines. Gonimentpour-

rait-on justifier ~!s-&-v!s des amendes une exception que la loi

n'a nulle part Mtonsëe?LaCourdecM~ n'aYait point
fait d'abord cette exception ;e!!e avait seuiementdMarëK ~cque
Ï'articie 36S n'est point applicable aux amendes et peines pé-
cuniaires portées par les lois relatives aux matières qui n'ont

pas été r~giëëa par !c Code pénal Et de cette décision il ré-

8u)te,d'&bord impUcitement/que ce même art, 36S doit s'ap-

pliquer aux amendes prononcées parle Code péna! c'est h

consécration ~rmeiie de notre opinion. Mâ!s la restriction po-
sée par rarrëtest-eUe fondée? Le principe qui veut que le~

peines ne se cumuient pas, hors le cas de recidtM, est un prin-

dpe genëMt de droit criminel, qui domine toutes les branches

de la
Mgisiâtion~ parce qu'it se &!ndo sur une raison d'équité

qui se reproduit à l'égard de tous les délinquants c'est qu'il
est injuste et ~t~ fois inutile de faire peser plusieurs peines
sur un preveMj, pour des infractions commises ayant qu'i! ait

reçu le solennel avertissement d'une première condamnation,

Pfoe~~aftaox du CoamMd'Btat, ~m<Mt[H3tmM<!808; L<Mr~,<S,
p.~as.

~CM~Hoft.l827,Buii.n.S64.
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Or ce motif s~iëve aussi hant dans les matières spëciates que

dans les autres matières. La loi ne doit pas imputer au délin-

quant les lenteurs de la justice qui lui ont permis de com-

mettre une nouvelle contravention qu'il n'eût pas commise peut-

être si la répression eût été plus prompte. Au reste, dans

l'espèce de l'arrêt cité plus haut, il s'agissait de l'application
de

la loi du 0 ventôse an xm, relative à l'indemnité à payer aux

maîtres de poste, et la Cour de cassation a surtout motivé sa

décision sur ce que l'esprit de cette loi serait de cumuler les

amendes d'après le nombre des contraventions. On peut donc

induire de cet arrêt lui-même que, même dans tes matières

spéciales, le principe de l'article 36S doit être appliqué aux

amendes, à moins qu'il ne soit exclu par les dispositions de ces

!ois exceptionnelles.

Au reste, la jurisprudence a varié sur ce point, tl faut au-

jourd'hui distinguer si l'amende a été prononcée en matière

ordinaire ou en matière spéciale, si elle a 6t6 prononcée comme

peine principale ou comme peine accessoire, enfin si elle à

etp prononcée pour crimeoudeUtjOU pour simple contravention.

La jurisprudence n'applique point l'article 36S aux amendes

prononcées dans les matières spcciates qui sont régies par des

lois et des règlements particuliers, et sur lesquelles le Code

pénal n'a point statué, « attendu que, dan« ces matières toutes

spéciales, l'amende est moins considérée comme une peine

proprement dite que comme la réparation civile du dommage

en est encore ainsi lorsqu'il resuite implicitement de !a loi

spéciale qu'elle a voulu apporter une exception au principe

prohibitif du cumul des peines telles sont, par exemple, les

lois des 3 septembre 1807 et 29 décembre ~SO, relatives au

délit d'habitude d'usure~ telle est encore la loi du 2i prairial

an v, qui punit les atteintes à la libre circulation des grains'.

La jurisprudence distingue, en second lieu, si ramende est

principale ou accessoire. Quelques arrêts, & la vérité, avaient

CaM.. it! fev. itM!, ttu)). n. 49 S6 mars i8SS, BnH. n. 88 &8 fev,

MM, Btt!t. n. 7!} Ii oct. ~837,Bu!t. n. 964; 3oet. i83S, Butt. n. 388.

~CMs.,Mjuint8S4,BuM.n.t89.
C~ 39 Mtti t8;7, Bui'. n. U7.
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admis « que les peines pécuniaires sont des peines distinctes

persouneHes, et qu'il ne resuite nullement de l'article 36S que,

dans le cas de conviction de plusieurs délits, dont l'un n'em-

porte que la peine d'une amende, cette amende ne puisse être

cumulée avec la peine d'emprisonnement encourue pour les

autres de)its*. x Mais cette doctrine ne saurait soutenir un

examen sérieux toutes les fois que l'amende a le caractère d'une

peine et M. Legraverend, pour la justifier, a été entra!n6 a

dénier ce caractère & toutes les amendes'. Revenautt en con-

séquence, sur cette première jurisprudence, la Cour de cassa-

tion déclaré «que la disposition de l'article 3()a est générale;

qu'eue ne distingue point entre les peines de nature diB~rente

qui peuvent être prononcées conformément la loi; qu'ainsi
elle les comprend toutes, les peines pécuniaires aussi bien que

IespeinescorporeIles~.))CetterÈgI&aetéappIiqueeauxameades

proNonc~es en matière de délits de presse~ et en matière de

délits de chasse Elle cesse si l'amende est prononcée acces-

soirement une autre peine Mais que faut-il décider H, dans

le concours de deux crimes, l'amende n'est attachée accessoi-

rement qu'i~ la peine la moins forte? Est-il permis, par exemple,
de cumuler l'amende portée par l'art. 164 pour le crime de

faux en écriture privée, avec la peine des travaux forcÊS pro-
noncée pour vol ou banqueroute frauduleuse ? Il a été décide

que le cumul do la peine la plus forte avec l'amende, acces-

soire de la peine la moins forte, était prohibé par la loi cepen-

dant, dans une espèce où la Cour d'assises avait la fois pro-
noncé les travaux forcés, la réclusion et l'amende, l'arrêt, en

annulant cette double condamnation, a maintenu, par une

anomalie singulière, la peine de l'amende'.

'CMs.,tSjuit~82i,J.t'.t0.673.

Ce l'action [tuMffoe, t. S, p. oiO.

3Mj;id.erim.,t.3,p.6tt.

*C!Mi!3M.t,j.83S,Btt!t.n.3M.

5M'tM arr~t.

<' CitM., 0 mars 1886, BuU. n. CS.

'CaM.,2tjM)v.<848,Bt)U.n.:S.

'C.MM., iiep). 1M3, J.PJS.tM; 39 d~. <8M, t&M.M.jtOM: 9avfi)

~827, Mutt. n. 79 19 Mpt. 1838, Bull. n. 270; 3 juin 4830. Bull. n. i49.

''CMii.,i7ni:tM}8S3,BttU.n.CS.
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La jurisprudence enfin, après avoir longtemps admis que

l'art. 36S s'appliquait aux amendes prononcées en matière de

contravention aussi bien qu'~ celles prononcées pour crime et

délit', a répudie cette règle et a restreint l'application de cet

article aux matières criminelle et correctionnelle. Les princi-

paux motifs de cette nouvelle jurisprudence sont « que si, par

l'article 36S, le Code d'instruction eriminetle impose aux Cours

d'assises le devoir do n'appliquer que la peine la plus forte,
c'est uniquement en cas de eoMMe~oM de ~c:<r~ crimes oi<

<~e/t~, sans faire aucune mention du cas où la conviction por-

terait sur une réunion de plusieurs contraventions de police;

qu'en ne désignant ainsi que deux des trois catégories des faits

déclarés punissables, et en gardant le silence sur la troisième,

il a suffisamment montré qu'il n'a pas compris cette dernière

dans ses dispositions H Toutefois cette restriction ne s'étend

point aux amendes qui sont prononcées pour contraventions

correctionnelles, lorsque ces contraventions n'ont point été

exceptées de l'application de l'article 36S, soit par des disposi-
tions particulières, soit par le caractère de réparation civile

attache aux amendes Cscales

<33. Uneseconde règle est que l'amende doit être indivi-

dueile, c'est-à-dire inQigee à chacun des auteurs du mémo fait.

Il est évident, en effet, que, dans la perpétration d'un fait puni

par la loi, il y a autant de contraventions qu'il y a de contre-

venants l'infraction n'est pas seulement dans le fait matériel,

mais dans la violation de la défense de la loi. Et, d'ailleurs, si

une amende unique était distribuée entre un grand nombre de

déliquants, il se trouverait que la disposition répressive de la

loi n'aurait plus d'effet, et que son voeu, qui a été d'inuiger
une certaine mesure de la peine à chaque personne convaincue

t CMs., 83 HMR i83ti. But), n. M; M f<'v. i8it), i)u]). n. 64 iB j.tMv.,

t9 maM, 13 mai, t7 mai et t2 juin i8U, BuU. n. 10, 71, <H i8S et

Î70.

CM!)., th. rcun., 7 juin t8M, BaM. n. ~37 ch. crim., tS mars 1845,

Butt. n. 99 Sa mars <8St, Bu)), n. «7 22 juin. t8S2, Butt. n. ait X7

JMtv. tSBa, But), n. HO 3 mMS iM4, BnU. n. 63,

s CiMii., 26 ~i)t. t83S, Butt. n. 262.
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au délit, ne serait pas rempli Ce pn~ a reçu à diverses

reprisM la sanction de la jurisprudence
Toutefois deux ëxcept!ona doivent y être établies. La pré'

miëre a lieu lorsque le légisiatear a mesuré le taux del'amende
& raison de la quotité du dommage causé. C'est ainsi que lu
Cour do cassation a décidé que l'amende portée parl'articlei~~
du Code Ibrestier, pour rendement de certaines matières dans

les &)retp, devait être unique pour chaque entèvement, que!
que fût to nombre des dëHnquants, parce que cette amende Mt

caicuMe, non à raison du nombre des personnes qui ont pris

part la contravention, mais à raison du mode d'enlèvement

des ïMti.èt'es*. '?"

La deuxiëmë exception est ceUe où les prévenas qui cet
commis !ed&!it forment, ï-ênms~ntre eux, une sociëté eoUeo-

tiv&,uo êtM môrat. Aingi'u~~ société commerciale peut en

counr ùae ûoadamn~ion M'amende par suite de tafésponM.
Mité du fa!t de ruh de ses agents mais cette condam~
ne frappe que sur r&trëcoUectif et non sur ehacua des associés

indi~dduëi!ement,iorgqua!acon~~ est punissable d'une

amende !e juge ne peut donc en prononcer qu'une, alors m6m<!

que plusieurs associés ont été mis en cause individueHement

13~ Une troisième r~ie est écrite dans t'artideSS duC~

p6nM c'est !a soudarité de !'amende entre tous les individus

condamnés ~o~ M~ M~~ e~Më OM~o!~ MM ?M~e <

Lapremi&recon~qnencedecetter~!eestque!e!iende~~
spUd~riM n'existe qu'autant que les prévenus ont été condam-
nés pour le m~ Ainsi il ne snmt pas pour que la

solidarité puisse être invoquée, que les prévenus aient étë cen'.

damnes pour diSërents faits compris dap$ I&même plainte Qu
dans le même acte d'accusation il faut qu'ils aient concouru
aM Mt~e s&~A Mais il s'est pas nécessaire qu'ils aient été con-
damnés a!~ ?K<~M p<MMe.t ainsi )a Cour de cassation a pu
juger, d'âpre le texte de la loi, que deux prévenus condam-

nés, l'un à 200 fr., l'autre à 400 fr. d'amende, étaient tenus

CM.t,, 99 aYfMi8i3, 7 JMy. et oet. ~M, <8 Mt. iSM, 7 dA'. 1~8.

'C.tM.,94&Y)-iH8a8.BaH.o<î.!).~9.
3 &Ms., 6 M~t i8!9, Jom-n. dudr.cnat., i8M, p. SiO.
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.11. -.co-
solidairement du paiement de ces amendes, parce qu'ils avaient

commis le détit ensemble, au même lieu, dans le même temps,

envers les mêmes personnes, et que dès tors il existait entre

eux une communion de fait et d'intention qui justifiait la soli-

-<iarit6'. I! en serait encore ainsi, lors même que L'une des

amendes attrait été aggravée a raison de Fêtât de récidive de

l'un des prévenus La Cour de cassation a également jugé

qu'il n'est pas nécessaire que )e dé!it ait été commis par suite

d'un concert réiléchi et prémédite entre les prévenus Cepen-

dant dans ce cas, la complicité n'existe pas ce sont des actes

isolés qui ont concouru accidentellement à un même fait, et

dès lors il est douteux que la loi ait voulu lier par une com-

mune responsabilité des prévenus qui sont étrangers les uns

aux autres.

La solidarité établie par l'article M est de plein droit, parce

qu'eue tient au mode d'exécution elle doit donc être appliquée
aux prévenus, encore bien que le jugement ait omis d'en faire

mention mais cette obligation accessoire ne peut être éten-

due au deta des termes précis de la loi'. Aingi vainement vou-

drait-on t'invoquer dans les matières de police, car l'article S5

ne parle que des condamnés pour crimes ou pour délits. Diue-

rent en cela de la loi du 22 juillet i?91 (titre 2, article 42), le

Code pénal a gardé le silence l'égard de la solidarité des

amendes encourues pour contraventions, et les juges ne pour-

raient la suppléer. Elle suppose, en effet, Ja comp)icit,é des in-

dividus condamnés; or les caractères de la complicité, déSnis

par les art. 59 et M, ne s'appliquent qu'aux crimes et délit"

et nullement aux contraventions de potiee; ces contraventions

constituent des faits distincts et séparés qui n'admettent pas la

solidMité de la peineo. Ainsi encore, si plusieurs prévenus d'un

môme délit n'ont pas été condamnés ~a~ M~ M~M/M~MM~

C~ii., 3 uov. 1897, BuU. ofT. n. 278.

C<M., i3 Mût <883, Bt)U. n. 40S.

? Cai-s., SmaN H)t4, S.H.i.m; 38 août i8S7, B)i)i. n. 328.

<
CMii., 9S août i8i3 ,J.P.U.670; as sept. 18S6 et iO oet. i6M, BoM.

n. 333 et 33Ï.

S At MO: du Code civil.

6
CiMs., 99 'l<ie. t8S7, Btttt. n. US 3 avril i869, n. 82.
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ta solidarité no pourrait leur 6tro appliquée; car l'article SS

suppose évidemment une poursuite simultanée, et il serait im-

possible d'admettre que la condition d'un condamné pût être

aggravée, après son jugement., parla condamnation postérieure

de ses complices*.

<3S. Il nous reste une dernière règle à poser en cette ma-

tière lorsque la loi a omis de ûxer la quotité de l'amende, le

juge ne doit appliquer qu'une amende de police. Cette règle,

introduite par la jurisprudence de la Cour de cassation, doit

être adoptée car les amendes arbitraires sont bannies de notre

tegidation et des tors, dans le doute, it y a lieu de r6duir~

ramende indetcrminëc au taux de Ïa plus faible des amendes,

celle de simple police. Ce principe, qui repose sur i'interprc-
tation toujours favorabie que doivent recevoir les lois pénaks,

a et6 appliqué rciath'cment à !'art. 35 de la loi du 19 ventôse

an X!, qui pumt t'~ercice illicite de la médecine d'MMë a~e

~ecuMM~e <°Koe~ les ~o~?e~. La Cour de cassation a reconnu

que cette amende uiitnitëe ne pouvait être prononcée que

dans les limites des amendes de gimplûpoJice*.

Ici s'arrêtent nos observations générales sur la peine de

ramende nous examinerons les questions particulières qui se

rattachent à quelques applications de cette peine dans notre

Code, en nous occupant des articles qui tes renferment.

§ IL De /a confiscation spéciale.

136. La conSscation a été abolie par la charte de i8i4*.

Mais !a charte n'a entendu parler que de la conBscation géné-

rale de tous les biens tes confiscations d'objets particuliers,

produits ou instruments du délit, ne sont point comprises dans

cette abolition. Consacrée par la jurisprudence, cette distinc-

tion est aujourd'hui hors de contestation, puisque les lois nou-

velles, postérieures à la charte, ont établi des confiscations

partielles

< V. Cnmot, snr t'Mt. S8, et BMtrgmgnonj t&M.

CMs., S nov. i83t, ~ouïn. du <tr. cma., i83~ p. 364 28 Mût 1832,

<<tM., p. ~40.

s Art. 66 de ta charte d< {8t t, 87 dc la charte de 1830.

Loiinies i7 dM. 18ii, art, iN; 28 avril 1810, art. Si; t8 avril t8iS,
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Cette espèce de confiscation devait naturellement prendre

place parmi !es condamnations pécuniaires, car elle se résout

01 une perte, en une privation plus ou moins grave d'une va-

leur quelconque. Mais, de même que l'amende, elle a !c carac-

tère d'une peine; l'art. ti du Code pénal )e lui imprime for-

mellement; et ce caractère répressif doit ctre considéré comme

une règle de solution dans les questions qui peuvent se pré-

senter.

C'est en vertu de ce principe que la confiscation des objets
saisis ne peut être prononcée que lorsqu'elle est autorisée par
un texte formel de la loi. Ainsi la Cour de cassation a annulé

avec raison celle qu'un jugement avait prononcée de divers

instruments qui avaient servi à commettre un délit de marau-

dage aucune disposition de la loi n'ordonnait cette conBsca-

tion. La mémo solution a été appliquée a la connscation du

gibier prononcée parce qu'il avait été vendu en dehors du

marche'.

C'est par suite du même principe qu'on doit décider que les

juges ne peuvent convertir la conu~cation de l'objet du délit en

une conSscation de sa valeur; car cette confiscation est une

peine particulière dont il-< ne peuvent altérer la nature; elle se

résume) à la vérité, en une peine pécuniaire, mais elle a pour

but de frapper un objet déterminé, l'instrument ou le fruit du

délit et ce but ne serait point atteint, si l'inculpé était admis

à en otfrir le prix*. Toutefois, dans quelques matières spé-

ciales, les tribunaux ont la faculté, lorsque l'objet du délit ne

peut être représenté, de condamner !e prévenu au paiement de

sa valeur présumée on trouve un exemple de cette disposition

exceptionnelle dans l'art, 45 du Code forestier.

Enfin c'est encore par application de la m6me règle qu'un

prévenu, renvoyé des uns de la plainte, ne peut a la fois être

condamné à la confiscation des objets saisis; car il implique

96 'avril t837, iS avril tsa9, 4 mar. i8:M, 2t mai i8M, et 3 mai et 8 jui))
t84.t.

C<Ma.,2t wi) 1896, BtU!. off. n. 80, et 18 mai i8H,, Jonrn_jbt-~rTr-
crim.. an.

MM..<
Cass., tO fcv. <MS4,Mu)), n. :)S. <~

9 CM< a:! mai 1823. M). off. n. 70. /<<~

fS't–) c.~
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contradiction qu'un prévenu soit acquitte et frappé en même

temps d'une peine ta confiscation ne,peut être prononcée qu'à
la suite d'une déclaration de cuipabUité Toutefois ici en<wre

nous rencontrons dans les lois spéciales une exception à notre

principe ï'art. 23 du titre 10 de ia loi du 22 ao&t ~91 pro-
nonce la confiscation des marchandises prohibées a l'entrée,
dans le cas même où la nullité du proc~-verbal ne permet pas
d8Constater)ed4Mt. L'art.109 de la loi du i9 bmmaireanvt,
sur la garantie des matiàres d'or et d'argent, prononce ~gaie-

ment, dans tous les cas, la confiscation des ouvrages marqués
de faux poinçons.

HaéM cependant décida que la prohibition du cumul des

pe;nes ne s'étend jpag à la confiscation spéciale d'un Mtde

c~sse, paMC qu'elie constitue une mesure de police prëvsn-

tiveptmôt qu'une peine proprementdite~ CemMif est con-

traire à toute iajunsprudence: un autre arrêt semble avoir

motivé avec plus de raison la même solution en disant simp!e-
ïnent « que i'art. 36S ne s'appaque point à une peine spécial
établie dans un intérêt d'ordre public, et ne peut eïnp&cher

qu'd!e soit prescrite C'est une exception dans iajurispru-

dence.

i37. j~'apros les termes de l'art. 1 du Code pénal, «la con-

nsc&tionspëcia~e, soit du corps du d~!it,quaadlapropriéM en

appartient au condamné, soit des choses produites par te délit,
soit de celles qui ont servi ou qui ont été destin6es & le com-

mettre, est une peine commune aux Ma~~M criminelle et cor-

~c~'oMMe~.H Or ces termes donnent lieu à deux observations.

La premiëre, c'est que la restriction qui semble résulter de cet

article, a regard des matières de simple ppMcc~ n'est pas exacte,

puisque les art. 464 et 470 ont étendu & ces matières la coans-

cntion spéciale. La deuxième a pour objet de faire remarquer

que ces mots limitatifs ~M~M~ /s~o~~ <mM~M~ <:M

con~a~M~, ne se réfèrent qu'au corps du délit d'où il suit que
les tribunaux pourraient prononcer la confiscation des objets

< C~M., ~S ~M MM, BOU. Ot. a. 78 1" Mri! tSM, BcH. h. 98.

<CMs.,8mM!iJ[88<i,BuM.n.9S.

sCM!).,<3tMr!)t6S8,Bun,n.i8t,
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qui sont le produit ou qui ont été les instruments de ce délit,
alors même qu'ils n'appartiendraient pas au condamné'. La

conE~cation peut-elle s'étendre aux objets achetés avec le prix

dûs objets votés? La négative a été décidée, K attendu que la

conuscation ne peut être prononcée qu'à titre de peine et qu'au-
tant que la loi l'ordonne par une disposition spéciale et

expresse:

que le Code pénal, dans aucun de ses articles, n'applique la

confiscation aux objets provenant d'un vol ou achetés avec le

produit de ce vol'.

Noua nous arrêtons & ces rentes générales tes diverses ap-

plications de cette peine faites par le Code seront examinées

avec les dispositions qui les prononcent. Quant aux applications

plus nombreuses que les matières ûscaies en ont faites, nous

ne pourrions nous en occuper sans sortir des limites de notre

M~M~

§ Hî. D~ ?'K~'<??M C!t'<7<?~et <~M~M~M~'<

138. Lorsqu'uh délit a été commis, FappHcation d'une peine
ne suffit pas toujours pour répaver le ma! qu'i!a causé: ce

dë!it a blessé !a sécurité publique que ta peine à
pour mission

de rassurer; mais il a pu léser en même temps des intérêts

privés, et le préjudice causé doit être réparé c'est l'applica-
tion exacte du principe d'éternelle justice qu'ont recuei!ii les

art. ~382 et i3M du Code civi!; l'art. 10 du Code pénal en

fait la réserve expresse.

Cet article proclame en effet que « la condamnation aux

peines établies par la loi est toujours prononcée sans préjudice
des restitutions et dommag~-iutércts qui peuvent être dus aux

partieg )'. Ainsi la loi conserve aux personnes qu'un délit a

lésées le droit d'obtenir la réparation de endommage.

t39. On ne doit pas confondre les restitutions et les dom-

mugca-mtérets Les premières ont pour objet les choses mômes

< V. en ce Mns Doua', 13d<c. t833,Jottrn. du dr.crim.,t. 6, p. 348;
CaN.. M mars <83S, BmH. n. UO.

Cast., ta juin tMSt!, Bntt. n. 313. V. aussi mr ce point t'Mt. 3 de !a loi
dnM mM i87t.

Les !)fm<')Ma)!t<'u)'t ditHn~ucnt !? ~f))ttm,~6:M)t'Mb et h'.s t~par:HtM)s
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dont le plaignant a été dépouillé; les autres sont la réparation

du préjudice qu'il a souffert. Les demandes formées parce plai-

gnant pour atteindre ce double but sont donc indépendantes

l'une de l'autre elles peuvent être exercées soit isolément, soit

simultanément la loi les distingue sans cesse dans ses textes

(articles 10, Si et ~72, Code pénal, et 366, Code d'instruction

criminelle). Ainsi ce ne serait point une fin de non-reccvoir

absolue, pour la partie qui demande ta restitution des choses

qui lui ont été volées, que d'avoir déjà obtenu des dommages-

intérêts pour ce môme vol car ce délit peut avoir entratne des

dommages autres que la valeur des objets voles.

Dans la plupart des cas, ces objets ont au procès le cametëre

de ~ces ~e eonute~M. Leur restitution ne peut alors êtreor-

donnée qu'à la fin de ce procès; cependant, en
cas de contu-

mace de l'un des accuses, l'article 474 du Code d'instruction

criminel~ permet à la Cour d'assises d'en faire la remise aux

propriétaires, mais à charge de les représenter, s'il y a lieu.

Cette remise ne peut être faite par simple ordonnance du pré-

sident l'article 336 du même Code a réservé ce droit la Cour

d'assises'. Ainsi, lorsque cette Cour a omis de l'ordonner par

l'arrêt qui a statué sur l'accusation, il est indispensable qu'un

nouvel arrêt intervienne sur la requête de la partie pour vider

cet incident.

La rédaction un peu confuse de l'ancien article B~ du Code

pénal avait fait naître quelques difHcultés; la révision de 1832

les a fait disparaître'. Une première modification a eu pour

objet d'effacer le wt'M!'MUM des indemnités dues la partie

lésée. Telle avait été même la seule pensée du projet de loi,

dont l'article i i portait « Quand il y aura lieu à la restitution,

la Cour ou le tribunal appréciera s'il est dû une indemnité, et

en déterminera la quotité, sans avoir égard au MtMMUMM!fixé

eIvitM~ icsMs sont la réparation d'un pt-~udice {~'tUMaire, )<? autfM d'm

tort materie) ou moral eau~ pMU~dtiUt. V. Jousse, t. t, p. 1~8.

< CaM.,i"jm!t.i820,BaH.n.at).

S ~oeM'tt <M'<«'& Quand il y aura lieu a rMUtuiMB, le eoupaMa Mr& con-

damne, en outre, enveM la partie, a des mdcmniMs dont la dëtoTniination est

jin'ist.'e a la j'MUcf de )<t C')ur ou du tribanaf, torfi~ue tft lui ))& tM t pas rdgMcs,

sans qu~'HM pn~<mt jamai-t ~tt)' M-dfsiWM <)u quart (tes rcsUtution.t, et sans
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pap~artiele Ni du Code pénal. o La loi a rempli cet objet en
se bornant retrancher de cet article ces mots sans ~:<'('
(les indemnités) ~MtMeM/~MaM <~<' au-dessous du quart des
restitutions.

Une autre modification non moins importante fut proposée
par la commission de la Chambre des députés. il résultait du
texte de l'article Si que, toutes les fois qu'il y avait lieu à res-

titution, le coupable devait être condamné a des indemnités.

Cette condamnation, qui pouvait paraître alors nécessaire, est
devenue iacultatfve, d'après l'amendement portant « Le cou-

pable pourra être condamné envers la partie lésée, si elle le

re~M! ?»

Au surplus, cette interprétation avait déjà été admise parle
Conseil d'Etat dans les discussions préparatoires du Code. En

effet, Mi
Merlin ayant remarque que cet article semblait res-

treindre les dommages-intérêts au cas où il y a restitution,
M. Treilhard répondit que la section dont il était le commis-

saire n'avait pas entendu, en le rédigeant, affaiblir le principe
d'après lequel les dommages-intérêts sont dus à toute personne

lésée par un crime. « Si, ajouta-t-il, elle a parlé plus particu-
lièrement de la restitution, c'est qu'elle a craint que les juges
ne crussent que la réparation devait se borner là, et qu'il ne

leurétaitpas permis d'adjuger d'autres indemnités. La dernière

disposition de l'article s'applique donc à tous les cas où il y n
lieu des dommages-intérêts elle a pour objet de détruire
cette fausse délicatesse qui, en faisant toujours renoncer à l'iti-

demnité, en privait ceux auxquels l'état de leur fortune la ren-
dait nécessaire ?

qae ta Cour ou te tribunal puisse, du consentement m6me de la partie, en pfo-
nnncer l'application & une (BUYM qoeteontjae.

JVcMMMe !'M«<:<M)t, < Quand il y a lieu à restitution, )e coupable poM)'r<! e~

condamna, en outre, envers la partie lésée, si elle le <'eg)tM)'t, de< indem-

nité dont la détermination est !MM(!e à la justice de ta Cour ou du tribunal,

lorsque la toi ne les Mra pas r~)<!M, sans que la Cour ou le tribunal
puisse,

du consentement même da tadite partie, en prononcer l'application à une (Buvre

fptotconqne.
·

Proe<;x-verbanx du Consei) d'état, x~anM du 9S juillet 1809 Locré, t. 29

p. M8.

T~M t
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CesobsepvatioRs révMeùt CBiapMtem~ dtz légiaia-

teurdetSiO; ta rédaction de {'xrtide Ni avait an doubte~b~

d'avertir )e juge quelesrestitutiongn'ëtatentpa~ un obstade

aux domaiages-int6rets, et d'aboHr l'ancien usage d'appliquer
aux pauvres ou aux hospices les indemnités ~tau~es. Cette

derniëreregte M pouvait ofFfir aucune dMScuIte dans rapp!i'-

cation; et la jurigpradeMe s'est bornée è h sanctionner pht-*
`-

"8ieu.~&)t8~ t.

140.Mms~axatMndMdoïatnage84ntér~B'éMtpMM~

M!ë cette condamnation, qQ&iqtte essentieHementci~tie; pèse
sauvent d'un poids p!us accaMant suptatêtedttcondatnnéqae
ta peine e!Ie-môme. La loi, en attribuant à }a juridicti8& M"

M le, droit de régler lesdomma:ges..intétêts despàrtÍes)

d~ait pë~tt'ë, ~mnte~ eUe l'fi fait dans c~uolqz~ea CI1SèKGèp'

ticM~~M~ tt7 et ?4, 6. pëns))~ tracerdèsUmites iL c~tte

att~ibutiûn. R'anoien aftide Bi, déterinin&nt te taux da MtM~

iM~~ d8M$ indeMni~s, Ms~itap~M quoiqueassezèon¡¡.

i~~tN~nt, que! d6~!t 6~6 !eupM~ î~M~~ dn

1838âM'ac6tëtt6deMèfe ~c~~ne ~î ~r~a dc~g~s~~d~ d~acrmzirt~

<&??4 ~Ms~ ? C~w oM ~M ~<Mo~ MB ? pouvoir

des~~ dèMeute en gén~rai illimité dans la digtribution des

fep~âSons civ~te~ ~'âpp~dattûiH d~ ~foutes et

ôëta~nïpensati&n ~'iisp~ent~o~ lêut a~~artient' sou-

~emmeataMt c'est MX d6 pCBéf ?8 ceMidêratîona~
Mèônditidn ~tlà fûrtunedë~ partië8,lagrâvMde faute ~ccz~~

m!s~ ie~ dtit p~ja~îëe ép~MV~ !& Mi !M érige e~afMtres,' ?

eM~ s'eti rapp~t~ & }~ et & tmi' cënseieaeè<

Toutefois H est, danscette matière e!le-me!he, qa~~ëëpntt''

cipesquidériYentde!anatarememe deschoses, etque!6JM~~
q!que itiimtMe que soit sa pMissance, ne pau~~ m6copBaî-
tre. Toute espèce de préjudica M donna pas mdistinctëîQent
Heu à des dommages-intérêt H faut que ce préjudice soiHa

conseque&ce~irecte ~t immédiate du dé!it,qu'i{ soit aotue!,

elt~t) qu'i! d~nv~ du fai~ ~mé de la preYentjion. Il est Junpor"

tant~ed6y~pppercett~
M. MerUnraformulÉedansIesteriaes suivants: ((Pourêtre

<CHM.,7~c.~M,~ft~{830,Jottrn,dadr.<'Wm.1(),p.jt7S.



CHAP. VM!. DM CONMMMTMNS P~OMAtRES. 287

admis & rendre plainte, il faut avoir & la fois un direct
et un droit ~M~ de constater le délit lorsqu'il existe, et d'en

poursuivre la réparation contre le délinquant. M M. Legrave-
rend adopte cette définition, et lajustiûe KUn ~<~ ~ee~,
dit-il, parce que c'est I&le caractère distinctif de la plainte, et

qu'on ne peut se porter accusateur oraison d'un crime ou d'un

délit, si l'on n'a à sa punition qu'un intérêt éloigné et indi-

rect un <o~ /o~ parce qu'il ne suffit pas que le délit ou
le crime puisse un jour vous être nuisible, pour que vous soyez
admis a. rendre plainte il faut encore que le préjudice soit

réel, actuel, et que dès ce moment vous en ressentiez les ef-
~ts Ce principe se trouve implicitement consacré par les

MtMesdptÔ3dHC.d'inst.crim.,qui ne reconnaissent qu'à
ceux qui ont souffert d'un dommage causé par un crime ou un

déHt,qu~ceuxquim<)ntët~Mses,ledro~ d'en rendre plainte
et d'en demander la réparation*.

Quelques exemples le feront mieux saisir. Un crime ayant
été commis, dés poursuites furent mal à propos dirigées contre

une personne qui n'en était pas l'auteur; plus tard, le vrai

coupable ayant été traduit devant les assises, le premier pré-
venu se porta partie civile, et forma une demande en dommages-

intérêts cette prétention était-eMe fondée? Nous n'hésitons

pas & répondre négativement. Le dommage que le plaignant
avait éprouvé ne provenait point directement du crime lui-

m~EM; il n'en était point le résultat. La perpétration de ce

crime ne M avait causé aucun préjudice. Ce préjudice était né

des poursuites légèrement dirigées contre lui c'est le fait de

ee8jpou)'suites, le fait du ministère public qui avait troublé son

existence or, ce fait n'était-it pas indépendant de la volonté ds

Faccusë? pouvait-il en être responsable? Le plaignant rentrait
dans la classe de tous lés prévénus qui sont trouvés innocents,
et auxquels il seMitjustepeut-étred'accorder une indemnité;
mais cette indemnité ne peut être mise Ma charge des condam*

t Qnest. de droit, v" Question d'État, S

Lt'p~. crim., t. i.p. <M.

3 V., pour tad<ve)oppement de cette r~te, Traita de i'instf. tnm., t. 2,

p. 8Met Mi(v.
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nés, qui Me doivent supporter que les conséquences directes de

leur crime. Nous ne pouvons donc partager la doctrine de la

Cour de cassation, qui., dans cette espèce, a reconnu au plai-

gnant le droit de ge constituer partie ci vile*.

Toutefois il est évident que ce serait mal saisir la règle que

nous avons posée, que d'exiger que 1' qui fait la base de

l'action civile fût toujours Ma<<M~et t~~cï's~. Un homme

peut être blessé dans ses affections comme dans sa fortune,

dans sa réputation comme dans ses propriétés. Son action est

légitime dès que te préjudice qu'il a souS'ert est~ncontestajbie

et, si les dommages-intérêts qu'il réclame ne peuvent ~tre le

prix d'un mal quelqueibisin&ppréciaMo, ils deviennent au

taoinsunesort&decon~pensatMnde ses sou~Mc~ et une

peiniain&igéeaucoupabte.

Qn conçoit que cette ac~ ne doit:,point aloirs.,é4re admise

avec trop de i'acitité; car le concours d'une partie civile aux

débatsaggraye ta positionde t'accusé, qui ~etrouvean face de

deux adversaires, et qui doit lutter non-seuiemeQt contre l'im-

partiale $événM du ministère public, ntaMcontï'e les .attaques
avides et passionnées d'un accusateurprivé. C'est cette grave

eonsid~Fatton qui doit écarter des débats toute partie qui n'ai-

Hgue pas un dommage incontestable, résultat immédiat du

crime. Nous devons ajouter que l'application de ce principe est

coMpletement abandonn6eala sagesse et aux lumière des

Cours d'assises et des tribunaux correetiomMis. La Cour de

cassation perMste &juger, en eSet, qu'il appartient souveraine-

ment à ces juridictions d'apprécier si une partie civile a intérêt

o~ non & intervenir, etquo le défaut de cet intérêt ne vicie pas =

!ap!'oc6durecr!BQiHe)le& laquelle elte a concouru'.

1~ préjudtce doit prendre sa source dans un < pour que
la juridiction cnmineUe puisse l'apprécier. C'est par ce motif

que la jurisprudence a successivement reconnu que le refus

d'uncréancierdedonnerquittanced'une somme qu'il a reçue,

que le fait de retenir les présents de noces après la rupture
d'un projet de mariage, enfin que le détournement momentané

'CeM.,<7juii(.<83!,Joarn,dndr.tnm.,Mt.e~O.

C~s' 4 Mars i83() et <9 }ui)). <M2, Jotnn. dn <ir. crim.. Mt. 387 et 9i0,
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d'une somme connée un mandataire, lorsque ce mandataire

t
n'a pas été mis en demeure de la restituer, ne peuvent motiver

l'action civile devant les tribunaux de répression, parce que

ces faits ne constituent en eux-mêmes aucun délit

Delà on peut induire, comme un corollaire, que si le fait

d'où dérive le dommage est diS'érent de celui qui constitue le

délit, l'action civile ne peut concourir avec l'action publique

Nous citerons un exemple remarquable de cette maxime. L'ha-

bitude d'usure, que la loi a rangée parmi les délits, est un fait

moral-et complexe qui ne peut résulter que de l'ensemble, de

plusieurs faits particuliers. Or, ces faits particuliers, éléments

du délit, n'en ont point eux-mêmes le caractère lorsqu'ils
sont

considérés isolément. Les tribunaux correctionnels, qui ne peu-

vent connaître des réparations civiles que lorsqu'ils y statuent

accessoirement un délit, sont donc sans attribution pour pro-

noncer sur la réparation civile a laquelle un de ces faits parti-

culiers peut donner lieu; et, comme ce n'est cependant que

par des faits particuliers q;uil peut y avoir eu dommage ou pré-

judice, il faut conclure que la partie lésée ne peut dans tous

les cas porter son action que devant les tribunaux civils'.

De ce principe on serait encore amené, par une déduction

rigoureuse, à établir que, lorsque sur une poursuite criminelle

le prévenu est déclaré non coupable, ou que le fait est dépouillé

de toute sa criminalité, la juridiction crimineDe ne doit plus

s'ouvrir aux réclamations de la partie civile; car l'exercice de

l'action civile devant cette juridiction est essentiellement subor-

donné & l'exercice de l'action publique; l'intérêt de l'ordre so-

cial est son objet principal, les intérêts privés ne sont pour elle

qu'un objet accidentel et accessoire. Dès lors, si la poursuite

s'évanouit, l'action civile qui s'appuyait sur elle, devenue prin-

cipale, doit retourner à ses juges naturels. Cette conséquence

est tellement exacte, que, dans la discussion du projet de Code

d'instruction criminelle, elle fut l'objet d'une proposition de

1 Cass., 7 thcrm. an vm i7jttiU. 1829, Journ. du dr. crim., 4829, p. 963;

30JMV. 1838, <6M.. p. 923 S9 aott t8(M, J. P. 8.483.

V. notre rapport dans l'affaire AnuM't, Cass., 7 mai 1864, J. 1864,

p. 983.
3 c~ 3 f~. 1809, BaH. n. 33.
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M. Berlier.qm lit observer que la demande eadommages'iste-

rets devait nécessairement, après l'acquittement prononcé, être

la matière d'une instance nouvelle devant les tribunaux civils.

Mais cet amendement fut repoussé d'après l'observation de

MM. Cambacérës et Treilbard', e que, les juges criminels

ayant sous les yeux l'affaire tout entière, il était plus simple

de la leur laisser juger en entier que d'en renvoyer une partie

devant un tribunal civile.

Le droit d'obtenir ces réparations ne se puise plus alors dans

un délit, mais dans une faute, dans un quasi-délit commis par

l'accusé. Il faut donc qu'on puisse, même après l'acquittement,

lui impater cette faute, pour qu'il ait à supporter la condam-

nation. Ainsi la défense de soi-même, autorisée parla loi posi-

tivecommë par la loi naturelle, exclut tout crime et délit; elle

exclut é~Iement toute faute, il ne peut donc en résulter une

action en dommages-intérêt en faveur de celui qui l'a rendue

nécessaire par son agression, a moins que les bornes de cette

défense n'aient été excédées, et, fh~s ce cas, ils seraient dus

seiEtIement~oya~'oKeaxe~

EnSn le droit d'accorder les réparations civiles est, dans tous

les cas, restreint a celles qui peuvent être dues à raison du fait

de l'accusation. La Cour de cassation a posé elle-meoie cette

barrière, en déclarant que « ce droit qui constitue une attri-

bution dérogatoire au droit commun, d'après lequel les tribu-

naùx ëivils sont seuls compétents pour statuer sur les intérêts

civils, ne peut être étendu ~<K<~ /< Ainsi aucune

indemnité ne pourrait être allouée à la partie plaignante a rai-

son d'un fait qui n'aurait pas été compris dans la plainte ou

dans l'acte d'accusation, quel que fût le dommage qu'elle eût

éprouvé de ce fait.

Nous n'avons point le dessein de pénétrer plus avant dans

cette matière, que la jurisprudence a trop souvent embarrassée

par des solutions inconciliables elle n'appartient point à cet

t Pr0e&ved)aux du Co~ei! d'Ëtat Loc~, t. 94, p. 338, et as, p. 67t.

JotMse, t, i, p. 198; MerMn, v R~tntMwetft~ Camot, tar l'art. 3S8,

C.iMtr.efim.;CaM.,i9(Me.t8i7.

s CM9., $ nov. t83t, Journ. du dr. crim., i83i, p. M8.
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ouvrage '.11 nous a sufû d'indiquer les éléments principaux de

la peine accessoire des dommages-intérêts, quel caractère doit

offrir le préjudice causé pour en motiver l'application, à quelles

limites enfin le juge doit arrêter les prétentiona souvent irré-

ûéchies des parties lésées. Nous aurons fréquemment~ dans le

cours de ce livre, l'occasion d'appliquer ces règles.

g jv. De la condamnation aux frais.

m. Les articles S2 et 5S du Code pénal, en établissant la s

solidarité des frais entre les condamnés et le mode de leur re-

couvrement, ont supposé, comme un principe préexistant, que

les individus déclarés coupables d'un crime, d'un délit ou d'une

contravention, doivent supporter les frais auxquels la poursuite

a donné !ieu ce principe se trouvait, en effet, écrit dans les

articles 162, i94 et 368 du Code d'instruction criminelle. Nous

allons examiner les règles qui dominent et régissent cette con-

damnation.

Sous l'empire de l'ordonnance de 1670, les accusés n'étaient

point condamnés aux frais (tit. 25, art. 17). Lorsque la pour-

suite était dirigée d'omce et à la requête du ministère public,

les frais en étaient supportés soit par le roi dans ses domaines,

soit par les seigneurs dans leurs justices. Mais les amendes et

les confiscations étaient destinées à couvrir ces déboursés. La

preuve des faits justificatifs restait d'ailleurs, dans tous les cas,

la charge de l'accusé, quand il n'était pas insolvable,

Cette règle générale recevait une exception dans le cas où il

y avait partie civile au procès cette partie était tenue de sup-

porter tous les frais, & l'exception de ceux de nourriture des

détenus, et même d'en faire l'avance; quel que fût l'événe-

ment du procès, elle n'avait de recours que contre le con-

damné*.

L'Assemblée constituante maintint le principe de l'ordon-

< Cette mati&re est traitée avec tous les développements qu'elle comporte dans

te Traité <te l'instruction criMunelte, t. 2, p. 307 et suiv.

Jousse, i.. 3, p. 3M ft 838; Bacquet, TrMtë des Droits de justice, ch. 7,

n. 23; RouMGMd de La Combe, p. 2M et 243.
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nanced6<670:t'ârttctel''dehMdu27septem 1790 mit
à ta charge du trésor public les frais de poursuites criminelles
Mes à la requête des procureurs du roi ou d'oSice, et ce

principe, d'abord temporaire, puis confirmé par la loi du 20 ni-
vôse an v et part'arreté du Gouvernement du 6 messidoran vt,
continua d'être en vigueur jusqu'à la promulgation de la loi du
18 germinal an vn.

Cette dernière loi introduisit dans la législation une règle
nouvelle et qu'elle a conservée; ette déclara que tout jugement
portant condamnation à une peine quelconque prononcerait
en même temps contre le

condamné, au prnnt de l'Ëtat, le
remboursement des frais de la procédure. M. de Dalmas' a

rappel, dans son
/?-aM de /M~'ec, les vives contra-

dictions que cette loi éprouva au Conseil des Anciens: M. de

M~evtile, rapporteur de la
commission, en proposa le rejet.

Le désir de soulager le trésor d'une charge pesante fut te prin-
cipal motif de son adoption; et ce même motif amena la loi du
S pluviôse an xm, qui reprit à l'ancien droit la disposition qui
étendait aux parties civiles la responsabilité des frais.

Ces deux règles ont été consacrÉes par nos Codes, Aux termes
des articles 162,176, 194, 2l et 368 du Code d'instruction

cnaunelle, tout jugement de condamnation doit assujettir le
condamné au remboursement des frais; et la partie civile,

torsqu'e!tesuccombedanssapoursuite,doitsupportertam&me
peine.

142. Avant d'arriver à l'interprétation que ces dispositions
ont reçue des tribunaux, arrêtons-nous un moment à examiner
la raison qui tes a dictées.

Le pr~cipe qui met les frais des poursuites à la charge des
condamnés a été contesté par des esprits très-judicieux. Itsre-
gardent que la justice est une dette de l'État, et que c'est a
1 Etat à en payer les frais telle est la pensée qui s'était mani-
festée dans la loi du 27 septembre 1790. Et puis les coupables
sont déjà frappées d'une peine que la loi a proportionnée à la
gravi té du délit; est-il juste de leur faire supporter une peine
additionnelle, qui détruitl'harmonie de la première punition,

'DMffaMd6~tiM!ent<tiHKre6nmtB6~e,inn'od.,32.
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et qui, variable à l'infini, suivant les divers besoins de la pro-

cédure, échappe à la fixation du juge, et tombe accablante ou

légère sur des prévenus dont la cutpabilité est la même? Enfin,

les frais d'une information judiciaire ne sont point, comme les

dommages-intérêts, la conséquence immédiate et directe du

fait de l'accusé; ils prennent leur source, non dans le délit,

mais dans la poursuite, dans l'action exercée par la société

pour la répression l'accusé doit-il supporter la conséquence

des formes plus ou moins onéreuses, plus ou moins prolongées

de cette action?

Ces considérations, quelque spécieuses qu'elles soient, ne

nous paraissent point suffisantes pour rejeter, en principe, une

telle condamnation. En effet, commettre un délit, c'est con-

tracter avec la société, c'est s~imposer l'obligation de la répara-

tion exigée par la loi; car toute transgression des lois entraine

l'obligation d'une réparation; c'est là la sanction, la condi-

tion même de l'ordre social or cette réparation ne consiste

pas seulement dans une application publique et solennelle

de la peine; elle ne serait pas complète si elle ne comprenait

pas toutes les suites du délit. Ainsi les dommages-intérêts

sont la compensation du mal privé qu'il a causé; ainsi le

remboursement des frais est la réparation du dommage pro-

duit par les poursuites. Or ces poursuites ne sont point un

fait étranger au prévenu et dont il ne doive pas répondre, car

elles sont la conséquence sociale du fait qu'il a commis, l'exé-

cution du contrat qu'il a implicitement consenti il doit donc

en supporter les frais, s'il succombe dans ces poursuites. On

objecte que la justice est une dette de l'Ëtat mais ne faut-il

pas faire ici une distinction ? L'État supporte et doit supporter

toutes les dépenses qui tiennent à l'institution générale des tri-

bunaux. Mais celles qui n'ont pour but que d'arriver à la vé-

rification d'un fait, telles que les indemnités attribuées aux

témoins ou aux experts, peuvent sans injustice peser sur son au-

teur, car elles se rattachent immédiatement à ce fait, elles y

ont puisé leur source, elies n'ont existé que par suite de sa per-

pétration, elles constituent un véritable dommage civil que le

coupable doit réparer. Et puis il faut que ces frais tombent,

en déûnitive, à la charge de l'accuse ou de la société or, pour-
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quoi en exonérer l'un qui est coupable de la faute qui tM a

nécessités pour les faire peser surtous les membres de la so'

ciéte, qui n'ont pris aucune part à cette faute? ï`

143. Mais de la même il resuite que cette responsabilité doit

être circonscrite dans certaines limites toutes les dépenses

qui cessent d'être la conséquence immédiate et nécessaire du

fait poursuivi, qui ne sont pas indispensables la vérification

de ce fait, ne pourraient avec justice être mises à la charge du

condamné. Cette conséquence est trop évidente pour qu'on

doive s'y arrêter. C'est ainsi que les frais frustratoires, tels que

les assignations de témoins inutiles, les expertises dont la né-

cessité n'est pas rigoureusement détnontrée, ne devrMent pas

être recouvrés sur l'accuse qui a succombé, parce que ces frais

ne sont pas la conséquence nécessaire du fait qu'il a commis.

C'est ainsi encore qu'il est trop rigoureux de lui faire suppor-

ter les frais d'une double procédure, lorsque la première n'a

<Mt son annulation qu'à ~omission ou à la vioMon d'une

forme, et que cette violation est le fait des juges et non de cet

accusée

AuTest6,8iIasocieté6ereconnaïtIedrottdedeNianderunë

ïndëmnita pour les frais do poursuites à celui de ses membres

qui donne lieu à ces poursuites par son délit, elle doit recoa"

nsttre& l'accuse dont l'innocence est proclamée le droit non

moins évident d'en Miger une lui-même. Et quelle dette plua

légitime que celled'une indemnité poorcet homme que la so-

ciété a humilié sous une accusation fausse, qu'elle a fait asseoir

sur le banc des crîminels, qu'elle a flétri de ses soupçons, qu'elle
a arraché à ses aËbires, à sa profession, à sa famille, pour lui

donner des fers 1 Quelle réparation plus sacrée que celle d'une

si terrible injustice Qui oeerait dire que cette réputation pol-

luée par le seul souffle de l'accusation, que ces inquiétudes, ces

soucis dévorants qu'elle entraîne avec elle, ne réclament aucun

dédommagement ? Nous ne prétendons point assurément que
tout acquittement dût être suivi d'une indemnitë les juges,
investis a cet égard d'un bienfaisant pouvoir, devraient en cir-<

conscrire l'exercice au cas où l'accusation aurait été injustement

intentée, oc elle aurait fait éprouver un préjudice quelconque
à l'accuse, car cette poursuite serait alors le fait de la société
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et non de l'accusé, et il serait juste qu'elle supportât comme

celui-ci la responsabilité du dommage qu'elle aurait causé.

Cependant le législateur, sans nier la sainteté de cette dette,

n'aura longtemps encore qu'un regard d'infférencc pour les

nombreux accusés qui viennent annuellement sur le banc des

coupables, entendre, après de longs jours d'angoisses, un ver-

dict d'acquittement; car cette réparation serait une charge,

modique Ma vérité, mais nouvelle, à ajouter à la charge déjà

si lourde des frais de justice.

1~4.. La condition des parties civiies a également été trouvée

trop onéreuse par quelques publicistes; ils ont vu dans la con-

damnation aux frais qu'elles peuvent encourir, une entrave au

droit de plainte que la loi ouvre à toutes les personnes lésées

par un crime ou un délit. Cependant, si la partie civile ne doit

supporter le fardeau des frais de la procédure que lorgqu'elte

a succombe dans la poursuite qu'elle avait exercée, nous ne

trouvons dans cette responsabilité aucune injustice réelle. C'est

la stricte application de cette règle du droit qui met les dépens

&la charge de la partie qui perd son procës. Et peut-être, d'ail-

leurs, est-it salutaire d'imposer un frein à des poursuites lé-

gères, à des imputations inconsidérées, de faire supporter une

sorte de peine à l'accusateur privé dont la plainte, quoique pure

d'intention calomnieuse, est néanmoins dénuée de fondement.

Mais il est évident que cette condamnation dépasserait les li-

mites du juste, si la partie civile était reconnue fondée dans sa

plainte; car de quoi la punirait-on? est-ce d'une poursuite lé-

gitime ? est-ce du préjudice qu'elle a souffert?

ji4S. Reportons-nous maintenant aux dispositions de la loi.

Nous avons vu que les articles 162, i94 et 368 du Code d'in-

struction criminelle ont établi comme droit commun que le

prévenu, l'accusé et la partie civile qui succombent doivent être

condamnés aux frais. Il faut en inférer, comme une consé-

quence naturelle, que les frais cessent d'être à la charge des

prévenus, des accusés ou des parties civiles, /o~M' ~'<M:~<M

SMeccM~ dans la poursuite qu'ils ont exercée ou dont ils ont

été l'objet. Cependant cette conséquence n'est admise par la

jurisprudence qu'avec de certaines restrictions, surtout à l'é-

gard des parties civiles.
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Le décret impérial du 18 tUini8H, portant rëglement sur

les frais de justice, avait méconnu les textes du Code, en dis-

posant, dans son article iS7, que les parties civiles, .Mt'~M'e~
~MccoMt~M~ OMnon, seraient personnellement tenues des frais

et c'est pour maintenir une responsabilité aussi exorbitante

qu'illégale, que la Cour de cassation dut déclarer que ce décret

avait/bfee~e7o! Mais, en admettant cette force législative
d'un simple décret, il faut admettre en même temps que la
nouvelle promutgation du Code d'instruction criminelle a dû

avoir a son tour pour effet nécessaire d'annihiler l'article 57

du décret comme étant contraire à ses dispositions. Toutefois

cette abrogation implicite a été contestée.

On s'est fondé sur les deux paragraphes que la loi du 38 avril

~32 a ajoutes a l'article 368. En e~et, cet article ne contenait

quecetteseulerègte: « L'aecuséou la partie civile qui succom-

bera sera condamné aux frais envers l'État et envers l'autre

partie. N Et le législateur l'a fait suivre de cette double dispo-
sition; «Dans les affaires soumises au jury, la partie civi!ë

qui n'aura pas succombé ne sera jamais tenuedes frais. Ï.)ans

le cas ou elle en aura consigné, en exécution du décretdu -t8juin

t8~,Usluiserontre$titues. NOronainJeredecesmots:

a'<?'~ MM~M~aM/M~.que la loi a voulu laisser subsis-

ter la responsabilité des frais sur la partie civile qui ne suc-

eo~dans les affaires qui ne sontpas soumises au jury;
et de ceux-ci en exécution du décret <<?M18/MM i8ii, quô son

intention a 6t6 de prêter force et vie aux dispositions de ce dé-

cret réputeesijiégales.

t46. On doit remarquer d'abord que l'article 1S7 du décret

n'est pas seulement contraire a l'article 368, mais qu'il con-

trarie également les articles i 62 et 194, relatus aux matières

correctionneUesetdopolice. L'iUéga!it6quifrappaitcettedispo-
sition vis-à.visde l'article 3681'atteint aussi à l'égard desautres.

Dans les matières correctionnelles et de police, pas plus que
dans les matières criminelles, la parUe civile ne peut être con-
damnée aux frais quand elle ne succombe pas; le même prin-

CMs., a mai 1813, 27 ma) i8M, 7jmtf. i8M, Mjonv. 3t juiit. elU
nov. 1830, etc.
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cipe domine toutes les juridictions te Code en fait la règle de
=

toutes les procédures.

On se réfugie dans les termes du deuxième paragraphe de

l'article 368, qui dispense la partie civile de la responsabilité

des frais, lorsque dans les affaires soumises au jury elle n'a pas

succombé. Mais quel est l'effet de cette disposition ? C'est uni-

quement de déduire du premier paragraphe sa conséquence

nécessaire, conséquence d'ailleurs évidente et qu'on eût pu

même se dispenser d'exprimer. Peut-on voir dans ces expres-

sions quelques restrictions à l'égard des affaires correctionnelles

ou de police? Cette restriction a-t-elle été exprimée quelque

part? La trouve-t-on dans les motifs de la loi, dans les discus-

sions des Chambres 2 `

Le texte et les discussions sont également muets. Les deux

nouveaux paragraphes de l'article 368 ont été introduits par la

commission de la Chambre des pairs, dans le dessein hautement

proclamé de réformer l'article 1S7 du décret « On a demandé,
L

disait M. de Bsstard, que dans ~0!M les cas où une partie civile

n'a pas succombé, elle ne pût jamais être passible des frais

qu'elle aurait avancés car vous savez que toute partie civile est

obligée d'avancer les frais, lorsque c'est à sa requête que l'on

poursuit un individu qu'elle prétend avoir commis un crime a

son préjudice. Si la partie civile gagne son procès, c'est-à-dire si

l'individu accusé de crime est condamné, cet individu, s'il est

solvable, paye tous les frais. Mais il avait été établi par la juris-

prudence que la partie civile était tenue de payer ces frais &

l'État, si la partie condamnée n'était passolvable. C'est cet état

de choses qu'on a proposé de changer: on a demandé que ~i!

MMMia partie civile qui n'a pas succombé ne fût tenue des frais.

11 a Mu de plus régler quelque chose sur les frais avancés par

la partie civile, et, par une disposition spéciale, il a été dit que

les frais lui seraient restitués.)' »

Ainsi le législateur part d'une règle générale il veut l'ap-

pliquer à tous les cas; c'est une jurisprudence illégale qu'il

abolit; il rétablit !e droit commun. Or quelest
ce droit com-

mun ? C'est la dispense des frais pour tous les cas où la partie

n'a pas succombé. Pour soustraire les parties civiles, en ma-

tière correctionnelle et de police, au bienfait de ce droit com-
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mun, iLeût&Uu uMdispôai~on formeUe, une exception posi-
tive, étonne la trouyenuite part.

opti

H faudrait admettre que l'article 187 du décret coatmuerait
à frapper d'impuissance les articles 162 et 194 du Code d'in-
struction criminelle, tandis qu'il est lui-même annulé par Far-
ticie 368 abrogé pour les matières soumises au jury, it serait
en vigueur encore pour les matières correctionnelle et de po-
lice. Mais le tégistateur n'a hiss6 nuHe trace d'une telle distinc-

tion nulle part il n'a réservé catte moitié d'un article abrogé.
0

En supposant (ce que nous sommes loin d'admettre) qua cet
c

article ait joui d'une force i.6ga!e avant la nouvelle promulgation
du Code d'instruction crimimMe, le i~Mateut' la lui a ec!své9t
en promulguant l'article 162 qui ne permet de condamner aux

frais, en matière de police, que la partie qui saceombe) en

promulguant l'article i9t qui rëpÈte ta m~oe ~e dans les
matières correctionneUes.Hâtait donc déjà cessé d'~istep en
ces matières, quand J'articte 368 a étendu cette abrogation &ux
matiëresertmineUas.

FauMiwirdans 3' § de cet arMeuna&anctioB donnée à
toutes ies dispositions du décret auxquelles ce m6me article ae

d~-o~ pas? (~ paragraphe n'a eu qu'un seul but, c'est d'attri-
buef une force tt~e~ l'article i60 du déeret du i8 juin i§t t,
concernant les consignations pr~atables des frais. On sait en

e~t(meeetarticte,de même que l'articte~7,avaite~~
sur le pouvoir îégistatif~n mettant &t'exercice du droitdecitep
en justiM, consacré parfarUete 82 du Code, la condition d'una

coM~nation qui n'~it pas dans la loi. Un grand nombre de
tributMUx avaient refusé d'&pptiquer cette

disposition; de là la
nécessité de la toiser 8nsanctioBnfmtlescon~natiQns faites
en exécution de <eet article; et, quoique cette sorte de sanction
puisse ne pas être trouvée à sa place dans l'Mttû!e 368, qui ne

s'occupe que des matières criminelles, puisque la consignation
n'a jamais eu lieu dans ces matièMs, tel est cependant te seul

~n6,}ebutuniquedu§3decetMtic~ ~~i~,
Enfin, comment justifier une distinction entre les affaires

correctionnelles et les affaires criminelles? Si la responsabititô
de la partie civile est injuste dans celles-ci quand elle ne suc-*

M!&bBpa8,comment dô~eadrait.eittejustedanBiesautMSPDaog
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t'ua comme dans l'autre cas, cette responsabilité est la peine

d'une plainte légère, d'une action imprudente; or, lorsqu'elle

n'a à se reprocher aucune faute, lorsqu'elle a poursuivi ajuste

titre, lorsque celui qu'elle poursuivait a été condamné, com-

ment, n)~me en matière correctionnelle, lui faire supporter tes

frais de la poursuite ? Que! prétexte invoquer pour les mettre

il sa charge? Doit-on la punir par sa ruine d'avoir rendu un

service à la société en amenant la condamnation d'un coupable?

La société d'ailleurs n'y gagnerait point fi Il est hors de doute,

a dit M. de Dalmas, que cette re&ponsabitité trop étendue de la

partie civile devait détourner de prendre cette qualité, et qu'ainsi

tes auteurs du règlement avaient agi contre le but qu'ils se

proposaient, et qui était de diminuer les frais à la charge de

l'état car, en écartant tes parties par les conditions trop oné-

reuses qu'on leur imposait, il est évident qu'on rendait plus

considérable le nombre des procès d'office, c'est-à-dire ceux

dont les frais sont, dans tous les cas, supportés par le Trésor,

8&uf te recours si incertain contre les condamnés ))

Nous pensons donc que la partie civile <yM!Me ~Meco~~ pas j

devrait jouir du bénéfice consacré par l'article 368, soit dans

les Maires soumises au jury, soit dans celles qui sont portées

devant les tribunaux correctionnels. Mais cette opinion, quoi-

qu'elie ne soit pas formellement contestée au point de vue du

droit, n'a point été admise dans la pratique*. Ainsi la règle

fondamentale qui veut que la responsabilité des frais ne doit

peser que sur les parties qui ont succombé, soit dans les pour-

suites exercées contre elles, soit dans celles qu'elles exerçaient

eIIes-ïBcmeS) ne s'applique que partiellement aux parties ci-

viles. Cette"regle va devenir féconde dans ses applications.

147. Sa première conséquence est que l'accusé ou te prévenu

ne peut encourir une condamnation aux frais que dans le cas

d'une condatnnation principate a une peine. Car, quand un

accusé succombe-t-it ? Il ne succombe que lorsqu'il est con-

damné sur un chef d'accusation, lorsqu'il encourt une peine

Des frais de justice en mature crimineUc, p. 388,

t
KM., p. 38'? et 388; et SuppMntent au ConnnentMrc da Code d'iMhruc-

Uon crim<ne))t', p. 'ttiS.
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quetconque. Et c'est là aussi le véritable sens de l'article 368,
car il faut rapprocher cet article des articles 163 et 194 qui ne
sont que la reproduction du même principe; or, du texte de

{'article19~, il résulte formetfemeat que la condamnation aux
frais ne peut être prononcée qu'accessoirement à un ~~MM~
de condamnation rendu contre le prévenu. Cependant la juris-
prudence a varié dans l'application de ce principe.

Ainsi la Cour de cassation, après avoir longtemps jugé que
l'accusé qui est absous, soit parce qu'il est en démenée, soit

parce que le fait ne constitue ni crime ni délit, ne peut devenir

passible des frais', avait adopté une opinion contraire, en se
fondant sur ce que, disent ses arrêts, cet accusé était convaincu
d'un fait ~M<&:s~ qui avait d& provoquer contre lui des

ppuKuites judMiaires B y avait dans cet argument aneev~
dente confusion, Ce fait portait-il préjudice à la société entière,
ou seulement à des intérêts privés? Dans le premier cas, il y
avait dètit, et, aux termes de la loi, l'accusé devait répondre
des frais. Dans la deuxième hypothèse, les parties tésées pou-
vaient seules se pourvoir par la voie civile. Or, lorsqu'un accusé
est absous, toutes traces d'un délit disparaissent, car il n'y a

délit légal qu'autant que le fait est punissable. L'accusation
n'est pas fondée, puisqu'e!!o demandaitune condamnation et

qu'eUe succombe. Or, comme les frais sont la conséquence du
iai de cette poursuite légèrement exercée, et non de l'accusé,
Us ne doivent pas retomber sur celui-ci. « Que ce soit a dit
M. Carnot, par voie d'a~M~emeMf, d'absolution ou de !'<~<M,
que le prévenu ou l'accusé gagne sa case, il ne peut être con~
damné au remboursement des frais avancés par le trésor pu-
blie, attendu que, de quelque manière quelejugemeataiteté
prononce,}! en résutte que l'accusé ou le prévenu ne s'était pas
rendu coupable d'un délit punissable, et que ce n'est que des

doiit.s~MMMM~~ dont il peut ctre fait des poursuitesenalatiôre

criminelle, correctionnelle ou de police »)

Cette opinion se trouve aujourd'hui, en partie, con&Tnée

CaM.,18 me~. aux, 18 ~m. et 17 rent. an to, i4 d~c. i8M
CM«., 9 ~c, t8M, 2 ju~ t83i, Joura. du d! chm-, an. 6M. 7ttet760

SCom)B<'ntat)'edtiCo(}epf.tM~t.p.64.
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TOME t. G

par la dernière jurisprudence de la Cour de cassation, qui re-

connaît aux Cours d'assises la faculté de décharger l'accuse de

la condamnation aux frais mais la Cour de cassation veut

en même temps qu'elles examinent si l'accusé n'a pas occa-

sionné par son fait les frais de la procédure, et, dans ce cas,
elle les met à sa charge à titre de dommages-intérêts. L'accusé

a succombé ou n'a pas succombe dans la poursuite dirigée con-

tre lui les frais doivent être prononcés accessoirement à une

condamnation principale, ou ils ne doivent pas l'être. Il n'est

peut-être pas exact de les assimiler aux dommages-intérêts.

Les frais, ainsi qu'on l'a déjà remarqué, ne sont pas la consé-

quence immédiate du fait poursuivi, mais bien de la poursuite
elle-même. Que si t'accusé encourt une peine et que la pour-
suite soit ainsi reconnue fondée, on peut lui faire supporter

te préjudice causé à l'Ëtat par cette poursuite. Mais, quand
il a triomphé de l'accusation, cette sorte de fiction ne peut

plus être invoquée; car, c'est à tort que la poursuite a été

dans ce cas exercée le fait de cette poursuite ne peut lui être

imputô; il ne l'a point provoqué, il n'en est point respon-

sable, à moins que, comme au cas de prescription acquise par
le contumax qui n'est reconnu coupable que d'un délit, il

n'ait réellement encouru la responsabilité du fait de la procf-
duré*.

Cette opinion a été sanctionnée par la Cour de cassation dans
les cas de démence. Elle a, en effet, rejeté le pourvoi du minis-
tère public, fondé sur ce qu'un accusé absous pour cause de

démence n'avait pas été condamné aux frais, e attendu que,
selon les art. i62 et 368, conformes au droit commun, le juge
ne doit condamner aux frais que la partie qui succombe que
le fait de celui qui était en état de démence au temps de l'ac-

tion n'est pas susceptible d'imputation que, s'il ne constitue

ni un crime ni un délit, il ne peut constituer non plus un

quasi-délit qui le soumette à une réparation civile" M. Il n'en

serait plus ainsi si l'accusé avait été, non pas absous', mais

CMs., 0 Mv. 1864, Bat), n. 3t.

< CMs., 10 mai i843, Joara. crim., t. tB, p. 910; M avril 1837, But).
n. i.M.

Ca~ i6 ft 22d.'c. t83t ,<. janv. 1833, Joxrn.ftu <)r.crim., art. 793 et <t(t6!.
,~(\UVf et
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exempté de toute peine & raison d'un fait d'excuse tégaie, par

exemple devoir, dans une accusation de fausse monnaie, pro-

c.ufë !'arrestation de ses complices; l'utiiite de la poursuite est

dëmontrée, dans ce cas, pat'la décoration de f!u!p&biMtôqui

en a été la suite*.

148. Le prévenu de moins de <6 ans, qui a été déclaré cou-

pable, et acquitté comme ayant agi sans discernement, doit-il

être tenu des MsPL&jurisprudeMcdeia Cour de cassation n~a

point ccss6 d'être afarmative sur cette question*. Elle repose sur<

cet unique motif, que !c mineur, alors même quil est acquitte &
raison de son âge, a donné lieu a la poursuite, oM!<' ~CMM Mt~M!

~?)t?!, puisque !e faitest reconnu coMt&ht. On peut o~jec~r ën-~

cM'equéles juges, en déeÎMantqucl'enfanta Agi sans disccr'

nèmmt, excluent nécessairement FintëMion crini!nët!6; <:?

comiïK'ntconcevoircette intention,si t'accusé h~ paseu rintcM-

gence de son action ? Cette dedaration ëquiMut un plein et en-

tier acqnitMmënt; elle exempte delà peine, elle efface le critae.

Opposera-t-on que tes juges peuvent prononcer 1&détention

dans une maison de correction ? Mais 1&Cour de cassation à

reconnu eUe-mëme que cette détention n'était pas une peme,
et n'avait d'autre caractère que celui d'une correction domes-

tique et ce qui te prouve jusque t'évidence, c'est que la loi a

mis au choix des juges de rendre l'enfant à sa &mHie, ou de !e

renfermer dans une maison d6 correction <oa it suit que
cette dernière mesure ne doit être prise, dans reprit de la loi

pen&ïû) que daus te cas où la famitie n'offre Hucune garantie

pour ramendemeut du jeune prévenu. En déShitive, est4l

possiMe de soutpnir que ce prévenu a succombÉ, lorsqu'il est,
non pas seulement absous, mais, selon les termes formels ae

l'&rt. 66 du Code pénal, pleinement acquitté ? Comment conci-

'CM!M~i)).t8M.B<tH.n.~H.
CaM.. C Mût !8<3, BaU. n. i70; t9 !Mitit8<B, <M<<n. M 17 m&~

tM3, <M(t.,n. 44; 30 Mi) !8SS. ~H., n. M; tS fev. it8M, ttM., n, M;
SjMv. 1839. ?;<< <). t t3 wntit83!t.<M<t.. )M; M~n~MS, t&M.,Mt;
SS Mpt. 1836, <M<<n.300; 9a wai 1838, <M< n. t4< «fev. t&H. <M.,
tt. 80 10juin tSH, ihH., n. t~ Mût t843, ?«! n. SOB;il oct. WS,
<&M.,n.9M,M)w.t~t.
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)!<tf fft offmittomant n<nM !ot! tn«Tnnn /)& )'t tco /t-iier cet acquittement avec les termes de l'art. 368 du Code
d'instruction criminelle ?

i&9. Lorsque le prévenu poursuivi pour un délit n'a été re-
connu coupable par le tribunal correctionnel que d'une simple
contravention, est-il tenu de tous les frais de l'instance? Quel-
ques tribunaux avaient pensé que la condamnation aux frais ne
devait comprendre, dans ce cas, que ceux de ces frais qui se
rattachent à la contravention. La Cour de cassation a pensé
que cette distinction était contraire à l'esprit de l'art. <94, et

que son application serait d'ai)!eurs !e plus souvent impossible,
parce qu'on ne pourrait discerner le point précis de la procé-
dure où des faits matériels, originairement poursuivis comme

délits, se seraient transformés dans l'esprit des juges en simple 1
contravention En stricte équité, cette jurisprudence pourrait
être critiquée, car il n'est pas juste de rendre l'auteur d'une
contravention passible des frais d'une poursuite correctionnelle

par cela seul que le fait a été mal qualifié dans la plainte. Mais
ta disposition absolue des art. i62 et i9A, et la dimculté pra-
tique de tracer une ligne de séparation au milieu des frais de
la procédure doivent faire adopter le système de la Cour de
cassation. La responsabilité des frais est légitimée par la con-
damnation intervenue, encore bien qu'elle n'ait amené que des

peines moindres que celles qui étaient annoncées par le titre

primitif de la poursuite. La même solution s'applique aux

poursuites pour crimes qui n'ont eu pour résultat que la consta-
tation de simples délits*. Mais il n'en serait plus ainsi si
acquitté de l'accusation l'accusé a encouru seulement des

dommages-intérêts car il n'a pas succombé dans l'action pu-
blique dont il s'agit d'acquitter les frais

i80. Quelques tribunaux sont dans l'usage, lorsque, statuant
sur l'appel d'un prévenu, ils ordonnent la réassignation des té-
moinsentendus en première instance, de mettreles frais de la ci-
tation &la charge de ce préven u. La Cour de cassation avait blâmé
cette mesure illégale par arrêt du 30 novembre 1832% en décla.

Ct)M., :S avril 1833, Journ. du dr. cnm., p. 183.

S CaM., 3 Mv. t8!!8, BaM. n. 3ï.

CaM.. 6 mai t8M, Ba)L n. W.

Journ. du dr. erint., 1832, }). M9.
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rant a que ces Irais doivent nécessairement &tre mis & la charge
de la partie qui succombera en définitive M; mais un autre

arrêt du ~0 janvier 1833', en rejetant. le pourvoi formé contre

unj ugemen t quiavait adopte ce même mode, a paru déroger & ce [

principe. Toutefois le véritable motif du rejet est que le juge-
ment n'avait porté aucun préjudice au prévenu, parce qu'avant
été condamné en déBnitivc, tous !es frais du procès retombaient

nécessairement sur lui. L'excès de pouvoir n'en est pas moins

manifeste. Un tribunal peut accorder ou refuser en appel Fau-

ditiondes témoins a décharge; mais il ne peut subordonner
cette audition aune condition onéreuse; car cette condition

peut entraver la défense. L'art. 32i du Code d'instruction cri- r
minelle ne fait d'ailleurs supporter aux accusés que les citations

de témoins à. décharge faites & leur requête; et si les autres

citations devaient être avancées par le prévenu, il en résulterait

que, même en ne succombant pas dans sa poursuite, il se trou-

verait supporter les frais, ce qui serait contraire &la règle que
nous avons posée, et qui doit ctre maintenue avec d'autant

plus d'exactitude qu'elle rentre aujourd'hui dans l'esprit
de l'Mt. 30 de la loi du 22 janvier 18S1 sur l'assistance judi-
ciaire t.

Cette règle a été appliquée avec justesse par la Cour de cas-
sation aux frais de l'appel. Si l'appel formé <i~M~ par le
mini&tere public seul a été rejeté, le prévenu ne doit pas en

supporter les frais, car il a obtenu gain de cause dans cette se-
conde poursuite'; mais, s'il a lui.mome interjeté appel, les
frais sont à sa charge, soit que soa sort ait été aggravé sur cet

appel, soit que la peine ait été diminuée; car, malgré cette
modération de la peine, la condamnation dont il provoquait la
réforme a été confirmée Et il en serait encore ainsi lors même

<Jou)'n.dadf.tritn..i83!p.30.
Voici les termes de cet Mtic)o Les prudents de:) Cours d'as~es et iee

ji~Ments des tribunaux eon'ectMMetf) pourront, m~me avant )e jour fixé pour
i'imdieMe, ordonner t'asdgnatMn des tCtnouM qui )Mtr seront indiqua par i'ae.
ca~ ou le prévenu indigent, dans le CM où la déclaration de ces MmoitM terait
jugée utile pour la dëMUYerto de ta Y<!nM. <

CMs., :2 noT. 1828 et <0 My. tM9, Journ. du dr. crim., (839, p. 7S-
8 avril t8S4, BaH.a. <M.

iS (?<. iMO, 3 Mpt. iMt.
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que!e ministère public aurait seul interjeté appel, et que la

condamnation n'aurait point été aggravée sur cet appel, si

l'appel était motivé sur ce que le jugement avait admis la fausse

allégation du prévenu qu'il était âgé de moins de 16 ans, et si

le juge d'appel a reconnu qu'il était fondé sous ce rapport,

quoique, par d'autres motifs, il n'ait pas aggravé la peine
<Si. Notre principe reçoit toutefois une exception qui a été

formulée dans le Code. L'article 478 du Code d'instruction cri-

minelle dispose que le contumax qui, après s'être représenté,

obtiendra son renvoi de l'accusation, sera toujours condamné

aux frais occasionnes parla contumace. L'article i87 du même

Code laisse également à la charge du prévenu condamné par
défaut et qui forme opposition, les frais de l'expédition et de la

signiScation du jugement par défaut et de l'opposition, même

en cas d'acquittement sur son opposition mais, dans l'une

et l'autre hypothèse, ces frais contiennent une sorte de péna-
lité dont la loi a voulu frapper celui qui se dérobe par la fuite

à la justice. La Cour de cassation a étendu cette responsabilité
à l'accusé qui se représente, avant même qu'il ait été procédé
au jugement de la contumace'.

i52. La partie civile reçoit l'application de la même règle

dans des espèces qui sont fort délicates. Aucune incertitude ne

peut exister quand l'accusé ou le prévenu est déclaré coupable,
ou quand il est acquitté. Dans le premier cas, elle n'est jamais
tenue d'aucuns frais dans l'autre, ils sont à sa charge. S'il est

absous, soit pour cause de démence, soit parce que le fait ne

constitue ni crime ni délit, la partie civile succombe-t-clle?

Cette question eût présenté quelque difficulté sous l'ancienne

jurisprudence, qui considérait l'accusé absous comme ayant
succombé. Mais, puisqu'il est aujourd'hui reconnu que t'accusé

n'est réputé M<eeo??! qne lorsqu'il est l'objet d'une condam-

nation~ U en résulte naturellement que c'est alors la partie

poursuivante, la partie civile, qui succombe. On peut objecter,
à la vérité, que la poursuite était fondée, puisque le fait dont

CMs., t0 Mv. <8M, Bu)), n. M.

CMS., 2t aoAt i8S9, Bull. n. 3!):

S C. 3 dtic, i8:!0, Journ, du ')r. crim., 183), p. !i7.
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elle se plaignait est vrai et constaté. La réponse est qu'elle doit

s'imputer d'avoir mal apprécié la position morale du prévenu
oulacriminalitédufait.

Toutefois la question devient plus délicate si la partie civile
a obtenu des restitutions ou des dommages-intérêts, tandis que
l'accusé a été absous ou même acquitte. On peut trouver une
sorte de corrélation entre le renvoi de celui-ci et la condamna-
tion aux frais de la partie il semble que, dès que le premier
n'a pas succombé dans la poursuite, cette partie devrait néces-
sairement être considérée comme ayant succombé elle-même
puisque l'action publique qu'elle a provoquée a été anéantie.
Si l'on se reporte aux termes de l'article 368, qui déclare que
la partie civile qui n'aura pas succombé ne sera jamais tenue
des frais si l'on remarque que tout procès criminel dans lequel
une partie civile est jomte, renferme deux actions dis~
l'action publique et l'action civile, indépendantes l'une de

l'autre, et que cette dernière action n'a d'autre but que la ré~

paratiun civile du dommage, on en conclura sans doute que la

partie qui a obtenu cette réparation, qui a atteint la seule Sn

qu'elle se proposait, qui, en un mot, a gagné son procès, ne

peut être réputée avoir succombé, condition nécessaire pour
encourir la charge des frais.

La solution serait-elle dia'érente si l'accusé avait encouru une

peine, et si la partie civile avait à la fois succombé dans son
action privée ? Nous pensons que la partie civile ne devrait pas
être tenue des frais. Ala vérité, elle a succombé dans ses inté- 0
rets civils, mais l'action publique a triomphé il y a eu con-

damnation. Dès lors on ne peut dire que la partie civile ait in-
duit l'Etat en frais frustratoires, puisque l'intérêt de la société

appelait la répression du délit. Il serait trop rigoureux de rendre
le plaignant responsable des frais, lorsque le fait qu'il dénon-

çait constituait un délit, et que la plainte a servi à le faire punir.
Nous ne pousserons pas plus avant ces hypothèses; les so-

lutions qui précèdent serviraient d'ailleurs & résoudre ceUes

qui pourraient se présenter. II nous reste a faire observer qu'aux
termes de l'article iS8 du décret du 18 juin i8H, sont assi-
milés aux parties civiles, toute administration publique, dans
les procès suivis même d'office et dans son intérêt, les com-
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munes et les établissements publics, dans les procès instruits

également même d'office, mais seulement pour crimes ou délits

commis contre leurs propriétés. La Cour de cassation a toute-

fois restreint h responsabilité que cette disposition prononce

aux cas où l'administration a un intérêt ma~M~ ~CM-

HM~, et où elle a été présente ou appelée au procès'. Mais

cette restriction, puisée dans les règles du droit commun, est

évidemment contraire aux règles exceptionnelles que le décret

a posées et qui pouvaient paraître excéder les limites du pouvoir

réglementaire

iS3. Les frais que la loi a mis à la charge des condamnés

ou des parties civiles, et qui peuvent être recouvrés contre eux,

se composent des frais de transport des prévenus et des procé-

dures, des frais d'extradition, des honoraires et vacations des

experts et médecins, des indemnités allouées aux témoins, des

frais de garde de scellés et de mise en fourrière, des droits

d'expédition et autres alloués aux greffiers, des salaires des

huissiers, des frais de transport des officiers de justice sur le

lieu du crime, ainsi que de ceux de voyage et de séjour aux-

quels l'instruction donne lieu, enfin de toutes les dépenses ex-

traordinaires qu'une procédure peut entraîner pour arrivera

la découverte de la vérité Toutefois les honoraires des avoues

en matière correctionnelle n'en font pas partie, puisque le mi-

nistère de ces ofnciers n'est pas exigé par la loi c'est à la par-

tie qui les emploie & en supporter la charge

154. Le principe de la solidarité s'applique aux frais comme

aux amendes, aux restitutions et aux dommages-intérêts. Tous

les auteurs et complices du même crime ou délit sont tenus

$o/a~MeH< de leur paiement. Mais il ne suffit pas que plu-

sieurs individus soient compris dans la même accusation la

1 CM., i9 mars i830, Journ. du dr. cnm., t83i, p. 223.

s y ~rd M. de MmM, Des frais do justice, p. 400.

3 Art. 2 i38 et 187 du d~rc: du 18 juin i8H. V. le TfaiM des ff<ti'; de

matico de M. MmM, p. 3 et suîv.

Cf.N., ta fvnt t~t, Bn)). n. B7; 29 oct. ~M, <Mt! n. iM; Si janv.

i8a:t, <M(< n. H; 3 M-rh t8:!(), tM., 106; 7 avril i8M, ?«! n. tOS

SS avril 18S6, t&M., n. t64; et en sens contraire Cass., 12 maM t8S2

BuM.n.88.

SC!M.,3avriW8M,BuU.n.HC.
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solidaritén'estplusapplicabiesi les faits sont disû et,
dans ce cas, le juge doit déterminer la part aBerènte& chaque
fait*. L'article i86 du décret du 18 juin i8ii étend ce lien
civil aux auteurs et complices du ~~e /a~, ce qui pourrait
atteindre les auteurs et complices des simples contr&ventioas';
mais si l'on ne reconnaît à ce décret d'autre force que celle
d'un règlement, il faut se reporter, pour interpréter cette dis-

position, à l'article SS du Code pénal dont elle avait pour objet
d'assurer l'exécution, et restreindre la solidarité, comme cet
article l'a fait, aux frais qui résultent des crimes ou des délits.

Les règles que nous avons exposées sur la solidarité des
amendes s'appliquent à celles des autres condamnations pécu-
niaires; il est donc inutile de les reproduire <. Il suffira d'a-

jouter que le lien de la solidarité, qui est la garantie du fisc, ne
fait pas obstacle à la répartition de ces condamnations entre les

condamnes, suivant le degré do leur culpabilité et que cette
solidarité nedoit pas 8'6tendreauxfraisdesdébatspo8térieurs
à la condamnation, et occasionnes par le jugement des accusés
non présents aux premiers d6bats*.

Tout jugement de
condamnation, qu'il soit en premier ou

en dernier ressort, doit infliger au condamné le rembourse-
mentdesfraisde la procédure; mais cette disposition du juge.
ment ne peut, comme toutes les autres, recevoir d'exécution
qu'autant qu'il est devenu définitif. Ainsi, le décès du con-
damné avant que la Cour de cassation ait statué sur son pour-
voi, le fait tomber de plein droit. La raison en est que le rem-
boursement des frais est une conséquence nécessaire et indi-
visible des autres condamnations prononcées contre le prévenu.
Mms, si le jugement avait acquis force de chose jugée avant le

<CM!<SMv.i8M,BoH.n.68.

CM! 4
Mv.<864, Bat), a. 30S; 7jMV. i8S9, ibid., n. 4

~V.mMMmCMx.,20m!)M<868,Bu)!.n.76.
C.) prtMip< Il t'ë~rd dM frais, a cM MnM<.f<' par deux am~ de la Ccot

~~n~7j~.iM~ et 5 no. IM6; JOUrD. du dt. crim., l8~3, a~t;
.:2b3, et t847.att.4t07..

t

SAtr.Lyon,SjMv.t8'i)i,S.M.i!.48.
s M, tin MMM d~ M M~ ~!0, r.pp. p., M. d. ~tm.
37?. CM! 4 Mv. <8S4.Bui). n. iBS: 6 maK ~M..6M., n. 8t.
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't

décès, l'impossibUita d'exécuter les peines principales ne serait =

pas un obstacle au remboursement des frais contre les héri-

tiers car le remboursement devient une véritable dette pecu-

niaire, au moment où la condamnation est devenue définitive;
et dès lors elle passe aux héritiers comme une charge de la suc- i

cession.
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t!!6.Berex'!tUtiond6tap<'medemort(art.<Setl3).
1S7. tnhnm&tMndes eorp! desmpptitië! (Mt. i4).
tN8. MeMresreiattVMaux eond&mnëMenMintea(art. 27).
jtM.Awcuneeottd&mMtMinnep6()tAtt'6cx<Scut<ioJMJomMfënt'<(aft.~S).
160. Du lieudesMëtKtiooe.Carnation doce)ieepMt'at'fêt(Mt. 26).
i6LEMmmda ta pMposttMnde MMe~a~r!M condamnésa )BOrtd~o~

)'Mtenear<ie9prison!
t83. R~uMtion des ouvriersn~Msairesa~tattraYMxdeee:nSeatiOM(t~t do 2~

getrmiMiMtv).
t63.DerMf!cu'Jonde!ape)nedes).ravMxf('t't<'s(art.itSetSi).
t(!4, Nottveaamoded'e~t'eutionde cette peine ~MipM )a loi da 30 m)n

<8S4.
16S. De !'eï<~ùttonde ta peine dé la redMion (art. 3i).
t96. Deritap)-essfo)tpar e~tfMtdes tn~Mqui prononcentdes peiMsaMietiTct

ouMfa.mMtM(Mt.36).

§U.–i!<~ft'<M<!<t<Mtt.

ta?. Qne!ssontles lieuxaffectes&t'ex<'oatMndes peioes.MaMonsde cctMetKm,
mMOMdeforce, forteresses.

t68. Le!!peu)esdMTent~trembM~6MtSt)tt6)TUption.
160. A tompterde quel jour eommencent-e!!e!à courir(art. 23) If
i 70. De CMotptwieuMeondMnMtMMontété encouruespar te m~tnejmiiYidu.

JufMprudenee.
i7t. Nxp!)Mtionde!'art.36S,C.iMtr.e)'tm. Cequ'il faut entendrepar~p~t

/'<?'?des p&inMeneoaru~. AppMcattongenër&lôde f&r~)e qui ddfem)
te comut.

i73. Exceptionpour )e Mt)ou !a juridictionrëpreMtvea K'Mn'~~apptkaMon
desdeux peines.H~sam~dt' ta doetrine.

<73. Quelleest t'awtariMeMnpëtantepoH)'statuersur les questionsqui $'<<h'M)!

<!&Mleeour<de)'ex<UtM!)do~p6hM!).

Hi. J0<<'<.<'«*Mfn))tpet'tt~ccrfecfMMtMMM.

m. ËXFCttttondc)ape.in)'d'cn)prtsomMment(!trt.40).
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M, De que! jour cette peine comUMM~t-~Mo à courir?

t79, Système cOMM~ par Fert. 34 modiRe par la loi dtt S!8 avril 1MS.

t77. Dans quels Mt'ux eite est subie. Distinction suivant ta durée de la peine.

t?N. De )~ traM'&tion de quelques condamnés dans les maisons de santé.

t79. Quelle est la maison où la peine doit être subie en cas d'&ppe).

i&O. Concours de t'autont~ jndicuuM et de 1'MtcftM admiNMtrativc pour i'Me-

cutiou des peines.

181. Application de la r&~c du non-cumul des peines en matière correction-

nelle.

Ê tV. J~ r<M«<t<Mt f!<!i e«)M!<tMM<t<MM pWMMtat'fM.

t89t. L'ox~cntion des condamnations pécuniaires s'opère par ta voie de la eon-

trainte par corps. Sy~t&BM du Code pénal à 0* sujet.

183. ModUkinieM apporta pM ta toi du t7 &Yrit tM~ le décret du 13 dMemhre

1~48, et !n tM du juillet <??. Système de cette dernMfc M.

Jt84.DaMquebc!MtacontMint6pareorpsMt.e)tcawjourd'htti&pp)iMMe?

t8S. QoettM sent tes comiMiMtioos reeaavMMes par h vota de ta eontfMnte

par corps? q

MC. Le defimeettedotiMed~ime de guerre ajoutés aux amendes sont-ils

recouvrables par la contrainte par corps comme celles-ci ?9

187. Quelle est la durée de cette contrainte?

i88. La contrainte est une voie ordinaire d'exécution, CoMoqacncM de cette

règle.

<tM. Comment cesse la contrainte en cas d'insoTabiiiK! du eondamn< Comment

cett~iMotY~jttiM se constate. EtteoMMauMi en donnant caution.

i90. Restrictions de l'application do la contrainte poor tes minenrs de i8 ans et

les condamna sexagénaires.

10L CMMMre de cette mesure. Elle n'est qu'un moyen de recouvrement.

tM. CoM~quenees de ce principe en ce qui touche à la pereeptiou.

193, Formes de la contrainte par corps.

4SS. L'exécution des peines a fait naître de graves et nom-

breuses questions nous les avons réunies, quo'qu'eUes s'ap-

pliquent des ordres de pénalité différents, dans un même

cha.piirc, porcc qu'elles doivent tromer leur solution dans les

règles g<5ncr~cs qui s'étendent à toutes les peines. J~ëan-

moins, pour répandre plus de clarté dans notre travau, nous

dhiserons ce chapitre en trois paragraphes, qui seront succes-

sivement consacrés à l'exécution des peines afflictives ou infa-

mantes, de 'il peine d'emprisonnement, et des condamnations

pécuniaires.
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v

IS6. Nous ne parlerons que très-succinctement du mode `°

même de l'exécution des peines.
La peine de mort avait, dans notre ancienne législation,

ses degrés divers de cruauté, suivant la nature des crimes. Le
crime de lèse-majesté était puni de l'écartelement; la peine
du feu était réservée aux parricide?, aux $acri!ëges, aux incen-

diaires les meurtriers, les assassins subissaient le supplice de
la roue. EnBh les autres crimes capitaux s'exécutaient soit par
la potence, soit par la décollation, suivant que les coupables
étaient roturiers ou nobles. «En crimes qui méritent la mort,
le vilain sera pendu, le noble décapitée a

JL'Assembiëe const~ ne voulut pas lapro- ?
mulgation de son Code pénal, pour déclarer, par une loi du

27septembre 1791, que !a peine de mort ne serait plus que
la simple privation de la vie. «Je ne connais pas, a dit

M. Dupin~, de plus belle loi, si ce n'est celle qui abolirait la

peine de mort. o L'art. 2 du Code pénal du 28 septembre'8
octobre 1791 reproduisait ce principe; l'art. 3uxa lemoda
d'exécution tous les condamnés a mort durent avoir la tête
tranchée. L'instruction annexée a la loi du 2S mars 1792 dé-
termine le mode de décapitation le problème qu'elle se pro-
posait de résoudre était que la peine de mort la MO!'MA
douloureuse ~<?M!'&/edans son ~~cM<M?t.

L'art. 12 du Code péna!, qui porte que '<tout condamné à

mortauralatëtetranchéeH, n'a donc fait que connrmerlaprin'.
cipedot'AssembIée constituante. Aucune discussion ne s'éleva
a ce sujet dans les délibérations du Conseil d'Etat qui prôna--
rërentleCodepéna!.

Mais l'art. 13, qui, suivant l'expression de M. Treilhard,
apportait une /~e ~é'oya/MM à ce principe, institua quelque
chose de plus que la mort simple, la mutilation du poing à

l'égard du parricide. Le projet du Gode pénal avait même
étendu cette mutilation barbare aux condamnés pour eoM/M~

< LoyM),!tv.6,tit.2,mM.ac.

Loi:) criatineUes, p. t9.
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C!fM, fratricide, OK~OMonMeMe~ incendie, meurtre ea'~e?~e

a~e ~o~M~M*. Mais, M. Berlier ayant fait observer que la mort

simple était un supplice suffisant pour tous les crimes, cette

aggravation fut limitée au parricide, « attendu qu'il était dans

tes convenances que le crime le plus atroce fut puni d'une peine

plus grave que les autres La loi dtt 28 avril 1832 a répondu

à un cri d'humanité, en effaçant cnûn du Code la mutila-

tion mais elle a conservé un barbare et inutile appareil qui

prolonge et redouble l'agonie du supplicié, sans rien ajouter

& l'exemplarité de la peine

1S?. L'art. 14 dispose que « les corps des suppliciés seront

délivrés à leurs familles, si elles les réclament, à la charge par

elles de les faire inhumer sans aucun appareil. L'article pri-

mitif ne portait que ces mots « Les corps des suppliciés seront

délivrés Meurs familles si elles les réclament. H Cette disposi-

tion fut attaquée dans le sein du Conseil d'Etat. On soutint que

l'homme retranché de la société par une condamnation capi-

tale n'avait plus de famille qu'il fallait d'ailleurs se garder

d'anaiblir la terreur que le supptice avait jetée dans les esprits;

cnBn, qu'on devait craindre de scandaleuses funérailles célé-

brées à côté du supplice, dans l'intention d'accuser la justice
et de réhabiliter le condamné. Les premiers motifs étaient

déiiués de fondement « Si les familles, dit M. Treilhard, veu-

lent rendre les derniers devoirs a leur parent, pourquoi le leur

refuser ? Est-ce donc surun cadavre que la loi doit se venger ? ))

M. Cambacérès répondit & la dernière objection en proposant

d'ajouter cAs~ de les faire inhumer sans ~MCMMeespèce

de solennité. La commission de rédaction avait écrit, au lieu

des derniers termes de cet amendement, sans e~MC~'e mais

son auteur fit remarquer qu'on pourrait induire de ces termes

la défense de faire dire des prières sur les corps des con-

damnés et, pour prévenir cette interprétation, il proposa les

t Loere, t. M,p. 96.
V. <HpM, n. 46. Art. 43. Le coupable con Jambe à mort pour parricide

sera conduit sur le lieu de rex<!cution en chemise, nu-pieds et la Mte couverte

d'un vo))e noir. H sera exposé sur t'echafaad pendant qu'un huissier fera au

peuple lecture de t'arret de condamnation, et il MM immédiatement exécuté à

mort. ·
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mots MM~~a~ Ainsi c'est la pompedes funérailles, c'est

!c scandale de l'appareil que la loi voulu prévenir, et non les

cérémonies religieuses le refus de délivrer le corps à la

fatniila, sous prétexte qu'eMe veut te présenter l'église, ~e
serait donc pas fonde, moins que cette cérémonie

elle~môme
ne dût û8rit'une inconvenante solennité.

L'examen de îatégislation relative aux exécutions oapitales
nous suggère unoréHexion c'est que la loi, soit omission,
soit qn'eite l'ait jUgé inutile, n'& appeté aucune espëce de ëup*'

\emauce sur ce.~exécutions. Elle convoque, à la vérité, iâMh-
darmerie et deux officiers de justice, le greffier et l'exécuteur;
mais le greffier est uniquement chap~é de constater pM un

p~~ërb~ le fait matériel de l'exécution l'exésntë&r n'aa

aucun o~ract&re pour lever les obstacles pour ordonnef les

MëMï'es qui peuvent nattre des circonstances en~irt la geada!
merie n'est tenue que MaM- <9~ û~

juM~ec Dans un cas spéciQl, l'art. 13 du Code pénal appelle.
un ~tusster) mais seulëmëi~ pour donner lecture de l'arrêt de

coManMmttOti sur l'échafaud; enSn l'&rt. 37'7 du Code d'in-.

sthicHon erimineUe n'ordonne le transport de 7'~ ~~M~

que dans le cas où le condatoné veut faire une déclaration, et

seulemtent pour la recevoir. Cependant 1'hQmanite et la sûreté

publique font un devoir de surveillerles executtons; des MeMa

d~plGr&b)es, plusieurs fois renouvelées, attestent comMen la

présence d'un of0cier de justice y serait nécessaire. Si les eon-

venances peuvent paraître s'opposer ce qu'un magistrat soit

eh~é de cette pénible mission, il faut faire porter la reëpon-
sàMlité sur un autre oSIcier, sur un commissaire de poUee ou
sur un huîssie!' mais on ne doit pas laisser le (îondamnéMA

discrétion de l'exÉcnteur on ne doit pas laisser peser sur eét

oNcier subalterne les obstacles qu'il peut éprouver dans l'é~er~

c!ce de ses fonctions. ÏI y a une lacune dans la loi, et il est

urgent de la remplir.

1S8. L'art. 27 prévoit le casoù une femme condamnée se

t Pt-oe&f~tfbanxdaCoti~i)d'Etat, ~Meo a<!8 Mt.iSM; teer)!, t.1!9, p. ti6.

SM.9?8,'C.!Nst)'.cnm.,etMdad~M<4M<8juittt8ti.
3 Art. S9 crd. du 30 oet. 1839.
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trouve enceinte « Si une femme condamnée à mort se déclare,
et s'il est vérijSé qu'elle est enceinte, elle ne subira sa peine

qu'apressa délivrance. Cette disposition empruntée à l'art. i3

du titre 28 de l'ordonnance de i670, ne fait d'ailleurs qu'ap-

pliquer la maxime ~V<M!debet ea/a!!m<<M matris ei nocere

MK~e L'ordonnance de 1670 prescrivait la vériu-

cation danslecas même où la femme condamnée n'avait fait

aucune déclaration, si elle ~a~Msa:'< eHCCMï~. Quoique cette

disposition n'ait pas été reproduite dans i'art. 27, nous pen-

sons avec M. C&rnot* qu'eue devrait encore être appliquée;
car elle se trouve, sinon dans le texte, au moins dans l'esprit
sainemteot entendu de cet article.

La loi du 23 germinal an tu avait étendu cette exception*

Eue portait s « qu'aucune femme prévenue de crime empor-

tant ta peine de mortne pourrait être Hw<* eM /M~e?M~ qu'il

n'eut été venue qu'elle n'était pas enceinte. Nous ne saurions

ici partager l'opinion émise par M. Garnot sur la force actuelle

de cette loi*' L'art. 27, en statuant sur ia position particulière
de la femme enceinte, en a limite les eSets à l'exécution de la

peine de mort, et le Code d'instruction criminetle n'a point

autorisé d'exception au principe qui veut que les accusés soient

mis en jugement aussitôt que l'affaire est en état'. C'est au

président des assises à renvoyer l'anaire à une autre session,
s'il juge que la position de l'accusée ne lui permet pas de sup-

porter les débats.

Une autre loi du 31 août 1792 était ainsi coe~ue « Les

~tames condamnées à la peine du carcan et qui seront trouvées

e~t'M~ au moment de leur condamnation, ne subiront point
cette peine et ne seront point exposées au public; mais elles

garderont prison pendant un mois, a compter du jour de leur

jugement, qui sera imprimé, affiché et attaché & un poteau

ptaaté à cet eS'et sur la place publique. )) Gette loi, que le Code

pénal n'avait pas recueillie, n'a plus aujourd'hui qu'un intérêt

< L. S, ff. de <tata hotninttm, et L. prasgnaMis. ff. de pœoH,
Il Comment. da Code pénal, 1.1", p. 96.

S Comment, du Code piM, 1.1", p. 97.

CMs.,7 nov. <8H, S.16.1.31.
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historique) puisque, ainsi qu'on l'a vu (n. 6), l'exposition pu-

blique a été définitivement abolie.

1S9. Aucune condamnation ne peut, aux termes de l'art. S&,
être exécutée les jours de fêtes nationales ou religieuses, ni les `

dimanches. Nous ne ferons qu'une seule observation sur cet

artiele, c'est qu'il crée une exception évidente à 'l'art. 376 du

Code d'instruction criminelle, qui prescrit l'exécution dans

S4 AeM?*Mde la réception de l'arrêt de rejet, ou dans l'expira-
tion des délais du pourvoi. La même exception h'eMStaït pas
dans rancien droit les jugements étaient exécutes le jdur

nnênae où ils étaient prononcer r

160. Le lieu des exécutions a varié avec lesdiverses legi~a-

tion~.qut se sont succédé. ~ordonnance de 4670

Mt, youlatt'quc les condamnes ittssent renvoyes~ur lëâ

lieux, s'il h~taitautremont or~~ les Cours, pur des

considêrstioM particulières. t<e Code pénal de ~?&t (tit: t,
art. 5) prescrivait, au contraire; que l'éxecution 'se ? ~s i~

~/a~ '~M~Me f~ la ~e où le /M~ ffacM~~ûM sf<M<

coM~~M~c'est-à-dire du cheMieu d'arrondissement. LeiOode

du 3 hrumaire an tv modifia encore cette législation l'exécu-

tion dut se faire, aux termes de son art. &48, sur une de& places

publiques de la commune 06 le tribunal c~~t!~ ~etM~ ses

séances, c'est-à-dire du chef-lMU du départeoient. « C'est la,
disait le rapporteur du projet du Code pénal au Corps lëgis-

latif, une des fautes les plus graves de la législation actuelte
en effet, c'est dans les lieux qui ont été Mmoins du criïue, c%t
sur les per~onno~ qui se sont entretenues de ses d6Mls et qui

ontconnule coupaMe, que l'impression produite par~

tipnestplu8proibnde.H »

L'article 26, dans le projet du Code, était ainsi con~U ï

<< ~'exécution se fera sur l'une des places publiques de la ville

chef-lieu de l'arrondissement communal dans lequel le enïne
aura ?6 commis. Néanmoins le procuMHr~eMra! pourra,~
vant les circonstances, ordonner que l'exécution de te! arrêt,
ou même les exécutions criminelles en général, se feront dans
un autre lieu qui sera déterminé, a On fit observer avec raison,

Ont. Je i670. tit. 9S. Mt. M.
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dans le sem du Conseil d'Ëtat, que cette disposition attribuait
au procureur généra! un pouvoir qui ne doit appartenir qu'aux
juges. M. Berlier proposa de maintenir, comme une règle,
que l'exécution serait faite dans le lieu même du crime. Sans
contester cette règle, le conseit émit l'avis de laisser ces détails
& la sagesse des juges; et de là l'article 26, qui porte que
f l'exécution se fera sur l'uue des places publiques du lieu qui

sera indiqué par l'arrêt de condamnation H. Mais it est évi-

dont que ce lieu ne peut être que celui du jugement, ou une
des communes de l'arrondissement où le crime a été commis.

En quel lieu procéderait-on a l'exécution, si cette désigna-
tion avait été omise dans l'arrêt ? H est visible d'abord que cette
omission ne pourrait être suppléée par le ministère public, car
l'art. H76 duCode d'instruction criminelle ue lui confère d'autre
pouvoir que celui de faire exécuter la condamnation. On doit

remarquer que le droit commun, au moment de la rédaction
du Code pénal, était l'exécution au chef-lieu du département.
Le législateur, trouvant cette mesure trop absolue, donna aux

juges la faculté d'y déroger suivant les circonstances, et de axer
eux~mes le lieu de l'exécution. Or, s'ils n'ont pas usé de
cette faculté, il est évident qu'on rentre sous l'empire du droit

commun, et que cette exécution doit demeurer au chef-lieu de
la Cour d'assises.

~'article
26 ne délègue aux juges que le pouvoir de désigner

~MM de l'exécution, c'est-à-dire laviMe, le bourg ou le village
ou la peine sera subie ils n'ont point à déterminer ~aee
~M~Me de ce lieu où l'exécution sera faite. Ce choix n'appar-
tient qu'& l'autorité administrativo à laquelle competetoutce
qui regarde la police de la voie publique, mais elle doit eepen-
dantse concerter a cet égard avec le ministère public. C'est

ainsi qu'un arrêté du préfet de la Seine, du 20 janvier 1832
a t~nsporté le lieu des exécutions de la place de Grève a l'ex~
trémité du faubourg Saint-Jacques. Il est essentiel que ce lieu
soit une place publique; tel est le vœu de l'article 26~ et cette

puNicité est une garantie contre des exécutions clandestines,

Loc~, t. 99, p. i46.
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enm&metëMpsqa~Ueassat'eàt&pah~l'a~ompMSM de,

sa mission~

i6i; Que!quespubUci9te&ontpFûp&~d'sbaHpc6t<~pub~
cité et de fMM procéder aux exécutions da~l'int~MM de la

pns~a. Cette pratique est déjà suivie dans quetqoM Etats des

jEttats'-UtliS) dans plusieurs cantons de ia Suisse (cantons d'Ar-

govieetde S<~a~ouse),dms plusieurs Etats de t'AU$magne.
Le § 8 du Code de Prusse porte « La peine de mart sera exé-

cutée dan~ un lieu clos, soit dans renc~iate dû là pnsot~ sott~

aiUea~ dans un Hût) inaecc~He an puMic. ? Les Cades de

B&vi&re etde Saxe c&BttônaentoMditpo&t<.tonseMbtab!e~et

l'Aag~rM, pafuo bittd'a?nM868, set'estappropné<B. Cette

question, amenée plusieurs fois, en 1866 e)H8&8, parvoie ê&

pêtiHoa, devant le ëêost, fut ~ours tecueUHe par t'ô~dreds

jour fondé « sur ce que le sy~me de<f exéc~t~n? hsitt etois

~tMt~âïtvig~~isdeRospoputat~ plus vivement. impres.

Sïcm~~tes qM celles des pays où s'essaye ce )M<tveatt mode

d'ex6<;HtMn,i'Mto:it~de~~t~~ chose jlug4~e et l'impression. salu-

taire et pF&ventiM ds ces terpibtes exe~ïp~e6 ?. Le 23 &~M

<?&, une pfoptMMOB d<itcn faite par p~usteut'smeMbfe&da

Cf~pst~isMf pûrtait L'eïéoatioo se fera dans h ïmtsoa

de j~Uce ou de d&tMiïoB. ? La commission ebargëet de een

examen en adopta le principe: ~L'exécution se tet!'&d&nst'iBt~'

n~r de la mNsoo de jnstice ou de déteatMa Q!.t d&M !e MM

téptas voisin doRtrMcè$e~tBte:'ditai~ pubiM, a Mais}esdt&'

Scaltés qui se tévét~Mat dans la discussion ~reRtsMïtooi

pcm' objet r~naœérattoo des personnes qui dôvsieat ét~p)'~
gentM&rexécutioa. La~S~ de publicité, quoique con.

te~epMq~ques députés qui craignaient q~riRii~~
Mt aSaiMie ou qu~ partisans de l'abolition de la peine de

mo! s'm<îui6taieat de confirmef cette peine en la f~ant) &tt

~mise;mM8lad~tgMtMndMionctMBaairMoud~cito~

~ui étaient tenus d'aisstster i'exécutioa comme d~ garaots

't~ itérât de ta eonTesHo!) du t6 août {7~3 eontettMt une <5Kcp<iM! & ça

print'ipe à t'~rd des pay~ oceup<'s par t'mnemt les ji~meat~ ttin~nets po~<.
vatent y A(M cx~t)(~ dM! MM tôt lieux où la tnbunit! teMtt «'A ~nc~ MtM

oxMptMnt'tait)e~MiUttde)ft/'o~MM~Mre,seu)eeMtMqatp,&th}Mttaa~
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~e~ ~gâtante, donna lieu à
d'insur!Mont&b!es objections qm

Srënt échouer le
projet'. On peut regretter ce résuit&t. La

suppression de !a pubiicité était un pas vers ia restriction de

!a peine, car !a peine, dépouitiée de son appareil et de !â ter-

reur qu'eDe répand, abdique une notable
partie de son eiBca- 1

cité, et son eŒcacité est te
principe]

motif de son application.

t82. La loi du 22 terminât an autorise !e ministère pu-

b!ic a requérir les ouvriers de faire les travaux nécessaires pour

i'exi~cution des jugements, à ta charge de leur on faire
payer

te prix; et te refus de ees ouvriers est puni, pour!a première
c

Ibis, ~'ttac peine de simple police, et, en cas de récidive, d'un

eîBprisoaneïnent de six à trente
jours L'article i 14 du d~ret =

du i8 juin i8H prescrit que cette loi coatiaueM d'être exé-*

cutée. Cependant quelques jurisconsultes ont psasé que sa

di~OM~on p4nde se troawt reïnp!acëe par § i 2 de l'article

4?S du Code péoa!, qui protMnoe une amende contre les per-

i~nn~ qai, te pouvant, auront refbsé ou aé~Ugé de Mretes

travaux dans les cas. ~M~oM/M~cMt~~ Nousnep&rta'-

geoM pas cet avis, L'article 47S ne s'applique qu'au cas où des

6!iK!OiQsta&ces accidenteUes et imprévues rendent tout & coup

Beccesaipes t'assistaoce et les secours des
ciioyeas;

or ces dr*

eOMstmoes~rtMitesn~esistent point dans te cas
prévu par 1& M

d~ ~eMniM~
an jv; les Mqnisitions sont faites à l'avance,

tt~v~ux sont CMaus et précises. Cette loi, d'ailleurs, régit

une matière spéciale,
un cas particulier qui devait

échapper &

t& M générais, et l'article 484 Fa évidemment maintenue H

nous paratten mecae temps qu'on doit strictement se reuE&rmer

dans termes de cette loi to~t exeeptionnelte, et qu'en c<m-

Joum. 00'. th 23 juin t87f).

'L,Mg9fnt.M)\A)'t,t.jLesMMmMSMn'itduttffeeh'u'eGx<t!t!tfreq*!ef-

MnHesf)ttvrier!t,ch!unt)e]trtoar.<JcfMM)e!!tr!tVMxntieeB$aircspoMr!'ex<

MtXHt <te< jogttttent~, 4 ta eharp'de leur en faire CMBptçr ta pfix ordinaire.–

AM. 9. t'owteuvnM'qftMfaMrMtde dettrer&~r~HMttioa de~tt)) contmbMaMS

Mrft (ond.tmnt!, )<t p)'omi're fo~, {)ar voie de simp'e polMe, & ujt emprisonne-

mt'at dti troii! jouM en M< fit) rdmiive, )) sera conjantnti, pM voie de police

cortcattomneite, à un <prKon)temfnt. qui M poarr& ~tfc motadfe d'ttae d~ca~e,

ni mc<'der 30 jours.

SLûbd'tMtf.crim.e<p~).,t.t,p.a98.

*Detf<'4Mdejmtia',p.3tX.
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séquence lé ministère pubUc ne pourrait, (Mmm~~ l'a proposé

M.Carnot~yequerirlaforcepubtiquedeseeâisiFdosouvnerSy
et les contraindre & faire les travaux, ou même intenter contre

eux une demande en dommages-intérêts à raison des frais frus-

tratoires que leur refus peut avoir entraînés.

Le droit de requérir les ouvriers n'est soumis & aucune con-

dition. Ainsi le tribunal correctionnel de Digne avait admis,
en faveur de ces ouvriers, une fin de non-recevoir tirée de ce

que les réquisitions n'avaient été précédées d'aucune tentative

d'adjudication publique des travaux. Ce jugement a été cassé

par arrêt de ta Cour de cassation du i3 mars i83K',Jbnde sur

ce que le droit d'adresser des réquisitions est absolu et peut
s'exerce!'dans tous les cas.

L'art.H du décret du 18 juin i8t 1 ajoute que tes dispo-

M~ns de la même loi (du 22 germinal an tv) seront observée~

daaB]~MSQ~i~yMrait!ieude&~ fournir un logement aux

exécuteurs Ainsi d'après cet articJe, des requieitiMM d~"

vraient être adressées aux propriétaires pour faire fournir un

logeinent aux exécuteurs, et leur refus pourrait être puni de

peines correctionnelles. La Cour de cassation, appelée à statuer

sur un incident de cette nature, s'est arr<~e&uno fin de

non-recevoir et s'est abstenue dedéciderlo point de droit*.

Ërêer un nouveau cas d'appHcation d'une loi pena!e, n'est-ce

pas créer une véritaMe peine? et un simple décret peut-it
avoircette puissance?

i63. Les peines antictives ou infamantes, autres que ia pein&
de mort, revêtent également certaines formes d'exécution. En

examinant la nature de chacune do ces peines, nous avMs pr~-

cÉdemn~entdecrità peu près ces formes*. Peu de choses res-
tent à ajouter.

L'art.tS.reiatif aux travaux &rce8) n'a point indiqué !a
nature des travaux auxquels tes condamnés doivent être appli-
ques il se borne à dire qu'ils seront empioy~ aux travaux les

fMtr.cnm~t.p.Me.

~Y.Journ.dadf.cftm.,Jt83S,p.tS3.

'CMit.,a3dtie.i898,~Mfn.ttu't)'.c!'i)a.,i830,pt<70t
*V.~r(i,n.47et:uiv..
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~M~M. Le projet du Code avait été plus explicite. On y
lisait, d'après le Code pénal de H9i « Les hommes condam-

nés aux travaux forcés seront employés soit à l'extraction des'

mines, soit au dessèchement des marais, soit à tout autre ou-

vrage pénible. Le Conseil d'Etat pensa que le choix des

travaux devait être laisse à la sagesse de l'administration.
M. corvette soutint toutefois que ces mots les /)~ ~~K~/es

indiquaient une sorte d'acharnement, et insista pour leur sup-
pression. Mais il fut répondu par M. Trcilhard qu'on ne pouvait

se dispenser de qualifier la nature du travail auquel les con-
damnés devaient être appliques*.

~qüeC'est par suite de cette faculté laissée à l'administration
les condamnés aux travaux forcés avaient été employés à des

travaux diaerents:~ Brest et a Rochefort, aux travaux de force
de ces deux ports; a Toulon, & des travaux d'art, à des me-

tiers qui ne les laissent pas sans ressource au moment de leur

libération

Toutefois Cambacérès ajoutait « Les peines sont du do-

tnaiMdeIaloi,etJnedoiventjamaisdépendredel'administra-
tion. Il ne faut pas de disposition vague qui permette à chaque
administrateur de traiter les condamnés comme il lui pla!i.
Du moins convient-il de lier les administrations par quelques

règles, et de les circonscrire dans certaines limites De là
la deuxième partie de l'art. iS, portant « Ils (les condamnés)
traîneront à leurs pieds un boulet, ou seront attachés deux à

deux avec une chaîne, lorsque la nature du travail auquel ils [
seront employés le permettra. "Mais la loi a omis de prescrire
s'ils doivent être employés dans l'intérieur des maisons de

force ou dans les ports ou arsenaux l'art. 6 du titre i" du
Code pénal de 1'791 autorisait l'un et l'autre mode d'exécution.

Il nous paraît qu'aujourd'hui encore, l'administration pourrait

asaigner aux condamnés de cette classe des travaux d'une autre

nature dans l'intérieur d'une maison de force. Au reste, une

LocM.t. M, p. ti8eti6i.

Rapport du minMtt-e de ta mMmp, du 30 août 18~8, Moniteur du M août
t8M.

3 L<K~, t.29.p.ti8<'UCi.
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loi du 2 brumaire an <v a regi~ la police des chiourmes, et l'M-

donnancedu20 août i 828, aujourd'hui abrogea a~it intro-

duit, ainsi que nous l'avons déjà remarqué, d'heureuses ao~-

lioratioas dans le régime des bagnes, en séparant les condam-

nes d'âpres la durée de la peine qu'ils ont à subir.

t.'art< 6 du titre t~ du Code dé i79t portait que les travaux

seraient exécutés <~M~ro/!< <~ ~'jË~aî. Le Code pénal n'a point

reproduit cette disposition, 6t M. Caroot paraît ccnctufe de

cette MOission que les produits des travaux doiveot 6tM appli-

quas aux bt~ina de MBdatanés '.Mais il sufËt, pour èfablir

l'opinion contrmre, de rapprocher l'art. 13 des art. 2i et 4i.

i~pfe~ier de CMarticle n'attribue &uxeond&mnés aux tm-

r~ux &tKea aucune partie quelconque du preduit de I~up tf~

~a)t;l'att.4t l&isse au contfaife au Gouvernemeotl~ faculté

~n attrihuef une partie au prct6t des condamnés Ma reclu-

8MD;eoBB, d'après l'art. 4~ les coDdamnésM'emppisoRBe-

nient ont droit aux deux tierg de ces produits. Ces dispositions

diverses ~Meot an ~ystëme ucique, qui est la pFOgfessiMt des

proËta en raiso)i mver$e de la gravité d& la peine; 8& coas6-

quence semble être la privation totale des produite pOM. {es

<xmdan!Qés MapeiMlaplu~grave,~ceHedes tM~aux&trcês. =

16A. Mais <? mode d'exécution de la peine des travaux &r-

oÉa à été chMgé par la loi dM 30 mai <8S4. Aux termes de

Fa!~ i*' de cette loi, cette peine doit être subie l'avenif daa~

des établisseïBeats créé~ sur le territoire d'une ou de plusieurs

possessiona frajaçaises autres que l'Aigrie. jLes art. 2 at 3 jpea~

tent que « les ecadamnés seront eaipbyés acx ty~~a.u& l<e$ ploa

p~oibiM de la colonisation et& toussatrestraVMX d'utilité

pNNiqae.Hspourr&Bt~tFÈenchaîn~sdettx~deuïetassujettis~

traîner le boulet &titre de punition discipliMira QUpar mesure

de §ûrete. » Le% feMmes condamnées aux travaux forcés pour-

ront, aux termes de l'art. 4, être conduites dans un des etablis-

sementscréôa aux colonies elles seront séparées des hommes, et

employées à des travaux en rapport avec leur â~e et leur sexe.

L'art. 6 déclare que tout individu condamné à moins de huit

années de travaux forces sera tenu, à l'expiration de sa peine,

Comment. du Codept'Mt, t. t",p.79.
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de résider dans la colonie pendant un temps égal à la durée de

sa condamnation. Si la peine est de huit années, il sera tenu

d'y résider toute sa vie. a L'art. 10 ajoute que <' tous crimes ou

délits commis par les condamnés seront jugés par un tribunal

maritime spécial établi dans la colonie )). L'art. H autorise te

Gouvernement & accorder aux condamnés qui se seront rendus

digneed'indutgence par leur bonne conduite, leur travail et leur

repentir fia permission de travailler soit pour les habitants

de la colonie, soit pour les administrations locales 2" une con-

cession de terrain et la acuité de le cultiver pour leur propre

compte. Le Gouvernement peut également accorder 1" aux

condamna) l'exercice des droits civils dont ils sont privés par

leur état d'interdiction légale; 2' aux libérés qui relent dans

la colonie et qui peuvent obtenir descoïK-essionsprovisoiresou

dé0nitives dé terrains, l'exercice des droits dont ils sont privés

par les 3" et 4' paragraphes de l'art. 3t. L'art. 14, enfin, ap-

plique ces dispositions, excepté cciies de l'art. 6, aux condam-

nations et aux crimes antérieurement intervenus. On ne saurait

apprécier encore ce nouveau système d'exécution de la peine

des travaux forcés. Sa première application ne parait pas avoir

réussi*, et les efforts faits par l'administration de la marine

pour éviter les éciieits qu'elle n'avait pas pu prévenir, ne sont pas

asse~ connus pour qu'il soit possible de les examiner. Les rap-

ports publiés en i86T et 1869 ne fournissent que d'une ma-

nière incomplète les faits qui se rapportent
aux quinze années

précédentes'. D y a là matière à une enquête qui devra quelque

jour être faite.

i6o. L'art. 21 n'a point qualiHé la nature des travaux des

réciusionnairos. « Tout individu de l'un ou l'autre sexe, porte

cet article, condamné & la peine de la} réclusion sera enfermé

dans une maison de force, et employé a des travaux dont le pro-

duit pourra être en partie appliqué a son proSt, ainsi qu'il sera

réglé par le Gouvernement, a L'art. 10 de l'ordonnance du 2

avril 1817 porte également « II y aura dans toutes les mai-

sons centrales de détention des ateliers de travail. » Engé-

M. Bt'rcnge)', De h R~preMion pénale, t. i", p. 37.

Notiez sur la tfa)Mpor!a)Mt)à ia Coyaceet à ~Koofetic-Catt.-deme, <807

et 1869.
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nérai, chaque condamné doit avoir ia {acuité autant que ta

police de la pnson peut !e permettre, de travailler à J'art qu'it

presse habitueuement. L'art, li de la même ordonnance

attribue aux condamnés les deux tiers du produit deleur tra-

vail cette disposition a ~té modifiée par l'ordonnance du 27

décembre <843, qui, en prescrivant une nouvelle répartition

du produit du travail des détenus, a fait, nous ~croyons, trop

étroite la part qui revient à ceux-ci, et n'apas assez prévu la né-

cessité de leur assureràleur sortie un pécule qui fût assez consi-

dérable pour couvrir leurs premiers besoins (V. suprà, n. 78).

166. Une mesure commune & toutes les peines aûlictives ou

infamantes est l'impression par extrait des arrêts qui les pro-

noncent*. Cette mesure, bien qu'eUe puisse ëtreeonsid~rëe

comme une forme de J'exécution, a cependant un véritable ca-

ractère pénal, et elle digère sous ce rapportdeî'amchedesjju-

gements que les tribunaux correctionnels et de ppUceprdon'

nent dans certains cas, a ïa demande de la partie pla~~
mais seulement à titre de réparation civile ~L'article~ë de h

< !oi du 26 mai 1819 fait touteiois exception à cet égard retati-

vement aux délits commis par voie de publication; mais, .dans

ceca8)rimpression ou t'afnche des arrêts est unemësurefacu!*

tativè que !es juges peuvent ordonner aux frais du condamné..

L'art. 6 de la loi du 27 mars 18SI autorise egatemontl'aŒtche

des jugements en matière de fraude dans la vente des mar-

chandises.

Les arrêts étaient d'abord imprimés en entier; l'arrêtedu

2 pluviôse an v prescrivit un mode de publication plus ëcono-

mt~ue on se borna à en dresser un état sommaire et men-

suel et teCode pénal a sanctionne cette mesure en prescrivant

!eur impression ~<:)!~e.c~a~. On est aujourd'hui dans l'usage

de réunir les extraits des arrêts dans un seul placard qui est

t Artieto 36. Tousarr~'qut porteMnt ta peine de mort, des travaux fof~s

àpe~tMiMet&te&p9,bd~portttMn,t&ddMAdoo,hreduNt'n la dégradil-

tion ttvtque et te hanni~ement, seront tmpnm~ par <trMt. –!h seront aCe))<ie

dans la ville eeo!r!t)e du d4pattementt dans tcHe o& l'arrêt M)r& <t~ ren<!o, <t&M

ta commune du lieu où ted~tit aara été M)Dnmi<,daMM)leoÙ M fera t'MtSectMn

et daMteUe du domM~e du condamne.

~V.CaM.,93mar!i8n,Mo<:t.t8i2,e<!SmM~8t3.
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afOctté tous les tdmestresdanscbaquedépartement.Lesarrets

rendus en matière de presse doivent également étreafSchés

ea;~a~, quoique l'article 26 de la loi du 26 mai i8i9 ne se

soit pas expliqué à cet égard. L'art. 6 de la loi du 27 mars i8SI

prescrit la publication intégrale ou par extrait. Les articles

iOS et 106 du décret du 18 juin i8H règlent au surplus

te mode d'impression et d'afBche de ces extraits.

§ II. 7M~7<M<C<'M~'C/

<67. Nous n'avons parlé jusqu'ici que de l'application ma-

tërielle de !a peine il faut examiner maintenant les difficultés

qai peuvent s'éievér dans le cours de son exécution.

Un principe qui domine cette matière est que les peines ne

peuvent être subies que dans les lieux également et publique-
ment désignés par l'administration pour ieurexécution*. Quels

sont ces lieux ? La loi a toujours soigneusement séparé les mai-

sons d'arrêt ou de justice, qui sont destinées aux prévenus ou

accuses, et les j~'Mo?Métablies pour l'exécution des peines Le

Code pénal a rangé dans cette dernière classe tes MaMOM~~

con'M~OM, pour les condamnés a la peine d'emprisonnement

(art. AO); les maisons de lorce, pour les condamnés à la reclu-

sion, ainsi que pour les femmes et les septuagénaires condam-

nés aux travaux forcés (art. 6,2jt et 72) en6n tes /?~6~M~,

pour tes condamnés politiques (art. 20).
Mais cette ctassi~cation n'a pas été exactement conservée.

L'ordonnance du 2 avril i8i7, en instituant les maisons cen-

trales de détention, a réuni dans ces établissements tes maisons

de force et les maisons de correction, ou du moins y a con-

tbndu, avec tes condamnés à des peines afflictives et infa-

mantes, tous ceux qu'un simple emprisonnement correctionnel

de plus d'une année a frappés. A la vérité, cette ordonnance

Nu) homme, dans le CM où sa détention est autons<!o par tt loi, ne peut

~re<!ondu)tquedanstesUeuït~!demcntctpuM!qnemeotdt'si~Mpar~tdn!t-

nMtMtifmdn dëpanemetttpour servir de maison d'arrêt, de maison de justice

oudepnM)t..t..desi6-Msept.i79t,tit.I4,Mt.2.

'L.
~-2Ssept.<79i;Codeda3bfum.antv;Coded''Mtr.crim.,a]-t.6<)3

ct 804.
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avait à ta fois prescrit la séparation dans les maisons centMies,
de ces deux classes de condamnes mais cette division impor-
tante n'% nulle part été exécutée. Ainsi la seule classification,

déj& bien incomplète, que la loi pén&le eût tracée dans sa, solli-

citude pour la regénération des condamnés, a été renverser.

168. Les peines doivent être subies sans interruption. Cette

règle, qui se reproduit dans toutes les dispositions du Code,
n'a pas besoin d'être développée. Mais & compter de quel jour

commencent-elles à courir? ït est évident que cette question
n'a d'intérêt qu'à l'égard des peines temporaires. Avant la loi

du 28 avriH832, les peines des travaux forcés à temps et de la r

rec!usK)n se comptaient du jour de l'exposition mais ce mode

de calcul avait soulève de vives réclamations qui se fond~mst

sur le retard quecette exposition n'éprouvait que trop souvent;

d'aHleurs, cette peine accessoire étant devenue ~cult~v~i! a

~I!u changer le point de départ de la peine principale.. L'ar-

ttcle 23 a donc prescrit que « la durée des peines temporaires

comptera du jour où la condamnation sera devenue irrévo"

câbler.

iC9. Cette disposition n'a fait que rappeler une proposition
de la commission du Corps législatif, dans la disc~ du Code

pénal de t8!0: K La comtnissionMt observer qu'il peut an'i-

verque l'exposition soit retardée par la négligence de ceux qui
doivent la faire exécuter, ou par une longue maladie du con-

damné; eu sorte que la durée de la peine se trouverait accrutt

par des circonstances indépendantes de lui. Comme l'article 3S

contientunedisposition detaeme nature pourIeb&nnisseBMnt,
il parait qu'il serait propos de supprimer l'article 23, et de le

comprendre dans l'article 35, qui serait rédigé ainsi qu'il suit:

« La durée de la peine des travaux &.temps, de la réclusion et

du bannissement, se comptera du jour où l'arrêt sera devenu

irrévocable Cette proposition~ qui ne fut point alors accueU-

lie, est passée textuellement dans la loi du 28 avril i 832.

Un arrêt devient irrévocable lorsqu'il n'existe plus aucun

moyen !égal d'en obtenir la rÈtormation; maisceMe règle si

Obs<'fY. du (a Mmm~iou du Cotp; t~is)ttt4Jdu <6 dëe. t<M)9, LoeM, t.

[.. t79.
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etatt'e peut donner Heu & quelques dinicuitesdaBs l'applicatMn-

Aiasi, lorsque le condamné ne forme aucun pourvoi contre

l'arrêt qui i'a frappe, de quel jour cet arrêt est-i! empreint d'un

caractère d'irrevocabiute? est-ce du jour même de sa date?

est-~ee du jour de l'expiration des délais du pourvoi ? On peut

dire, pour !a première opinion, que le pourvoi n'est qu'une

faculté que, si le condamné a renoncé à s'en servir, t'irrévo-

Mbiiité de l'arrêt doit remonter au jour ou il a été rendu qu'on

ne doit pas faire tourner à son préjudice un délai qui a ét6 me-

sm'6 en sa faveur et dans son intérêt. M~i~ cette considération

n'est pas décisive l'arrêt no devient irrévocable que par t'ex-

piration d$s trois jours pendant lesquels te pourvoi peut étfe

Exerce; ce n'est donc que du jour où cette f-MuM ect épuisée,

soit pour l'accusé, ?oit pour le ministère public, qu'aux termes

de l'article â3, la peine doit commpncM & courir et comme

!a Cour de cassation juge constamment que le délai de ~M

/<M<M's/M'M<~ 8x6 par {'article 373 du Code d'instruction cnmi-

MHe pour !es pourvois, ne comprend ni le jour où Farrôt. est

prononce, ni te dernier des trois jours qui ont suivi cette pro-

nonciation', il suit que l'arrêt ne devient irrévocable, et par

conséquent que la durée de la peine ne doit compter qu à par-

tir du cinquième jour de la date de cet arrêt.

M~ia s'it y a eu pourvoi, et qu'un arrêt de rejet soit intef-

veBH, c'est évidemment du jour de la prononciation de cet arrêt

que la peine doit être comptée, puisque c'est de ce jour que

l'arrêt de condamnation a acquis un caractère u'révocaMe.

Faut-H distinguer entre Je pourvoi de l'accusé et celui du

ministère pubuc ? En cas de rejet du pourvoi formé parce der-

nier seutemcnt, ta peine doit'eUe remonter au jour où eite se-

rait devenue u'revocabte le pourvoi n'avait pa.s eu tien?

Quoique ta condition du condamné soit réellement aggravée à

la suite de ce pourvoi jugé téméraire, il serait difficile de se

déterminer pour t'afurmaMve. Le ministère public n'a fait, en

exerçant son recours, qu'user d'un droit que i:i toi lui attri-

bua!t., et ce n'est que lorsque cette voie de recours est Épuisée

que t'arrêt devient irrévocable. La règle est générale, et t'ex-

Arr. 7 (Me. t33~ et S nov. ~?34, JtMtro. da df. art. 103~ et 1M?.
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ception que l'article 24 a consacrée, et que nous expliquerons
tout l'heure, ne fait que la confirmer dans le cas qui nous °

occupe.

Quelques magistrats avaient pensé que la règle établie par
l'article 23 devait s'appliquer aux individus détenus à l'époque
de sa promulgation, et dont la condamnation était antérieure

à la loi du 28 avril 1832 ils se tondaient sur ce que le principe
de non-rétroactivité des lois n'est établi que dans l'intérêt des

citoyens, et qu'on ne peut l'invoquer quand il s'agit d'une loi

de faveur dont l'application, même rétroactive, ne lèse aucun

intérêtt Mais on doit remarquer que le principe qui permet de

faire remonter a des faits antérieurs a leur promulgation, des

iois pénales plus douées que celles qu'elles remplacent, nes'ap-

plique qu'au cas où les faits sont encore a juger. Or il s'agis-
sait ici d'arrêts qui, avant la publication de la loi nouvelle,
avaient revêtu irrévocablement le caractère de la chose jugée.
Ce ne pouvait donc 6tre que par un effet vraiment rétroactif

qu'on eût appliqué aux peines dont l'exécution était déjà com-

mencée un autre mode de computation que celui que l'ancien

Code avait établi.

HO, L'exécution des peines n'est pas exempte de difacultés,

lorsque plusieurs condamnations pèsent la fois surle même in-

dividu. Car ces peines doivent-elles successivement être subies?

Faut-il, au contraire, les confondre les unes dans les autres? 2

et dans quelles limites doit se consommer cette absorption?

Il est, avant tout, évident que si le fait qui a motivé 1&

deuxième peine a été commis postérieurement & la première

condamnation, si, en un mot, le condamné est en récidive, au-
cune difficulté ne peut se présenter les deux peines doivent

se cumuler dans leur exécution. Ce n'est donc que dans le cas

oît l'accusé a été successivement mis en accusation et condamné

pour des faits antérieurs au premier arrêt, que le doute peut
s'élever sur l'existence légale de ces diSëren tes peines.

La loi n'a point posé de règle générale deux espèces seule-
ment ont été prévues dans les articles 36S et 379 du Code

d'instruction criminelle le premier de ces articles pose le cas

où l'accusé, soumis dans les mêmes débats à plusieurs accusa-

tions, est déclaré convaincu de ptusieuM crimes, et il décide
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que la peine la plus forte sera seule prononcée. Le deuxième

règle une seconde hypothèse, celle où l'accusé est inculpé dans

le cours des débats d'un nouveau crime, et il déclare qu'il n'y
a lieu d'instruire sur le crime nouvellement manifesté qu'au-
tant qu'!i mérite une peine plus grave que le premier. Mais de

ces deux solutions particulières s'élève ce principe général
dont elles ne sont que des corollaires, qu'en subissant la peine
!a plus forte, le coupable expie tous les crimes passibles d'une

peine de la même nature ou d'une moindre gravité que celle

qui lui est appliquée.

Cette règle se justifie par de hautes considérations de justice
et d'humanité. Lorsqu'un individu s'est rendu coupable de

plusieurs crimes avant d'avoir été l'objet d'une poursuite, la

justice doit s'imputer la lenteur ou l'impuissance de son action

si le coupable avait été saisi après son premier crime, s'il avait

reçu la solennel avertissement d'une première condamnation,

peut-être n'eût-il pas commis les crimes auxquels il a été en-

traîné; l'inaction de la justice a, en quelque sorte, atténué ses

fautes. Et puis la défense sociale ne demande qu'une peine;
une seule peine sufSt à l'expiation des crimes commis, les au-

tres ne seraient qu'une inutile rigueur.

On retrouve des traces de ce principe dans les législations

étrangères. C'est ainsi que le Code pénal d'Autriche dispose

(art. S8) que « si un délinquant est coupable de plusieurs
délits de di~érentes espèces, on doit le punir pour le délit qui
entraîne la peine la plus grave, en ayant néanmoins égard aux

autres délits. M Et l'article S7 du Code prussien est ainsi conçu

§87. « S'il y a lieu de prononcer cumulativement plusieurs

peines temporaires, privatives de la liberté, la durée des peines
ainsi cumulées ne pourra, en aucun cas, excéder vingt ans, et

s'il ne s'agit que de délits, dix ans. Si les peines s prononcer

cumulativement diffèrent par leur genre, la peine la plus
forte sera seule prononcée. )) Le Code du Brésil, au con-

traire, prescrit l'exécution des diverses peines, « l'une après

l'autre, en commençant et en continuant de la plus forte a la

moindre s (art. 61 ). Laloi pénale de Suéde (ch. A, § S) se borne

à augmenter la plus longue des peines encourues d'une durée

de deux ans au plus.



S~' m~!B\"M~COM:t~At;A~ w~r

M pnMipe peëé, amvoDsâ Mît appHcatiMh Nous h'avaM

point nous Mcu~r ici ~6 !'in0uence quece priMip&M

ûxerc€<' gur Faction publique et sur ~s poursuites qui peuvent co

être dirigées posténeuremcnt à !a preNti&re condamB&tion',

mais seulement de ses effets sur i'exécution des peines pn)-

noncèes.

t,t&Cour de cMsàtton n~ point 'c~ss6 de ~sui~M tt~ système

~ai peut sf résumer en peu de mots. 8t dh'e'rs~'pc!nM en'-

ccuiruës pMÏemêmêeomdMïtn~ sontd'UMnatufediS'ërente,
.°:

par exempte cinq ans de travaux forcés et cinq ansd~fMtu-' c;

ston, e!!e déeMe que 7a /b~e de ces peines, cc~edùs tra- ]'

~mx&Més~ doit seule être exécutée*. Mais s! t~sde~x prîtes

sentie la ïoëme natuM, par~xenapie huit tas, p'efis docxe am

de tfMaux forets, elle juge, aueoBtt'afK:, qu'~M<&sdûit~ntét~

subies camahtiveMënt ju~u'è M~ du Ne

1%paiM Ainsi, dans t& première îtypû!hègB,ieHë ne pM~

d'ex~cater que !a pins grandes pdMs proinoQ<~M; dêne t'~MtM~

~He ea autonse !e ca~u!. I.A/ par )& peine ~a:j~}e

Mt~nd ta pius grave des peiMs encourues, ici le maximum de

la peine applicable -i~

17jL A cette jurisprud~~ nous opposerons une théofie qui

MM paraît simple et rationaetie:c'estrapp~ mêïne

priadpe&re~cntioa de toutes les peines, soit qa'eileedi~ï'Mt
oa se rapprochent par leur nature car, à regard de toutes,

it est empMint de !am&me puissance de raison. 'Qu'itnpette,

ea effet, que les deux peines encourues par ie ménM MmïantBé

aCMat ce~es des traT&ux 6)rcés et de ia TCchMMn, oad~ux appti'*

cations successivesder~ae de ces peines seuîëM'ent~Saos Fua

@ti'aatre cas, n'ya-t-'it pas deux peines distinctes? et~ vcBa

V. notre TmiMdd'inst)'. erim., t. 3~ f. 7M, 3'

ûMs., 29 juin i82f, But!, n. Ï03; iSoct. <8as, But!, n. 307; ~!) juin
<MC, Bu)), tt. tM M df'e. t898, Batt. n. ~64; 6 MM) tM?, Bn! n. ?3;
« s<!pt. t8M, BtU.a. a?!&;M ctai t63t, ~<mn).dn< àHt.,?. ~t.

s CM!s.,3?MT.<Mt, BaU. M, wAt M~, B~n. Mï;8~.

MM.'
Csss., 18 cet. ~848, B))!). n. 388 M juin 1880, t&M., a. A99: M OMi

i&SS, ?{< n. tOO; iSjatiY. 1880, ttM., tt.2S;BM&ti8~ ?:< n.t9i.
2SMÛti84S, n.9i9.
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MMn'est-il pas de n'en exécuter qu'une seule? S'il y a cumul

lorsqu'on réunit la réclusion aux travaux forcés, comment ce

cumul s'eSacerait-il lorsqu'on réunit les travaux forcés aux

travaux forcés?

terreur prend sa source dans l'interprétation donnée aux

mots /? ~M:e /a~/M.b~<" de l'art. 36S. Ce que la loi a

évidemment entendu, selon nous, c'est la ~~M/b~e des peines
encourues par les différents crimes, la plus forte comparée
ces autres peines, celle que le crime le plus grave a motivée.
Sans doute la Cour d'assises avait la facutté d'épuiser le MMx:<

~MM de cette peine, si le coupable méritait cette sévérité mais

si elle ne l'a pas fait, la peine qu'elle a mesurée doit seule être

appliquée, parce que la loi l'a jugée suffisante pour expier les

diSsrents crimes et c'est contredire ce voeu clairement mani*

~té que de faire concourir, par des poursuites postérieures,
tas autres crimes à aggraver cette peine usqu'à l'épuisement

de son wa.Mm.MM, sous prétexte que la peine la plus forte,
c'est le MaM~MM de la peine.

La conséquence de la doctrine que nous combattons en dé-

montre au surplus t'erreur car elle fait dépendre la cumula-

tion despeines, c'est-a-dire i'aggravation du sort du condamné,
non du caractère plus ou moins immora! des crimes, mais d'un

Mt qui lui est étranger, du hasard qui lui a fait infliger des

pemes d'une même nature. Ainsi .déjà condamné cinq ans
<!e réclusion, si l'accusé encourt une deuxième fois cinq ans de

la même peine, ces deux peines seront cumulées dans leur exé-

cution parce que, réunies, elles n'excèdent pas le maximum

de la réclusion. Si, au contraire, le crime nouve)!ement décou-

vert a mérité cinq ans de travaux forcés, il ne subira que cette

dernière peine, parce qu'en vertu du principe~do la non-cumu-
tation des peines, elle absorbe la première qui est la moins

grave. Mais n'est-il pas impossible d'admettre cette diversité

tie solution pour un même cas, cette justice a deux faces pour
le môme degré de moralité, cette peine simple ou double, sui-
vant que le condamné a été atteint de deux condamnations
semblables ou dissemblables ?

Il nous parait donc que. la règle qui défend la cumulation des

peines devrait recevoir une application uniforme dans toutes
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les espèces, et que par conséquent l'accuse, frappé depiMieurs

condamnations successives, à raison de f&its antérieurs & la

première, ne devrait subir qu'une seule peine, la plus grave de

celles qu'il a encourue: abstraction faite de leur nature et de

leur analogie. Ainsi, lorsque cet accusé a été condamné, comme

dans l'espèce de l'arrêt du 6 août 1824, d'abord a huit an~

ensuite à douze ans de travaux forcés, il ne faudrait pas, comme

le décide cet arrêt, grouper ces deux peines pour n'en former

qu'une seule de vingt ans, mai~ y voir ce qu'eHe$ sont, doux

peines distinctes, applicables à deux crimes divers, et a'exe'-

cnterque la pius forte, celle de douze ans de travaux forc~,

attendu, comme la Cour de cassation l'a dit aUleurs que {&

peine appUcabIe au crime te plus grave fait expier toug t$s

.autres cruDeg~

iTSi.TouteM~ iLest nécessaire de t'eserver una exception

pour te cas où la Cour d'assMes a formellement énoncé l'inten-

tiou de r6uni!' dans rexecution deux peines de la ïnenie natorei;

Bar ie voeu de la loi, exprimé par les art. 36S et 379 du Code

d'instruction crinnneUe, est que tes divers crimes soient r6un!~

dans une même poursuite, a8u que !a Cour d'assises, qui ne

peut ators prononcer qu'une seule peine, puisse la mesurer sur

t'ensemble de la conduite du prévenu. Or, si !a position de

l'accuse ne doit pas être aggravée par des poursuites & deBseïn

mu}tip!iees, il ne faut pas non pius que la division quelque&~s

indispensable de ces poursuites lui soit profitable, en deMbant

à la justice une partie de sa moratJLte. La Cour d'assises co~

~rve donc, lorsque l'accusa reparaît devant elle pour un ~nt

antÉrteur au premier jugeiaent, la faculté d'fggravpr sa pre-

mière peine jusqu'au maximum, car elle avait ce droi.t sur la

première accusation; e!lo l'aurait eu, à plus forte raison, si les

deux accusations avaient été réunies elle ne peut donc en 6tr<B

privée parce qu'elles ont été séparées Mais cette hypothèse
ne peut que rarement se présenter, puisque l'accuse, déjà con-

damné, ne peut être remis en jugement pour un fait antérieur,

'CMs.,aOjuiit.iM6,BntI.n.J[M.

< V~ dMmee MM, CMi)., rnars iM6, B~f. n. 88: <7 Mnt t83t. ?<<

n. 148; a M&t i833, (M., n. 398 4 juin iMO, «'M;, n. <8i.
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qu'autant que ce fait serait passible d'une peine plus grave que

la première

il résulte de ce qui précède et de la jurisprudence l* que

tes peines ne peuvent être cumulées à moins qu'elles ne

soient de même nature et que le maximum n'en soit épuisé:

ainsi, quand un accusé e:-t déclaré coupable de meurtre et

de faux, l'arrêt ne peut ajouter à la peine principale, celle du

meurtre, l'amende spéciale du faux'; 2' que l'article 36S est un

principe généra! applicable à toutes les infractions atteintes de

peines criminelles ou cerrectio!tne)le& qui lien ont pas été expli-

citernent ou implicitement exceptées, soit par un texte formel

de la loi, soit par !e caractère spécial et exceptionnel de la

pénalité. Ainsi, la peine du délit d'homicide par imprudence

ne peut être cumulée avec les amendes apillicables à des infrac-

tions Ma police du routage'; 3' mais qu'aux termes mêmes de

cet article, son application ne s'étend pas aux contraventions

de police

173. Une difficulté sérieuse est de savoir quelle est l'autorité

eoc!pétente pour statuer sur les questions qui naissent dans le

Cours de l'exécution des peines. Ainsi, deux arrêts successifs,

contre lesquels le condamné ne s'est pas pourvu, lui infligent

t'un et l'autre six ans de reclusion, pour faits antérieurs à la pre-

tnie!'o condamnation ainsi encore un autre condamné encourt,

pendant la durée de sa peine et par récidive, une autre peine

ptus~brteque la première enfin, il s'étevedesdiNcultés al'égard

d'un troisième sur l'époque de sa libération. A quelle autorité

appartient-il de faire rentrer cette peine dans les limites légales,

de nxer le jour où celle-là a du commencer, où celle-ci doit

s'achever?

La loi a chargé le ministère public du soin de faire exécuter

les condamnations (art. i97 et 376, C. instr. crim.); et de cette

attribution générale la Cour de cassation a induit qu'il appar-

t V. SUfce point, Traita de l'instr. crin)., t. 3, p. 732, 2' éd.

CMt., M M'it i8t!7, Bat), n. 304; t!; avril t864. But), n. C9.

s CMt., 34 <.ov. i8!;t, Hut). n. iM:t.

<Ca.M.,<6;!tvtitt864,BuU.t).t08;t3!)vrU,atju)o,30ao&tt866,t,t07,

i60etei7;S~tt863,n.l09.
~)RQ
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'de

résoudre les questions qui s'~è~nt dans FeMcatiwt des paif!

KCe H'e~t point aux tribunaux, porte un arrêt du 6 avni i 827,

qu'il appartient de pout'voi!' !'ex6cution de la condamnation

pronohcée
la loi s'est Mpo~, qa&ntà ce soin, sur les cMciers

du ministère pub!ic, et à la chargé par eux de ne pas a'écaftar

dës(!!Spc'siHûnsde!a!oi'.

Nous admettons également ce pouvoir, en le reaCajp!Bant

toutefois dans de certaines !itOttes.L'exéeuHon d'un arrêt, tant

qu'c:!e ne donne lieu à aucune coHtestatMW, est une op~a~n

purement aoministr&tive. ïi rentre donc dans les attributions

du ministère pub!ic,chM~dei& surveineR,
de statuM'mrtsutes

les difficultés qu'elle pr~eate. Ainst, autdoute <ïu'a ne puisse

a~r aoît i'ëpoq~ où ia peine expire~ soit le mode de son

.~t!0h~ ;-r~

M?8s')~yaT6c!a~B&t~o~de~apav du condamné) si le minîs-

tëre public s'écartodesdisposHions de la toi, s'il étêve wa~M-

dentMnteMMu~ ~ut-ii~boM la Mule interprétation de

céma~$tMt?!LeMa!~Mpubucpourrait-tL~
de S8 seule

autoti~, aggraver la po&ttion d'an cottdanMé par nntwp~'

tîoft rigoureuse d'un arrêt obscat~.ou de deux coad~Mt~ns

coatfadictoi~? 1~ loi n'a nulle part consacré ua~pooMJ!

on~undictîon aus&i extraordinaire. Dès qu'il y a Mat~t&tioa, 1

? 6ômpéteace du ministère pahMe expire, et c'~t ~OM ? M~

pdN~h'duqwî
émane !'sr~tq~~app~ soit de j'inter.

p~ter, soit de p~Moheet' surîesiactdeMts conte~esx q!M8CD

ex~cut!ott'Mt'natt)re.

limite apportée au pouvoir du ministère puvliea été

sanctionnée parla Cour de cassation e!te-m6me. ï.é pMMMpB

? ~stpo~ avec une ~nd6préci~n
dans uB arf&t d!t SS ?..

vnë!'î838~ qui porte que
« si!~ taini~pepaMi& Mt exetu-*

sivement chat'g$ de t'e?téc'otion des jagenie~, !?& qa~ana

qùis'~entM'occasion
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~'S.S?.t.81K;et(::M.,Mjt)<tM7,97.~S~

< toam..ift dr (nm., <83a, p. i37; et Mf. Part~ tS j~«. <8X3,<M..

p/}9~
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peine, présentent un caractère contentieux qui devient l'a.c-
eessoipe de l'action publique, et doivent suivre le sort de cette

action et &tre portées devant les juges compétents pour décider

sut'IepNttOipa!.)) »)

Ainsi donc, toutes les fois que les questions présentent un
camctere contentieux, le pouvoir administratif dont est investi
le ministère ptiMic cesse, et !a juridiction dont émane la con-

dsmMtioaseressaisitpourstatuersurt'incidGnt; dans!esau-

tfe cas, !e ministère public conserve, comme une conséqaence
de

FabH~ation de faire exécuter, le pouvoir de résoudre les in-

cidents rotatifs & cette exécution. C'est de cette distinction que
découle la règle qui doit servir à vider ies difficultés qui surgis.-
seRtinc~satBtnentdsng cette matière.

~e condamné peut réclame!' & raison de t'~xôcation des pernes

qn'ïi a encoumes, lors même que te second &rr~t a otais~ de
statuer sur la question du cumul. Cette otaission ne peut tao-
tiver UM pourvoi en cassation, iorsqu'i! n'a ëtë pris au moment
de cet Mr~t aucunes conclusions sur ce point Mais la question,
n'ayant pas 4t6 tranchée, demeure entière, et le condamna peat
la Mutever au moment de l'exécution de la peine qu'ii consi-
dère comme absorbée parla prohibition du cumul.

§ Ht. J9e ~'c~cM~'o?! ~Mes correctionnelle

tM Nous B6 parlerons dans ce paragraphe que de la peine

emprisonnement celie de l'amende se confond, quant à son

M~cutioa,avecJesautrespeiMspecuniaires,etnoug renvoyons
ea conséquence les questions qui s'y rattachent au troisième

paragraphe de ce chapitre.
Nous avons à examiner de quel jour la peine de l'emprison-

aeimentcommence~ courir, dans quelles maisons eMedoitôtre

subie, et qudtes sont ies r6g!es applicables aux incidents con"

tentieux qui peuvent s'éiever dans ie cours de son exécution.

Oaa. vu précédemment qu'un principe générât est que
la durée des peines tempera.ires compte du jour oo la con-

damnation est devenue irrévocable (art. 23 du Coderai).

'(~M.,Hjot)v.i8(;BuM.n.t4.
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Cependant ce principe n'a point été adopté sans que de vive~

réclamations aient protesté contre la disposition qui ne compte

en rien dans la durée de la peine l'emprisonnement préalable

qui souvent a excédé cette durée. HLe projet de loi, a dit

M. Dumon dans son rapport, n'a pu faire entièrement droit à

ces réclamations. L'emprisonnement préalable est un tribut.

que chacun paye à la sécurité de tous; l'innocent qu'une dé-

tention préalable a frappé ne peut obtenir aucune réparation.

Traitera-t-on le coupable avec plus de faveur ? D'auteurs l'empri-

sonnement préalable diffère trop de la plupart des peines, pour

qu'on puisse l'assimiler avec eues et le précompter sur leur

durée. Quel rapport y a-t-il, par exempte, entre l'emprisonne-

ment préalable et les travaux forcés? Votre commi~MOuadhôrû

donc au principe posé par le projet de loi, que la durée des

peinestemporaires ne compte que du jour où la condamnation

est devenue irrévocable.)) »

Mais ce dernier argument n'avait aucune force a Fégard du
stBOple emprisonnement. Aussi la toi a-t-elle admis une ex-

ception relative &cette peine. ccVotre commission, continuait

le rapporteur, approuve l'exception introduite & l'égard des con-

daîQnations à l'emprisonnement correctionnel, qui courront

du jour même de la condamnation, lorsque t'appet, ou le pour-

vpi qui en suspend l'exécution, n'émane pas du condamné.

Elle vous propose d'étendre cette exception même au cas où

le condamné se pourvoit en appel ou cassation, quand la peine
est réduite sur ce pourvoi. S'il est juste que le condamné ne

souS're pas du recours que !e ministère public exerce, il est

juste aussi qu'il ne souBre pas du recours qu'il a du exercer, et

dont FévéMment démontre la justesse.)) ro

iTS. De t'artide 24 ainsi conçu « Néanmoins, a l'égard
des condamnations a l'emprisonnement, prononcées contre des

individus en état de détention préalable, la durée de la peine,
silecondamnéMS'cst pas pourvu, comptera du jour du juge'
ment ou de l'arrêt nonobstant l'appel ou le pourvoi du ministère

public, et quel que soit le résultat de cet appel ou de ce pourvoi.
M en sera de même dans le cas où la peine aura été réduite,
sur l'appel ou le pourvoi du condamné, ))

On doit remarquer, d'abord, que le bénéfice de cet article~
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tout à fait exceptionnel, ne
s'applique qu'aux condamnes qui

sont en état de détention préalable. Ceux qui ont conservé leur
liberté demeurant sous l'empire du droit

commun, la loi n'a

pu abréger les lenteurs de cette détention qu'en faveur de ceux
qui la subissaient la peine, à l'égard des autres, ne peut comp-
ter que du jour de l'écrou.

L'article est également inapplicable aux condamnés qui ont
formé soit un appel, soit un pourvoi, si la peine qu'ils ont en-
courue n'a pas été réduite sur cet appel ou d'après l'événement
de ce pourvoi. Cette peine ne commence alors à courir que du

jour où la condamnation est devenue déûnitive. Un amende-
ment avait été propose, dans la discussion de la loi du 28 avril
1832, pour faire remonter dans tous les cas la peine au jour
du jugement. On disait à

l'appui l'appel ou le pourvoi appar-
tient au prévenu comme au ministère public; toutefois l'article
aura pour elfet d'en gêner l'exercice en faisant craindre au pré-
venu que sa peine ne soit prolongée par l'événement de ce re-
cours. tt faut qu'il soit libre de ces

préoccupations, ou la voie
que lui ouvre la loi pour obtenir la réforme du premier juge-
ment deviendrait illusoire. Cet amendement a été repoussé le
condamné ne peut se plaindre, a-t-on répondu, de ce qu'un
appel qu'il a pu empêcher vienne allonger sa détention cet ap-
pel est son fait

personnel il a dû en calculer les avantages et
lés inconvénients. D'ailleurs, si l'on attachait à l'appel du con-
damné la même faveur qu'à celui du ministère

public, il ne

manquerait jamais d'appeler, certain
d'avance que les délais de

cette instance seraient
imputés sur sa peine, et de là une foule

de recours capricieux qu'on doit éviter.

176. Le système de la loi est, du reste, simple et facile à
formuler. Elle distingue entre le recours du ministère public
et celui du prévenu. Dans le premier cas, quel que soit le ré-
sultat de ce recours, la peine court du jour do la condamnation.
Dans le second, au

contraire, c'est le résultat du recours qui
fixe le point de départ de la peine si ce résultat justifie la dé.
marche du

condamné, si la peine est réduite, elle remonte au

jour de la condamnation si le recours est jugé mal fondé, si la

peine est maintenue ou aggravée, elle ne compte que du jour
où cette condamnation devient dénnitive.
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Un député avait démoda que l'on prévit dans l'art. 24 ie

cas du pourvoi cotcme celui de !'app~ en ajoutant M6 mots

&' COM~KMe' M'a pa~ M~~ <tp;M~ CM tM ~'CS~~~pOK~M.

Mais M. Parant a expliqué que i'intcntion de ta commissiatt

avait été de ptacer l'appel et le pourvoi sur ta m&tne Hgne, et

que dans l'expression ~MM~M eUe avait voulu comprendre ces

deux voies de recouM.AiQSt ce point est hors de questMn.

Posons Q'!a!ntenantqu~queshypothèsës..Lemi.nistÈi['epuMic

appelle seul d'un jugement qui cond~Mme un préyMu & six

mois d'eaipyisonnemeut, et ce ju~eme~ ,est ïpainteRu pur~

ment et simplement par ta Cour imp~ri~e nul doute que ta

peineMdûtrNnattteraujoardupr~aMerjugeM~ot. Mais !e

condamné 86 pourvoit contre l'arrêt, et son pourvoi est r~et61

i& peine co)aptera-t-et!e du jour du jugement ou de t'aFr~tT Ou

jour de i'Mrét ~eu!eïaent, ea! H a perdu par oe pourvoi îe bG-

RëSëe de son premier acquiescement. Supposons-, au coutraiM,

qaB J'8pf6t ait été cassé, et que is peine soit Fédmte par les

juges !-ai&is par !e renvoi de t'aC'&ire cetto peine devra cou

~coMduj~urdet'ar~t ~ttaqu~<;&rpay~mûts~~d~ 24,

~cû~~JMyM~OM~etT~/ialMé~idetHmaBtavoaiu

pM!M du jugement pu de l'arrêt contre, lequel l'appel ouis

pourvoi, a 6t6ding6. Supposons encore que ia peine ait été eg'-

g~M~e ou maintenue, elle ne courrait que du jour de t'sr~t

maintient ou l'aggrave. Que si !c prévenu, après avoir

foï'ao6st)itunappe!,8oitun pourvoi, 8'eât désisté, ta peine M

court, au cas de rappel, que du jour qu'il a été dooRé acte du

désistements attendu que Fappe! en ïnatièrecorrectionneUe a

pour effet, Mn-seulempnt d'an'~t~r l'éxecution du jugement,

ma!8 de remettre en question, devant ia juridiction aup~icure,

lea&itsaoutais à l'appréciation des pM!BiSFsJMg~i';i)a)ais

elle court) au contraire, à partir du jour du juge~ent~auca~

de pourvoi, attendu que ta Cour de ca@$aHon,quaïtdeUe donne

acte & un condamnode!?ond6!ji8tcnient,déclaroqueson pour-

voi ser% ~M~Mo~ aseMM; qu'il en rësutte qu'il se trouve dans

Je mêïae ptat que ai le pourvoi n'avait pas e~a~. Cette d~cisioa

tCaM,,i3Mv.i8BB,BuH.n.367.

6~~ ta aov. <M9. n~f. n. m; 23 Mv. 1833, <tM, n.t74; <

tM8,ajai.H.i889, ?<< <f:'«t~MtB~tWa,<6M.,n. 189.
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est fondée sur !a breveté du délai de ce dernier cas, qui ne

permet pas au demandeur un examen utile de !'aGaire avant

son expiration. Ces exemptes stiffiront sans doute pour bien

faire eaisir le système de l'art. 24.

ïl nous reste à remarquer que cet article parle des cott~aM!*

Ma~o?M~feMpft'MMncMeH~, sans distinguer de quelle juridic*

tion elles émanent. It faut en concture que la règle exception-

hetie qu'il pose est applicable aux condamnations qui sont

prononcées par les Cours d'assises, comme à celles que ren-

dent les tnbunauYON'ï'ectionneis. La peine d'emprisonnem~M

qu'une Cour d'assises inflige à un accusé détenu se compte

nonc du jourde l'&n'êt, s'it ne s'est pas pourvu, et, en cas

de pourvoi, du jour ott la condamnation est devenue irré~o-

;Mb!e,

<7?. L'art. 40 du Code veut qu& tout condamné à la peine f

d'CtBprisonncmentsoitrenfermédansune maison de correctiot):

Cette sage disposition, qui a fait nommer cette peine correction-

nelle, n'est point M6cutee. A peine existe-M!, dans quelques

chefs-Heux de département, des maisons decorrection. L'ad*

tninistration, se fondant sur ce que le Code pénal a établi,

pout'1'application des peines de ta récidive, une différence es-

sentieiie entre tes condamnés ~M)< ~H de p~Mon et les con-

dantné8<t~MS~'M~<!?!, a séparé avec raison ces deux classes

de condamnes mais, malheureusement, elle ne tes a distin-

guées que pour tes confondre avec d'autres catégories, non

moins distinctes, de détenus.

Les condamnes d~OMS ~'M?! ara subissent ta plupart du

temps leur peine dans les maisons d'arrêt ou de justice, mêlés

avec les prévenus ou les accusés, maigre le voau formellement

exprimé par l'art. 604 du Code d'instruction criminelle pour la

séparation de ces deux classes de détenus; et les condamnés s

y~MS(~'M~ an sont confondus, dans les maisons centrâtes de dé-

tention, avec les condamnés à la réclusion ou aux travaux for-

cés*. L'organisation des maisons de correction ne serait paâ

Seu!ënMnt !a stricte exécution du Code pénal, elle serait encore

Ord. du 6 juin iMO.

Ont. (tu a avrit 1847.
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une eenvre de morale et d'humanité elle ferait ta gloire du

ministre qui l'entreprendrait.

Ce classement n'est pas tellement précis qu'il ne laisse quel-

quefois (tes incertitudes sur ta prison où les prévenus doivent

être conduits. Ainsi on a demandé si l'individu que frappent

deux condamnations qui, réunies, excèdent un an de prison,

doit être transféré dans une maison centrale. La négative re-

soite des motifs sur lesquels repose l'ordonnance du 6 juin i 8SO

tescondamnés plus d'un an ne sont transférés dans tes mai.

sons centrales que parce qu'ils sont passibles des peines a~M*

TNntesde la récidive, et que, sous ce rapport, ils forment une

classe à part panm les condamnés correetionnets. Or, deux OM

plusieurs condamnations successives ne produisen~pagcet~B~~

eneorebien qu'elles excèdent un an; le condamnëquMesaen-

coarttes doit donc les subir dans la prison depafteBQantate.

Ma~ildevraitMns doute en être autrement, si le condamné

& trois ou sîx mois de prison se trouvait déjà détenu pap M<te

d'uneautreGOndamnattondans une maison centrale; car il h
aurait aucun danger èiejaisser avec une classedeeondamn~

caquette il appartient déjà, et on éviterait ainsi les incon-

vénients et les dépenses d'une translation. Au reste, on a

déjà remarqué que cette séparation est purement administra-

ti?e, et dès !or& rien ne s'opposeacequeradministrationy

'~rogè.'

En gënérat,iesjuge!nenta et arrêts qui prononcent des eon<-

damnations à moins d'un an d'eînpnsonnement doivent être

exécutés dans les lieux mêmes où ils ontété rendus, ou dans

la maison de correction du département, s'il en a été etaML

Cette règle est une conséquence de l'art. i 97 du Gode d'instruc-

tion critnineUe, qui veutque tes procureurs de la République

puissent &urveiHer cette exécution. ËHe est nne conséquence
encore de J'exemp!àrité dont te iegistateur a ~oulu douer la

peine car ce but ne serait pas atteint, si l'exécution n'avait pas

pour témoins !esUeuxmemesoû!e délit a6tecommis, si ce dc!it

n'était pas expie sous Jes yeux qui l'ont va commettre. Ce n'est

donc qu'avec une grande circonspection, et pour les motifs les

plus graves, que t'administration ou le ministère public peut au-

toriser ~'exécution d'une peine dans un autre lieu que celui de
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M condamnation; mais cette règle n'est executéequ'al'égard
des peines de moins d'un an l'institution des maisons cen-

trâtes de détention, qui sont alimentées chacune par plu-
sieurs départements, y dérobe les autres condamnés.

n8< Nous hésitons à signaler ici un usage que des considé-

rations d'humanité peuvent justifier quelquefois, mais qui n'en

constitue pas moins même alors une infraction grave à la loi

des ~ndamnés obtiennent fréquemment, sous prétexte de ma-

ladie, leur translation dans des maisons particulières appelées
maisons de santé. Aucune disposition légale ne justifie une

telle mesure la loi du 4 vendémiaire an vi, qui a prévu le cas

de maladie des détenus, ne permet leur translation que dans

des hospices, et à la charge qu'il sera pourvu à leur garde

(art. 1S et 16). Les maisons particulières n'oS't'ent aucune des

garanties d'un établissementpublic, et il est visible que la peine
est interrompue pendant la résidence des condamnés dans ces

maisons. Ces translations sont donc évidemment inégales; et,
si l'on ajoute qu'elles peuvent être accordées avec légèreté,

qu'eues le sont toujours par faveur, et que les condamnés qui

ont quelque fortune peuvent seuls en profiter, il s'ensuit qu'eues
sont encore entachées d'injustice vis-à-vis des autres détenus,

179. Lorsque la condamnation émane du tribunal d'appel,
eet~ce dans la prison de la résidence de ce tribunal, ou dans

celle de !a résidence des premiers juges, que la peine doit être

subie? Cette question se résout par une distinction si les juges
d'appel n'ont fait que confirmer purement et simplement le

jugement de première instance, c'est en déRnitive ce dernier

jugement qu'il s'agit d'exécuter, et dès lors c'est aux lieux où

il a été rendu que la peine doit être subie si ce jugement, au

contraire, a été modulé dans quelque partie par tes juges d'ap-

pel, la condamnation est le fait de ces juges, elle leur appar-

tient, et c'est alors dans ia prison de leur résidence que le con-

damné doit être écroué.

i80. L'exécution des peines appelle dans tous les cas le con-

cours de l'autorité judiciaire et de l'autorité administrative; et,
comme les limites de ces deux autorités en cette matière sont

mal déBnies, il en résulte des froissements assez fréquents.
Ces difficultés étaient inconnues sous l'ancienne législation, où
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l'administration des prisons appartenait aux lieutenants géné-
raux des sénéchaussées et bailliages royaux et autres premieM

juges des justices ordinaires, chacun dans son ressort'L'As--

semblée constituante en divisa les attributions, et remit au

pouvoir administratif l'administration matérielle de ces établis-

ïBeats, c'est-à-dire la direction de leur police, 1~ surveillance

de leur régime et de leur salubrité, la fixation et le paiement
de leurs dépenses. A c6t6 de ces aitribution6,IalGi a réservé

uneatt.ribution,pourainsidireparalIëIe,M'autQrit6Judioiaire:

lesprésidents des assises et les juges d'instruction sontd'abord

investis d'an droit d'inspection et de surveillance sur l'admi"

nistration m6me des prisons (art. 61 i et 613 du C. d'inst. cria~).
Mais co droit devient plus étendu Mire les mainsdu ministère

public ta loi le ëha~o epécMement de donner toM les ordMs

nécessaires pour l'exécution des peines (art. i9T et ~$ dH
C.d'iMt' cnm.). Or, quelles sont lesbornes Mgales de ce pou-
MJH'? Ce ma~iStMt doit-il Mquérir seulement la tr&nsiatiott des

Condatonësdans les maisons destinéesârexÉcation de leurs

peines ? Doit'il l'ordonner lui-même directement ? Ne peut-it

pasda moins Mreécrouer !e condamné dans telle ou telle mai"

son ? Est-ce & !ui, est-ce à l'administration qu'il appartient de

faire cette désignation?

Cette difficulté ne peut gu~re se présenter M'~ard dés con-

damnés à plus d'un an de prison, puisque les ordonnances des
2 a~riH8net6ju)n 1830ontax6d'unem&ni~ précise les

lieux de détention où cette peine doit être subie; mais elle peut
s'élever fréquemment dans t'exëcution des peines ini~rteures,
et ron chercherait vainement dans la législation une r~!e axe

pour la résoudre. De ce silence on doit sans doute inférerque
le droit d'ordonner rexécution d'une peine de moins d'un an,
dans telle ou teiie prison,peut être

exercé concurremment, sait

par le ministère public, soit par le préfet. Il est facile d'aper-
ccyoir que cette double action doit amener quelque confusion

dans la pratique. Une ligne plus nette devrait être tracée entre
les deux pouvoirs.

~h 7Mf.076a; arf. 30j<nJt. ~78; arr. i"«'pt. ~7~7; arf. cofM. <~
maM~?0$.
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r,~r,t.;fn;<. tw ~t.é~ '1~lL_'J 5 'f. d
loutefois la compétence de l'administration cesse nécessai-

rement lorsqu'il s'élève gur l'exécution de la peine quelque in-

cident
contentieux le ministère public peut seul statuer sur

cet
tncident, sauf au condamné que cette solution concerne à

en
référer, s'il le juge convenable, aux juges dont la condam-

nation est émanée. Cette dernière règle, que nous avons établie

au sujet de l'exécution des peines afflictives, s'applique entiè"

rement aux peines correctionnelles, et c'est même en cette ma-
tt~ro que la Cour de cassation l'a consacrée'. =

i8t. Une autre règle également commune aux peines afuic-

tives et correctionnelles est cehe qui prohibe la cumuhtion ds
ces peines l'art. 36S du Code d'instruction criminelle porte en
ëS~t a En cas de conviction de plusieurs crimes ou <& la 1

pëinp la plus forte sera seule prononcée, w II serait sans objet

etaMproduira la théorie qui a été exposée dans le précédent

paragraphe sur l'application de cet article; les mêmes principes

s'appliquent dans toutes les hypothèses. Nous ajouterons ce-

pendant quelques brèves observations.

On a vu que la Cour de cassation admet la cumulation des

peines de la même nature, jusqu'à concurrence du ~aMMMm,

pour des faits antérieurs a ia première condamnation. Et l'on

doit remarquer, pour l'application de ce système que nous avons

combattu, d'abord que le ma.r~MM de )a peine d'emprisonne-
meut n'est que de cinq ans (art. 40, S7 et S8 du C. pén.); d'où

H suit que les diverses condamnations pour simples délits ne

peuvent, quelque graves et 'nombreux qu'ils soient, excéder

cette somme de temps, si le prévenu n'est pas en récidive; en-

suite, que si ces délits ne sont passibles que d'un':emprisonne-
ment inférieur à cinq ans, s'ils sont punissables, parexemple,
de stx mois, d'un an ou de deux ans de prison, c'est cette der-

ni&re peine, MajEMMMM de la peine la plus forte, qui devient

l'invariable limite de la répression

Mais, resserrée mémo dans ces bornes, cette doctrine noug

semble très-contestable. Nous pensons que le législateur n'a

C~ 23 fcv. tM:t, Journ. (h) <)r. <-nm., p. t37.

CMs.. t8 cet. <M8, But', n. 9~8 S ncv. 1846, ?)<< n. 28t 8 juin i6BS,
tM., n. ËOt.
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voulu, dans l'hypothèse des art. 36S et 979 du Code d'instruc*
tion criminelle, n'infliger au préveau qu'une seule peine pour
les divers délits qu'il a commis, et non additionner les peines
dont il était passible jusqu'au taux du maximumde la plus

forte; que si lesju~es peuvent épuiser ceMM~'MM~.iJnes'en*
suit pas qu'à leur insu, et peut-être contre leur gré, on puisse
accumuler des condamnations isolées; cnjQn, quêta condition
du prévenu ne doit pas être empirée, parce qu'il a été soumis
à plusieurs accusations, au lieu d'être une seule Msiug&
pour tous ses méfaits. Nous n'insistons pas sur ce principe que
nous avons développé précédemment.

Nous rappellerons toutefois, en nous appuyant surtajurMpru-
dencédeIaCourde cassation, que le prévenu qui a encouru une

condamnation à l'emprisonnement moindre de cinq ans peat

étrenéanmoinspoursutvi pour undélit qu'il commis antérieu-

rement' m&Mqueies juges ontaiorsiafacu!~ ou d'aggraver la
peine jusqu'à cinq ans, pourvu que run des délits sait passible
de ce maximum, ou de ne prononcer aucune peine, en se ré'
férant simplement à la première condamnation, si cette pre-
mière peine leur parait suffisante pour expier les deux d6!it$

§ tH. De /'ej!eM~'M des coM~a'mMa<MM~jO<~cMHMM'e~.

i88. Le recouvrement des condamnations pécuniaires s'opère
par toutes les voies iëgajes, mais le plus souvent par la voie de
la contrainte par corps. La nécessité d'aUeger le poids des trais

de justice, et le besoin de prêter force à des condamnations

qui prennent leur source dans un délit, ont fait maintenir ce
mode rigoureux d'exécution, que l'ordonnance de i 670 (tit~ i3,
art. 29) autorisait également, et que l'Assemblée constituante
avait conservé '.L'art. 52 du Code pénal n'a doncfait que re-
cueillir un principe préexistant, lorsqu'il a déclaré quo«l'es6-
cution des condamnations & l'amende, aux restitutions, aux

'CaM.,8oet.i884,t!u)!.n.f33;10tMi<83a,Bu)).n.i60.

~CaM.,39aYhtt83Ï,.)oMn.dMdr.6rim.,p.~47.
L. 39 juillet i79i, tit. tel, M-t. M tit. 2, art. 4t; L. 88 sept. <79L

tit, art. B. <
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dommages-intérêts et aux frais, pourra être poursuivie par la
voie de la contrainte par corps. M

Maïs si cette règle est demeurée invariable dans la léga-
tion, il n'en est pas de mOno de son application. Dans l'ancien

droit, la contrainte n'avait de terme que le paiement. Dans la

~gislation del'Assemblee constituante, la contrainte était 6ga!e-
ment indeûnie lorsqu'elle Était apptiquée a des condamnations
encourues pour crimes elle était limitée a. un mois si la con-
damnation avait eu pour objet un simple délit, et que le con-
damné fût insolvable.

M. Target, dans l'exposé des principes du Code pénal, avait
dit (! Toutesles fois que la nation est créancière, il convient que
la contrainte ait un terme, à partir de l'expiration de la peine
corporelle subie par te condamné. Apres ce terme, si l'insolva-
bilité est constante et bien prouvée, la liberté provisoire sera
rendue' Ce principe fut adopte; mais le projet du Code
n'avait posé de terme a la contrainte, en faveur des insolva-

bles, qu'après ~0~ ans s'il s'agissait d'une condamnation
résultant d'un crime, et après un an lorsqu'elle dérivait d'un
de!it. La commission du Corps législatif trouva ces deux termes

trop joignes « La durée de t'emprisonnement pour cause pu-
rement pécuniaire, a regard d'individus qui viennent de subir
une peine, est excessive, soit en e!)e-même,soit en la compa-
rant &ce qui s'e~t pratique jusqu'ici. Il n'y aurait dans ta dis-

position du projet aucune proportion entre la durée de la peine
du crime ou délit, et la mesure de garantie de requit des con-
damnations pécuniaires et l'on no peut s'empêcher de conve-

nir que, si le terme d'un mois exigé en
ce moment est trop

court, ceux de trois ans et d'un an sont trop considérables ~s-
Ce fut d'après ces observations que la rédaction de l'art. 83 fut
tnodme dans !es termes suivants « Lorsque des amendes et
des frais seront prononcés au profit de l'Etat, si, après l'expi-
ration de la peine aulictive ou inf:)mante, l'emprisonnement
dû condamné, pour l'acquit de ces condamnations pécuniaires,
a duré une année complète, il pourra, sur la preuve acquise par

j[<o< t. M, p, a?.

Loet< t. M, p. 183.



286" ~H<08tBaHCO&K~'tN~f.ARTt 53<~

les voies dû droit de son absolue ittSotvaMitt'~ obteaif 8% MbertA

provisoire. La durëc de t'ernp:'Monnetinent sera réduite à six

mois s'U s'agit d'un délit ~auf, dans tous les cas, à reprendre

!a contrainte par corps, s'il survient au condamné quelque

moyen de soh'abiiit-6.~ »

Ainsi !a théorie du Code se r~mmait dans ces deux règles

daree ittttaitéû de !a contr&inte, i" si h condamMtioa pécu-

niaire était pfononoéoauproQt d'une partie ci~ite; S'si cette

condamnation était prononcée au proSt do t'~tat, et que l'insot-

vahiitté du condamné ne fût pas justifiée; durëciintiMesotta.ttU

an, soit à six suivant que !a condamnation dcuvait d'un

cnmo &u d'un délit, lorsque ie condatunéjustinatt d'une tnmi-

vaMut~ absûitte. Le tït&aa& principe, !a Même disUncttoo se

retrouvent dans l~s art. 467 et A~ du Code, relatifs aux ma-

tiëre~ da pouce. M est mutité de &H'e remarquer la n~ueof de

~di9p<M!Mon~' -v'

Jt85. L'art.S3a6tt';m<~i~ctsuceegaiMH}entat~

~ord parta M dul7avt'iH832, ensuite parte décreidu t3d&*

timbre 18A6, enHn par ta loi du 22 juiUet 1867 qui est aujour*

d'iunt~r&gte de ta mâture.

tt nous paraît inutue de reproduire les dispositioM des deux

premières lois qui se trouvent mainienaot stbrog6e& par ceue

du 33 jumot 1867; t! sufut d'exposer et d'MamtMr système

de cette derm&re M.

§on o~et principat a été ta suppression de jta contMun<.e par

corps ce n'estque par une exception au pnncipeqa'eHeaposé

que }a eootraiute a Ét6 maintenue en matière cHm~aeMe.

Les art. 1 etSaontainsiconçust « t. La contrainte par corps

est supprimée en Matière cotntnM'ciate, civile et contre tes

étrangers. 2. Sue est maint<'Rue un matière eritnineHe, cor-

MctionneU~ et de police, t Quds ont été les motifs de cette dits*

tinction?

Oa Ut datM t'exposé d6smoti&: '(Icii'entpnsonMme!

prend un autre caractère et noux Mmtaes en présence d&pt'itt-

c~pes t~ut diaërents. C'egt un tribunal de répression qui rap-

plique. 1) le prononce, non pas sur un soupçon de mauvaist;

toi, mais sur une preuve de cuipabHttë non pas contre un de*

bttt~trqui avait 6M pcut-Atrc imprudent, ott qu'un matheur
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imp~u a mis malgré lui dans l'impossible d'acquitter sa

dette, mais contre un homme qui a volontairement contrevenu
à la loi pénale. f) a encouru une punition. Si. pour l'obligera à
la subir

entièrement, i) est. nécessaire do
rcvenirM'emprison-

nement, n'cst-il pus t~itime, n'est-ii pas juste q~i'nne con-

damnation complOm~ntaire l'obfigc par corps à paver toute la
dette qu'il a contractée envers ta société? Souvent l<t législation

répressive pour toute ppinc prononce une amende, tt en est
MMi pour des délits de pêche, des délits forestiers, des délits
en mature de douane, les infradions les p!us frëquentes
peut-~tre, pour celles qui sont conimises surtout par de pauvres
gens. Leur chetifmobiHer est sans valeur, leur petit pécute est

facUeotent caché. S'i)s ne veulent pas payer l'amende, its te

peuvent. La condamnation restera n'exécutée. La pauvreté
e&us6o trop souvent par l'incQtidtuta ordinaire des déprédateurs

~e toute sorte, sera un moyen d'impunité. En ce cas, la con-

MntepM'corps est ie seul moyen de donner force à ia justice.
Contre ceux qui peuvent payer, elle est un moyen !égiti[ne de
contrainte. A l'égard des condamnés

insolvables, elle
est, sous

quetqoes rapports, la substitution d'une peine à une autre.
Sans doute cette coercition rigoureuse doit ~trc npptiquëe avec
modéfa.tion h sëvérité serait injustice et un sage rapport'doit
être maintenu entre ta peine principale et h peine subsidiaire.

Mais, si eUe est etnpioyée avec mesure pour assurer )a rëpres-
sion, la contrainte par corps est & l'abri de tout reproche. Il en
doit être de môme pour les restitutions et pour les dommages.
tRtMta accordes par suite d'une condamnation pénale. En
matière pénale, il ne s'agit plus de contrat, mais de rëparatior).

Le plaignant n'est créancier que parce qu'il a été victime. La
société tout cnti&r8 est intéressée à

l'acquittement de ce ~nre
de dette. Ce n'est pas asgM pour e))e que la peine ordinaire ait
été subie. Pour que la conscience publique soit satisfaite, il faut

encore que le préjudice soit réparé. Envisage sous cet aspect,
ta contrainte par corps en matière criminelle est une sorte de

peine éventu~Ue et eomplémentaire prononcée par anticipation
pour le cas où ie condamne ne voudrait pas ou ne pourrait pas
satisfaire Ma peine pécuniaire qui lui a été inuigëe au profit
de la partie cMle. Ainsi conservée, la contrainte par corps pro-
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tége de grands inléfets. Elle permet à i'JÊtat d'atteindre avec

une pieineefËcacité les comptables inGdeles. Elle donne les

moyens de faire réparer les fraudes les plus graves qui sont at-

teintes par la loi pénale les abus de con6ance,!es violations

de déport le détournement des deniers pupillaires, la banque-

route. Elle corrige enfin tout ce qu'aurait sans cela d'excessif

l'entière abolition de la contrainte par corps en matière civile

et commerciale.

i84. Dans quels cas la contrainte par corps demeure-t-elle

appUcaMe? Ces cas sont indiqués par les art. 3 et 4 de la toi.

« Art. 3. Les arrêts, jugements et exécutoires portant condam-

nation au profit de t'Etat à des amendes, restitutions et dom-

mages-intérêts en matière crimine!}e,corrMtionne)te et de po-

lice, ne peuvent être exécutés par la voie de la contrainte par'

corps que cinq jours après le commandement qui ea est fait

aux condamnes Ma requête du receveur de l'enregistrement. a

Art. 4. « Les arrêts et jugements contenant des condatana-

ttons en faveur des particuliers pour réparation de crimes,

délits ou contraventions commis à leur préjudice, sont à leur

diUgencesigniBés et exécutés suivant les mêmes formesetvoies

de contrainte que les jugements portant des condamnations nu

profit de i'Etat.BAin8i h contrainte par corps peut être ap-

pliquée comme moyen d'exécution lorsqu'il y a eu condamna-

tionpenaie en matière criminelle, correctionnelle ou de poUce.

Si l'adjudication pécuniaire a été prononcée par un tribunat

civil au profit d'une partie lésée, il est nécessaire, suivant les

termes de l'art. S i* que cette condamnation ait été pronon-

cée pour réparation d'un crime, d'un délit ou d'une contra-

vantion 8' que ce crime, ce délit ou cette contravention ait

été reconnu par la juridiction criminelle. D'où il suit que tontes

les fois que l'accusé a été soit acquitté, soit absous, it n'y a pas

lieuMa contrainte pour le recouvrement des dommages-inté-

rêts qu'il peut encourir en même temps 1»

i8S. ~ueHés sont les condamnations recouvrables par la

voie de la contrainte par corps? Ce sont, aux termes de la loi,

les amendes, les restitutions et les dommages-intérêts. La con~

CM$., iOjahv.tMt, Bai), n. 7«), <"d<X'. iSSC, h. 3M.
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damnation aux frais avancés par l'Etat ne donnait pas lieu A

l'emploi de cette mesure; le deuxième paragraphe de l'art. 3

de la loi du 22 juiLlet 1867 porte: «La condamnation n'aura

jamais lieu pour ie paiement des frais au profit de l'Etat », ce

qui supprimait toutes les difficultés auxquelles donnaient lieu

la ttLxe et la liquidation souvent tardive de ces frais, mais une

loi nouvelle leur restitue cette active sanction. Les frais avan-

ces parla partiecivitedonnent-i!sUeua!acontrainte?Hfautre-

pondre afËrmativement, d'abord, parce que l'art. 3 n'avait aboli

la contrainte que pour le paiement des frais au profit de l'Etat,

ensuite parce que l'art. S la maintient pour l'exécution des ar-

rêts et jugements contenant des eo?!<~??t?M~'o~M en faveur des

particuliers pour réparation de crimes, délits ou contraventions

commise leur préjudice.

186, JLe décime et le double décime de guerre, ajoutés par

des lois spéciales aux amendes, sont-ils recouvrables parla

contrainte comme celle-ci? Cette question, qui a soulevé des

doutes sérieux, a été examinée par la Cour de cassation et réso-

lue aSirmativement: MAttendu que la loi du 6 prairial an vn,

en ordonnant la perception a titre de subvention de guerre

d'un décime par franc et sur des impôts qu'elle énumère, et

en~us des amendes et des condamnations judiciaires, veut que

ce soit perçu en m&me temps que le principal par les

!B&mes préposes, et par conséquent en la même forme, ainsi

que le décident empressement les deux autres lois du même jour
établissant une subvention de guerre en sus de la contribution

6)nc~re et de la contribution mobilière; que ce décime ainsi

p~cu par les diverses administrations chargées de recouvrer le

prm.opait est donc une véritable augmentation des impôts de

toute sorte et des amendes; que l'art. S de la loi du i 4 juillet

<8CS ne laisse pas de doute à cet égard puisqu'il dispose en

termes exprès a que le principal des impôts
et des produits

de

toute nature soumis au décime par les lois en vigueur (ce qui

comprend nécessairement les amendes) sera augmenté d'un

nouveau décima a qu'il est donc incontestable que le décime

et le nouveau décime sont une augmentation des amendes,

et qu'ils en font partie et qu'ils en prennent la nature; que si

la loi de l'an vu prescrit, en parlant de la perception du décime,
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qu'il en sera compté par un article séparé, on ne saurait eh in-

duire que !e décime ne prend pas la nature du principal qu'en

s'exprîmant ainsi et en disant que cette subvention sera perçue

en même temps que le principal et par les mômes préposés,

sans donner lieu aucune retenue pour ceux-ci, le législateur

n'a voulu qu'une seule chose, empêcher que cette subvention,

établie pour pourvoir aux nécessités de la guerre, ne put, môme

pour la plus minime partie, être détournée de sa destination;

qu'aux termes de la loi du 22 juillet 1867, les amendes sont

recouvrées par la voie de la contrainte par corps; que si elle

déroge aux lois anciennes en ce qui concerne les matières ci-

viles et commerciales et les frais avancés par l'Etat, elle la

ïnaintient en matière criminelle, correctionnelle ou de simple

police, pour le recouvrement des amendes, restitutions, dom"

tnages-intéréts et frais faits par la partie civile, et décide que

la durée en sera Axéeproport-ionneltement au montant des

amendes et autres condamnations; que le décime et le double

décime supplément de l'amende, s'ils sont perçus a. titre de

subvention de guerre, n'en sont pas moins une partieinté~

grante de l'amende; d'où il suit qu'il doit en être tenu compte

pour fixer la durée de la contrainte par corps*, n

Cette solution a rencontré quelque résistance de la part des

Cours d'appel, et a la suite d'un arrêt contraire de la Cour de

Riom, la question a dû être renvoyée par la chambre criminelle

aux chambres réunies'. L'un des arrêts attaqués proposait une

distinction il admettait que le décime fut recouvrable par la

voie de la contrainte par corps, mais H déniait qu'il put

servir d'élÉaient au calcul de la durée de cette contrainte. L'ar-

rêt des chambres réunies du 16 janvier 1872 a rejeté cette

distinction et a adopté la jurisprudence de la chambre crimi-

nelle.

i87. Quelle est la durée de la contrainte? Cette durée est

B~éo par l'art. 9 do la loi du 22 juillet i867, ainsi conçu «La

durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit

de deux jours a vingt jours, lorsque l'amende et les autres

<CMs.,37M~t~M,BuU.MBS.

Arr. da renvoi aux chMabret réunies du 28 juillet tS7<.
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~2'£, _< L__ 't i't
condamnations pécuniaires n'excèdent pas 90 fr.; de vingt

jours à quarante jours, lorsqu'elles sont supérieures à 50 fr. et

qu'elles n'excèdent pas i 00
fï-. de quarante jours à soixante

jours, lorsqu'elle sont supérieures M 00 fr. et qu'elles n'excè-

dent pas 200 ff.; de deux mois à quatre mois, lorsqu'elles
sont supérieures &200 fr. et qu'elles n'excèdent pasSOOfr.
de quatre mois à huit mois, lorsqu'elles sont supérieures à
500 fr. et qu'elles n'excèdent pas 2,000 fr.; d'un an deux

ans, tomqu'eitcs s'élèvent à p!us de 2,000 fr. En matière de

police, la durée de lit contrainte par corps ne pourra excéder

cinq jours, a

Le projet de loi avait proposé une échelle qui, moins ri~ou-
Muse et moins compliquée que celle de ts toi du 17 avril i8S2,
a paru conserver encore une sévérité trop grande. Les rëdac-

teum du projet avouaient d'ailleurs le difËculté d'une tell& dis-

pMiMon i Une pareille détermination est difficile à faire, plus
di~ei!e encore & discuter. Un ~M'M~MM trop faible énerverait

la loi un M!<MM'MMM!trop élevé lui donnerait un caractère peu

ïQôra! car il pourrait se faire que l'emprisonnement causé par
te MH~paiement fût plus durable que la peine prononcée pour
un délit très-grave. Ces sortes d'écheue ne peuvent jamais être

parMtes. On rencontra toujours des cas extrêmes qui donnent

!ieu des objections plausibles. Ces (MMcuItés auront été pré~

venues/autant qo'i! est possibte de le faire, par la grande mo~

défatian du projet.)) Néanmoins la commission du Corps té-

gMMf a substitué aux chiffres de ce projet l'echeMe simple et

nï~d~es qui aété consactée dans l'art. 9. Son rapport ajoute
« C6< tétaperaments dé~ si tnarqués ont encore paru insufn-

sàntaalatcontmissios !orsqu'iL s'agit de contraventions sou-

mises aux tribunaux de police. La, en effet, où le maximum

de la peine est de cinq jours de prison et 15 fr. d'amende, il

serait difncile de concevoir que la durée de la contrainte mise

àladisposition de l'État, pourle recouvrement de cette amende,

pût aller jusqu'à vingt jours. Il a donc paru équitable de li-

miter cette durée celle da ?M<M~!MM de la peine elte-même. a

188. La contrainte par corps est une voie ordinaire d'exé-

cution des arrêts, jugements et exécutoires en matière crimi-

nelle, correctionnelle et de police. Ii semble donc qu'elle a lieu
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de plein droit et quelle n'a pas besoin d'être prononcée, ainsi

que cela résume de l'art. 32 du C. peu.,et de là l'onainduit

i" qu'il n'estpas nécessaire que le jugement qui la prononce

motive cette condamnation S à moins qu'il ne s'agisse d'un cas

où elle serait facultative 1 2" que les juges peuvent ~pronon-
cer en appel, lors môme qu'elle ne l'aurait pas été en première
instance'. Mais, en dehors de ces solutions, cette règle a peu

d'intérêt, puisqu'il est nécessaire que ie juge la prdRonee pour
en déterminer la durée il doit 6xer cette durée, puisque, aux

termes de l'art. 9, elle est susceptible d'un MM!~îMM et d'un

maximum entre lesquels il peut s'arrêter, et puisque, aux

termes de l'art. i 0, les insolvables doivent subir la moitié de la

durée ~c~ pcf & jugement. Il y a donc tieu d'anhuïer,
in ~M~, le jugement qm omet de 8xeria durée de la contrainte

contre le Bondâmne à t'amende Il y à Heu d'annuler eg~é-
ment !e ju~etneht qui prononce ta contrainte sans distinguer
l'amende et les frais, et qui lui donne dès lors une base erronée

de darée', puisque, aux termes de l'art. 3, la contr~inta n'a

pas lieu pour le paiement des frais au profit de l'état '.Ji y
a lieu enfin d'annuler le jugement qui omet de prononcer la

contrainte, parce que l'amende serait facultative et encourue

seulement, en matière de chasse, dans le cas où l'arme, instru-

ment du délit, ne serait pas déposée'; que si un jugement

passe en force de chose Jugée et omet de fixer la durée delà

contrainte, en prononçant des condamnations pécuniaires, il a

éteadmisquecettèomission peutetrërepareeparlejugequi
a rendu ce jugement, en statuant sur le réquisitoire du minis-

tère public ou sur une requête présentée par la partie cmte

489. La contrainte par corps cesse son eiîet,lorsque le
`

'Cas-. juin !83e,D.23.t.MB i4 janv. t833, Bull. n. 3S8.

aCaM.i8Mpt.i8M,BuH.n.239.

'CitM. ~jttiU.i8S7,Bat).n.t86.

*CMs. ~Mv.etMm~j[8'68,Ba)t.n.44ctl38.

SC<M.29tBM~t86a,BaH.n.8t:te<))'c.~897,n,M:.

eCMa. 9Mpt,taM/B)!)).n.M8,
? CMs. HMv. t899,B~). n.St.

< CitM., SS Jmt). t8SS, Ba)[. n. 349 6 sfp<. 18BB, n. 313 fer déc, ~8~,

a.388;~ju:ntM!7,n,MS.
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débiteur justiûe de son insolvabilité 2" lorsqu'it fournit cau-

tion.

La faculté de justifier de son insolvabilité et les effets de cette

justiScation sont réglés par l'art. 10 de la loi « Les con-

damnés qui justifient de leur insolvabilité, suivant l'art. 420

duC. d'inst. crim., sont mis*en liberté après avoir subi la con-

trainte pendant la moitié de la durée ûxée par le jugement, a

La faculté de donner caution est l'objet de l'art. 11, ainsi

conçu « Les individus contre lesquels la contrainte a été pro-
noncée peuvent en prévenir ou e faire cesser l'euet, en fournis-

sant caution, reconnue bonne et valable. La caution est admise

pour l'État par le receveur des domaines pour les particuliers,

par la partie intéressée. En cas de contestation, elle est décla'-

rée, s'il y a lieu, bonne et valable par le tribunal civil de l'ar-

rondissement. La caution doit s'exécuter dans le mois a peine
de poursuites. )'

190. La contrainte par corps, mUmedans lescas où elle est

admise, reçoit plusieurs restrictions. Elle en reçoit d'abord en

ce qui concerne les mineurs de 16 ans. L'art. 13 de la loi porte
a Les tribunaux ne peuvent prononcer la contrainte par corps
contre les individus Agés de moins de 16 ans accomplis à l'épo-

que des faits qui ont motivé la poursuite. H Elle est restreinte

ensuite en ce qui concerne les débiteurs âgés de 60 ans. L'art. 14

est ainsi conçu « Si le débiteur a commencé sa soixantième

année, la contrainte par corps est réduitea la durée fixée par le

jugement, sans préjudice des dispositions de l'art. 10. a Ainsi

le débiteur qui commence sa soixantième année, no subit que
la moitié de la durée uxée par le jugement, et, s'il est insol-

Nable, la moitié de cette moitié. Si le sexagénaire n'a pas in-

voqué le bénéaco de son &ge pour obtenir la réduction de la

durée de la contrainte, et que les juges n'ont point eu à statuer

sur ce point, la réduction s'opère de droit au moment de l'exé-

cution c'est au receveur a faire jouir le condamné du bénénce

<le l'art. 14 Une troisième restriction a été admise par les
art. IN et 18, lorsque la poursuite est exercée par l'époux con-

tre son conjoint ou par un parent contre ses parents au 3' degré.

C~ 30 Mv. t8<}7, M. n. M.
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Lorsque la contrain te est prononcée dans un eas où elle est

prohibÉe, la Cour de cassation casse par retranchement et.StUM

renvoi l'arrêt quil'a appliquée*. Unequatrièmo restriction est

admise par l'art. n qui, dans un intérêt d'humanité, dispose

que: ? Los tribunaux peuvent, dans s l'intérêt des enfants mi-

neure du débiteur, et par le jugement de condamnation, sur-

seoir, pendant. une année au plus, à l'exécution de la contrainte

par corps. ? En8n, il a été reconnu par une jurisprudence

conûrmee par de nombreux arrêts, que la contrainte ne doit

point être appliquée, lorsque les arrêts prononcent soit la peine

de mort, soit une peine perpétuelle~. La raison de cette dëci-

~ûn est évidente t la contrainte par corps suppose mise en

!ibept6dudébiteur après l'entière exec)jttionde!& peine; or, ne

s~rait*ilp~ dérisoire que l'arr6tqui prononce la peiner
e'u une peine pe!'petueUe,statu&t pour unoasd'mexe~ion

de cette condamnation? Il ne peut d'ailleurs juger que dans

l'état des faits qu'il constate il n'a pas le droit de prévoir une
commutation qui pourrait legniodicer.

i9l. Le caractère de la contrainte par corps, employée

comme moyen d'exécution vis~vis des condamnes insolvables,
n'& point été nettement défini par la loi. Quelques personnes y
ont vu une véritable peine corporelle substituée à la peine pé-

cuniaire d'autres, un simple moyen de recouvrement. Comme

de l'un ou de l'autre de ces principes découlent des consé-

quencesdiS'erentes,U importe de le fixer.

Le caractère pénal de cette mesure semble résulter de ce que

laju!ttScat)ondel'in8QlvaMit6nosuNtpaapoursou~tr&~

la contrainte par corps le condamne, et de ce qu'il est assujetti,
dan$ ce cas même, & un emprisonnement gradué sur l'itapor~

tance des condamnations, avant de recouvrer sa liberté. La

contrainte ne peut jamais être reprise contre lui pour le paie-
ment de l'amende (art. i2 de la loi), d'où l'on induit qu'a son

égard il y a eu conversion de l'amende en emprisonnement.

EnOn~ l'intervention du ministère public dans l'exécution de la

s Ca~ 18 )Mi t838, BuM. n. i3i 10 janv. ia99, n. t7 29 mai i8M,

n. <48; iSjaHv. 1842, n. tO. i7 Mpt. 1863, n. M7.

s CMs. 2ajui)t. 1805, Btd). n. iM.
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contrainte, et te désir manifeste par le législateur <f de punir

!ea délinquants qui échappent, par la preuve de leur insolvabi-

lité, au paiement des condamnations pécuniaires, en leur fai-

sant subir une détention, ') paraissent indiquer l'intention

d'imprimer & la contrainte une mission pénale, de la faire con-

courir comme une peine au maintien de l'ordre public et de la

sûreté générale.

Toute&)M ces diverses inductions ne nous semblent point dé-

cisives. Les peines doivent être exprimées, elles ne se présu-

ment pas. Le Code rural portait « La détention remplacera

l'amenda M'egard des insolvables mais cette commutation

n'a point été reproduite. Si la preuve de l'insolvabilité ne suffit

pas pour ouvrir au détenu les portes de sa prison, c'est que la

loi a voulu soumettre cette insolvabilité à l'épreuve d'une cer-

taine détention. L'intervention du ministère public n'a qu'un

but, celui de faciliter l'arrestation en la dégageant de formes

onéreuses cette arrestation ne dépend d'ailleurs que du rece-

veur de l'enregistrement, agent purement fiscal, et dans les

mains duquel la loi n'eût assurément pas remis l'application

d'une peine. La contrainte n'est donc qu'une voie d'exécution,

un moyen de recouvrement.

Ce principe a reçu une consécration remarquable dans un

avis du Conseil d'Etat du i5 novembre 1832, au rapport de

M. Vivien, et qui déclare <t qu'aucune disposition n'indique

que le législateur ait eu en vue, pour les insolvables, de com-

muer la peine pécuniaire en celle de l'emprisonnement qu'une

semblable intention devraitêtre formellement exprimée, comme

elle l'était en l'art. S, titre 2 de la loi du 28 septembre i'791,

et que, dans ce cas, ta commutation serait prononcée par le

jugement que, loin de prononcer cette commutation, la loi

du 17 avril ne considère l'emprisonnement que comme un

moyen de contrainte, expression qu'elle emploie dans toutes

les dispositions qu'après l'exercice de la contrainte, le con-

damné ne se trouve point libéré des condamnations, d'où il ré-

sulte qu'elles n'ont point été remplacées par l'emprisonnement

que, si la contrainte ne peut être reprise, et si elle est propor-

L. 23 Mpt.-6 Mt. 179). ti'. 3, art. H.
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tionnée à l'importance delà dette, on ne sauraiten tirerauoune

conséquence, les mêmes règles étant établies pour I~

privées qui donnent lieu à la contrainte; que la contrainte

exercée malgré la justification de l'insolvabilité s'explique par
la possibilité de forcer le débiteur à user de ressources qu'il
aurait dissimulées, et qu'il peut encore posséder malgré une
insolvabilité apparente; que l'intérêt public exige sans doute

une peine au~'e que des condamnations pécuniaires pour ceux

que~urinsoivabUiMMet~l'abn de ces condamnations)
mais que cette mesure doit être légalement établie que la

subatitution d'une peine à l'autre doit être exprimée, avoir

été discutée et catcuiee, et que dans Je si!eQce de la ip~ o!i
ae peut suppléer à ses dispositions dans une matière aussi

gr~<e..)t. ~j~.

i98< D& ce principe, i} résulte que la contrainte Be d~it être

dirigée que dans l'intérêt du recouvrement: le receveur n'est

point charge de ~epHîner des d~its, mais d'assurer la rentrée
des SQpunes dues au trésor il ne doit donc requérir l'exercice
de lacdntriunte que lorsqu'elle peut conduire au recouvrement.
En l'exerçaNt contre des condamnes notoirement insolvables,
Non-seutcment il grèverait le Trésor de frais frustrâtoires~ mais
il se rendrait arbitre de la peine, il s'érigerait en juge du délit,,

et, en commuant arbitrairement l'amende en emprisonnement,
il fausserait l'esprit de la loi. A la vérité, la loi n'a point mis

de limites positives au pouvoir de ces ibnettonnaire$; mais ces

limites se trouvent dans l'objet de leur mission, mission toute

nscale.

Une autre conséquence du même principe est que le détenu,
en cas d'insolvabiiité constaMe, peut obtenir sa libert6,sur la

demande du receveur de l'enregistrement, avant l'expiration
du dé!ai nxe par le jugement. En eS'et, des que la contraiQta a

pour principal objeUe recouvrement de l'ameade, des quele
droit exclusif delà provoquer est conRe au receveur, il est in-

contestabtement le seul juge de sa convenance et de son utilité.

Les magistrats du ministère public ne sont appelés qu~ en

surveiller !'etnpio! dans les limites des jugements et de la loi.

Dès lors, le receveur qui peut exercer ou ne pas exercer cette

mesure, suivant qu'il le juge utile ou frustratoire pourle ose,
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peut, à plus forte raison, y renoncer, et abréger par conséquent
la détention des débiteurs incarcérés.

193. Les formes de la contrainte exercée pour l'exécution

des condamnations pénales ont été prises au Gode forestier '< le

titre i4 de ce Code a établi une procédure simple, peu coû-

teuse, et par Conséquent moins onéreuse pour le débiteur sur

lesquels les frais unissent toujours par retomber la loi en a

généralisé l'usage. Un commandement est fait aux condamnés!

et, cinq jours seulement après cet acte, le procureur de la Ré-

publique, sur la demande du receveur, adresse les réquisitions

nécessaires pour l'arrestation aux agents de la force publique

(art. 33, loi du H avril 1832 et 4 de la loi du 22 juillet 1867).

Nous ne ferons sur cette procédure que deux observations: la

première, c'est que le droit du receveur de l'enregistrement de

requérir la contrainte n'est point un droit exclusif; si ce ibné-

tionnaire a seul été désigné par la loi, c'est que le recouvrement

des amendes et des frais s'opère le plus souvent par son minis-

tère mais il ne nous semble pas douteux que tes agents des

contributions indirectes et des douanes, par exemple, ne jouis-

sent du même pouvoir, à l'égard des condamnations qui inté-

ressent ces administrations. Une deuxième observation vient a

l'appui de cette opinion c'est que les particuliers eux-mêmes

jouissentdecemoded'exécution. L'art. 48dela!oidu22juil-
let 186'? porte en effet que « les arrêts et jugements contenant

des condamnations en faveur des particuliers pour réparation

de crimes, délits ou contraventions commis leur préjudice,

seront, d leur f~ye~ce, signifiés et exécutés suivant les M~tës

/<M')MMet tW'e de contrainte que les jugements portant des

condamnations au profit de l'État. » Il est impossible de dou-

ter, d'après ce texte, que, dans les condamnations de cette na-

ture, les particuliers ne soient substitués aux receveurs et

n'exercent les mêmes pouvoirs; car la loi prescrit que les con-

damnations seront, à leur diligence, non-seuiement signifiées,
mais exécutées suivant les N)<?Mes formes que les jugements

rendus au profit de l'Etat. Or ces formes sont cellesquel'art. 33
a tracées donc le particulier au profit duquel une telle condam-

nation a été prononcée peut, dans le cas où le condamné ne

serait pas encore détenu., présenter requête au ministère public,
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après la signiûcation d'un commandement à la partie; et le

magistrat, après avoir vérifie si tes formes lègues ont ~exé-

cutées, doit statuer. L'obligation de fournir des aUtnents, im-

posa &!a partie civile par le deuxième paragraphe de l'art. 6,

est la seule différence qui distingue l'exercice de son droit.

Nous croyons devoir omettre un assez grand nombre de

questions d'un intérêt secondaire que cette matière fait surgir;

il nous a sufn de poser les principes génëraux a t'aide desquels

elles seront facilement r6so)ues. Ces difficultés d'aitteurs n'ap.

partiennent que par une sorte d'accession à notre livre. Nous

terminerons ce chapitre en faisant observer que la contrainte

par corps, exercée pour l'exécution de$ Gondanma.tMm p~!es,

ne doit }MMis être subie soit daM tes m~isocs aea~~&s, soit

dans les maisons de correction. En eBet/l'iRtention du Mgïs-

lateur a toujours ûté de ne pas confondre les prévenus a~ec les

condamnés, et, à plus ibrte raison, les condamnés avec les sim-

ples détenus pour dettes. C'est donc d&ns les maisons spéM&lef!

pour dettes que les condamnés doivent être incarcères, et, seu-

lement défaut de ces maisons dans l'aFrondissemen~ dans la

maison d'arrêt la plus voisine de leurdomicile. L'avis du Con"

seil d'Etat du 't4 novembre i832 a établi cette distinction en

règle générale.
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CBAPÏIREX

hË t-A RÉCtDtVK.

(C<HMMM~tre «t'f. 86, S7 c< 88 <<« Co< ~;M~-)

~i"Prtttttp'~A'WM~'t'

i9t. DispoNtionsde t'Meicnne MgistatiM! sor t.t r.~divp.

<M.L<~M~tiondûl79if'ttëgit)attoMetMtt~rM.

K9. Si !'aggravatioa pt'nttie qui frappe h récidive des crimes et dfs délits est

intime.

07. En admettant cette a~ravation, tt y a lieu de h restremére dMtsquei'~es

tinntf<<'<!<'<'MtMtlerid<')<ttMdMfM<s.

<9&. tA M dMt-e))o fMMabstraction de t'tntervatte qui «!p&M les deux actes 't

~9. L'a~FMaHon t~n!t)ot1cit-e')t' ~tf <))i~toife ou Mtnptetnent facutt-Hive? 'l

!]. ~ppftcatMM <!<faf<. Su.

MO. Système du Code i~nitt retativetMnt & ta )-<'ctd!vc (srt.SS).

90t. ModiSMtmn apporta par h loi (ta 38 M'n) {833.

~03. De ta MtMtttutMn dt"! tmvaox for<'<M& ta déportation dans )p <j df

l'art. ria.

203. De ta. miMtitMtmn (te h peine do mort & ta peine des travaux for<t a pcr-

p<!Htit'

904. L'aggravation ne peut ~tre pronon<'cf que dans ta CM o& !o premier
Mt !t

eM prëe~demm&at réprima par une condamnation.

MS. QMMti ta premtéK eondamnatMn ft ~to rendue par défaut on paf eontt)-

mMt?

S06. <?"M si )c condiunnt; s prescrit ~!t première pctne ? S'i) a 'iM admis a ):<

nihabitit~tion? 't

aO?. QMM s'il a obtenu dM )ottrc<! de pAee ou si )e fait a t<tH tonvert par une

MM~M? 't

M8. Comment M pMmwre <!<tnd:n!<n<tion doit ~tM ctah)i<

3(M. E$t-ce ht Cour d'!t~ises ou au jury f(u'i) tppitrtient d'appr<'<;if)* t't'xi~t'i~

de h f(!eidh'e ?'t

3}0. L'art. PS n'admet !.t r.'ci<)i;'e q~'a i'c~~rd des cond~mBA (ftn ont efMtX'r!)

une peine ~Miettyc on iahmmte.

2<t. Ln di-position .s'apptiqtM & toutes les Mnd<tmnatit'Ba antt'ricarfa.

St9. L'a~T~YtHon do ta r~eMive Mt nn prtn<'ipf p'nëra! qut s'app!iqtte à tM!!a

tst M~HMM.
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3t3. jb'Mt. 36 doit-il &tM écarté lorsque le fait qui a motivd la pMttu&re con<

damnation !tc''M<'d'MNe)M9<'pMmt!e<<!r'mc~.

9)4. L'ftrt. M doit-H être appliqué MMeondMNnatioM&nMpeme~tMttTe

ou infamante prononcées pM'tes tribunaux militaires

9<S. LtNutM qui sOparont les (nhMHMX miHhMfM et les tribunaux communs en

te qui concerne l'aggravation de la t~cidiye.

2t6. L'agp&T<tUon n'est pas appHMMe si )a pfent~re condamnatiM est <;B)aa~e

d'un tribunal étranger.

ii7. <~fmcHmttonde t'rtVAtiot) pënaie <)e!trt. M avceratMnMttcn de t'ar-

ticle M3, en cas de dëeiamt!$n de eireotMUtteet tUMnoMtM.

~!H.4H~M<Ms<&'<aw.S7«S8.

2t8.Tex~d~a)'t.S7etS8m~M~tMf~Mdni3m~iM3~ 'frois eu de

fdcMh'onu.xte.

2tS. ûa<e&leprem!et<Mt,ob}at4t' t4d<Ktxt<'meeoBd&mMt)(tt), est puni d'une

~(M}.<maN!eRv~o)ti))fMn!tnt<

Ma,~Ca<~ù)ee)-uaeapt-~d~te<!<iKt.(M't.K:7),:

SSt. CM<epremlet Mt,a}'~t~t4pMtdep~ d'un ail d'onipritoanomen

h'deMiAmeMtpast<Med'mepeiBewfre<tionn6t)e.

S9~. Origine et motifs de l'addition faite dans les art. 87 et 88.

9M. CMe6!edMHâmaMt,f~Uaëcf)mcp&rbpouMtMte,re~ la qualillC3-

~onded<)ttpMrad~Mond'uMMeMe!~a)eoufer9jetdMd

stances a~raYattte~

3~4.
CMotiedeaxiAnMMtMdeteendauniyMudMth'MteqaepMFe~etd~~

t&<iMi<rAtton<~eirco<Mtanet~att'tnua!)te$.

S~S. Ça ~a'U y a lieu deittttaer si le nouveau fait est p!M<tbte do reetuMMt,

<teh<detetttton,d)tba[MMsemeNtond9hdt!griM!iHtonchtque.

9~6. Ce qu'il y a lieu (te statuer si le nouveau fait Mt pM'.iMe des travaux

fo)-cc< à Mmp!).

SS7. App~ciadon critique de la nouvelle nMMtion f)e< .trt< S7 et SS.

<9S. tm'Mpr~det)ea de la Cour de ea&ation confornie aux M!ttUom pMp<M<M~.
~~9. Quand un d~)M sapposic l'état de ftiddh-c, i) n'y a pas lieu 4 t'a~feva-

.tM)tt'nfrMtien:<te-ban~~vM)Ott,;

MO. jLarapt'uM dMp<Mitxm 6p<!cmtedc)(n &ph'vu je tas do ~tidi~ il y a ))t'u

dos'yr~Mfaràt'cMhMio)!)deia)OtgtMf!t)e.
23i.

DMpMttMMpshieN)MrMde~)o!duSmtn844,<urhehaMo;detat()~ du
8 itMMct t844, sur tes eontM~tOBs MtdMt.MeUe<, da tu loi du ~7 m~M

<Mt,mrteafMad~eMM'teMM)<M,

!92. Que faut-il compreadM par h condftmMtioN au «taxoiHtm de ta pMOe pttf-
Me par ta loi.

233. ~ae) est M mMimum qwitnd toi pnmonte & ta Mt Ma petnc prinetpa~

etdMpëme<Mces!!OiM!,fMttttadYe<.

S3t. ~«MM iittai a proaoMeecmuMventMtt j)tt)dtUj-itp<)tM<i!tyottsiJaM
Ja'Me la faeK)~ do n'-tppMquet qu'uM d~ peine! qu'eHc prononce 1
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<3S. AppMctttJon de t'a~raMtion pt'aate aux dffit~ MmntM p~r !A voie de ta

pM!)M!.

~36. JarMpfudenco et J~MatiM sur cette rt'fMive ~pëeiate.
!M7. Ça:! p~rMcHHcr dp r~cid)~- p~Yw par t'art. 7 de !a toi du M nMM 1892.

i94. La récidive a été considérée en gênera! comme une

circonstance qui doit aggraver la mesure du châtiment dont le

fait est passible en lui-même. On a vu dans la réitération du

crime te symptôme d'une perversité plus active, l'indice d'un

perU sociat plus imminent. L'inefScaciM de !a première peine

a paru commander une
peine nouvelle plus efCcace et cette

aggravation qui ne peut se fonder sur la criminalité
intrinsèque

de t'actipn, que cette circonstance ne saurait a!térer, se puise

d&ns ta crionnatite extrinsèque de l'agent. Avant d'examiner

ce principe d'aggravation des peines, it est nécessaire de re-

chercher l'application qu'il a reçue dans !cs diverses !6gista-

tions.

On trouve dans le Digeste et dans te Code de Justinien plu-

sieurs textes qui innigent une punition plus sévère à ceux qui

sont
retombés plus d'une fois dans te même crime*. De ta. cette

maxime formulée par les
docteurs :Co?MM~M<~cFe~M~t<&

~<c:~K~a~<Ma~?'at'an~Mm e< ~MCM~M<!e~'M~

jOMM~m~ Deux actes sumsaient pour étaMir l'habitude~:

~MûdeMtM&M~?'e~t<en<e!eM'o!Mr'; et ta
peine, dans

ce cas, pouvait changer de nature ainsi te fait
qui,

en lui-

meme, n'était passible que d'une
peine pécuniaire, pouvait être

puni, S'il se renouvelait, d'une peine corporelle et même
capi-

tale, parce que, dit la toi, eo~Me<M~o<&MM~e~

CtM.,iijttio iSi9, Sir.,t. 4, p. HO. mai iSM, BuU.t). {33.

L. !8, 4 3, Die. de !){enM; L. i, tMg. dejttN piHmn&hM; L. 3, ft,

de M mitMari L. 3, Cod. de episeop. aujientia L. 8, § 1. Cod. ad )~ Ju).

de VI.

t)a Godefro)' tt Peut de CMtro, in ). Cod. de epiacop. aud. FttfinMiM,

<}tt<Mt. ~8, n. M.

BttttM a<x<, Godefroy et Paut de Castro, )oc. cit.; ~M aM< ««ptM, t. 8, <,

Ced.&d!Jat.de~i.

Bg'jtMMda'<,qaMt.t8,n. 1~.
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A<~ s~M non e~s~, c<M~ ?'6pM~ At&is Ïa deMï~e

récidive ~tait punie avec plus de. sévérité que la preMï&fê t

CtM~ M)M~ JO~~H~M~ est ~Mt ~M~M~ ~NMî $'MÎ ? 't

Ainsi te troisième vol, quelle que fût la minimité de ces dëiits,

pouvait entraîner !a peine de mott*.

Ces règles, qui s'appuient sur une appréciation morale que

iesté~iaMenstes plus anciennes avaient d~M paraissent

avoir été appHqù6e$ dans notre ancien droit, sans que la M ait

eu bssoia de les consàcrar. Ett e~ sous Tetnp~6 da t~Mton-

nance de i6TC, l'application de& pemes ~MM $tttièreMBnt a~n.-

dono~sappuyoîrdiMrétionBaifëdMJ~es~a~i~~ fpr4-

sentait à leurs yeM comme une e~coBstaoc~ ~~a~

0

Mme~ëtteupdonM~ la faculté dat9twer la pë~~na~ za~ï~ '.8âfis =

leur ~ïï /im'pW)~' t'oMga~M!~ Les ~aNom~' ~e~ ? !N~tM'a~.

~tMMtaïOM-M<ÏM.'&r!t&h ~epeM&Ot'qNô~u~

taiënt ~mp~ïà~ de ces p~nëtpc~~ èt o'e~ p~ ex~et d~ dirè,

ccmme l'a fait M. Cayao~ ea cit&ntta~tu~e da~i~~

qui portait la peine de mort contre le vo!~ec r~cidîve, QU~

M &6tÉMeHM~6nt au G<K~ pënal de 4?&t, oa '(ïe~ttnat~ait

qMë'ce'sem .:cas ~&<!ivp fût'puni~M.~pe~t~ Mp~

HeuFe'. ? La dé~aB~tioM du4~~M~ i 72i inlligeait 1&peine

des gal6fe$ &? ceux qui, après avoir ét6 M~amaë~ p~p~

(c~ime pas~tHe du ~uet~étatent ccBvame~ de rêeidive on

crime d~ vol, et la peme de mort à ceux quî~ ~rës a~ %té

cûodamn~ aux galères, se rendaient coupaMe~ f~cMi~e en

cnmeméMtantpeiae&Ëtictiye') ))

i95. If'AaMtabMe coasiîtu&nt@ ët&but Ma nop~M j~st&met

La rëù~~ modtËmtpoiat la peins ïojB~pBy~ !ot su

deuxi~foe fait; ïMi.8, après l'avoir subie, {ecûndMOÈé~n réci-

dive ëtnit &'a?M/oMr reste de sa ~M au ~'eM /ï~~e'M~/a

t~ ~,&)<i,~<t<)îpa'MMt.()n!aM~Ced.<teM!ttt L.98fMg<<<epf)'a~.

"iPa.rtMet!M,.q)MB<(.<8, )).<&

s po)Mt pro tribus fartM, qnitmfb t)tit)it)tM, p<B)M mortis imponi. t'Mri~~M,

<t<MMt.M, n. 4.

!~fc<tot<). 1. 13; w, IM.AMtotc, RM., t,

~~a!t~e,.t~i~p..6et~t~0t.

t'CoHimeMtduCo<iepi't)at,[.t"p.i6~.

CoH.dM ioh .tncietMM! t.3<, p. SOO.
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~9~M'~to?t M~/a~eMf~' il n'y avait d'exception & cette

f~le, en matière criminelle, que dans le seul cas où les peines

innigéesaux deux crimes étaient la dégradation civique ou le

carcan deux années de détention remplaçaient ces peines.

A l'égard des contraventions et des délits, la récidive, outre

l'aggravation de la peine, avait pour eifet de renvoyer le pré-

Venu devant la juridictionsupérieure; ainsi les contraventions

commises en récidive étaient jugées par te tribunal correction- J

nel,Iesdelits paries tribunaux criminels'.

L&déportationnefut point organisée; ette se résolvait de ?

&it en détention, « Que résuite-t-U d'un tel ordre de chose?

disMtM.Berlierau Corps Mgistatif; que le laps de quelques

années ou des exasions trop communes replacent au milieu des

les incorrigibles artisans du crime, sansqu'itspuis-

~t~treutitementsignaMa'.aDelaIa!oidu23noréaJ[an x,

qui fempiaça ia déportation par la uetrissure, à t'égard de tous

tes condamnés en récidive. « Il importe, disait un autre ora-

teuy, qu'a tout instant !euridentit6 puisse être constatée. C'est
°

dans cetobjet que le projet substitue la Bétrissuro de la marque

&ia déportation. aCe système simple, mais réellement dra"

conien, puisque, de même que FAssemMé constituante, il Ne

&ti$aitaucune distinction entre !es coupables, subsista jusqu'à
iapromutgationduCodepenat.

Les diverses législations étrangères se bornent, en général,

considérer la récidive comme une circonstance aggravante du

second crime. C'est ainsi que le Code du Brésil, qui pour cha-

que crime établit trois degrés de punition, réserve loptus grave

s lorsque le délinquant est en récidive d'un délit de même na- i

ture (art. 16). a Le Code pénal d'Autriche ordonne également

l'aggravation de la peine, soit par la durée, soit par le travail

public, soit par l'exposition, les coups de verge ou le jeûne,

« si le coupable a déjà été puni une fois pour semblable délit

(art. i 7, 37 et 4S). )' Le Code prussien pose encore le principe

Cad. p<n.<tu2Bsept.~ oct.t79i.ttt. a, <rt.l".

L. t9.M juin. i79i, m. t". M!. 98; as Mpt.-O oct. 1791, tit, a;

t..M{)'im.MtYnt)Mt. t8.

a MotM de la loi du M <!M<iat an x

*Mott~deta!oidnS8Borë&taaï.
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d'aggravation en cas de r&cidive dans ses § S8, ?9 $0. L~

même principe se retrouve dansles lois hongroises'et dans les

législations de la Suède, de laNorwége et du DanemaMk'<

Enfin, le projet de Code pénal de la Louisiane augmente la

peine innigée au délit d'une moitié en lorsque ce délit est

commis en récidive; et, dans le cas d'une trotsièmecondam-

nation, il considère le coupable commeinhabUeM'étstsocia!,

etiecondamneà l'emprisonnement aux travanx de force pour ;]
.lerestedesavie*.

i96. Ainsi la consécration du principe de l'~gEava~onde

la peine au cas de récidive est à peu près universelle~. faut-H

e&iB~rer la lëgitinute de ce pftncipe? M. Carnot ae l'a pas

peh~ ? Peu~n dire qu'il soit dans les prmdpes 4'uneexMte

justice, s'écrie ce magistrat, d'appliquer aux condamM~s en ï~'

cMiie une peine plus sé~eM que cellequ'ils ont encourue par.

legenre de crime dont ils se sont rendus poupables?~~S~ ont.

'commis un premier crime) ils en ont été punis; leurihNiger

une nouvelle peine à raison de ce crime, n'est-p~

'ment~iolepMearégaTdIe MSM&MtM idem qui fait l'unedes

Mes de toute législation? D'une autre part, la peinedu crime

ne peut être aggravée qu'à raison des circonstances qui &'y

rattachent, qui lui sont concomitantes, et qui en font un tout

indivisible', »

Ces raisonnements ne nous touchent point. Ïl estincontes"

table qu'en subissant la peine du premier crime, le délinquant
a complètement paye sa dette,ejtpi6 son crime; on ne peut

plus lui en demander compte mais aussi n'est-ce pas de ce

crime qu'on lui demande compte; c'est du deuxième crime

seulement. Ce nouveau fait se produit avec une circonstance

Le~ cOMuetncttnemdetiquendi et deMetaMtte~ta ~t;u'! pMittUt. ~tit.

Jar.e~ot.haB~Mici;1tMhMSVuch<!tich,p.l87.

*Somm&<M<t9$M~hUoM<MEtah!<<uNord,pM'AB~etM.

Codeof crimesandpaMshmfntt, 6~-83.
Qot h-amM encore te m~mapn~pë d~M t'Mt. m da Ma do BMiefe, d&n~

<e< aft. tO et M6 du Code p~Mt ei!p~)M) du 30 juin 16BO, et de !es art. t i6les art. 10 et 136 du code pénal espagnol du 30 juin 18lS0, et dans tes art. j 18

et miv. du Code de SardMgM du mai 1860.

Comment. daC<tdep~Md, t. i", p.<69;ot,daM!em~tne~ew, M TMMt,

)eDfoftpëaaWtn<}tëd<n9SMprindp6s,t.i",p.96.
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qui aggrave la culpabilité du prévenu. Pourquoi le législateur

n'aurait-il pas le droit de prendre cette circonstance en consi-

dération pour mesurer la peine? Elle n'appartient pas plus au

premier fait qu'au second elle appartient au prévenu elle ça- f

MCtérise sa moralité. Or, lorsque cette moralité échappe si sou-

vent aux appréciations de la loi pénale, pourquoi négliger un

fait qui l'indique et la révèle ? « Le législateur a le droit, a dit

M. Rossi, de faire entrer la récidive en ligne de compte. Car,

d'un côté, elle accuse le détinquant d'une grande perversité

morale de l'autre, elle révèle à la société un agent très-dange- ?

reux.ïl y a dans l'auteur de la récidive une culpabilité spéciale,

morale et politique la fois

Mais on insiste cette circonstance est étrangère au fait in-

criminÉ; elle ne peut donc entrer dans le calcul de la peine.

Sans nul doute, le fait demeure le mémo le vo!, l'homicide ne

changent pas de nature parce qu'ils sont commis en récidive, s

Mai& un crime a deux éléments, la matérialité du fait et la cri*

minalité de l'agent. Or cette criminalité a de multiples degrés.

C'est pour mettre la peine en rapport avec ses nuances infinies

que la loi a établi des châtiments variables, et a pris pour

base de leur mesure l'existence de circonstances atténuantes.

Or, ces circonstances sont le plus souvent les antécédents du

prévenu, sa bonne conduite antérieure, son caractère hono-

râble, sa position sociale, c'est-à-dire des faits étrangers au délit

et pris en dehors pourquoi donc la perversité de son caractère

et ses habitudes criminelles, légalement constatées, ne seraient-

eMes pas mises dans la même balance ? Le vagabondage et la

mendicité sont également étrangers au fait commis par le men-

diant et le vagabond, et touteMs, dans certains cas, ces circon-

stances deviennent un motif d'aggravation de la peine.

Nous reconnaissons au pouvoir social le droit de demander

compte au délinquant de toutes les circonstances qui peuvent

aggraver
sa culpabilité. Or, la récidive révèle un agent plus

dangereux elle démontre l'impuissance d'une première cor-

rection, elle fait présumer l'habitude du crime; elle jus-
tnie donc une aggravation de la seconde peine. Ce n'est pas

TrMte de droit pëM), t. 3, p. U4.
.1F.
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unaintention.an~~ôfatité.queïaMs~it en dehors èt.indè.. ]

pandamaaent du fait, c'est }@fait aggravé par une volonté ptus
criminelle et plus manifeste qui atafme an plus haut degré !a

sécurité puNique. =

197. Tpute<bis cette aggravation cesserait d'être !êgitime, <i

son application n'était pas restreinte dansas Hmit~delajus-
tiee mûMie. Toute }&théorie de h r~eidh'û consiste Mesposor.

Si !a récMive est f~app~e d'une peine plus sévère que }a pré-
Miëre faute, c'est qu'ette esteonsMé)'~ comntc une prétomp'-

tion légale d'une habitude crimineUe dans }'a~e'nt. Ain~i ta

d~inquant qui, déjà condamné pour vol, commet un Mtr&vaL
est justement réputé plus coupable que la première fois. L'ha-

bitude se démontre par t'an~ie des deux faits. ~aM'&w

a!<~<Mf ~e~ctMM, dit GcdeM. Mais cette habitude du délit

e$t-cHe âusM maM~ste, si !e détinquan~ eond&mn~ ta pfemi&M)
foi$ pour féb&itHe'n, est repris pour un vc! si déjà frappé &

raison d'un faux, il commet un attentat ta pudeup; enHn, a'it
se Mnd c&upaMa de cris séditieux ou de diifamation, ap~
avo~' 6té puni pour esercqucfie ou banqueroute Pouf que ta

récidive soit une pr~ompiion dû pefveMit~, H faut qu'il y ait

identité entre les délits qui ta constituent. Car, comment pfé*

sum6rl'ineûpHgiM[itédu voleur, par cela seul qu'il s'est Mvrë
à des actes de i'ébe!!icm ou de ~otetMe, ou du condaïnaé poM-~

tique, parce qu'H se rend coupable de &ut ou de vol cûKMWRt

faire concQuriF deux crimes d'une nature dMncte pour ëa ~y-
mer une habitude?

La loi romaine adtQ6ttait cette restriction ta réci4iM ~gpa-
vait ta peine du déMnqumt, mais seuteMent M ~<&~ ~<

~e~ Et FttMnacius, qui r6sum$lc8 opinions des

anciens jun8consu!te$, dit ~a~e~?nt CoMM~M ~H-

~t«M~ ~C~C <'OM~~ M 6<M~M M~/t ~M~C M~,
MCt~ M ~<M'M Le Code du BMsU M punit !a r~idive

que d'«H MéMe ~~M~c; 1&Code que dans

te cas M~ caM~<ï~~ a été j9M~ ~OMf MM M?K~~ La

loi prussienne M déclare en état de t~cidive (§ S8) que celui

L. t)n. C'.x<,')<!<t)))9r<!)!Mf-t.

Qua'ftt.23, n. :!().
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qui ëomnïet de noutMu i~~ë M't'M<; oM («rt. 83). En8n,

ddna ta syst~ma d<ï Code de ta Louisiane, M réciditc n'existe

qu'entre des déiitg f~ ~a ~~e w~t~e (o/ < MMe n<!<M?'e).

Assurément nous ne prétendons pas que les deux faits do!-

rent r6v6!er UM comp!MG identité pour que !a récidive puisse

exister. ït serait illusoire d'admettre, avec le législateur de h

Louisiane, que !e faussaire qui commet un vol, que te meur~

tfi6~ qui se rend coapitMe d'un attentat {a pudeur, ne se

tcoHvettt pas en état de récidive caria même perversité a guidé
C

te voieuF et !e faussaire, ta m&me passion, }c fnexrtre et t'at-

tentât. Leg d6)it9 sont de ta même nature quand ils dérivent

du ïMme principe, quand ils prennent leur source dans !e

ïB~nt&geBrcdecorrttpticfn. Ainsi !a nature ïnûmcdeschûses

s divisé tes infractions en dé!it$ contre les personnes, délits

ecmFtre tes propriétés, d6!its politiques, mititaircs, Rpéciaux, etc. ]

Ï~ans chacune de eca ciasses, !a rëiMratton d'un d~lit dott for-

mer ta récidive mais, si les deu~c inffMtions n'appartiennent

pM~ t& m~ne la récidive n'efiste ptus, parce qu'it n'y

a pttM habitude dans un niënM genre de critnc. C'est ces

termes que se résaM notre pensée. Cette distinction simple et

feeUe~ en renfemtant ta pr~Mmption de !a loi dans ses vraies

limites, satisferait ta justice morale sans an'hib!ir un ut!t6

~Mnt&ipe de répression.
198. Une seconde restriction pcnt se fonder sur !'in<ervaue

qai, da.ns c~rt~ns cas, <~p!tre les deu\ crimes; !a loi doit-cHe l

faire abstraction de cet inter~tte Le second crime m~ritc-t-î!

t'Nggra'vatioH de ta p6!no, & quelque distance qu'il soit place

d~f pretnier? Ainsi, retev~ de sa prcmi&rc faute par AO ans

d'une v!e ptusibk, te dëtinqsant rctombo dans !c crime, faut-ît

r~Qait' d6u~ actions sëparëes pM anc si lûn~ac carriëre, pour
en tirer ta preuve de c~ttc obstiniition crimineltû que m M rc-

doute 6t qu'dte fr&ppe d'un;c peine plus sëvëre? Les Mcions

~riscônsuttes no faisaient pas réntônter ta r~cidi~e M deï& de

troia ans; car si te d~KnqQsïTrtjditFarinaciug~c~MM ~K-

ptM ~n~ c< /<ï~<c?' ec~ p~o~M~K~

~M~~M,~~t~ ~w~M~tM Cette ri~tc avait passé dans

l'art. 't5 de i~ loi du 2S frimaire an vut, ainsi conçu « Ït y

Qu<Mt.a:), o. ao.
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aura récidive quand un délit aura été commis par le condamné
dans les trois <mtKfM compter du jour de l'expiration de la

peine qu'il aura subie. n A l'égard des simples contraventions, :0
les art. 608 du Code du 3 brumaire an 4 et 483 du Code =

pénal ont eux-mêmes limité l'application de la récidive au cas
où les deux contraventions ont été commises dans le cours de f
la même année.

M. Scipion Bexon, dans son projet de Code pénal, établit la

même distinction. « ïi ne doit y avoir lieu, dit ce publiciste, à

l'application des peines de la récidive, dans le cas de contra'

vention, qu'autant que les actions contraires aux dispositions
de la loi auraient lieu <&MMle ~enne d'une année. M&M, a
mesure que la première action exécutée est plus ~angereus& et

annonce plus de perversité et de corruption dans son auteur,
la menace des peines de la récidive doits'étendre &un temps

plus long; et, dans le cas du deuxième délit dans le cours de
trois années depuis le premier, il y a lieu a l'application des

peines sur la récidive. Les motifs deviennent plus puissants
pour étendre davantage ce t~mps, quand il s'agit de la récidive

pour crimes; en général, ce temps n'est pas déterminé j'ai r

proposé de restreindre ce délai de la récidive pour crimes à cinq
années depuis la condamnation subie'.a u

Le § 60 du Code pénal prussien porte a L'aggravation de

peine pour récidive ne sera pas prononcée si dix ans se sont
~eoM~ depuis le moment où le condamné a achevé de subir la

peine du dernier crime ou délit. ))

Et, en effet, si la perpétration des deux crimes n'a eu lieu

qu'à des époques éloignées, la présomption de perversité dont
la loi environne le deuxième crime s'évanouit. Comment sup-
poser que le délinquant a été entraîné dans une seconde faute

par une habitude dépravée, lorsque de longues années d'une
conduite pure viennent déposer contre cette habitude ? Et cette
vie intermédiaire ne doit-elle pas lui être comptée ? La société
doit.elte se ressouvenir encore d'un premier crime que 20 ou
30 ans d'une existence paisible ont lavé? Sa bonne conduite
l'a régénéré ce n'est plus un condamné relaps; la loi ne doit
lui reprocher qu'une seule faute.

tntfoL, ~a.
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Toutefois une période de trois et même de cinq ans ne nou§

semblerait point suffisante pour établir la preuve de la com-

plète conversion du coupable. Peut-être en portant ce terme à

dix ans, qui ne compteraient que du jour de l'expiration de la

première peine, arriverait-t-on à concilier l'application du prin-

cipe de la récidive avec la raison qui le justifie.
"0

t99. Une troisième restriction, qui renfermerait implicite-

ment les deux premières, consisterait à faire céder à la preuve

contraire la présomption légale que deux crimes font peser sur

l'accusé; à rendre l'aggravation de la peine, non pas obliga-

toire, mais facultative dans les mains du juge. Ce système, s'il

pouvait étre strictement appliqué, aurait l'avantage d'établir un

rapport aussi exact que possible entre la peine et la moralité

du condamné. Il met sans doute la volonté du juge a la place

de celle de la loi, l'arbitraire des décisions humaines au lieu

de la stabilité des règles légales. Mais c'estdanscette voie qu'est

entrée, bien que d'une manière restreinte, la loi du 28 avril

i832. Nous y reviendrons plus loin.

La mesure de l'aggravation dont la récidive est passible

doit être circonscrite elle-même dans des bornes assez étroites.

La récidive doit entraîner un degré plus élevé de la même

peine; mais elle ne peut motiver une peine différente et d'un

degré supérieur. La raison en est simple le fait a punir ne

change pas de nature. La criminalité de l'agent est plus évi-

denté, mais elle n'altère pas le caractère de l'action à laquelle

elle se rattache. La peine que le législateur a choisie dans l'é-

cheUe des peines pour l'appliquer à cette infraction, doit donc

rester la même seulement elle peut être élevée jusqu'au ma.H-

mum. Telle est aussi l'opinion de M. Rossi. « Comme la réci-

dive, observe ce criminaliste, n'est qu'une aggravation de cul-

pabilité dans la même espèce de crime, nous reconnaissons

qu'on ne devrait jamais changer le genre de la peine, mais seu-

lement en augmenter le taux. » Ce principe, méconnu par la

loi romaine, a été suivi par les législateurs du Brésil et de la

Louisiane. L'art. 46 du Code prussien le proclame également

dans les termes les plus explicites.

Telles sont les limites dans lesquelles l'aggravation pénale

de !a récidive devrait, nous le pensons, être restreinte, pour
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d~emr en rapportfa~~ ~on p;-io<ap@ et son but. Notï~m~n'-

tion n'est point 4's~p4$vao~egM~ ces obse~atM~

riques. Npua y ro~adMOSi(l'aiHeuM dans le cours do (se cha?

pitr~.

200. PassansM'Miamen du Gode pénal.
M. Treiihard Mpiiquatt amsi peMée du Code deiSiO »

« L'~ssembMe soRstituaate n'a établi ooïltte ? second erime

que la peine prononcée par la loi, sans distinction de la réci-

dtM mais elle a voulu qu'après la peine subie, les eondaïOa~

poM~cidive fussent déportés, disposition qui nanûMpMatt

pas conforme aux règles d'une jastie~ exacte, puisqu'elle ne

fait aucaM dt~rence entre celui dont le deuxième crime am~

p~talaBeclusioB, et celui dont le deuxième CNmeemp&jFte

vingt-quatre ann66s de fers. n nous a paru convenable de

ehaMhërNnoaut~e~lapIu~~mpatiMeaveelMpMpû~ong

q~i doivent ëxisteBeniM les peines et I~~M~~ eJhHe pré-

~nteMturëlIëMent~c'estd'8ppUqueyaNc~m6,pn~ réei.~

dive, la peine immédiatement supérieure à celle qui devrait être

iDSig~eàucoupaMes'ilëtaiteoQdamnépoMlapremi&M~

Cesyst&medegBadatiM.daRtnoussvoMvulegeyMMtdMs

l&Mromame, ne fut pas admis sans contestation. La com*

mission du Gorps législatif proposa d'y substituerune sorte de

moyen terme entre la peina dej~eaccu?ue et lapetoeiataïÉ-'

diatement supérieure. Cette peiïteintermédiaireeàtcoBmMe

on une simple aggravation de la peine encourue, lorsqu'elle
n'~tatt que ieopp~re~. Cett~ pfopositMp, qui se MppMtpMt

despNnpipmqwaeus yeOMsd'Mp~e~ Befat p~ i

l&Goas~l~tatm~ntintwe thalle d'ag~vatiecq~~ 8,!éle>f
vait symëtriqUemeat, mais par degrë~iBëgao, de la dëgrada-!

tioncMqaeju~u'alapeinede~Qfi.etU&'Msitap~~ d'in",

so'ire au dernier écheto~ cette peiae terrible poupKatptac~
celte des trav&qx &)K~s à perpétuité, quelque immense que
soit l'aMme qui sépare ces deux cMtiment~

Aup]?È8 de ce syatë~& d'aggca~a~oa, un autre système se

mani&a:tMt c~nd~tdam les art. ?7 etS8. Ainsi, t&B&q;ae

LoM(!,t.20,p. 909.

~t,oe~.t.<X,n.i~,p.~3.
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râft. ?6 inaigeait a. ta récidive en matiëre criminelle une peM9

d'un ordrs supérieur a celle que méritait le crime en lui<-m6me,

les art. B7 et 88 ne punissaient la r6cidivef6n matière correc-

tionnelle que par l'aggravation de la peine encourue, sans en

altérer la nature. Deux systèmes marchaient donc de front dans

le même Code celui de l'aggravation de la peine encourue,

et celui de la substitution à cette peine d'une peine supérieure'
30i. La loi du 28 avril 1832, en atténuant quelques-uns

des plus déplorables effets de ce dernier système, a maintenu

et continué une confusion qu'ii eut été facile de faire disparaî-

tre.La commission de la Chambre des députés ne s'est point

dissimulé les vices du nouvel article S 6'.Le rapporteur s'ex-

pjfimait en ces terme? c Votre commission a peu d'obsërvà~

tions &vous présenter surla disposition du projet qui concerne

les récidives. Le principe de l'aggravation obligée de la peine,

en eefte matière, eut rencontré quelques objections, si l'ad-

mission des circonstances atténuantes ne remédiait aux injus-

tices que ce principe peut quelquefois entraîner. Elle a trouve

cependant que~ même dans le système du projet, le passage de

la détention et des travaux forces temps, la détention et am

travaux forcés à perpétuité, dépassait de beaucoup l'aggravation

< tAft. SS. QCMonftue, ityant eM condamne & une pemo afNtctiVeOtt Mfit-

ataatetmtM cotmMi~ttnsetond crime omport&nt.comthe peina ~hneipAte, h

d~radation civique, MM condamna a ta peine du bannissement. Si le seeond

CMm& emporte la peine du bannissement, il sera condamné à h peine de la dé-

tentioa. –Si le second crinte emporte ht peine de h rcctusMn, il sera condamné

&t<i peimo destntvinïx forces temps).– St !o second crime entporte h peihe

deh détention, il MM condamné wm~mttM detaMentepeme, taqtieMet
t

pp<tMt t)M élevée jusq~'am deubte. Si te teoond crime
emporte

la peine des

t~tttnt. {orées à tatnps, U sefa condamna au maximum de la mAme peine, ta.-

quaHe'~ pourra être etevëo jusqu'au double. St ta second crime emporte )&

peine de)a, déportation, il sera (-ond-tnine aux travaux forcés a perpétuité.

Qtttcot~ne, ayante~ K.nttitSMeaM travan~ forces &perpeMte, turaconim&

un second crime emportant ta même peine, sora condamne & )a peine de mort.

-wTotttefob~l'indtvHa eondamnt! par un tribunal militaire ou marituM no

~ra~ en CM de c'ime a~ dë'it pos~rMM'. pa~sibte des peines de la récidive ~tt'a)t-

tant que la pretnieM condamnation aurait été prono)Mee pour des crMM'! ou

délits punissables d'après les lois pénales ordinaires.

tt)f~(tratUe;t«i.L'9frs)U'Mt~MMte.

9 M<mo obMrvation.
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légitime en matière de récidive, et cite vous propose de borner

cette aggravation au M~.M'~M~~ de la première peine, entats-

santtoute&isaujugeIcdroitdeI'Éteverjusqu'audouMe.)) z>

.L'ancien système a donc survécu A ia ré vision dans les trois

premiers paragraphes de l'art. 56 qui rempiacent, dans les cas

de récidive, la dégradation civique par le bannissement, le

bannissement par la détention, la réclusion parles travaux

forcés, Mais la loi nouvelle déroge à ce système dans les deux

paragraphes suivants, qui se bornent a aggraver ia peine ap-

pucaMe au second fait, sans la trans&)rmer en une autre peine z

ainsi, la détention peut être élevée jusqu'au Mdo'tMK'K, et ce

Ma.K!MM/?t porté au double; H en est de môme des travaux ibr-

cés a temps. Ce n'est là toutefois qu'une exception; carja M

revient au principe du Code de 1810 dans Je sixième paragraphe,

qui transforme, au cas de récidive, ia peine de ta déportation
on celle des travaux forcés à perpétuité, et dans le septième,

qui substitue a cette dernière peine ceUe de mort.

Ces dispositions revêtent cependant quelques améliorations

impor~ntes dans FecheUe pénale. Nous avons fait remarquer
les modifications, des paragraphes 4 et S. Il en est d'autres en-

core. Ainsi, dans l'ancien article, !e bannissement était rem-<

pitacô par la rcc!usion or, il n'existait aucune anatogie entre

ces peines; la loi a substitue, avec raison, la détention !a re-

ctusion. Mais, à côté de ces heureuses innovations, comment

ne pas éprouver quelque étonnement en voyant la déportation,

peine essentiellement politique, remplacée, au cas de récidive,

par les travaux forcés a perpétuité, et cette dernière peine rem-

placée eJio-'meme paria peine de mort 7

202. La substitution des travaux forcés &la déportation ~st
un coupable oubli du législateur. La loi du 8 juin 1860 a établi
deux degrés dans la déportation: la déportation simple, qui
avait été prononcée par le Code, et la déportation dans une en-

ceinte fortiu~e, peine nouvelle destinée a remptacer ta peine
de mort à l'égard des crimes politiques. Or cette disposition
aurait dû avoir pour effet de modifier le 6' § de Fart. a6 mais

cette conséquence logique de ce nouveau texte n'a été ni prévue
ni exprimée. Est-il permis, lorsque la iëgis!ation a gardé ie
silence sur ce point, de substituer à la peine des travaux forcés



CHAt'.X.–M! LA i<;ËCUHVE. 3~3

à perpétuité celle de la déportation dans une enceinte fortifiée ?

On l'a soutenu en distinguant dans notre Code deux échelles

de pénalité, l'une pour les crimes communs, l'autre pour les

crimes poétiques or n'est-il pas rationnel que les peines ap-

pliquées à ces derniers crimes soient toutes prises dans l'échelle

qui leur est destinée? Que résulte.t-il de l'ensemble de l'art. M?
C'est que les peines, en cas de récidive, doivent être élevées
d'un degré ? Or quel est le degré supérieur & la déportation

simple 7 N'est-ce pas la déportation dans une enceinte fortifiée* ?
tl est certain que ce système serait plus rationnel, il est certain

qu'il répugne au principe même de la loi nouvelle de substituer
les travaux forcés à la déportation; mais est-il possible d'effacer
par voie d'interprétation un texte clair, positif et contre lequel
en ne peut invoquer aucune abrogation même implicite? L'es-

prit de la loi du 8 juin i8SO n'est pas le même que l'esprit de

l'art. S6; mais cela suffit-il pour mutiler celui-ci? Si le légis-
lateur dei850 ne l'a pas réformé, n'est-ce pas qu'il ne l'a pas

voulu, qu'il a prétendu continuer de punir la récidive de la peine
des travaux forcés, qu'il a restreint sa réforme aux points qu'il
a touchés? Il appartiental'interprétation de débattre des textes
obscurs ou incomplets mais, en présence d'une disposition si

explicite, ne doit-elle pas s'arrêter, et attendre que le législa-

teur, auquel elle a raison de signaler son inconséquence, l'ait

lui-même corrigée ?s~

203. La substitution de la peine de mort à celle des travaux
forcés à perpétuité est une anomalie plus grave encore. Dans
le Code pénal dûi810, il suffisait, il est vrai, pour être passible
de la peine capitale, d'avoir commis, en état de récidive, un

crime puni des travaux forcés perpétuels. Le nouveau Code ne

prononce la peine de mort que dans le cas où le coupable a com-

mis deux crimes emportant l'un et l'autre la peine des travaux
forcés à perpétuité. De plus, l'application du système des cir-
constances atténuantes vient encore circonscrire le cercle où
cette peine peut être encourue, a raison de la seule circon-
stance de la récidive. Mais il suffit que cette exécution soit

possible dans un seul cas il suffit que le principe soit inscrit

A).Molinier,Revue critique, i83i, p. 49.
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dans la loi,pour que nous nous tasstoas un devoir de le eom-*

battra..

D~ i806, la commission du Corps législatif repoussait lu

peine de mort, comnie peine substituée à celle des travaux

forcés perpétuels dans les cas de récidive, « Toute récidive~ di-

sait cette commission, doit sans doute aggraver la seconde

peine mais, autant qu'i! est possible, on doit faire des efforts

pour établir une gradation proportioonotle et équitable~ ~y:-

Depuis la promulgation du Code~ l'opinion générale n'a pas

tardé à s'élever contre cette énorme aggravation de la peine et

un garde des sceaux, M. Bourdeau, ne faisait qu'obéif à cette

impaisîoa, lorsqu'il présentait, la 9 juin i829, Ma Chamb~

des pairs, un projet de loi qui restreignait !e dernier psM~'apb~

de l'art. S6 du Code pénal aux seuls cas de ïoeMtrs ecattnïa

par un indmdu sondamné à perpétuité': <tl~ progression

queleGodep6natadmetpour6taMir là peine~ po'ftentlesiaa-

'tifs de ce projet, s'étend jusqu'à la peine de mort, et cMte deF-

niëre conséquence d'un principe bon en lui-même nous a aeïM<

b!é trop rigoureuse. Tout le monde eonvMntqne la peine dô

mort doit etFe rêsef~ee pow les crimes les plus grs~~ et !c8~

plus dangereux. L'art. S6 nous semble s'écarter de ce pyineipe,

lorsqu'il appiique cette peine par suite delà récidive des faite

que la M n'a pas jugés dignes de mort en eux-'mêtBes. »

L'art. 13 du premier projet de la loi du 28 avriH832 portai

aussi <(En aucun cas, l'aggravation de peine, résultant de la

ciMonst&ncedela réddive, ne poarradonnerlieuM'appHeation

de la peine de mort. )t Cet article disparut du proietdëBnitif.

M. GhaIret-'Durieu le reproduisit comme amendement dans la

discussion « La peine de m&Ft, disait ce député, prononcée

contre un individu qui, d~a condanioë aux travaux fbreés a

perpétuiM, commet un autre crime passible aussi de la peine

des travaux forcés & perpétuité, serait, par une conséquence

nécessaire, applicable aux simples atteintes contre la propriété

pt'Née. Je suppose, en eSet, un individu qui commet un vol sur

un ebeminpuMie après le eeucber du soleil il estsans armes,

Locr< t. !9,p. 189.

'Momt.dnttjt)intMi),t"part.
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il n'emploie ni violences ni menaces pour commettre le vol it

est, d'après le Code pénal, condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. Je suppose que ce voleur s'évade et qu'il récidive, il

est puni de h peine do mort. Cette peine est énorme, exorbi-

tante. Quelle est l'objection qui se trouve dans les motifs de la

commission ? Elle dit qu'il y a un système d'aggravation de

peines dans le Code pénal, qui ne peut pas &tre rompu, qu'il
faut suivre jusqu'à extinction, jusqu'à la mort. C'est ce prin-

cipe que je combats; je ne crois pas qu'il y ait nécessité de Ie_~

maintenir; j'aimerais mieux l'inconvénient de déranger ta sy-
métrie de cette gradation, l'inconvénient de ne punir que des

traitaux forcés à perpétuité dans le cas dont il s'agit, que de

trancher la tête pour un simple vol, quoique en récidive, w

M<Bamon n'opposa qu'un seul argument: «H est facile, dit-il,
de démontrer que si cet amendement était admis, il n~y aurait

plus de répression possible contre les individus condamnés aux

travaux forcés a perpétuité et qui se seraient évadés. Je supposé,
en eNet, un de ces hommes condamnés aux travaux forcés &

perpétuité, et qui viendra par son évasion désoler la société;

i! pourra commettre tous les crimes impunément; il pourra
incendier les forêts, il pourra porter atteinte à la vie d'un

homme, pourvu que ce soit sans préméditation, et vous ne

pouvez lui infliger d'autres peines que do le renvoyer au

bagne d'où il s'est évadé. » Cette considération fit rejeter l'a-

mendement.

Des doutes pénibles s'élèvent sur cette décision. La distance

est immense entre la peine de mort et la plus terrible des autres

peines; il n'y a entre elles aucune proportion, et c'est entière-

ment méconnaître la nature de la première que de la considé-

rer cemme un degré ordinaire dans l'échell&des peines. Elle
ne peut donc être employée comme une peine aggravante d'une

autre peine. Elle est classée en dehors et à part, comme les

crimes auxquels elle est réservée. D'ailleurs, et nous l'avens

déjà remarqué, la récidive atteste une perversité plus profonda,
mais elle n'altère point le caractère intrinsèque du fait un voi

commis sur un grand chemin ne cesse pas d'être un attentat

contre la propriété parce que l'accusé est rendu deux Ms

coupable. Or, si là peine de mort n'est pas la peine légitime
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dupremierde ces vols, commentle serait-elle du second? On

oppose cette seule objection faut-il laisser impuni le condamné

Il une peine perpétuelle qui s'évade et qui commet un second

crime passiblede !a même peine?Ne pourrait-on pas se borner

à répondre il ne fallait pas le laisser s'évader ? La première

condition de tout système répressif doit 6tre d'empêcher les

évasions aucun système pénitentiaire n'est possible, aucune

régénération ne doit être attendue tant que l'espoir d'échapper

à la peine luira dans le cceur du condamné. Tous les eS~rts de

l'administration doivent tendre à la destruction de cet abus, et

les exemples en deviendront sans doute de plus en plus rares.

L'objection n'a donc quelque force que dans une hypothèse

réellement exceptionnelle; et, dans ce cas momo.Iecond~mné

ne sem't-il pas puni parle seul fait de sa réintégration au bagne?

A la vérité, lors même qu'il n'eût pas commis un second crime,
`

et surJaseulepreuvedeson identité, il eût également repris

ses ters. Mais de ce qu'il a épuisé une pénalité, est-ce un motif

pour l'exécuter a mort, si son crime ne mérite pas intrinsèque-

ment cette peine? La société n'est-elle pasM'abride ses at-

teintes ? N'est-il pas détenu pour toute sa vie ? ne s'est-il pas

fermé la voie de grâce ? Est-ce donc seulement pour empêcher

une évasion nouvelle que la loi le frappe de mort? Ajoutez, s'il

le faut, a la rigueur de sa peine; doublez le poids de ses chaînes;

jetez-le, comme le législateur de la Louisiane, dans une cellule~e

solitaire, ou, comme le Code autrichien, imposez-lui des pri-

vations alimentaires; mais réservez la peine de mort pour l'as-

sassinat, et ne l'appliquez pas à l'addition de deux crimes qui,

isolés, ne reussent pas encourue~

204. Nous signalerons plus loin, en développant les règles

diverses que l'art. 86 a posées, les dernières innovations que

la révision a introduites dans cet article. Il importe d'abord,

pour suivre un ordre méthodique, de rappeler quelques prin-

cipes qui dominent l'application de la peine aggravante de la

récidive, soit en matière criminelle, soit en matière correc-

tionnelle~

L'un de ces principes est que cette aggravation pénale ne peut

être prononcéequedans le seul casoû le premier fait été pré-

cédemment réprimé par une condamnation. Tous les auteurs
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ont répété cette règle; aucun n'a cherché à la justiSer si ce n'est

par des arrêts'. L

C'est dans la loi romaine qu'on en trouve ta source. CaHis-
traie dit: < 0«o~ st nA cotUŒcn M ma~ ~~eM~
exitio puniendi MOMMMH~MCMe~<e ~&e~eM~ )) Nonob-
stant ce texte, quelques docteurs ont doute qu'une première
condamnation fûtnécessaire

pourconstituerlarécidive; Gomez
décide même que l'aggravation doit être appliquée « <~a?M =

qteando de p~wtM delictis non fuit nec punitus, nec coM~MMa- =

~M~n Mais Farinacius pose, au contraire, en principe que
l'habitude du crime ne peut faire aggraver la peine, « H:M~e
~~MM c~&'e~ fuerit c<!M<~M!Ma<M~et ~MH!'<M~.» Et il en donne
une raison qui est évidente « a~ sine ~M~e ?-e~e-
faK~o ~e&'e~MM Mon possit dici ïneo?'M\ n C'est la, en

etFet)levMimotifdecetteregie;c'e8tdansI'avertissementqui
résulte d'une première condamnation que réside toute la !eei-
limita de l'aggravation pénale c'est cette condamnation seule

qui peut démontrer l'inefficacité de la peine ordinaire. Et quelle
preuve aurait-on, si cette condamnation n'existait pas, que !a

première peine eût été impuissante à le corriger? Qui pourait
dire que la justice, par une action plus rapide, la peine, par sa
bienfaisante influence, n'auraient pas prévenu la rechute de
t'accusé ? Ce n'est que lorsque la justice a épuisé les moyens de

correction, l'avertissement et la discipline de ses peines, qu'elle
est fondée à déclarer le condamné relaps incorrigible et a dé-

ployer contre lui une sévérité plus grande.
Cette règle est écrite en termes formels dans le Code pénal

les art. 56, S7 et S8 ne punissent la récidive qu'autant que le

coupable a déjà été eoMc~M~ pour un crime ou pour un délit.
Le fait d'une première condamnation est donc une circonstance

élémentaire de la récidive légale la perpétration successive de

plusieurs crimes ou délits ne suturait pas pour la constituer.

Et il en serait ainsi lors même que l'accusé aurait été l'objet

LecravereM, t. a, p. 606 Carnot, <, p. 173 Bourguignon, t. 3, p. 47;
Favard (teLan~e, v°7!MMn-c,n. 4; Mf., Récidive, t. H, p. SU.

L. 28, § 8. Dig. paMM.
3 In tract. Dt; Jette)., < 6, tit. Re htft., )). 0.

Qu~t. 18,)). 9.
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d'une condamnation si cette eond~mnaiion !&vait6t6 ptotîoncée

postérieurement ta perpétration du crime qui fait t'objet de

}'accusat!on'.

Par coM~~M~M it faut entendre ceHe qui insulte d'un

jugement ou arrêt deanitif car, taat qu'une voie de recours est

ouverte contre une décisioh judiciaire, cette décision ne pettt
avoirun effet Mgai. Ainsi on ne pourrait considérer comme

ayant été condamné FàccnsédonHa condamnation & étéaana"

iee, et que h Cour de cassation & renvoyé devant d'autres juges

pour y subir un autre jugement'.

SM. Cependant cette r~te peut 8oa!~BrqaetqMsd!f8cd1tés,

!oT<~ae !a premi~ condataaâtion a été Mndae par d6&ot ott

psrcootu!Bae@.Uned!atine~oniesrésetutd'sbûTd enpartte:
si le jNge~ent paydé&at n'a poitnt été notMé aa pf~ettn, et

<ja'H n'aîtpoint, parcoRséquent, Mé!Mi<endémeaT8 de te Mrë

annuter 8i t'aï-rêt par contumace n'a pû~nt pmsé dans !a

pï-escnptioma force d'an &rr&t déahtttf,et qtte t'aceuséj~tt

eneoM dans }e9 d~ais poar ae repTéseMer~ en ua mot, sr !a
eondantnatMB rendce en FabwMe du prévenu n'est point, irrê*

ioc&b!e,!edéIitOQtecnmedont!tse?eMdcoapab}6n~~ point
coiMBM 6H récid~e,

Mais st Je s8MM da pr~v~n'a ou de !'acet!sé a mMïttena
{a etmd&mMtton provisoire, Ja so!uttoa ft'est pM !a mêm~
car le motif de ra~r&~ttOM de ta peine <~t ia prêsMMptMn
de perversité du prévenu. Of, cette présomption de !a M a4'-e!Ie
!a même force lorsque !a pren)t&r6 condamnation l'a frappe en'

son absence et sans qa'H aitpasedé~ndre~Iôrsqu'eHe ne porte

aveceHe qu'une preuve mëompiètede samoMtite, !ofsqa'en6n
ta peine (j~t devait ie corriger n'a point et6 saMe? Les arrêts

par ContatMce et par dëfam ne sont, as <bnd, qu'uBe sorte de

mena(MBeontre les prévenosqû! sederobent ~tajitsttce~i cette

menace s'a'ceompHt après de certains dë!Ms, c'est qHe ta foMe

< CMs., S6 jaav. <8M, Bu))., n. 23; H avril 1844, Bu)), n. 133 13 nnn
t8S7, Bat!, n. M&.

Conf. MM.. 13 avril MM~ Bt))t. n. tM.
3 CM< 4 mai 1826, Bu)), n. 92, et C&M.,9: juin <84t, Bw!t. 23t; De~),

iC mai t86S, Journ. du dr. erim., n. 77t9.
CaM., 33 vend. an v, Jurispr. ~<'n.,t. H, p. Sii.



Ct;AP.X.–Be&ÂRtNr))Vl6. Si9

de l'accuse semble entraîner l'aveu de sa &ute. Mais cette fie-

tion pcrïnet-elle de considérer comme complètement fixée la

criminalité de cette classe de condamnés ? et n'y a-t-il pas

quelque injustice à les assimiler aux condamnes dont un débat

contradictoire a fixé avec précision le degré de culpabilité, et

dont la peine a essayé la réforme ? L'avertissement n'a-t-il pas

été plus sotennet pour ceux-ci, la rechute plus criminelle?

Ces rénexions tendraient & prouver que le motif de la toi ne

s'applique qu'avec une certaine résistance aux condamnes par
contumace et par défaut, dans le cas même où la condamnation

est devenue définitive. Mais il faut reconnaître que la loi n'a

point écrit cette distinction. Elle a rangé sur la même ligne
??! ~M condamnés, soit que leur peine ait été subie, soit

qu'ib se soient soustraits & son exécution, soit que la condam-

nation ait été contradictoire ou par défaut. C'est le fait de cette

condamnation, et non ses résultats, qu'elle considère. En pré-
=

aenee du texte de l'art. N6, tonte distinction est impossible, et

it faut tenir en principe que te condamné par défaut ou par

contumace, qui commet de nouveau un délit ou un crime, est

en récidive, pourvu d'aiHeurs que toute voie de recours soit fer-

mée et que h condamnation soit devenue irrévocable.

&06t L& tneme décision s'applique naturellement au cas où

le condamné a prescrit sa! première peine la proscription
couvre la peine, mais ne détruit pas la condamnation. La juris-

prudence de la Gourde cassation n'a jamais varié sur ce point
tette était aussi l'opinion de Farinacius HPœ?M aM~t~* etiam

~Op~?'«M~<<î<C~~f<B~M~a~.a »

Quelques doutes se sont élevés sur les effets de la réhabili-

tation, pour l'application des peines de la récidive. M. Favard

deLmglade a même émis l'opinion que la condamnation cesse

d'être un élément pour la récidive, après la réhabilitation du

condamNé. Une telle doctrine tombe devant le texte de la loi.

Cass., 20 juin i8t2. But), n. M8 10 Mv. IMO, BnU. n. H6; 4 octobre

t82t, BuU. n. ~8; 4jMiU. iM8, Uttt). n. 199 Carnot, t. 1, p. ~68; Lt~ra.
verend, t. 9, p. 609.

QMitt. !!3, n. 13.

Rfpert., T° RA'Mtt'c,n. 13.
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La réhabUitatMn n'aboUt pas le crime, et!e ne t'ëSeee pas, eH~
ne le pardonne pas. Son eS'et unique egt de relever le coa"

damné, pour l'avehir, des incapacités encourues, à cause de sa
bonne conduite. Le Code pénal de-!79i avait donné à cette
bienfaisante mesure te pouvoir de faire cesser tous /<~ < ré-
sultant de la

condamnation mais ces termes ont été retranches
dol'art. 633 duCoded'instruction criminelie. Dès lors il est
évident que le nouveau crime commis après la réhabilitation
doit constituer l'accusé en état de récidive. C'est aussi dans ce
sens que la Gour de cassation a prononeé',ete'o&t dans ce

sens que la loi du 3 juillet 1852 a déBnitivement tranché cette

question ='. Mais si la loi est explicite et claire, est-eUe a l'abri
de toute critique L'eSet immédiat de la réhaMittaiioQ est,
pour nous servir des termes de l'ordonnance den60 (tit. 16,
art. 8), de remettre le e~aiwt~M ~'e~ ~MMMCM-t

<K~. Or cet homme qui a repris sa place dans la société, qui se
trouve a !a même hauteur que les autres citoyens, s'il Ment &
tomber de nouveau, ne tombe-t-H pas du m6mo point? Boit-J!
être puni plus sévèrement? Toutes les coMidémtions théo-

riques que nous avons exposées au commencement de ce oha-

pitre se présentent ici une distance immense sépare néoessai-
remenUes deux crimes, puisque la peine a été subie, puisque
la reliabUitation a été précédée de longues épreuves la bonne
conduite du condamné, attestée par cette réhabiHtation môme,
l'a régénéré la loi l'a replacé au rang des citoyens, elle a voMe
son crime; c'est un homme nouveau. Pourquoi cecrimeeaacé
resterait-il indélébile pour la récidivoseutement'?

207. Le même principe s'applique aux lettres de ~r&ce. La

grâce n'abolit pas le crime, elle n'efface pas la tache qu'il avait
imprimée sur la personne; elle ne détruit point la condamna-

tion, seulement elle en modine les effets. Eue ne fait donc au-
cun obstacle à la récidive Cette solution a été proclamée par
une ordonnance du i4 octobre 1818, portant « que les lettres

<C~s.,6M?.~M,S.83.i.<?S.

V. Mire Trtt:M de Hnstr. erim., t. 9, p. S80.

~V.surcet.tequ6<tion!em~n)etM!M,t.9,p.B79.
V, sur: cc~tts que~ctîou le ménte tr~il~, t. 9; p. ~9Ik.

4
C. {! <).'< )8H. S jui)). <M), Hn)). n. i08; tjx.U )838 Bu')

n. tM.
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de grâce accordées pour le premier crime, encore qu'elles aient t

fait la remise de la peine, ne dispensent pas de celle qui est

encourue parla récidive; qu'en effet, ces lettres n'ont ni éteint t

le premier crime, ni détruit la première condamnation, et por-

tent uniquement sur ses effets. H L'auteur de l'article jMeMf:<e

du répertoire de Favard de Langlade émet l'opinion que l'ex-

pédition des lettres de grâce avant que la peine ait commencé

s'exécuter, empêche que la condamnation serve d'élément h

la récidive. Cette doctrine est une fausse application de l'avis

du Conseil d'Ëtat du 8 janvier 1823 qui décide que « les lettres

de grâce accordées avant l'exécution du jugement préviennent

les incapacités légales et rendent inutile la réhabilitation )). La

gr&ce ne détruit pas la condamnation, et c'est le fait seul de

cette condamnation, indépendamment de son exécution, qui

entraîne l'application des peines de la récidive.

L'amnistie telle que la Cour de cassation l'a déunie et sanc-

tionnée, a des effets plus étendus que la grâce «Mlle porte

avec elle l'abolition des délits, des poursuites et des condam-

nations, tellement que ces délits, couverts du voile de la loi,

sont au regard des Cours et tribunaux, sauf les actions civiles

des tiers, comme s'ils n'avaient pas été commis'.H Si l'on ad-

met cette doctrine, sur laquelle nous ne pourrions nous expli-

quep ici sans entrer dans l'examen des loisd'instruction crimi-

nelle, il faut en déduire que la condamnation abolie par une

amnistie ne peut servir de base à la récidive. Telle est aussi

sur ce point la jurisprudence constante de la Cour de cassation:

ses arrêts sont simplement motivés sur ce que e l'amnistie em-

portant généralement abolition des crimes et délits qui en sont

l'objet, elle en efface jusqu'au souvenir et ne laisse rien sub-

sister des condamnations qui auraient été prononcée&
208. L'existence de la première condamnation doit être éta-

blie par l'accusation. Si elle reste ignorée pendant les débats,

le bénéSce de cette omission est acquis au condamné, et il nelp 7.7pa7vaaa.v uv~ v4vv est
ac(~luis

au
condamné,

et il lie

tMpefL, t. t, t!. ~4.

CMi)., ti juin i8SS, S.t.iOt.

s CMt., 7 m~M t844, Bt'U. o. 83 4janv. i8St, But!, n. 6 MtMY. 18S3,

BuH. n. 5S6.

TOtt. t. 2t
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pourrait en être priv~ par une addition au ugement. Gett~

règle résulte de plusieurs tirets ~térieurs au Code et nous

pensons, avec M. Carnet qu'elle doit encore être suivie au-

jourd'hui. La récidive est une circonstance concomitante du

second crime or il y a chose jugée sur toutes les circonstances

qui se rattachent à fait, dès que la condamnation est iatervo-

nue. Cependant, M le Mt do la premiôre eond&mnation )r!'éta!t

connu que pendant r!nstance d'appel, nul doute que i'aggra'

vat!ou pénale pourrait encore être app)iqu(~ puisqu'il n'y a

point encore de jugeinent acquis*.

Le mode le plus simple et le plus rëgulieT de justifier de la

condsttnaation est d'en produtre UQ extrait; Les art. 600,60t

et 602 du Code d'instruction critHineUe fournissent au n!Ms--

tëfe public les ïhoyens de rechercher les condantnatioss préeê*

demtnent encourues par les accusés. RàpFoduction d'un releié

du c&sier judiciaire, signé du grefner, suffit paiement Mais,

a défaut de production, comment doK se faire cette preuve?

Par tous les faits et documents qui peuvent rétablir. Cependant

il nous parait inexact de dire, comme l'a fait M. Dalioz~ que

o la preuve de la récidive petit se faire à l'audience et résulter

d'un aveu du prévenu 'H. L'aveu seul du prévenu ne saurait ~r-

mër une preuve judiciaire & moins que cet aveu ne soit étayé

des documents fournis par le dossier, par exemple de 1s décla-

ration de l'rr6t de mise en accusation'. Mais il ne sufHrsit pas

d'énoncer qu'il est judiciairement établi qoe l'accuse a 6t6 pre-

cëdemntent condamna sans préciser M Id date de la condam-

natioa ni la juridiction dont cite émane'; il ne gufSrait môme

p~sd'aHëguer un certiSeat du directeur delà Ktaison de déten-

tion où la peine aétë sùMë',ouIes6noaeistibn§cotitenuesau

< Ca<)! 18 ftw, M vu et 18 (ruett att ïm, Jumpt; gën., t. il, p. S~7.

Sttrt'Mt.Sa.n. tS.

C~s. 8 Mv. <821,JurMp. ~n., t. H, p. SiS.

~CaM. 4h'v.<860,Btitt.n.M;t'~dM.t8B9,Da)).9.S.3iH.
B Jnrit <. g<!tt., t. H, p. ?17.

o CaM. t8 août i8t:3, BaU. n. 4t3.

7Cits~. t"MnH883,ButLn.iiS.

CMs. 38 Mv. i84M, BuU. n. 0~ 9 août iSBS, Cutt. n. 28i.

'CM~ tt~.i8M,Bu!t.u.239.
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registre des chiourmes car ces énonciations, qui ne peuvent

suppléer la representatton de l'extrait en forme de l'arrêt de

condamnation, ne sont que des preuves morales que le juge
doit apprécier, sans être enchaîné par elles. =

209. On a demandé à qui appartient cette appréciation en

matière criminelle, si c'est à la Cour d'assises ou au jury? La

jurisprudence a varié à cet égard. Un arrêt du 8 floréal an vn 2

porte « que la question sur la récidive doit être propose tors

des débats comme circonstance aggravante et répondue par le

jury. a Mais un autre arr~t du H juin i812 décide, au con-

traire, que c'est la Cour seule qui doit faire cette appréciation

e attendu que le fait de la récidive n'est jamais une circon-

stance aggravante du fait de l'accusation, puisqu'il en est ab-

solument indépendant qu'il ne constitue pas non ptus par !ui-

mei&o un délit, puisqu'il n'est qu'un fait inorai dont !a loi

déduit la preuve d'une perversité raison de taque!!e ciïe ag-

grave la peine du fait de !a nouvelle accusation; qu'il peut et

doit donc être jugé et déclaré partaCourd'ass'ises'. H M. Carnot

a combattu cette doctrine il pense qu'on doit soumettre ta ré-

cidive au jury, comme tous les faits qui se rattachent l'accu- =

sation Nous ne partageons pas cette opinion. Toutes !cs cir-

constances aggravantes du fait de l'accusation doivent sans

doute être soumises iu jury, aux termes des art. 337 et 338 du

Code d'instruction criminelle. Mais la récidive n'est point une

circonstance aggravante quoique concomitante à ce fait, elle

lui est étrangère. Elle diffère sous ce rapport des circonstances

de l'âge, de t~ parenté, des fonctions, qui, à l'égard de certains

crimes, forment des circonstances aggravantes. La récidive doit

être considérée comme dément accidentel de la détibération

pour l'application de la loi pénale, et cette déiibération est ex-

clusivement dans les attributions des juges de la Cour d'assises,

d'âpres les règles sur la division des pouvoirs qui sont écrites

danë les art. 362 et suivants du Code d'instruction criminelle.

Telle est aussi la pratique constamment suivie.

< C&M., 6 M&t i829, Journ. du dr. crim., tMii, p. 34!

Juriupr. ~n., t. ii, p.SI7.

JufMpt. jp'))., t. M, p. 518, et CaM., t8 juin t8M, BttU. Il. i38.

Sur t~rt. Sti, n. <
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ï)e ce qui précède, il faut déduire deux rÈg!e$ générales:
i" qu'il n'y a récidive qu'autant qu'il y a eu une première con-

damnation devenue inattaquable; 2° que l'aggravation n'est

applicable qu'autant que cette première condamnation est ré-

guiierenMnt prouvée. Nous allons maintenant rechercher quelle
doit être la nature de la condamnation intervenue. ~ais icii

nous somoies forcés de séparer les matières criminelle et cor-

rectionneUe les principes cessent d'être identiques.
2i0. L'art. S6 du Code de 1810 déclarait en état de récidive

tout accusé dé.j~candamne~OM~ct'MMe. Dece& tardes, ta Cour

de cassation avait pendantiongtemps tiré les plus rigoureuses
déductions elle jugeait que l'accusé qui avait été condamné à

raison d'un fait quatiné e?':Mïe par la loi était pa$siMe de 1 ag-

gravatton pénale, encore bien qu'à raison de son âgeou de toute

autre circonstance, la peine appliquéofûtpuremeQt col1rection!'

neUe'.I~qualincatioQ du fait était la absolue: il ,ïmpax.-

taitpeu que cettequau6cationappartint&lalégislattonspéN~~
ou à la loi générale, que la condamnation fût émanée d'une

Juridiction exceptionneMe ou commune'.

Les termes explicites du nouvel art. 86 ont banni de ~juris-

prudence ces difficultés il ne suffit plus qu'un accusé ait été
condamné pour e?wM, pour se trouver en état de récidive lé-

gale,~ est nécessaire qu'il ait encouru une peine ~M~CM

infamante. Cette peine est l'élément indispensabla de ta réci-

dive toutes les fois donc qu'a raison de l'âge ou d'autres cir-

constances atténuantes, l'accusé d'un crime n'a encouru qu'une

peine correctionnelle, le second crime qu'il commet ensuite

n'entraîQeplusI'aggraYaUondel~~ ~6'.

2~. Mais la disposition de cet article est restée générale: i
elle embrasse toutes les condamnations précédentesàune peine
afflictive ou infamante, quelles que soient l'époque où elles ont

t
Ca~ i0 avril i818, B<tU. a, 4Ï; 2 avril i8M, BnU. n. 84 13 oct. 1897,

BttU.R.M4;t8t~.tM7,BaH.n''U.

CMs., SjMY. 1824, BuU. n; i 28 Mv. 1824, BnH n. 38: M nov i8M,

B)it).n.a27;t4avrHt$M,Bat).n.87.

S Conf.caM.,29 juin 1837, But!, n. ~4:8 mars t838, But). n.S8; 3~
i840. B~t. n. 344 7 aoAt t849, BuU. n. t98,32 janv. i8Sï, Bt)]). n. 23

M;i6!tvnti8M,Bttt).n.~7;7ju'H.i8M,Bm).n.343.
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étëpronbncces, les lois en vertu desquelles elles ont été ini!i-

géM, les juridictions dont elles émanent.

Ainsi, elle s'applique aux condamnations antérieures au

Code; et cette application ne doit point être considérée comme

entachée de rétroactivité, puisque l'aggravation ne porte ni sur la

première condamnation, ni sur le premier crime, qu'elle frappe

seulement sur je second crime commis sous j'empire du Code,

et qu'elle est prononcée à raison de la perversité et des habitudes

criminelles que suppose la récidive*.

~lle s'applique & toutes les condamnations, encore bien qu'il

n'existe aucun rapport d'identité, aucune analogie soit entre

les crimes, commis, soit entre les peines encourues s.

Elle s'applique encore aux condamnations intervenues en

vertudes lois pénales postérieures au Code. Cette dernière dif-

Ceutté fut souIovéeM'occasion de la loi du 20 avril i828 sur le

sacrilège; plusieurs Cours avaient refusé d'étendre l'art. S6

aux dispositions de cette loi, parce qu'elle était postérieure à

cet article, et la spécialité de quelques-unes de ses incrimina-

tions, surtout ta sévérité de ses peines, pouvaient justifier cette

résistance. L'abrogation de la loi du 20 avri! 182S parcelle du

< t octobre 1830 ne permet plus de discuter cette question par-

ticulière mais le principe subsiste.

2t3. Les dispositions du Code relatives à la récidive font

partie de ces principes généraux qui forment la base d'une lé-

gislation criminelle, et qui sont destinés à servir de complément

et de règle, non-seulement aux lois présentes, mais aux lois

a venir. Ces dispositions ont pour objet de protéger l'ordre so-

ciat et ta paix publique contre ceux qui ont déjà bravé la me-

nace des lois; or, quelles sont les lois dont l'infraction peut

compromettre !a sécurité publique ? Évidemment toutes les

anciennes lois que la société conserve et toutes les lois nou-

velles qu'elle établit; ces lois trouvent une sanction commune,

ou du moins un complément de sanction, dans l'aggravation

des peines de la récidive. Qu'arriverait-il dans un autre sys-

tème ? C'est que les nouvelles lois seraient aussi redoutables

< Cass SOjxin t8i9 et i6 nov. t8)S, Jnnsp. p-n., t, H, p Si3

Cast.. i2 fev. i8t3, Jurisp. gën :Mf!.
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que les anciennes pour les hommes qui n'auraient ja~ f~illi,

tandis qu'elles le seraient beaucoup moins pour ceux qui au'-

raient déjà. commis un crime. Il suffit d'énoncer une telle in-

égalité comment croire que la société, lorsqu'eUe est obligée

de recourir a~de nouvelles lois, puisse aYoirl'intention de re-

noncer aux précautions qu'elle a établies contre les hommes

qu'elle redou~ ie plus ? Tant que cette intentioo n'est pas sm-

niEestée par les lois postérieures, !e principe de raggravatmn,

qui forme le droit commun du syst&mepén~ tes saisit et s'y

applique.

8t3. L'art. g6doit-u être ée~rté lorsque Jta~itjqut a ïnati~

la premiÈrecondamnati.on a ee8&6, iQrsde.t&sespadepQu~uita,

d'être classé parmi les eriaie~? Cetteques~on a&té&)rt e,on-

tfOYer~e. 1-t'aptt f de la loi du 33 S.ore&l ~n x n~ pl~it~n

État do récidtve queles aceusés qui ayaient~té ?cp!<<

j8CM~ C~MKe~M~~ ~~a~ &<A!M<?C.M~ ~M~

Qn a dit, pour contiBuercû sy~mesousie~pdep~n~t~qae ce

Code n'avait voulu punir que la récidive des faits qui étaient

crimes suivant ses dispositions, et non suivant une loiqiai n'est

plus, et dont le législateur a proclama en l'abrogeant, Is $6-

vérite ot peut-être l'injustice La Cour de cassation a repoussé

cette doctrine. EUcaposéen principe que, !prsqu'il s'agit d'ap-

pitquer les peines de la récidive, la criminalitë du fait doit être

appréciée d'après les lois en vigueur a l'époque où le cri:ne a

ét6 juge, et non d'âpre~ les lois postérieures. Le motif da cette

jurisprudence est qu'il s'agit d'un fait irrevocabletnent con-

soninie auquel les qualincationsnItérMures doivent rea

gères*.

La nouvelle rédaction de l'art. &6 paraît .devoïrciQ~e sans

retour cette discusHon. La r~cMive légale, en eSet, n'est p!Ms
celle des individus dej& condamnes ~OMire~ a~ais d~~ con?

damnas a !<n6 ~6:Meo'?te~'f6 OM M/~MaM~; ain~~ & l'idée

complexe d'un crime précédemment commis, la loi a substitué
le fait matériel de teUe peine encourue. Bile ne considère point

silefaitquia motive cette peine ne Ëgure plus parmi }e$cr;me8;

<C~rnot,~ur)'t)'t.S8;n.9;H'eMnd,t,2,6i9.

'CMs.,19aoAti830,JoMn.dHdr.efim.,i830,p.4~.
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le fait de la peine encourue n'en subsiste pas moias, et ce seul

fait suf6t pour justiuer l'aggravation. Telle est h théorie du

Code; mais il eût été préférable qu'il eût autorisé cette exception

& la généralité de ces dispositions car la loi ne doit pas puiser

une sévérité nouvelle dans un fait qu'elle déclare en même temps

ou peu dangereux ou innocent. On a objecté que si la loi abro-

gée était sévère, l'audace de celui qui l'avait méprisée était

plus grande Mais la culpabilité se mesure sur la gravité in-

trinsèque du fait. La loi est impuissante pour modifier la va-

leur morale des actions la crimmalit.é de l'auteur d'un délit

de chasse sera toujours la même, soit que la peine soit correc-

tionnelle ou infamante si le premier fait a été injustement

olevé au rang des crimes, la loi doit-elle perpétuer l'erreur p~

elle était tombée et qu'elle a reconnue, en en fanant l'élément

d'aggravation d'une peine nouvelle

t!pe question analogue s'est présentée dans une espèce sin-

gulière.
Un accusé avait été condamné pour vol quau&é commis

en récidive, et cette dernière circonstance résultait d'un ancien

arrêt qui lui avait appliqué la peine de la réclusion pour un vol

commis dans un cabaret. La Cour de cassation, saisie du pour-

VM, reconnut que, dans cette première procédure, le jury avait

omis de déclarer que l'accusé <~a!'<?-ecM dans le cabaret où le

vol avait été commis, circonstance qui, suivantlaloi du2S juin

1824, était constitutive, du crime. C'était donc par suite d'une

erreur judiciaire qu'une peine afflictive et infamante avait été

prononcée, puisque le vol, dépourvu de cette circonstance ag-

gravante, ne constituait plus qu'un simple délit. La Cour de

cassation n'a point hésité dès lors a déclarer que «lors du

nouveau crime par lui commis, le demandeur n'était point pré-
cédemment condamné pour crime, ni par conséquent passible
de l'aggravation de la peine » 11 nous paraît que les termes

formels du nouveau Code ne permettraient point de suivre au-

jourd'hui cette équitable décision. En effet, la Cour de cassa-
tion n'aurait plus à s'occuper de l'exactitude de la qualification
du premier cnnM)mais seulement à vérifier la nature de la

M. Mto]!, Jurjiip. ~n., t. tt,p. HH.

CMs., iO~'pt. iMO. Jount. du dr. o'im., IMO, p. 9.
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peine encourue; et le fait de son application, élément unique
de la récidive, ne serait point détruit par les vices do la con-

damnation.

2i4. La disposition de i'art. S6 s'applique, enfin, aux con-

damnations à une peine affective ou infamante prononcées par
les tribunaux militaires. Mais une distinction longtemps re-

poussée, puis admise par la jurisprudence, et qui a passe dans
la loi, vient "circonscrire cette application. Ce n'est qu'autant

que la première condamnation a été prononcée pour des faits

communs, punissables d'après les lois pénales ordinaires, que

Aggravation peut être appliquée. Cette restriction, consacrée

par le dernier paragraphe de l'art. 36, est une importante amé-

lioration, î! était déplorable de faire concourir a l'élévation

d'une peine des délits spéciaux et des délits ordinaires. Les

condamnations prononcées pour des faits de désertion ou d'in-

subordination ne peuvent plus servir de base a la récidive.
Et la même décision s'étend aux autres délits militaires~
tels que le vol par un militaire a ses camarades', et le détour'

neméntd'eaeta d'habillement*.

Peut-être cette distinction n'est-eue pas suffisante encore;
peut-être n'aumit-pn pas dû considérer comme éléments de ré*

cidive des condamnations, quelles qu'eHes fussent, émanées
des tribunaux militaires. Car le fait, objet de la condamnation,
qu'il soit ou non puni de la loi pénale ordinaire, n'en garde

pasmoinsl'empreinte de la juridiction exceptionnelle qui a fait

l'application de la peine. Les garanties qui protègent l'accusé
devant le jury, les formes tutélairea et lentes qui le conduisent

jusqu'au jugement, ne l'ont point environné. Les formes som<
maires des conseils de guerre donnent a leurs jugements un
caractère particulier; ils n'ont pas la morne autorité, ils n'im-

priment pasia même infamie. On peut croire que l'honorable

susceptibitité qui anime les corps militaires a pu inQuersur
leur décision, que des considérations étrangères à la justice
ordinaire ont pénétré l'esprit des juges: tout jugement de con-

C~ 0 janv. 1837, Bu)t, n. 3.

Cft.M.. Mjofttv. tMS. ttnM. n. 2!
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seil de guerre, ajors n~mequ'it a pour objet un détit commun,
est encore un jugement de discipline mititaire. Et puis les lois
de l'armée n'admettent pas h théorie de la récidive de sorte
que, si le crime mititaire était commispostéricurement à la con-
damnation des juges ordinaires, l'accusé n'encourrait aucune

aggravation; ia destinée de cet accusé sera donc soumise au
hasard d'une question chronologique les marnes crimes seront
punis d'une peine inégate, suivant la juridiction qui sera sai-
sie du dernier. Enfin, il peut paraître que les deux juridictions
qui sont en présence dans ce débat, étant étrangères l'une à
l'autre, indépendantes l'une de l'autre, on doit hésiter a con-
fondre leurs décisions pour en faire la base commune d'une
aggravation de peine.

2iS. It est utile d'insister sur ce dernier point et de Sxer les
hmttes qui séparent les tribunaux militaires et les tribunaux
communs en ce qui concerne l'aggravation pénale résultant de
la récidive. En principe générât, comme on vient de le dire,
cette aggravation de peine est étrangère à la législation miii-
taire tes Codes dos armées de terre et de merde 1857 et 888,
qui out reproduit toutes les règles du druit commun qui doi"
vent s'étendre à cette matière spéciale, ont gardé le silence sur
le fait de la récidive la réitération des mêmes faits ne s'y trouve
prévue qu'à l'égard du seul délit de désertion. Les travaux
préparatoires de ces Codes manifestent d'ailleurs clairement la
pensée du législateur que, pour les crimes et délits militaires
ou maritimes, c'est-à-dire prévus par l'un ou l'autre de ces
Codes, la sévérité de la loi est telle que le seul choix entre le
~a.nMMM et le ~w~M de la peine donne aux juges une la-
titude sufnsantc pour assurer une juste et ferme répression,
même en cas d'existence d'une condamnation antérieure.

Ït suit de là que les conseils de guerre ne sont appelés à faire
t'sppticaticn

des

art. 36,
?7 et ~8 du Code pénat que tor~m'ib

jugent des crimes et délits dont ils demandent la
répression,

'Sjttif'~
t8!9 et 4 M&t iM7, sont muene~ & cet .~rd.-V. CMs.. 93j),nv. i(i3K, Bu))
n. 29. V. e~nd~t l'art. 9 du d~rct du t9 oct. 1808, r.hHf à 1.~ fcdd~
''n fM de dt'iit'rtion.
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non point la loi spéciale, mais &la loi commana. C~$t eë ~M!

résultait d~à de l'art. S de ? Code, qui, en d~claraa t l'inap~

plicabi!it6 du Code aux délits militaires, a pour conséquence

que ses dispositions sur la récidive ne peuvent s'appliquer

qu'aux délits communs. 0~ peut jouter que la raison qnt~

déterj~in~ le législateur à repousser la r~c!di~e lorsque le pré-

jmsr délit est purement nutitatre, extste Également !oFsque!e

second dÉUt le jm~me caractëFe, ~CaFserant-U juste d~ frapper

de i'~ggr~vattO!! prononeée par 1~ Jpi coBimune u,H fMt qu;,

aux yeux d~ p~tts loi, n'a pas }es car~ptèr~d'undëHt ettta'~

n'~pasm~tnepr~vu? ï

1Uo autre BOMUane est q~ les ~M~ts de g~rr~ lersq~s

font retour au droit commun, doivent néces~cement preadrs

Code pénat a~c tpu~ 8M principes, et par conséquent ne

peu~eBt appliquer l'art, SSqu'a~iacOBtditatOB~ imposée par

ia darmer aMn6a de ~t a~i~ premier délit a)ar$~ M

lui?m~me punissabted'spr&s les~~ pÉnal~ prdi.pai~as~

~uoi qu'il en soit, la p~np des fers, ana~o~ue aux tra~aNX

forcés, peut seule, parmi les peines miMtaiBes~ SfSFMrde baaa à

la ~ésidive~ C~Uss des travaux publics et du Jboutat ne sont

point au nombre des peiner aStiotiyes ou infamantes, et dès

lors ne placent point le condamnÉ sous rappMgation~eFar'-

t~M?.~

~16. L'aggravation que prononce cet article ne peut étr~

appliquée, si la première condamnation est émanÉû d'un tribu-

nal étraBger*. Car les limites du territoire) sont les limites de

}$ apuvsraineté st ce serait donner, contre les principes du

droit public, une exécution en France un jugement rendu

paruntribunal&tranger, que de iHi imprimer une force active

pour l'application des peines de la récidive « Les jugements

rendus ès royaumes et souverainetés étrangères, porte l'art. 121

'CMa.,i3N)Mt86a,BcM.n.i93.

!!C~t2Mv.l8t3,BuU.n.24.

s CM! 80 sept.ISSS, Bun, n. 194; 2! dëc. t8M, Bui!. n. 363; CaM.

t'<mtr.,lgo&t.i80,Bu)l.n.

*Ma<'tin,,Qinefit. de dr.,v° Jument, ~14.

CM~ !7 nov. t8~8, JpsrB. da dr. o'.im., i828, p. 47. V. tOKtjefo~ sur

cett< question une dissertation de M. Pariagautt, Revue de M~isMon, iS~,



CHAt. x,pK~ R~MMVS. 33~

de l~donnancede~6a9, pour quelque cause que ce soit, n'au"

ront aucun eSet en France. M CethBdispositiondedroitpuMic

B'apoistéM abrogée par les nouveaux Codes'.

MMg on ne doit point considérer comme émanant d'un tri-

bunal étranger la condamnation rendue par une Cour crimi-

nelle faisant p&rtie de la France &l'époque où elle a été rendue,

et détachée du territoire par suite des traités, ou encore les

condamnations rendues par une Cour criminelle d'un pays

étranger, qui depuis a été annexé à la France. La jurisprudence
a consacré ces diverses solutions'.

217. Ici se termine l'explication des diverses dispositions de

l'art. ?6; nousayonsvu queleurapplicationBstsubordomiée à

l'existence d'une précédente eondaïnnation, au cas ott cette con?

damnation est devenuedéSBitiva, eann a la pcononeiatioB d'une

painesfSietiveetiafamante.I~us croyons ~voirdonné&ees

trois règles un développement suffisant. Quant aux pénalités

ënumérées par l'article, elles y sont clairement énoncées, et il

He nous paraît pas qu'il puisse s'élever de sérieuses difncultés

sur leur application.

Toutefois on doit rappeler que l'art. 341 du Code d'iastrue-

tion crisuneUe prescrit la position d'une question sur Pexis-

tsnce de circonstances atténuantes, en toute matière criminelle,

M!~Me en cas de récidive. Cette importante innovation atténue

la rigaeur apparente de l'écheUe d'aggravation et cri corrige
les e~ets. « Le principe de l'aggravation obligée de la peine, a

dit le rapporteur do la Chambre des députés, eût !'encentf6

quelques objections, si l'admission des circonstaacesatténuantes

ne remédiait aux injustices que le principe peut quelquefois
entratner. a En effet, la gradation des peines, autrefois inflexible,

s'assouplit aujourd'hui et peut se mesurer au degré delà cul-

p&bilité; l'aggravation était nécessaire, elle n~est plus qu'une
faculté. Nous n'Msitons pas &penser que c'est surtout à l'égard

p. 469 et SM la qnesti.on andqgue de Met des juge<nsKts ~tr~ngers s''r l'ap-

pUctMpo Ae tton 6ts Mt ~m, Y. Cass., 31 maN 18M, B~i. 9, 90,

notre rapport qui a prtM<M cet arrêt, Da.M.S2.i.i48, et notre Traité do t'ios!r.

erim.,n.i042.

6M$., 6 au~t 18:8, Joum. du dr. cMm., 1839, p. 3M.

~CMs..i9Mri)i8t9,Bun.n.3t,.6t4~<tnY.i86~.
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des récidivistes que ce système peut produire deëatutaireaef-

fots;carta M de t'aggravation de la peine s'appuie sur ta pré<

somption d'une perversité plus intense. Or cette présomption

peut souvent 8'évanottir devant tea faits: ta récidive n'est pas

toujours la conséquence d'une plus grande immoralité; elle

peut n'être due qu'à des causes accidentelles. La loi ne devait

donc pas imposer au J uge la nécessité d'aggraver ta peine dans

tous les cas c'est àJui d'apprécier la criminalité de l'agent;

c'egtdonc&iuidepesersi la raison de t'aggravation se rea-

coutreou non dans
cet agent.

Cependant une ligne sépare toujours les accusés earéeMi~e

de8!tutreaMeasés:tadMapationderexistencedes6irconstaaces

atténuantes n'a pas tes mêmes effets pour les uns et les autres<

A l'égard des accuses qui n'ont pas encore MUi, eUe Mt des-

eetïdreia peine d'un et m6m& de deux degrés. A t'égard des

accusés en récidive, e~previ~ntMutementrag~raYS~ et ne

iaisM ensuite au juge que la iacuïtéd~ba~ la peine d'un

seu~de~ré; car l'aggraMtion, étant le droit commun, &'tncor4

pore avec la peine simple, et c'est sur cette peine aggravée que
s'exerce t'effet de la déclaration des circonstances atténuantes.

It8uitde!a:i'queraggravationnes'appMqnepasaucas
o& les circonstances atténuantes sont déclarées a t'égard du se-

cond crime ains!, l'accusé passiMedes travaux forcés a temps

et, a raison de la récidive, du maximum de cette peine, ne

doitAtrocondamné)8'i[ y ades circonstances atténuantes, qu'au
minimum de cinq ans, ou à la peine inférieure, «attenduqu'aux

termes de l'art. 463, les modiScations apportée&Ma sondam"

aaHon par l'effet de ces circonstances s'appliquent à ta peine

prononcée par!8toi,qm,enca8derécidive,esttema){tm!im';
2" que, par conséquent, le condamné, qui encourt la peme des

travaux forcés & temps sur la décjaration du jury, et qui de-

vient, en ca<s de récidtve, pa&8<h,!e du maximum, ne doit plus

~tre, au cas de circonstances atténuantes déctarées, condamné

qu'au minimum de cinq ans ou a!a réclusion a attendu qu'aux
termes de l'art. 463, tes modifications apportées à la condam-

t (~M., 7 ~v, 18St, Mut),n. <t3 7 uet. Mt, Butt. n. 3~8 !4 n~M M64.

Ba)Ln.8i.î4a('{)Ll8S7t~utL~M~
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nation par l'effet des circonstances atténuantes, s'appliquent
la peine prononcée par la toi que la peine prononcée par ta toi

est cette qu'emporte le fait reconnu constant aggravé par l'état

de récidive que, dès tors. avant d'attribuer t'accusé te béné-

Ûce des circonstances atténuantes, il faut examiner, d'une part,
a'il y a récidive, d'autre part, quelles en sont les conséquences

légales et que la modification résultant des circonstances at-

ténuantes ne s'applique qu'à la peine ainsi déterminée 3° que,
par une conséquence ultérieure, d'ailleurs évidente, le con..

damné, dans la même hypothèse~ no pouvant encourir que te
minimum des travaux forcés ou ta reclusion, no peut devenir

passible
de {2 ou iS ans de cette dernière peine puisque, ta ré*

cidive n'autorise pas tes juges a franchir les limites liâtes
d'une pénalité et a ('lever la durée de ta réclusion au deta de
10 MB a 4' que l'aggravation ne s'applique pas non plus au
cas ou le second crime emporte la peine de mort, lors même

que cette peine serait réduite & cette des travaux forcés à temps
par suite des circonstances atténuantes car, la peine pronon-
cée parla loi ne comportant pas d'aggravation, il n'est ptus
possible de calculer cette aggravation lorsque la peine a 6t6
abaissée sous l'influence des circonstances atténuantes

2i8. Nous passons maintenant a ta récidive appliquée aux
matiëres correctionnelles. Les art. N7 et H8, qui ont prévu cette

récidive, ont été remaniés et modifiés par la loi du 13mai 1863,
et nous croyons utile de rappeler d'abord leurs nouveaux textes

Art. S7. Quiconque, ayant ëh! condamné pour ceinte & une peine Mp<
)fteuM à une ann')e d'empriMnnem<'nt, aura commit un délit ou un crime (mi

d<n'6tMpuaiqMd6p<!)Me<eo)-ret:ti()nneM('!).MMMt)(!MM<!aumM!t)tut))t)e
la peine porMepar tit loi, etcotte peine pourra ~tre porMaju~tt'fMt double. Le
MBdMMt! MM de ptuit utis Mm fit snwtthuMe ~x!eM)e do ta heute po)iM pen.

dMtcia(}M<MmoiR!tMttiK.aMat)tttu!t.

Art. 98. Les 60U[)!<M'M condentnt')! <!orre(:tMnnfi)ement & tu) emprituane-
ment da p!)M d'nM «nnee, teront aussi, en <tM de nouvMtt délit ou de erittM

qni de~t n'~tM puni que <!<' peines MrreoionttettM, Modnmnt'!) &n maximum
'te h po!M p~rt<'e par tt toi, et cette peine pourra ~re porK't! ju«(u'!m ()ouM<!

<
CM, M janv. 1887, Butt. n. ta, et Mnf. CM! 8jitnv. ~oc, n. 7;

Il avrit <MQ, n. 0~; 4 juin et n nov. t800, n. IM et MS.

!'CMt.,<0'<cpt.t8(i&,ttuH.n.ata.

!M.janv.tM7,H)Ut.n.S?.
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ils M~ont (te phM mis ~a ta ~t~eittMMe quitte (tn eCBv6fte~at pen~t

momseinqann~etdnaMMptM..

Trois cas de récidive mixte, c'e~t-à-dire formée par te con-
coursd'un crime et d'un délit, peuvent se produire 4"lor8~

qu'un individu, dé}à condamné a raison d'un délit, a commis

un crime; 2° lorsqu'un individu, déjà condamné pour crime, &
commis un délit 3° lorsqu'un individu, déjà condamné pour
délit, a commis un nouveau délit.

219. La première hypothèse ne motive aucune aggravation
pénale, lorsque le crime, qui fait l'objet de la deuxième CQo-

danmation, est puni d'HH&peiM aNictive ou infamante. Dans

ee cas, il n'y a point de récidive iégaie, et !e Code, ayant gardé
le silence, ne peNDetnïtjie aggr~ation de la peine. Ce n'est

point une lacune de la loi, ainsi que l'ont prétendu quelques
auteurs';ene9voulu statuer ainsi, et elle a 0:1 raison de je
Mro' la peine dont le crime est passiMe, lorsque sa qualiR-
cation est maintenue, suffit pour que le juge puisse, en la me-

surant, tenir compte de cet élément de la criminalité l'~era-
vation est absorbée par les pénalités plus graves encourues par
le deuxième fait.

220. Le second cas d'une récidive mixte est celui où !e crime
a précédé le délit: c'est l'hypothèse de l'art, ~ous avions
fait remarquer, en Expliquant cet article &vam la loi du < 3 mai

1863, que la loi du 28 avril 18~2 y avait conservé les mots ».

Quiconque ayant été condamne pot~- un c?-:yne a .tandis qu'elle
avait remplacé dans l'art. 36 les mêmes mots par ceaMi « Qui-
ëonque ayant été condamné à i<Me~Me ~e~ M/a-
M<!nM. » Or, de cette diaerence d'expression devait-on induire
un sens différent dans ces deux articles? Tandis que, dans
l'art. 86, on s'attache, pour foconnaitre l'existenee de la réci-

dive, &!a nature de }a première peine appliquée, faJIait'iJ, dans
l'art. 8?, continuer a la fonder sur la qualification du premier
fait, lors même que ce fait n'avait mérité qu'une peine correc-
tionnelle? Nous ne l'avions pas pensé, et il serait inutile dere-

CM-not, sur t'Mt. S8, b. 6; ?av!<rd; V jRMMtM, n. ~3; Lettra~'ren<t ( i
p. 60S.

~Ca~9QcL'[Si8,Bu)t,n.<33:8jnt)).i836,t).9t9.
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produire maintenant les motifs de cette doctrine. La Cour de

cassation ne l'avait pas d'ailleurs adoptée. Elle avait continué,

nonobstant la rectification de l'art. 56, à faire sortir la récidive

de la qualiucation extérieure du fait en faisant abstraction des

divers degrés de culpabilité de son auteur. C'est ainsi qu'elle

a successivement jugé qu'un accusé poursuivi pour un fait

qualifié crime est réputé condamné
pour un crime, encore bien

qu'à raison de son âge, il n'ait encouru qu'une peine correc-

tionnelle'; que l'excuse de la provocation admise
par

le jury,
ne dépouille pas le meurtre du caractère de crime, quoique la

peine appliquée soit celle de
l'emprisonnement ennn que la

déclaration des circonstances atténuantes ne modifie nullement

M Mitarë du fait, alors même qu'elle abaisse la peine jusqu'aux
pêMantés correctionneDes'. La loi a voulu mettre un terme à

cette jurisprudence qui signalait dans ses textes une véritable

anomalie.

L'exposé des motifs de la loi du i3 maii863 s'exprimait sur

ce point en ces termes

Mt-ott admettre quot'interprëtation législative, donnée sous l'art. M pour

les tM de récidiva formée par la concours de dem crimM, fixe pareillement le

sens de la loi dans t'Mt. H7 qui rc~tu ht récidive M<u;<e de crime à dëtit? Lit Cour

<!e ca~atMft ne l'a pas pcnsd. Elle acuntmtn! d'appliquer l'art. S7 comme avant

la M de i8M et) tmidadt ta récidive ~ur la quatiRcittiou du fait. H peut scm-

Ma' MxH'<i que l'iaM~t de la question soit plus doctrinal que pratique eeux-tà

u~me qui pensent que i'art. 57 ne doit s'entendre que du cas où la première

comtMMMtion & prononce une peine afllictive ou infamante, admettent pour

j'autre cas t'itpptie&tMn de fart. 58 qui régie la récidive en minière de dëUts.

Les deux systàmes M fondent ici dans ta mcmcreiiuttat, les peines des art. 67

et §8 étant Menti~ttea. M:us h tfuMttfh prend un intertt r<;('t quand !:iconJam-

nation à i'etnpn-wnnemcnt pcononeëc par ta Cour d'alises h'& pas ctê de p)M

d'una at)M!e, comme te veut l'art. 68. Ce cas n'est pas rMe un j'ait d'e~eMe

admis, le rejet d'une circonstance ~grav.tnte ou la déclaration des circon-

ittances atténuantes autorisent la Cour à ne prononcer qu'une année d'empriMn-

ncmeni et qnctqueMs tnoiu. L'art. 08 devient alors inàppiicaNe, et )a question

ite po~ de nouveau sur !'art. o7. Si on l'interprète en ce sens que la quatMcatio!)

Cass., iSjanv. iM7, But), n. Si; i0 avril 1828, n. i(Kt;a8juin 1838,

Journ. cran., tSSU, p. N8 et 301.

st GMi' 17JMV. 1833, Journ. crim., 18i)3,p. 69.

3 CaM., 37 juin t833, Journ. crim., 1833, p. 379; 98 août 1843, BuJt.

n 273; 4janv. 1889, n, 4; 0 fev. 1857, n. 37.
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du fait a tttN pour fonder la récidive, queUcti qu'aient été la ejad&tnnsttim pr«-
noncëe et la nature de la peint, comme H ne prescrit aucune condition do dur~e,

on MM conçoit à décider que la simp!o condamnation & qu tques jouM d'empri-
sonnement par une Cour d'as'ifiea peut const'taer une r~cHive en ca< de nouveau

d<'iit. Ce n'est pas t'e~prit de la loi, 01 peut tedire hardiment depuis la révision
de t'itrt. K(t c'e~t contraire & la dMposttMn formelle de t'Mt. 88. Mais pour tMtr

la controverse et M taiMN- aucun douto, on propose do dire Quiconque ayant
ëM condamné pour crime à une année d'emprisonnement, < CeUe n'daetMn aM-

rait en outre l'avantage de rétablir !a concordance entre les trois articles, en

faisant dépendre dans totM les cas t'eXMtence de la rdeidive de !a nature et de la I

dur~'e de la peine pr~e<!<ientment prononcée.

Ces observation?, complètement adoptées par le rapport du

Corps tégislattf, ont motivé la première modification de l'art. S7..

On peut en induire deux corollaires !e premier, c'est que la

solution que nous avions proposée était) aiaM que le déclare

l'expose des motifs, conforme à l'esprit de la loi, conforme à la

pensée qui avait dicte la modification de l'art. S6, et c'est pour
suivre cette pensée et en compléter l'application, qu'une modi-
Scation analogue a été introduite dans l'art. N. Le deuxième

corollaire est qu'il faut désormais considérer comme une reg!e
généraie que la récidive se fonde, non sur la qualiacation du

premier fait, comme le voûtait ia jurisprudence, mais unique-
ment sur le caractère de la peine inuigée à raison de ce faut.
« L'art. 56, dit le rapport du Corps législatif, était l'application
évidente du principe qui fait dépendre l'aggravation du second
fait punissable, non du caractère de la poursuite, mais du ca-

ractère de la punition inSigée a la première infraction. L'ap-

plication du même principe aurait dA faire apporter un chan-

gement analogue de rédaction à l'art. S7. Le projet vous propose
de réparer cette omission. M

221. Le troisième cas d'une récidive mixte est celui ouïe

premier fait ayant été puni d'une peine supérieure a une année

d'emprisonnement, le second fait est passible d'une peine cor-
recdonnelie. Cette troisième hypothèse a été l'objet d'une mo-

diQcation que la loi du 13 mai 18G3 a introduite dans les
art. 57 et 58 et qui mérite un sérieux examen.

Cette modification a consisté à insérer dans ces deux articles,
à la suite du mot délit, formant le second terme de la récidive,
ces mots «on un crime qu; devra n'être puni que de peines
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correctionnelles. a La loi assimile ainsi fie fait qualiuë délit par

la poursuite et le fait qualiSé crime par cette poursuite, mais

auquel la condamnation n'inûige qu'une peine correctionnelle.

C'est l'application du principe que nous avons relevé tout à

l'heure et qui veut qu'en matière de récidive, c'est du résultat

qu'il faut tenir compte et non de la qualification donnée au fait

par la poursuite.

Ainsi, suivant l'art. S7 ainsi modiué, il importe peu que le

premier fait, qui forme le premier terme de la récidive, con-

serve ou non sa qualification de crime, pourvu que la peine en-

courue soit supérieure à une année d'emprisonnement. Il im-

porte peu également que le deuxième fait, le second terme de

la récidive, ait été qualifié par la poursuite crime ou délit, pourvu

que, s'it a été qualifié crime, il ne soit passible que de peines

corMcthmnelles. Cet article prévoit donc a la ibis, i" une réci-

dive de crime a crime, quand le premier fait maintient sa qua-
liScation et que le second n'est jugé passible que de peines

correctionnelles 2° une récidive de crime à délit, quand le pre-
mier fait est qualifié crime et le second délit; !:f une récidive

de délit à détit, quand le premier fait a descendu aux propor-
tions d'un délit et que le second, soit dans la poursuite, soit

dans le jugement, a recule même caractère.

Dans l'art. 38~ qui ne prévoit que la récidive de délit à délit,
la même addition a produit une autre conséquence. Nous avons

ru tout M'heure, en effet, que la récidive de délit à crime n'a

pas été prévue par la loi et ne motive aucune aggravation pé-

nale, lorsque le crime, conservant son caractère, est puni d'une

peine afflictive ou infamante. Mais il n'en est plus ainsi lorsque
le deuxième fait qualifié crime, par l'effet du rejet des circon-

stances aggravantes, de l'admission d'une excuse légale ou de la

déclaration des circonstances atténuantes, n'est passible que

d'une peine correctionneUe cette peine est portée dans ce cas

au maximum et peut être élevée jusqu'au double. Un député a

critiqué ce nouveau cas de récidive; il a soutenu que si la ré-

cidive de délit à crime ne donne lieu à aucune aggravation,

quandlecrime est puni de peines afflictives et infamantes, il en

doit être encore ainsi lorsque, par suite de circonstances attf-

nuantes,U n'est puni que de peines correctionneHes. Le com-
f~\t~ t Ot)
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~is~i~ dja ~~erneïneRt a ~pûada que ei, daa$ ? ~M

du Code, r~cid~e d@d~MtA crime ~'a~rayait p<~ t& sit~a'-

tMR de r&consé, c'~t que le crime ~tai.t puni d'une peine M~z

~f&ye pour ~nir ~mpte d~ cette cifeenstaac~; maie que, de-

puis l'ir~roducttoo du pria~ip~ ci~cûMtan&es atténMStttea,

arf~e souyent q~'Mi cnDM n'est puni que comme déHt; et

que, puisqu'on déclare en état de r~cM've celui qui, après !&vMf

sttM une condamnation d'un M d~ïPpHsQnH~R~ot, encourt

une co~daMïi&Hoît Mu~te & 3 ou 6 mois, oa ae p~itM&s~'

d'&pptique!' ia~me règle & celui qui, après avoir $uM mae

c~Bdsmm&tioo plus d'un an, est traduit une secoadû M$ de-

vant ~M d'~Msiseg poor cnme, au Uan de l'~tM deyanUe

tabuna~ccyr~icaMi peurdéKt. T~ est le sens de t'add~Hao

~i~4a!Et6~t./$8.

2Sât C~te addit~n a't~ p~ daas îe p~etdM i6o)t-

v$HMïaeat ce pr&jet ne piMposait aucune nmdiSca.tiaa !!a~

twie 68* Cette mMiScation est due à l'initiative daiaMMmis-

s~duGorpsiégMatif.OnïitdansMn~ z

< M~we t~~M<OMM!M)M!Me MtM)de fois jMHtNpe ~'<& nm~te

~!dtve, eee'pM h p~rjmtte.ttM.Mtes ~~tt~t~tn <t<ttt~e ~o~M.~oa~
avoM cm opportun (t'en Mre i'appUe~ttoo dottx c~ aostio~~esqui ~ajaB~ent
diOïMtMen jurMprudenee.Ains!!n fe<;tdivede (Kiit&cn.~e n'existe pas <!aM
i'ëeenomx)de ]a toi. Mfit t[tt*ap)~taB premier tt({)tt{)Maide plus N'hn Aad'en!-

pnMBK<!ime«toa )naprcmiaf <)<ntequi a*<m)'aM puni qoe depei~M ë<trrMt!on-

MMet,Hy tMtpMtwitc pcar Na ertjM''tt ~ne<werime d~en&re aad4ttt pxfi!*

{XtMte Mta ~(~c, MMt ~tftettt ~N't)y JHM~J~ ~6)me9f~M~t de 4~-

d6!t que, d'~r~ notre r~, tMMMaCMne dMV.~tt~e <))tc ,dM,rejfMj~~a
h)'ttiT6ded<)t!t <lt!tit. Nou$ <tvomYotthtt': prc<:)fnaeiren aM~<tfnMath
t&htettanMatt.S7et68~cettepett~e.

La pensée de la commission Était assurément trMogiquë

HyaUenderegrétterspuIempntqu'eneh'dtpâspësêa~M plus
de prévoyance les termes de sa rédaction. Il est ~tr qu'
n'en a pas aper~ti toutes les con9&queaces. ~a discussion M

fourait à cet é~ard que de trës-vagues renseignements. Ainsi,

aH~ajet d'une o~jecttoa relative Ma surveiUance,~eeonjc]M-

~aireduûouYeFneinentafMttaréponsesu~~

< fm apmtMdf )f ittry. aT!<tt~ i'm!<Mn«' dM drcoMttneM aH~-



EHAP.X.–J)Et~ KÉCtMVE. 339

MtMMes et Cour M'&yMt p)'on«N3<! que dM peMM correttipane!tM dans la Mtua.
tien de la récidive, ia Cour peut encore, par une Mrto de protongemeat indë~ni

dM CtKOtMtMces atMnmmtM, affranchir de la surveillance. Lorsque la (!oar, pM

Mute de ta d~etaration des ciMon~bnt'M atMnuMtes par te jury, au lieu d'me

peMe fictive et infamante, n'a appjiquë qu'une petne correctionnelle, i'eiîet de

cette ~tw'~on des cu'MBiitaoMS atMiMMOtai est attise. La loi & mesuré re&!t

de cette <i~e)M~t<ett, elle t'a memro dMti rart. 401. Dans les deux autres tsn,

B'jt y a déclaration d'an cas d'otcaM et sm-tout it'it y a Motion de circonttanfea

aggravantes, atoM le eaMei&fe des faits ehM~pMt, Jejury n'a pas déclaré de

dfMaBtanees atténuantes, la Cour reprend le droit de les dëetarer aa m&me titre

qu'an tribunal coTffeetMnMt aurait pu le faire si t'indivMa avait été tfadatt

detrtBt BB tribunal M)'e'ett«nneL et dM< ee CM ette pourra d~ettaf~sr ie pt~vcMt

d~ sorveUtMtee; mon avis est que, tors~u'on a appliqué te MnëCea dos dr-

constances atténuantes à une tMine correctionnelle, t'eCet de ces circonstances

&tte!):t(&nte~ est <!ptuM.
6

Cette expHcat~n, si elte s'était pas limitée à un point se-

eoBtdaire, jetterait peat'Atre quèïque iuîa~ëfe sar la pensée !6-

gMative; na~sii en résulte en même temps que la comnnssion

n'&vatt pas entrevu d'autres difncult6:i qui étaient cependant

assez ~r~es pour mériter toute son attention. Sa rédaction

meMÇMt d'une iniïexible interprëtation, non-seulement !a sur-

veiilaBKW, mais Ja peine principale eUe~même, et les auteurs

de la formute, ins6rée dans les art. S7 et 88, ne semblaient

pas lé soup~ooner. Ainsï Ïe comtnissaire du Gouvernement, à

l'occasion de la ïnême question de surveillance, disait encore:

Le Conseil d'Ëtat pense <~e, tor~'M individu est MndamMd en ëtat de

t~eMtTû, soit de~mt uns Cour (t*M!t«s, soit de<rattt un tribunal cofKettonoe!, la

dMafattoH des circonstances atMnwMtM a cette peMx~nM de donnef au juge la

tibe)~({ da faire dMparaitre toute t'a~t'&vatMC rf'sahant des cas de récidive.

J'ajoute que c'est t&dMpOtiitionexpre~M et formelle de la toi. Il est impossible,

ta eS'et, de conserver un dOMto & cet Égard en pr~onee des tM'meit !St énergiques

d~ l'art, 468 < ctSme en CM de r~iMive Ceta. est impossible encore en pn'-

??? de t'~MneiMitMt Mn moins expUeiM de t'aft. 341 du Code d'Instruction

tUmi~tte, qui dit qtt'Mt toute nt&ti&re criminelle, < m~ate en cas de récidive <,

!e }nry Mte tjatsrr0g< 'a)' !'eXi<tance de) ei)'cOMtaaM.5 atMnaantcs. En Mppj'o-

ehMt cet art 34~ de t'&rt. AC3, oi) trouve qne dans ce eM la Cour doit appliquer

les peines de t'trt. 40i. La surveillance est bien au nombre do ces peinM,

maittfteattstiye.

Le iégisiateur ne semblait plus apercevoir ici les limites du

pouvoir d'atténuation qu'i) paraissait entrevoir tout a l'heure.
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M considère ce pouvoir comme illimité, et ce sont précisément
les restrictions dans lesquelles il est enfermé qui vont faire ta
difficulté à laquelle nous arrivons.

223. Lorsque, dans l'hypothèse des art. Met 58, le fait,
objet de la seconde poursuite, est qualiSé délit, les droits de la

juridiction correctionnelle ne donnent lieu à aucune incertitude.
EMe peut prononcer le maximum de la peine portée parla loi,
et même porter le maximum au double elle peut aussi, si elle
reconnaît des circonstances atténuantes, réduire la peine d'em-

prisonnement dans les limites du dernier paragraphe de f ar-
ticle 463, et, dans te cas où le minimum de la peine légale est
inférieur à une année, substituer même à l'emprisonnement
une simple peine de police. La récidive en matière correction-
aelle ne donne Heu qu'à une aggravation facultative.

Mais lorsque le nouveau Mtqualiae crime par la pouMuite
est devenu délit, non par la condamnation, comme on t'a dit

inexactement, mais par l'eSet de la déclaration du jury, U y a
lieu de distinguer, ïl ne parait pas qu'il puisse s'élever de ques-
tion sérieuse si cette transformation est la conséquence, soit de
ce qu'une excuse légale a eté.admise, comme, par exemple, la
provocation en cas de meurtre, soit de ce que les circonstances

aggravantes, auxquelles était attachée la qualification de crime,ont été écartées. Le fait reconnu constant n'a, en effet, dans ce
cas d'autre caractère que celui d'un délit la Cour d'assises se
trouve donc investie, comme la juridiction correctionnelle, si
les etrconstances lui semblent atténuantes, du droit de réduire,
même en cas de récrive, les peines d'emprisonnement et d'a"
~Mo au niveau qui a été tout l'heure indiqué.

22~.
Mais si le crime conserve son caractère de crime, s'il

ne doit être puni de peines correctionnelles qu'à raison des
circonstances atténuantes déclarées, une question grave se pré-
sente. Cette question vient de ce que la commission a renversé,sans doute a son insu, une règle d'applicadoït pénale. Cette
règle consiste en ce que, toutes les fois que l'accusé est en é~t
de

récidive, l'aggravation pénale attachée à cette circonstance
s'incorpore avec la peine simple, et c'est sur cette peine ainsi
aggravée que s'exerce l'action des circonstances atténuantes
(Yoy. n" ~9). 0! dans t'hypothëse créée par la loi, l'attéMa-
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tion est déjà en tout ou en partie consommée au moment où

l'aggravation vient s'incorporer à la peine; la déclaration des

circonstances atténuantes a déjà eu son effet lorsque la Cour

d'assises est appelée à inniger la peine du crime ou du délit.

En parlant d'un crime « qui devra n'être puni que de peines

correctionnelles », la loi admet que l'effet de ces circonstances

a été consommé. C'est une exception la pratique habituelle.

La commission s'est donc trompée si elle a cru enfermer dans

les art. S7 et a8 des hypothèses à peu près identiques ces hy-

pothèses digèrent en ce que le droit d'atténuation s'exerce dif-

féremment sur elles.

22S. Supposons, en premier lieu, que le crime soit passible
de la réclusion, de la détention, du bannissement ou de la dé-

gradation civique; l'admission des circonstances atténuantes

faite par le jury a pour conséquence immédiate que ce crime

« ne devra être puni que de peines correctionnelles a, des peines

portées en l'art. 401. Mais le fait de la récidive met en même

temps la Cour d'assises en face des art. S7 et S8, qui lui pres-

crivent de prononcer le maximum de la peine portée parla loi.

Que doit-elle faire ? Est-elle liée par leur texte, et ce maximum

est-il immuable ? Il nous semble qu'une distinction est possible.

Si le fait est devenu passible de peines correctionnelles, c'est

par le seul effet de la déclaration du jury, ce n'est encore qu'un

premier degré d'atténuation la Cour d'assises n'a pas encore

usé du droit d'atténuation qu'elle possède aussi; elle n'a pas

appliqué le second degré d'atténuation. Ce droit, elle le re-

tient et le conserve, elle peut l'exercer encore. Le lait lui arrive

avec le caractère d'un simple délit elle peut exercer le pouvoir

qui lui appartient en matière de délit. Objectera-t-on qu'il est

paralysé par le texte impératif des art. 87 et 58 ? La réponse

est qu'en matière correctionnelle l'art. 463 autorise l'atténua-

tion a même en cas de récidive a. La Cour d'assises se trouve,

âpres la déclaration du jury, en présence d'un fait puni des

peines de l'art. 401. Or, quel est alors l'effet de la récidive?

c'est d'élever la peiue au maximum et non d'en changer!a na-

ture; et cette peine portée au maximum et l'aggravation qui y est

attachée ne cessent pas d'être l'emprisonnement. Dans cette

situation, la Cour d'assises, qui n'a pas encore usé de son droit



3~ ''t~eM.c~ ~i:

$'atMnMtio~et ~Ht peut e~ u~ aux termes' d' 16IlEtrt. 463,
dans tous ~s~aa où ta peine d'ëwpmooNeme~ estprononeëe
par le Code pénal, peut donc la ïeduiye à son maximum légal,
qui se trouve da~ ce cas d'une année d'eMpnsonnemeRt. Je
sais qu'oo peut dï~ que les dcMÎeM paragraphe de l'att. 463

n'autONsent le droit ~'attënua~an dé la Cottr d'assises que !oM<

que cette Coar ex~ce }es pOMoirs M la jundMtïoa correctîon-

MÎ!~ &t par conséqu&nt quand elle est myesHe,noa pas seule-
ment d'un <~a de&x ~r~ mats da 1~ p~siMé Aa ~roït La

fëpoose est qu'~ ne s'agit pas d'~ppUquer ces p~a~p~, ptïïs-
que l'atténuation ne peut descendre au-dessous d'oa aa~ ma!s

q~S paraît di~ p~ învûqùM, pois~ue la m& t st

dwenue Mpr~~ la ~të qn'Ks oat ccosaMëe, & s~~

.at~&~ceMc. ~~e~q~~J~t~

~Sup~oso~ second lieà, qu lé nouveau mme, 1ê-

co~aN constant, !??
ctFecns~Mes a~aa~~ eoMp

d'à 1& peïne des tra~tm ib~s à te~ps. jL); sbiutia~ est a&~s~

/~M!~t~a~s'~v~ Ce orh:tut,. en eft'et,ne veut,
descendre, au n~au des peinM eorMctÏonaètt~ que'p81"un,
d~Me degré d's~nuatï~,c'e~ païf l'sppM~jtb~
cessive du droit dQ jury et du droit de ta Cour d~sAes~ ~ae
peut f~

cette Cour ensuite en ~asta~nt la eir~oBstaûcô de
!a réctdive? Eue a MercÉ son droit d'àM~n~atîoB, poa
à cet ~ard est épuisé. EUs M peut plas qu'appliqua ta M pé-
nale, et eett~ toi, quelle est-eHe? c'est, aux termes des att. M
et SS~e~axNnum de la peine ptM'M~pafl'a~ 401 c!nû aïs

.d'ï~ nt"

Bh a~va dQoe & ee réëultst que des cas que t& eemn~ssion
du €:o~9 l~Matif s~it assiMH~, qa'eHe a~t coBsiaéréa

a&m~ des va~Ms d'uM ïB~e ctMna!ité, qu'eHe a soumis
aux bernes oonditiûm de r~piMssiott~ sont 6'appës de pe!n~8
tout

~it inégales. Que cette conséquence ait été <M~<Kî pe~
~6, il est difaeile de ne pa$ congidépef comme an~ anoMalie,
lorsque la matière est devenue correctionnelle, F&ppncat:oa
d~uae aggeavattoa pe'aale qut d~ieNt Q~cessaî.fe dacs un seul
cas, facultative dans tous! auttes~ i~estdtNe~aejàstia~
la mesure diS~reNte de eette aggra~&tioQ qui tantôt s'att~o et
s'efface, tantôt conserve gëR tauemMë f~ueur y Hest d~le
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a~ J't~tttt.~ <t) tt n~f &nif& toa fn!ta <f~e.<'t!ftttn~ïtc<~B ta
enfin d'admettre qu'il y ait entre les faits corMct!oanaîïsés la

distanceénormequiséparelesdegrésde la répression.

227. C'est donc en dénotant son extrême rigueur que nous

constatons le sens de la loi. On a prétendu que nous avions

trouvé dans ses dispositions un excès d'indulgence que notts

aurions voulu tempérer par notre interprétation*. N'avons-~

aoas pas sans cesse et partout critiqué les pénalités inSe~iMes

qui défendent aux juges de tenir compte des multiples nuances

de là criminalité? Mais si l'immuable niveau de Ros deux textes

nous paraît
contraire aux intérêts d'une bonne justie&, si cette

disposition nous semble regrettable, elle existe neanm~ns, et

itMt bien la reconnaître'. Nous avons examiné, avec ledéHf

depowoit'~s'appuyër, les diverses interprétations qu'un îouaB!ë

sontiaientd'eqaitê a suggérées et quede trës-estinïaMes légistes

ont stMcesavement soutenues, ï~a uns veulent écarter T'a~~ra-

yation pënalequandtadéciaration
des circonstances atténuantes

réduit ta peiae à la reciasion ou &l'emprisonnement tes autres

restreignent reaet de cette dMaration à la qusMcation du &it

et réservent une nouvelle atténuation applicable à la mesure

de peînë; !ës autres enfin discutent et limitent le pouvpff

atténuant de la Cour et tourmentent les textes de l'art. 463

pour en faire sortir que l'aggravation pénale, dans tous les cas

otftes circonstances atténuantes ont fait descendre la peine,

cesëe d'être obligatoire et n'est plus que facultative". Aucun

de ces systèmes ne peut se concilier avec les termes de la loi y

ils accusent avec raison sa sévérité et même son imprévoyance;

mais, impuissants &la corriger, ils ne peuvent m&me, à raison

de sa clarté, fonder une doctrine qui puisse l'atténuer

~S8. Ces questions ont été portées devant !a Cour de cassa-

tion,qui en a fait l'objet d'un examen approfondi, et qui, dans

l'une et l'autre hypothèse, a consacré la double solution que

nous avions proposée.

La première hypothèse est celle où le crime est passible de

tM.MMB't<'f'<!uC)imntdMd~HM:p.<98.

< M. BMtMdd, Revue de législation, 1863~ p. 388 M. MM&, COBMM&*

t(t!re sur la loi du 13 mai, p. 34 M. Mef BatTa, M. BoisMrt, etc.

x V. M. AchiMo Morin, Journ. dudr. chm., i884, p. 67; M. ~Minier, f3 v. '?1i: Aehi4lc~ hlorin, 3auru, du dr, crim., i88`~, p. 6'I; M, liolini~r;

Hc<:ueitde)'Aca~mi6de)ëgMlation,i8M,p.i29.
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la réclusion. Un individu, à qui la Cour d'assises de Maine-et-
Loire avait appliqué le maximum de la peine de la réclusion, &
raison de son état de récidive, s'est pourvu, et la Cour de cas-
sation a prononcé l'annulation de l'arrêt .< attendu que le de-
mandeur a été déclare coupable d'un vol avec les circonstances
aggravantes que ce vol avait été commis en réunion de deux

personnes, dans une maison habitée, crime qui, aux termes de
l'art. 3M, n° i, du C. pén., était passible de la peine de la ré-
clusion que le jury ayant en même temps admis l'existence de
circonstances atténuantes, l'accusé ne pouvait encourir qu'une
peine correctionMUe, suivant la teneur du § 7 de l'art. 463
qui porte que si la peine est celle de la reclusion, la Courappli.
quera les dispositions de l'art. 40i, sans toutefois pouvoir ré-
dtura~a durée de l'emprisonnement au-dessous d'un M, que
touietois 1 accusé, ayant été reconnu en État de récidive comme
ayant été condamné antérieurement & quatre ans d'emprison-
nement pour crime de voi, était passible de l'application de
t art. 37; que, dans cet état, la Cour d'assises pouvait, soit en
faisant

application immédiate de l'art. 57, prononcer le maxi-
mum de la peine d'emprisonnement, soit, usant de son droit
d'atténuation, et faisant descendre la peine d'unsecond~egré,ia réduire dans sa durée jusqu'au minimum d'une année, mais
quen appliquant la peine de la reclusion, applicable au fait
déclaré constant, lorsque la déclaration des circonstances atté-
nuantes faisait descendre nécessairement cette peine au niveau
dep emes

correctionnelles, l'arrêt attaqué a dénié à cette dé-
daratmn son eGet légal, et que si la circonstance de la récidive

pouvatt modiner ceteuet, cette aggravation, d'ailleurspurement
facultative en

matière correctionnelle, n'autorisait que l'appli-cation du maximum, qui pouvait même être porté au double
de la peine d emprisonnement o

La deuxième hypothèse est celle où le crime est passible des
travaux forcés. La Cour d'assises du Finistère n'avait prononcé
que trois ans d'emprisonnement contre un individu antérieure-
ment condamné a un emprisonnement de plus d'une année, et
déclaré coupable de vol avec effraction dans un édiSce. Sur te

CM: ,ppt. tsM, }juH.n. 933.
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pourvoi du ministère public, cet arrêt a été cassé « attendu

qu'aux termes de l'art. 38, les prévenus précédemment con-

damnés correctionnellement à un emprisonnement de plus

d'une année sont, en cas de nouveau délit ou de crime qui de-

vra n'être puni que de peines correctionnelles, condamnés au

maximum de la peine portée par la loi que, par ces mots

« en cas de crime qui devra n'être puni que de peines correc-

tionnelles H, la loi a entendu tous les cas où le fait qualifié

crime par l'accusation ne devient passibie, d'après la déclara-

tion du jury, que de peines correctionnelles, soit que ce résul-

tat ait été produit par l'admission d'un fait d'excuse, ou par le

rejet des circonstances aggravantes, soit qu'il ait été produit

par la déclaration de circonstances atténuantes; que la loi ne

fait, en effet, aucune distinction entre les causes d'atténuation

de la peine, et qu'il ressort de ses motifs qu'elle a eu l'inten-

tion formelle de ne considérer que le résultat de la poursuite

que le but de cette règle nouvelle a été de frapper d'une aggra-

vation pénale des cas de récidive qui avaient échappé à la pré-

voyance de la loi que si, jusque-là, aucune aggravation n'é-

tait attachée à la récidive de délit a crime, c'est que la peine du

crime laissait au juge une latitude suffisante pour la répression

mais que la faculté créée par l'art. A63 de faire dégénérer le

crime en délit par la peine qui lui est appliquée ne laissant plus

cette latitude au juge, il a paru nécessaire de fixer dans ce cas

la limite où l'atténuation devrait s'arrêter; qu'ainsi, lorsque,

comme dans l'espèce, le crime qui sert de base à la seconde

poursuite est passible de la peine des travaux forcés à temps,

que le jury a déclaré l'existence des circonstances atténuantes,

et que la Cour d'assises, par un double degré d'atténuation,

se trouve amenée à faire l'application d'une peine correction-

nelle, cette peine, à raison de la récidive, ne peut descendre au-

dessous du niveau déterminé par l'art. 58; que, d'une part, cette

limite estSxéepourtous les casoùl'emprisonnementestprononcé

pour un crime commis en récidive d'un délit et puni de peines

correctionneHes, et que, d'une autre part, le juge, en descendant

la peine de deux degrés, a épuisé son pouvoir d'atténuation a

< Ca's., 26 mars {M4, Bull. n. 77.
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<M<n t~.tt~P~B ta ttt! nA)ia)& afttïMtt fmotfftMM! ftMttFMt!~839. ToMtefoi& i& loi péMia Mmet qaMq~es restacuoos.

Lorsqu'un fait qui suppose l'état de récidive est pnai psr t&

loi d'une pemedetermmée, cette peine doitseule être appU-

quée aucuOe ~gravation ne peut être pronoMôe. Le <o

pén~ offre deux exemples de cette t~e e~ceptionneUe dans ie&

art. et 24S. Le premier prévoit i'io&action du ban par un

cond&mné la sarveUlanee, et L&second l'6vaaon des dé~au&

par bris de pt!soa ou par vMeat%s. Or ces deux infractions

suppeseat également !a récidive, puisqu'eMea sont com!BMes

p~ des indwd~ qM se trouvent frappas de eoad&mnaitoMt.

Cette cïMoastMea est donc easeotieMe an d~ i<N-Oï6ïae) et

dès lor~aHe ae pe~faiM ~gE~w~Mte peine ~Mi aétéM~tt"

tée & rMSM de M& MMt~M m~e'~ ~Jn~~ autre ?1

q~'tis'~tt ~oiM iet d'M délit d'~M eoa&a~eB~aBt

ma~~I~ I<&rMpta~ du ban et t'~asiea ne ~vNeat pei~

d~s déKaqaMt aM pey~~ié plus daag~pase ee wat de

'simples m~ett~s dee <B~t!M& dû paâceet de s&Mté. ~f

l'~M'vstMB de peine 8$ Jb~de sur une pr6soMp~o& d&

!'ttomor&Kt6 ptaa gmad~ du c&adMMé.

Cependant H y a lieu de retaarqaety t qae sï caMaMatm-

tion petir riatMe~oB de ban ne saurait se coïnbtney Mvac la

sondamnatten qui a placé ieeoadsn~ 00 état de sMrv~amee,

pow prodMrc l'état de récidive, il n'en est plus ainsi qBaad la

cood'Mn~aËompoaï' l'infraction de baa est suivie d'N~~e&Mde

m&~Btiondot<tïBem&mtm'6; qa~ dans la premiers hypo-

t~Sse, t'infrMtî'M supposant par elle-même !'6t9t d~rë~dtve,

cette Ctr<~BWt8Me se peut entrer dans la mesarë de ta pe~,

tandis qae dans la seconde, cette coMtdér&îiûtt eesse d'exis-

ter~ a A plus ~0!tentM<M),doit-OM admettre, aTec~a autre

Mrét, <!qae la condamnAtioTt qui a prononce la mise en sw~

veiHaNc$ne peut elle-même produire t'état de récidive par

rapport aux Mr~ons qui nef6sia!tent q~e du ?e~s dese

soamettFe sot! exêcation~ cette rMsoa spéciftte reste ëomplé-

t CMtt.~tt~. MM~ BeM. M Mf. GMtMMe, M d~e. <839, J9M&. do df.

ertm., ~4, p.. 91 Mf. PMM, 39 M'Ht <N33, JOMH. dM dt. <i'tm., p~ et

CM< 1B juin f[837, BuU. n. 18i Journ. du dr. ohm., i837, p. t67, art.

i99t avril i8M, tM., 1864, p. XS4.

Cas5.0~itt. t8S4, 8att.n.M.
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tement étrangère & toutes autres condamnations aatêrîeures

pu postérieures, ayant une cause distincte qu'elle ne peut ni

modiSer tes effets qui leur sont propres, ai tes empêcher de se

reproduire successivement pourchaque nouveau délit

230. Une deuTiième exception à la disposition générale de

l'art. 88 a lieu lorsqu'une disposition particulière a prévu le

cas de récidive d'un délit, et a gradué !a peine d'après cette

circonstance. Le Code pénal nous présente un exemple de

cette hypothèse dans son art. 200, ainsi conçu « En cas de

nouvelles contraventions, le ministre du culte qui tes aura

commises sera puni, savoir pour la première récidive, d'un

emprisoBBement de 2 à ans; et pour la seconde, de la dé-

tection. R est facile d'apercevoir que cet arMe déroge ?"-
`-

nteIMment ~ux rëgtes generaîes sur la récidive, i~oas remar-

querons, en passant, qu'iio~eua exempte, Mrc dans notre

BgisMtihnt d'une aggravation progressive & raison du nombre

des récidives. Ïje Code pénal de la Louisiane est !e seul qui ait

prévu, par une disposition générale, tes deuxièmes récidives:

cette gradation était une règle de l'ancien droit (?r<

~a~ ~MH!e'Sjf ~Mt <&M!7 ~M~M ~M~. ))

Ë3(. Re principe qui veut que la récidive entraîne une âggra-

vatioa pénate domine toute ta législation il etaMK une raspon-

saBuitéptus grave qui s'étend & tous les cas où Findîvidu

repond de ses actes, car il n'y aurait pas de motif de l'appli-

quer & une série d'infractions et de ne pas t'appliquer a une

autre série. Les art. ST et S8 s'appliquent donc à toutes tes

matières spéciales, à moins que ces matières ne renferment

des dispositions particulières sur ce point.

La toi du S mai 1844, sur la chasse, contient une dispo-
sition particulière sur la récidive. Cette disposition a eM

appréciée pa~ un arrêt qui déclare « que s'it est de rëgte que

te~presc~p~ens
du droit

commun, en ce qui touche l'état

de récidive, dominent les lois spéciales, lorsque ces lois n'en

ont pas autrement ordonne, il est également de r~tequ'H ne

peut plus en e!t'e ainsi toutes tes fois qu'il a ëte déroge par la

législation spéciale aux prescriptions du droit commun qu'il

CM! t4 M'v. t8M, Butt. n. 3S2.



348 TMOM M CODKP&KAL, AM'. 87.

nr,~ nnn~a.n nn~rrn;r~n evyon l~n r'inSnnronfinn nn.1~At,p,

est encore certain en principe que la dérogation peut ôtre

expresse ou implicite qu'elle peut, conséquemment, résulter

soit d'un texte précis, soit de l'ensemble des dispositions de la

loi nouvelle, d'où peut ressortir ta constatation de la volonté

du législateur de disposer à nouveau et sans référence avec la

loi générale préexistante; 'qu'en matière de récidive, et alors

qu'il ressort de plusieurs de nos lois que cet état a été subor-

donné par quelques-unes, sinon à l'identité, du moins & la

parité des délits, la volonté du législateur de faire cesser la ré-

férence avec la loi générale et de disposer à nouveau, résulta

virtuellement de ce fait qu'il règle par des prescriptions parti-

culières les éléments et la pénalité de la récidivé, telle qu'il

entend la prévoir, la constituer et la punir; qu'il en a été

ainsi &itparlesartt~etiS de la loi sur la police de la

chasse du 3 mai i844 qu'en effet elle a déterminé, d'une

part, par l'art. iS, les conditions constitutives de la récidive,

'qui n'existe, d'après cet article, que «lorsque, dans les douze

mois qui ont précédé l'infraction, le délinquant a été condamné,

en vertu de la présente &): et, d'autre part, par l'art, ii,

l'aggravation de peine qui doit découler de cet état ? L'art.

200 du Code forestier et la loi du i9 août 1828, art. 29 et m,
-i

sur la pèche ûuviale contiennent des dispositions analogues.

L'art. 43 de la loi du S juillet i844, sur les contrefaçons

industrielles, est ainsi conçu a Dans le cas de récidive, il sera

prononcé, outre l'amende portée aux art. 40 et 41, un empri-

sonnement d'un mois à six mois. Il y a récidive lorsqu'il a été

rendu contre le prévenu, dans les cinq années antérieures,
une première condamnation pour un des délits prévus par la

présente loi. » II faut donc, pour qu'il y ait récidive, dans le

système de cette loi spéciale comme dans la loi de la chasse et

la loi forestière, la double condition de l'identité desdeux délits

et de leur perpétration dans l'intervalle d'un délai déterminé.

L'art. 4 de la loi du 27 mars i8Si, sur les fraudes dans la

vente des marchandises, porte « Lorsque le prévenu con-

vaincu de contravention a la présente loi, ou à l'art. A 23 du

CMs., Si avril i8M, Buit. n. i3S; 2:JMV. i824, Buif. n. it; 2 ~v.

i833, Bull, u. 36.
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Code pénal aura, dans les cinq années qui ont précédé le délit,
6Mcondan}né pour infraction à la présente loi ou à l'art. M3,}a

peine pourra etreélevée jusqu'au double du
maximum, sans pré-

judice dû l'application, s'il y a lieu, des articles 67 et 58 du Code

pénal. Cette disposition place encore, à côté de la récidive du
droit commun, une récidive spéciale fondée sur l'identité des
délits et leur perpétration dans les cinq ans.

On doit placer dans la même exception les délits militaires

qui, comme on l'a vu
ptécédemment, ne donnent pas lieu à

l'aggravation pénale de la récidive, et les délits
purement spé-

ciaux qui, comme les délits de douanes et de contributions

indirectes, ne pourraient, à raison de leur caractère exception-
né!, se combiner avec des délits communs pour en aggraver
la peine.

232. La récidive prévue par l'art. 58 n'entraîne point une

peine d'un autre ordre que celle que le second détit eût en-
courue sans cette circonstance 'aggravation consiste unique-
ment dans la prolongation de sa durée. L'art. S8, identique
surce point avec l'art. 57, porte « Les coupables seront con.-
damnés au maximum de ta peine portée par la loi, et cette

peine pourra être élevée jusqu'au double, n

Quel est le sens de cette condamnation au maximum de /a

~eïMe~o~~ la &? Plusieurs hypothèses peuvent se pré-
senter.

Si la loi pénale ne porte qu'une seule peine, aucune difn-

culte ne peut exister. Mais il peut arriver qu'elle porte & la fois
une peine principale et d'autres peines facultatives; qu'elle
prononce ensemble plusieurs peines principales enfin, qu'elle
otTre Ma volonté des juges deux peines alternatives. Dans ces

trois espèces, l'élévation de la peine au maximum peut donner

lisu~ quelques difficultés.

233. Le premier cas est celui où la loi prononce à la fois
une

peine principale
et des peines accessoires facultatives.

L'art. Ml du Code offre un exemple do ce concours de péna-
lités comme peine principale, il inflige au prévenu de vol

simple l'emprisonnement, et il laisse au juge la {acuité d'y

ajouter l'amende, l'interdiction des droits civils et la surveil-

lance. Plusieurs tribunaux avaient pensé que le maximum de
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ces diverses 'peines d~ait ~oac~rremoteat être proaoa~ <?

CM de récidive ? at~ndu que le mot ~tM doNt ? sett.

l'aEtt 88 est complexe dans &&signiAcatioB, et comprend & 1~

fois toutes les dispositions répressives qui dohettt être appli-

quées & t'indi~du Mcaanu ~upable; qne peine partée eo

jt'MRek AM se compose de quatre di&posHions diSmntes qoa

le iégistateur, enpMBaaçMt<MDtteÏecoapabieea&tat<ter&?

ddMe maximum de &t petMe portée par 1&toi, a tiécessa.H'e-

SMst ea~ndn que les tribunaux seraient tenus de ppononoet

le ~M~MMMMtdes quatre éléments de fépMSSMn ïBeoSoBnÉ~ ea

~t.AOi' ys

Cetta doctHn< n'est pomtjttstiRéepM te ~xte d~ i& M~

jLt'eït, ë8 MpTORoBjse que le MMM~M~

par
et Bon~~oM~ ~pe~Ms que la loi a pu~ettB&it

ta ~sposMon da ~~6 et cet Mt~ eatead ai peu coïa~er

n~e~~esMKtcespeines, qu'il ajoute :Kj~(~c~

~e~~ Dt i~B~ ~M~o~ surveillance. » D'anMtfa<~t6,

l'a~, 481 jfë~rcae deux ordres de pem~! les aass pMM<~

c<t~, que le ~uge est oMigé de pmnpnMf, c'e~ î'etCtpttsoNBè'-

!n@Rt,&te'B<~t&t!<8eas r~meadp ;et les peines a~ce~

qu'il ala faculté d'appliquer oud~ne pM appliquer teHe~aont

la sMY~UttMe et l'interdiction dee droits cMquaSt Or, ~tte

dMnettQa importante ~t-elta été effacée par t'a~. S§? C~g

dernières peines cessent-elles d'être facultatives parce qQ~ le

prévenu et en état de récidive? Il faudrait une disposition for-

melle pour depomMer les tribunaux d'une latitude salutenre

pour l'applicatioa de ces peines accessoires, et cett~dispMition

n!existe pas cette latitude, qui tend d'aiUeaM & allier le sort

des Mndamnêa, doit donc être conservée. Telle eat, au surplus,

la jurisprudence de la Cour de cassation, fondée sur les termes

précis de l'art. 88 On peut donc considérer eoïnïno URer~!e

) At P~. 3~ sept. 1830, Joum.dadr. cHm., 1830, p. aai Bo~iu, a4f~.

~899,
~rn. <!<t ar. cnm., t8~t, p. 60. V, ~Mi M. MM-Hn, v* R~t<Kw,

t3, add., ~Cw~.MMy. AaM, BuU,~<6S~ ~dr.etÚll< '`î~~d

p. ait, ~t. <608 MjttiU. 184?, Mt. n. 107.

a C~s., lOMpt. 1813, Bull, n. SiO; lOMy. 19~7, Bull.. o. 37; i4 f~.

~899, )oum. du dr. cnm., iMf, p. ~2 <9 avril <83~, Jooj-n. du dr. eHm.,

lMi,p.'H7."
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qu~loP8queta!oi pMBoace à la jbis UM peinepnncipaleet des

peines accessoires &cultatives, les juges ne sont tenus d'appli-
quer le maximum que de la peine principale.

0,n doit toutdois ajouter que cette r~le semMe avoir été
contestée dans la discussion un peu confuse qui s'est établie

au Corps législatif au sujet de la loi du 13 mai 1863. Un ameo-
dameot avait été proposé pour demander que la peine acces-
soiM de la surveiUanoe fût dans tous les cas facultative. La
commission avait adopté cet amendement c: en acceptant cette

modiSeatioo, dit le rapport, notre but a été surtout de faire

disparaître la question assez controversée de savoir si, en pre-
eeace des twmea impératifs de la loi, les tribunaux pouvaient
exempter le condamné de la surveillance lorsqu'ils reconmis-
s~ent l'exMtence de circoastaoces atténuantes. » Maïs cette

mod~catioa M fut paMtt adoptée parle CoMeil d'Etat, qui
para~ cependant n'avoir voulu maintenir toute Mur force aux
tCMMS ia!p6r&ti& des art. S7 et 58 que dans le cas où il n'y
MM-ait pas de circonstances atténuantes admises. « Dans le cas

d'absence de déclaration de circonstances attenuantes.disait le
coïncMsaîre du Gouvernement, il est bon pour l'enseignement
qw la lo~doit porter avec elle que le cas de récidive demeure

marque de ce stigmate exceptionnel de la surveillance obligée, a

MMs si le fait a pris le caractère d'un délit, soit par l'admis-
stond'HMe excuse ou la n~ation des circonstances aggravantes
iMHipar la déclaration des circonstances atténuantes, la Cour

d'assises peutdéoharger le prévenu de la surveillance, à moins

toate&is qu'altérait épuisé son pouvoir d'atténuation.

234;. ibe deuxième cas est celui où la loi a prononcé cumu-

lativement plusieurs peines; nous citerons pour exemple les
art.410 et4H du Code. Dans l'espèce de ces articles, l'amende
et l'emprisonnement sont des peines également principales; la
récidiva les élève donc a la fois au MaM-MMMM.

La troisième hypothèse, enfin, est celle où la loi prononce

deux peines, maisenlaissant aux tribunauxiafaculté de n'en

appliquer qu'uno seule. Telle est la disposition de l'art. 3i 1,
qui porte que les blessures ou les coups seront punis d'un em-

prisonnement et d'une amende, ou de ~M~e de ces deux peines
seulement. Les tribunaux conservent, au cas de récidive, la fa-
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culte de n'appliquer qu'une peine, pourvu qu'ils M&ven~u

maximum s'ils tes appliquent & la fois, i!8 ne sont tenus d'é-

lever au maximum que l'une d'elles.

23S. Les régies que nous venons de parcourir ne s'appliquent

pas sans quelques restrictions aux délits de la presse la loi

spéciale a dérog'éàcet égard à la loi commune il faut mesurer

l'étendue et les limites decettedérogation. Elle est tout entière

dansl'art. 28 de la loi du H mai 1819, ainsi conçu « En cas

de récidive des crimes et délits prévus par la présente loi, il

pourra y sp<?! &M& i'aggï'avation de peine prononce pM'~e

chapitre 4, livre i'% du Code pénal. » On lit dans les discus-

sions législatives qui préparèrent cette loi, que le projet por-
tait Il y aura lieu d ~'a~~rauat'on. Quelques dépu~s~ant i

r~amé contre cette pénaiitéa~ravante appliquée à de~déMts

aus~i lêgOM que le sont ordinairement les délits de la pfeage,
il fut r6pandu qu'il n'y ~ait récidive !ég&!e/ aux termes de

l'art. 88 du Code pénale qu'autant que la pretniere condamae-
tion excédait une année d'emprisonnement et M. de Serre,

prévoyant le cas où le second déiit serait faiMe eomparativ<
ment au premier, proposa de rendre l'aggravation faculta~e.

Ces mots il y aM~ lieu furent remplacés en conséquence par
ceux-ci <7 jp<?t~'a y avoir ~M Ainsi !e ju~e dispose, en

matière de presse, des pénalités de la récidive, mais i! n'est

pas tenu de les appliquer. Cette disposition facultative, inno-

vation de l'époque de la promulgation de cette loi, n'est plus

au;ourd'hui que le droit commun lui-même, depUM l'extension
au cas dé récidive du bénénce des circonstances atténuantes.

Etieremplace, à l'égard des délits de la pr~~ l'at*a~uation

autorisée par l'art, 463,et que la jurisprudence a écartée de

'ce~détits. t.t,~

Mais la Cour de caMation a pensé que cette ~<M'~n 'exis-
tait que lorsque les délits successivement commis sont l'un et

l'autre réprimés par les )ois spéciales, et qu'il y a oMy~bH

d'appUquet-l'art. 58 du Code pénal, lorsque la première con-

damnation a été prononcée en vertu d'une disposition de ce

t St'ance du 9t arn) t8tS, Moniteur du99.
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TOMU t.

Code Cette interprétation doit être examinée. On a vu que le

prqjetde la loidu <7 mai i8i9 portait ~yo'Mfa/6M,a !a place

de il pourra y avoir lieu. Cette dernière expression fonde tout

le système de !a Cour de cassation. Cet article, & ses yeux, n'a

eu qu'un seul but c'est de substituer la /<MM~ à ta nécessité

d'appliquer les peines de la récidive dans le seul cas où les

deux délits sont également prévus par cette loi. Mais n'est-ce

pas placer la disposition entière dans une seule de ses parties `t

Quel but avait cet article 2S dans le projet de loi? n'avait-il

donc aucun sens ? était-ce une disposition inutile et parasite?
car l'amendement n'en a change ni le sens ni la portée; il n'a

fait qu'en rendre l'application facultative. C'est qu'une pensée

plus large se manifestait dans cet article: avant de songera
rendre les peines de la récidive facultatives, le législateur avait

voulu limiter ces peines aux seuls cas d'une récidive formée

par les délits de la presse eux-mêmes. Il séparait ces délits des

délits communs c'était l'application de ce principe que nous

avons rappelé en commençant ce chapitre, et qui veut que les

dë!its qui concourent a l'aggravation de ta peine soient d'une

nature identique. De là les termes iimitatiis de la loi elle ne

prévoit qu'un seul cas de récidive, la récidive des crimes et dé-

lits, qu'elle punit; et si elle renvoie aux règles générales du

Code, c'est pour les appliquer à la mesure des peines dans ce

cas unique.

Et comment confondre en effet les déUts de la presse, délits

essMttieHement politiques, avec les délits communs, pour faire

des uns et des autres la base d'une même peine, pour en tirer

la présomption d'une immoralité commune? Les délits de la

presse ont une criminalité qui leur est propre; elle devient

plus intense quand le prévenu est en récidive, parce que cette

récidive révèle un agent plus dangereux dans l'ordre poiiuque.

Mais elle n'acquiert aucune gravité d'une infraction commise

dans un autre ordre de délits, parce que, dans ce cas, ces deux

délits n'ont ni le même but ni le même péril, parce qu'ils ne

supposent ni le même degré ni la même nature de perversité.

CMs., i2 sept. tSM, Journ. du <ir. mm., t829, p. 389; i3 sept. 1832,

<M< 1832, p. i98.

a't
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Nous somnï~s loin de penser que tes lois de la pr~se doivent

être considérées comme un Corps spécial de lois qHlsfer&ieaf

soustraites à l'empire des règles eommunea. Nous avons ~ent

dans un autre livre que «les d6Ut$ de la presse ne sont autres

que les délits prévus et déanis par les lois pénales ordinaires,

et que la presse a servi à commettre la législation de la presse

M fait que recueillir dans ce&Ms les actea! déjà incriminés

auxquels l'imprimerie peut servir d'instmm&tit '< o Cette tégis-

!&tion doit être Mg&rdée comme un complément et unepartie du

dMitcommQn;e!iedoitëoreilëter!espHncipes.Ma~tStJ,~s~iticî

non de ~aderaoeth~rie, mais de restituer àan texte précisso~

sens naturel. En général, toutes les fois qu'UM loi pMticuUër~

renferme une règle, .il faut s'y arrêter CMcette règle est 1~pM!"

sêedecette loi, eU'oB s'en écarte dès qu'on teatede 1$ pleye!-

sous l'empire des r~les eommanes .L'art. 2S a ~adammMt)

et nous l'Mon8 prowé~ùn sens, NO-bat qaelconLqu~ i~dépen-

d&mmoat de la faculté qu'il laisse aux juges dans l'application

des peines aggravantes; or, quel est le but? cène peut 6):M

que de MTn'ïiter I& portée des art. N~~Sf et S8 du Codep6t<al

au seot eais ou les deux délits appartieaneut aux lois de la

presse. Ensuite) ce ne serait point imprimer & ces d'ëHta un

caractère spécial que de les séparer) en ce quiooncmM l'ag-

gravation de la récidive, des autres infeactions. Les d~its

communs diffèrent entre eux soit par leur cause impu~ive,

soit par leur Mt, soit par la nature de leur immoralité; et

peut-être une loi pénale rationnelle ne devrait~eUe Mre coB-

courir a l'~gravation de la peine ~ue les délits de la m&m&

nature telle est l'opinion que nous avons déjà expnmee. Or,

si les délite commis par la voie de la presse ne di~rent pas des

délits tiommuns qUttot à leur criminalité intrinsèque) ils eu dit-

~rect parce qu'ils sont généralement empreints d'tMfcarMtèM

politique, et que dès lors leur moralité varie et se modifie sui-

vant les cir~oostancés politiques, l'opinion générale et la situa-

tion da pays. Leur alliance avec tm délit ordinaire ne peut

doh<~ produire la même présomption de perveMit~qae l'agré-

gation de deux délits communs.

t)ttjuryapptiqu~st)!t<i~Kttd~taprc~<p.7ct8.
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336. Nousdevon8reconnaitre,au8Urptus,quo!a Jurisprudence
(?18x68 dans un sens contraire et qu'eue domine non-seule-
ment la loi du i7 mai 1819, mais toute la législation de la presse:
La Cour de cassation a décidé en eifet, et nous sommes parfai-
teinent de cet avis, que « la loi du 28 mars 1822 n'est qu'une
suite, une extension de !a loi du i7 mai 1819'. )) La même

règle doit donc retendre & ses dispositions. Elle doit régir éga-
lementi'art. IQde la loi du9jainl819, portant «Les amendes

pourront être élevées au double, et, en cas de récidive, portées
au quadruple, sans préjudice des peines de /a~~<' portées

7e Coob ~a~. ') Cette disposition, a ta vérité, est impéra-
tivë~ma~ aucun texte, aucune discussion iégistative ne réveie
Mntention de déroger à !a loi dut? mai i8i9. Celle du 9 juin
n'hait qu'un but, c'était de déployer unesévéntépms grande

& t'êgard des dë!itscônimis parla voie des journaux; mais cette
intention s'accompMssait par l'élévation des peines. Telle est
atMSÏ l'opinion de !'auteur des Zo~ de la ~r~e: « Dans !e

doute, dit ce magistrat, je me garderai bien de conclure de ce

qu'~
a voulu plus de sévérité, qa'i! faut aller jusqu'à rendre

~/<~MM<
toutes ies peines de la récidive. C'est assez que les

ma~istratsfpûissent donner le maximum de ia peine eorporèHe,
et!n6ni6!a doubler; qu'ils puissent en outre doubler et qua-
di~tpier Famende. Je ne sépare pas !e présent art. 10 de la dis-

position de la ici du t? mai 18! 9, relative & la récidive, et je
maintiens que cet article est purement facultatif*. »

Enan, ia même règle se reproduit encore dans fart. 13 de !a
loi ?18 juiHet j)828, ainsi conçu c FM cas <& f~e parle

même gérant,,et aans tes cas prévus par l'art. S8 du Code pé-
nal, indépendamment de fart. 10 de la loi du 9 juin 1819, les

tribunaui~OMn'oM~, suivant là gravité du délit, prononcer la

sùspehgton du journal. ri Ainsi cette peine accessoire est, de

m6ms que !es peines principales aggravantes, purement fa-

cultative.
pur ent

fa-

MaisH faut remarquer que, dans cette dernière loi, la spé-
cMMë des deux déHts est visiblement exigée comme une condi-

CaM., 29 janv. 1834, But), n. U.

Lob dt, )? pre~e, par M. Pafant, p. {S4.
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t)onde!aréMd{ve; i! que lede~~iè~e délit ait. été commis

par le M~e gérant. ~'aggravaMon n'est donc applicable qu'~

deux déli~eommisparis voie du m~me journal.
La loi ajoute encore « Dans les cas prévus par l'art. 88 du

Code pénal;» ce qui indique qu'il ûstnécessair&que la pre<
mière condamnation ait excédé une année d'emprisonnement.
C'est ? l'une de ces règles générales auxquelles la législation
de la presse n'a pointdérogé, et qu'il était superSu de rap~
psier.

Cette législation renferme encore une disposition reta<tve&
un cas particulier de récidive. L'art. 7 de la loi du 2S mars i832

punit l'infidélité et la mauvaise foi dans le compte que rendent

~sjouraaux des séances des Chambres et des au~~ 4es,
Cours et tribunaux,; et le deuxiëm~ paragraph& sjoate ajE~

récidive, les éditeurs du journal seront) m outre, <

damnesaunemprisonnem~~ mois 4 trois ans da.nsles
Mêmes cas, il pourra être interdit, pour un temps ~mité au

pour toujours, aux propriétaires et éditeurs d~~ can~

damn$, de ~ndre compte des débats legislatitsou~j~
Cette disposition soulève plusieurs questions~ D'abord) y

a-t-il récidive lorsque le journal,eondatnn6 pour un compte
rendu inSdele d'un débat législatif, tombe daQs le même deUt
en rapportant un débat ~teMtre? Nous ne faisons a~ doute,
qu'il y ait lieu, dans ce cas, à

l'application delapeine de la

récidive, parce que le délit est de la même nature dans les deux
hypothèses, et qu'il consiste, dans l'un et l'autre cas, dans l'in'
Méitté et la mauvaise foi d'un compte rendu. C'est cette mau..

valse foi, manifestée par deux actes successtfs, que la loi a

youlufrapperd'unepeinepIusséVÈre.
Mais est-il nécessaire que la première condamnation excède

un an d'emprisonnement ? Ëyidemment non, et sous ce rap<
port l'art. 7 de la loi du 28 mars 1822 fait une exception for-
melte à l'art, 2B de la loidu 17 mai 1819. Par lemot~M~,
la loi n'a voulu parler ici que d'une seconde infraction de la
même nature, et non d'une récidive légale. Une seconde ex-
ception est que l'aggravation consiste, dans le même cas, non
dans le maximum de la peine de l'amende, la seule qui soit
infligée à la première infraction, mais dans deux peines nou-
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velles, celles de l'emprisonnementet de l'interdiction. Ainsi

les juges conservent, même au cas de récidive, la faculté de

graduer l'amende depuis le minimum jusqu'au maximum.

Enûn, ta peine de l'emprisonnement est-elle obligatoire? Ce

qui pourrait le faire croire, c'est que le troisième paragraphe
de l'art. 7 rend purement facultative la mesure de l'interdic-

tion, tandis que le deuxième paragraphe semble imposer le

devoir de prononcer l'emprisonnement. Mais les mêmes motifs

que nous avons exposés l'égard de la loi du 9 juin i8i9 mi-

litent ici. La faculté d'appliquer les peines aggravantes, admise

par la loi du 17 mai i8i9, embrasse toutes les lois subséquentes,
et il faut se rappeler que l'art. 463 du Code pënal est inappli-
cable a l'hypothèse qui nous occupe, et que cette hypothèse

peut toutefois renfermer des motifs d'atténuation; on ne doit

donc pas priver les juges d'un pouvoir qu'ils tiennent d'u ne

disposition générale, et que l'art. 7 de la loi du 2S mars 1822
ne leur refuse d'ailleurs nullement d'une manière positive.

Nous terminerons ici nos observations sur la récidive. Nous

avons successivement exposé les règles générales de cette ma-

tière, et les exceptions que la loi a posées quelquefois à ces

règles. Nous avons parcouru le vaste champ des questions

qu'elle a fait naître, en rattachant chaque solution à l'une de

ces règles. Quelques difficultés relatives à la même matière

se présenteront encore dans le cours de notre ouvrage; mais

elles ont trait plus particulièrement à d'autres chapitres, et

nous avons cru devoir les y renvoyer.
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2S3. Cas dans lesquels le dt'titmMqui! ne doit 6trcp)mi que d'une peine tnMdeMM.

itS4.'fextedet'art.2.EMmmdeeetexte.

3SS. QaehMnttetaetMqni, d'âpre !&jan<prnden<:e,eoMtttaeM te Mmntea-

eememd'ext'tatton? 9

SS6. Si t'MciitMe, t'etffMtMMet t<M faunes def:) constituent ce eommetteement

d'éxecution.

9S7. Distinction dM trois de~j) de l'action qui la commencent, !'e~ea<ent et la

consomment.

!58. La réparation du dommage avant la poursuite atténue le crime mais ne

t'etfMepas.

Ë$9. HAseMtMdeetmtt4teftp)ttoa!<M cM'MMtancMeoMUtutivct de la tentative.
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M$. ~Meptioa mmtMtMdeMmtp'ttoa, <i'tv(wteate<tt,d'~t<9n<*t~i*p!<<M<.

act. S),'t9)M )6ttM<M~*Honde~'ne poMom~~ hqo~tMnde~tentttiw

peut~tfeiM9<!eaujt!)'y.

a6S. ComptieHt< de la tentative. De
~neUe peine, Mnt punis ]ea compta ?

t

9M. De h tentative d<'id(!)i& (art. X).

96T. La tentative d<t <tMit* M peut 6<M punie (pt'Mtmt q~'at~ f<)in!t tM e~t-

dttMM p~MBS ~f t'M~,

~9~. Q~s j~nt JM d~tte d<wt tentattve e~t pfnM ?R

MO. La tentative des eontftvctttKMM n'est pas pMHSft&bie.

238. Le développement des règles général qui dominent

l'application des peines a fait l'objet des chapitres précédents.

Apres a~oir remonté aux principes fondamentaux du Gode,

après avoir recherché te système qui domine ce Code, nous s

avons dû nous arrêter d'abord à l'examen de son échelle ré-

pressive, analyser les degrés qui la composent, en dMCQter

l'etncMté, en suivre les e~ets.1~ mode d'exécution des cnâtt-

mentg, les règles auxqueltes leur application est soumise, le

prineipo d'aggravation qu'ils puisent dans une circonstance

extrinsèque au délit, la récidive, formaient le complément ne-

ee~tire de la théorie des peines.

Une matière nouvelle commence ici. Us'agit d'appréder la

valeur morale des actions punissables et le degré de responsa-

bilité qu'elles doivent faire peser sur leurs auteurs; il &'at

discerner les diverses faces, les nuances multipliées de la cri-

minalité, sonder les mystères do la volonté humaine, tracer la

ligMqui sépare la pensée criminelle du crime lui-même, et

mesarerla route parcourue par l'agentdans son exécution. C'est

lapartie du droit pénal la plus élevée et la plus hérissée de
=

diMcQlté8;c'estausaiceHe qui commande l'intër&t au plus

haut degré.

Un crime a été commis; la société elfrayée appelle le cMti-

ment~mais comment graduer ce châtiment dans une juste

mesure, paisqae la criminalité a mille degré s divers d'inten-

sité ? Ne faut-il pas examiner si l'accusé n 'a fait que préparer
le crime, s'il s'est arrêté après les premiers actes d'exécution,

s'il ne l'a pas consommé, si, complice d'une action commise

en réunion, son rôle n'a été que secondaire, sa participation
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indirecte, a son jeune Age lui voilait l'immoralité de son ac-

tion, si l'ivresse troublait son intelligence, enfin, si la con-

trainte ou la démence paralysait sa volonté, et lui ôtait la res-

ponsabilité de ses actes? La loi, dont la mission est de propor-
tionner la peine à la criminalité, doit prévoir, en formulant
ses imputations, chacune de ces circonstances, chacune de

ces modiNcations car, si elle en négligeait une seule, la peine
qu'elle appliquerait ne serait plus dans tes limites de la justice
morale. Ce sont ces nuances difFérentes de la culpabilité que
les criminalistes ont distinguées sous les noms de de

coM~'e!d'~eMy~oude&itsjustiucati&.
239. Nous nous occuperons, dans ce chapitre, de la <eM<a~e.

Tant qu'une pensée repose dans le sein de l'homme, Dieu

seut a le droit de lui en demander compte. Ce n'est que lors.

qu'elle se produit au dehors, !orsqu'eUe se mani~ste par des

actesexterieUM, qu'ette b)mbe sous la juridiction humaine,

Cû~a~KM ~<~MW M~~ patitur, adit U!pien'. Ainsi les

réso!uttons les plus perverses, les plus criminels projets restent

libres, tant qu'ils ne sont que des résolutions et des projets,
La loi voudrait

vainemeatlesatteindre, son action serait

frappée d'impuissance ils échappent par leur nature même &
la répression. Ce n'est qu'à l'instant où l'homme, qui a conçu
cette pensée d'un crime, la manifeste par quelque acte exté-

rieur, que le péril social commence, que la responsabilité de-
vient possible.

Mais ici se présentent les plus graves questions. A quel acte
cette responsabilité doit-elle le saisir? Sumt-i! qu'il ait préparé

l'accomplissementdesonprojet?Faut-u qu'il aitcommMcéson

exceutionPEt quand cette exécution doit-elle étre réputée com-'
mencée? Ensuite, la peine doit-elle, souple et progressive, le
suivre depuis les premiers actesjusqu'aux actes les plus proches
du

crime,p!uséleyéoamesurequ'ilavancepfesdubut; ou doit-

elle, inflexible et sans degrés, n'avoir qu'unseul niveau peuples
premiers actes d'exécution et pour les actes les plus avancés;
pour la tentative et pour le crime consommé; pour le crime
dont l'exécution, bien que consommée, a été manquée, et pour

L. t8, Di~. de ptt'nM.
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celui qui rassasié son auteur des criminelles jouissances qu'il
avait convoitées?

Telles sont tes premières dimcultés qu'offre cette matière. =

C'est à l'histoire du droit pénal que nous demanderons d'abord

quelques lumières pour éclaircir nos solutions.

240. La loi romaine ne possède qu'un petit nombre de
textes sur la tentative des crimes, et ces textes paraissent con-
tradictoires il semble d'abord qu'elle ait voulu, par une règle
absolue, assimiler la tentative au crime, et lui appliquer dans
tous les cas la même peine. On cite dans ce sens ce texte de la
loi Co~tC/M de ~'<MMM Qui hominem non occidit, sed MM/-
M~asK ut occidat, pro homicidio da~MaM~MM Mais il est

visibleque des blessures faites avec intention detuer constituent
plus qu'une simple tentative, et dès lors cette loi n'appartient
point à notre matière. On cite encore ce fragment d'Ulpien
Qui ed m~~e a~eftt~: quid con~ec~au~ ut /M~ /ae~e~, ta-
naetsi mutato consilio, id posteà domino reddidit, fur e~. î
Mais ici encore il ne s'agit point d'une tentative, mais bien
d'un vol consomme le repentir de l'agent ne peut détruire le

fait; et cependant Godefroy ajoute, comme un commentaire
de ce texte Sed si statim eum po~ea~ videtur a&M~eM~M$
Toutefois il existe un texte plus explicite /~K: c~M ~&,
porte la loi Cornelia de ~ca~'M, ambulaverit, Ao?M!'MMne-
ea~! caMsa, s:'eM< is qui hominem occiderit, legis Co~e/<B de
Mca~M ~œna coe?'e~M?'\ Voilà une assimilation complète,
non-seulement d'une tentative, mais d'un simple acte exté-

rieur, au crime consommé ce texte est aussi formel qu'il
est sévère, ii n'admet aucun doute; mais faut-il y lire l'expres-
sion d'une règto générale? Faut-il plutôt n'y voir qu'une
exception nettement formulée?

Nous pencherions pour cette dernière opinion. Ei~Ms

spectetur telle est la règle générale du droit; aussi la loi ro-
maine gradue-t-elie, dans certains cas, la peine suivant que le

L. t, <!tvu9, Dig. ad teg. Cornel, de sicariis.

L. 6S, Dig. de furna.

D. Godefroy, in toc. sup. cit.
:s D. Goddroy, ln loc. sup, tlit.

L. 7, Cod. ad tejj. Cornel. de MCiu-m.
s L. i6, 8, Pi~. de p<Bnis.
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BN~ea'aétëqae Mmmencé, ou qw'it a été a~eompM

/i?e~M~Mn~M!' capite, imperfecto Mï !MM~M <~MM'<a~-
tur EaÛQ, un texte seatbteétaMip ce p~Mipe avec la plus

gfMde aettet6 Qui furti ~M<M~t c~w~ eoM~w M<
ttOM~?K /M* ~Mas~e~ &M~4 <?!<HM~ ~Mt~ s~?

~<M~e «MM~'? M§'«~ ~W~t~tM, <tM~de <? ae~M~a-

~<t~ Cette dis<iac~oa (Mpe et presse sépare evidem~eat

iesMt~@x~utMnqmMB8t{tuentiateB~'K',dn~me con-

sommé t! semble donc <pï'on pest ~oaduM de .ces tMEtM que

!esjtn'!sc6asu!tes toma!ï$t<aguaient, en ~éBéraï, pMjtTen
~t~ef la peine, !a crime cMMteM~ ~t te ~rime tMCompH, et

qû'& l~ttd t'a9Mss!aat seulement et cïiam &t?eces,

ta tentative était pâme Mmme~enme~m&~

~M. Telle est aussi rin~p~état~ que !!ée do~eaFS ~?-
raissent en ~~t avcir dMWëe & ces lois. Fannadias, après
a~air insiste 'eur les hautM~iMoalt~s qui environnent cette ma-

ti~epair suite de la<Ï!V6r8!t6~es~xt69 et des opïnioasdesja-

NBMn§a!tE)8~ ~~a /M~ ~~a~Mef<?cM~s~, essaye
toutefois de poser qN'&iquespfinCtpes'.

ppemier est ptmitton dé la simple ten<at!iw t?<~M~~

~MM~y ~aHM e~c<t! non MyMM<'o mais la peine étstt propos'
tionnée âia g~a~tédesM~sa!%otBp!ïs. Les docteurs distinguent
iM actes les ph~ é!oi~nês et Ïes plus voiNns du cr;me, fe~o~
ow~~ et~o.r~MtM. 1/aote étonne n'était puni gae d'aa JMMe

eh&tiïnent, psn'ce que ;H ac~M MMo~o po~< esse spes !)<~t!~
~M<& ~M~ MM MpMatMo'. L'acte prochain est déSai N~t-

~MMa!c<M ~Mt ~c~MeM~e <ytMtM~ jM~
<~t~t. Dans les crimes atroces, cette tentative était punie
efmBM te crime Bïême j~' ~e <MM~, dit 'KraguMa,

t.. Djg. dee<.M<Md.~ta<,

L. 2~ 7< M)!, de furtis. V, encore L. 0, JN~. de )~ C~-n. da ftM~;
L. S,C. de

eptMop eteter., L. i, Dig. de extr. crim. V. aussi Carmignani, t. a,

p. 305 et 3i7 Po~i, Elem, jur. erim., t. 4, Mp. 1,~6; Savi~y, DiiiMrt.

)RM~jurM.de«tne«Made!t~.
s y. sur le lois romaines en matière de tentative une inMreMante

étude de M. Humbert, t)Mueit de raca~nue de Toa~Mf, t. xf, p. 409.
4

Praxis et theoricae erim. pars quitfta; de honueidKtj qatest. m.

QuMt. i2t, n. 40.
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e<M j~a~MS~Ne~o ~M~ pMnta<Mp fM a<fo<'Mn~M,<e

M~K'~MW/MMse<ee~M<H~M<MM*. Mais, dans les autres

erimet, t'aotepMd~ain n'était frappé que d'une peine infé-

Heet~; Fariaacius Fai&Toe dans les termes les plus ~rmels e

?&? ~M~M jt~MM M<~ Mt!<ï0~ <*< ë~<fSO?'~taMS! W!~OMeM<&t

e<:iaMt ~Ma~/M~t~~e<!ëM~M se ae<M~ pra~MMM, 6Sif <~ mente

t~MHWM JEt cette règle avait ~É déjà établie par Tiraqueau,

qui en donne un juste motif ~?~ quod <&e<M~ s~e~a~M =

~~<W pro ~O~MMMt~tS~, non ~< ~?CM)MM~ f~MM na-

<M9<e~eN~a<e~/?c~!oMe'.

Cea r~es simples, dans iesqueties se résument d'4m!aenses

eeiatNowK~, &FmaMnt le droit commun seas ~aacieBneié~

~station Les entnes atroces d~ tMr nature, doBt ta tentathw

éiaîtptXïiêcomï&eîeertmem~Be, étMentceuxdelèee~m~-

jesté, d'assassinat, de parricide et d'empoîMnnement dams

ie$ <Mtres c&s, ia jurisprudence des ours avait étaMi des

peines plus douées'. On ne trouve, au reste, que deux textes

dans eette tegistation qui s'appliquent à ia tentative l'un est

ua capitutaira de Charlemagae ~MtAoMt'MeM! co~MM~a~ oc-

NM~< oo~'M~ jM~e~a~ non pe~M~, Â~Mtet~a <c~ ha-

~t~a'<!e texte lac fait que reproduire }a disposition de la toi

roaa~ite Mta~ & l'assassinat. L'autre texte est l'art. i9S de

t'ûrda~namM de BiMS, qui dé~Mid de donner aucunes iettres

<ï'~oM~oa « ceux qui a prix d*argeat ou autrement s'8

louent ou s'engagent pour tuer ou ~ati~ger, ni & ceux qui }es

aareat ioa'6s e~a iad~tts pMM' {e &dM, encore 5~ n'y <~ ~M

que la seule machination ou attentat et ~Me /*e~~ ne s'en soit

<M<M«M.fa L'&Pt. A du tit. ~Cdel'M'donpance de i~8 a Mpro-

dait presque textueUeKieut cette disposition.

2~2, Le Code p6na! de 1791 n'avait prévu que les tentatives

Jûte~p. temp. Mt Marnt., p. MO.

~Mt. tM, n. 9.
s De pa}m. ~Mt~. Mtt romt)~ p. 163.

Jo<tMe, Tf<me de jast. tnm, t. S, p. M8, MHySït de VaegtaM, Ms CMm.,

p. <S.
s JauMe, Traité de just. crim., t. 3, p. 638 Muyart de Vouglans, LoiaN'im.,

p. tS.

Cap. Caro). M)~a., t. 7, e. 1S~.
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d'assassinatet d'empoisonnement, etlapëineétaitce!!educr!me

consommé';mais il faut remarquer que ces deux crimes

étaient du nombre des crimes AM~HM, auxquels TancienM

législation appliquait le même principe. La loi du 22 prairial
an tvétendit cette rëg!e à tous les crimes elle est ainsi conçue:
t<Toute tentative de crime, manifestée par des actes extérieurs
et suivie d'un commencement d'exécution, sera punie comme

le crime même, si elle n'a été suspendue que par des cir-

constances fortuites, indépendantes de la volonté du prévenu. a

On doit distinguer dans cette loi la déanition de la tentative

et la pénalité; la définition est précise et ne peut que donner

une idée nette des actes nécessaires pour constituer une ten-

tative l'application absolue et générale d'une m6me peine [
aux actes qui commencent l'exécution et & l'exécution m&mËt
du crime, peut seule être contestée.

243. Aussi, lors de la discussion du Code pénal de ISiO~la
déBnitionfut exactement maintenue, mais !'innexibitité de la

peine fut attaquée dans le sein du Conseil d'État. On soutint

que les peines devaient être proportionnées aux fautes; qu'il 1
était iujuste de châtier celui qui, dans un moment de passion
ou d'erreur, s'est porté au crime et a été arrêté, comme celui

qui l'a effectivement consommé; que le commencement d'exé"
cution devait sans doute être puni, lorsque son auteur ne s'est

pas arrêté volontairement, mais qu'il ne serait pas toujours
juste d'inuiger au coupable une peine aussi sévère que si le
crime avait été consommé*. M. Treilhard répondait à ces ré-

Art. t3 (a* part., tit. !). L'MMMina', quoique non consommé, MM puni
de la peine portée en l'art. H, lorsque t'att~jne à dessein de mer Mu~M eB&e.
tn~e. Art. iS. L'homicide par poison, quoique non eonMmm< Mra, puni de

h ptineporMe en t'Mt. H, lorsque l'empoisonnement aura ~të etectue, on iorsque
le poison aura été rn~M avec des aliments ou breuvages spécialement <ie<tin~,

`

soit à l'usage de la personne contre laquelle ledit attentat Mm <'të dinge, soit &

t'uMgeda tonte une famUte. Art. i6. Si tontefoix, avant rempoiMBnement
e0'ectue, ou avant que i'empoiMnnemmt des aliments et broaY~M ait t!M décou-

vert, t'empOKonnear MreKut reteemion dn crime, soit en supprimant teadib
aliments ou br~ava~s, suit en empêchant qu'on en fMM usage, i'M<!Bt~sera
acquitté.

MM. Corvette, Dcfermon et le comte Bérenger, precé~Ycrbtat du CoMeit

d'Etat, sMnee du 4 oet. 1808; Locrc, 1.10, p. t03 et tOS.
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clamations « que, d'après le texte de l'article, la tentative de

crimen'est pas punie, lorsque l'exécution a été suspendue

par la volonté de l'auteur; que c'est tout ce qu'on peut accor-

der que la loi ne ferme pas le chemin au repentir. Que celui

qui s'arrête au moment de commettre un crime ne soit pas

puni la justice le veut, l'intérêt de la société l'exige; car ce

serait en quelque sorte pousser au crime, que de réserver le

même sort a celui qui n'achève pas et à celui qui passe outre.

Mais quand l'exécution n'est suspendue que par des circon-

stances étrangères a sa volonté, le coupable a commis le crime

autant qu'il lui est possible, et les lois, même les plus an-

ciennes, lui en ont fait porter la peine, a Le Conseil d'État

arrêta, d'après ces observations, que la rédaction de la loi du

23 prairial an iv serait reproduite dans le Code; toutefois,

M. Treilhard ayant ajouté qu'il ne s'opposait pas a ce que,

dans les crimes les moins graves, la tentative ne fut punie =

qu'au minimum, le Conseil d'Ëtat posa en principe que la

tentative ne serait punie des mêmes peines que le crime que

dans les cas déterminés par la loi Mais cette décision ne fut [

appliquée, par la section chargée de la rédaction, qu'aux dé-

lits correctionnels'.

2~. La loi du 28 avril 1832 n'a apporté a cette règle ab-

solue aucune modification. La question fut cependant soulevée

dans le sein de la commission de la Chambre des députés, et le

rapport de cette commission la résout en ces termes « Qu'im-

porte que la loi égale dans tous les cas la tentative à l'exécu-

tion, quoique, dans l'opinion commune, la gravité d'un crime

se mesure en partie aux résultats qu'il a produits, si l'admission

des ctrconstances atténuantes permet au jury de tenir compte

à l'accusé du bonheur qu'il a eu de ne pouvoir commettre son

crime? » Ainsi la commission n'a laissé le principe debout

que parce que le système des circonstances atténuantes donnait

les
moyens

d~en corriger l'application. Et c'est ce même motif

qui Qt rejeter un amendement présenté pendant la délibéra-

PfoeAs-TerbMtdu Conseil d'Ëtat, séancedu 4 oet. <808, Locr<, t, ~9,

p,i07
V. infrà.
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tton, et ~ai posait ~MiaHtetenMw~ pauie r~ lc~=~~

ïM~~M~M~~<j%e~c~~c~'aM~ ~~nu~e,
s'~ edl e<w~MM~oM c~M~. BnSa le fappûFtenf dala Chambre

des pairs repyedcMit cette obs<eMat!on <0o@!qce6 psMCnBM
ont pensé que la tentative de cnme ne devait 6tM punie que
de la p~a~ m~rMapeît celle appBqu~MtCpime BOt~me. Votfa

commission n'a pas pMttg~ aet &~ 1.% pepve~ï~ est la tn~û

dans ies deux ~e, po~oiMMuvMa~ao~d~Mx~Ut'~
leur donnent la poasibU~d'é~bUp les d~Mae~ mûMëe qui

pourrent se rencoa~eF ent?e ~aïe &c~mpB et M j<iaap!a
tentative~ »

SAS. Mss&nt~spancipaax toc~ïaMtsq<ïi w ~&tM~Bt

àeet~œa~M.R~pp~on&~atMaaa~tMdia~ë~ PKUCIP04

qM~mMMd~pMser~usMay~ en e88ayant de discernér

e~qm~ntav<~pMre<pôp{~M~

b~c~tntn~t~ont dt~tngaé dans la tentN~~aete's

interne) !~8 & extéfiOo~ ~inpiOlaont p~paMtoiMs, les

aë~s d'exéc~tiûR, et 6nan relation et~M~quâ~d elle est

sMp~Bdtte~a~m~aqtté~

Ï~eà aot~ ~Mrnw sont le désir, la pen~ la r~tu~ï!
même arrêtée de commettre un crime. Nous avons déjà dit que

c~Mtepu~mentm&M~n'e6tpM dn~soF~ de la justice bu-

ïaa!M< Et en ~et, quelque cofta~e que puî~é êtifê volonté.

c~~a&He, ua imïHeM@ m~r~e ~pare le moment û& ëMe

se fbM~e et 6eM où elle s'acco!Bp!i~ eHe peut se laisser 6bMa-

ie~pav un oba~!ë, intimider par un péril, va!nere pa~

t~peuttff &àM<!6 psutsM~ndM ttM résolution qttî~ iset~

t~~urt pp~et qui. peut s*6M~ Ge rr'~ qMJtCfsqut!

i'e~outtott lëurimpi'ïtHeNrt catactëro de certitude irï~MNe

et de dommage réel qu'eue peut prodamë!' un crime le

punir. EtpOM les moyens d'act{on manqù6Mtent & !a justice

peur frappe)' la ~sûtattût! cfiTnatî~~te. Elle ne peut s~deF les

coo9ctea<~6t !nw!aMReF IA pétr~a; elle ne OMt'eMqtt'ett s'ap*

ptt~t sur des act~~të~~m. Ciment Miaont~j~qiï'& la

pensée, jusqu'à l'apte Mtt$rne? Commentbaser une condamna.

tion sur des conjectures,? La pej)sé<a est m're, eUe échappe à
l'action !BaMneUede~ho!nme;eiiepeut être cnmine!!6~e))e
ne saurait 6treeachata4e.
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&?. L6s diNeuttês ne commencent qu'au moment ou t'au-

Leur de la résotution crimincHe t'a înam&st<!e par desacte~

extéyieorg. Les actes Mt~riMrs qui ont pour but la perpétra-
tion d'un délit ou Mot simplement préparatoires, ou sont des

act~ d'exécution.

Le~aetas parement préparatoires ont pour objet de faciliter

l'aectonpiiss~ment de ts petMée crimineHe!; mais i!~ pré6Meat
=

l'exécution m~me du crime, ils ne le commencent pas têt est
le &!t de marcher avec un peinard on de se munir d'une

fMï8Mc!ef. Cesactes peuvent toujours 9~xptiquer de diff8reni€s

manières. Leur liaison avec une résolution crim!ne!te n'est

pM Réeessaire et immédiate; its peuvent :a faire supposer, ils

oeta prouvent pas. On ne peut les rattacher à un détit dëter-*

ïQinéqu'& l'aide de pr~mptiotts has&rdë~, de fragi~ con-

jeetores its ne peuvent done Mrvtp d~ bas~ &une pénaMtë r it

y a ~'op de dis~nce encore entre ces actes et Faction accoïnpHe

pour supposer que t'agent eût franchi cette distance sans s'ar<

r~f, et pour 6tab!ir une peine s~r cette Sction. Quelques !6-

gistateurs l'ont osé cependant. L'ancien Code prussien punissait

tes jo~aM~du crime, atûfs mente qu'itsontétëinterrotnpus

paMMidenl. A la vérité, tes limites qui séparen t tes prëparatifs
du cotamencement d'éxecution sont loin d'6tte toujours pré-
cisas nous examinerons plus loin plusieurs difSeuttés qui se

rattacheat à cette distinction mais ces difncuttés ne sauraient ?

mettre en doute ce principe, que tes actes purement prépara-
toires ne peuvent étre l'objet de la loi pénate, parce qu'ils sont

une bae~ trop fragile pour l'imputation de ta résolution crimi-

neUo, parce qu'il importe que l'agent n'ait pas intérêt & tes

cotïwif d'un voMe trop épais, parce qu'6n6n ta loi doit suppo-
ser le repentir et ne pas te repousser.

Cependant ta société peut assurément incrimina!'certains

actes prëp&ratoires.torsqu'its menacent sa sûreté; mais ces

actes ne peuvent alors être punis que comme délits particuMers,

d'après leur valeur intrinsèque, et abstraction faite des crimes

qtl'iis avaient pou'' but de préparer. Amsi, et
pour nous servir

de l'exemple cité par la loi romaine, l'agent qui a brisé une

barrir pout voter, et qu! tout a coup a changé d6 votont6 ou

a été contraint de s'ëtoigner, peut être poursaivi, mais seute-
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ment à raison decet acte devMenca,etnoapoMvol<

d'âpres cette règle que les lois pénales ont incriminé les mef

naces, le complot, le port et la détention de certaines asase~

les amas de poudre de guerre, etc. Le vagabondage, la mendi"

cité, les maisons de jeu, les attroupements peuvent également

être considérés comme de véritables actes préparatoiresdedé-
lits plus graves, et cependant sont punis comme des délits ~Mt

~eMe?'M<

247. Restent les actes d'exécution; ceux-là seuls révèlent

suMsamment a }a justice l'intention de commettre un CMtae,

ceux-là seuls causent un trouble, ceux là seuls constituent une

tentative punissable; en effet, toutcrime se compose d'un en"

semble d'actes qui concourent au même but or ce N'est que

lorsqu'un de ces actes est accompli qu'il y a tentative~

tentative est le cQmmencementd'exécution.Ja$que-la la pensée

de l'agent est incertaine; elle peut reculer devant l'exécution

mais, si l'exécution est commencée, cette présomption cède a

une autre présomption, c'est qu'il l'eut achevée, si quelque

cause accidenteMenel'e~ttroublé.

C'est sur cette dernière présomption qu'est assise la peiner

car, s'il y avait impossibilité pour l'agent de se désister, d'in-j

terromprelecrime,ceneseraitplusunesimpletentative,mMS
un crime consommé. La possibilité d'un désistement vo!o!

taire est de l'essence de la tentative. Si ce désistement a lieu,

par la seule volonté du coupable, la loi ferme les yeux et par-;

donne, à moins que l'acted'exécution accompli ne constitue en

lut-méme un délit sui yeMe?'M. Mais, si cet agent es~ surprix

par un événement fortuit au miueu de son crime, la loi oe peut

connattrequeleûtétélemouvementdesavolontédansl'instant,

qui a suivi cet événement peut-etpe eût-il lui-même suspendu

l'exécution du crime, peut-être. la crainte ou le repentir l'eus-

sent arrêté; mais U est certain qu'il avait résolu de commettre,

un crime, il est certain qu'il avait commencé l'exécutipa: ces

deux actes suffisent pour légitimer la peine; l'agent ne peut
se couvrir de la possibilité d'un regret tardif qui ne s'est point

manifesté.

Ainsi deux caractères essentiels indiquent la tentative qui
est punissable le cemnMHMcment, d'exécution du fait matériel,
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aar jusque cet acte il n'y a point encore de tentative; la possî-
=

bilité de suspendre volontairement cette exécution, car, quand

cette faculté a cessé d'exister, ce n'est plus une tentative, le

crime est consommé. Ces deux caractères ont été exprimés
avec beaucoup de netteté dans le Code pénal de i810. Ce Code

ne punit la tentative qu'autant 1° qu'elle a été manifestée par
des actes extérieurs et suivie d'un commencement

d'exécution
2" qu'elle n'a été suspendue que par des circonstances indé-

pendantes de la volonté de l'auteur. Et de là sortent ces deux

conséquences qu'un acte extérieur accompli en exécution

d'une résolution criminelle ne sufQt pas pour constituer la ten- 1

tative, il faut un acte d'exécution; et que la tentative peut tou-

jours être suspendue par la volonté de l'auteur. Ce sont les

deux principes que nous venons de poser; ces principes, me-

connus par quelques lois romaines, avaient cependant, ainsi

qu'on l'a vu plus haut, triomphé, par la haute raison dont ils

sont empreints, dans la pratique et dans la science. Les doc-

teurs ne reconnaissaient point de tentative, à moins que son

auteur ne fût arrivé à l'acte d'exécution le plus voisin du délit,

ae~M~ pro~MM~ /ac<o jon~ctpa~, et cette tentative n'était

punissable que lorsqu'elle avait été suspendue casu aliquo 2. Au

reste, la déunition de notre Code a été adoptée par la plupart

des législateurs étrangers on la retrouve textuellement dans

le nouveau Code pénal prussien, § 31, dans le Code pénal belge;
art. 5i, dans le Code du Brésil et dans le Code pénal italien; on

la retrouve encore, quoique en d'autres termes, dans les statuts

de New-York, qui ne punissent la tentative qu'autant que le

coupable a fait quelque acte d'exécution enfin, dans le Code

pénal d'Autriche, qui
« n'incrimine le même fait qu'autant

que le malintentionné entreprend une action tendante à l'exé-

cution effective du crime, et pourvu qu'il soit seulement inter-

rompu dans l'accomplissement par impuissance, par un obs.

taole indépendant de sa volonté, ou par cas fortuit; » dans le

V. FMinacius, qu~st. iî4, et Tiraqueau, p. W.

Pau), Sentent., I. 8, tit. 33, 3.
s In such aticmpt shaiï Jo any Mt towards thé commission ofsuch ofTence..

Revued :tatutes of thé state of New-York, t. 7. 3.
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Code pénal de l'Allemagne du Nord, qui ne punit la tiBBtaUve

que « lorsque l'auteur a manifesté l'intention de commettre un

crime ou un délit, par des actes qui renferment un commence-

ment d'exécution de ce crime ou de ce délit, si ce crime ou ce

délit n'a pas été accompli enfin dans le nouveau Code de Ba-

vière, qui ne punit également la tentative que lorsqu'il y a un

acte contenant déjà un commencement d'éxecution du crime

et que sa consommation n'est restée mMhevée que par suite de

circonstances indépendante de la volonté de l'auteur.

848. Tels sont les termes 06 se r~out la première question

qui a6t6pos6€au commencement de ce chapitre. Unedifficulté

beaucoup plus controversée est relative à la quotité de la peine
dont la tentative est passible.

Nous avons vu cette dimcult6 prendj'e naissance dans les lois

j'omaiMs eUes-m~mes, partager les jurisconsultes, et se ré-

soudre par l'atténuation de la peine l'égard de la tentative des

cernes qui n'étaient pas réputés énormes. Nous avons sùMee

principe d'atténuation à travers l'ancienne législation, et nous

l'avons retrouvé essayant vainement de se produire, soit au sein

du Conseil d'Etat, en 1808, soit dans la Chambre des députes
dans les délibérations de i832. ÏI faut âpprëcier la valeur de ce

principe et des objections qui lui ont été opposées.
Beccaria proclamait cette distinction dans la peine « Quoi-

que les lois, disait ce publiciste, ne puissent pas punir l'inten-

tion, ce n'est pas dire pour cela qu'une action par laquelle on

commence un délit, et qui marque la volonté de l'exécuter, ne

mérite aucune peine, quoique moindre que celle qui est d&-

cernëe contre le crime mis a exécution. Une peine est nëcës-

sàire, parce qu'il estimportant de prévenir même les premières
tentatives des crimes mais, comme entre ces tentatives et

l'exécution il peut y avoir un intervalle de temps, il est bon de

réserver une peine plus grande au crime coasomn~e, pour
laisser à celui qui a commencé le crime quelques motifs qui le

détournent de l'achever '.M»

Cette opinion n'a point été adoptée par Filangieri. Suivant
l'avis de ce dernier publiciste, la tentative, c'est-à-dire la vo-

'DesctëHtsetd6apetn«,deiM6,p,ao.
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lont~ de violer la loi, manifestée par Faction que prohibe la toi

même) doit être punie comme le crime consommé. « Le cou-

pable, dit-il, a montré toute sa perversité la société en a reçu
le funeste exemple. Quel que soit le succès de l'attentat, les

deux motifs de punir n'en existent pas moins. La même cause

doit donc produire le même effet, c'est-à-dire l'égalité de la

peine M Tous les criminalistes qui ont écrit dep uis Filan~ier
se sont unanimement attachés à combattre cette doctrine en

Italie Carmignani en Allemagne Feuerbach, Mittermaier

Weber et B&uer~ en France Legraverend e, Carnet Rossi 8,
ont soutenu avec la môme conviction que la tentative du crime,

suspendue par un fait indépendant de la volonté de son au-

teur) ne doit être punie que d'une peine inférieure au crime

consommé*.

a&9. Des raisons puisées dans une saine appréciation du lait

de la tentative justifient complètement cette doctrine. La ten-

tative est suspendue par un événement fortuit mais sans cet

événement le crime aurait-il été consommé? La loi peut le

supposer, mais ce n'est qu'une induction. Le coupable était

sur la route du crime, mais il pouvait s'arrêter. Pourquoi pen-

ser qu'un remords ne serait pas venu se placer devant ses pas,

lorsqu'il eût approché du terme, lorsqu'il eut aperçu le crime

??6 & face ? Pourquoi douter de la possibilité du repentir ? Le

législateur ne doit pas craindre d'inscrire dans la loi l'espoir
d'une impression morale et religieuse, instantanée et triom-

phante, et cette seule pensée suffirait pour motiver l'atténua-

tion de la peine.

Il est ensuite de l'intérêt m~mo de la société d'échelonner les

~eienoede la MgM., eh. i'~ t. 4, p. 174.

Teon~deHe te~i delta siolre~a socute, t. 2, cftp. 1S.

3 Joufs. ehi. de M~M. p's. dejurisp. ~tr., t. 4.

'AtoMvet dm droit erimine).

S )!ot!fs du pMjet de Code p~Mt dn Hanovre.

TMiM de M~ cr'm., t. < eh. S, p. Mo.
? Comment, du Code pénal, t. i", p. U.

TraiM de droit pénal, t. p. 32t.

Le Code chinois, scet. 269, dit que tonte p~Monna qui scm prise essayant
de voter sera punie (le cinquante coups de bamboa.
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châtiments; car il est de son intérêt de prévenir les crimes.

Les châtiments gradues sont commedes barri&res qui s'élëvent

incessamment devant les pas du coupable il a franchi la pre-

mière, mais à chaque pas une peine plus terrible le menace;
ses craintes toujours croissantes peuvent t'arrêter et laisser

inachevé le crime qu'il avait projeté. C'est le motif donné par
Beccaria: «ÏIest bon de réserver une peine plus grande au

crime consomme, pour laisser à celui qui a commencé le crime

quelques motifs qui le détournent de l'accomplir. n

Enfin, le législateur doit prendre en considération l'inexé-

cution du crime. « Nous pensons, a dit M. Rossi, que le sens

commua et la conscience publique ont constamment tenu le

même langage le délit n'a pas été consommé, donc la punition
doit être moindre. ÏI ne faut pas faire monter également sur

l'échafaud l'assassin dont la victime gît dans la tombe, et celui

dont la victime désignée, grâce a. l'interruption de la tentative,
se trouve peut-être au nombre des spectateurs de son sup-

plice On rencontre la m&me réûexion dans lesobservations

desCours d'appel sur le projetdu Code pénal de 18i0:<t Quel-
`

que aggravantes qu'on puisse imaginer les circonstances du

crime, la société a moins & s'en plaindre lorsqu'il n'y a point
eu de sang répandu, que lorsqu'elle a perdu, par le crime même,
un des membres qui la composent. En ce dernier cas le crime
est consommé, il ne l'est point dans l'autre; et, quoiqu'on

puisse dire qu'il l'était dans la volonté manifeste du cou-

pable, toujours est-il vrai que la consommation réelle du crime
laissebien loin derrière elle toute l'atrocité imagmable'des
tentatives N La loi en effet a deux éléments pour graduer la a

peine l'intention criminelic, et l'événement du crime, c'est-à-
dire le dommage et l'alarme qu'il produit. Or ce dernier élé-
ment ne se rencontre pas dans les simples tentatives, ou du
moins ne s'y trouve qu'à un moindre degré la loi doit donc
en tenir compte au prévenu. Son crime n'a produit aucun dom-

mage réel; il n'a pas obtenu les jouissances criminelles qu'it
recherchait le péril social n'a été que secondaire, la répression

''Mtëd'!dM!tpcMt,t.2,p.Mt.

Observations de ia ÛMT (t'itppt) th* ReMM. p. <3 ci <4.
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doit donc être moins forte. La conscience publique elle-même

n'appelé pas ta même expiation et de là tant'de verdicts d'ac-

quittement que la loi eut évités en échelonnant les peines, et

que le jury n'hésite pas à prononcer lorsqu'il entrevoit le ter-

rible niveau qui soumet au même châtiment la tentative et le

crime consommé,

Au reste, ce principe d'atténuation de la peine en faveur de

la tentative a reçu la sanction presque unanime des peuples

modernes. Les Codes d'Autriche, du Brésil, de la république

de Bolivia, le posent en termes formels. Le Code prussien,

après avoir posé en principe que la tentative de crime est punie

comme le crime même, ajoute, § 32 « Toutefois, pour déter-

miner la durée de la peine dans les limites légales, le juge

pourra avoir égard à la circonstance que le crime n'a pas été

consommé. Le Code de la Confédération de l'Allemagne du

Nord va plus loin et pose nettement en principe que « la peine

de la tentative est moindre que celle du crime ou du délit con-

sommé (§ 42) M. La loi hongroise mesure également le châti-

ment sur la gravité des actes accomplis Les statuts de l'Etat

de New-York et le Code de l'Etat de Géorgie imposent une

pénalité graduée si le fait tenté est puni de mort, la tentative

est punie do dix ans d'emprisonnement; si le fait tenté est

passible d'emprisonnement, la moitié de la peine doit être ap-

pliquée &la tentative. Le Code de la Louisiane, qui a banni la

peine de mort de la catégorie de ses pénalités, pose une règle

plus absolue la moitié de la peine dont est passible le fait

tenté est applicable à la tentative. Le Code pénal belge dis-

pose (art. 82) que « la tentative du crime est punie de la peine

immédiatement inférieure à celle du crime même Les lois

pénales de Malte ont adopté la même solution (art. 68). EnËn

le Code pénal italien prononce la même peine pour le crime

Q<M M6M rnajM et gravius jus pro objecto Ma) iaesionM posuit, M major

debet MM p(SM. Quo major Mtarat proMjilitM dolictum eoMummMdi, M major

debet M&epœn~.majOfpœMconammproAJmum.qusnaMnatumremommt Mi

deUetnmtncho&tum.VMMd),lMt.jur.hun(;ar.,p.t3S.

Me sh&U suffer ono M! of thé punishment to wMeh he wo<tht bave been

MnMMed if ho ha't <-on)prehen<M the whole. Mt. 47.
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consomméet le prime manqué.etdiminuelapeinûde deux ou
trois degrés quand le crime ou le délit est seulement tenté.

2SO. Mos lois sont donc ]es seules qui aient établi et main-
tenu un

niveUement injuste. Le législateur a senti cette injus-
tice il a voulu en corriger les effets, et il s'est conBé su sys-
tème des circongtancesatténuantes. Il nous semble que c'est
entièrement détourner ce système de son but quede l'employer
à rectiaerJes incriminations de la loi. Quel est ce but? C'est
d'établir des différences dans la punition des faits qui, enve-

loppés dans le Code dans une même incrimination générique,
sont loin de présenter une valeur identique.~oit dans la déter-
mination morale de l'acte, soit parles maux prives qu'ils pro-
duisent, soit par les dangers qu'ils font courir à l'ordre social.
Ces circonstances ne sont pas des accessoires du fait principal;

eIJesMntanepMtIaessentMHedecefaitlui-m~~ elle$ dé-
terminent son degré d'immoralité. Un vol est moins criminel
parce que le coupable n'a pas eu pleine conscience dé son
crime, parce qu'il a été séduit, entraîné, parce qu'ils &it des

aveux, témoigné du repentir, essayé une réparation. Com-
ment détachérdu fait principal ces ciroonstancesPcomment
les préciser dans leur variabilité? Ce sont des

exceptions
des cas extraordinaires qui modifient la régie. Peut-on ranger
dans cette classe la question relative à la pénalité de la ten–
tative Mais cette question est une circonstance néce~ai-

rement accessoire de toute tentative; c'est une question de
droit, un problème de la législation. U s'agit de poser une
re~e.et non d'apprécier un fait; et le jury n'est ju~effuedea
faits, il ne doit pas réformer les lois. Quoi 1 cette question
débattue depuis des siècles par les criminalistes les plus céi~
bres, ce n'est pas !o législateur, c'est le jury qui la tranchera 1
Mais le jury sera~il même averti que, dans ce cas, la non-
consommation constitue une circonstance atténuante du fait?
Il est évident que ce Système, efficace pour réparer l'injuste
mais nécessaire nivellement de toute la loi pénale, est a la ibis
inhabile & corriger les vices et les lacunes de cette loi. C'est &
la loi elle-même a poser les principes, à graduer les peines, &
établir les incriminations au jury &différencier les espèces qui
viennent se grouper sous chaque règle mais il ne faut pas con-
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fondra la mission de l'un et de l'autre. Toutes les fois que la

même circonstance est inhérente aux faits d'une même classe,

elle modifie ces faits dans leur essence, elle doit faire l'objet

d'une règle générale le jury ne procurera qu'imparfaitement

et capricieusement ce qu'une loi sage aurait donné avec pru-

dence et d'une manière durable.

gSJL L'examen d'une question grave nous reste encore.

Nous avons vu que la tentative existe dès qu'il y a commence-

ment d'exécution, et qu'elle cesse dès que le crime est con-

somme. Entre ces deux termes extrêmes de l'entreprise crimi-

nelle, on peut marquer différents degrés c'est ainsi que la loi

romaine avait puni de peines diverses l'acte éloigné et l'acte

prochain, et c'est ainsi que la loi hongroise semble reconnaître

trois déUts dans la tentative, passibles de châtiments diB'6rents<

Il est évident, en effet, que plus le coupable approche de la

consommation, plus son crime acquiert de gravité. Mais 1~ lé-

gislateur doit-il donc établir des échelons dans la peine selon

les progrès de la tentative ? 11 ne doit indiquer que les degrés

qu'il peut constater avec certitude et précision les nuances

intermédiaires rentrent dans le domaine du jury, car elles ap-

partiennent au fait.

Les deux degrés les plus distincts sont la ~eK~w et le délit

M<!M~M~.Nousn'avonsparléjusqu'iciquedelatentative;nous

devons examiner sous quel rapport le détit manqué en dHîere,

quelle place il occupe dans notre Code, et de quelle peine, en

général, il doit être frappé.

H y a c~ manqué lorsque l'agent a achevé tous les actes

qui avaient pour but d'accomplir une action criminelle, mais

quecetteaction n'a pas eu l'effet matériel qu'il attendait. Ainsi

un individu décharge une arme à &u sur celui qu'il voulait

tuer, mais le coup n'atteint pas la personne, ou cette personne

blessée est sauvée par les secours de l'art. Ainsi encore, un

homme, pour procurer l'avortement d'une femme enceinte, lui

fait avaler un breuvage, mais l'effet de ce breuvage est prévenu

par des so'ns. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a pas seulement

tentative, car le crime ne peut plus être volontairement sus-

pendu par la volonté de son auteur, il a achevé tous les actes

d'exécution mais ce crime n'est pas consommé, car une con-
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dttion essentielle du meurtre et de l'aYortement, c'est que !a
mort ait été donnée, que l'avortement ait eu lieu. Ce résultat
n'a pas suivi les faits matériels accomplis dans le dessein de le

produire le crime est manqué.
Ce degré de la criminalité avait été prévu par la commission

de législation du Corps législatif; elle signalait dans ses obser-
vations du 29 décembre i809 une lacune dans le Code audit
articte « Un individu a prémédité d'en tuer un autre; il lui
tire un coup de pistolet, et le manque il y a exécution, mais
l'eSet n'a pas lieu. Peut-on le regarder comme compris dans
l'art. 2 du Code, relatif a la tentative ? Il n'y a pas seulement

tentative, mais le fait a été en quelque sorte consommé quoique
le coup ait manqué son effet. On conçoit qu'il existe une nuance
diSérento entre des circonstances qui ne iontque suspendre
l'exécution d'une tentative et celles qui la font rester absolu
ment sans ëlfet, après un degré d'exécution beaucoup plus

con.tplet. H suit de cette observation qu'il faudrait mettre une

addition l'art. 2 du Code pénal cette addition consisterait &
mettre âpres les mots si elle n'a été .w~M< ceux-ci ~M

M'a ?K~~ MM~< M Cette addition fut adoptée par le Coh-
seil d'Etat et elle a été maintenue dans le Code.

Ainsi, dans l'esprit du législateur, la tentative qui a manqué
son eBTet, c'est le crime manqué. Il a réuni dans le même ar-
ticle et sous le même nom deux actes essentiellement distincts,
et leur a appliqué la même peine. De là ces paroles de M. Treil.
hard, que M. Rossi a appliquées à tort à la simple tentative:
« Le coupable a commis le crime autant qu'il était en lui de
le commettre, il a donc encouru la peine prononcée par la loi
contre le crime. Et en effet, s'il avait parlé de la véritable
tentative, comment eût-il afnrmé que l'auteur avait commis le
crime

âutantqu'ilétaiten<ui?SiI'exécutionn'étaitque corn.
mencée, n'était-il pas maître de l'interrompre? M. Rossi s'est
évidemment mépris sur le sens de ces expressions, et même
sur la portée des termes de l'art. 2. Du reste, la déunition du
Code est inexacte car la tentative qui a manqué son effet n'est

Loerc, t. 30, p. 447.

'Proe~.vert)awduCo)Mdtd'Etat,Locrd,t.30,p.46~.
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plus une tentative, mais bien un crime consommé, dans tous
les cas où l'effet matériel du crime n'est pas nécessaire à sa

consommation tels sont le faux, l'incendie, l'empoisonne-
ment.

SS2. C'est une
opinion professée par plusieurs criminalisi.es,

que la loi ne doit pas infliger les mêmes pénalités au crime

manqué dans son effet, et au crime dont l'effet a été consommé.
En Allemagne, M. de Feuerbach', Mittermaier', Weber',
Bauer en Belgique, M. Haus s en France, enSn, M. Rossi e,
ont successivement soutenu cette opinion avec toute la puis-
sance de leur talent.

Leurs motifs peuvent se résumer dans deux arguments prin-

cipaux. L'auteur du crime manqué n'a pas produit le même

préjudice matériel que l'auteur du crime consommé. Cette

diversité du résultat doit peser dans la balance de la justice
sociale en fixant la mesure de la peine. Le législateur doit avoir

égard non-seulement & la criminalité de l'intention révélée par
le délit, mais aussi au mal qui résulte de ce délit pour la société,

au dommage et à l'alarme qu'il produit. A la vérité, ajoute
M. Rossi, si l'événement n'a pas suivi l'action, c'est l'effet du

hasard, et le coupable en profite. Mais dans tous les crimes qui

exigent, comme condition légale de leur existence, un certain

résultat, le hasard exerce sa puissance; il y a bonne ou mau-

vaise fortune, et pourquoi l'auteur du crime ne profiterait-il

pas, dans une certaine mesure, du bonheur qui a protégé sa

victime ?

Cette solution se trouvait déjà dans les Lois de Platon: «Si

quelqu'un ayant conçu le dessein de tuer manque son coup et
ne fait que blesser, il ne mérite ni grâce, ni compassion, ayant
blessé dans la vue de tuer, et on pourrait l'accuser en justice
comme meurtrier. Néanmoins, par égard pour sa destinée qui
n'est point parvenue au comble du malheur, et pour le génie

< TfaiM du droit pCnat, t. 2, p. 307.

Journ. orit. de h"<is)., t. 4, p. i3i.

s Archives du droit criminel.
Motifsdn projet de Code p~nat de Hanovre.
ObiK-rvittioM.~r le projet du Code pénal be)ge,t. i", p. 64 à 82.

<* TraiMdu droit pt'na), t. 3, p. tO.
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qui ayant pitié de lui et du blessé a détourné de celui-ci le coup

mortel, et a épargna & celui-1~ le sort le plus funeste, nous fe-

rons grâce au coupable de la mort, le condamnant seulement

a aller vivre dans quelque cité voisine. »

Une seconde considération, que les lignes qui précèdent in-

diquent déjà-, a été produite dans le même système. Il existe,

a-t-on dit, un fait constant, général, un de ces &its de l'hu-

manité dont le législateur doit tenir compte, lors même qu'il

ne saurait en trouver une explication suffisante c'est que les

hommes ne confondent pas l'auteur d'un crime manque avec

l'auteur du crime consommé; c'est que le remords du crimi-

nel dont le crime est irréparable est plus cuisant; la conscience

de l'autre s* apaise plus facilement. Or la loi pénale doit-elle

faire abstraction de ce rapport que la conscience humaine pa-

rait reconnaître entre l'événement et l'immoralité de l'agent?

L'expiation ne doit-elle pas se mesurer d'après le sentiment

intime?

i6S. Reprenons ces deux argumentations. D'abord il est

évident, et nul no l'a nie, que l'auteur du crime manqué dans

son, effet est aussi coupable aux yeux de la morale que celui

dont le crime a été consomme car, dans l'un et l'autre cas,

l'action est également consommée dans l'intention de son au-

teur dans l'un et l'autre cas, le repentir n'a point arrêté ses

pas, il n'a point hésité à l'instant de l'exécution, le crime s'est

accompli si l'événement a trahi son exécution, c'est le simple

fait d'un hasard. Or est-il vrai que la peine doive fléchir par

cela seul que le plomb, par exemple, a rencontré sur le cœur

de la victime un obstacle quelconque, un acier protecteur, ou

parce que des secours ont arrêté à temps son sang et conservé

sa vie? Le crime estle même; la différence du ch&timent doit*

elle se puiser uniquement dans la diNérence d'un résultat qui

a été indépendant de la volonté du coupable? Nous avons

éprouvé, nous l'avouerons, quelque étonnement de rencontrer

une telle doctrine dans une école spiritualiste qui a l'habitude

de prendre dans l'immoralité des actes la base commune de ses

incriminations.

La question se réduit ceci Le législateur doit-il proclamer
comme un fait d'excuse le hasard qui a empêché le crime de
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réusar ? Mais ne proclamerait-il pas par là même une immo-
ralité ? Car il enseignerait & peser les actions d'après leur ré-
sultat matériel seulement, sans prendre souci de l'intention

criminelle qui les a dirigées. Le dommage causé par le crime
est sans doute un élément de la pénalité, mais c'est lorsque la
qualité de ce dommage peut être considérée comme un fait ré-
vélateur de la criminalité de l'agent. Il est encore vrai de dire
que les hommes ont moins d'horreur pour les mains qui ne sont
pas souillées de sang que pour celles qui s'y sont trempées.
Mais est-ce donc dans cette impression toute physique que la
loi doit puiser les règles de sa répression ? Ce qu'elle doit ap-
précier, c'est la criminalité telle qu'elle est révélée par les faits
et le trouble public qu'ils ont causé ce qui doit la déterminer
à échelonner ses peines, ce sont les nuances diverses de l'im-

moralité qui accompagne chaque action criminelle.
Une large distance sépare la tentative et le crime manqué.

La, le coupable est sur la voie du crime, mais il n'est pas en-
core arrivé jusqu'à la

consommation, il a la possibilité de se

désister. Ici, plus de désistement possible; l'agent n'a plus rien
à faire pour consommer son crime, l'action criminelle est ache-
vée. Dan5 le premier cas, un moment do repentir pouvait en-

core- suspendre l'entreprise et en effacer toute la criminalité;
dans la seconde hypothèse, le crime est indélébile, Voilà l'im-
mense différence qui s'élève entre ces deux crimes. Si le crime

manqué ne devait être puni que d'une peine inférieure au
crime consommé dans ses effets, une exacte justice exigerait
une plus forte atténuation à l'égard de la simple tentative, et

la peine devrait descendre alors d& deux degrés.
Au reste, il nous paraît que la différence que les criminalistes

ont signalée entre le crime manqué et le crime consommé, ap-
parente peut-être dans la théorie, cesserait souvent d'étre ap-
préciable dans la

pratique. En effet, la limite qui sépare ces

deux crimes est presque toujours incertaine et confuse; prenons
pour exemple le meurtre le crime n'est consommé dans ses

effets que par la mort de la personne menacée. Ainsi, lorsque
cette personne ne succombe pas, c'est un crime manqué; mais
dans cette hypothèse même que de degrés différents It est pos'
sible que le coup n'ait pas porté; que la balle n'ait fait qu'ef-
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fleurer la victime désignée; qu'elle ait été atteinte, mais non

mortellement; qu'elle guérisse complètement, ou qu'elle reste

privée d'un de ses membres et condamnée a. traîner une vie

misérable tronquée par le crime il est possible encore que la

seule vue de cet attentat ait aliéné sa raison, ou lui ait inoculé

quelqu'une de ces maladies névralgiques plus cruelles que la

mort même. Or, dans toutes ces circonstances, la peine devra-

t-elle également être abaissée d'un degré, parce que la mort

n'a pas été actuellement eSectuée? Si l'on veut la graduer uni-

quement sur l'intensitédu résultat matériel ce résultat n'a-t-il

pas des degrés inBnis? Jusqu'à quel point le crime devra-t~ii

être consommé, jusqu'à quel degré la victime estropiée, pour

motiver l'application d'une peine inférieure?

2S3. Toutefois hâtons-nous d'ajouter que le crime manqué

ne~oit pas nécessairement être frappé d'une peine égale au

crime consommé. Il est des cas où la séparation de ces deux

crimes semble avouée par la justice si le crime a manqué son

effet parce que le remords a fait trembler la main du coupa-

ble, parce que l'hésitation s'est attachée à ses derniers actes,

parce que son trouble l'a trahi, ces agitations et ces craintes,

qui décèlent une âme inaccoutumée au crime, nous paraissent

des circonstances atténuantes. Et n'est-ce pas aces tressail-

lements, à cette faiblesse du crime, que la victime a dùsen

salut?

La mission d'apprécier ces circonstances et de les reconnaître

rentre dans le domaine du jury car il ne s'agit plus ici de re-

mettre aux jurés la solution d'un problème de la législation

pénale; il s'agit d'apprécier le fait tel qu'il se traduit avecses

modifications: or le résultat du crime est une de ces circon-

stances intrinsèques. Sans doute le jury peut encore tenir
compte à l'accusé du bonheur qui a protégé sa victime, du ha-

sard qui a empêché l'accomplissement de son forfait; mais il

sera plus particulièrement appelé à chercher si les causes de

la non-consommation peuvent être attribuées à l'irrésolution,

& l'hésitation du coupable, et il proclamera dans ce cas des

circonstances atténuantes. Une règle d'atténuation érigée a

l'avance et appliquée à tous les cas cesserait d'être juste et

pourrait devenir périlleuse; la société conserve le moyen d'être
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humaine, sans se reposer sur le hasard du soin de prévenir les

résultats du crime.

Enfin, il ne faut pas confondre le crime manqué, c'est-à-dire

qui pouvait être accompli suivant l'intention de l'agent, avec

le crime qui, bien que projeté, ne pouvait, par suite de quel-

que circonstance, recevoir son exécution. Nous verrons plus

loin que l'empoisonnement n'est pas imputable, quelle que fût

l'intention de l'agent, si la substance qu'il croyait capable de

donner la mort était, a son insu, tout à fait inoffensive. Il en

serait de même du cas où l'agent aurait tiré un coup de fusil

sur un objet inanimé, qu'il aurait pris pour un être animé,

par exemple sur un mannequin qu'il aurait pris pour un

homme; ce n'est point là, en effet, un crime manqué, c'est

une intention de crime non suivie d'une exécution effective.

Le commencement d'exécution implique la possibilité d'attein-

dre le but à l'aide du moyen employé pour réaliser le crime;

il n'existe plus si le fait commencé ne peut conduire au crime,

si, dans les circonstances données, la consommation du crime

était impossible. C'est une tentative vaine par l'impossibilité

où elle est d'atteindre son but. C'est dans ce sens qu'il a été

reconnu que l'acte de celui qui, l'ombre étant déjà épaisse,

vient tirer des coups de fusil dans une chambre avec le des-

sein d'atteindre les membres de la famille qui l'habitait, n'est

pas imputable si ces membres étaient absents à ce moment,

« attendu que, quelle que soit la criminalité de la pensée qui

a inspiré ces actes, on ne saurait trouver en eux le commence-

ment d'exécution d'un crime dont la consommation était ma-

tériellement impossible'.H »

Au terme de cette discussion, nous ne devons pas omettre

de rappeler que plusieurs législations ont adopté la doctrine

que nous avons combattue. L'ancien Code prussien (tit. 20,

art. 40) porte une disposition ainsi conçue « Si le coupable a

fait tout ce qui était nécessaire pour consommer le délit, mais

que l'effet qui caractérise la crime ait été détourné par un ha-

sard, il encourt la peine qui avoisine immédiatement la peine

ordinaire, a L'art. 6i du Code pénal espagnol du 30 juin

MotUpcHicr, c<t. d'acctM., 26 Mv. i8M, )ourn. crim., t. 24, p. 2iS.
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~880 contient une disposition identique. Le Code de Hanovre

punit indistinctement la tentative proprement dite et le délit

manqué d'une peine inférieure au crime consommé. Enfin, le

Code pénal d'Autriche considère la non-consommation ducrime

comme une circonstance atténuante. Maisàcf'té decesiégisia"

tiens nous citerons le Code italien) quisépare nettementle délit

manqué et le délit tenté. « Quand le coupable de tentative,

porte l'art. 97, se sera porté à des actes d'exécution tels qu'il
n'ait eu à en ajouter aucun autre, pour que la tentative eût

son effet, il sera puni de la peine qui devrait être prononcée
si l'infraction eût été consommée, avec diminution d'un seul

degré. Cette tentative est considérée comme crime ou délit

manqué, » La peine descend de deux ou trois degrés en cas

de simple tentative. Le Code do Bavière sépare également la

tentative et le délit manqué, mais, dans ce dernier cas, il laisse

l'atténuation de la peiner l'arbitrage du juge.
284. Nous arrêtons ici nos réflexions générales sur la ten-

tative. Nous avons, en les résumant, parcouru le cercle des

questions théoriques que la science a soulevées sur cette ma-

tière. Cette discussion ne peut qu'éclairer les difRcuttés prati-

ques qui vont suivre. Nous avons posé les principes; exami-

nons l'application qu'ils ont reçue.

L'art. 2 du Code pénal est ainsi conçu « Toute tentative

<r de crime qui aura été manifestée par un commencement

« d'exécution, si elle n'a été suspendue ou si elle n'a manqué
« son effet que par des circonstances indépendantes de Ja vo-

« Jonté de son auteur, est considérée comme le crime même. n

Avant la révision du 28 avril 1832, cet article portait:
MToute tentative de crime qui aura été manifestée par
ac~M M'MMf$ suivie d'un commencement d'exécution. ü

La suppression de ces mots n'a point été motivée, et les dis-

cussions sont restées muettes a cet égard. Il est certain que
cette modification n'a eu pour but que de corriger une rédac-

tion embarrassée et de faciliter une application qu'elle entra-

vait. Néanmoins elle pourrait, si elle était mal comprise, avoir

quelque danger.

Le projet du Code de i8i0 portait la même rédaction que
l'article actuel; M. Treilhard avait .pensé que la manifestation
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par des actes extérieurs et le commencement d'exécution étant

la même chose, il était inutile d'employer ces deux expressions.

Cette erreur fut relevée par M. Cambacérés, qui réclama le

texte de la loi du 22 prairial an rv « Cette rédaction, dit-il,

Il lève beaucoup de doutes et de difficultés; il convient de la

« transporter dans le Code En effet, si les actes qui carac- [

térisent le commencement d'exécution étaient clairement dé-

finis, on eût pu sans inconvénient retrancher la mention des

actes extérieurs. Mais, lorsque la tentative se compose d'un

grand nombre de circonstances, il peut être difncile de déter-

miner l'instant précis où se produit le commencement d'exé-

cution les criminalistes eux-mêmes s'y méprennent. « En

annonçant aux jurés, a dit M. Bourguignon, que la tentative

doit être Mï~M~ par des actes extérieurs et suivie <fMM

commencement <e~eM~oH, vous leur apprenez a graduer les

circonstances et à distinguer celles qui sont décisives et celles

qui ne le sont pas; tandis qu'en supprimant la mention des

actes extérieurs, vous les exposez à les confondre, vous les

privez d'une idée intermédiaire, de l'un des éléments de la dé-

finition, et il pourra souvent leur arriver de prendre pour un

comMMMceMen~ ~'e~eM~oM certains actes extérieurs qui ne

doivent pas avoir ce caractère*, » Il est donc nécessaire plus

que jamais de poser une limite entre les actes extérieurs et les

actes d'exécution puisque la loi en eHaçant les premiers

parmi les circonstances élémentaires de la tentative, n'a point

entendu les confondre dans les autres, et qu'elle continue de

restreindre l'incrimination aux faits qui commencent l'exé-

cution.

2SS. L'art. 2 pose en effet ce principe, que nous avons dé-

veloppé plus haut, qu'il n'y a de tentative punissable que celle

qui se manifeste par un commencement d'exécution. Et il faut

d'abord en tirer cette conséquence que toutes les fois que la ten-

tative ne se révèle que par des actes simplement préparatoires,
« elle n'existe, suivant les expressions de la Cour de cassation,

< Procès-verbaux du Conseil d'Etat, séance du 4 ott. 1808; Locr< t. 29,

p. t06.

Jurispr. dMCot). crim., t. 3, p. 3.
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que comme une intent!on, un projet dont la punition n'ap-

partient point & la justice des hommes 1 Mais quels élé-

ments, dans quelles circonstances reconnaître le commence-

ment d'exécution? La loi ne l'a point défini; elle n'a désigné

ni les actes préparatoires, ni les actes d'exécution; elle en a

abandonné l'appréciation aux lumières des magistrats chargés

de prononcer sur la prévention ou l'accusation, et à la con-

science des jurés; et cette appréciation est souveraine. La ju-

risprudence, un moment indécise, est aujourd'hui unanime

sur cette première règle de la matière La Cour de cassation

a décidé que l'arrêt d'une chambre d'accusation qui attribue à

des faits le caractère d'actes préparatoires échappe a la cassa-

tion, dans le cas même où ces actes se rattacheraient visible-

ment a l'exécution elle-même'; et elle a déclaré également

qu'il lie suffit pas que la Cour d'assises pose au jury les faits

matériels pour en déduire ensuite les circonstances caracté-

ristiques de la tentative; qu'il n'appartient qu'au jury d'ap-

précier si les actes incriminés forment un commencement

d'exécution, et qu'en leur ôtant ce caractère il enlève Ma ten-

tative, quels que soient les actes qui la composent, toute sa

criminalité

De là, on peut induire que la distinction des actes exté-

rieurs et d'exécution revêt peu d'importance en droit; mais <

elle en conserve une extrême dans la pratique, puisqu'elle

pose la borne où l'acte commencé cesse d'être licite, où l'accu-

sation peut le poursuivre, et la peine le frapper. Il ne sera donc

pas inutile d'insister sur quelques-uns des arrêts que nous

venons de citer.

256. La Cour de Bordeaux avait à décider si un homme qui
s'était introduit dans une maison avec escalade et effractione et

dans l'intention de voler, mais qui avait été découvert avant

qu'il eût saisi aucun objet, était coupable d'une tentative

légale, et elle déclara que ce fait n'avait pas un tel caractère

CMo., 30 juin t8t6, BnU. erim., n. 30.

s V. dans ce sMM, GM~ 27 août <812, 18 maM i8t3. 33 Mpt. <MS, 28

juillet Mît!, S? juill. i8M, 4 oct 1827.

s Ca.~s., 23 sept. IS21S eL 4 0('1.1827, Bull. n. HI\} et IUI:I.3 CsM., 93 Mpt. i8M e~ 4 o<-t. t827, BuO. n. 189 et 2M.

< CaM., 18 avri) J[834, J<Mt)'a. (ht dr. entn., <894, p. X13.
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attendu que, si l'introduction violente forme l'acte extérieur

qui manifeste la tentative, aucun fait de la cause ne présentait
le commencement d'exécution nécessaire pour qu'elle soit assi-
milée au vol. » Cet arrêt fut dénoncé à la Cour de cassation.
K Comment la Cour de Bordeaux a, dit le procureur général
a-t-elle pu décider que la réunion de ces circonstances ne con-
stituait pas un commencement d'exécution de la tentative du
vol? Un acte qui précède immédiatement la consommation du
crime est nécessairement un commencement d'exécution. Que
restait-il à faire à l'accusé pour exécuter le vol? Rien autre
chose qu'a s'emparer des objets mobiliers qui se trouvaient
dans l'appartement. S'il se fût emparé de ces

objets; il aurait
été coupable du vol consommé. Or les faits déclarés devaient
immédiatement précéder le fait de l'appréhension de ces objets
mobiliers donc ces faits constituent un commencement d'exé-
cution. S'ils n'avaient pas ce caractère, s'ils n'étaient que des
actes extérieurs, il faudrait qu'entre ces actes et le vol con-
sommé on pût par la pensée placer un fait intermédiaire qui
serait le commencement d'exécution. » Néanmoins le pourvoi
a été rejeté a Attendu qu'en déterminant les circonstances
nécessaires pour caractériser la tentative

criminelle, la loi n'a

pas déterminé en même temps les faits élémentaires et consti-
tutifs de ces

circonstances qu'il s'ensuit que, quelque erronée

que puisse être l'opinion de la Cour de Bordeaux en jugeant
que les faits déclarés ne constituaient point de commencement

d'exécution, elle n'a point commis de violation expresse de la
loi a

Dans une seconde espèce, il s'agissait de savoir si le fait
d'avoir cherché à ouvrir à l'aide d'un ciseau la porte d'un lo-

gement constituait un commencement d'exécution d'un vol

que le prévenu aurait eu le dessein de commettre dans l'inté-
rieur de ce logement. La Cour de MontpeUier, chambre d'ac-

cusation, a résolu cette question négativement, par les motifs
« qu'en frappant d'une peine identique la tentative et le crime

consommé, le
législateur n'a

pas voulu atteindre uniquement
la volonté coupable ou la simple détermination

intentionnelle;

Cas., 93 ~-pt. ~M, Butt. n. i89.
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qu'il a exig'~ en outre, que cette dAtermination~t~te~

lente fusent manifeatées~ non par des actes extérieurs quel"

conques qui en révèleraient avec certitude l'existence, mais

bien par un commencement d'exécution du crime m~modont

le coupable avait projeté l'exécution que les empreintes trou'

Y6es sur la porte peuvent faire supposer sans doute que leur

auteur a voulu s'introduire dansée logement pour y com-

mettre un vol, mais qu'on ne saurait y voir un commeac~

ment d'exécution du vol lui-même que le fait de i'agept qui

s'eNorce d'ouvrir ainsi une porte, et abandonne easoMe~r

des motifs quelconques son entreprise inachevée, ne constitue

ni un commencement d'exécution, ni même une eB&'actiQi~ vé-

ritable, mMa bien et uniquement une tentât~ d'èft'raction

qM'i~y aurait un danger 80C~a1manifeste 4 assimiler u~ pa"

MiUe tentative au crime de vol consomm~~ qu'une telle, assli-

milation aurait inévitablement pour résultat de précipiter le

coupable vers la consommation complète du crime'. M

jDass une trois~me espèce, un individu aYaitescaladéunapa'*

H$sade< et brisé des châssis et des carreimx de vitres dont i'e(-'

~actiQn devait lui procurer l'entrée d'une maispat~atte en-

treprise Re tut interrompue que par l'apparition de$habitaa~

delama~on.NÉanmoiMia CourdeNancy déciM& n'y avoir

Meu~ suivre, par le motif que la tentative n'avait pas

vie d'un commencement d'exécution, et la Cour de c$~a~on

con6rma cet arrêt par le même motif que dans l'espèce du

~;aeptembre4.a2&
Il est à regretter que cette Cour, enchatnëe par la souverai-

~etede la décision des CQurs d'appel, n'ait pu e~MMner si

l'~calade et jl'e~raction doivent être considérées comme

d~s actes purement préparatoires ou d'exécution. M.. Rossi,

adoptant I/opinion exprimée dans le réquisitoire) n'hésite pas

à. voir dans ces actes un commencement d'e~cutipn. Suivant

ce professeur, l'escalade et l'effraction touchent de trop près

à l'action criminelle pour qu'on puisse les en séparer; ces

actes se confondent dans cette action, et ne forment avec elle

<
MontpetUer, S9 jimv. t8Si!, ch.d'MttM.; Joum. erim., t, 24, p. t7C.

!'CM<4oeM8K,BaU.n M$..
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qa'up seul tout. Cette opinion, qui peut sembler spécieuse, peut

n'etrepas toujours exacte. L'escalade, l'effraction, de même que

t'usai de fausses clefs, sont en dehors de l'action criminelle;
ils la précèdent, ils la préparent, mais ils ne la commencent pas
dans tous les cas. Comment soutenir en effet que l'escalade,

par exemple, est un commencement de vol? Cet acte ne

peut-il pas avoir pour but la perpétration d'un tout autre crime

d'un rapt, d'un viol, d'un assassinat? C'est d'après cette dis-

tinction que nous avons vu la loi romaine incriminer l'esca-

lade et l'eË'raction, abstraction faite du crime que ces actes

avaient pour but de commettre*. M. Carmignani refuse de

yair dans ces faits des actes d'exécution~.

Mais, indépendamment de ces raisons générales, on peut

remarquer avec M. Carnot que l'ussge des fausses clefs, l'es-

c$I&de~tI'eQ'raetion n'ont été considérés par le législateur que
commedes circonstances aggravantes des crimes, qu'il n'a

puni ces actes, quelque graves qu'ils puissent être, qu'autant

qu'ussarattacbentàuncrimetentéou consommé; que dès lors

ces circonstances ne peuvent constituer par elles-mêmes une

tentative punissable qu'elles revêtent une intention criminelle

m~Mquelaloi nepunitl'intentionquelorsqu'elleaccompagnela

perpétration ou la tentative d'un fait punissable, et que le légis-

~Upn'a pas aperçu dans ces actes préparatoires assez de péril

]p<mr m faire l'objet d'une pénalité principale*.

Cepeadantt si l'escalade ou l'effraction était suivie d'un acte

quelconque d'exécution, quelque léger qu'il fût, il est évident

qu'il y aurait tentative ainsi le déplacement d'un objet, l'ou-

wrturc d'un meuble, un acte de l'agent sufËraient, dans ce

cas, pour constituer le crime. C'est ce que la Cour de cassation

a décidé* et cette solution démontre en même temps com-

M~a est absolue cette proposition du réquisitoire que nous

avons cité plus haut, qu'eue ~'Mea&K~ et le vol consommé la

'L.a~§7,atg.dafi;rtM,Mût~t-o,p.8M.
Teona de))f te~i detta sicurezza soeia)e, t. 2, p, 3:i4.l'earia clslh le~~i d~lla sicuraxaa socixlre, t, l, n. 33h.

3 Commentaire sur le Code pénal, t. i' p. <«.

*Cas)!i3jum.'t84S,But).n.i78.

C.MM., g9 (,<;[. i8i3, Bu! M. M4.
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~M~ M~y!6M~eCM<0~ aucun fait intermédiaire. <~M< pMMM
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3S7. On voit par ces exemples que la tentative échappe et

glisse en quelque sorte entre deux faits opposés entre eux,
l'acte préparatoire qui n'offre aucun caractère de délit, et l'acte

qui consomme le défit. Suivant l'idée de M. Carmignani, l'es-

prit peut se figurer deux points marquant un espace, et irna-

giner la tentative comme se mouvant pour les parcourir' elle

se manifeste dans le premier acte visible du projet criminel;
elle a sa limite dans l'accomplissement de ce projet. Mais

dans cette série d'actes il faut distinguer ceux qui constituent

l'action criminelle, et ceux qui De font que la précéder ou la

suivre. «JIyatoujours.adit M.Rossi', un fait ou un en-

semble de faits qui seuls constituent le but que l'agent veut

atteindre, l'action criminelle qu'il se propose* Tout ce qui pré-
cède ou suit cette action peut avoir avec elle des rapports plus
ou moins étroits, mais ce n'est pas !a ce qui la constitue elle

peut avoir lieu sans ces précédents, ou avec des précédeots
din~rents. ?tifaut donc dégager cette action des actes qui ne

sont pas intimement liés avec elle, qui n'en forment pas une

partie intrinsèque cesont les actes préparatoires ils sont

achevés, et l'action n'est pas encore commencée; la tentative

se prépare; iégatement.eUe n'existe pas encore. Elle prend

naissance, elle devient passible d'une peine, lorsquele premier
des actes dont l'ensemble compose !e crime a été commis; et

elle continue, sans distinction de degré de culpabilité dans sa

course, jusqu'à la perpétration de l'acte qui achevé et con-

somme ce crime. L'acte préparatoire peut répandre quelque

atarme, mais sans péril actuel la tentative met le droit en

péri!, mais sans le violer le crime consommé viole le droit et

blesse la sécurité publique. Cette distinction simple nous

semble résumer les trois degrés qui séparent ces actes.

2S8. Il est peut-être inutile d'ajouter que la réparation,

quand elle est possible, que l'agent aurait faite du dommage
causé par son action, peut atténuer sa criminalité, mais ne

Lococit., p. 326.

TM)Mde droit pénal, t,
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peut la faire considérer comme une tentative dont il aurait

suspendu les effets par sa volonté. Autre chose est un acte

commencé qui demeure inaccompli, autre chose un acte con-

sommé dont les effets matériels sont plus ou moins effacés.

La loi pénale ne frappe pas seulement l'agenten vue du préjudice

qu'il a occasionné, car alors toute la peine consisterait dans

une réparation pécuniaire; elle le frappe en vue de l'alarme

qu'il a jetée dans la société, de l'exemple de désobéissance aux

lois qu'il a donné, du désordre qu'il a commis. La réparation

pécuniaire efface le dommage elle laisse subsister le trouble

social; elle ne fait point disparaître un fait consommé; elle

n'ôte point à la peine son utilité. Il a été souvent iugé, en con-

séquence, que la remise ou la restitution d'un objet frauduleu-

sement soustrait ne change point le caractère du délit de vol,

lorsqu'il a été consommé par l'appréhension de cet objet avec

l'intention de se l'approprier'.

2S9. Les diverses circonstances caractéristiques de la tenta-

tive doivent nécessairement être exprimées tant dans l'arrêt de

renvoi devant la Cour d'assises et dans l'acte d'accusation que
dans la déclaration du jury. Il ne suffirait donc pas, pour l'ap-

plication de la peine, que la tentative fût déclarée constante;
il est nécessaire qu'il soit reconnu qu'elle réunit tous les carac-

tères déterminés dans l'art. 2 du Code pénal car nous le ré-

pétons encore, l'accusé peut être déclaré coupable d'une ten-

tative, mais qui, n'étant pas celle du Code pénal, ne serait,
dans la vérité, rien autre chose qu'une intention, un projet
dont la répression n'appartient point à la justice sociale. La

jurisprudence n'a pas dévié de cette règle', et c'est en l'appli-

quant que la Cour de cassation a successivement jugé que la

réponse du jury qui n'a prononcé que sur deux caractères de

la tentative, et a gardé le silence sur le commencement d'exé-

cution, est incomplète et que la déclaration portant qu'il y a

< CaM., 10 juin 184S, Bot), n. 146.

Cass., 26 juin 1811,23 mars 181S, 18 avril 1816, 30 mars 1816, 10 juin

1818, 1S avril 18M, 36 juill. 1826, 23 juin 1827, etc.; etJourn. du dr. crim.,

1829, p. 2S2; <83t, p. t76; 1834, p. 313.

s Cass., 10 d('c. t8t8, Bult. n. 146. V. toutefois Cass., 13 jMv. 1831

Journ. du dr. Mim., 1898, p. 176.
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tentatMë de crime!, mais que cette tentative m'a pas rëunUëa

caract&res spéciaéa en l'art. 2, ne présente, au contraire, au-
cune obscurité dans cette double hypothèse, i) n'y a pas
tentative !éga!t;,lE'crime s'est eïfae6.

Depuis ïa loi modiHcathe, et par suite du changement de r6. s

daction, it sufSt que !e jury déclare que ta tentative a été ma-
n!{ësMe par un commencement d'éxecution, et qu'elle n'a ëté

suspendue ou n'a manqué son effet que par des eirconstances

mdependante8laTo!ûnt6desonaateur.Ma!8cesexpP6asiûa8~qm

6nM6ent~dëMcu'con8tances6!6mentairesd6tate~~ pu-

nissaMe~ tecotnm6nc6mentd'ex6cut{on et}a suspension involon'-

Mre, ne 8<turM6t!t6tre remptac~spar des termes équipoUsn~.
Ainsi!! a6tëd6eîd6, d'une part, que ta dée~ration&Mrïnattve 0

dujury sur !a quëst~n du guët*ap~s ne peut suppMer !&d~.
ct~ation sur !a tentat~a, Mén que !e guet~pëna setnMû sup-
poser !a tentative et d'une autre part, que la d6ë!ar&tioN que !a

tmt&t!MamanqU6soneNëtpàrdë&oireonstancegM
=

de Volonté de son auteur ne sufnt pas; H 6tut i -eonstatei,

q~'s!!eh'a manqué son e'M que p&r des dMOMiM~s itidé-

pendantes de ta ~!ont6 de son auteur'. Dans M pr~n~M
temps qui suivirent la promu!g&tMn du Codep~na~ qMïque
incertitude s'étMt manifestée à eft é~ard dans!ajuri8pMitdenca
de !a Cour de {iassation", mais te principe est aujourd'huï
parfaitementreconnu. Et en effet, si des

exprëssiûMéquipût.
tentés étaient admises, comment reconnaître que ces expres-
s!on!! ont îdenttqùëment }a valeur des termes da ta M? Qu~Mc
intërpMtation seraK assez infaillible en &M asaurêG? m
ofifmKtent assMir une peine sur une interprétation ? La qu~
tibn doit donc ~tre posée aux jurés dans les termes ïn6m@8 de 00.
? loi et peut~treest~un devoir

pourIeprMdentd'appe~
ter leur attention sur les circonstances constitutives du eàme,
et sur les nuahëes qui distinguent ces cîrconstaMeg.

260. Cependant les dispositions de fart. 2, quelque g6n6-
raux qu'en soient !es termes, admettent ptu~ëurë exceptions

'C~9jttiU.<8M,Joarn.f!at!r.cnm,t8M,p.as~.
(~M.,t7<i~. tS3S,Bu!).n. 4S9,

&(~i"~t.jt8S3,BBl[.n.44i,
<C«M.,2aM)ttt8U,a~jMv.ett~jttiiLi81:
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es unes sont fondées sur un texte du Code, les autres ne ré"

ultent qu'implicitement de ses termes. Ainsi cet article n'est

point applicable en matière de complot (art. 89 et 90), de faux

art. i32 et suiv.), de corruption (art. 179, § 2), d'avortement

(art. 3n, §a et 3), d'attentat a. ta pudeur (art. 331), et de

subornation de témoins (art. 3RS). Nous allons indiquer suc-

cinctement l'étendue et les limites de ces différentes exceptions.

261. L'art. 89 prévoit le complot, c'est-à-dire l'association

arrêtée entre plusieurs personnes pour exécuter l'attentat:

ce crime, qui n'est qu'une espèce particuticre de tentative, a

deux degrés distincts. La loi punit, d'abord, la résolution

d'agir, la simple volonté, indépendamment de tous actes exté-

rieurs, parce que cette volonté, cette résolution présente des

daBgers pour la société, des qu'elle émane une et définitive de

plusieurs personnes réunies le pacte d'association est en quel-

que eorte considéré comme l'acte extérieur. La loi prévoit en-

suite le cas où cette résolution concertée a été suivie <fMM acte

eotMMMOM eoM~~Kce pOM?' CM jo~~t'er ~'e~eM~OH. Il est n~"

cessairede distinguer ici les actes ~?'<~M~o: et les aetw

d'e~o~M~ car, si l'acte commencé ou commis était UR acte

d'exécution, le hit cesserait d'être un complot, il constituerait

unaM~s~sil'acte est purement préparatoire, le complot ne

change pas de caractère, seulement cet acte devient un elé*

ment d'aggravation de la peine.

L'Mt. 90 présente la même exception dans une espèce diSê-

rente. Il ne s'agit plus d'une association, d'un contrat auquel

plUSMUFS individus ont adhéré c'est un homme isolé qui seul

forme un projet d'attentat, qui arrêta son exécutionsaM la

communiquer à personne. Sa pensée tant qu'il ne l'a pas ma-

nifestée, sa volonté, quelque coupable qu'elle soit, tant qu'elle

demeureinerte dans son sein, est hors de la portée de la loi.

Uo n'est dons peint la simple résolution que punit cet article,

c'est l'acte M'~é'teu?' qui la révèle, c'est l'acte jo~a~<o:~ de

l'exécution de l'attentat; et c'est dans l'incrimination de cet

acte que consiste la dérogation au droit commun, ïl faut

répéter, au reste, que si l'acte extérieur constituait un com-

mencement d'exécution, le même article cesserait de régir le

fait, qui alors prendrait le caractère d'une tentative, et devrait
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être puni comme un attentat. Le Code pénal, avant sa r<~i

siou, réputait attentat~ot~ee~ee~~MMr commis ou con-

sommé pour parvenu' à l'exécution. Cette exception au prin- ;c:

cipe de l'art. 2 n'exista plus le changement opéré dans le

texte de l'art. 88 a eu pour but de replacer le crime dans te L

droit commun, en déclarant que le fait ne constituera l'atteu-

tat qu'autant qu'il y aura e~oH on ~H~'ce. Il est evideut

que le législateur n'a pu entendre que la tentative légale, et

d'ailleurs il l'a reconnu lui-même H La manifestation par des 7

« actes extérieurs, porte l'exposé des motifs de la loi modiSca-
<' tive, d'une résolution criminelle, mais avant le commence-

e ment d'exécution, ne saurait être assimilée & l'attentat

« lui-même a. C'est a l'attentat, c'est-à-dire, d'âpres le projet
de la lot, a l'e~cM~'oM t~~ eo~M~ que la peine capitale

se!'fn'6$ery6e ;i!6uitdetaques'ily &eu désistement volontaire,
ou les actes commences sont purement preparatoiMS, le

crime d'attentat disparait, mais le complot peut substster:

cette interprétation se trouve contirmee par la jurisprudence
deIaCourdeCassation'.

262. Les crimes de faux oBrent une deuxième exception,

m&is seulement implicite, aux règles de l'art. 2. La fabrication

d'une monnaie ou d'une pièce fausse n'est point en elle-même

un crime, mais bien un moyen de le commettre par l'usage de

la pièce ou l'émission de la monnaie; le crime réel, en e<fet,

con$iste dans le vol, l'escroquerie, la tromperie en un mot,

que le taux est destine a accomplir. La fabrication n'est donc,

proprement parler, qu' u n acte préparatoire de ce vol ou de i

cette escroquerie. D'où il suit que la loi pénale, en incriminant

cet acte préparatoire, en le rangeant parmi les crimes priaoi- r

paux, a établi une dérogation lormelle à l'art. 2, qui ne punit

que le commencement d'exécution du crime. La &cilit6avec

laquelle le faussaire peut à tout moment faire usage do la pièce

fausse, et le péril dont cet acte préparatoire menace incessam-

ment la société, ont motiv6 cette dérogation au droit commun,

dérogation que la plupartdes législations ont admise, ainsi

qu'on le ~'eH-a plus loin dans notre chapitre efM/<'w;

CaM.,13 eet. i8M, JotH-a.4f df. ef{m., ta3S, p. ?7.
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La loi, a donc séparé les éléments de ce crime, et elle en a

-formé deux crimes distincts la fabrication de la pièce fausse,

et l'usage de cette pièce (art. 132,147,148, C. P.). Dès lors,

et l'acte préparatoire de la fabrication ayant le caractère d'un

crime principal la tentative de ce crime doit être incriminée

lorsqu'elle réunit les éléments constitutifs précises par l'art. 2 1.

Ainsi la Cour de cassation a dû juger que le fait d'un individu

qui se présente devant un officier public, sous de faux noms,

pour faire opérer par son ministère un faux par supposition de

personnes, dans un acte public, est coupable d'une tentative

de faux, lorsque, par une circonstance indépendante de sa vo-

lonté, l'acte n'A été signé ni des parties, ni de l'officier public

On lit notamment dans un arrêt «que si l'acte qu'avaient

seuls signé la personne supposée et le notaire, est resté à l'état

imparfait par suite du désir de ce dernier de prendre des ren-

seignements sur l'identité de l'emprunteur et a fini par être

inexécuté, cette imperfection et cette inexécution, toutes du

fait du notaire rédacteur, sont entièrement indépendantes du

prévenu qui, en signant ledit acte, a accompli le contrat de

pr&t frauduleux qu'il convoitait, en tout ce qui pouvait relever

de sa volonté a. » La même décision s'appliquerait à la ten-

tative de l'usage de la pièce fausse.

263. Lescrimes de corruption, d'avortement, d'attentat à

la pudeur, forment encore des exceptions aux règles de ta ten-

tative. Ainsi la corruption tentée envers un fonctionnaire pu-

blic n'est punissable d'une peine infamante qu'autant qu'elle

aeusoneGet(art. 179); ainsi l'a vertement de la femme en-

ceinte n'est incriminé par l'art. 3i7, du moins à l'égard de la

femme elte-méme, que dans le cas où t'avortement a été con-

sommé enfin, la tentative violente de l'attentat à la pudeur

renferme en elle-même les circonstances exigées par l'art. 2,

ou plutôt existe légalement indépendamment
de ces circon-

La. loi t9, Mj:. de tege CorneM de faMt, n'etit pas tonttwe à cette déd.

Mon eMa MpMf'Mt que ia tentative votontMrement ab.mdonnëe Qui fat~m

monetMttpcrcnsienMt, sad M toium formaM notaenmt, $u<ïragMjuste pfMi'

tMtti<eAisoivuntuf.

CaM., 19 iMit. 1807, S.9.i.8t.

s CM., t4 cet, t8S4, ButL n. 304.
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stances'. Nous n'avons pas a examiner ici si ces exceptions

sontfondées; nous n'avons pas àMaminer si la tentative de

l'avortement, lorsqu'elle est exécutée par toute autre personne

que la femme enceinte, peut être poursuivie crimineltement.

Ces questions, qui ont divisé les plus célèbres criminalistee~

exigent des développements qui seraient entièrement étrangère

à la matière spéciale de la tentative nous renvoyons donc leur

examen & nos chapitres de ~aM~M?MH< et des attentats à la

~M!(~.

La dernière exception, qui comprend te crime de suboma'-

tion de témoinS) dérive du texte même de la loi; et en effet,

aux termes des art. 361 et 368 du Code pénal, ~'00 ne peut

poursuivre ni punir la tentative de subornatioa~puisqQe is
subornation n'est passible d'une peine que dans le cas o~tea

témoins subornés ont déposé contre ta vérité. Le tegMateur&

pensé sans doute que, jusqu'à la déposition, le suborneur peut

arrêter le faux témoin; et puis, si le témoin ne dépose pas

faussement, le suborneur n'est coupable que d'un projet cri-

minetsanseommencementd'exécution.

Te!!es sont les exceptions que les règles de la tentative reçoi-

vent dans le Code pénal. En dehors de ces exceptions, on doit

considérer la règle de l'art. 2 comme generate et absolue et

comme s'appliquant a tous les faits qualifiés crimes. C'est ainsi

qu'il a été jugé que les art. 440, 4Ai et 443 du Code pëna!,

quelle que soit la nature des faits qu'ils prévoient, ne renfer-

ment aucune dérogation &cette règle Nous passons mainte-

nant à l'examen de quelques diiScuItés que Minaitre l'appti'
cation de ces règles.

364.~Lorsque l'accusé est renvoyé devant la Cour d'assises

comme coupable d'un crime consommé, la question de la ten"

tative peut-elle être posée au jury? En générât, l'affirmative

n'admet aucun doute. En effet, la tentative d'un crime n'est

qu'une modification du crime même; l'accusation du crime

consommé comprend donc nécessairement l'accusation de la

tentative de ce crime. Gependanteette solution peut, dans cer-

Marnes arr~t!

3CMS.,7jmt).i847,Butt.n.tS4.
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tains cas, n'être pas exempte de difficultés. C'est ainsi que la

question de la tentative ne devrait pas être posée sans quelque
distinction à regard de l'accusé de meurtre. En effet, la nuance

qui sépare les coups et blessures de la tentative de meurtre ou

d'assassinat est ditBciIe à saisir. Il n'y a pas tentative de meurtre

par cela seul que les blessures ont été graves, ou qu'elles ont

été faites avec une arme meurtrière il est nécessaire qu'il y
ait eu dessein de tuer La question de la tentative ne doit donc

être posée que lorsqu'il résulte des débats que l'attaque a été

effectuée avec la volonté de tuer, et elle doit renfermer cette

circonstance; au cas contraire, la question ne doit porter que
sur les blessures. En ce cas, c'est un devoir pour le président
des assises d'appeler l'attention des jurés sur les nuances qui

pourraient leur échapper, si elles ne leur sont pas indiquées,

parce qu'elles résultent de dispositions des lois pénales qu'ils

peuvent ignorer~.

La tentative de coups et blessures est punissable, toutes les

fois que les violences constituent un crime. Ainsi les pour-

suites pour simple tentative de blessures seraient légiti-

mes, si cette tentative s'était exercée envers les pères et

mères et autres ascendants (art. 3{4, C. P.). Quelques doutes

s'étaient manifestés à cet égard mais les termes de l'article

2 ne permettent d'exception qu'autant qu'elle résulte d'un

texte formel de la loi, et la Cour de cassation a confirmé cette

opinion'.

26S. Les complices de la tentative doivent être punis comme

les complices du crime consommé; cela résulte et de l'art. 2

qui assimile au crime même la tentative quise produit avec les

circonstances prévues par la loi, et de l'art. 60 qui frappe les

complices des
mêmes peines que les auteurs principaux.

Cass., i4 mai i8i3, M), n. iû3, et 3 Mv. i83i, BuU. n. 36; MerUn,

Mp.t v° Tentative, 8 Favart de Langlade, v° Tentative, p. 818; Dalloz,

v" Cour d'MsisM,?. 436 Carnot, Da Fînstf. crim., t. 2, p. S87; Bourguignon,

t.9,p.O; Lf'~)werent),t. i",p.i!!}.

CMs., <H déc. i8S9, But), n. 1SS: LegMverend, t. p. U8; Bourgui-

gnon, t. 3, p. 5.

3 V. sur la position des questions en matière de tentative. notre Traité de

l'Instr. crim., t. 9, p. 80 et suiv.
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De ce principe découle une double conséquence~ Si la ten"

tative n'est pas accompagnée de circonstances qui la consti-

tuent, le complice, quelle que soit la part qu'il y ait prise, est

à l'abri de toute peine. Ainsi le mandant qui a chargé un tu-

dividu de commettre un crime, qui a manifesté cette volonté =

par des actes extérieurs, qui n'a rien fait pour en empêcher

l'exécution, est prot6g6 par la loi, si le mandataire n'a pas agi,
car cette tentative n'est qu'un projet tant qu'elte n'a pas été

suivie d'un commencement d'exécution. C'était aussi la déci-

sion des docteurs: Mat~tMa~M<M~ eM~MMWtt M~Mf

~M~M'M~M~HOK~Ma<Mr'.
Au contraire, si la tentative eSectueepar l'agent réunit les

caractères quila rendent punissable, la peine atteint les com-

plices, quelque légère que soit la part qu'ils aient prise à la

préparation du crime, et lors mente qu'ils n'auraient pas

trempé dans l'exécution commencée. Cette décision figou*-
reuse n'est que l'application de l'art. 60 du Code qui a voulu

que l'assistance, donnée avec connaissance dans les faits prépa-
ratoires du crime, constituaMa complicité papeUe'meme et in-

dépendamment de toute participation des complices aucom"

mencpment d'exécution du fait principal. En effet, aux termes

de cet article, l'un des faits caractéristiques de la complicité,
c'est d'avoir aidé ou assisté avee connaissance l'auteur d'une

action qualifiée crime dans les actes qui l'ont préparée; et ce
faitcaractérise la complicité dans les tentatives comme dans

les crimes consommés, puisque la tentative du crime, lors-

qu'elle réunit les circonstances fixées par l'art, 2, forme un

crime principal. Or, de même que l'intention de sen auteur a

toujq~rs été de consommer le crime, de m~me aussi c'est à

cette consommation, que s'est référée l'assistance donnée dans

les actes préparatoires. Toutefois le dernierparagraphe de l'ar-

ticle 60, relatif aux crimes politiques, a pris soin d'exprimer

que les complices de ces crimes seraient punis de peines spé-

ciales, <(M~M dans le cas or<le crime ~M!~a:<fo&/e< des <'ûM-

~:?'<!<e!<~M'aMM~j9<M~<:oMMM. » D'où l'on aurait puin-
duire qu'en règle générale il n'y a complicité punissable que

'C!tss.,3Mv.t82<,S.2i.t.9<6.
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la où le crime a été consommé, puisque la loi a cru nécessaire

de formuler une exception pour des crimes spéciaux; mais

cette exception n'est point écrite avec assez de netteté pour

qu'on puisse en tirer, par la seule voie de l'induction, une règle

générale qui semble repoussée par les différents textes de l'ar-

ticle 60; les dernières expressions de cet article paraissent s'ap-

pliquer spécialement à la provocation, et il serait trop hasar-

deux d'y puiser un principe que le système général du Code

ne paraît pas admettre. La criminalité de l'assistance aux actes

préparatoires est subordonnée au caractère déSnitif de l'action

principale; elle disparaît, si cette action n'a pas dépassé la

limite où elle devient un crime; elle se maintient, au con-

traire, si le commencement d'exécution lui a imprimé ce ca-

ractère'.

366. Nous ne pousserons pas plus loin l'examen des ques-

tions que cette matière a soulevées; celles que nous aurons

omises trouveront une facile solution dans les règles que nous

avonsposées. Mais jusqu'ici nous n'avons suivi l'application

de ces règles qu'aux seulesjtentativesdecrimes; il nous rester

parler des tentatives de délits.

On doit se demander d'abord si les tentatives des délits cor.

rectionnels doivent être punies par la loi.

En effet, l'intérêt de la société à la répression de ces délits

n'est évidemment que secondaire, et cet intérêt devient plus

faible encore lorsqu'il ne s'agit que d'une simple tentative. Ce

n'est plus un mal réel produit par le délit consommé que l'on

poursuit; c'est un péril, une alarme, qui sont fort légers, puis-

qN'iIsseproportionnental'exiguïtédufait. Etpuis,parmices

tentatives, si les unes échappent a la répression sociale par

leur faible importance, les autres s'y dérobent par la ditScutté

de déterminer leurs caractères et d'en faire ressortir la crimi-

nalité. t< At ~M&M< c~'c~M, disaient les docteurs, ~0~ pM~M'!

ayeetMHî sM< coMafMM, e~ee~M noM~MM~o* M. En règle gé-

nérale, la tentative d'un simple délit ne doitdonc faire la ma-

t ière d'aucune poursuite, soit causede la difficulté des preuves,

< FarinMtus, quMt. iï4, n. 90. V. aussi fn/M fe chapitre de la Complicité.

FenoMius, qufMt. <S!4, n. M.
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soit acauM de l'exi~uïtédu péril social 1 et ce n'est quedans

quelques cas spéciaux où ce périt est plus appréciable, où les

preuves Mnt faciles, que cette criminalité peut être justice
Telle est aussi la théorie que le Code pénal a consacrée; son

art. 3 est ainsi conçu « Les ~~a~tw <~ eM/t~ ne sont ec~Mt"

(~f~ CCWMMfdélits que <&!HSles cas déterminés par une ~'SpO-

~on~~M~~e/a~ot'.a 1)

On lit dans les procès-verbaux du Conseil d'Etat, que, Mapo"
léon ayant demandé aux rédacteurs du projet de Code les moti&

de la restriction de l'art. 3, M. Berlier répondit « qu'il n'y a
nulle parité entre la tentative d'un crime et celle d'un délit, ni

surtout dans les actes qui caractérisent le commencement

d'exécution en des espèces si différentes. Ainsi un homme est

surpris crochetant la serrure d'une porte son but ultérieur

est biao connu par ce seul &it; mais, s'il s'agit d'une rîxe,

punira-t-on celui qui aura levé la main, et dont des tiers ont

arrêté les coups, comme celui qui aurait frappé? La société n'a

pae le môme intérêt de réprimer, et il ne faut pas étendre in*-

discrètement les peines~, a M. Treilhardaajoatédansl'exposé
des motifs e Cette disposition ne peut pas être si générale-
ment adoptée pour les délits, parce que les caractères n'en sont

pas aussi marqués que les caractères du crime; leur exëeutien

peuttres'-biM avoir été préparée et commencée par des cir-
constances et des démarches, qui en elles'memes n'ont ries de

réprêhensiMe;, et dont l'objet n'est bien connu que lorsque le

délit est consommé il a donc été sage de déciMw que les ten-

tâtes du délit no seratent considérées et pontes comme la
délit même que dans les cas particuliers dstermHtés par une

disposition spéciale de la loi. a

S87. Quelques difficultés se sont élevées sur l'application
de l'art, 3. La plus grave est de savoir si la tentative qu'il

prévoit ne peut 6tre punie qu'autant qu'elle est accompagnée
de toutes les circonstances mentionnées dans l'art. S. On cite

pour la négative un arrêt de rejet de la Cour de cassation,

CMt., <i ftiv. <8i9, BaU., p. 3!! MerHn, V Tentative Favard, <w<. )'<&u

t~MveMmi, t. l' p. t3i BotH-j~mn, t. 3, p. 0.
S'~M da 9i Kv. 18<W,~<M~, M, i3<
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portant: «qu'on ne peut invoquer les règles générales du

Code pénal sur les circonstances constitutives de la tentative

du crime, dans les cas particuliers où la tentative de délit est

assimilée au délit même; que c'est un fait spécial que le légis-

lateur n'a point assujetti, dans l'art. 3 du Code pénal, aux

règles posées dans l'art. 2 du même Code Mais il nous

paraît, comme l'a remarqué M. Carnot, que si l'art. 3 ne le

dit pas d'une manière formelle, il le suppose nécessairement.

ït serait absurde, en effet, dit ce magistrat, d'imaginer que

la tentative d'un crime pourrait être p!us favorisée que la ten-

tative des simples délits'. Il suffit d'ailleurs de rapprocher

les Mt. 2 et 3 pour s'assurer que le dernier article n'a eu qu'un

objet, c'est do restreindre, à l'égard des délits, la règle que

l'&rt. 8 étend &tous les crimes; il en resserre le cercle, il en

HSHte l'application mais la règle reste la même, et cette règle,

qui domiM toute la législation pénale, c'est qu'il n'y a de ten-

tative punissable qu'autant qu'il y a eu commencement d'exé-

cution, qu'autant qu'eue n'a été suspendue que par des circon-

stances indépendantes de la volonté de son auteur. A la vérité,

les tribunaux de police correctionnelle étant juges du iait et

du droit, on a pensé qu'it suffisait qu'ils reconnussent un pré-

venu coupable d'une /eM<a~e et que cette déclaration

proclamait implicitement t'existence des circonstances consti-

tutives de cette tentative. Telle est l'interprétation que la Cour

de cassation a consacrée et que, toutefois, par un dernier arrêt

elle aessayé de concilier avec l'application des règles légales

an déclarant « que la loi n'a point spéciSé les faits et les cir-

coMtances nécessaires pour constituer la tentative de détit; l

qu'eUe a laissé aux juges le soin de les rechercher, de les re-

coanaître et d'en déduire leurs conséquences légales, se con-

tentant de marquer avec précision les caractères généraux de

la tentative, à savoir, qu'elle ait été manifestée par un com-

mencement d'exécution, et qu'elle n'ait été suspendue ou n'ait

manqué son effet que par des circonstances indépendantes de

< CaM., M sept. 1828, Bu! n. 388.

Comment, du Code pon~t, t. Jt' p. SL

9 Ca. 31 od. 18~4, But'.t). 14:) 26 sept. 1838. Bu)), n. 388.
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!a volonté de son auteur '.a La tentative d'un délit, dan~lë

cas méme où ta loi t'incrimine, n'est donc punissable qu'autant

qu'elle est caractérisée; et il est nécessaire que le jugement
qui applique la peine constate les caractères qui seuls justi-

Bent cette application autrement le délit ne serait pas qualifié,

puisqu'on chercherait vainement dans le jugement tes circon-

stances constitutives du fait qnetaloiavoutu atteindre et punir*.

268. Les art. i79, 2.H, 245, 388, 400, 40t, 40S, 4i4 et

40 du Code pénal étaient les seuls avant la loi du i3 mai

i 863, qui continssent des dispositions particuiières sur !es ten-

tatives de délits. Mais, a. ces articles, il faut ajouter depuis cette

loi les art. 142, 174, 2M, 279, 387, 389 et ti8. Les crimes

prévus par ces articles ayant été corre6tioanaHsés,ii a Mlu,

pour atteindre la tentative, qui ju<que-!& était punie de p!em

droit, édicter une disposition spéciale pour chacun d'eux. On

lit dans l'exposé des motifs « dans tous ies ca$, o~ jamodi~

Scation des peines emporte le déclassement des crimes, une

disposition spécia!e assimile la tentative au, déUt co~sommô. ?n

Le rapport de la oommissionajoute: «La teatativeétait de

plein droit assimilée au délit à l'avenir, pour que cettê~ssi-

milation ait lieu, il faudra trouver dans la loi une disposition

spéciale.
On a cependant voulu étendre l'application de l'art. 3 &

quelques autres dispositions; mais la Cour de cassation a suc-

cessivement jugé 1" que les coalitions qui avaient pour but

d'opérer la hausse ou la baisse d'une marchandise n'étaient

punissables qu'autant que le déiit avait été consommé, c'est-

à-dire que la hausse ou la baisse avait été opérée'; 3° que la

tentative du délit de coupe d'herbages échappe à la répression,

puisqu'elle n'est pas du nombre de celles qui sont considérées

comme le délit lui-même'; 3" que la tentative du délit de cor-

CMS., tO (Me. <8M, Bull. n. 3M,

V. deM ea MMfur. BordeMï, 3~ janv. <833, Jottro. du dr. crim., <833,

p. iM.

x CaM., 2td<'c. t8H, !9 jMv. i6t3, i7 janv. t818, i" Mv. <834, Joam.

du dr. cnm., i834. p. 3t9.

< CaM., 21 oct. f8M, Bt))t. n. 4M et Mr. Orf-'an-i, 2i Mv. i8M, Journ.

Judr. crtm.,t8!9, p. <74.
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Mption, commise par un médecin ou otucier de santé auprès

d'un conseil de révision et prévue par l'art. 48 de la loi du

2i mars 1832, n'est également passible d'aucune peine, puis-

que cette loi est muette à cet égard que la tentative du délit

de contrefaçon ne rentre pas dans les termes des lois spéciales

sur cette matière*.

Les dispositions spéciales qui incriminent la tentative de

divers délits ne fixent pas toujours avec précision les limites

de ces incriminations. Quelques dif6cultés se présenteront plus

loin à cet égard mais, comme elles tiennent moins à la nature

de ta tentative qu'au caractère de ces délits, et surtout au texte

des articles qui les répriment, il nous a paru plus convenable

d'en renvoyer l'examen aux chapitres où ces matières seront

traitées. Nous croyons cependant devoir noter ici qu'il a ,été

reconnu par la jurisprudence que la loi du 27 mars 1881, qui

punira tentative de tromperie sur la quantité et la qualité des

marchandises, n'exige pas que les juges reconnaissent et men-

tiennent dans leurs jugements que la tentative de tromperie

soit caractérisée conformément à l'art. 2'.

269. Ajoutons, pour terminer cette matière, que la tenta-

tive des contraventions n'est assimilée par aucune loi aux con-

traventions elles-mêmes

Caso., t0 oov. 1883, BuU. n. 838.

CaM.,$joit). t8M,BuU.n.!M.

a CMB., 6 Ott. t8S4, Bnt). n, MO; 4 avril 1887. Bat), n. m.

CMS 91 cet. i84), t.P.tStt, & sa date.
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J!7t,UMpOtttion<de!aM~M<ttionM<Ba4M.

!?i!,Oispb~iHqa!dermcieadrott& et lois de~171)i.

9?8.M~o){tioM()ef)M!trMt~Ar~

~]Ma~pM),~<t~M~

~$, JD~~neMoade h ptftjc~~ ~OM~ et ~a }~~at~< ~Mte~e~,
S?6. p~ttn~ehjgM~~t~pt~p~ ~1¥l\\i.Ft~

3~7. îtehpM'~eipttMnpM!'<)fdt'eottte<Mmtnandefaent.
<78. Dt p~e!patim par mandat, en donnant de< ):Mtntttict)<pow eom-

~.mttt)'e!<t~tm<

a79. De p~eipaHoa pefeoBteth o~exhotMaM.

aM.De~p~rtt~patto~pM~~t~MQn~d~r~
9M. De )a pMtMipttiOnpar aide et M~tance acx actes pr~p~-ttoireft.

382.D6t&p&tieipMMnatmMtMd')!~entton.
S83. Distinctiondes actes de coopëMUonetdesMtesd'Mttstanee.
284. Faits de eomp!tMtëpo~neuM&)'ex<!cuttond<t crime.

38S. It t4,quméquels agents doivent AtreconsidèrescommecoMtears, comptieM
o~ adhérents après )e c~une.

~!Ï.–Sjy<<MHe4tC'o<b.

9M. R~!e gën~r~e posée par t'&rtide S9.

28'MottMdecomp)Mi(~<na.m<'r<)pMt'Mt.60.
388. provocation non suivie d'état :incnmiMtion<p~cMe.
989. Logementon lieu de réunionfournis &des malfaiteurs (art. 61).
MO. Ree<!t<!de~effetsvoMa(art. 62 et 63).
29t. Hémm<'des disposition:da(Mft.

§ Hl. j4pp<t«t<OM d«pMt<MM<!«Cod<.

S93. Les diq)ONtiOMde t'aft. 60 sont essentiellementMmitatiYM.

293. LM actes qui no rentren) pas MMnUettem~ntdans ses termes ne sont pas

dMMt«d<'t'-9Htp)MiK'.
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M4, De t& la a&MMitë de les cCMt&ter dans )<sjugement.

9~8. CarMt&fM M~ux de la provocatiott.

!96. Caractères Mg~M du fait d'avoir donnt! des HMfructions pour commettre le

crime.

Ï97. Carattéres de ttt compiicit~ résultant du fait d'avoir procuré des armes ou

~M hMtnuneMs qui ont servi à l'action.

M8. CM~~M de oomptMitë par aide on assistance.

309. n n'y & pas de comptieM sans un fait principal auquet ils se rattachent.

300. Mais il n'est pas i~MMMre, poar la poursuite des compticM, que l'auteur

principal soit présent eu mis en cause.

Mit. Cas «& l'auteur principal est aeqnit(< Le complice peut être condamna si

les faits ceMtitwtifs dn crime sont constatés.
303. CM o& racettsation principale est dénuée de fondement, où t'aeeu~ est al).

MUS.

303. Mg!e$ relatives t i'apptMadon de la peine.

aM. DatM le~ cas où les cifMngtmeea att)'nt)mt<'s no sont pasdt!c!~es, la

mAnta peine doit 6tM tpptiqnëe.

8~t Bi<t)neti<m du cas en r<gp~TatieB p~m!e prend M soaKe dans la qualité

peMonaetie 4 l'auteur principal.

306. Modifications admises par la jurisprndenee.

$ tV. De <<t <-ompKcth' pa)' )-<MM <<<fi~OMOttHM <M<(!« <:Ao~.

30?. De !a MmpXei!~ par reeëM des personnes.

888. De la ton)p!i<:it<5pM'reot!M des choses en)cv~M&raidtt d'un crime ou d'an

d(<tit.

309. Faut-il que te receleur ait pMCM de la chose ?

3t0. La femme qui recMe les objets votes par son mari est-elle coupable 3

3tt. ExMpttOBs MX rê~tet du Code.

8 M. P<iMM &pp)tc&M)M aux complices par ree~M.

3i3. Exception aa CM où )& peine prineipate est celle de mort.

8t~ Seeoade exception au cas où cette peine est perpetHatte.

3iS. CarMterMpMtMuUeMd~roc~MetteMseonsfiqttences.

3t9. Les r~te~ de la Mmp!ieit<! s'appliquent & tous les crimes eid~its et ne

s'appliquent pas aux contraventions. Elles ne s'appliquent pas itox d<

UM-ttmtmTentioM ou contraventions correctionnettew.

370. La théorie de la comp!icitë est l'une des matières tes

plus épineuses da droit pénat; c'est celle aussi qui a le ptus
vivement excité la méditation des criminalistes. Un problème

in!mMS6 est encore a rësondfe c'est de graduer les peines
entré les divers coupables qui ont participé à un même crime,
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proportionnellement a !a part que chacun d'eux a prise a ce

crime; probtCme grave et difccile qui a reçu les solutions tes

plus diverses dans les théories des publicistes et dans les

lois.

Lorsqu'un crime a été commis par plusieurs personnes, on

conçoit que la participation de chacune de ces personnes peut

n'être pas la même. L'une a pu en concevoir la pensée et en

provoquer l'exécution, l'autre préparer cette exécution, l'autre

l'accomplir, l'autre ennn dérober & la justice les coupables et

les vestiges du crime. En ne s'arrêtant même qu'au moment

de l'exécution, il est évident que les actes qui se réunissent

pourl'achever n'ont pas tous la même valeur morale, ne révè-

lent pas la même perversité. Il suit de cette observation que

chacun des actes de la participation comporte des degrés diBê-

rents, des nuances distinctes de criminalité. Or, c'est une loi

de la responsabilité humaine que chaque prévenu ne soit puni

qu'à raison de la part qu'il a prise au délit; c'est une loi de la

justice distributive que la peine soit mesurée entre les coupa-

bles suivant la culpabilité relative de chacun d'eux. Mais com-

ment apprécier la criminalité de chaque espèce de participa"

tîon au délit? Comment classer M'avance dans les dispositions

pénales les caractères de cesdhcrsescomplicités? déËnir et

les formes de la participation, et les circonstances dans les-

quelles elle se produit, et les modifications qu'elle peut re-

vêtir? mesurer la peine a chaque degré de cette participation?

La justice sociale, avec son action limitée, sa marche incer-

taine, a-t-elle le pou voir d'apprécier et de punir avec certitude

cesnuances multipliées? n'a-t-elle pas des bornes auxquelles

elle doit s'arrêter?

ÏI ne faut point s'étonner de ce que le législateur de IMO,

au lieu de pénétrer dans les entrailles de cesdifncultés, au

lieu d'essayer quelques distinctions propres à les résoudre, se

soit déterminé à poser une règle absolue, uniforme, par la-

quelle les eompiices sont punis, sans exception de la même

peine que les auteurs mêmes du délit. Cette règle générate,

inflexible, sur tous les individus qui ont participé & l'action

C!'iminelte,queUe qua soit la part de chacun d'eux, que ceMe

part apit
matét'!e!}e ou morale, pnncipalo ou accessoire, légère
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ou complète, cette règle élude toutes les difficultés, tranche

toutes les questions dont cette matiereest hérissée; maisré-

pond'-elle aux besoins de la justice morale, qui demande des

degrés dans les châtiments quand elle en aperçoit dans les

crimes? 2

Sans doute, la loi ne doit point s'égarer dans des classifica-

tions multipliées il y aurait péril & fonder des distinctions sur

des nuances morales qu'il serait difficile de bien caractériser

dans la pratique, et trop de subdivisions nuisent à la clarté

qui doit luire dans la loi pénale; d'ailleurs le législateur ne

peut atteindre aux dernières limites de la justice absolue. Mais

il y a loin d'une classification trop nombreuse à la simplicité

qui rassemble dans une même catégorie des délits évidemment

inégaux, et, leur inBige la môme peine le devoir du légisia"
teur est d'examiner si les diverses espèces de participation pre-

sentont~e même degré de criminalité, et de soumettre à des

pénalités différentes celles dont le caractère distinct et bien

tranché est susceptible d'être clairement défini.

Pour exposer avec méthode les principes et les difficultés de

cette matière, nous diviserons ce chapitra en trois paragraphes
dans le premier, nous examinerons les règles qui doivent,
en général, s'appliquer a la punition des complices; dans le

deuxième, nous rapprocherons ces règles des textes du Code

pénal; enan, le troisième paragraphe renfermera l'examen des

nombreuses interprétations que ces textes ont reçues de la ju-

risprudence.

§I"y~o~ey~t~<6e!g7aco~C!

871. Les lois des différents peuples renferment les disposi-

tions les plus diverses sur la complicité; il nous semble néces-

saire de jeter, avant toute discussion, un rapide coup d'œil sur-

ces législations.

La loi romaine offre sur cette matière un dédale presque

inextricable de dispositions que les immenses travaux des ju-

risconsultes n'ont point complètement éclaircies; l'interpréta-
tion de ces textes souvent obscurs, contradictoires quelque-

fois, a partagé les écoles et produit des luttes parmi les com-
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mentateur$. Cependant un principe qui domine la législatioM

romaine, c'est l'assimilation des auteurs principaux (fet) et des

complices (pa~M~M M~ soe!'t); la môme peine les atteint*.

La loi considère comme complices tous ceux qui ont assisté le

coupable ope et coMM/M).La déBnition de ces dernières expres*-
sions a donné lieu & une interminable controverse. On les

trouve appliquées successivement, dans les fragments du Di

geste, à la participation morale, qui consiste dans l'ordre, la

commission ou le conseil même de commettre un (mmë et &

la participation matérielle aux actes qui ont préparé ou accom-

pli ce crime'. Ceux qui donnaient asile aux coupables, ou qui
recélaient les objets voles, étaient encore ranges dans la m6me

classe maM la sévérité de M principe était tempérée parde
nombreuses exceptions. Nous ea rappeH~ans quelques eseant-

ples. La loi 4, Dig. ad legem ~M, avait dit j~M< c~-

M~MM /M~ (~t~~ MûM~M~M)', !R~! COMtM~MfMë~ë~M~t ~&~<

Justinien a élargi cette exception dans les Institutes s ~M: a~

/M~MMî ~CMM~M~M ~Mt~~NM/tMM ~6<~ ~M~î,

MOM~M~M~/M~ Aittai leconseilest absous, quel qu'en soit

le résultat. Une exception semblable protégeait celui qui, te*

moin du crime, ne l'&v&it pas empêché", celui qui avait prête

les instrument.g du crime sans connaître l'usage auquel ils de*

vaient ôtre employés' celui qui avait favorisé la fuite du cou-

pable, mais sans lui donner asile', été. Nous repMhdronspIttg
loint cette règle et ces exceptioas, en discutant lea inteï'préta-
~ons et les décisions des docteurs.

272. L'ancien droit français avait adopté le même principe.
Les Établissements d6 Louis tX punissent de la HBême peine

ta, Oig. ad te~< Cornet, de tieattt~; h 7, 6, Mf~. M)~. Potap. de

p~noMHo; t, t, D~deMM~) L<L,C. de hMqaitattwet; t. 8, 6. ad

~dt. de-fi'; etc.
s L. qui servo, Dig. de furtis; 39, KOet M, <6M.; t. 4, Dig. ad teg.

Aqai).

a L.M,!4,Dig.defnm< tS,M~.ad!eg. Cotn.deoiearib.
L. 1, Dig. de re<~pt., t. t, C.de hb~qui latrones,

s tnat.~ ()!)):(;.qaMexdeMctonMe.

6L,t09,R~.defaftis.
? L.S4,j4,Dig. defurti~.

L. 8~, Dig. de forUe.
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les complices et les auteurs principaux, et, par une rigueur

étrange, ils infligent une peine plus grande aux femmes qui

font société avec les criminels On retrouve cette assimilation

des complices et des auteurs dit crime dans une ordonnance

du 22 décembre 1477, qui soumettait à la même peine le

conspirateur les agents qu'il fait mouvoir, et l'homme qui,

instruit du complot, ne le révèle pas; dans une ordonnance

de mars 1S<S, qui inûige la même pénalité au~ délinquants

en matière de chasse et aux acheteurs de gibier pris en délit;

dans une troisième ordonnance de décembre iëS9, qui punit

comme complices et d'une peine égale ceux qui ont ~~un

condamné; enfin, dans l'ordonnance de 1670, titre i6, art. 4,

qui pfo~6 lettres tf<ï&oMoM pour les duels et les OMM-

SMM~ tant aux principaux auteurs ~M'd ceux qui les aMf~t~t~

<ïMM~, ~t eet<a: d prix <fa~e~ ou aM~e?MëM~, se louent

<K~y<wM<~MMf tuer ou <?'a~Mer, excéder, ni à ceux qui

<!M?'Oh< loues ou !M~M&~ pour ce faire, encore qu'il n'y ait

CMque la seule machination
ou attentat, et que fe~e< ~'6M soit

e~MMM!.Néanmoins la jurisprudence des parlements modiBait.

cette rtgceur, en appliquant les distinctions établies par les

lois romaines et les docteurs*.

te Code penat de i79t continua cette règle sévère d'assimi-

lation. Les rédacteurs de ce Code placèrent sur la même ligne

et frappèrent d'une peine uniforme celui qui a provoqué le

crime, celui qui a procuré au coupable les instruments ou les

armes qui ont servi à le commettre, celui qui a aidé et assisté

Fauteur dans les préparatifs ou l'exécution, enôti celui qui

achète ou recèle sciemment les objets volés Cette disposition

forma plus tard l'art. 60 de notre Code pénal.

273. Cependant les législateurs étrangers n'ont point adopté

un système aussi absolu. La loi anglaise admet plusieurs dis-

tinctions elle sépare d'abord les coopérateurs en principaux

On tit dans te S 33 Famés qui sont avec meurtriers et avec larrons et

les consentent, s.! MHt à ardo!*
et ni itucans ou aMuces leur tenant compa-

gnie, qut tes consNttiMent, et ne emMMsent rien, si teut feroit !eu MtH-emcnt do

peine conMie si eus ['~UMcnt MnMc.

~M Muyart de VoMgtMM, p. 10, et Jonsse, t. i, p. t7.

C. P. 2S scpt.-C oct. 170t, tit. 3, art; t.



408 m~oMEDUGODKp~A~AM.8{)~r60.

et !U!caf!sn!r&aY<M'MMMMZ! aH<~ acMjt.MMc. LM nnnninfmx tet accessoires (principals <M~ aeceMa~). Les principaux eux-

mêmes se divisent en deux classes le principal in ~/t~<&-

y~e est l'exécuteur du crime; le principal in the second de-

~e est celui qui l'a aidé ou assisté dans l'exécution ((tj~MH

present a~HyaM~a~MtMy). En général, la peine est la même

pour les uns et les autres, notamment en matière de vol, de

fausse monnaie, de faux; cependant la peine capitale n'est ap-

plicable qu'aux principaux au premier degré; elle se convertit

en transportation à l'égard des autres'. Les accessoires sont

les adhérents qui n'étaient pas présents à l'exécution. On dis-

tingue ceux qui ont prêté leur concours avant ou après l'exé-'

cutJLon. Les aeceMOt~ avant le fait, c'est-à-dire ceux qui l'ont

ordonné, conseillé ou préparé, sont punis comme les auteurs

principaux, dans les cas de meurtre, de vol, de faux dans les

autres crimes, ils sont punis soit de la transportation, soit de

J'emprisonnement aux travaux de force. Les ace~M~ apr~

le fait,, c'est-à-dire ceux qui, sachant qu'un crime a été com-

mis, reçoivent, assistent et recèlent les coupables ou les objets

volés, ne sont punis que d'une peine inférieure, de la trans-

portation s'il s'agit d'un meurtre, d'un emprisonnement de

deux ans s'il s'agit d'un vol La loi pénale de l'Ëtat de New-

York a à peu près conservé ces dispositions les principaux au

deuxième degré et les accessoires avant le fait sont punis
comme les auteurs principaux au premier degré; les acces-

soires après le fait sont punis d'un emprisonnement qui ne

peut excéder cinq ans, ou d'une amende qui ne peut excéder

SOjf)dollars'.

Lwngston, dans le projet du Code pénal de la Loui-

siane, sépare les auteurs principaux, les complices et les ac-

cessotres tl consMëre comme auteurs principaux ceux qui
ont pris une part active quelconque à la consommation du

prime; comme complices, ceux qui ont donné l'ordre ou la

commission de le commettre, qui ont promis leur concours,

Henry Stfphen, SttBMnMyof the eriminat taw, p. 7 à 18; Btaekstone,
p. i4.

'~Mt.

ReviMdiitatmes of Kcw-ïorjt, tit. 7, Mt. 0.
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qui ont encourage son exécution par leurs paroles ou l'appAt

d'une récompense, qui ont préparé les armes ou les instru-

ments nécessaires pour l'accomplir; enfin comme accessoires,

ceux qui, instruits de l'exécution d'un crime, recèlent les cou-

pables ou leur donnent des secours. La même peine atteint

les complices et les principaux coupables. Les accessoires seuls

sont punis d'une peine légère leur action, suivant l'expres-

sion de M. LMngston, si elle n'est pas absolument vertueuse,

tient de trop près a la vertu pour mériter la qualification de

crime; eue est exempte de toute peine lorsqu'elle est commise

par l'époux ou tes parents du coupable
Le Code du Brésil répare également les auteurs et les com-

plices les premiers sont ceux qui commettent les crimes, ou

qui contraignent un autre à les commettre, ou le lui ordon-

nent les complices sont tous les autres individus qui concou-

rent directement & leur exécution les recéleurs sont consi-

dères comme complices. Les complices sont punis des mêmes

peines que les auteurs, moins un tiers de durée dans chaque

degré; la peine de mort est commuée à leur égard en celle des

galères perpétuelles, et cette dernière en vingt ans de galères

ou de prison

Nous retrouvons encore la même distinction dans le Code

pénal d'Autriche. La participation est directe ou indirecte

elle est directe dans celui qui a provoqué le crime, ou qui a

prêté à son auteur aide et assistance dans l'exécution; elle est

indirecte de la part de celui qui, par un mandat, des conseils

ou des instructions, ou son approbation, facilite le fait, ou

donne occasion de le commettre, ou en procure les moyens.

Ceux qui n'ont participé qu'indirectement au crime sont punis

d'une peine inférieure. Le recelé et l'assistance donnée au dé-

linquant sont des délits distincts qui sont également frappés

d'une peine différente; toutefois ces sages distinctions cessent

d'MMte? l'égard des crimes de haute trahison il sumt d'a-

voir eu connaissance d'un tel crime pour être considéré comme

coauteur*.

Code ofcrMMsandpuntshments, Mt.S9.6S, M, 68 et70; report on that Code.

Gode Miminct du Bfcsi), art. 4, S, 6, 34 et 8B.

3 Code pénal générât d'Autriche, art. S, 6, tOS, t06, U9, i20, 490.
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Le Code pénal de Prusse assimile aux auteurs principaux

l* ceux qui ont provoqué à l'action; S" ceux qui ont donné des

instructions, qui ont procuré des armes ou instruments ou

qui ont aidé ou assisté les agents (§ 34.); mais, dans ces der-

niers cas, si l'acte de participation n'a pas été indispensable &

l'exécution, il est loisible aux juges d'abaisser la peine pro-

noncée par la loi (g 3S). Les art. <02 et 103 du Code italien

et les art. 66 et 6? du Code belge distinguent nettement I~s

auteurs et les complices. Sont rangés parmi les complices

ceux qui ont donné des instructions, ceux qui ont procure des

armes ou des instruments, ceux qui ont aidé ou assiste. Le

Code belge punit les complices de la peine immédiatement

inférieure à celle du crime; le Code italien les punit comme

les auteurs principaux quand leur coopération a été telle que

sans elle l'infraction n'eût pas été commise. Dans les autres

cas, la peine est diminuée d'un à trois degrés. Les actes d'ad-

hérence au fait après sa condamnation sont, dans Ïa plupart

des législations, l'objet de dispositions spéciale~.

Nous ne suivrons pas plus loin cet aperçu des législations

étrangères; il doit suffire pour démontrer que tous les législa-

teurs ont plus ou moins essayé d'introduire quelques dioe-

rences entre les individus qui participent & l'éxecution d'un

crime. Remontons maintenant aux règles elëmentaires de la

matière, et tachons de préciser les distinctions qu'il convient

d'adopter ou de rejeter.

214. C'e~t une proposition que nous ne chercherons point

à démontrer, que la culpabilité de tous ceux qui coupèrent &

un même cfimë peut n'être p~sia même. Des qu'un crime est

commis par suite d'un complot, d'ttneassQëiation, d'un plan

concerte, il est évident que chacun des complices y prend une

part plus ou moins active, suivant son caractère et la nature

du rôle qu'il est appelé & y remplir celuf- qui manifeste le

plus d'audace, se charge du poste le plus périlleux; celui-ci,

qui éprouve plus d'hésitation, se contentefa de veiller & la sû-

reté de ses associés; un autre est entraîné sans comprendre ta

portée de son action un autre agit sous l'empire d'une provo-

cation, d'une contrainte; un autre, enfin, a pu donner des

instructions pour l'éxecution, mais sans y assister: tous ont
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concouru à accomplir le môme crime, mais tous révèlent à

l'observateur attentif des nuances plus ou moins tranchées,
des différences plus ou moins vives dans le caractère de leur

participation.
Nous avons dej& fait observer que le législateur n'est point

astreint & apprécier lavaleur morale de chacune de ces nuances,
qu'il ne doit point une justice absolue, que les moyens dont il

dispose sont incertains et limites, et que, dans le cercle même
oit elles sont enfermées, ses preuves restent souvent confuses
et infructueuses, La mission de la loi doit se borner & remar-

quer les difîerences assez profondes pour entraîner des peines
d'un degré din'erent; c'est aux juges qu'il appartient ensuite
de descendre à une appréciation plus intime, et de distribuer

inégalement, soit entre les auteurs principaux, soit entre les

complices d'un même crime, la peine égale dont la loi a dû les

&appM'. H ne s'agit donc que de tracer les degrés principaux
qui séparent les uns des autres les auteurs d'un crime; nous
avons dit que la stricte justice reclamait une telle distinction,
ajoutons qu'un grave intérêt social l'exige.

<(Lorsque plusieurs hommes, a dit Beccaria, s'unissent pour
aCronter un péril commun, plus le danger sera grand, plus ils
chercheront à le rendre égal pour tous. 8i les lois punissent
plus sérieusement les exécuteurs du crime que les simples com-

plices, il sera plus dimcile & ceux qui méditent un attentat de
trouver parmi eux un homme qui veuille l'exécuter, parce
que son risque sera plus ~rand en raison de la différence des

peines 1. Et en e~et les complices forment avec les auteurs
du dëlit une sorte d'association. ConvienMl de rendre égales
pour tous les chances de l'entreprise criminelie? On dirait,
dans ce cas, ainsi que l'a remarqué M. Rossi une loi su~-
~6ree par des malfaiteurs. L'intérêt de la justice est qu'il y ait
des rotes principaux et des rôles secondaires la distribution
de ces rôles sera moins facile, les dissensions des associés plus
fréquentes. Et puis la répression est-elle plus assurae lorsque
le législateur prononce une même

peine contre tous les
coopc-

Des delits et des peines, )Mit. de i8S6, p. Si

TfaiM du 'hftit p<tna!, p. t8 et fimv.
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rateurs d'un crime ? N'est-il pas évident que l'injustice d'une

telle assimilation a dû multiplier les acquittements, par l'hési-

tation des jurés à faire peser le niveau d'une peine égaie sur

des culpabilités si différentes? Dans une juste mesure M'égard

de l'un des coupables, cette peine est énorme vis-à-vis d'un

complice, et c'est l'exagération des peines qui conduit M'im-

punité.

276. Mais quelles distinctions, quels degrés admettre dans

la complicité? Faut-il séparer, comme l'ont proposé quelques

criminalistes, et pour tes punir d'une peine inégale, h partici-

pation morale et la participation matérielle? Doit-on, avec le

législateur de la Louisiane, discerner les auteurs principaux,

les complices et les adhérents après le fait? Faut-il, comme

tes Codes d'Autriche et de Prusse, distinguer une participation

directe ou indirecte, immédiate ou secondaire ? Doit-on en6n,

comtOe la loi anglaise et celle de New-York, ne tracer qu'une

seule distinction entre ceux qui ont coopéré au crime d'une

manière quelconque, et ceux qui, après le crime commis, y ont

participéparrecéléou autrement? 2

La distinction de la participation morale et matérielle ne

paratt pas propre a devenir la base d'une diSérencedaos la

pénalité. Cependant quelques publicistes l'ont proposée ils ont

considéré la participation morale, même la plus directe) comme

purementaccessoire et secondaire~. Ils allèguent que l'ioven-

teur d'un projet criminel, qui ne veut pas l'exécuter
de ses

propres mains, trouverait plus difficilement un agent pour

cette exécution, si celui-ci savait qu'il va courir un danger plus

grave que celui auquel l'instigateur s'expose< A. cette raison

politique, ils ajoutent que le rôle de l'agent qui, séduit par, de

l'or ou des promesses, se charge d'exécuter un cnme~ suppose

le plus souvent une audace plus grande, une cprruption plus

éhontée, que celui de l'instigateur lui-même, qui peut agir

sous l'empire des passions. A l'égard de celui-ci, la limite qui

sépare le projet criminel du crime lui-même est incertaine et

confuse tout se borne à la déclaration verbale qu'il a donnée.

L'agent qui a accepté la commission devient aussi coupable

CMmigMM, Teoria d*tie loggi delta M6M6!M Mciate, t. i, p. 36S e)mif.
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pour cette saute adhésion, et cependant il n'est puni qu'à rai-

son de ses actes d'exécution. Et puis il y a loin de la concep-
tion d'une entreprise à son exécution, de la parole à l'action
la parole est imprudente et légère; l'action ne la suit qu'a pas

lents, et médite avant d'éclater. L'instigateur et l'agent ne de-
vraient donc pas être réunis dans le même châtiment

Cette opinion pourrait difficilement être adoptée. Comment

établir une règle absolue pour punir, dans tous les cas,
l'homme qui a conçu ou combiné le crime, d'une peine infé-

rieure à celle de l'agent qui l'a exécuté? N'est-il pas plusieurs
hypothèses où l'instigateur est plus coupable que ses com-

plices ? Imaginez un homme qui commande à un enfant de
s'armer d'une torche incendiaire, ou qui compte de l'or à un
meurtrierévadé d'un bagne pour commettre un nouveau meur-

tre un père qui pousse son fils au crime; un vieillard qui ex-
cite les passions d'un jeune homme, et le dresse comme Tm
instrument docile au forfait qu'il médite. Dans ces diverses

hypothèses, la participation morale domine le crime la culpa-
bilité de l'instigateur est la plus grave. Or il suffit que ces deux
sortes de participation ne soient pas, dans tous les cas, sépa-
rées par la même distance il suffit que l'une ou l'autre puisse
alternativement être considérée comme la plus grave, pour que
cette distinction ne soit pas de nature à justifier un degré par-
ticulier dans l'échelle pénale.

276. Il faut remonter à un principe plus juste et plus vrai
la distinction d'une participation quelconque, ~n:!e<p<~e et se-

coM<&!t?'< La diEBcuIté est dans la désignation des caractères

de l'une et de l'autre participation.

On distingue, en général, trois sortes de coopération au
crime <ïMn< son exécution, pendant et après cette exécution.

Avant fe~<'M<MM, par commandement, par mandat, par

instigation, provocation ou conseils, par concours dans les actes

préparatoires du crime

PeM<< ~'ea~e<(w, par aide et assistance données a l'exé-

cution

Chrnt~nani, t'tM., p. i)74 a 370.
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~a~ /eM~ûM, par approbation, secours donnés au cou"

pable, partage ou recèle des objets volés.

Nous allons parcourir ces divers modes de participation,

afin d'attribuer à chacun d'e~x le caractère de participation

principale ou secondaire.

277. Un participe àun crime par l'M'<&'eou le ~o~tMa~~em~~

de le commettre~

Il est évident que celui qui ordonne na crime doit ~tre con-

sidère comme auteur principal de ce crime, p uisque, suivant

l'expression des docteurs, il en est la ea~jM'<MAaM!6'. Aussi,

dans l'ancien droit,, it était de principe que l'ordonnateur et

l'execmeur du m~e cfiMo ét~ent punis de la N<&m6 peine

Toutefois la loi romaine faisait une distinction si celui qui

donnait l'ordre avait autorité sur l'ageot, il ~tait puni co~ïae

auteur; ~'iit n'hait aucune autot'it~ l'~ecuieuï' seul ~tait at-

teint. ~~<? ~~Mt~CM~ eo est $'Mt~M~ M~Mj! M?~W<
<

MM~t Aa&M~; ~MO~ ? HO~ A~M! ~W eoa~~M~~Mt

/ee!~ Le comïMaRdement~ en eSet, suppose l'autorité et

l'obéissance; si cette autorité n'existe pas, l'ordre n'a plus au-

cun poids, il cesse d'être 14 cause determin.aHte, jwo~aM du

crime; sa cri~inaUt~ disparaît avec sa puissance, ou du moins

on ne doit plus le constd~rer que comme nn mandat ou un

conseil.

L'agent qui commet le crime en exécutant l'ordre qu'il a reçu

doit-il ~treconsidërô comme e~M~w? L'affirmative est vi-

dante. Tous délits sont personnels; en crime il n'y a point

de garant o Cependant la loi romaine avait élevé une excep-

tion à cette maxime en faveur des enfants et des escIav~S)~~

domino ~f/ t?M0 ~O~MHOn~?ï .!MM<,~e~M~ ~<<Mt& et

cM~o~M~, o~<MMpe?'a~r!M< Dans ce cas l'exécuteur est re-

< Onentendait pM <atM<~oeA<t<Md)t cnme eetieaMMta~eMete );f~6 n'eAt

pas (iMeofMm: ot~ar ~M~t~Me, celle qui n'a exe~ qu'une MS~nM<ec&!i-

daire sur la perpétration. Farmacius, quaist. i30, n. 84 et SB; Jfutius CtarM,

quaMt. 90, n. i et 2.
s

JuUa<Ctart!<, quMt. 83; FtKaamn~ ~aa~t. t~, a. i", ConOtmedeBra'

tagne, art. 6SB Ord. de BMs, art. 19S Ord. de ~670, tit. <6, art. 4.

s L. 37, Dt~. ad )eg. aqwit.

Loise), !nst. Mut., t. 8, tit. <, max. 8.

S L. ~7 D)){. df, re~. jWM.
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gMdé comme un instrument c'est la crainte ou l'obéissance

qui l'ont fait agir Fe~e MOMc~e~Mr ~Mt o~M~M?* !~o~M

ps~ eb?H!Mt. Cette règle a été suivie par le Code pénal,

qui déclare, dans son article 64, qu'il n'y a ni crime ni délit

lorsque le prévenu 9 été contraint par une force à laquelle il

n'a pu rester, Nous renvoyons le développement de ce prin-

cipe & notre chapitre iS, on nous examinerons la doctrine de

l'obéissance passive.

878. On participe, en deuxième lieu, à un crime par M~M-

en donnant des instructions pour le commettre, en faisant

des dons ou des promesses pour déterminer l'agent. Le man-

dat diuere de, l'ordre ou commandement en ce que le mandant

n'a aucune autorité sur le mandataire; c'est par l'appât d'une

récompense qu'il provoque le crime. Ce mode de participation

suppose deux agents parfaitement libres, deux contractants

qut stipulent spontanément une convention criminelle. Mais il

est évident que l'existence de cette convention doit être claire-

méat établie pour que des poursuites puissent être dirigées

contre le mandant; car nous ne supposons pas, comme l'a fait

M. Carmignani que celui-ci puisse être inculpé sur une phrase

imprudente nu équivoque, tl faut un consentement formel, il

faut plus qu'un consentement le mandat est une provocation

directe au crime il est nécessaire que cette provocation soit

établie avec toutes les circonstances qui ont pu la rendre efS-

cace. Ramenée a ces termes, la participation du mandant est-

elle moins criminelle que celle de l'ordonnateur ? A nos yeux
elle est la même l'un abuse de son autorité, l'autre se sert de

moyens corrupteurs pour arriver au crime tous les deux en

sont également la cause Us doivent être rangés parmi les au-

teurs.

Mais doivent-ils subir la même peine que les exécuteurs? 2

Nous avons reconnu tout h l'heure que la participation pure-
ment morale peut faire présumer en général moins d'audace et

de corruption que l'exécution matérielle, et que l'ordre ou la

commission de commettre un crime ne constitue en soi qu'un

acte extérieur qui se confond même souvent avec le simple pro-

Teoria delle t''K){i deUa siettrozza tiociatt', t. 2, p. 33L
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jet. Néanmoins nous pensons que ta meme~M~ ~ddl't

peser 8ur!e provocateur et 'auteur matériel s! l'un a exécuté

!ecrime,i'autré l'a conçu, l'a médité, a fait naître !arësotut!oh

de t'exécuter, i! s'est servi de t'aient comme d'un inMru-

ment en lui donnant ses instructions, H s'est approprié ses

actes, it en est responsable. L'intérêtsacialetia justice exigent

que tous ceux dontia participation a été la causedetermtïtante

da crime subissent !a peine réservée à ce cnaie par ta M; or,

ta provocation directe par ordre, mandat, dons ou promesses,

quàndetteaété suivie d'dfet, rentre necesMtretQentdaM cette

'catégorie'

ToUtëMsi~estévidentquelaprop(mtioodueommettan si

eUe~'eëtpas agréer, M peut con$tituerqu'ana~ "t.a-

toire qutn'est pas de nature à faire t'objet d'une dt&p~Son

pénatë*. St !a propONtion BMt~e~ àgrmoe etqu'êt t~n.

suite révoquée, la so!utionest~~m~~ fàétle. nfautdistinguer r

sirëxeeùtiohducnme a~cbmMehce~~ ou il elle hé pas

été; dans Ïe dernier cas, aucune responëabtHte ne âott pë~rr

sur te provocateur, puisque té crime n'existe pas en il

n'est coupable que d'une provocation qui est restée ~n~eN~t.

Dans la première hypothèse, on doit distin~or encore

mandataire a eu connaissance de !a révocation, ÏeHendëia

CdtnpHcité s'est bri~Ue~t réputé runiqueauteùr du cri~~

s'itnerapasconnue/iemandantdemeurerespbnsabJteducr~

exécuté, car Men a été !a cause volontaire Hdbit s'iaipuiep le~

retards qu'il a mis & faire connaître son changement de votohté

Une question p!usdiŒcit~M~ de savoir si lé m4ndàit est

responsable des faits du Mahd~ lorsque jcè!ui-ci ex-

cédé les bornes du mandat. Ainsi, par exeotpte,un~b~

'S!p!aw<feMdntve~mMdttenn<,omhM~nebontNt.)~.8/G.tdte~J)t).

dëv~pnbL Si~Hmf~h,~s m<ndtTit,5)B!Mtenet)at)tM<7, Bi~de

jurte.eM~

FatinMi<M,qtteMt.t3S, n. 74 eontr&,MenoehiM,detrbMr.jttd,MM9<0,
a. 44.

9 l~docieoM pMfMHtqce, dM~ce cM, te pf<)TOMtea)'Mt pMsiMed'âne

pNneit)MfieaM.Man))eMu<,<Md.toe.;F!t)fin!M!i)M,qoa'!t.l3!,n,6;Ca.)reri~,
PrM. f)'!n)in<t)fs,quœtt. 869, n. 8< Covarruvias, )n Etemeat., part Z.n.

vers. 6.

FaHM'hM,<{<tM<.t3S. a. <$~M.
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a eionne cQmKnsston de frapper une personne, et les coups ont

produit la mort; un autre a donné la commission de commettre

un vol simple, et ce vol & été exécuté avec des circonstances

aggravantes: l'instigateur est-il tenu de toutes les conséquences

de l'action criminelle ? Jousse et Muyart de Vougl&ns ne le

pensent pas. Lorsque le mandataire, disent ces criminalistes,

vient à excéder les bornes du mandat, comme si, par exemple,

gavait tué celui qu'on l'avait seulement chargé de battre, il*

devrai être puni avec plus de rigueur que le mandant, qu'on

peut dire, dans ce cas, avoir moins procuré la cause que l'oc-

casion de l'homicide. M. Legraverend n'admet pas cette dis-

Unetion, et professe l'opinion que dans tous les cas le man-

dant set responsable du crime avec toutes ses circonstances

Nons oe croyons pas qu'on puisse sérieusement soutenir =

que le mandant est toujours et complètement responsable du

du )M&~ si celui-ci s'est entièrement écarté

du m&~ soit dans le choix des moyens, soit dans l'objet

du criMé, coïnment imputer au mandant un fait qu'il n'a

p~nt voulu? Il nous semble qu'ondoit reprendre une dis- j

tmctton proposée par les anciens jurisconsultes: si le man- =

dant& pu prévoir l'événement, si cet événement était la suite

prpb&~e de ta commission qu'il donnait, par exemple, si

cette commission avait pour objet de faire une blessure à

quelqu'un, et que cette blessure se trouve mort~~ it doit

répondre de (:& résultat, il est coauteur du meurtre Mais si

c'est un nouveau crime qu'il n'avait pas même imaginé, qui

n'était nullement la conséquence nature!le du fait qu'il avait

voulu Mm~~ si, par exemple, it avait chargé

quelqu'un d'enlever une femme, et que celui-ci ait attenté

a sa pudeur; de séquestrer une personne, et que l'exécu-

teur ait soumis cette personne à des tortures et lui ait ôté la

vie; pourrait-on soutenir que le commettant peut devenir res-

ponsable de ces nouveaux faits, qu'il est coupable de viol ou

d'assassinat? Sa complicité se borne évidemment au rapt et à

<TMiMdeJMtieaertm.,t.i'n.28.

Lois crin)., p. t4.

?LegMYerend,t.4,p.i37.

FMinaciM, qumst. <35, n. <M; Jutins C)ara<, qoest. M, n. S.
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~~s~tiqn; les p~~8pQ~n~~ sont le fait, personnel
ds l'~ent, et l'on n~ pourrait sans une Sagrante injustice le$

lui attribuer.

L~ jurisconsulte ran~nt, sa général, dans la classe

auteurs principaux, ceux qui serfent de OM<i:ateu!'s entre :e
mandant <Btte mandature, M faypfisant leur entre~p ou leur

correspondance, en portant leurs leMMs Cette décision est

ÉYidetament trop ngoarBUM. Si CM agents pnt connu !@projet
et y ont scteïMMnt coopéré, e~tte coop~aHon n'eft cependant

que seepndMre, car elle n'a point été ia cause <Mte!'mmante
prochaine du crime,

S?9< Qa participe encore a~ crime par )e e~M~tV o~ i'~o?'-
ifa<M~!de 1$ commettre, i&rotius cite une&ndMne Md'Ath&ass

qui punit de même peine que rsuteur MM qui avait ~a'
~M d& MNamettre un c)dme piusieors philosophesde i'&n-'
tiqmté r~atd&ieat même }e (wnseiljM~~ plus coupable
q~e rauteut' L~ btromaiM Mn&rmë sur ce point des textes

contEad~tou-es docteurs ne pHaissaient eonseUter de

t&pe;Mn~Md~ crime que dMa:6 cas où le conseil avait été

laMuseprIncipaiadecaoritBe'
tt faut remarquer. d'abord qu'il ne s'agit ici que de ceux qui

a'~mpMBnt ni autorité, ni dons, ni pfomesses pour exciter à
commettre le crime cow'~Mnï dare 0: qui

~e~ a~Me w~~M~ De cette distiactioa eatre i'ordM
ou !6 mandat et i& conseil. Les premiers ont- principàiemeht
pour ~uH'iotér&t particulier do celui qui les doaM, tandis que
le conseil n'est censé avoir d'autre objet que l'intérêt de celui

auquel il est donne con~~M~t~ ~o~aM î<~a<pm

~iM§'M, Ms~a~M~M ~a~M~M CMmignMi critique
cette distinction, parce qu'il lui paratt impossible qu'un indi-

FeMtctas, quaitt. fM; n. 138, n. ~<m<i8e,t. <~ p M.
<De}t)MhetMotpMM,t.ï,p.jm.

~A~
L. t, C. <irector pMvmeifB.M tMUt. de oMig. qoK)e detteto nase., Hs JuMMCtMM,qM<t. M.n. t" <.t ~6n~,tte< $6Ï; ~rinMtM,M~t'

t~.n.i~etsutv.

SjL.M.O~.dtifwtM.

FMi.n%ci)};,<t.9,n.8.
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vidu puisse conseiller un crime sans y avoir un intérêt grave

et personnel
il assimile en conséquence le conseiller et le

mandant. Mais il reste toujours cette différence énorme entre

les deux agents, que le dernier se sert de moyens corrupteurs

pour entraîner la coopération de l'exécuteur, tandis que l'autre

n'emploie que la perMiasiou de sa parole.

M. Rossi embrassant l'opinion proposée par les aiMMens

jurisconsultes, et répétée parMuyart de Vouglans', ne consi-

dère le conseiller comme passible d'une peine que dans le cas

o& le conseil, d'ailleurs /?'sM~</ëM~ a été la esM~ ou l'une

des causes de l'action criminelle; mais alors aussi il le consi-

dère comme codélinquant. Nous pensons également que le con-

Mil et la suggestion qui n'ont exercé qu'une influence secon-

daire 8ûï' l'auteur du crime, qui n'ont point été l'une des causes

détwmM&ntes de l'action, ne doivent être frappés d'aucune

peine. Mais dans le cas mémo où le conseil a été suivi d'eNet,

où il a pu déterminer l'action, l'auteur de ce conseil doit-il être

considéré comme auteur principal du crime? Nous ne saurions

l'admettre. II existe une notable différence, aux yeux de la mo-

rale, entre celui qui à prix d'or achète le bras d'un assassin, ]

ou l'arme en abusant de son autorité, et celui qui ne fait que p

suggérer l'idée d'un crime, ou qui y pousse par ses discours

l'individu qui, tout en en nourrissant la pensée, hésitait a le

commettre. Dans les deux premiers cas, la puii-sance du provo-

cateurest immense seul, pour ainsi dire, il commet le crime;

l'agent n'est qu'un instrument entre ses mains. Dans la troi-

sième hypothèse, au contraire, s'il suggère, s'il approuve le

crime, il n'y précipite le coupable ni par de corruptrices pro-

messes, ni par l'abus de son pouvoir. Son impulsion n'a point

le même entraînement pour l'exécution du crime elle n'a point

la même gravité dans le fond de la conscience, ti nous paraît

donc que l'instigateur et le conseiller doivent être punin, si les

conseils et les instigations ont été la cause du crime, mais pu-

nis d'une peine inférieure, qu'ils doivent même, dan~ ce cas,

Taoriadeitu te~nh'ttit HcnMMa sociale, t. i!, p. 386.

TraM du droit jx'na), t. 3.

LoMcnm., p. 24.

CotMtMi«on fr&uduten)is nu))a est obti~tio, t. 47, Mg. de Mg. jorut.
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être considères, non comme auteurs principaux, mais comme

auteurssecondaires.

280. Les criminalistes distinguent encore une sorte de par-

ticipation morale c'est la participation négative de celui qui

a connu le projet du crime, et qui ne l'a pas empêché ou ne l'a

pas révélé. Toutefois ils n'hésitent pas à reconnaître que, dans

le for intérieur, nul n'est obligé de révéler ou de prévenir le

crime qui se prépare* mais ils établissent des e ceptions à

l'égard des crimes de lèse-majesté, et de ceux qui sont commis

contre l'époux, le père ou le fils du prévenu*; quelques-uns

même ont voulu étendre cette exception au crime projeté con.

tre un ami'. Cette règle avait passé dans notre ancienne légis-

lation Louis Xï punissait de mort celui qui avait néglige de

révéler un complot*; Louis XIV rangeait dans la classe des

complices les spectateurs accidentels d'un duel Cette incri-

mination se retrouve encore dans plusieurs législations mo-

dernes appliquées aux matières politiques. Elle se fpnde sur

une erreur évidente. Il est visible en eS'et que la non-révélation

ne peut constituer un acte da complicité car l'inaction ou le

silence n'aide ni ne provoque la perpétration d'un crime. S'il

y a délit, c'est un délit sui generis. Tel est aussi le caractère

que le Code de t8i0 lui avait conféré. Les art. i03 et suivants

de ce Code incriminaient le fait de non-révélation, mais

comme un fait distinct et non comme un fait de complicité.
Mais ces articles ont été retranchés par la loi du 28 avril

4832, par le motif que les pénalités qu'ils portaient donnaient

& un devoir de patriotisme les apparences d'une obligation de

police.

Quant à l'acte de n'avoir pas empêché le, crime, on distin-

guait, dans le droit romain, entre celui qui avait pu l'empê-
cher sans danger personnel, et celui qui n'aurait pu y mettre

obstacle sans courir ce danger; le premier seul était puni;

1 MhM OaTM, qaest. 87, n. ;t" et 3; MenoehiM, de arMtrar. jod., easn

3SS, n. 7, FMtMeim, qo~t. St, o. 7.

Boenus, dee. Ma, B. 9 ). $, Dig. ad Je~. Pomp. de parric.
s FM'MtMtM, quœst. 6i, n. 40. et i34, n. 9t.

*0rd.t{ed<'<i477.

ss<i.(!'M~)t'!7&nft.t?.
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pMt~'oAt~e ~o~M!<, <ene<M~ si KOM/ecï~Mf/~M/M crimen

pa~Mr M qui non ~'0~ e~M prohibere non po~es~
Ces distinctions peuvent avoir quelque valeur dans le for de

la conscience; mais le législateur ne peut élever au rang des

crimes l'inaction et la négligence l'intention du crime est un

élément de son existence.

281. Un mode de participation aMa?t</6e~??:eestIa parti-

cipation qui se manifeste par aide et assistance dans les pré-

paratifs. Les auteurs rangent dans cette catégorie les actes de

ceux qui prêtent les armes, le poison, l'échelle, les instru-

ments nécessaires pour commettre le crime, ou qui offrent

leur maison pour l'exécution, ou qui indiquent la demeure de

la victime, ou qui retiennent la personne menacée jusqu'à

l'arrivée de l'auteur principal. Ces actes d'assistance suffisent,

sans nu! doute, pour faire réputer leurs auteurs complices-;

mais suffisent-ils pour les faire considérer comme des auteurs

principaux? M. Rossi se prononce pour l'affirmative il consi-

dère comme eo~~Ma?!<s tous ceux qui, par un fait matériel

quelconque, prêtent une aide pour l'exécution du crime*. Les

anciens auteurs étaient moins absolus ils distinguaient ceux

dont l'assistance avait été la cause prochaine ou la cause e/o:"

~H~e du fait, et les premiers seuls étaient punis de la même

peine que les auteurs; or les actes d'assistance que nous ve-

nons d'énumérer n'étaient point regardés comme une cause

actuelle et déterminante du crime*. Et, en effet, il est évident

que, sur le refus de cette assistance, les individus qui avaient

résolu le crime se seraient procuré ailleurs d'autres armes,

d'autres échelles, d'autres instruments. Il semblerait injuste

déplacer sur la même ligne le serrurier qui a fabriqué les

fausses clefs et le voleur qui en a fait usage. Il y a la. deux

degrés bien distincts de criminalité la justice doit mesurer

deux peines.

L. 48, Di~. ad legem Aquiliani.

S L. 109, Dig. de reg. juris.
3 TraiM du droit pcna), t. 3, p. 38 & 68. C'était MMi la d~ctsion de GMM

Qui ferramenta Miens commodavtrit ad efNciendum ostium, vol armarinm ve!

!)c<t!am scieM eommodaYO-it, lurti tenetur. L. S4, 4, Dig. de furtis.

Hatdu'i, in 1. 1, C. de nili agger.; t'afin-Miu", quaist. i30, n. 8 à ?3 Jut

Chrui!, quH:t. !t, Il. 90.
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S82. Nous passons ntdntenant aux aetaad'exe~~on.M

~ën~M~ les diverses législations s'accordent pour considéra

comme coauteMr~ tous ceux qui ont coopéré a i'ë~éëution du

crime par un fait immédiat et direct*. M. Rossi ne fait !ui-'

même aucune distinction dans cette classe de <wmp!ices. H

range dans la même catégorie celui qui retient, celui qui

égorge, cé!a! qui Matieat réëhëtle, celui qui saisit l'objet du

~o!, celui qui force ta sermre, celui qui pê~ëtM dtt~ t& înai~

éon) ~etui qui, posté en ~ntindta) surveille les approches, et

enanëeHxqui, sans donner a~cun socouM~ prêtent leur pré-

sëneëpo~fMre nombre etejffayM:tousMîtteoâateurs,tee

ua~ d'ttct meurtre, I6S a~t! d'un vol àws és'8a)àde et ~S~.

Ëoa; ~oQ~cfoyoBs~pead&nt~ tes etéootenfS

~a~diatsd~ cnMe,o& peat tro~e~ des d~ d3~é~e~iïs

d'ttûdtcé et de corruption, des MàMes dMt~t~ d~ ùrimi-

~~t~
C'~taM q~e~jùrM~aM!t~

·

t~êMcUtpKMiiM~ <!<~n~e Sateur pAa~~ cëMq~ fait

? ~uet p~daatt'exécùtMtT da efi~e de <ai QMi ~~ê

Mdes ouïëse~ëts des astëarS daMM~e~téMpë'

~mqu~~ar~e{tÏ6ÏX~bîtu~qa!doM8efv~& ,sc~rntxlatïatt

du rapt, enfin de celui qui, ptés~t & ractioM~ n'y a prêté e6*

pendant aacaaeMsiMaS(~\t~ faisait e~~en~d~ diffé.

ifëats coMpHee~ exceptiao ? M rëg~ g6~6ta!e~ et Méttaisot

t'a~s qu'une p~M~condd~êtm~me~~p~r~tt~

&!a répression de exactes.

Et ~Rinnent, en è<!êt, penser qu~ les huit ou dix compuces

q~t pï'enn~t 'p&ft à ult ~a~Mt ou? à vo~ & !~a s~~

~e~ ~s 6gaî6went<MupaM~ ? an degï~;

q~ëlés rôles qui S~dist~uéMd~ drA~aa etitae exi~

gë~ ~une~~~rdM~e' <gaM, âne' ???? ~?'~ ]La. ~Meace

n'aperçoit*6ue pas quelque intervalle entre le tNeuiMpier qui

trempe ses mains dans le sang, et riadividu qm, Mpoussant

'V.MpM,SS06tm)v.

JoaM~ h t"p'. M.~

s fMmeio~ qaMt. t30, n. 81, 3W et 40.

AtuyMtdeVou~tans, n.8; JoaM~ t, t",p. 24
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cette horrible oommisaMn, se borner une participation indi-

recte, moins peut-être pour commettre te crime que pour
veiller & la sûreté des hommes auxquels le sort l'a lié? Ces

hommes, soit par leur audace, soit par leur corruption, me-
nacent-ils donc la société du même péri!? Lui doivent-ils la
même expiation 7

S89. Nous M présentons point comme exemples d'une par-
ticipation secondaire, dans un sens absolu, ces espèces citées

par tes criminanstes, du complice qui fait le guet, qui garde
les effets, qui attend avec une voiture ou des chenaux. Il est
aident que ces actes de participation cesseraient d'être secon-

daire~ s'ils avaient été, non choisis, mais imposés par les com-

plices; si ces divers postes avaient d'ailleurs un péril égal aux

postes pnMïpattx. Mais il sufSt en général qu'un sèut des
ac~ de la participation matérielle l'action du crime ne soit

pas empreint du même degré de criminalité, pour détruire

I'(tsëimi!stion absolue de tous les actes que les criminaÏMtes les

plus distingues ont posée en re~le. Aussi nous n'avons pas
compris comment ces criminalistes, âpres avoir rappelé
eëttë observation de Béccaria, qui veut des échelons divers
dans les peines, ann que les complices ne soient pas également
compromis et qu'it~ Msitent à se charger des premiers rô!és,
n~en~ ensuite établi qu'une seule classe de coupables,
parmrtous ceux qui, a'ùhe manière quelconque, ont coopère
? l'action n'e~t-cë pas méconnàttre une théorie qu'ils avaient

eu~-memespiréconisée?
~ënsuM-tt qu'il faille analyser un à un tous les actes de la

pa~cipaSonàl'eiécution duc pour discerner les

nuancËis qui peuveMt les géparë~ Une telle analyse serait im-

possiDlë, et aonnerait Ïièû a des erreurs plus injustes que l'in-

jttstice même du principe que nous repoussons. Le législateur
doit se borcër à distinguer, dans deux catégories, les actes de

coopération et les actes d'assistance, en éhumérant les carac-
tères principal de ces actes tous lés ~its viendront naturel-
lement se grouper dans l'une et l'autre de ces classes.

284. Nous arrivons aux faits de complicité qui sont posté-

M. RoMi. Traité du 'IroK pM, t. 3, p. SO.
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tieuK à l'exécution du crime ces faits consistent dansles se-

cours ou l'asile donnés aux coupables, dans le recel des iastï'u*

ments ou des objets volés, dans le partage de ces objets, dans

le recel du cadavre de la victime, enfin dans l'approbation ou

la ratincatioa donnée à l'action.

Les secours donnés au coupable~ avec la connaissance de

son crime, ne peuvent être incriminés par la loi. On peut ré-

péter avec la loi romaine FM~M non ceM~ ~Mt /~y~'eo
iter ~!o?M~t'< Mais l'asile qui lui est offert a uu caractère

différent, car il a pour but de dérober un maUaiteur au glaive

de la justice sociale. Ce recel peut-il constituer un acte de

compticité?Laloi romaine n'admettait aucun doute à cet

égards ~o,! ~M! secum o/teM~ ~t~tKM ~eo~ oe~o ~Mt

eamve associdrunt, pef ipsos e~~o~ ~~a~M~f*.OroQ

voyait dans le recel iapresomptiond'uuea?M(:iatidnant6!'ieure,

€<-c'est cette associatiou que l'on frappait.Les docteurs peu-'

paient que la peine devait ôtre moindre, si l'association n'était

pas post~neure&l'exeution': mais la participation saît;prin-:

cipaie, soit même accessoire, suppose des actes qui precedeRt
ou accompagnent l'action et qui en font partie. Sans doute on

peut se rendre coupable de faits posterieursà un fait con-

sommé, et qui s'y rattachent d'une mamère plus ou moins

directe; mais ces faits ne constituent pas une participation a

cp crime, et ne peuvent dès Jprs être punis comme des actes de

complicité teUe est aussi la théorie consacrée dans les art.

248 et 2S9 du Code pénal. M. Liviogston n'a fait que suivre

te Code lorsqu'i) n'a puni les recéleurs que d'une peine légère

dans son Code de laLouisiane, et même quand ilaajouté que

cette infraction) commise & l'égard d'un parent, pouvait être

un acte de yettu. Une exception a toutefois été placée par

notre Code l'égard de ceux qui recèlent habituellement les

malfaiteurs (art. 6< ), mais c'est parce que cette habitude fait

présumer une association criminelle antérieure au dé!it.

]L.a même règle s'applique au recel ou partage des objets

< L. 62, Dtj;. de fartix.

'L.t,C.deM~<pti)atmn.
a Pazul ~e Castro ak I3aldy, ïn I. furkuna, 3, ci3 fuetls; I3;~rtlml~, iGiri.: ~"v:PimtdeCiMt-ro et B~Mut, in ). furtun), 3, de furtia; B;'rt))u)c, M.: t-'a-

rn)Mi))!<, quTst. t3~, n, 7S et <uiv.; ~). CtartM, quips'. MO, n. 9.
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t~~ff~t~ -t'tl'wMs c'est un fait nouveau, un délit distinct, mais ce n'est

pas un acte de complicité, car la complicité suppose nécessai.
rement une participation quelconque au crime; or on ne peut
participer à un crime qui est consommé. Le recéleur n'a

qu'un but, c'est de tirer profit du crime mais, quand ce
crime est devenu un fait accompli, comment le déclarer corn-

plice d'un meurtre par cela seul qu'au moment du recel il a su

que les objets recélés étaient le fruit de ce meurtce? « ÏJn

homme, a dit M. Rossi, un homme puni comme complice de
meurtre parce qu'il en est informé: Complice de meurtre,
parce que dans sa cupidité il profite d'un crime qu'il n'est plus
en son pouvoir d'empêcher ni de défaire La action est forte
surtout lorsqu'on veut s'en servir pour envoyer un homme &
l'échafaud. a Nous reviendrons tout a l'heure sur cette doc-
trine en expliquant les dispositions du Code pénal; posons
maintenant en principe que le recéleur d'une chose volée peut
être un voleur, mais ne peut être considéré comme un assassin

par cela seul que le vol a été accompagné d'assassinat le recel
fait sciemment doit donc être puni, mais d'une peine infé-
rieure et comme un délit distinct du crime'.

Un dernier acte également réputé dans quelques législations
constitutif de la complicité, mais purement moral, est l'appro-
bation donnée au crime. Les jurisconsultes ont beaucoup dis-
serté à ce sujet; us étaient dominés par cet axiome de la loi
romaine fn ma~/Mo M~a~o MMMaa<o co~arc~; d'où
l'on déduisait la conséquence que la ratincation était un acte
de complicité comme l'ordre et le mandat. Quelques-uns ce-

pendant avaient limité l'application de cette règle au seul cas
où le crime avait été commis par l'ordre ou d'après la com-
mission de celui qui ratinait'; cette doctrine, plus spécieuse
que solide, a été facilement combattue par M. Rossi' et
M, CM-mignani La loi romaine ne s'appliquait évidemment

< Y. dans te m&me sens, Cwnot, suf i'atrt. 63, n. 6 Rossi, t 3 n M

M. HMS,p. ~0.
p. M

Farimeius, quMt. 23S, n. 43 et 8t lulius C!ann, quast. 87, n. 5.
CovannviM, in Etementi~ cap, si furioMM, part. a, n. s.

s Lo(;<ct[.

tTcon!n)e)h))t'~d<:U{tMcureHa,t.2.
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qu'aux intérêts civits, qu'à Faction eu dédommagement au

profit de la partie lésée mais, transportée hors de ces Umitë~
la re~!e qu'eHs pose serait d'une injustice évidente. Sans doute !s

ratiucation pourrait être incriminée, si ëïte était accompagnée
d'une récompense accordée au cOUpaMe, si elle contenait ta

preuve d'un ordre ou d'un mandat précédent donné pour com-

mettre }e crime; mais, considéré en so~même, cet acte ne

peut constituer un acte de comp!icKé, car il est étranger à !â

résolution et &i'exéeutidn da crime. L'auteur de !a ratiBeatibn

pettt être taxé d'immoMlitê, mais oa ne peut par une action

étrange faire coopérer aujoùrd'nui & un fait consommé nieT.

EnNn, on peut approuver un fait irrévocabië, on peut en pro-

Hter, et tôateMs on eatMedIë peut-être devant FM~~

mettre ce fait au moment de son exécution. L'approMaNon ou

la ratification ne peuvent donc, 8anê aucun cas, ?!? considé-

ter !eur auteur comme complice du crime.

28S. Nous a~ons achève de parcourir tes principales espèces'
de participation au critaë. En résumant les considérations ~ui

prëcèdêat, no~s formuierons le système queto~ avôas ëësay6

d'exposer.
Un justice rigoureuse exigerait que tes divers éoopérateurs

d'un crime paient être distribu6i8en de nttïncreu~ ct&ssï&ca-

tions, suivant toutes les nuances qui modiSèht leur cu}paMMté

quelques-criminaËstes' ont essayé cette division, et nottsavons~

vu plusieurs législateurs ibrmër trois où quatre catégories

pàrmi!ës mêmes accuses. Mais ces distinctions, torsqu'eHés se

mmtîpNent, soit p&r des deanitiôn c~elles ~ï~aéssïtenta so~itpar
ladimcuttë de saisir les différences qui les séparent, peuvent

empreindre la loi doconfusion'et d~scurité.

Ï~saf8rait, suivant nous, de recohnaltrë que toute pàrtici-

patioH, qu'eue soit antérieure ou concomitante au fait, morale

6U matérie!!c, est de deux espèces, ~Mïe~/e et ~eo~a~e.

Les coupables par participation ~Mc:pa/e seraient les auteurs

tes coupables par participation ~e~< les compti6es~. Les

premiers seraient ceux qui auraient été la cause ou l'une des

causes du cnmé; les autres seraient ceux qui lui auraient

prêté leur aide ou leur assistance, mais sans que leur concours

en eût déterminé l'exécution.
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On devrait considérer comme auteurs principaux ou coau-

teurs: s

Ceux qui donnent l'ordre d'exécuter le crime a des personnes

qui sont soumises à leur autorité
Ceux qui, à l'aide de dons, de promesses ou de menaces

provoquent une autre personne à le commettre s

Enfin, ceux qui participent d'une manière directe et imme-

diate a son exécution.

On devrait considérer comme complices: I

Ceux qui provoquent au crime, mais sans employer les dons,
les promesses et les menaces

Ceux qui ont prépara les armes et les instruments néces-

saires pour le commettre, sans participer à son exécution
C~ux même qui participent a cette exécution, mais d'une

manière indirecte ou accessoire.

En&n, on devrait considérer, non comme complices, mais

comme coupables d'un fait nouveau, d'un crime distinct

Ceux qui donnent asile aux coupables;
Ceux qui sciemment recèlent ou partagent les objets volés.

Ces distinctions simples semblent suffisantes pour eonsMter

les principales nuances de criminalité qui se trouvent entre

les divers coupables d'un crime. Les coauteurs seuls se-

raient ponis de la peine infligée par la loi au crime les eom-

plices subiraient la peine immédiatement inférieure enfin

les adhérents après le crime, c'est-à-dire les reeéleurs, seraient

passibles d'une peine distincte~ celle du vol, s'il s'agit du recel

d'objets ~olés. Ainsi la mesure de la peine serait en rapport

avec la gravité du crime, et cette gravité dépendrait de la oui-

p&bilité de l'agent et du mal causé par le délit.

A la vérité, les diS'éyeMea qui se révéleraient soit parmi les

coauteurs, soit parmi les cotnpiiices, soit parmi les divers re-

celeurs d'un même vol, échapperaient à cette distinction la

même peine pèserait sur chacune de ces trois classes de cou-

pables; mais cette injustice apparente disparaîtrait dans l'ap-

plication du système des circonstances atténuantes. Ce système,

admirable quand il se renferme dans la sphère qui appartient

a~jïtïy,peut seul compléter la justice diatributive en égali-

sant les peines d'après les inégatités nécessaires du crime; in-
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habile à tracer les grandes catégories de la criminalité, parce

que son exercice est capricieux et sans règle, il sait merveHIou"

sèment, au contraire, discerner et saisir les nuances qui écla-

tent dans tous les criminel de la même classe, parce que la

décision se puise alors dans le fait lui-même, et non dans les

motifs que le législateur peut seul comprendre et apprécier.
Telles sont les règles qui doivent résumer, suivant nous, la

théorie de la complicité. C'est à l'aide de ces premiers principes

que nous allons examiner maintenant le système et les diposi-
tions de notre Code pénal.

§ ïï. fS~~M cfMCode.

286. Le Code pénal distingue les auteurs et les complices i
mais cette distinction; purement théorique, puisque les uns et

tes autres sont confondus dans le même châtiment, est peu

importante dans la pratique.

L'art, 59 est ainsi conçu « Les eo~/Mes d'un crime ou

d'un délit seront punis de &!M~Me~ne que les cM~eMM

M~M~ de ce crime ou de ce délit.? »

Tout le système du Code est dans cet article c'est le niveau

d'un même châtiment & l'égard de tous ceux qui ont coopéré
c

au crime, quelle que soit la part de chacun d'eux, et soit qu'ils
aient provoqué ce crime, soit qu'Us l'aient exécute, soit qu'ils
se soient bornés à en faciliter l'exécution ou & en recéler les

produits. Ce principe d'uniformité, qu'aucune législation n'a

admis avec autant de rigueur, domine le Code; mai'-t telle est

l'injustice de cette disposition, que t'interprétation n'a pas
craint de lutter contre ses termes, pour leur imposer quelques
distinctions pleines d'humanité. Nous les examinerons tout à

l'heure en parcourant les décisionsdela jurisprudence; bor-

nons-nous à constater ici la régie générate et dominante, t'ap-

plication d'une peine égale. M. Target disait, en résumant les

principes du projet du Code Tous ceux qui ont participé
au crime par provocation ou par complicité, méritent les

mômes peines que les auteurs ou coopérateurs. Quand la peine
serait portée à la plus grande rigueur par l'effet des circon-

stancesaggravantes.n paraît juste que cet accroissement do
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sévérité frappe tous ceux qui, ayant préparé, aidé ou favorisé

le crime, se sont soumis à toutes les chances des événements,

et ont consenti à toutes les suites du crime*. »

Toutefois cette règle, quelle qu'en soit l'étendue, a des

exceptions l'art. 59 en signale lui-même quelques-unes, en

ajoutant « Sauf les cas où la loi en aurait disposé autrement. »

L'orateur du gouvernement s'exprimait sur ce point en ces

termes « Presque toutes les parties du Code pénal indiquent
des cas de cette espèce, et portent des dispositions pénales
dont les nuances et les différences attestent qu'il est reconnu

en principe que les peines à infliger aux complices peuvent

n'être pas semblables. Ces exemples réunis à la disposition de

l'art. 89 suffisent pour prouver que la loi nouvelle contient une

grande amélioration sur ce point*. ?~s

Les cas où la loi n'a pas frappé de la même peine les auteurs

et les complices sont ceux prévus par les art. 63,67, 100,102,

107, t08, 114, H6, 138, 144, i90, 213, 267, 268,284,28S,

288, 293, 415, 438 et 441 du Code pénal.
287. L'art. 60 considère comme complices ceux qui, par

dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de pouvoir,
machinations ou artifices coupables, auront provoqué à une

action qualifiée crime ou délit, ou donné des instructions pour
la commettre.

L'exposédes motifs porte: «Al'énumérationduCodedei791,

l'art. 60 du projet ajoute les abus d'autorité et de pouvoir, les

M<!c/t:Ma~OM$ artifices coupables, dont les effets sont aussi

dangereux que le concours personnel des agents directs du

crime. Le mot o~re~nséré dans la loi de 1791 ne comprend

point suffisamment les abus d'autorité et de pouvoir ceux-ci

peuvent avoir lieu sans émaner d'ordres précis, et être colorés

sous des prétextes Spécieux dont il est possible de parvenir à

découvrir et punir la connexité avec le crime commis. Il en est

de même des machinations et artifices coupables, trop indirec-

tement compris dans la classe des faits par lesquels l'exécution

a été préparée et <aci!itée. Il est des combinaisons si éloignées,

ObtWMtiMM sur ]e projet de Code criminel, par M. Target, Loer' t. 29,

p. 33.

Rï{M!M' 'i)"i motih. RM M. Ribfwt Lo'Të. t. 29. p. 273.
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des machinations si compliquées, Fart et l'astuce ont tant de

moyens de voiler leur action~ que des juges et des Jurés, quoi-

que convaincus de leur existence, ne se permettraient pas de

les prendre en considération, si la loi ne leur en fait un devoir

spécial*. »

Nous avons rangé nous-mêmes les provocateurs parmiles au-

teursprinGipaux du crime; eesont euxqui enontconc.ula pensée,

ce sont eux qui en dirigent l'exécution, qui donnent l'irnpul-

sion criminelle. Lorsque cette impulsion n'est point restée sté-

rile, lorsqu'elle a été assez puissante pour entraîner la perpé-

tration, le provocateur doit être considéré comme un agent

immédiat de l'action, comme un coauteur. Cette classification

du Code paraît doncM'abri de toute critique. Toutefois la der-

nière disposition, relative aux instructions données pour Mal-

mettre te critne, a soulevé quetquës diMcu!tés que nous exami-

nerons plus loin.

Le Code range dans la m6tne catégorie ceux qui auront

procuré des armes, des instrumenta ou tout autre moyen qui

aura seni à l'action, sachant qu'ils devaient y servir. Or il est

évident, et nous i'avons suffisamment ctaMi p!us haut, que le fait

(le fournir les instruments du crime ne peut constituer qu'une

oompUcité secondaire. Il est impossible de ne pas apercevoir un

de~ré bien tranché entre l'agent qui provoque ou exécute Fac-

tion criminelle, et ceiui qui, sans y participer periMmneHement,
fournit les instruments nécessaires pour la commettre ceiui-ci

n'est point ia cause immédiate du crime, it n'y coopère que
d'une manière indirecte b loi qui le rend responsable de l'ac-

tion au même degré que les auteurs principaux est donc in-

juste, puisque, dans l'un et l'autre cas, la participatjon ne

suppose pas la même immoralité, et ne menace pas l'ordre

social du même péril; elle est impolitique, puisque en frappant

tous les agents du crime, même les plus secondaires, d'une

peine égale, elle tend à multiplier les auteurs principaux,
c'est-à-dire les agents les plus dangereux pour la société.

Ces réflexions s'appliquent encore au paragraphe suivant du

même article, qui classe également parmi les complices

Exposa (}M mottfit, pAr M. Ribouti; La~, t. 90, ;). 273.
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cf peux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteu?

ou les auteurs de l'action dans les faits qui l'auront préparée
ou iacilitée, ou dans ceux qui l'auront consommée, » Une

profonde distance existe, et nous l'avons signalée plus haut,

entre les actes qui préparent ou facilitent l'action et ceux qui

aident à sa consommation les premiers ne constituent qu'une

participation indirecte; tes autres doivent, en général et sauf

quelques exceptions, être clasgés dans la catégorie des actes

principaux. Nous n'insisterons pas sur cette distinction, qui a

été développée dans le premier paragraphe de ce chapitre; H

suffit de démontrer que le Code a confondu dans une même

disposition deux degrés distincts de criminalité.

288. Enfin, l'art. 60 ajoute: <r sans préjudice des peines

qui seront spéciatement portées par le présent Code contre les

auteurs de complots ou de provocations attentatoires à la sû-

reté intérieure ou extérieure de l'État, même dans le cas où le

crime qui était l'objet des conspirateurs ou des provocateurs

n'aurait pas été commis, »

Cette disposition, en posant une exception au droit coin-

mun, établit implicitement une règle générale c'est que ta

provocation même directe à un crime n'est incriminée qu'au-

tant qu'elle a été suivie d'effet. L'exception regarde les matières

politiques; en ces matières, ta provocation es-t punie, encore

qu'elle n'ait produit aucun effet. Mais, alors même, le provo-

cateur n'est point considéré comme complice c'est un défit

distinct, c'est une peine inférieure. Cette importante distinc-

tion, empruntée au Code pénal, a été reproduite dans la légis-

lation de la presse consacrée par les art. i et 2 de la loi du

17 mai i8i9, elle a été appliquée à la provocation non suivie

d'etfet aux crimes prévus par les art. 86 et 87 du Code pénal t

l'art. l"de la loi du 9 septembre i83S, qui punissait cette

sorte de provocation, abrogé par,le décret du 6 mars i848,

avait été repris par l'art. i" de la loi du 27 février i858, éga-

lement abrogé aujourd'hui, qui était ainsi conçu « Est puni

d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et d'une amende

de BOOà 1008 fr., tout individu qui a provoqué publiquement

d'une manière quelconque aux crimes prévus par les art. 86

et 87 du Code
péna!, for'qua cette provocation n'a pas été sui-
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vie d'e~t. ~J! y avait toutefois cette di~renceeatp& cette ~i$'-

position et celle qui l'avait précédée, que celle-ci ne limitait,

comme l'avait fait la première et comme l'a fait depuis l'art. 2

de laloi du 2? juillet i849, ni les moyens de provocation, ni

les moyens de publicité.

289. Le Code n'a pas borné à ces classes la catégoriedes

complices. L*art. 6i est ainsi conçu «Ceux qui, connaissant la

conduite criminene desmalfaiteurs exerçant desbrigandageâôu
desviolences contre la sûreté de l'État, la paix publique, les

personnes ou tes propriétés, leur fournissent h&bitùeHëmeût

logement, lieu de retraite ou de réunion, seront punis comme

leurs complices. Il

H est nécessaire de se reporter aux motifs de cette dispo~-
tion. <t t.'art. 6<, a dit l'orateur du gouvernemeQt, reatpl~a
une lacune importante; désorïoats la classe dangereuse des;)h-

dividus dpntl'haMtation sert d'asile des maIftUteurs, et qui
jeùrtourhissënt habituellement logement, retraite ou point de

réunion, sera assimilée aux complices. Si les malfaiteurs epars
ne trouvaient point ces repaires oùtls se rassefaMent. se ca-

chent, concertent leurs crimes, en déposent les fr)nt9,l~
ntation de leurs bandes et leurs associations seraient p~
diSiciIes ou plus promptement découvertes on ne peut les

recevoir haMtueHement sans connaître leurs projets et leur

conduite et sans y participer. »

Cette incritninatMB nous paratt jbndée. En généra!, les actes

postérieurs au crime ne peuvent 6tre considérés comme des

actesde participation, pHisqu~oa ne peut participer un fait

consommé. Mais il en est autrement si ces actes ont été concer-

tés avant l'exécution; car ce concert, i&rmé entre les auteurs

du crimeet leurs adhérents, faci~tel'exécution, en assurantà à

ceux-là un refuge contre les recherches de la justice, et un dé-

pôt pour placer le fruit de leur crime. Or ce concert se forme,

par le fait même, entre les malfaiteurs et ceux qui ~a~M<&-

?!?!< leur fournissent le logement ou recèlent les objets vojés p
car cette habitude est un lien, une sorte de contrat sur lequel
les malfaiteurs comptent à l'avance, et qui les engage a l'exécu-

tion de ieura projets criminels. Mais il faut bien remarquer
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que ce n'est pas le recèlement, mais r~a~M~c de recéler qui

constitue la complicité.

C'est par une conséquence de ce principe que le Code n'a

considéré que comme des délits spéciaux, qui ne sont punis-

sables que d'une peine correctionnelle, ceux qui ont recélé des

personnes qu'ils savent avoir commis des crimes (art. 248), et

ceux qui ont recélé ou caché le cadavre d'une personne homi-

cidée (art. 339) ce ne sont point là, en effet, des actes de par-

ticipation, mais des délits distincts. Toute participation suppose

des actes qui précèdent ou qui accompagnent l'action princi-

pale, ou qui en font partie.

290. L'art. 62 renferme une exception à ce principe

e Ceux qui sciemment auront recélé, en tout ou en partie,

des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un

Crime ou d'un délit, seront aussi punis comme complices de ce

crimeoudëlit.a

H est évident qu'il faut faire ici la même distinction qu'à

l'égard du recel des malfaiteurs. En général, il n'y a compli-

cité, on le répète encore, qu'autant qu'il y a coopération immé-

diate et directe à l'exécution du crime, ou assistance prêtée

pour cette exécution, telle que sans cette assistance le crime

C'aurait pas été commis or un fait postérieur au détit ne peut

établir la complicité, puisqu'il est impossible de prendre une

part quelconque a un fait déjà consommé ainsi les secours

donnés au coupable, le recèlement des objets enlevés à l'aide

du crime, ne sont point des actes de complicité. Ces actes peu-

vent avoir une criminalité réelle, mais elle diffère totalement

de celle du délit commis antérieurement~. Cependant il nous

semble que, de même qu'à l'égard des recéleurs des coupables,

il faut établir une exception pour le cas où il y a habitude,

métier de recèlement; car cette habitude fait présumer un

concert préexistant au crime entre les malfaiteurs et les recé-

leurs, et cette connivence, qui peut avoir facilité et même dé-

cidé l'exécution du vol, est un mode de participation qui peut

constituer l'acte de complicité.

Conf. CMnot, sur 'art. 63, n. 6; M. Rossi, t. 3, p. 4t M. Haus, t. f,

p.t9$.
an
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Aure9te,Ie recélédAQni parl'art.ëSaes'appliquepasseule-

ment aux effets qui proviennent d'un vol te législateur a voulu

effacer la limite tracée à cet égard par l'art. 3, tit. 3, du Code

de i79i, en substituant aux expressions de cet article des

termes généraux qui pussent embrasser tous les cas. <t0n en-

veloppe, disait l'orateur du 'gouvernement dans t'exposé des

motifs, tout ce qui est compris dans la loi de i79i on élague

ce qui est vague, et l'on dit beaucoup plus, puisque Fon

e~pnime tout ce qui peut avoir été d6tourn6 ou obtenu & l'aide

d'un crime ou délit quelconque, n

Néanmoins, à côté de la règle qui déclare complices tous I~s

receleurs de choses enlevéeeM'aide d'un crime, la loi a placé

{'exception le législateur a été eSrayé des conséquences de

cette fiction, lorsque la peine principale doït être la peme de
mort ou une peine perpétuelle. L'art. 63, dont la loi du 38

avril i832 a encore adouci les dispositions, est ainst conçu

Néanmoins la peine de mort, lorsqu'elle sera applicable aux

auteurs des crimes, ser&remptaceo, & l'égard des receleurs,

par celle des travaux forcés & perpétuiM. Dans tous lea cas, les

peines des travaux forcés s perpétuité ou de la déportation,

lorsqu'il y aura lieu, ne pourront être prononcées contre les

receleurs qu'autant qu'ils seront convaincus d'avoir eu, au'

temps du recelé, connaissance des circonstances auxquelles la

loi attache les peines de mort, des travaux Ibrcés a perpétuité
et delà déportation; sinon ils ne subifont que la peine des
travaux ibrcés à temps.

Ainsi la loi distingue les cas où le principe de la complicité
n'est point applicable aux receleurs; elle établit une différence

positive entre la peine du recèle Mtem~te~ fait, mais sans con-

naissance des circonstances aggravantes qui ont accompagné
le vol, et celle du rec616 qui a eu lieu avec cette connaïasance.

Ce n'estque dans ce dernier cas que le recteur adhère aux

aggravations du crime et de la peine et toutefois, dans cette

dernière hypothèse même, la peine des travaux forcés a perpé-
tuité est substituée, dans tous les cas, à la peine de mort.

Mais cette atténuation seule indique que le législateur, tout

en rangeant les receleurs parmi les complices, ne leur recnn-

naît pas la m~me criminaiite qu'aux auteurs du crime; en les
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élisant dansune catégorie distincte, il n'eût donc fait que dé-

velopper cette pensée. Ensuite, ce qui est vrai pour le cas ou

l'auteur principal encourt la peine de mort ou une peine per-

pétuelle, est vrai pour tous les autres cas c'est que le receleur

qui n'avait pas connaissance, au moment du recelé, des cir-

constances aggravantes dont le vol avait été accompagné, n'est

pas aussi coupable que si ces circonstances avaient été connues

de lui; on ne doit le considérer que comme receleur d'objets

provenant d'un vol simple. Et qu'importe que la peine princi-

pale soit perpétuelle ou temporaire? L'injustice de l'application
de cette peine aux receleurs ne provient pas de ce qu'elle est

perpétuelle, mais de ce que la criminalité des recéleurs est

moins grave que celle des auteurs principaux: la peine qu'ils
encourent devrait donc être inférieure dans tous les cas, soit

que la peine principale fût celle des travaux forcés & perpétuité,
soît celle des travaux & temps ou de la reclusion.

891. Le systemedu Gode pénal se résume doncdans une règle

générale et Uniterme c'est ta réunion de tous les participants
~un m6me crime dans un même châtiment. S'il distingue les

auteurs principaux et les complices, cette distinction n'a au-

cune influence sur la pénalité. Cependant cette règle n'est

point absolue, plusieurs exceptions y ont été admises le recélé

en offre un premier exemple la peine fléchit à l'égard des

receleurs~ bien qu'ils soient réputés complices par une fiction

de la loi, lorsque cette peine est capitale ou môme perpétuelle.
t! est à regretter que cette exception ne soit pas descendue jus-

qu'aux peines temporaires. Du reste, une classincation assez

Mtte~ en général des di~rentes catégories des complices,

tempère lasévérité du principe, en définissant les caractères

principaux de la complicité, et en posant quelques sages li-

mites aux incriminations.

Nous allons examiner maintenant l'application que ces di-

verses dispositions ont reçue dans la pratique.

s: 1t T j "t.n ,nt> .lM dit Code,§ m. ~~es~'a~ a~ ~Mpos~'o?M <&<Co~<?.

292. Le Code n'a point essayé de déunir la complicité;
mais doit-on lui en faire un reproche? JI est rare qu'une défi-
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nition, quelque précise qu'on la suppose, ne se prête pas à des

interprétations qui l'entraînent hors de ses termes; l'énuméra-

tien qu'il a faite des différentes classes des complices, quoique

défectueuse dans quelques parties, est la déonition la plus

claire et la plus simple de la complicité. C'est dans ces disposi-

tions, où sont traces les caractères constitutifs de chaque acte

de complicité, qu'il faut découvrir les règles générales qui

planent sur cette matière nous allons successivement les 6t&-

blir et en développer les conséquences.

Nous nous occuperons d'abord de la complicité par provoca-

tion, aide ou assistance, qui fait l'objet de l'art. 60. Trois re-

gles principales nous semblent dominer l'application de cet

article.

La première de ces règles est que les dispositions de la toi

qui déterminent les circonstances constitutives de la/complicité l

sont essentiellement limitatives. Cette règle est évidente par

elle-même, car elle dérive de cette maxime, qu'en matière pé-

nale on ne peut admettre aucune analogie, Elle résulte d'aU-

leurs du texte même de l'art. 60, qui ne procède point par voie

démonstrative, mais bien d'une manière restrictive. Les cir-

constances qu'il énumëre sont caractéristiques de la complicité,

élémentaires du crime et la Cour de cassation a toujours été

Sdële à ce principe, en déclarant, par plusieurs arrêts, que la

complicité est un fait moral qui ne peut se constituer que par

les faits positifs et matériels que le Code pénal a déterminés

293. De la plusieurs corollaires le plus immédiat, c'est que

tous les actes qui ne rentrent pas essentiellement dans les termes

précis de la loi pénale ne sont point des actes de complicité

Nousenciteronspiusieursexemplos.

Ainsi le simple conseil donné à un individu de commettre

un crime doit-il avoir ce caractère? Nous n'avons pointa re-

prendre ici la discussion théorique à laquelle nous nous sommes

livrés à ce sujet. Le Code pénal n'a point rangé /es <?<MMe!~

parmi les actes de complicité. Soit que le législateur ait craint

que cet acte ne laissât des traces trop fugitives, ou qu'il ne fût

< CMS.. jni)'. <8t3. But), n. i4e; a8 juin 18i' Bull. n.3C; S fdv.<M4,

Butt.tt. S!i.
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facile de le confondre avec des paroles irréfléchies, il n'en a pas

fait mention dès lors nulle interprétation ne peut suppléer à

ce silence; et cet acte, quelque immoral qu'il puisse paraître,

demeure & l'abri des poursuites. Ce point a été consacré par la

jurisprudence

La même solution s'appliquerait it la simple provocation de

commettre un crime, lorsque cette provocation n'a point été

faite par dons, promesses, menaces ou abus d'autorité. Car,

ainsi que l'a reconnu encore la Cour de cassation, « une simple

provocation sans aucune des circonstances déterminées par la

loi pour caractériser ta complicité, ne suffit pas pour autoriser

l'application des peines portées contre l'auteur du crime, et une

pareille provocation n'est qualifiée crime ou délit par aucune

!oi*H.

A plus forte raison, celui qui, sans avoir provoqué ni aidé

le coupable a commettre le crime, a seulement facilité sa fuite

par des moyens quelconques celui qui, présent à l'action

criminelle, mais sans y participer, ne l'a toutefois point empo-

chée ne sont point des comp!ices car, dans le premier cas,

les secours donnés au coupable ne sont point des actes de com-

plicité et, en second lieu, « la complicité, ainsi que l'a déclaré

la Cour de cassation, ne peut s'établir que sur des faits positifs,

et non sur des faits négatifs a.

Enfin, il faut reconnaître avec la même Cour qu'on ne peut

poursuivre comme complices, soit le maître d'un café où des

violences ont été exercées, et par cela seul qu'il ne les a pas

dénoncées soit le commis ou l'associe d'un accusé de banque-

route frauduleuse ou de faux, en raison de leur seule qualité

soit enfin l'individu qui, présent au vol qu'il avait conseillé de

commettre, mais sans y participer, a offert d'acheter la chose

CMs., 34 nov. 1809, But), n. i79.

CMs., 3 sept. !84ï, Buit. n. 200. V. toutefois les lois des 17 mai !8i9,

asept.t83S.ct97Mv.i8M.

CMS., 99 prair. an v, ïunspr. j~en., t. 3, p. 6t9.

C< ? jMV. 4807, DaHoz, t. 3, p. 6t9 30 nov. t8t0 et ta mars t$i2,

Dalloz, t. 3, p. 6M.

s CMs., 14 <!t!c. t809, Jumpr. );cn., t. 3, p. 643.

6 CMs., U fruct. an xx), BnH. tt. 197.
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volée Toutes ces décisions ne sont que des applications du

memepruncipe.

294. Une seconde conséquence de notre première règle est

qu'il est indispensable que las circonstances constitutives de la

complicité, telles que l'art. 60 les a déterminées, soient décla-

rées parle jury; car, sans cette déclaration, la loi, qui a voulu

restreindre dans cet article les faits élémentaires de cette com-

plicité, serait incessamment éludée.

La jurisprudeMCt en général, s'est conformée & ce principe;

ainsi la Cour de cassation a jugé que la déclaration complexe

que l'accusé est eoMpoA~ eo~<~ du fait étow~ dans &t

~~«M) ne remplit pas le vceu de la loi*. H est nécessaire

que les faits d'où la complicité dérive soient précisés dans les

questions soumises au jury et dans les réponses du jury. Il. faut

même, suivant quelques arrêts, que lea laits qui révMentl'in-

tention cnmmello soient rappelés dans ces questions Cepen-

dant U a été admis par un arrêt qu'il suffit que les caract&ras

constituti& de la complicité soient énoncés dans le résumé de

l'acte d'accusation, et que, dans ce cas, la dédaratton du jury

que l'accusé est coupable de complicité du fait déclaré contre

l'auteur principal, peut motiver une juste application de la

peine Cette décision, isolée d'ailleurs dans tajun-sprudeace,

ne doit point être suivie elle est une déviation évidentedu pria*

cipe qui veut renfermer les actes de complicité dans les termes

de la loi pénale, puisqu'elle oNre le moyen d'éluder ce principe;

elle présente ensuite dans son applicationun grandpérit, puis*

que le jury n'ayant plus sous les yeux, au moment de la déli-

bération, les faits constitutifs de la complicité, pourrait être

~atraîné à faire dériver cette complicité de faits qui~ aux yeux

Catii., M janv. t807, Jurup. ~a., t. 3, p. 609.

z
CMs.,atj~i.i8t3,S.<3.t.:98; 3 mars i8t*,S.i4.i.li8;tS<Mc.l8J[4.

S.M.t.87; MjMV. <8i8, S.t8.t.t8i SMv. <t8M, S.M.~SSS; t4oct.i6)S,

S.97.t.43.

s CaM., M }(nn t8i6,JarMp. e~n., t. S, p. OM; S jf<!v. i8M, S.M.it.MS

90jt)ih MaS, But), n. M8; Joom. da dr. crun., art. MM, a?iaio t83S,

Bull. n. !6i; 3 dëe. t835, Bott. n. 443;Jo)tm. da dr. Mtm., i~, p. i?8.

Mt. 1~73; ~janv.<S36,Btt(!). ait.

CMS., M mats ittt3, Jurisp. geth, t. p. 9t3.
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de la loi, n'auraient pas ce pouvoir, tt est aujourd'hui d'ail-

leurs de jurisprudence constante que les faits constitutifs de la

complicité doivent être nécessairement constatés, puisqu'il

sont !a condition de ce mode de culpabilité Ainsi, lorsque ta

question de complicité se référé a une question précédente re-

lative à l'auteur principal, l'irrégularité de cette question ou de

la réponse qui y a été faite se reflète sur l'autre et lui ôte son

effet Ainsi encore, lorsqu'il peut résulter de la question posée

au jury des doutes soit sur les éléments du mode de complicité

déclaré constant', soit sur le mode de complicité affirmé par

le jury, au cas où l'un des modes peut entraîner une modiflca-

tton delà peine la position de la question vicie toute la décla-

ration*.

Toutefois, il n'est plus nécessaire que les faits élémentaires

soient déterminés, lorsque les accusés sont déclarés non point

complices, mais coauteurs du crime; car l'art. 60 ne s'applique

point à la coopération comme auteur, mais aux faits extrin-

sèques au crime, et qui tendent seulement soit à arriver a sa

perpétration, soit à la faciliter. Ainsi, lorsque deux accusés sont

déclarés coupables d'avoir, ensemble et <~ ca~/K~, commis un

meurtre, ils sont par là même reconnus coauteurs du meurtre,

et il n'est plus besoin de constater les faits caractéristiques de

la complicité. Cette exception, qui dérive de la nature des

choses, mais qui signale la nécessité de distinguer avec soin,

même dans la pratique, les auteurs et les complices d'un crime,

a été reconnue par plusieurs arrêts". Toutefois le complice par

assistance n'est pas nécessairement et dans tous les cas coau-

teur du délit, et par conséquent, si le coauteur est réputé com-

plice par aide et assistance/celui-ci ne doit être considéré

comme coauteur, pour faire aggraver la peine, dans le cas,

par exemple, de vol commis par deux personnes, qu'autant que

&M t3 Mv. ;M<. Ï).83.4'M.

CaM. f3 jMv. i8S4, Bull. n. 9.

S CM<. mars i855, isaii. n. 7S.

CMt. f8 mai i8M, Bu)), n. i6i.

s
CMt. 6 oct. ~64, B~t. n. 338.

SCaM. 3!tjtti)t.i8t8,S.i9.t.iia;iajanv.i8~P.,t.t8,p 32!

man et 30 dëo. i8M, Bu!), n. HO et tU.
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'i 11 1 1 o 1,

son concours dans l'exécution môme du vol est déclaré'.

29S. La règle qui exige la constatation des diverses circon-

stances constitutives de la complicité, reçoit une application

particulière relativement & chacun des actes de complicité. M

est nécessaire que nous la suivions dans ses différents rap-

port.

La provocation se manifeste par dons, promesses, menaces,

abus d'autorité et de pouvoir. Si elle n'est pas accompagnée de

ces circonstances, elle échappe à toute répression ou du moins

si, dans quelques cas particuliers prévus par l'art. 102, C. pén.
et par la loi du 17 mai 1819, cite devient passible d'une peine,

c'est comme formant un délit principal et distinct, et non

comme un acte de complicité'. Il suit de là qu'il est indispen-
sable que le jury déclarelacircoMtanaequi peut seuleenin-

criminer le caractère, puisque la simple provocation, libre de

toutes circonstances aggravantes, ne constituerait ni crime ni

délit. La Cour de cassation a dû proclamer à deux fois cette

nécessité '.II a été reconnu toutefois que celui qui, sous forme

de pari, s'engage & donner à un autre une somme d'argent

pour le cas où celui-ci commettrait une action quaMée délit,

fait, par cela même une promesse et provoque ainsi au délit*.

On ne doit pas, au reste, perdre de vue que cette espèce de

provocation suppose en général une supériorité de moyens,
soit intellectuels, soit pécuniaires ainsil'on ne pourrait rai-

sonnablement la supposer de la part d'un domestique envers

son maître, d'un soldat envers ses cheis; car ni le soldat ni le

domestique ne peuvent avoir exercé une influence suffisante

pour déterminer le crime. Cetteobservation est de nature a

lever beaucoup d'incertitudes sur les caractères de ce mode de

participation. Il faut ajouter néanmoins que par l'abus d'auto-

rité ou de pouvoir, la loi, qui n'a pas limité le sens de ces mots,
entend par là même aussi bien l'abus d'une autorité toute mo-

rale que l'abus d'une autorité légale. Ainsi, dans une espèce

*CMi).,3tjMv.t836,BuU.n.M.

CM., tCnov. i844, BuU.a. 379.

Cas- oet. i8SS, Bull, n. Mt! i6 mars 1836, JurMp. ~n., S6.t.St7~.

CaM., 38 no<\ i8S9, Bn)f. n. 377.
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où l'on soutenait que l'abus d'autorité ne devait pas s'entendre

de l'ascendant illégitime résultant de l'état de concubinage

dans lequel le demandeur avait vécu avec l'accusée principale,
ce moyen a été rejeté, « attendu que la question de complicité

par provocation, par abus d'autorité, était tout entière soumise

à t'appréciation du jury que la solution affirmative qu'il a don-

née à cette question est irréfragable et ne peut donner ouver-

ture à cassation'. »

La provocation se révële encore par des MM'cA!na<!OM$ou

a~t/~ MMjM~M. Or, i! est d'abord hors de doute qu'il ne

suffirait pas que l'accusé fût déclaré coupable d'avoir provoqué

par des artifices, pour justifier l'application de la peine, car la

loi n'incrimine que la provocation par artifices coMps&~M. Ce

point a été reconnu par la jurisprudence Mais cette quati<i-

cation ne s'applique-t-elle qu'aux c~t/~ees ? Ne doit-elle pas se

référer en même temps aux machinations? En un mot, est-il

nécessaire que les machinations qu'a employées la provocation

soient déclarées coupables La Cour de cassation ne t'a pas

pensé; elle a établi une distinction entre les artiSces et les ma-

chinations. Les premiers ne seraient coupables qu'autant qu'ils

sont qualifiés tels; les autres entraîneraient une présomption

do criminalité qui rendrait superflue toute qualification'.

M. Carnet a pensé, au contraire, que ces deux expressions ont

le même sens que l'épithéte co!<paMM doit leurêtre appliquée

à toutes deux pour caractériser une fraude condamnable et que

si, dans l'art. 60, cette épithète ne se trouve qu'après le mot

artiSces, c'est pour éviter une répétition inutile. Cette dernière

opinion nous paraît préférable. L'expression de machinations

n'emporte pas avec elle une telle idée de criminalité, qu'il soit

inutile d'y ajouter la qualification de coM~Mes les jurés se-

raient exposés a confondre de simples manœuvres avec des

manœuvres criminelles; et ces dernières seules peuvent être

un élément de la complicité.

C~ss., 0 sept. i839, Buit. n. 30t.

< Cass 97 M:. )8iS, Jufisp. );en., p. 696.

CsM., iS mars i8t6, Junsp. g~n., t. 3, p. 033, t9 oct. i832, Journ. du

dr. erim., i833, p. 301.
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cso~ Vn'A1h 1n- :-1:11"¡'¡'A;A~t,:
296. Enfin, la provocation a lieu en donnant des instruc-

tions pour commettre Faction criminelle. Or la complicité est-

elle aumsammeut caractérisée par la déclaration que facouaé a

donné les instructions? Nous pensons, avec M. Carnot qu*i!

serait utile d'ajouter que t'accusé savait que les instructions

devaient ~~ftf au crime. Cependant M. Dation 1 repousse cette

addition, parce que la con naissance lui paratt résulter des in-

structions eUes-mémes, et il cite un arrêt qui toutefois ne dé-

cide point la question Cette question est tout entière dans les

circonstances élémentaires du crime il ne suffit pas d'avoir

indiqué les moyens par lesquels on commettrait tel crime, pour

qu'on puisse en être réputéeompMce; il faut quëcesinstrac-'

tions aient été données en vue du crime qui va s6 commettre,

et pour en faciliter l'exécution Dès lors, l'addition proposée

parM.CarnotnefMtqu'expnmerIapenséedelalM.

(~pendant il a été admig par la jurisprudence qu'une ques-
tion ainsi posée au jury a un tel est-il coupable d'avoir donné

ou fait donner des instructions à telle personne pour commettre

tel crime », est régulière. On objectait i" que cette question

n'indiquait pas que ces instructions avaient été données avec

connaissance; 2° qu'elle assimilait le lait d'avoir Mt donner

les instructions au fait de les avoir données. La Cour de cassa-

tion a rejeté ces deux moyens « attendu que !e§ <" de l'art. 60,

qui déSnit et fournit le genre de complicité consistant a avoir

donné des instructions pour commettre un crime, n'exige pas,
comme les dispositions subséquentes, qu'il soit dit que l'accusé

de ce genre de complicité a agi avec connaissance, ou sciem-

ment, ou sachant que ces instructions devaient servir a com-

mettre un crime et qu'en effet il eût été, pour ce cas particu-

lier, très*inuti!e de demander une telle explication, quand l'acte

d'avoir donné des instructions pour commettre un crime et la

déclaration que l'accusé est coupable de les avoir données où

fait donner, ne laissent aucun doute sur son intention crim!-

< Comment. du Code pénal, 1.1, p. 189.

s Jarisp. j~n., v° Complicité, t. 3, p. CM.

s ÛMM! S7 cet. <81S, ButL n. 60. V. M~i &?“ 3 oct. i8t!7, BnU. il. 3S9.

< CaM., ~7 mars i848, But!, n. 82.
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nelle qu'en second lieu, la question alternative d'avoir donné

ou fait donner des instructions pour commettre un crime n'a

rien d'irrégulier, parce que celui qui, affectant de ne passe

mettre en rapport direct avec l'auteur principal du crime, donne

à un tiers les instructions nécessaires pour commettre ce crime,

ann qu'il les transmette & celui qui doit le commettre, est aussi

coupable que s'il les donnait directement, et qu'en réalité il les

a toujours données »

Est-il nécessaire que les instructions données aient été ac-

compagnées de dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou

de pouvoir? On doit répondre négativement. Le premier pa-

ragraphe de l'art. 60 renferme deux modes distincts de parti-

cipation morale; la provocation par dons, menaces, etc., et les

instructions données pour commettre le crime. Les instruc-

tions, comme on vient de le dire, supposent un projet arrêté,

un concert préalable, et, pour ainsi dire, une provocation an-

térieure. Les circonstances qui rendent la provocation coupable

ne peuvent donc s'appliquer aux instructions; d'ailleurs la

construction grammaticale de la phrase s'opposerait à ce rap-

prochement.

297. Aux termes du deuxième paragraphe de l'art. 60, on

participe également à l'action en procurant des armes, des in~

struments, ou tout autre moyen qui aura servi à l'action, mais

seulement avec la connaissance ~M' e~a't'en~ y servir. Il suit

de la. que, pour établir cette sorte de complicité, il est néces-

saire de constater le concours du fait et de l'intention crimi-

nelle, intention qui ne peut résulter que de la connaissance

qu'aurait eue l'accusé de l'emploi qui devait être fait des armes,

instruments, ou autres moyens de commettre le crime. On

peut donc douter que la réponse du jury qui déclare l'accusé

COM~oMc (f<K)0:f fourni des instruments pour commettre le

~'î"M, implique suffisamment la connaissance exigée par l'ar-

ticle 60 Si les termes de la loi ne sont pas sacramentels, ils

doivent du moins être remplacés par des termes équipoilents

leur suppression enlève au crime l'un de ses principaux élé-

CMs., 93 MMt 1844, BuH. a. i79.

CaM., tjuin 1839, Joam. du dr. crim., 183~, p. IM.
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menta. La Cour de cassation a consacré définitivement cette

doctrine en déciMant « que le deuxième alinéa de l'art. 60

exige que les moyens soient fournis en sachant qu'ils ebtp~

servir &l'action qualifiée déiit, et qu'il ne suffirait pas de savoir

qu'ils pM«~î< servir &une action ainsi qualinéo a

298. En8n, la participation se révèle par l'aide ou assistance

donnée aux faits qui ont préparé ou consommé l'action. Or

suffit-il de poser au jury la question en ces termes a Z'aeeM~e

e~-t~ coupable C~KKW, avec CÛHM<M~aM<M, OM ~~M~

/'aM~M~ du crime < faits ~Mtfo~a! ou c~t-

MWtM~?a Ou faut-H que !a question énumère en outre les

faits particuUers d'assistance qui ont prépare ou consommé le

crime? Ce dernier mode) qui n'est nullement contraire & I&

loi, offre a l'accuse une garamienouveUe, en astreignantle

jury à anaiyser les faits qui d~termittent ~a conyietion Ktaia

il faut recoanaître en même temps que le CotteBe l'exige

point.

Au reste, la condition essentielle de toute complicité par

assistance est la déclaration que l'accusé a agi a~ccoHM~ts<-

MHce. Si la question soumise au jury est muette sur cette

eirconstance, l'assistance, quels que soient les faits matériels

qui la caractérisent, cesse de constituer soit un crime, soit un

délit'. C'est d'après ce principe fondamental que la Cour de

cassation a décide qu'il ne suffit pas que le jury ait déclaré un

accuse complice d'an vol en aidant ou assistant l'auteur dé ce

vol dans les faits qui l'ont préparé ou consommé « Attendu,

dit l'arrêt, que cette déclaration n'établit point que l'accusé

ait aidé ou assisté <!MceoMM~MMM~,circonstance essentielle"

ment constitutive de la criminalité, et que des lors le fait de-*

claré constant ne constitue ni crime ni dé!it*. MÏ! n'est pas

indispensable toutefois que les mots avec eoHMaMscneë soient

exprimés, car ils ne sont pas sacramentels, pourvu qu'ils soient

<CM<i8maii84t,B)ttt.<t.m.

C.MM., tO cet. if;i6, BuM. n. 72, et 4 JMV. t839, Ba!f. n. 8. Joutn. du

df. cfim., t839, p.301,Mt. 3! i3jnm. i843,Bu!t. n. 17S; Journ. dnctr.

crim., i8t3, p. 930, art. 3407; 94 juitt. i$47. BM't. <t. <60.

s Ca&i., 16 sept. i8M, JofMp. g<!n., t.3, p. 637 CM! t6 juin <8Z7,

~fap. ~n., <?.i.4M;CM<3 ~«tB t83~,Jwta.4u<}t. erM., t83~ p. tM.
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remplacés par des mots équivalents. Ainsi, dans une espèce

où il était constaté « que Georges était coupable de s'être rendu

complice de Jacques, en l'aidant et l'assistant dans les faits qui

ont préparé et facilité l'exécution du crime, et spécialement

en lui procurant les moyens d'entrer et de se cacher dans la

maison de ta veuve Bordet, sachant qu'il ne s'y introduisait

qu'avec le projet arrêté à l'avance de lui donner la mort et de

la voler, H il a été jugé qu'une telle constatation était sufn-

sante

Néanmoins la même Cour a créé une exception à ce prin-

cipe en matière de viol « Attendu qu'il est contre l'essence

des choses de supposer qu'un accusé ait pu aider et assister

les auteurs du viol dans les moyens de k commettre, sans

qu'M sût qu'il prêtait aide et assistance pour commettre une

acttOn criminelle; que de l'omission des mots aMeeomMM-

MK<M, il est donc impossible de conclure que l'accuse n'est pas

convaincu d'avoir agi dans des intentions coupables*, » Cette

exception est-elle suffisamment justinée? Ne pourrait-on pas

faiM le même raisonnement à l'égard de tous les crimes com-

!ms avec des violences, et, par exemple, de l'extorsion de si-

gnature? Même en matière de viol, les modes d'assistance

sont-ils tellement uniformes, qu'ils doivent tous également

supposer la connaissance du crime? Il faut prendre garde d'en- =

freindre une règle générale dont la loi a voulu étendre la pro-

tection tutélaire a tous les accusés de complicité par aide et

assistance. L'art. 60 n'a point fait d'exception nous pensons

qu'on n'en doit point créer. Il faut donc, pour que ce mode

de complicité soit suSsamment constaté i° qu'il soit déclaré

que des actes d'aide ou d'assistance à la préparation ou a la

consommation du crime ont été commis par l'agent; 2° qu'en i

participant à ces actes, il avait connaissance de leur but cri-

minet'.

2S9. Nous passons
à la seconde règle qui domine notre ma-

tière c'est qu'il n'y a point de complices sans un fait princi-

t CMC., t3 Mût t83S, Batt. n. 3i8.

e CM< i8n)Mt8t!t,S.tS.t.398.

3 CaM., 97 maM i846, B~t). n. 89 H mai <847, Bu't n. i(M.
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pat & l'exécution duquel ils se rattachent Cette règle, que la

junsprudence a souvent consacrée*, résulte de la nature même

des choses; car il est évident que s'il n'y a pas de fait prinoi-

pal, s'il n'existe point de crime, il ne peut y avoir de partici-

pation criminelle à ce faitide complices de ce crime.

Ainsi l'amnistie, si on lui reconnaît le pouvoir d'abolir le

crime, ne laisse point de complices; Missi la Cour de cassa-

tion a4"6}io jugé que les complices des déserteurs, après une

amnistie qui couvre la désertion, ne pouvaient être l'objet d'au-

cunes poursuites Mais il est clair qu'il on serait autfeïBent

8i,& côté du crime de compticité de désertiont s'élevait un

autM crime; parexetap!e,si cette désertion avait été &vonséë

par des gendarmes', car le fait principal serait l'abus ?? par

leagendarmMdeleurs&Mtions.

Aiasi, les témoins d'un duel ne doivent être passibles d'au-

cune peine, si le duel, nous essayerons de 1'ëtaMir plus loin,

necongtituoBiuncrimeniun délit*.

Ainsi en8n, je complice d'un suicide ne peut &tre puni,

parce que le suicide n'est point inscrit parmi les déHts dans la

loi pénale'; mais il faut prendre garde toute~is ici qQ~ ne

doit considérer comme acte de complicité de suicide que

sistance donnée aux actes préparatoires, comme le fait d'avoir

fourni les armes, instruments ou substances avec lesquels le

suicide a pu s'accomplir. Car il n'y a suicide proprement dit

que lorsqu'une personne se donne eliMneme la mort. Mais

l'acte par lequel on donne la mort à une autre personne,

même avec Je consentement de ceMe-ci, n'est p!us~& parler

exactement, un acte de complicité de suicide. Nous examine-

rons, au chapitre De ~Ao?Hîeî(fe~on~e, la qualification

qu'une telle action doit recevoir.

300. Toutefbis, si l'existence du fait principal est nécessaire

CMs., 7 teXd. M ~t, B)tH. n. 19 8 TC)td< an vm. Mi. o. t8, i< }Mv.

!$a0,'3usfsp, gén., t. 3, P. 614 20 sept. A810, Bull. n. 128.

t8a0, ~~p.j~n. 3, pt 6it;3C t. ~SO,
BnM.

n.iM.

CMS.,6jMY. tS09, Jarisp. ~n., t.
i",j).4M.

s Cass., tO mai t8H, Jari<p. g~n., t. l", p. 434.

< V. sur M point notre chap. <'Aow<<~ eo&M&t~.

s CMs., 27 janv. 18t!i, Bull. n. M; t6 noY. t827, BaU. n. M4. -V, MMt

uotre chap. De i'Aam~Me cc<o)t<etM.
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pour la poursuite des complices, il importe peu que l'auteur

de ce fait soit inconnu ou absent; il suffit que le crime soit

constant*. La fuite des auteurs principaux ne peut assurer

l'impunité de leurs complices~; il en serait de même s'ils

étaient décèdes avant les poursuites; car ce décès ne saurait

profiter aux complices et anéantir l'action publique à leur

égard*.

Si l'auteur principal n'est pas poursuivi, soit à raison de sa

bonne foi, soit a raison de quoique privilége personnel, l'ac-

tion publique peut-elle se diriger néanmoins contre les corn-

plices? I/afBrmative est évidente, pourvu que le motif d'excuse

soit purement personnel, et que le fait matériel du crime prin-

Mpal ce cesse pas do subsister Ainsi les complices d'un vol

commis par un fils à son père, quoique le vol soit couvert du

voile de la loi, ne seraient pas moins tenus des peines de vol,
s'ils en avaient pro&té ou s'ils s'étaient associés comme coau-

teurs &sa perpétration*. C'était aussi la décision d'Ulpien
N j~StM placuit CMM ~M! /KM, vel Mn!0, vel MM~ O~eM /e~<

~~MM /seMM~Ms, /'M~t <ener:, ~MaHîMt's ipsi /M~! ac<Mtte

eoweMMM~M?' » Il n'en serait plus ainsi du complice de

l'enlèvement d'une mineure, dans le cas où le ravisseur a

épousé la fille qu'il a enlevée; car cette exception n'est point,

dans ce cas, une exception personnelle au ravisseur; c'est le

mariage môme contracté à la suite du rapt que la loi a voulu

protéger, puisque l'art. 357 ne permet l'exercice de l'action

criminelle qu'après que la nullité du mariage a été prononcée.
Cette disposition s'applique donc non-seulement l'auteur prin-

cipal, mais encore aux complices de l'enlèvement, puisque

'CMs.,a8fev.i848,B<)Lt).n.46..

C&M., 1S oct. 1825, BaH. n. SOC; t9 août i8t9, BttM. n. 97; t3 sept.

tM7, BoU. n. 338 94 sept. 1834, Bull. n. 3i4 as tév. i843, BaU. n. 4~

24 sept. 18S3. But), n. 330 29 janv. 1883, Bull. n. 42.

S CM* 4 juin t83S, n. SM.

Cn~ 24 avrit 1812, BnM. n. 006 28 avril f8t3, But), n. 8B.
S

Ca~ t8 avril t82S. Bt<U. n. 78 < oct. i840. But!, n. 293 31 janv.
t8SO, Bn! n. 40.

e
Cass., 13 avril 1844, Bn)'. n. 13S; Cass., ch. reun., 2BnMr< i84S, Bull.

n, MO.

L. 36, Dit{. uc ht)-ti.s ). KS. <M(!.
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toute poursuite relative au fait qui a précédé le mariage,

même restreint aux seuls complices, aurait pour résul~t d'af-

faiblir le respect qui lui est dû et de porter le trouble dans !a

famille~.

30L Mais si l'auteur principal, mis en cause avec les com-

plices, a été déclaré non coupable, ceux-ci peuvent-ils être con-

damnés? Cette question délicate semble devoir se résoudre par

une distinction. Si l'acquittement de l'auteur principal est mo-

tivé sur sa bonne foi, sur son ignorance du crime dont il n'était

qu'un instrument, il est évident que le béne6ce de cette excep-

tion toute personnelle ne peut s'étendre au prévenu de com-

plicité. Aussi la Gourde cassation a.t-eUejuge, et avec raison,

dans le cas de faux en écriture authentique, que, la nqn-eu!pa-

bt!ité du notaire n'empêchant pas le fait matériel d'eXtster,

son acquittement n'est pas un obstacle à la punition deacom-'

pli s Toutefois ajoutons e si le faux avait bté co~nt~ïs parpnceg'/toutëfoisajoutonsquesi
le faux avait~ë p~

supposition de personnes et à l'insu du notaire, ce crime ne

constituerait plus un acte de compucitédu faux en écriture

publique, mais un crime principal et distinct que l'art. (4? du

Code pénat punit d'une peine inférieure. Cette distinctipn a 6té

consacréeparpiusieursarrêts'.

Il n'est pas nécessaire d'ailleurs que l'acquittement de l'ac-

cuse principal soit explicitement motivé la déclaration qu'il

n'est pas coupable suffit pour écarter l'intention criminelle,

mais n'écarte nullement l'existence matérieHe du crime, lors-

que les faits constitutifs de ce crime ne sont point effacés.

Ainsi, nous lisons dans un,arret « qu'en matière criminelle,

la question de culpabilité est une question complexe, embras-

sant a la fois la matérialité même du fait et l'intention crimi-

nelle de son.auteur; que ces deux éléments essëntieuemeht

distincts font au même titre l'objet du libre examen du jury;
que rien n'empêche que le jury, après avoir résolu négative-

t Caas., aoct. <8M, Bat!, n. 398.

CaM., M avril 184: et !3 avril 1813, Jorisp. gen., t. 3, p. 011; 17jui)t.

18M, S.3~.1.7S9, et CM)., ai nov. 1839, Buft. n. 8M; Cass., S7 nov. 18<S,

Butt.n. 348;!7]uiU. 1846,BuU.n.l68; 3 nov. 18S3,BBt).n.MS; 19Mpt.

ISM.BMt). n. 318.

s Ca< ai ju))). 1814 et 94 avril 1818~JO)'Mp.g<'n., t. 3, p, 6tl.
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ment la question de culpabilité à l'égard de l'auteur principal

du crime, résolve affirmativement la même question à l'égard

du complice de ce crime môme; qu'il est incontestable en effet

que ces deux réponses, loin d'être viciées par une contradic-

tion quelconque, qui ne leur permettrait pas de produire leurs

éN'ets légaux, ont pour résultat de signaler la différence d'ap-

préciation du jury envers les deux accusés, au point de vue de

ta criminalité de leurs intentions; d'où il suit que la déclara-

tion de non-culpabilité à l'égard de l'auteur principal n'en-

traîne pas nécessairement une semblable déclaration à l'égard

du complice*. Toutefois, répétons que, pour que l'accusation

conserve un base légale, il est nécessaire que les faits constitu-

ti& du crime soient déclarés a l'égard du complice. Ainsi, par

exemple, si l'accusé de faux témoignage est acquitté, il faut,

pour que le complice par subornation soit reconnu coupable,

que le fait d'une déposition mensongère soit contre le pré-

venu, soit en sa faveur, soit constant s.

~02. Mais si l'acquittement, au contraire, est motivé sur ce

qu'il n'y a pas de crime, sur ce que l'accusation est dénuée

de fondement, il serait contradictoire de condamner les com-

plices. Nous citerons un arrôt de la Cour de cassation qui a

consacré cette distinction. Dans l'espèce de cet arrêt, un huis-

sier ëignatau'e d'un exploit argue de faux avait été déclaré

non coupable; mais un prétendu complice de cet acte avait

été condamné. La Cour déclara que l'acquittement de ce der-

nier était de plein droit, parce que, le faux n'ayant pu être

commis que par l'omcier ministériel dans l'exploit, la décla-

ration de non-culpabilité équivalait a la déclaration de non-

existence du fait

ta même distinction doit encore être invoquée dans le cas

d'absolution de l'auteur principal. « Celui qui provoquerait,

a dit M. Merlin un enfant ou un fou à commettre un homi-

cide, ne pourrait pronter de l'absolution prononcée en faveur de

Casa., 8 vend. an vnt, Bull. n. 18.

Qnest. de droit, v" SupprMsion de titres.

CMS., 3 Mpt. <863, BnU, n. Mt t4 janv. <M4, n. J)2,

CoM., « oet. i8:!0. BaU. n. :!2.

fnup )r ;M



4SO 'rMÊOMEMeÔt~t'~At, ART. M.

celui-ci~ )t Cela est évident, et il a 6t6 reconnu aussi, avec MÎ-

son, que si l'absolution est motivée sur ce que l'auteur n'a agi

qu'avec imprudence, le complice peut néanmoins être atteint

par la peine, s'il a aidé, assisté, ou provoqué l'action dans le

dessein de nuire'. Mais si l'auteur principal n'a été absous

que parce que le fait poursuivi, quoique répréhensible aux

yeux de la morale, ne constitue ni crime ni délit, il est visible

qu'aucune poursuite, qu'aucune peine ne pourraient être main-

tenues a l'égard des complicesd'un tel Mt.

303. La troisième r~gle de la complicité est relative a l'ap-

plication de la peine, et se trouve textuellement dans l'art. S9

c'est que les complices sont punis des mêmes peines que lès

auteurs principaux. JU s~agit moins ici de tirer de ~Mtléscon-

~quonces de cette règle générale que d'en expliquer le sens et

la portée.

Remarquons, d'abôrd, que le principe qui est demeure ri-

goureusement inscrit dans notre Code n'a plus les mêmes effets

qu'il avait autrefois. Si le législateur, en premier lieu, a pre-

sorit les M~Mes peines pour les auteurs et les complices, il n'a

voulu parler que du ?M~Me yewe de peines, et non de peines

de la w~e ~Mf~; aussi la jurisprudence n'a-t-eUe point Msité

& reconnaître que la peine imposée au complice peut être plua

longue que celle encourue par l'auteur du crime*. Mais au-

jourd'hui, et depuis le système des circonstances atténuantes,

ce n'est plus le môme genre de peines qui s'applique & l'un et

a l'autre; deux degrés dans l'échelle pénale peu~nt les sé-

parer l'un peut être puni des travaux forcés, l'autre d'un

simple emprisonnement correctionnel. Nous avons dit plus

haut que cette distance qui s'étend entre les auteurs et les

complices d'un crime nous semblait devoir être mesurée, non

par le jury, mais par le législateur lui-même. Ce que nou~

voulons constater en ce moment, c'est que la règle de l'art.

89, purement nominale, n'est plus rigoureusement exécutée

dans la pratique*.

< CM; 90 fruct. an Ht etf!! sept. <8<Z, Jari~p. g&t., t. p, CM,

CM9., 9 jmt). i8t3 et 3 Hv. ~8tS, Jonsp.~n., t. 3, p. S48;M Janv.
~63, B)i)L a. 97.

s CMf., i9 sept, i8:)9. But), n. M! i? Mv. i84i, n. S4.
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Ce point a été nettement indiqué dan~ un arrêt qui dé-
clare « qu'il ne résulte pas de l'identité de peine que le juge
qui l'applique soit obligé de l'appliquer avec égalité à l'auteur
et au complice du crime, surtout lorsque la criminalité de
chacun d'eux doit être par lui appréciée suivant qu'elle lui pa-
rait plus ou moins grande, ann de le mettre à même de pro-
portionner la peine au délit; que les mômes principes s'appli-
quent au cas où des circonstances atténuantes ont été déclarées

par le jury en faveur de l'auteur principal et du complice, parce
qu'alors la plus grande latitude accordée au juge dansl'applica-
tion de la'peine par l'art. 463 lui promet d'arriver à une propor-
tion plus exacte encore entre le degré de criminalité etie châti-
ment suivant les circonstances particulières à chaque accusé. H

304. Cependant il est toujours important de connaître quelle
est la peine qui menace et qui peut atteindre encore les com-

pliceS) dans le cas où nulle déclaration de circonstances atté-
nuantes n'est faite en leur faveur. L'art. M les punit de la

M~M~M que les auteurs mêmes; quelle est la valeur de ces

mots? Les complices sont-ils responsables des circonstances

aggravantes qui ont accompagné le crime et qu'ils ont igno-
rées ? Doivent-ils supporter l'aggravation qui frappe l'auteur

principal, par suite d'une qualité purement personnelle? Ne

doivent-ils, au contraire, être atteints que de la seule peine
que la loi a décernée contre le crime auquel ils ont participé? '}
Pour arriver à la solution de ces questions, il nous semble

qu'il faut distinguer si les circonstances aggravantes sont in-

trinsèques ou extrinsèques au crime, c'est-à-dire si elles font

partie du crime lui-même, ou si elles dérivent au contraire de

la qualité personnelle de l'un des auteurs principaux.
Sous l'empire du Code pénal de l'79i, la jurisprudence ne

déclarait les complices passibles de la peine qu'autant qu'ils
avaient connu les circonstances intrinsèques du crime qui pou-

vaient motiver une aggravation. Ainsi le complice d'un assas-

sinat n'encourait la peine de mort que dans le seul cas où la

question de ta préméditation avait été résolue particulièrement
contre lui'. Cette jurisprudence ne s'est point maintenue sous

<
C.m., 17 p)uv. an x), t8 vend. a)) x, 99 meM. an x))), 20 nov. 180C,



4S2 'rHËOR))!PUCOt)EPËNA1L,ART.60.
~t .11~

le Code de 810. La Cour de cassation a constamment jugé,

depuis la promulgation de ce Code, que la même peine doit

frapper et les auteurs du crime et leurs complices, encore bien

qu'il soit reconnu que ces derniers n'ont point participé aux

circonstances aggravantes du crime, et même qu'ils les ont

ignorées. Les principaux moti& de ces arrêts sont que l'art. 89

est générât, et ne fait point dépendre son application de ta par-

ticipation qu'aurait eue le complice aux circonstances aggra-
vantes du fait principal; que l'art. 63 ne permet, d'ailleurs,
de modifier la peine, lorsque les complices n'ont point eu

connaissance des circonstances aggravantes, que dans le cas

du recelé'.

Quelques criminalistes ont attaqué cette jurisprudence; on

a dit l'art. 60 ne déclare complices que ceux qui, avec con-

naissance, ont aidé ou assisté l'auteur de l'action. Or est-ce
avoir connaissance d'une action, que d'en ignorer les plus
graves circonstances? Est-ce agir avec connaissance, que de

participer par une telle complicité à. un crime, lorsqu'on a la
ferme conviction qu'on ne participe qu'à un délit? Pour la

complicité, comme pour tout autre fait punissable, ce n'est pas
la matérialité de l'action, c'est sa moralité qu'il faut appré-
cier'. M Ennn, il est certain que le dé&ut de connaissance
absolue enlève toute culpabilité ainsi l'action d'avoir fait le

guet pendant la consommadon d'un vol cesse d'être punis*
sable, si le jury déclare que l'accusé n'a point connu qu'il se
commettait un vol pendant qu'il faisait sentinelle*. ÏI semble
donc rationnel que le défaut de connaissance partielle de cer-
taines circonstances qui aggravent la criminalité du fait prin-
cipal, atténue la culpabilité des complices.

Nous voudrions pouvoir adopter cette interprétation, entiè-

rement conforme à la théorie que nous avons développée au
commencement de ce chapitre; elle s'appuie sur ce principe

JurMp. ~n., t. 3, p. 63<, 646 et 647; arr. contraire, 9 juiU. t8M, Bui).
B. t78.

C- 17 juiU. ot M dëc. i8i~ Bull. n. i69 et i7B <a Mût <8~
Bourguignon, t. 3, p. 8t.

M. de Moi&nes, De fy<t<m<Mt<e <&nM les <oM o-~)., p. S47

~CMs.,4)t)aH827,[!ui).n.i)H. f
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fondamental de toute justice répressive, que la peine doit être

proportionnée à la gravité du délit. Mais le texte du Code per-

met-il de l'accueillir? Ses termes sont précis Les complices
seront punis de la même peine que les a?~~eM~. On objecte

qu'il n'y a de complices par assistance que ceux qui ont agi

avec connaissance. Mais que veulent dire ces dernières expres-

sions ? Que les complices ont dû connaître le but et la nature

de l'action à laquelle ils ont participé. La loi a-t-e!Ie exigé

qu'ils aient été informés de toutes les circonstances du crime

pour en mériter la peine? Ses termes ne permettent point

cette distinction, et il suffit que l'art. 63 l'ait formellement

autorisée vis-à-vis des complices par recélé, pour qu'elle soit

implicitement repoussée à l'égard des autres complices. Tel

est aussi le véritable esprit du Code. « Quand la peine, disait

M. Target, dont nous avons déjà cité les paroles, serait portée

à la plus grande rigueur par l'effet des circonstances aggra-

vantes, il paraît juste que cet accroissement de sévérité frappe

tous ceux qui, ayant préparé, aidé ou favorisé le crime, se sont t

soumis à toutes les chances des événements, et ont consenti à

toutes les suites du crime n

308. Mais la question nous paraît toute différente, lorsque

l'aggravation prend sa source dans une circonstance, pour

ainsi dire, extrinsèque au fait, telle que la qualité de père, de

fils, de tuteur, de domestique ou de fonctionnaire, qui peut

appartenir à l'auteur principal. La Cour de cassation a main-

tenu dans cette hypothèse, comme dans la première, une règle

uniforme c'est que l'aggravation de peine qui résulte de la

qualité d'un des complices doit s'étendre sur tous; ainsi, et

d'après cette jurisprudence, les complices d'un vol dont l'un

des auteurs est domestique sont punis de la peine infligée au

domestique inndèle le faux commis en écriture authentique,

avec le concours d'un fonctionnaire, entraîne sur tous les

complices la peine portée par la loi contre ce seul fonction-

V. <MpM,p. 403 et Cass., 0 janv. i849, But), n. 8; 14 sept t854, Bu)t

n. 378.

Cass., 33 oct. i8U, 23 d<c, 180, SJM'f). i8i:Juf-Mp. get)., t. 3, p. 8SO:

S4 Moûtt8î7, Bull. n. S2S.
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nairè': le ~omoUce Au ~ac~oonaire aai (~mmetle déHtdeMo-'naire';lecomplieeduJoBctionaa!reqaicommetle~d~~ devio-

latioa du secret d<~ lettres est passible des peines spéciale

édictées contre te fonctionnaire; ceux qui ont aidé un père sa

unomeredanslegfait~qttioatMiiteunattentatauxmcBursgur

la personne de leur silo, partagent la même peine qui atteint

dans ce cas les parents'; le complice du crime d'avortement

commis par une sage-tNnme est passée de l'ag~ravaHoo de

peine encourue par celle-ci enfin, les complices du Bb qui a

tue son père sont punis de ta peine des pMTicides'.

Une jurisprudence aussi ioÛMibjfe, une règle aM§i ngou-

reuse ae peut se jastiSe!' que par le texte &)ro)el de la loi. Mais

ce texte ne MU~ve-b'H doDe aucune incertitude? Lorsqu'un

crime est commia par plusieurs personnes qui y prennent une

partegaie,les coupables sont eoauteurset aoncompUces. Ûr,

dans peca$, ta quaUtëde~'ucd'eux déterïBinera't-eUe raggra'-

va<ioQaregardde6autenrs?L'Mt.S9 M s'applique qu'aux

c&mpHeeâ relativement aux auteurs, et non aux auteurs entre

eux. Fau~ilt comme le ~cut la jurisprudence', considérer les

coautetH's comme complices? II n'y aura aucune raison pour

aggraver la peine do ceux-ci plutôt que pour atidaue!' !a peine

do ceux-l&. ~ulle disposition pénale n'ioRige à plusietiM au-

teurs d'un critael'oMigation de subirl'a~ravation qui peut

être due M'ua d'em!. Or, si cette aggravation ne doit pas peser

sur les coauteurs, les complices doivent*Us la supporter? Ce

que l'&ct. 89 a voulu dire, c'est que les complices seraient pu-

nis de la peine portée contre le crime môme, c'est qu'ils se-

Mientpunia comme s'ils en étaient les auteurs. TeUe est la

tradaction littérale d'une locution vicieuse, parcelaseulqu'elle

< C~ 9 f<!y.~8~ etSBoct. ~3, JMMp.h 3, p, MS.MjMtV.

~88S,~Miitp.~n.,3S.i.42L

~C~OJ!mv.ta63,Bt)H.n.i3.

3CsM.,3anov.<8i8,JtirMp.~n.3,p.!M.

*CM<i9}Mint8S8,B)tU.n.2t4.

K CaM., 3 dëc. t8i3, .turisp. ~n.,t. a.p. 623; Mwntet $0aept. 1827,

Jurisp. ~n., 27.1.407 et 43t C:MS.,M mMe 1S43, But), n. 68; 27 hM~

4846, Bu)t. n. 3~ juin iM8, B)ti). n. 178 il sept. l&St, BttU.n. 38~ &M;
34)mfs <843, BuiL n. HO; SO~ept. 18S8, Buti. n. 49i.

e CiM., &j~n 1848, Bat), n. <78; H ~apt. it8M< Wi. n. <8Si, M maK

i8M, Bu)). n.no.Mj-tnv. t8S3, But), u. 28, 3jutU. iSSA.ML a. Mï.
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est trop vague. Ainsi les circonstances inhérentes au fait,et

qui Maggravent le caractère, dosent peser sur les complices~

quoiqu'ils les aient ignorées, parce que leur participation les

répute auteurs eux-m6mes de ce fait. Mais celles qui n'appar"

tiennent point au fait, et qui n'aggraveraient point leur crime,

même quand ils en seraient les auteurs, comment les en rendre

responsables? Ces circonstances n'appartiennent point au crime;

elles n'entrent point non plus dans le calcul ordinaire de la

peine; elles dérivent de la seule qualité d'une personne; elles

sont personnelles, et l'aggravation qu'elles entraînent ne peut

être étendue, tl est a remarquer que les orateurs du gouver-

nement, en exposant les motifs du Code, n'ont parlé que de

l'aggravation résultant des circonstances concomitantes du fait,

et nullement de celles qui dérivent de la qualité de l'un des

auteurs. Et, en effet, n'y a-t-il pas une flagrante injustice &

punir comme le domestique inSdMe, comme le fonctionnaire

dilapidateur, comme le fils parricide, le complice qui, en se

rendant coupable d'un crime, n'a du moins trahi nila foi d'un

maître, ni les devoirs de ses fonctions, ni les sentiments les

plus sacrés de la nature? Si les devoirs de l'un et de l'autre

n'étaient pas égaux, comment le crime peut-il être égal?

~06. H serait impossible, au reste, d'appliquer l'art. S9

dans le MMlittéral de ses termes. Car, si l'auteur et le corn~

plice devaient, dans tous les cas, être punis ~e/sM~Me ~e!e,

il faudrait que ce dernier proBtàt de l'atténuation que la qua-

lité de l'auteur peut motiver, de même qu'il supporte l'aggra-

vation qu'elle peut entraîner. Ainsi, lorsque cet auteur principal

a moins de seize ans, l'atténuation de peine que son âge Justine

devrait rigoureusement profiter à son complice. Cependant on

ne l'a jamais prétendu, et la Cour de cassation a jugé avec

raison que, dans ce cas, la peine du crime devrait être inuigëe

aux complices*. D'où il suit que, dans cette hypothëso, cette

Cour donne à ces mots de l'art. S9 la M~M peine ~M

SM~MW, l'interprétation que nous lui donnons nous-mêmes

~MîAMejMt'~ ?Me s'ils en étaient les o!M<eM~. Les complices

C~ fwv. mM, But), c. iC7; M HOV. t8:M, Bu)t. n. 394: 27 noy.

t84B, BnM. n. 348.
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no doivent ni profiter des pnvilêgee ou des circonstances att~

nHantes', ni souffrir des causes d'aggravation qui existent

dans la personne de l'auteur principal: la loi a pu les conai~-

dérer comme les auteurs du crime, mais elle n'a pu aller au

delà, et les punir &raison d'une qualité qui ne leur appartient

pas.

On reconnaît encore que, si l'auteurou l'un des auteurs est
'`

en état de récidive, l'aggravation de cetteposition à son égard

est toute personnetle, et ne peut atteindre ni les coauteurs, ni

les compilées*. Et, en effet, it serait absurde que t'aggravation

qui puise ses motifs dans les habitudes dépravées d'un con-

damné, pût s'étendre à des complices dans lesquels aucune

condamnation antérieure ne révèle les mêmes habitude. Mais

le même rdsonnement a-t'it donc moins de poids lorsqu'il

8'applique& la eondition toute perMnnetle aussi du tuteur, du

fonctionnaire, des père et mëre ? Peut-on imputer au complice

taperYersitéptusgrande que ces agents ont maïtifestéeen

trani~antdesoMigationsptus étroites? 7

Enan,on rMOnnait que la peine applicable au mUitaire, à

raison d'un délit commis sous les drapeaux, ne peut être éten-

due à son complice snonmititaijFe, «attenduque le caractère

toutparticulier de la législation militaire tient à la nature

même des devoirs sur l'infraction desquels cette législation a

dispose qu'en e8'et tous ceux qui sont sous les drapeaux con-

tractent envers le pays des obligations d'un ordre spécial dont
l'exact accomplissement importe à la discipline ;que si, oo<

nobstant cette indépendance des deux législations entre elles,

on voulait, pour la qualification et la peine d'un délit muitaire,
`

lier par losrÈgles ordinaires de la Complicité le sort d'un com-

plice non militaire au sortd'un auteurprincipalordinaire.iten
rëMiterait que le premier serait responsable d'une infraction

pouvant ne pa& avoir pour lui de raison d'être ou de raison d'ag-

gravation, et passible d'une peine dont la nature et la rigueur
seraient pour le complice sans explication qu'il en résulterait

encore que le droit de jouir des circonstances atténuantes

'CatM.,aoddc.t83S,BMU.o.S03;a3mar)!iM3,But).n.66.

CM:)., 3 juif). i8M, ~ttrbp. gën., 3.CS~ Ou)), n. t07.
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cesserait pour lui a Cette décision a été consacrée implicite-

ment paries art. 197,198 et 268 du nouveau Code militaire,

qui définissent les cas exceptionnels où les complices non mi-

litaires peuvent être atteints par la loi pénale militaire.

Notre opinion est donc que la jurisprudence s'est en générât

écartée du véritable esprit de l'art. 59, qui n'a voulu, dans

l'assimilation qu'il fait des complices et des auteurs, que pu-

nir les complices comme s'ils étaient eux-mêmes les auteurs

du fait.

Au surplus, cettejurisprudence aadmis que l'aggravation de

peine qui descend de l'auteur principal au complice ne remonte

pas du complice à l'auteur. C'est toujours la peine encourue

par l'auteur que le complice doit subir, encore bien que

celui-ci ait une qualité qui, s'il était l'auteur principal, don-

nerait lieu !t une aggravation de la peine; par exemple, s'il est

fonctionnaire*, attaché au service de la personne volée ou

Sis de la victime*, ou son ascendant dans les cas de viol ou

d'attentat & la pudeur Mais ici encore il nous semble qu'en

s'attachant trop au texte delà loi on en a méconnu l'intention

ce n'est point une égalité absolue dans la peine qu'elle a voulu

établir; cette égalité serait injuste, soit que la peine du com-

plice fut aggravée par suite de l'aggravation personnelle à l'au-

teur, soit qu'elle fut diminuée parce qu'on ne lui tiendrait

pas compte de la qualité qui augmente sa culpabilité relative.

La loi n'a fait qu'assimiler les complices aux auteurs, mais

elle n'a point fait abstraction des circonstances qui peuvent

modifier la position respective de chacun d'eux.

Enfin, il a encore été reconnu que si l'auteur principal,

dont la qualité de notaire, de commis, d'officier ministériel, eut

motivé l'aggravation de la peine, est acquitté, le complice est

aSranChi do cette aggravation, et ne peut encourir que la pe'ne

CMS., i9 janv. t8M, Bu)!, n. 37.

CMi)., M nrnra t897, Jump. p!n., :.38S.

s
Cw., 29 mars iM7,J(trisp. ~n., 37.1.397.:¡ Ca$8., 29 mars t8i7, Jurisp. gén., 17 .L397.

C&M., Ï7 avri! i8tti, Jun'.p. p.'n., 3.6S3 Casa., en MM contMiro, iS dëe.

i8t4, JnrMp. ~n., 3.6S3 Ca~ ai mars i844, M), n, i09 Journ. du df.

crim., <8M,p. 77, art. 3533.

suaN.,9oet.~N6,UuU.n.33<
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Mdin&ipeduMime' Cette dernière décision, que nous sommes

loin de contredire) M'est peut-être pas cependant en h&NBonie

avec le système de la Cour de easeation, qui veut en généï'al,

comme on Favu~queles complices soient punis de la peine

applicable aux auteurs eux-metaes.

§1~De&coM~M~et'sof!Mwe<~cÂOj!

307. Nous passons maintenant aux règles relatives am

complices par recèle. On se rappelle qu'il existe deux espèces

de rec~lÉ celui de§ pei'SQnnes~ et celui des choses prpMn.ant

du aélit, Nous allons nous en occuper successivement.

Trois conditions sont nécessaires, aux termes d~ l'a~t. <S~

pour que les receleurs des personnes puissent ëtrû ~pu~s

complices. Il faut Qu'ilsaient connu 1&conduits cr~

n~alf&tteurs; qu'ils leur ~ntfow 'Volontairement logement$

lieu deretraite pu de rëunipn, eteette yplont~pam.~u'~tïnpu-~

~~la &m:Ctecpnjoint@mentaveo 80~ enfin, que ses
secours <uent été, non pas acciden~t mais habitua.

Cette dernière circonstance est surtout~c~ de; la,

con~pIicité,pMcequ'dle suppose une connaisMncepartMuH~

des crunes et une~ssistance preMe pour les cotQBMttre ~n§

rj~bitudededûnner~i~iinyap~ decHo~e~D n9oe pas,

bewind'~puter qu'il en est de même, si l'asile n' été,

volontairement donné. Ce que la loi a voulu atteindre, Mn~

qu'on l'a Yu précédenunent, ce sont les repaires où se rassem-

blent les malfaiteurs epars;les individus qu'eUe a voulu punit'

(~sout ceux qui font mëtier de tenir ces lieux de re~te où

M recrutent les a~ciatipn~

M, CMnpt 6tnet l'opinion que l'art. 61 ne s'applique qu'au
fait de recevoir une association de malfaiteurs /at.KïM<
de brigandages ou de violences, et non un rassemblement

d'individus réunis pour commettre un crime isolé. Cetteopi-

nion, qui aurait pour effet de limiter singulièreaient l'appU-

CM< M4"e. ~M8, SO~pt. t<M. <9jtna i$M <t M jtuU. t8M, JMMp:
Km.,ite.i.Ha,a8.i.Mt,a9~.)!?7,3a.i.327.

9C,M<a3mitni8M,Bm)).u.M;D&U.84.S.<71.
Commet)),du Codap<!M),t. i'% p. 194.
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c&tiiendecetartiele, ne nous semble nullement jusHnée par

son texte. lA loi n'exige point, en effet, comme condition de

la complieité des receleurs, que les malfaiteurs recelés forment

une bande ou une association les mots &eMx de retraite ou

<& ~M~MMsont séparés par une particule disjonctive, et dès

lors il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu ~MMto~ de malfaiteurs.

8an& doute, l'asile donné à des individus reunis pour un crime

isolé ne constituerait pas un fait de complicité dans le sens de

l'art. 6i mais ce n'est pas parce que ces individus ne forme-

raient pas une association faisant métier de brigandages,

c'est parce qu'il n'y aurait pas alors chez le réceieur habitude

de fournir logement à des moiteurs. Ainsi il ne nous parait

point nécessaire d'examiner ici, comme l'ont fait M. Car-

n&t', et, après lui, M. Dallez dans quels cas il y a réunion,

et de quel nombre de malfaiteurs elle doit se composer. 11 y a

complicité de la part des receleurs dè& qu'il y a habitude, et

cette habitude peut se constituer aussi bien en donnant toge-

ment successivement à des malfaiteurs isolés qu'en fournis-

sant un lieu de reunion a des bandes organisées. Au reste,

M. Carnot fait remarquer avec raison que le fait de fournir la

nourriture et autressecours aux malfaiteurs ne constituerait

point la complicité prévue par cet article l'asile donné en est

le seul élément. On doit ajouter que cette complicité n'atteint

que le maître de la maison, car lui seul en dispose et peut lui

assigner cette destination.

Laloi déclare que les recéléurs seront punis comme com-

plices. Mais de quels crimes ? Evidemment de ceux qui ont été

commis pendant le temps de l'asile donné. Cependant il

semble qu'on doit limiter leur responsabilité aux faits que

cet asile a pu faciliter ou favoriser; et elle cesse d'exister a.

compter du moment où l'asile a cessé'.

308. ïl reste a parler du recelé des choses enlevées, détour-

nées ou obtenues a l'aide d'un crime ou d'un délit.

La loi romaine qualifiait sévèrement les receleurs: P~M-

< Commant. Ju Code p''n.'I, 1.1", p. i94.

O JufMp. ~en., 3.6SS.

V. d<tM ce sens Armand DaUox, DMt. ti~'n., t'" CoNtptKttf, n. 19i wtt~t~

(;M)Mt, t. i", ['. tM.
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MM~t~HMs ~~T~e~~o~M'. Nou8avons~uqu'e!!e!esa~

lait complètement aux voleurs eux-mêmes Crimen non ~M~-

M!& est ~e?'e, et e~ ~M! ~M~, ?'ap<aM ?'eM~ $etCM<~ ??-

~<Mt, ~fa~ Nous ne rappelons cet ancien adage, que les

docteurs avaient vainement tenté d'adoucir par d'ingénieuses

dist!nctions',que parce que c'est co principe même, transporté
dans le Code dans toute sa nudité primitive, que nous allons

expliquer.

En effet la règle générale de cette matière est que le recélé =

fait sciemment de choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un

délit, est répute un acte de complicité de ce crime ou de ce dé"

lit. Nous avons précédemment combattu cette fiction de la ?

loi; il s'agit maintenant de faire connaître dans quelleslimites &

'eIIe~Merce. >,

ta connaissance que la chose recelée prove~ crime

est la circonstance- constitutive du recèle. Ainsi ce recelé ne

constitueraitni crime ni délit, s'il n'était déclaré pa~ ou

les juges qu'il a été commis sciemm~ ]a jurisprudence. fisé-

vèrement maintenu ce principe*' C'est ainsi qu'il a été jugé

qu'il ne suffit pas, pour autoriser làcondamnation de 1~

de coniplicité par recelé, d'une déclaration portant qu'il s'est

rendu coupable de recéM, mais qu'il est indispensable d'ajoù-

terqHelerëcéléaétéMt sciemment '.En le mot `cau-

~A/e ne se réfère qu'a l'action d'avoir reçu la chose volée, f:

tandis que c'est uniquement la connaissance acquise que cette

chose provient d'une soustraction frauduleuse qui constitue le

recélëpunissab!e. Toutefois il faut ajouter que le mot~eMit-

meMï n'estpoint un terme sacramentel, et qu'il peutê~~è sup'

pléépar des expressions équivalentes, pourvu qu'elles aient la

n~emevalëuretlathemesignincati~~

'L.i,Di~, de recept. Cette Iota~ute:Panitmtu)'atqMtitt)'onûs.

"L.O.C.adte~.jm.devt.
3 Farifaettu, qurest. tM, n. 11 Julius CiatiM, quest. 90, n. 9 GoMM, De

delictis, e. 3, n. 16 Bafihote, B~dus et Pau! de Castro, in t. furtom, Dig. de

furth.

Cass., 1: sept. 18t9, 29 mai 1813, 28 sept. 1817, 13 janv. 1833~ Journ.

t!ud)'.erim.,t833,p.91.

*CtM.,HMpt.t832,Jt)um.dmtf.tdn).,183~,t).Mi.
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309. La loi n'exige point que le recéteur ait pronté tte la

chose qu'il a reçue; loin de là, elle place sur la même ligne,

implicitement dans l'art. 62, et dans l'art. 380 explicitement,

ceux qui ont ~ee~oM aj~~M~ leur p?'o/ï< les objets volés'.

La circonstance que le prévenu du recélé a reçu en simple dé-

pôt la chose volée, ou même en a payé le prix, n'altérerait donc

nullement le caractère criminel du recélé. La seule justification

intentionnelle serait qu'il n'a recélé les objets que pour les

remettre à leur véritable propriétaire; mais cette excuse ren-

trerait dans la question de la culpabilité Cependant il est évi-

dent que les juges doivent porter une extrême attention aux

preuves d'une complicité par recelé qui planerait sur un indi-

vidu qui n'avait aucun intérêt au crime, car il n'est pas à pré-

sumer qu'on veuille assumer la responsabilité d'un crime sans

euproËtër.

M. Carnot soulève la question si la connaissance du crime,

qui constitue le recélé punissable, doit précéder le moment où

la chose a été reçue, et il se prononce pour l'affirmative, en

se fondant sur l'art. 63, qui n'est qu'un corollaire de l'art. 62,

et qui ne prononce certaines peines contre les receleurs qu'au-

tant qu'ils ont eu, au temps ~< recélé, connaissance des cir-

constances aggravantes du crime. Cette interprétation, que ce

texte appuie en effet, nous semble également devoir être adop-

tée car il y a peut-être moins d'immoralité dans celui qui,

dé}a. chargé d'un dépôt, ne le rend pas lorsqu'il découvre sa

source criminelle, que dans la personne qui connaît à l'avance

le crime et se charge d'en celer les produits. Celui-ci adhère

volontairement au crime, l'autre n'y donne qu'une adhésion

forcée en quelque sorte par sa position précédente. Il ne suffi-

rait donc pas, à notre avis, que l'accusé eût conservé la chose

depuis qu'il a appris qu'elle était le résultat d'un vol, pour être

passible des peines du recélé; il faudrait qu'il fût constaté qu'il

a connu ce vol au moment même où il a consenti en devenir

dépositaire.

) CMs., U Mpt. 18t8, Bn)). n. HO.

27 pluv. an IX, Juriap, ¡¡én., 3.ti,li:

(. CaM., 27 Code an )x, Jnrisp. ({en.,

3.M7.

s
Uommpnt.dMCndppM)!)), t. t", p. <
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La Cour de cassation a décidé que le fait de s'être appropri
les deniers provenant d'un vol, après avoir été chargé de les

recueillir dans une cachette par Fauteur du vol, constitue le

recelé punissable'.II eût été plus rationnel de voir dans un

tel fait les caractères d'un nouveau vol; car son auteur avait

moins pour objet de dérober à la justice les effets qu'il recueil.

lait, que de se les approprier frauduleusement.

3i0. La femme qui recèle les effets voles par son mari doit-

elle être réputée complice? La Cour decassation ajagél'aSr-
mative'. Cependant ta femme devant obéissance a. son mari,
et étant obligée d'habiter avec lui, est-il juste et moral de la

punir d'une peine infamante pour avoir recélé <&M~PïaMO~

cc~M~s~ des objets volés par son mari seul? Ne peut-on pas
penser qu'en recëlant ces objets eue n'a voulu que soustraire
des pièces de conviction qui exposeraient celui-ci a la vindicte

publique, qu'elle n'a fait que remplir un devoir de piété con-

jugale ? Le motif sacré qui a dicté l'art. 248, par lequel l'époux
qui a recelé son époux accusé d'un crime est exempté de toutes

peines, ne peut-il pas être invoqué? La femme devra'-t-élle e
donc dénoncer son mari, sous peine d'être considérée comme
un complice? Toutefois nous ne saurions admettre avec quel-
ques auteurs que l'état de femme en puissance de mari rende
une accusée incapable d'être déclarée coupable de recelé d'ef
fets détournes par celui-ci'. Les dispositions des art. 217 et
i42t du Code civil ne sont point applicables aux matières cri-

minelles ils règlent la constitution civile de la société conju-
gale, et non la responsabilité légale que peuvent encourir,
pour crime ou délit, les époux, non comme époux, mais comme
individus. Mais alors du moins il ne suffit pas que les objets
volés par le mari soient déposés dans la maison maritale, pour
que la femme puisse être accusée de recelé; est nécessaire

que les objets aient été recelés par elle-même, sciemment et

CitM., 7 Mv. 1834, Journ. du dr. crim., 1834, p. 77.

CM; 13 mMs iMi, BaU. n. !M, et i4 oetehte i8M, BaU. n. M?.
s

LegMvfrend, L<!g. crim., t. f, p. 248 Bourguignon, ~ufiep. des CoJM

Knjft., t. 3, p. 67.
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volontairement, circonstances qui rentrent surtout dans l'ap-

préciation du jury
3ii. La règle posée par l'art. 62 reçoit une modification en

matière de banqueroute frauduleuse; l'art. 897 du Code de

commerce ne déclare en effet complices que « les individus

qui sont convaincus de s'être e~e~M~ avec le banqueroutier

pour recéler ou soustraire tout ou partie de ses biens meubles

ou immeubles ». Or on doit conclure de cette disposition que

le fait isolé de recélé ne constitue pas la complicité, et qu'il

faut que ce recelé ait été le résultat d'un concert frauduleux

entre l'auteur du fait et son complice. Cette exception à la règle

générale a été reconnue par plusieurs arrêta

Mais cette jurisprudence a dû se modifier après la promul-

gation de la loi du 28 mai 1838 sur les faillites et banquerou-

tes. Deux innovations principales ont été introduites par cette

loi. L'une consiste dans une modification apportée à la com-

plicité par recelé cette modification a été nettement expliquée

par un arrêt qui déclare « qu'avant la loi du 28 mai 1838 la

complicité de banqueroute frauduleuse, en ce qui concerne les

faits de détournement d'actif, consistait, suivant la définition

de l'ancien art. S97 du Code de commerce, à s'entendre avec

le banqueroutier pour recéler ou soustraire tout ou partie de

ses biens meubles ou immeubles; qu'ainsi elle ne pouvait ré-

sulter que d'un concert avec le failli; que, par une conséquence

nécessaire, l'acquittement du failli accusé d'avoir détourné une

partie de son actif ne permettait pas de déclarer coupable celui

qui était accusé de s'être entendu avec lui pour opérer ce dé-

tournement, ces deux décisions étant contradictoires et incon-

ciliables; que la loi de 1838, dans son art. S93, a remplacé

par des dispositions différentes celles de l'ancien art. S97;

qu'il suffit aujourd'hui, en ce qui concerne les détournements,

Que les biens meubles ou immeubles du failli aient été sous-

traits ou recelés dans son intérêt pour que l'auteur de ces sous-

tractions ou recélés encoure les peines de la banqueroute frau-

t V. en ce sens C<Ms., 23 mars i8St, But), n. 80.

CMs., 22 jMv. 1830 et t7 mars iMi, toarn. du dr. crim., 1830, p. 160,

etiMt.p.'M.



4C&à Tn&OMEPtCOMPËKAt, AM'.62KTÛ3.

<Meuse, sans que, la loi exige qu'i! y ait eu concert a cet eCet

entre lui et le failli'. » II n'y a donc de complicité par recelé,
en matière de banqueroute frauduleuse, qu'autant qu'il est
constaté que le recélé a eu lieu dans l'intérêt du faitH qu'il y
ait ou non participation criminelle du failli'. Si le recelé n'a

pas été commis dans l'intérêt du failli, il est assimilé par l'art.

S94 du Code de commerce au vol et puni des peines du vol -)
si le détournement a été commis avec effraction, il rentre, et
par conséquent le recelé, dans les termes de l'art. 38< Ce

n'est, au reste, qu'en ce qui concerne la complicité par recèle

que la loi nouvelle a innové; quant aux autres modes de com-

plicité de la banqueroute frauduleuse, la loi s'est purement et

simplement rétërée à l'art. 60 les seules conditions de l'ap-
plication de cet article sont 1" que la qualité de commerçant
soit reconnue au failli que les éléments de la complicité lé-

gale soient constatés'.

312. Les receleurs étant réputés complices du crime, il s'en-
suit que la même peine qui frappe les auteurs doit les attein-
dre ainsi le receleur d'objets soustraits par un vol quaUSé
peut être poursuivi par la voie criminelle et, si ces effets ont
été escroqués a l'aide d'un faux, il doit être puni comme ïe
faussaire*. Il n'est pas même nécessaire que les recélem'a aient
connu les circonstances aggravantes du crime pour devenir

passibles des peines qui motivent ces circonstances; il suBSt

qu'ils aient su que les effets provenaient d'un crime" ainsi il
serait inutile de poser au jury la question de savoir si l'accusé

avait, au temps du recélé, connaissance des circonstances ag-

<G<Mt.,3meti840,BaU.n.lM.
< CaM.. ISmMs i8M, Bu)t. n. 07; i3janv. <8M, Bo)). n. 9; ~t d<'e

KS~Ba)). n.3M.

s C<tM., 3 juin I8M, BnU. n. i3i.

CaM.. 0 mai t84i, Btttt. n. t44.

CMo., 9t dëc. i8S4, But), n. 3M; 9 Mv. t8SS, ?<< n. 38.
s

CMs., 18 Mt. t849, BnM. n. :8: at <!<'c. t837, ?)'< n. 430.
r

C~ 6 cet. t854. But), n. 494.

CMS., 7 Mt. 1834, Mt.34.t.i8~

9CaM..J[OmaH8M,D&)).a8.<.a47.
M

Cas: as ~tlin tStX, tO jMii). t817, 3! a~t i8i0, Jurt'ip. g.!n., 3.663.
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TON. t. 30

~rayante~ et la peine prononcée contre l'auteur principal

devrait lui être appliquée, dans le cas même où le jury aurait

déclaré qu'il n'avait pas connaissance de ces circonstances',

pourvu d'ailleurs que leur existence soit constatée*.

313. Mais ce principe a des exceptions. La loi a reculé de*

vantson application, lorsque ta peine de ['auteur principal est

la peiae de mort ou une peine perpétueile comme si la nature

de la peine pouvait modifier l'injustice de ta rëgte; comme si

ta même raison qui repousse !'egaUt6 de la peine entre les au-

teurs et les receleurs, quand cette peine est capitale ou perpé-

ttietle, ne la repoussait pas egatcment quand cette peine n'est

que temporaire! 3

La première exception est relative à la peine de mort. Plu-

sieurs arrêts de la Cour de cassation avaient jugé, avant le

CQd&pén&l~ que le rec6!eur d'un objet provenant d'un vol ac-

compagne de meurtre n'était pas passible de la peine de mort,

attendu qu'en recelant l'objet volé le receleur se rend coupable

de meurtre et non d'homicide*. Depuis le Code, plusieurs

Cours d'assises persistèrent dans cette jurisprudence; mais, la

Cour de cassation ayant cessé de la maintenir', la question

fut portée en réfère au Conseil d'État, qui décida, par un avis,

approuva le i8 décembre ~8i3, que, lorsqu'un vol a été com-

mis l'aide ou par suite d'un meurtre, les personnes qui ont

recèle les effets volés, avec connaissance du meurtre qui a pré-

cMe le vol, doivent être considérées comme complices du

meurtre. Il est sans objet de nous arrêter à faire remarquer

l'excessive rigueur de cette décision qui, par une terrible fic-

tion, suppose dans le receleur une participation à des actes, à

des circonstances qu'il n'a connus quedepuisie crime et au

moment du recelé. La loi du 28 avril 1832 a implicitement

abroge cet avis du Conseil d'Ëtat par cette disposition, qui

forme le premier paragraphe de l'art. 63 « Néanmoins la

CMs., M Mv. t8i9, Juri~). g~n., 3.6&7.

CM!)., M "'&' t8t7, Jtn-Mu. e~n., 3.969. 't M juin 1M7. Ça'.), u. tSt.

CaM., 3i M&t tM).. Bu'), n.

CM< i7 frio). an H, ButL n. 9.

s Cj,s, H avnH8H), Bu'), n. i93.
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peïoc~ëmort, !orsqt!eHe SeraappÏicable aux auteurs <t~scn-

mes~ sera remplacée, & l'~ard aes reeéteurs, par celle îles

travaux ibpcésh perpétuité. M

314. Une deuxième exception est relative à !a peine des
tra~'Mx forcés à perpétuité et à celle de ta déportation; aux
termes du deuxième paragraphe da même art. 6~ elles ne

peuvent être, daas tous tes (et par cenaéquent dsnsJe cas
même où !a pretinëre de ces peines €ët substitHéeà ta peine de

mort), appUquées aux receleurs qu'autant qu'i!s sont con~MR-

cas d'avoir eu, au temps (ht recété, connaissance des cîrcoB-

stances auxqu&Mes !atoi les & aUtacIt~es; smon ils M subissent

que ia peine des travaux forcés Memps. Jt est donc n~e~aire

~M le jury, dans l'âne et raatM ttypctMse, s'explique &)Maet-
!~ment sur eett~ connaissance des cim)nstances aggravantes
au menKSit da rceété; H ae M~n'~t phts alors d'éncaBe!* que
Icrecété a~M fait 6ciemm6Ttt'T<utefd5 il n'estpeu.<&tï'e pas
io~!e de rappeier que rcxistsnce dn crime principal est 1s
cm~itiott essentieMû du crime de TecÉlé. Si donc l'atiteur prin.
etp&! ~tsit, s~it acquît~, parce que ta soustraction n'aurait pas
ét&fMteftVfc intention de nuire, soit absous, ??<? que cette

MUStr'àetion, d'après les CtrcoosiMces intrinsèques, ne coaati..
tuerait ni crime nt d6Et, la criminaUM du ïec~lé s'eaa~r&it
Mssit&t'. C'C8t i'apptication de !a r~!e que nous avons posée
pfëc~demJMnt, et d'après !aquel!e i! n'y a de complices que iH
où il exista un jait pnacipa) mais cette r&g!c recuit iciune

plus ëtfMte appïication, puisqu'au-x ternM'g~e !'art. 62, rc-
~eMste qH'& des choses euiev~s d /'<~<

crime oM!jf:~)EMï~ C'est parsaito de eu principe qt!'ii a été

jugé q~eïe r<M~6 commis en France par des Fr&t~Ms, d'objets
prareQaat d'un vol eanimi6 à l'étranger au préjadiee d'é~t-an-

ger~ M peutôtrefobjet d'une poaMaite criminelle en Franœ,
paMO qu'un vol <!e cette ne peut 6tre poursuivi M France
aux termes des art. 5, 6 et f du Code d'instruction cnmine!!<;
que !e recë~ fait sciemment des objets volés se rattache nëces~
s&iremeBt au vol et ne peut exister sans lui, et qu'enSn les

'CMi).,9i)mit8H,Juri!!p.~n.,3.Mt.

~CM~7Ycnt).Mvt),îans.p.~n.,9.M3.
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ttribunaux français seraient incompétents pour appliquer aux

recteurs les mêmes peines que les lois étrangères auraient

infligées à l'auteur principal

~S. -La fiction qui répute le recelé acte de complicité du

vol reçoit encore une autre limite qui dérive delà nature même

des ~oses. Ea effet, la M n'a pu faire que ce fait ne fût pos-

térieur au vol, qu'il n'en fût indépendant; elle n'a pu l'assi-

milera l'assistance, à la coopération. De là plusieurs corol-

laires. En premier lieu, )e fait de la complicité forme, en

généra!, une circonstance aggravante des crimes et des délits,

parce que l'association qu'e!)e suppose imprime H ces délits et

& ces crimes un caractère plus grave. Or cette circonstance

cesse d'être aggravante lorsque les deux coMplices sont, l'un

l'auteur du crime, l'autre le rec&leur car il ae résulte nulle-

BMnt d'uns telle complicité que le vol ait été commis par plu-

eMUM, La Cour de cassation a jugé dans ce sens que deux

individus prévenus, l'un d'avoir commis un vol 1& uuit, l'autre

d'avoir rec6l6 Icf ol~ets voK:s, ne duivent subir que la peine du

y()! simple

En second lieu, le recelé cc.mmi~ par un domestique d'ob-

j@t$ wlés & son mam'e par un tiers ne le rend passible que de

ita peine du vol simple, si ce vol a été commis sans circon-

stances aggravantes; car ce recèle, postérieur au vol, ne peut

cha-nger de c&rMtôre, et la circonstance de la domesticité, per-

sMneUe au receleur, ne peut des lors exercer aucune influence

sur l'auteur principal*.

EoËn, il importe encore de remarquer que le recelé n'est

point en lui-même un fait moral indivisible qui, relativement

M vol auquel il se rattache, se consomme sans pouvoir être

renouvelé; c'est un Jait matériel, caractérisé par l'intention,

qui peut exister et se reproduire par différente actes. La Cour

de cassation a donc pu décider que l'accusé de complicité par

recélé d'un vol peut, après avoir été acquitté de cette accusa-

tion, être placé de nouveau en prévention pour avoir recédé,

t Cass., t7 t~t. t83t, ~ourn. <h:dr. erim., t8M,p. 343.

CMs., ii sept. t8~S. D)iH. p. 378.

s CMS,, M avril 18~, SuM. p. t;M 22 juin ~33, Mi.33.HO!.
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postérieurement & cet acquittement, les eSets provenant du

m6me vo! En etî'et, si cette nouvelle prévention porte encore

~ur un recélé qui se rattache au même m), elle n'& pas pour
base le même fait que celui qui a été l'objet du premier dé-

bat, eue est relative un fait postérieur & ce débat, et & l'ac-

quittement qui s'en est suivi; ces deux faits sont distincts et

indépendants t'accuse peut avoir été acquitté sur te premier,
sans qu'it puisse en résulter qu'il ne soit pas devenu coupable

sur le second.

Telles sont les difCcultes que ta complicité par recelé a sou-

levées cette matière était trop grave pour que nous ayons pu
en omettre quelques-unes. En terminant ce chapitre, nous

rappellerons encore deux règles qui s'appliquent à tous les

modes de complicité.
3~6. La preimere est que les caractères génôraux de la

compMcttëque les art. 89, 60, 6t et62ontdéunis~etque
aous avons successivement exainines dans ce chapitre, ne s'ap-

pUquent qu'aux crimes et délits, et nullement aux contraveci-

tiens, sauf en matière de bruits et ~pages injurieux; c'est ce

qu'étabUësentfbrmeuementles textes mêmes de ces a~~
et la jurisprudence n'a ou qu'à le proc!amer Une dernière

reg!e~en8n, est que les dispositions du Code ruFarrehtives~
ta compticiM s'apptiquent h tous les genres de crimin~ite dé-
termines par tes diverses lois peuaies, m&me posierieuMa ce

Code, parce que, suivant l'expression de h Cour de cassation,
« u est de droit naturel et public que le complice d'un crime
ou d'un délit, s'il est coupable, doit être puni a Cette maxime
exerce donc son empire tant qu'il n'y a pas été dcrog~ Mr une
toi formeUe; elle forme te droit commun qui domine toutes tes

législations spéciales, à moins qu'une exception n'y soit écrite.
La jurisprudence a appliqué ce principe aux délits de la presser
au délit d'habitude d'usure', au crime de baraterie prévu

'C!M<tec.i)M~Bu)Ln.47.

Ci)~ 2i avril tM6, But), n. M; CM;i., il Mpt. 18~, Bu!), n. 940,
tourn. du dr. erim., t846, p. S97, art. 40i7.

s
C.M., i4~t. !8M, BnM.t). 207.

CM!)., ai Janv. t8t7, Bnit. n. 8, et CMs., 28 &vri) i844. Bu)!. !59.
S

C~ 14 oct. <826, But), n. &70; <4 d<!c. 4838, But', n. 384, J~rn. du
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par la loi du 10 a~nt 1825', aux déiits de chasse sous rem-

pire de la loi du 30 avril 1790 au délit d'entrave & la liberté

des enchères". On trouve, au contraire, une exception formelle

dans les art. A(t, 'H et 43 de la loi du S juillet 184~ sur les

brevets d'invention

Les règles de la compacité s'appliquent-elies aux contraven-

tions correctionnelles, à ces contraventions qui, purement

matérielles dans leurs éléments, sont passibles, & raison de leur

gravité, de peines supérieures aux peines de police, et qu'on

appelle inexactement contraventions-délits? Il faut répondre

négativement. La complicité suppose une intention criminelle,

puisqu'elle suppose un accord, un concert préalables. Toutes

les fois donc qu'il s'agit d'un fait purement matériel, que la

M saisit et punit abstraction faite de l'intention de son
auteur,

ia complicité n'est pas admissible, puisqu'il y aurait contra-

diction supposer à la fois que l'intention existe et qu'elle

n'existe pas. La gravité de la peine
ne peut rien changer

cette rûg'le qui est puisée dans la nature des faits. L'art. 59,

en limitant j'incnmfnation de la compucitc aux délits, a en-

tendu les délits intentionnels, et ce qui l'atteste, c'est que, à

l'époque de la première rédaction du Code, les délits-contra-

ventions n'avaient pas encore, au moins pour la plupart, pris

place dans la législation. La jurisprudence, au surplus, s'est"

prononcée dans ce sens

dr. erim., i839, p. 79, art. 234 JOj.MV. tStS, tiu)). n. 10; Jou~. du df.

tfim.,<8M,)).t8C, art. 3786.

<CM:. 16st'pt.t836,Uu)!.n.:MO.

~C&M. ed<'c.i839,BuU.n.374.

3C. 8j.mv.~G3.M'8.
<

Cas~. aOjuiU. i&SO.J!uii. t). 237; at nov, 18Si, !'Md., n. 492.

? Cass., M avril <8SC, B~)t. n. ttO. <8 d~. !M6, Joum. du dr. crun.,

n. M75.
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(C~wMt~tt-e <&a art. 6S, Su, sy. 68, M, 70, 71 79 tiw B~pAn~

MT. 'Mat<ntti0!t~s cn-ecMMBCMatMmamtts, (tesetntMtetdMf~jatM-
e&tt&. Leur d~n)(~

~a..D~.n~~)ïmM<d'eM~se.

'St'Rt<«Mf~a;tf<b<M)')M)M'<.

&i1~ A~tt~renftnt~taitt~pNM~MedetMaetCtdaBsh,

3!Û.
D<uM'ootM<Mte~M~t<Mpfo<!ente.

33t. DMpo<!tiQMdMM<dtfMgàMi<t)rcepoint.

3M. îaq<e!!tMH!<' <? <tMf 4')m~ tnant~e mtMohe J'~e t~ tMt t~n)BMtK'<f

t'itepat.tMM~~

M~ JEmNt~~tt&pM~a~ie~Mt II. il} nnsa,

~4~P~~t&)nde)-Beuht'MtMUmt!<'&t'~et)eMa!M.
3M. J'MpoMUiea de tMMmr t'eafMt ctttMi-t-mcnt irre~poM~Me })Mqu'& }'<)~e <!<'

iO ans.

~M.,ResmN<}dMr~)~~n..MM<]ecctiematjf'M.
397.

PMpOMttond'app~qtter testâtes aux MurJ~-n)uet<.

398. ExitmenL de l'art. 66; prësomption favorable aux mMenM de {6 MM.
SM.BxcMe quand tb<mtepaYMdistefMmet)t.
330. ï)< sont jmtideNM de la jandietwa eotreetiMUteMb taK~'t~ sp~t ace~

deMt!)!9Mi!f'!<ef!meii.

88t. <~e(ant.itenten~rapMie<md~ 4:11'f!sda moins de 16 ans?

33Ï.NdMMtMdepMer)aqae~MndedMCer~MMquMdrMCM~ mains de
M Mt. r

38$.M<)dBde!'o)!MtMat:oa4e)'tgedel'it<<-u«'.
3M.

E~ata~r~~ttemMtdumhMMrqtH&a~MasdMorapment.CaMe~n'
do la (t~tentioa qui peut Atre prononce contre lui.

83! Quelle doit ttfe la dwtit! de cette (Mention.

MO.MeMdet'aeputtententKtatiTemeMaMft~t.

337. Application de t'art. 69 aux 4ëtiM prévus p«r les lois ~ciatM.
338. Application des peines mcdM~. QM~t'oM qui y sont i-dat~M.

339. CooimtMMttiNM p~enniaire!) pr&MnM du tutour n'est pas n6e<!M<ire.

340.t.cmiBeMnepeat~tM<otunM&hcot<(MintcpMCortM
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SAi~BooMBCompëtoneedataJurtdictio&MrMctMaM~etdoia CMtd'MMBs

encMdoefime.

3M. Appréciation des Mesures de correction qui sont appUqut'es aux mineMR)

deiOM!

Il. De <'e.r<-MM f! à f~a?'~ dM t't~Mo~,

~M~M<!<t&det'atMmMtonqaeIah)i!H'tabtie&t'~rd<testtei)ta)-<b.

3'H, Cette atténuation n'a poiat pour foudemeat
une eMase elle ne &'aBptiqme

qN'att* peine.

34S. A qunt i!~c cette atténuation pcnate doit ~tre appliquée.

3i7. La criminalité des auteurs d'une action punissable

peut 8& modifier d'après leur position personnelle et d'après

les circonstances qui ont accompagné cette action.

Cette criminalité s'affaiblit si la vie de l'accusé est restée

pure jusqu'à son crime, s'i! a été poussé à le commettre par les

angeisses de la miscre ou le délire de la passion, si son repen-

tie et ses larmes l'ont expie déjà cette atténuation prend un

caractère plus grave, si l'agent a été provoqué par l'outrage, si

la faiblesse de son âge lui voilait l'immoralité de son action, si

une ivresse involontaire troublait sa raison enfin la crunina-

Ute s'efface entièrement s'il n'a fait qu'user du droit de légi-

time déiense ou se conformer à l'ordre d'un supérieur, s'il était

subjugué par une irrésistible contrainte, ou dominé par les

égarements de la démence.

De la la distinction des circonstances atténuantes, des causes,

d'excuse et des faits justuica.tifs un rapport intime lie entre

elles ces diverses excuses, et toutefois une diSerence profonde

les sépare.

Les circonstances atténuantes ne sont pas, comme les autres

excuses, spécialement définies par la loi tous les motifs qui

aBaiblissent la culpabilité de l'agent ou la crimiuaIitÈ de l'acte

sont des circtiust&aces atténuantes. Vagues et insamssaMes~

eUes Échappent aux prévisions de la loi, et leur appréciation est

tassée an jury ou aux tribunaux correctionnels. Sans Iuntte&

et san& exceptions, elles dominent toutes les dispositions du.
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Code, elles s'appliquent, pour en diminuer les peines/Mous

les crimes et délits. Nous n'avons point h nous occuper ici de

ces causes d'excuse que, par une singulière inadvertance, le

Code a rejetées dans ses derniers articles (art. 483), au lieu de

les réunir aux excuses égaies.

Ces dct'nieres excuses, que l'on qualifie /cy<M, parcequ'eUes
sont spéciaiement deûnies par !a loi, se divisent en exe~es

proprement: dites et en /<K~ /<M~c~ Les excuses n'excluent

pas i'iniputabtiité pénale, cilcs l'auaibHgsetu seu!ement, et Fef-

facent en partie; cites peuvent réduire la peine à de moindres

termes, mais elles n'eifacent pas entièrement la cu!pa.biu!.e
nous avons cité pour exemples la jeunesse des prévenus, la

provocation tm'oloataire, l'ivresse. Les faits justiscatifs excluent

{oute]ntsntiohcrim)neHe;!isë{abiisscntrinoocen.<cede!'agent,
ils ctoignent rapplication d6 toute peine tels sont la folie,
l'obéissance & un supérieur dans l'ordre lucr&rchique, la né-

cessité actuelle de la défense, l'alibi invoqua par le prévenu.
D&os ~uc~ues circonstances, il n'est pas sans difucu)t6 de

tracer des limites précises à cette distinction les moyens d'ex~
cuse peuvent sembjer se confondre avec les

moyens de Justin-
cation. Ainsi l'enfant qui a agi sans discernement est Justine,
car il n'avait nulle intention criminelle s'il a agi, au contraire,
~ee discerMraent, il n'est qu'excuse à raison de son âge.
Ainsi le soldat qui n'a fait qu'exécuter les ordres de son chef

est, en générât, justiûé; cependant, ?i ces ordres étaient telle-
ment inégaux, qu'il ne dût pas visiblement y obéir, ils ne con.
stituent qu'une excuse qui affaiblit la

criimnalite, mais sans
l'anéantir. Le caractère distinctif des uns et des autres est dans

!eurcaet~me:s~ le faitaIIéguê atténue la criminalité sans
effacer le crime, On doit le considérer comiD6un6 excuse' s'il
est de nature à détruire, au contraire, le crime

lui-même, il
rentre dans les causes de justification. Cette distinction a de

l'importance dans la procédure, et nous y reviendm
fois dans le cours dece~~e.

3i8. Nous nous occuperons d'abord des faits d'excuse, en-
suite des faits j justificatifs. Mais, pour suivre le plus udNement

qu'il nous est possible l'ordre du
Code/nousrenYoyonsM'exa-

men des diverses dispositions où elles sont exprimées les ex-
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1 » 1 ".e~
cuses spéciales qui se rattachent a certains crime? ou délits 1 ·,

il en sera de même de la provocation et de la légitime défense,

causes d'excuseou de justincation spéciales aussi pour le meur-

tre et les coups et blessures, et dont le Code ne s'est lui-même

occupé qu'a. raison de ces crimes.

Plaçons d'abord en avant, comme dominant toute cette ma-

tière, la règle générale que pose l'art. 65 « Nul crime ou délit

ne peut être excusa, ni la peine mitigée, que dans le cas et

dans les circonstances ou la loi déclare le fait excusable, ou

permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse. )}

Les excuses n'étaient point déunies sous l'ancienne législa-

tion il en résultait que des questions étaient posées sur tous

les faits que !'accusé invoquait pour sa défense, tels que l'ivresse,

par exemple. C'est un abus que le législateur de i8i0 a voulu

proscrire. Les Jn~cs doivent aujourd'hui se renfermer dans les

limites de la loi. Mais il est évident que cette rëgl.c a perdu la

plus grande partie de fa puissance par l'admission du système

des circonstances atténuantes, car toutes !es excuses militent à

la fois dans la déclaration qui proclame ces circonstances seu-

lement, elles ne sont pas spécialement énoncées, elles se con-

fondent dans la foule des motifs d'atténuation.

L'art. 65 n'a conservé. d'Importaucc, relativement aux ex-

cuses, que dans le seul cas où l'accusé proposerait des faits qui

n'auraient pas ce caractère aux yeux de la lui car, aux termes

de l'art. 339 du Code d'Instruction criminelle, le président

n'est tenu de poser la question, à peine de nullité, qu'autant

que le fait constitue une excuse légale.

La jurisprudence a fait encore une application fréquente de

cet article dans les matières spéciales ou l'infraction est prou-

vée par le procès-verbal, et où cependant les juges ne peuvent

se défendre de l'excuser, quand la bonne foi et l'ignorance des

prévenus leur sont démontrées. La Cour de cassation a con-

stamment annulé de telles décisions, par le motif que la loi a

V. les art. iOO, i08, tH, H6. i3S, 138, tM, 190, 213, 237, 247, a.

284, 388, M~, 3M, M8, 3M, 3t3, 348, 2, 3S7, 370, 380, 4H et 463 du

CodepeM).
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dét~rniHélee cMd'e~ea~~etqa~l&jageaepMiMcpéMete

MtHve&QX~.

Eai8a, cette règle ne rapplique pas seulement aux cnme&et

aaxd~!ts,eomme on pMErait te supposer d'après ses tema~

restrictifs; elle est genërate, et comprend par eottséqueot jos-

q~'aux simples contr&yentioos.

LepMïQi~eexcuse~alc~etlaseutequis'&teBdeàto~~s

faits prévus par le Code, est celle qui résulte d& l'&ge des pr~

venua cette excuse a des eŒBts diTérents selon qu'on l'applique

~dejeaResea&atsou~destie~ards.NousaHoasrexanMaet'

dans deux paMgmphes distincts.

§ ~e!~6 < d /s?'d'~MMtet~

3~. LaFai~nde rbommenes'~6U!ep&9douéetoHt~ à-

(~Up detoute sa puissance. E!!epacticipe de la iongue&tbl6ss&

du corps elle en suit pas à pas tes progrès et les dôveloppe-

ïnen~ Assoupie dans la première enfance, faible et vacittaûte

chez les adultes, ce n'est que lorsque }o corps a pris tout~s&

force que l'intelligence, jette toute sa lumière. La conscience,
où se développe !e sens mor&l, se forme avec la même lenteur,

mûrit son jugement avec la m~me peine et parcourt iea,ïn6mes

degrés. Ce n'est enfin qu'après de longs essais et d'inhabités

efforts que l'intelligence parvient & saisir !& portée et les suites

d'une action, ta conscience à en peser la valeur moraîe.

Ï/ertfance, dans ses premières années, quand sa raison bé"

gaye encore, ne peut donc être re?pons&Me de sec actes, car

elle n'en a pas !'ifiteIM~ence, enc n'en comprend pas !& mora"

Hts./M~H~ïoeeM~'acoM~M~

Mais &queHe époque se développe son înteUi~eace et s'éclair-

cit sa raison ? A que! âge la loi doit-elle faire peser sur l'enfant

la responsabilité de ses actes ?ToUe est ia grande et difncUe

question dont toutes les !é~is!ations ont tenté la solution.

ttSM romaine avait essayé de marquer les degrés progres-
sifs que parcourt l'intelligence de rhomme l'eniance propre-

e~iaa~tv.~i[x,BnU.n.88;9~n4.an~B9H.n.l'MM~t$17~~ î

B))tU.n.t03;l( juin t8i8, ttttU.tt.76.
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ment dite datait jngqu'~ sept ans, et jusqu'à est âge elle était

protégée de plein droit oh M~eeen~M!~ con~t La môme

ppésotspttOB couvrait encore F enfant jusqu'à dix ans et demi

(et n-mf aas et demi chez les femmes), car jusqu'à, cet âge il

6ta~t eaeore considéré comme proche de la premi&t'e en&mce~

~o%M9MMtn/im~'<B, et incapable d'une pensée criminelle, HOtt

<M espax mais, si la môme présomption continuMt de l'ac-

compagne!' tasqu'~ l'&ge de puberté (i3 ou i4 ans, suivant

son sexe), la preuve contraire était alors admise, suivant la

ïBaxime Mo~Mf ~op/e~ ~a~n, et i'ïBoptibèFg pouvait Être

puni si ~)~'<KM~tM~p~<a<ï ~A et o~ tH~~î~N~ se Je~M-

yMëfe Toutefois la peine était moindre P~Y/Ms MM~<s ~M-

N~Ï)epuis la puberté jusqu'à dix-huit ans, où le pubère

devenait mineur, et îaêtse jasqu'~ vingt-cmq sas, époque de

Baaj~rité.ts te'i n'établissait ptus d'antre dif~reMcequed&QS

îa quotité et la nature de la peine, toujours plus faible pour

tes miMQrs' B faut ajouter que ces diS~rentes distmctkms

étaient muettes et sans puissance dans l<es crimes atroces la

loi présumait que l'immoralité de ces crimes devait frapper

l'intelligence même d'un enfant.

920. Notre ancienne jurisprudence avait & peu près conserve

les règles tracées parles jurisconsultes romains 6. On trouve

éans te Journal des audiences un arrêt du 16 mars 1630 qui

ïtt~FBM un décret de prise de corps décerné contre un impu-

bère, &gë de onze Mts et six mois, et prévenu de meurtre. Les

auteurs citent plusieurs autres arrêts rendus dans le même

seas, et qui font déBense ds prucéderextraordinairement contre

les MQpuberes l'avenir*. On rapporte même un arrêt du

3 mars ~664 qui condamne un écolier de 1~ an&, coup&Me de

Gai~, ). 3, 100, t. Dig. de tcge Corn~H, t'e fabis ). 3, t", 'Mg.
i!c inj"r'ii-.

?M)f*a<us,qtta.'it. 9~, n. 4 et S 'f'r~ue:m, de poMustemp., n. 38.

S tMtit. IV, 4, t8 t. sa. Dit:, de furtis; t. 3, Dig. de reg. juris.

*L.t4,DtK.dt!St'n.~M.Sd)M.
L. 7, C. d.' ptcnis ). 37, Di. ()e mhtoriJMM L i. Ui~. ad SiHan.

MWytiM(te Veu~)M): p. 97 Housi-caud d~ Ut Comtt< p. 8M JoMM, t. 2;

PasMtet, Lois pifM~s, t. H8.

~M.
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meurtre, en une amende de i20 livres parisis, applicable au

pain des prisonniers de la Conciergerie, et 800 livres parisi~

d'intérAts civils. C'était plutôt une réparation civile qu'une

peine, Cependant, au cas de vol, l'usage était d'arrêter les im-

pubères et de les retenir en prison, à cause des complices on

les condamnait même quelquefois, et dans les cas les plus

graves, d'après la maxime romaine ma~M! supplet a~a~M,

au fouet sous la custode, ou à être enfermés à temps ou pour

toujours, môme être exposés.~ une potence, pendu& sous les

aisselles, suivant les ciMonstances'. Le Code pénal de iMi a

établi le premier les atténuations pénales que notre Code a

perfectionnées.

3Si. La législation anglaise, de même que la loi romaine,

pose en principe qu'au-dessous de 7 ans un enfant ne peut, être

l'objet d'aucune poursuite. Depuis cet âge jusqu'M4 ans, il

e8t, Kuh'ant l'expression du statut anglais, /a!e d'o&

!HC<~a.x, mais il est sujet & la maxime Ma~M ~Mjap~ a"~t-

??!; néanmoins les peines sont moins rigoureuses à son égard.

Depuis i ans, le mineur perd le bienfait de cette présomption

favorable, et devient passible des mêmes peines que le tapeur.

Laloi m'a introduit une exception & cette règle, jusqu'M~e

de2t ans, qu'&. l'égard de certaines contraventions qui coa<

sistent dans des omissions de faire (eonsM<!H~o/!M~6MON

~MMcc), parce que le mineur de 31 ans, n'ayant pas ta dis"

position de ses biens, lie pourrait satisfaire h l'amender

Dans le droit commun allemand, l'âge de i4 ans est celui

Ou con'UDence la responsabilité Dans le Code pénal autrichien,

par unedisposition emprunteeMa loi romaine, lesasttOHspu*

nissables des enfants qui n'ont pasaccompli leur disieme année

sont abandonnées Ma correction domestique. Aucune respon-

sabilité pénale ne pose sur eux. Depuis onze ans jusqu'à qua-

torxe ans, les délits qu'ils commettent ne sont considérés et

4h)yMt de \(.tiM, p. 37 ,MMMs<nmdde L:t Combe,t', 39 Jon~se, t. a;

)'astorct, LoMpën~tet, t. 2, p. i48.

!H)aMo)ie, t~inn). tur if' Codeerim. d'.Angieterfc, t. f, p. 29 Meary Sto-

phe)t,8ummMyofth)!cmt)H)it(!aw,p.3.
MiMirde Soua!). Mt. nOet tBO; CMoHne, art. i64 et i79.
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punis que comme des infractions de police. Mais, de même

que dans la loi anglaise;, ces distinctions cessent à cette époque,
et les enfants de plus de 1A ans encourent les mêmes peines

que les hommes mûrs'. Dans le Code pénal de Bavière, l'en-

fant est irresponsable jusqu'à l'uge do 8 ans; de 8 à 12 ans,il
n'est puni, même pour crime volontaire, que d'un châtiment

corporel ou d'un emprisonnement de 2 jours à 6
mois de 122

à 6 ans, le crime qu'il commet, lorsqu'il est susceptible d'im-

putabilitc, ne donne lieu qu'à une peine qui est commuée et

mitigée; après seize ans révolus, l'âge cesse d'être une cause

d'atténuation de la peine Dans le Code pénal d'E&pagne,
l'enfant est irresponsabte jusqu'à 9 ans, et la peine est atté-

nuée jusqu'à 18. Les Codes de Prusse (§ 43 et 43) et de Bel-

gique (art. '72-76) ont des dispositions analogues, mais en

conservant la limite de 16 ans. Le Code delà Confédération

da l'Allemagne du Nord dispose, § 54, que « l'accuse de 12 ans

mais de moins de 18 ans accomplis, au moment où il a com-

mis une action punissable, doit être acquitté, si au moment

où il l'& commise, il n'avait pas l'intelligence nécessaire pour

comprendre le caractère criminel de cette action ». Le Code

du Brésil et le Code du Piémont ont tracé des limites non

moins profondes. Au-dessous de 14 ans, les mineurs ne sont

point considères comme coupables des crimes qu'ils ont com-

mis; seulement ils sont tenus de réparer sur leurs biens le pré-

judice qu'ils ont causé et, s'il est prouvé qu'ils ont agi avec

discernement, ils peuvent être renfermÉs dans des maisons de

correction. AU, ans, la présomption favorable cesse pour le

mineur mais, s'il est reconnu coupable, le juge peut lui infli-

ger une peine inférieure d'un tiers à la peine réservée au crime.

Enfin, jusqu'à 21 ans, son âge seul constitue une circonstance

atténuante qui doit entraîner une diminution des châtiments.

Nous nous arrêterons encore sur le projet du Code de la

Louisiane. Nul acte commis par un enfant au-dessous de dix

ans ne peut être incrimine. Nul acte commis par un enfant de

10 & i8 ans ne peut constituer un délit, & moins qu'il ne soit

Code p~n. ~x. d'Autriche, 1" pMt., art. et 3<part M!. 4.
Code p~Mt de !)M-~re, art. 98, 99 et i20.
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ptdavéqu'~ avait assez d&dMc~ae!$ent pour oouoll11:ro la na-

ture et !'itMgaUté de~et acte a~me dans i'intervaite de ces

années, il est Mcueé, s'H a commis te crime sur l'ordre ou

d'âpre les insti~t-to~s des personnes qui ont Mtonte sur M.

EnËn, au-dessus de quinze ans, et jusqu'Ma ai&jorité,iapeiBe

est rÉdmte à moitié, et cette peine est commuée en un apprêt-

tissage sous !a san'eHtâ!Me du gardien de }&pnsou d'Etat, qui

!efa!tin$trH!t'edMsuTMprofegst<m.

Si nous rësumons ces diverses 16g!sMioas, aous trouverons

que !a phïpart Sxent tin Age d'iFresponsabiUté ~ur FenfaRt. Cet 0:

âge s'étemd à 10 ans et denu dans {e drott romain, à 7 ans dans

ta loi anglaise, à HOao&dans le Code autrichien et dans eeiu!

deIaI~ais:ane,eR8a jusqu'ài4 &H8daM8ialorduB~~ d'une

autre part, r~poque où prèsompt~n favorable & l'Oti&mtOMse

de mmMr~n fav~r esta t4 ans da.as}~MsrQmâM63@t

dans les lois modères d'Ang~terM,d~AutH~ et d'Italie, à

iSMS&uxEta~UnMeteaEsp~Qe~àiSanseQAltemag

QttdquBs~égisMicnsontK~Fé(~~que8tMns&i&sagao! des

juges, en chargeait de ate~nrerJespemess~a~trin~

geneedespféfBMs.

322. Recherchcaa niMnteaanttespEînctpesquLdo~~td~

terMmerlaso~TtMMtdecetteq~siios.

Et d'abord, H ~at rMûtMtaî~'e en Mt qu'U e&t ~Bipo~bts

de &xer ~ne borne certaine entre h Mgèreté d~ reniât et iia

maturité de l'homme, de cakuler l'époque précise ou la raison

commence à Éclairer nos actions, oh l'int~Uigence en pè&e les [

<~ns~quet)ceS)CÙla cx)nsm*e-nçeen jugera moraU~. La dw~Mt~

des décMomdeaMgi~atMrs~&r ce point en offre déjà une

pretaière~prem'e. .i:

EtcamfnentpT&tendTe à uaF~su~ exact, brsquenoa

moyens d'observation Ëontnéoca~iMmentmcotnpiets? Ea

e8'et, quels sont les moyens d'apprécier b degré d'iRtetUg~ïïce

d~un enfant? Cettû appréciation ne peut se faire que par voie

â'indnctiM. C'est p~' !& compapaiEoa des idées et des actes 4e

l'enfant avec aos~tM et nos idées, qM nous ~garons s'itcam-

t < To ttnow ttie n&tuMA~ itiagati~ of thé a.ot whioh eon~titMtedHM

offcnM. t (Art. Met 3û,C<xIetffeftmMtBdpt!Ot<htWttt~
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pr&mdle mai, s'il discerne le bien. C'est d'une réponse de cet

enfant & nos questions que nous tirons ta
conséquence que sa

pensée a dû concevoir avec ta même exactitude une autre ques-

tion mais combien ces rappoi'tspouvent être erronés, ces dé-

doctions ulusoires! Comment pénétrer dans le sanctuaire de la

conscience? Comment constater M l'inteHigencememe n'a pas

devancé !<* gens moral, si faction commise même avec discer-

nement n'a pas été commise dans !'ignorance du mat moral

qu'elfe produisait?

8!a'kstone rapporte un exempt qui vient n l'nppui de ces

reftexions. Deux enfants, t'un de neuf ans, l'autre de dix ans,

Mnient été condamnes pour meurtre, et !e plus âge lut exécuta,

pMce que, après l'action, au lieu de se cacher
lui-même, il

avait pense à cacher le cadavre. Les juges virent dans cette

a~tt~la~Tew&d'an par&tit discernement. Mais combieH cette

MactiM) ëtMt incertaine c-t
péritipuse, surtout s'il

n'était pas

pNMv6 que cet eni'ant eut songé d'avance aux
moyens de ça-

chérie corps du délit? il ne faut pas confondre 1 horreur

et !a peur qu'une action crimincile
inspirer un fnfant après

qu'il l'a commise, lorsqu'il voit devant pes
yeux te ré.<u!tatde

cet~e aciion, ayp~ la connaissance prea)ub!e et distincte do la

MtUM et des conséquences du fuit qu'il va commettre. Si l'cm-

'plei du s(;ttl moyen qui existe d'apprécier rinteMigence d'un

an&st présente quelques dangers.alors même que son applica-

<at00 M Mlindi~idueUement, on doit en conclure qu'il est bien

pins dangereux de
poser une règle génerate qui détermine à

l'avance un âge d'irresponsabi!it6 et an âge de responsabilité 1.

Les snfuTtts difFÈrent entre eux par l'intelligence autant que

par l~ physique. La nature a mis des degrés -divers dans les fa-

cultes dont elfe tes a f'ote~. Ces facultés reçoivent de leur posi-

tioïl socMe et de l'iÉducation des développements plus ou

moMg grands, plus ou moins rapides. Te! enfant dont t'esprit

aura été exerce, dont te jugement aura été
cultivé, pourra

Gû'mpreHdre dès de sbc ans i'immoralito d'une
action, là

Ct~mmaltM'd'un fait. Te' autre, et du
même âge, wgétantdaas

les langes d'une grossiàre ignorMc~ ~e se readra compte ni

'TfMMdu<}mitpc)Mt,t.a.
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du caractère de Factton, ni des~consdqnen~s~ développe-

ment de l'enfant varie en raison de son organisation physique,

en raison de la culture qu'ondonne àson intelligence, en raison

m6me des climats sous l'influence desquels il se trouve. Celui

dont l'éducation a été négligée, dont le développement physique
a été tardif, doit-iipot'ter devant la justice la peine d'âne

position déjà misérable? Le châtiment doît-il le frapper plus

rigoureusement parce qu'il a été plus malheureux? Comment

t'assimiler sans injustice, lui dépourvu des moyens de con-

naître le bien et le mal, à l'enfant qui a vu luire pouMinsidire

avec la lumière les notions de la morale et les principes

sociaux Y'~

De ces considérations nous dëduu'on~ deux coas~quences

qui nous semblent parfaitement exactes: c'est qu'il estHQpQS"

sible d'établir avec précision le moment où la raison rend 16-

gitime la responsabilité morale de l'homme e'est que l'appli-'

cation de cette responsabilité doit se faire, moins d'après une

fèglegën~Mie, que dans chaque cas-individuel et d~

t'eosembl~des.faits~, ~?

Un corollaire rigoureux de cette double Mnséquen~ est

qu'il ne faudrait établir aucune règle, et que le juge devrait

demeurer le mattre de proclamer le résultat de ritnpression

produite sur sa conscience par les débats du procès. Peu im-

porterait l'Age de l'enfant, qu'il eût plus ou moins de seize ans;

lejuge) pour apprécier sonintelligence, n'aurait d'autre base

que le fait lui-même, en faisant abstraction de toute distinction

légale. Tel n'eat cependant pas le système que nous cherchons

&éiablir. Il nous sulBt de conclure de ce qui précède que

toute rëgle absolue sur l'âge où l'imputation doit commencer

ne peut être qu'inexacte.

323. Ce n'est point non plus une limite inflexible entre

l'enfance et l'âge mûr qu'il s'agit d'élever; la loi doit se borner

à couvrir les actes de l'enfance par une présomption d'inno-

cence cette présomption f&vorable, qui la protège et la dé-

fend, satisfait à toutes les exigences de la justice. En effet,

personne ne conteste l'irresponsabilité des enfants dans leurs

premiers ans; mais plus ils avancent en âge, plus cette excuse

devient douteuse et s'affaiblit. Elle forme d'abord une preuve
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dirimante (le l'innocence des
prévenus; elle se change ensuite

en une simple présomption; enfin le moment arrive où cette

présomption m&me doit disparaître, c'est lorsque l'enfant est

devenu adulte, que sa raison a mûri, que ses facultés se sont

développées, que son intelligence et son sens intime lui révèlent

la moralité des actions. La préemption se tourne alors contre

lui on peut supposer qu'il a agi avec connaissance du crime.

La limite entre ces deux présomptions, quoique ni l'une ni

l'autre n'emportent preuve d'innocence ou de
culpabilité, est

d'une haute importance, parce que la première laisse à l'accu-

sation à prouver que le prévenu, quand il est d'un certain

âge, non-seulement a commis le crime, mais l'a commis avec

discernement; parce qu'elle appelle l'attention des juges sur

la question de culpabilité dans ses rapports avec l'âge de

l'agent au moment du délit; enfin, parce qu'elle environne

les mineurs d'une prévention favorable, et qu'elle fait de leur

~ge un motif d'excuse et même de justification.

Cette distinction est importante encore parce que, dans le

cas même où un adulte aurait agi avec
discernement, on doit

lui,tenir compte de la légèreté et de l'irréflexion qui sont les

compagnes ordinaires de son âge on doit mettre dans la ba-

lance de la peine son inexpérience, la promptitude avec laquelle
ses actions bonnes ou mauvaises sont commises, et l'activité

de ses jeunes passions. Le châtiment doit être moindre, et dans

sa durée et par sa nature. II est donc nécessaire de fixer une

époquejusqu'a.laquelle se prolonge cet adoucissement
delà peine.

Notre Code pénal a placé cette époque à l'Age de seize ans (art.

66); et aucun fait n'autorise a réclamer contre cette décision

Cependant M. Rossi a remarqué qu'en cherchant à déter-

miner le point de séparation entre l'âge favorisé par la pré-

somption d'irresponsabilité et celui sur lequel pèse la "ré-

somption contraire, il convient d'étendre la première période

an peu au dcl~ de la limite indiquée par l'observation et

les résultats statistiques. En effet, la règle posée par la loi

n'étant qu'une formule générale tirée d'un certain nombre

de cas particuliers, et n'étant point l'expression d'une vé-

M.HoMi, t. S, p. i5l.
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Nté absolue législateur doit laisser les chances d'erreur du

cô~de~a présomption favorable plutôt que du cûté opposé.

QB'Mporte, au ~nd, si quelques jeunes gens ne subissent

qu'une punition inférieure à la peine ordinaire ? Mais ce serait

une chose déplorable qu'un jugement qui nôtrirait injuste-

ment la vie d'un jeune homme, et frapperait de ta peine ré-

servée au crime les premiers égarements de la jeunesse.

A la vérité, les présomptions établies par la loi relativement t

a l'âge de l'accusé n'enlèvent point aux juges le droit de pro-

clamer que l'accusé a agi sans discernement, et de l'absoudre

quel que soit son Age, mais il faut reconnaître que l'opinion

du législateur exerce une grande influence sur l'esprit des juges

etdes jurés. Es seront naturellement portés àappliquerM'ao-

easé qai a dépassé seize ans la présomption défavorable établie

~Nfla M; ils seront moins disposés a. faire une appréciation

particulière du discernement qui a guidé l'action de l'accusé.

Sans doute on serait mal &ndé a prolonger jusqu'à la majo-

Ktôcivile le cours de la présomption favorable, ïl est évident

que l'intelligence du bien et du mal se développe dansl'homme

avant qu'il ait acquis la capacité nécessaire pour gérer ses

affaires. Aussi ne s'agit-il pas de reporter a vingt et un ans la

limite Axée aujourd'hui a seize mais entre ces deux époques
serait-il donc impossible de tracer une ligne nouvelle, d'es-

sayerunedistinction?

Remarquons, en premier lieu, que nous sommes loin de

vouloir écarter de la tête des jeunes accusés le châtiment qu'ils
ont mérité; il ne s'agit que de continuer, pendant une ou

deux années de plus, la présomption favorable qui ne les

accompagne que jusqu'à seize ans. Or rendons-nous compte,

d'après so~ propres observations, de la situation morale d'un

jeune homme de cet âge; il a sans doute l'intelligence de ses

actions, il a la conscience du bien et du mal, il. comprend les

faite auxquels il se livre, il est doué d'une raison assez puis-
sante pour s'abstenir. Mais ce discernement, tel qu'on veuille

le supposer, c'est celui d'un âge inexpérimenté, et non d'an

âge m&r.Na faut-il pas faire une part à la jeunesse pour l'em-

portement avec lequel elle conçoit ses projets, pour la légèreté

avec laquelle elle les exécute? ?Pense-t-on qu'à l'âge de se~&ana-
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la raison soit toujours assez froide, l'imagination assez maîtri-

sée, l'esprit assez lucide, non pour comprendre le crime, mais

pour en calculer les suites et les périls? Donnons donc à cette

fougue, & cette impatience, à ces passions qui trop souvent à cet

âge voilent l'intelligence et étouffent la voix de la conscience,
non l'impunité, mais une peine moins rigoureuse; cher-

chons-y, non !ajustiScationducrinie,maIsI'excusequi!'attënue.
324. Dans le cours desdiscussions relatives aux modifications

du Code pénale un députe proposa de reculer jusqu'à dix-huit

ans l'époque où la question de discernement doit être posée.
<f La disposition du Code, disait-i), me paraît cent fois plus
absurde et plus barbare que la peine de mort elle-même, car

elle peut avoir pour effet de faire appliquer cette peine à an

enfant. Le Code pénal, en fixant à seize ans l'âge auquel est

attachée la présomption légale que ~'aceMs~ <! agi ct~c <&M~

MeM~, me paraît avoir complétementmeconnu les lois qui pré-
sident au développement de l'intelligence humaine. Il n'est

pas vrai qu'un jeune homme de seize ait le bon sens de la ré-

Be~ion qu'il aura dans un âge plus avancé; il n'est pas vrai

qu'il ait sur ses passions l'empire qu'il acquerra probable-

ment sur elles avec quelques années de plus; et lors même

qu'on me citerait l'exemple d'individus de cet âge chez

qui se seraient rencontrés l'instinct qui pousse au crime, les

combinaisons qui en calculent l'exécution, la férocité qui
étouffe le remords, je repondrai que la question n'est pas de

savoir si toutes ces circonstances peuvent se rencontrer ou

même se rencontrent ordinairement chez les criminels de

seize ans, mais, au contraire, de savoir s'il n'est pas quelques

cas, quelque rares qu'ils puissent être, où ces mêmes circon-

stances ne se rencontrent pas. Voila, ce me semble, comment

la question doit être posée, » On sait que cet amendement ne

fut point adopté. Mais les motifs qui l'appuyaient sont res-

tes sans réponse, et nous les croyons assez graves pour appeler

un jour sur cette question l'attention du législateur.

Un dernier argument peut
se

puiser
dans l'art. 22 du Gode

pétMl, qui exemptait les mineurs de l'exposition, non jusque
l'Age de seize ans seulement, mais jusqu'à l'âge de dix-huit ans

Le législateur avait donc reconnu lui-même que l'âge de seize
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ne peut former une majorité absolue en matière criminelle,

et, dans le cas spécial de l'exposition, il avait cru devoir y déro-

ger. Mais cette dérogation ne prouve-t-elle pas déjà que le prin-

cipe du Code ne répond pas a tous les besoins de la justice?

Et puis pourquoi cette exception & l'égard de la seule peine
de l'exposition? N'y avait-il pas les mêmes motifs de l'étendre

à la peine de mort, et peut-être mcme encore aux peines per-

pétuelles ? « Si la peine de mort, a dit un professeur étranger

que nous avons plusieurs fois cite, est encore une triste néces-

site, du moins elle doit être restreinte à un très-petit nombre

de cas. La vivacité des passions qui animent la jeunesse; l'ab-

sence, a cet âge, d'une perversité endurcie; la certitude de

parvenir à l'amendement de l'accusé, tout commande à la
société d'user d'indulgence envers de pareils coupables, et de

ne pas les envoyer au supplice, La peine de mort exécutée sur

des individus de cet â~e serait un acte affligeant pour l'huma-

nité, et qui n'aurait jamais l'assentiment de la conscience pu-
hUque :~era~'o(B/a~a~MreM~MaMyM~c~
e~'<'<M~. On objectera peut-être le système des circonstances

atténuantes et l'exercice du droit degrâce. Mais, si l'on doit
convenir que dans aucun cas la peine de mort ne doit être

appliquée à de jeunes criminels au-dessus de l'~e indiqué

pourquoi la loi ne le déclarerait-elle pas tormellement' ? ') Au

Mste, cette exception se trouve déjà consacrée par plusieurs

législations les Codes de Parme, de Naples, de Piémont, de

Belgique et d'Espagne défendent de prononcer la peine de

mort contre des individus qui n'ont pas encore accompli leur

dM"huHiÈme année, et le Code italien exige même qus le cou-

pabte soit âgé de vingt et un ans, pour que cette peine puisse
être appliquée, sauf dans les cas de crime atroce.

Les mêmes raisons pourraient encore être alléguées a l'égard
des peines perpétuelles appliquées & des mineurs de dix-huit
&ns car, d'une part, la jeunesse du coupable atténue aéces-
sairement sa faute, et, d'un autre coté, cette jeunesse elle-
m~BOLene fait qu'aggraver la mesure d'une peine qui saisit le

coupable à son entrée dans la vie et le suit jusqu'au tombeau.

< M.Itm~t.~p.i~.
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Un autre motif vient militer encore pour une atténuation

c'est l'inégalité d'une peine perpétuelle appliquée à la fois à

un mineur de dix-huit ans et à ses complices plus âgés

Tels sont les principaux motifs qui semblent se réunir pour

reporter à l'âge de di~-huit ans l'excuse attachée à la jeunesse,

et la présomption
favorable qui oblige à résoudre la question

de discernement avant l'application de toute pénalité. Cette

question avait trop d'importance pour qu'il nous fut permis

de la passer sous silence il importait d'ailleurs d'appeler l'at-

tëntion sur !es doutes graves qui se sont élevés à ce sujet. Mais

on doit le dire en terminant, c'est avec quelque hésitation que

nous avons exprimé une opinion qui, quoiqu'elle nous paraisse

fondée, ne doit pas cependant s'appuyer uniquement sur des

considérations morales et les déductions plus ou moins rigou-

reuses qu'il est possible d'en tirer. C'est dans l'observation

des faits que cette opinion doit surtout puiser sa force, et c'est

cette observation que le législateur doit particulièrement

s'astreindre. Mais jusqu'ici les statistiques criminelles n'ont

présente sur ce point que des documents incomplets, et les

faits particuliers que nous avons pu recueillir sont trop peu

nombreux pour qu'i! soit possible de leur assigner le caractère

de certitude d'un fait généra).

325. H est une autre distinction encore sur laquelle notre

Code est muet, et que réclament cependant à la fois la justice

et l'humanité.

][} est un Age où l'innocence de l'agent est une certitude; i

cet âge est la première enfance. La loi ne doit pas livrer à la

justice des enfants dans lesquels il est impossible de supposer

un discernement quelconque de l'action qu'ils ont commise.

Ce dernier motif est ënergiquemcnt dt!veIopp<!dMs&.<PM~M d'Mtt p~ûtt-

ttM)', !iv. i", ch~p. 7, ~< J"i*!MMper~fftMHM Un Mime uM commis, et deux

misérables y ont pris part; quelle peine leur allez-vous infttger? une peine egafe,

n'es~co pM? C'est fort bien. Cependant )'m des deux a conçu, résolu, pftSpat~,

<HMM te ottme ''autre y a seulement aid~. N'y Mtes-voM pM de diu'erencet

–f Non, la loi n'eu fait pas le complicedu crime sera puni comme son auteur.

C'est fort bien. Et cette peine égale, enfin, quelle est-ette? les gaMfM &

perpëttutë? A perp<!tuin'. Pour l'un et pour l'Mtre? Pour t'un et

pour l'autre. Attendu que la peine doit être eg~te,n'est-il pas vrai ?– Oui,
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EHeae doit pas permettre que leur vie soitûétrie&ravaBce

par un jugement public, lorsque leur innocence est aidante.

« 11 est, a dit Rossi, entre le jour de la naissance d'un

htmime et t'age de seize ans, un point au la prësomption d'in-

nocence s'aS'aibttt assez pour que l'acte individuel mérite d'être

examiné. Mais, avant d'atteindre ce point, la présomption d'in-

nocence est tellement forte, qu'elle doit dominer sans partage
et ne point admettre d'examen. Placer sur la sellette un en-

fant qui n'a pas huit ou neuf ans accomplis, c'est un scandale,
c'est un acte aiBigeant qui n'aura jamais l'assentiment de la

conscience publique. C'est une .éducation qu'il faut donnera

ces petits infortunes; on ne peut songer & leur infliger une

peine. Qui pourrait la prononcer avec une parfaite conviction

de la culpabilité de l'accusé? Qui pourrait aINrmer que la con-

damnattoa ne serait pas un mouvement de haine contre le fait

en soi, plus encore qu'une appréciation impartiale de la culpa-
bilité de son auteur'? a

Au reste, cette disposition ne serait une innovation que
dans notre législation. Nous avons rappelé plus haut que le

droit romain et la loi anglaise plaçaient jusqu'à l'âge de sept
ans les enfants & l'abri do toute poursuite. Le Code pénal
d'Autriche a été plus loin encore il abandonne à la ccrrec-

tion domestique les enfants qui n'ont pas atteint leur dixième

ann~e, quels que soient les délits dont il~sont accusés. La lé-

gislateur de la Louisiane a adopté cette dernière limite; le

projet de ce Code pénal déclare que nul acte commis par un

individu au-dessous de l'âge de dix ans ne peut être un délit.

La plupart des Codes nouveaux ont accepte une disposition

pMce que la peine doit Atre ~te. C'est fort bien. Mais ils sont d'~M in<

~M. Je ne puis rien cetft. L'un n'a que 20 ans, l'autre en a 60. Je

na puis rien cela. Et celui qui en 60 est rinstigatcur du crime. Je ne

puis rien 4 cela. Et t'insti~atcurdu crime est incomparaMement plus coopaMe
qaa te jeune insensë dant il s<'duit et <'gMët'inexpëfienco. Je ne puis rien
~e~a.–VoM n'y pou vM rien, juste DifutMait le plus coupable, qui va
moatt'' <!out l'heure, m'aun eu que ~Miqucs jouM de gaterct, et !e moins eon-

pth<e, qui n'est qu'eu commencement de i-avie, en aura de VM itères durMt
M MMfEt voilà ce que vous appelez des peines cgatest et voità pour quelle
~&Kte merveilleuse voua Mndftmncï )uuform<!m<'nta perpétuité)

'TM<tedudr.p4n.,t.~p,lS8.
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analogue. Le Code de la Confédération de l'Allemagne porte,

§63) «celui qui n'avait pas encore douze ans accomplis au

moment de l'action, ne peut être poursuivi, n

L'assentiment des législateurs proclame donc comme un fait

qu'il est un Age (que cet âge se termine sept, neuf ou dix

ans) où l'enfant est irresponsable de tous ses actes. Et, M

effet, on ne peut méconnaître qu'à cette époque de la vie l'en-

fant, même le plus intelligent, n'a qu'une perception incom-

plète de l'action qu'il commet. Sans doute cette règle peut

n'être pas d'une vérité absolue; sans doute quelques cas excep-

tionnels pourront être signaies mais la sûreté publique ne

sera point compromise, par cela seul que quelques coupables

de cet âge échapperaient à la répression qu'ils auraient méri-

tée et Fon ne doit pas se hâter de flétrir dans son germe la

vie de ces jeunes enfants dont il est difficile de prouver la cri-

minalité.

Lors de la révision du Code pénal, cette vue morale avait

ûx6 l'attention de la Chambre des pairs. La commission de

cette Chambre avait t'édite un amendement ainsi conçu « Si

l'individu est âgé de moins de douze ans, le tribunal pourra

ordonner, sur la réquisition du ministère public, que le juge-

ment aura lieu en la chambre du conseil, les parents du pré-

venu dûment appelés, et en présence de son conseil. ') Ondisait

à l'appui « La loi ne nous a pas paru avoir tout prévu; il y a

un âge auquel le discernement ne peut être mis en question.

On ne peut le dire dans la loi, car il diffère selon les individus;

mais c'est une chose tout à fait affligeante que de voir paraître

sur les bancs des Cours d'assises ou de la police correction-

nelle de malheureux, enfants. La commission a cru parer à

cet inconvénient en établissant un âge au-dessous duquel le

tribunal pourrait ordonner que le jugement n'aurait pas lieu

en audience publique, mais en chambre du conseil. Elle a fixé

l'&ge de douze ans; elle a pensé que lorsque l'accusé avait

moins de douze ans, il ne pouvait y avoir intérêt pour la so-

ciété & faire paraître cet enfant devant le
public.

H Néanmoins,

cette proposition fut écartée par le motif que le droit commun

veut que les débats et le jugement soient publics en matière

criminelle, que la charte n'a autorisé d'exception à cette règle
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que dans le seul cas ou l'ordre ou les moeurs seraient compro-

mis par la publicité, et que, s'il n'est pas douteux que le juge-
ment d'enfants de moins de douze ans ne puisse dans beau-

coup de cas compromettre les mceurs publiques, il suffit que
la sagesse des magistrats puisse concilier le principe de la pu-
blicité des débats avec les égards qui sont dus a l'enfance'.

Au reste, cette proposition, quoiqu'elle fut fondée sur les

motifs les plus légitimes, n'aurait point atteint, ce nous sem-

ble, le but que ses auteurs paraissaient désirer car elle n'eut

poiut sauve l'enfant accuse de la contagion du vice, de la lèpre
des prisons; elle no t'eût point préservé de la ûétrissure morale

dont un jugement peut irréparablement empreindre de jeunes

imagmattons~ et, en lui ôtant les garanties de la publicité de

l'audience, elle n'eût point empêché la publicité du jugement.

Lebut de la Chambre des pairs n'auraitété atteint qu'en Bxant

une limite jusqu'à laquelle les actes de l'eufanco n'auraient pu
Atre incriminés.

Cette limite doit-elle s'arrêter & sept, a neuf ou a dix ans?

C'est & ce premier point de fait que se résume toute la dif6-

culté. M. Rogsi a proposé l'Age de neuf ans; nous croyons

qu'il y aurait peu d'inconvénients & la reculer jusqu'à dix ans.

Deux Codes étrangers ont adopté cette règle, et dans les cli-

m.a<aoù régnent ces Codes le développement de l'enfance est

en génër&I plus actif et plus précoce qu'en France.

3~6. Résumons-nous sur ces principes géaéraux. La théorie

de la matière peut se traduire tout entière dans trois règles

également importantes irresponsabilité de la première eu-

jance jusqu'à l'âge de neuf ou de dix ans présomption d'inno-

cence jusqu'à l'Age de seize ou de dix-huit ans, et dès lors Ré-
cessité d'une question sur le discernement enfin, atténuation

de la peine jusque la même époque dans le cas même où le

prévenu a agi avec discernement. Ces trois principes nous

6embleat renfermer toutes les garanties que l'humanité peut

suggérer en faveur des prévenus. Notre Code n'a consacré que
les deux derniers, et encore a-t-il limité leur empire à l'âge de

seize ans; mais, même resserrés dans ces bornes, on ne peut

OiMefvatMMde M. Renouard(M')<u<curdu 80 m~M<$3~.
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~M~tM~?~t~~t~t-- t
méconnaître te bienfait de leur influence, et ce n'est qu'après
une mûre appréciation des faits qu'U y aurait lieu de les

élargir.

327. Avant d'arriver à l'examen de ces dispositions, qu'il
nous soit permis de placer ici une observation qui ne sera pas
sans quelque intérêt c'est qu'on doit peut-être regretter que
la présomption d'innocence, qui protège les accusés de moins
de seize ans, n'ait pas été étendue jusqu'aux MMr<&-MM<

Ces infortunes, dont la plupart sont encore dépourvus de
toute instruction, n'ont qu'un développement incomplet des
facultés mentales; leur indigence bornée et confuse ne reçoit

quêtes leçons incertaines qui éclairent l'enfance; les notions
du bien et du mal, les rapport du délit et de la peine n'arri-
vent qu'avec peine jusqu'à leur esprit*. Ceux même que le
bienfait d'une merveilleuse éducation a rendus à la société

n'atteignent que rarement le degré dedévetoppemcnt inteltec'-

tuel qui permet la perception des idées abstraites et la science
des devoirs sociaux telles sont toutes les abstractions des ob-

jets dont les individualités ne frappent aucun des sens, le

droit, l'obligation, la possibilité, la n~M: etc. Enfin, l'ex-

périence atteste que les individus atteints de surdi-mutité sont

enclins à la colère, à la fureur) à la jalousie; la plus légère
cause d'excitation leur fait perdre leur empire sur eux-mêmes,
et l'éducation ne réprime qu'incomplètement cette disposition

SufËt-iI, d'ailleurs, qu'un sourd-muet sache quel tel fait est re-

préhensible et entraîne une
punition, pour qu'on doive le traiter

suivant toute la rigueur des lois? Ne serait-il pas équitable de

prendre en considération l'absence ou la faiblesse de dnférents
motifs qui exercent une puissante influence sur l'esprit et la
volonté de

l'homme, tels que la honte attachée au crime et au

châtiment, la crainte du déshonneur, le besoin de l'estime

publique? Autrement les sourds-muets, déjà si disgracies de

la nature, seraient traités par leurs semblables avec plus de

TmMdeamattuitM de l'oreille et de ['imdHion, par 5{. itard, t. 2.
S Médecine MpUe refittive aux a!«.'tt~, ou )M Jcis t)pptiqu.'M aux deMrjres

de t'ioteUt~tx'e, par tfofrbauer, p. M3.
3 ?)<(., p. an etat3.
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sévérité que ceux qui jouissent de l'intégrité de tous ieaM

Sens il résulte de ces observations que la surdi-mutité modi'

fie singulièrement la responsabiiité en matière criminelle, et

que des lors il serait juste de poser à l'égard des sourds-muets

ta mêoM question sur le discernement que la loi autorise à

l'égard des accuses de moins de seize ans.

Cette lacune a été réparée dans h législation italienne et

dans la législation betge. L'art. 76 du Code p~nat Mgc porta î

:t Lorsqu'un sourd.muet, Agé de plus de seize ans accomplis,
aura commis un crime ou un délit, s'il est décidé qu'ii a ag!
sans discernement, ij sera acquitté. 8'ii est décidé qu'H a agi
avec discernement, les peines seront prononcées conformâmes

aux art. 73, ?4ût?5 a, c'est-à-dire atténuÉes.

328. Nous passons à l'eMmen des dispositions de la loi,

Ï~'art. 66 est Mnsicen~a:<tI~oMqueraccusô aura moins

de seize ans, s'H est décidé qu'ii a agi sans discernement, il

sera acquitté; mais il géra, selon les circonstances, remis à ses

parents, ou conduit dans une niaison de correction pour y être
éiteve et détenu pendant tei nombre d'annëes que t6jugenteot

déterminera, et qui toutefois ne pourra excéder l'époque t~ii

auraaccompHsa~in~iiëmeannëc.)!' »

On lit dans t'expose des motifs: «LeCodedétertRineria"

Ouence de rage des condamnés sur !a nature et la durée des

peines. H s'occupe, d'abord, de celui qui, au moment de l'ac-

tion, n'avait pas encore seize ans. On se rappeHe que l'art.

3M du Code d'instruction crimineilc a décidé qu'à t'égard de

l'Meusé qui se trouverait dans cette classe, la question de sa-,

voir s'il a cotQnnis raction avec discerneïïMHit serait examinée.

Les dispositions actuelles relent ce qui doit ~treordann6 d'a-

près le r~uitat de {'examen. Si la décision est n6gathe, l'ac-

cusé doit nécessairement être acquitté car il serait contradic-

toire de le déclarer couptMe d'un crime, et de dire en m6aM

temps que ce dont il est accusé a été fait par lui sans discefae-

ment. Les juges prononceront donc qu'il est acquitté; mais

ils ne pourront pas le faire rentrer dans la société, sans pour-
voir à ce que quelqu'un ait les regards fixés sur sa conduite

LetMt de mi~h-cice ic~te, t. p. t7t.
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ils auront l'option de le rendre à ses parents, s'its ont en eux

assez de confiance, ou de le tenir renferme durant un espace

de temps qu'ils détermineront. Cette détention ne sera point

ua~ peine, mais un moyen de suppléer à la correction domes-

tique, lorsque les circonstances ne permettront pas de le con-

fier à la famitfe. H

Ces lignes exposent avec clarté le système et le but de la loi.

Une présomption d'innocence est établie par ic premier article

en faveur des prévenue qui n'ont pas atteint t'&g'e
de seize ans;

cette présomption oblige a poser une question sur leur discer-

nement, et, si cette question est résolue négativement, ils sont

non pas absous, mais pleinement ~M'~M; !a loi les remet à

la correction domestique. La détention que les juges peuvent,

môme dans ce cas, leur imposer, donc point, une peine,

mais un moyen de suppléer à cette correction. Nous suivrons

plus loin l'application de ces principes que la jui-i'prudence
a

quelquelbis méconnus.

329. Après la présomption favorable qu'elle créait en faveur

de ces prévenus, la loi a p!ae6 l'excuse dans le cas même où ils

auraient agi avec discernement. Les art. C7 et 69 modi6es pro-

noncent une atténuation des peines en leur faveur, lorsqu'ils

se sont rendus coupables soit d'un crime, soit d'un simple

délit.

:< Sila décision, dit l'exposé des motifs, porte que l'action a

été commise avec discernement, il ne s'agit plus de correction,

c'est une peine qui doit être prononcée; seulement ce ne sera

ni une peine afflictive, ni infamante. La loi suppose que le

coupable, quoique sachant bien qu'il faisait mat, n'était pas

encore en état de sentir toute l'étendue de la faute qu'il com-

mettait, ni de concevoir toute la rigueur de la peine qu'il ailait

encourir. Elle ne veut point le uotrir, dans l'espoir qu'il pourra

devenir un citoyen utile elle commue, en sa faveur, les peines

afQict.h'e~ en peines de police correctionnelle; elle ne le soumet

point à l'exposition aux regards du peuple; enfin, elle consent,

par égard pour son jeune âge, à le traiter avec indulgence, et

ose se confier à ses remords, »

L'art. 67, rédigé d'après ces motifs, est ainsi conçu « S'il

est décidé qu'il a agi avec discernement, les peines seront pro-
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noncées ainsi qu'il suit S'il a encouru la peine de mort, des

travaux forcés à perpétuité, de ta déportation, H sera condamné

à la peine de 10 a 20 ans d'emprisonnement dans une maison

de correction. S'it a encouru la peine des travaux forcés

temps, de la détention ou de la réclusion, il sera condamné &

être enfermé dans une maison de correction pour un temps

égal au tiers au moins, et à la moitié au plus, de celui pour

lequel il aurait pu être condamné à l'une de ces peines. Dans

tous les cas, il pourra être mis par l'arrêt ou le jugement sous

la surveillance de la haute police pendant trois ans au moins

et dix ans au plus. S'il a encouru la peine de la dégradation

civique ou du bannissement, il sera condamné & être enterme,
d'un an à cinq ans, dans une maison de correction. a

L'art. 69 établit une atténuation de la même nature pour le
cas où le fait ne constitue qu'un délit « Dans tous les cas Oît

le mineur de seize ans n'aura commis qu'un simple délit, la

pemequi sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-dessus
de la moitié de celle a laquelle il aurait pu être condamné, s'il
avait eu sei~e ans, H

Nous ferons remarquer en passant que cet article a été

légèrement modiBé parla loi du 28 avriH832. L'article abrogé

portait ces termes Si le coM~a~e n'a enecMM< qu'une Mt?M
cotWc~OMM~, ce qui semblerait se rapporter a la nature de
la condamnation plutôt qu'au caractère primitif du fait. La
correction a eu pour objet de faire dépendre l'atténuation de
la peine de ce seul caractère. Si ce fait constitue un crime,
alors même que le mineur n'aurait encouru qu'une peine
correctionnelle, l'article est inapplicable.

La mesure de cette atténuation des peines doit, au reste,
paraître pleinement suffisante le châtiment, en effet, s'abaisse
a la moitié et même jusqu'au tiers de la peine encourue la peine
de mort et les peines perpétuelles sont remplacées par une dé*

tention qui ne peut excéder vingt ans; enfin, le système des

circonstances atténuantes, ainsi que nous le verrons plus loin,
p~ut encore modifier ces pénalités déjà réduites. Les législa-
tions les plus indulgentes n'ont point dépassé de pareilles
limites. Elles concilient les veeux que l'humanité peut former
en faveur d'une jeunesse égarée, avec la nécessité d'une répres-
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sion que le discernement du condamné ne laisse plus mettre

en doute.

330. Une troisième modification qui avait été introduite en

faveur des mineurs de 16 ans, par l'art, 1" de la loi du 25 juin

i824', a été peu près textuellement transportée dans la loi

du 28 avril 832, et forme aujourd'hui l'art. 68 du Code pénal.

Cette transposition a été expliquée, lors des discus.-ions de la

loi modificative, dans les termes suivants « L'art. :t"' de la ici

du 28 juin 1824 a déféré aux tribunaux correctionnels 'es mi-

neurs âgés dû 16 ans qui sc seraient rendus coupables de

crimes autres que ceux auxquctt; ia loi attache la peine de mort,

celle des travaux forcés a perpétuité, ou celle de la déportation.

Cette loi devait trouver place dans le projet actuel. Nous avons

pense que cette disposition ne trouvait pas convenablement sa

place à la suite de l'art. 67, qu'il fallait qu'elle fût entièrement

isolée de cet article, a6n.qu'on pût trouver plus facilement les

rapports qu'elle a essentieUement tout a la fois avec ce dernier

article et avec l'article précèdent. II fallait donc trouver une

autre place cette place est naturellement celte de l'art. 68, qui

devient sans objet au moyen d'une disposition que vous avez

adoptée précédemment,
»

Cet art. C8 est ainsi conçu « L'individu, âgé de moins de

seize ans, qui n'aura pas de complices présents au-dessus de

cet Age, et qui sera prévenu de crimes autres que ceux que la

loi punit de la peine de mort, de celle des travaux ibrcés à per-

pétuité, de la peine de la déportation, ou de celle de la détention,

sera jugé parles tribunaux correctionnels, qui se conformeront

aux deux articles ci-dessus. »

Le but de cette dernière exception au droit commun est donc

de soustraire les accusés de moins de 16 ans à la juridiction

des Cours d'assises., toutes les fois qu'ils n'ont pas de com-

plices,
ou que le crime dont ils sont prévenus emporte la peine

des travaux forcés à temps ou de la reclusion. Cette dérogation,

côté de quelques avantages, offre d'incontestables inconvé-

nients. Elle évite au mineur la solennité des assises, la flétris-

sure d'un débat qu'une plus grande publicité environne; elle

Cette loi ~M ahjo~e par l'art. 103 de la tôt du 28 avrit 1832.
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permet d'abrégé!* la détention provisoire, en imprimant à la

procédure une plus grande célérité enfin, elle institue dans le
tribunal correctionnel, en quelque sorte, un tribunal de famille,

qu'elle charge d'une mission répressive et paternelle à la fois.
Mais ce dernier avantage se retrouverait au menM degré sans
doute dans le jury, plus apte à apprécier les questions de mo-
ralité et de discernement. I! est & craindre que les tribunaux

correctionnels, juges permanents, n'apportent dans le jugement
de ces accusés ces règles fixes que la jurisprudence établit, et

qui peuvent entraîner une fausse appréciation du fait et de l'ac-
cusé. Les jurés ne sont-ils pas les juges naturels des accusés
de moins de i6 ans comme des autres accusés? Auraient-ils
moins d'indulgence et de paternité? Sauraient-ils moins appré-
cier les causes impulsives du crime, faire la part des passions et

delà légèreté du mineur, discerner la mesure de son intelli-

gence ? Un grand inconvénient de ce changement de juridic-
tion est d'ailleurs d'apporter dans cette compétence des hésita-
tions et des difQcuItés qui embarrassent des règles qui devraient
être évidentes pour tous. Aussi le législateur à-t-il été ob!ige de
faire des exceptions l'exception qu'il créait si le prévenu a des
complices, ou si son crime est passible de la peine capit~e ou

d'une peine perpétuelle, ta juridiction des assises, ainsi qu'on
b verra plus loin, se trouve nécessairement saisie; de sorte

que l'exception qui investit les tribunaux correctionnels se res-
treint dans l'application, et c'est peut-être un motif encore de
ta faire disparattre; car, en admettant même qu'elle ait quel-
ques effets satutaires, cette utilité n'est que secondaire, puis-
qu'elle ne s'exerce que partiellement, et l'on eût évite des con-
flits de juridiction qui entravent nécessairement la marche de
la justice criminelle.

33t. Il résulte des observations qui précèdent que le Code

pénal a dérogé au droit commun, en faveur des détenus au-
dessous de seize ans, sous trois rapports diOërcnts i* la loi les

protège par une présomption d'innocence qui oblige à prouver
qu'ils ont agi avec discernement 2" alors m6me,que le discerne-

ment estétabli, elievoit encore dans leur Age une excuse, et leurs

peines sontatténuées; 3°enua,ils sont justiciables dela juridic-
tion correctioQMMe, alors mémequ'tls sont prévenus de crimes,
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NMM allons successivement, développer ces trois dispositions

exceptionnelles.

Que faut-il d'abord entendre par l'expression les individus

< MOMM<~6 seize <ms? Ces mots désignent-ils tous les

individus qui n'ont pas seize ans accomplis, ou bien seulement

ceux qui ne sont pas entrés dans leur seizième année Quel-

ques criminalistes ont pense que les art. 66 et suivants ne peu-

vent être invoqués que par celui qui est encore dans sa quin-

zième année. On fait remarquer, en faveur de cette opinion,

que, lorsque le législateur veut dés~ner un certain nombre

d'années accoM/)~, il le dit expressément, ainsi qu'on le voit

dans les art. 66 in ~:<?, 70, etc., du Code pénal, dans l'art. 368

du Code civil, etc. On cite ensuite l'adage ~MM~ !'Mc~~

pro cûMp/~c ~Mf. Nous croyons, malgré ces raisons, qu'on

doit entendre par individus Ages de moins de seize aas tous

C8ax qui n'ont pas encore accompli leur seizième année, bien

que leur quinzième soit révolue. En effet, le Code pénal de

Jl'79:t (~° part., tit. 5, art. i) désignait en termes exprès l'~ge

de seize cm accomplis. Rien n'annonce que le legistateur de

i8i0 ait voulu modifier cette disposition. Cette interprétation

est d'ailleurs en harmonie avec le sens naturel et grammatical,

et l'on doit ajouter que dans le doute l'opinion la plus favorable

devrait être adoptée

Il faut remarquer encore qu'il sufut que les seize ans ne

soient pas accomplis a~ moment e~K c~Me OM du aW~, pour

que le mineur puisse invoquer le bénéGce de l'art. 66. Cela

résulte de la raison même qui motive cette exception et la loi

confirme cette interprétation puisqu'elle fait coïncider l'âge

de seize ans avec l'époque du délit, le moment où il a agi.

332. Toutes les fois qu'un accusé de moins de seize ans est

mis en jugement,
le président, aux termes de l'art. 3a0 du

Code d'instruction criminelle, doit, d peine de ?!M~ poser

cette question
l'accusé a-t-il agi avec <A'MW?M~~ ? La loi

V. dans ce scns Carnot sur l'art 86. L'&rt. 903, C. civ., relatif à la liberté

de disposer, parle également du mineur âgé de moins de MtM tMM,et tes auteurs

entendent par H tout mineur qui n'a p<Ms«oM;pK sa MMMmee<t~, )nt)<[f<la

f&veurdue à la liberté de disposer.
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modincative du 28 avril 183â à ajouté a l'article c69mo~

~t! de nullité; et toutefois il n'y avait point ici d'abus & r6-

formor: la Cour de cassation avait plusieur:;foisannulûdes

arrêts, par cela seul qu'iis avaient omis de mentionner la po&i-

tion de cette question 1. Du reste, cette position doit avoir lieu

devant le tribunat correctionnel comme devant la Cour d'as-

sises, car Je principe est g~nÉra!, et l'art. 68 déclare formelle-

ment que les ~!&M?!aM~ <*o~?'ec~eMMC&se c<?M/b)'fHc?'OMtaux

deux articles ci-dessus. H faut donc que le jugement constate,

à peine de nullité, que la question de discernement a été posée

et résolue*.

Cette question ne doit plus être posée s'il est constant que

l'accusé a plus de seize ans; mais quelques difncultés peuvent

s'élever cet égard. Rappelons d'abord que, dans ce cas, l'M-

rôt qui rejette la demande de I'accu§& tendante à poser la ques-

tion de discernonient doit nécessairement être motivé; car

cet arrêt, qui a pour objet de modiner le fait de l'accusation,

la culpabilité de l'accuse et l'application de la peine, ne peut
être considéré comme un arrêt d'instruction, pu comme un

arrat simplement préparatûire'. Rappelons encore que l'exis-

tence du discernement, dans les accusés de plus de seize ans,
n'est etnepeut être que présumée par le législateur. C'est aux

jurés, c'est aux juges à se convaincre, par l'audition attentive

des débats, que cet accusé a connu toute la portée de son

action, toute la responsabilité qui devait en résulter pour lui,
en un mot qu'il a agi avec discernement. Le jugement sur la

responsabinté morale est entièrement abandonné à leur con-

science; et, s'iisacquierentlaconvictionquel'accuso,quoique

âgé de plus de seize ans, a néanmoins agi sans discernement
ils doivent l'acquitter, comme ils l'acquitteraient s'il avait moins

de seize ans. Seulement cette formule, que l'accusé a agi sans

discernement, ne suffirait plus pour entraîner cet acquitte-

ment* faudrait qu'il fut déclaré non coupable.

<C~M.,9therm.MVMt,6b)'~m.M)):,16M<tmxï,'ete.

*Ca«.,MmaMi84i,B[t:t.n.74;i9MAHM3,B))tn.n.909.

!CtM.,i4oet.l8M,J.P.,t.!0,p.M8.

<CMt.,i''Mpt.i8M,S.<7.i.!03,t.P.,t.jt0.p.8M
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Sî l'accusé de moins de seize ans est renvoyé devant la Cour
d'assises a raison de plusieurs chefs d'accusation, il y a lieu de

poser une question de discernement sur chaque chef séparé-

ment, car, en ce qui concerne le mineur de 16 ans, le discer-
nement est un des éléments essentiels de la culpabilité légale,
et par suite une partie substantielle de l'accusation sur chacun

des crimes qui en font l'objet; or, comme des solutions diTé"

rentes sur la question de discernement peuvent être motivées

par des circonstances qu'il appartient au jury d'apprécier sou-

verainement quant aux divers chefs d'accusation, il s'ensuit

nécessairement que cette question doit être reproduite distinc-

tement à la suite de chacun de ces chefs une question unique

cOKt~oune à tous les chefs serait nulle pour vice de complexité~
333. En thèse générale, l'accusé constate son âge par la

pr~uction de son acte de naissance; mais, s'il ne peut pro-
duire cet acte, s'ensuit-il qu'il doive perdre le bénéBce de la

loi? La Cour de cassation a jugé l'amrmative, en se fondant
sur ce qu'il y a présomption légale, quand l'acte de naissance

n'est pas produit, que le prévenu n'était pas âgé de moins de

seize ans nous paraît impossible d'admettre une semblable

présomption, qui ne s'appuie sur aucune disposition de la loi

l'âge de l'accusé est un fait, un élément d'aggravation ou d'at-

ténuation de la peine, et il nous semble qu'en cas de doute, ce

fait doit, comme tous les autres, être soumis a l'appréciation

du jury car, de ce que la preuve authentique d'un fait n'est

pas produite, comment conclure qu'elle n'existe pas ? Comment

d'u~B simple omission induire une présomption légale ? Cette

pré~oniption ne devrait-elle pas d'ailleurs exister également en

iayeiur de l'accusé? Et puisque l'âge de seize ans accomplis est

une circonstance aggravante, n'est-ce pas au ministère public à

l'établir?

On peut remarquer, au reste, dans l'espèce de l'arrêt que
nous venons de citer, une circonstance favorable & notre opi-
nion. L'accusé n'avait produit qu'après sa condamnation un

acte de naissance duquel il résultait qu'il n'avait pas seize ans î

CaM., 0 Mv. t8!!4, But), n. M.

*CaM.,t9aYntt8~,J.P.,t.i8,p.SS9.
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et
la Cour de cassation, en rejetantson pourvoi motiva surtout

ce rejet sur ce qu'il n'est pas dans ses attributions de juger le

mérite des actes qui n'ont pas été produits devant lea tribunaux

qui ont rendu le jugement attaqué. Cette décision spéciale a

néanmoins été critiquée*. M Faudra-t.il que l'accusé, a dit

M. Carnot, porte sa tête sur l'échafaud, lorsqu'il pourrait être

si facilement constaté qu'il n'avait pas rëeUemont l'Age de 16 ans

accomplis quand il s'était rendu coupable? La poursuite des

crimes doit être faite charge et à décharge, et l'accusé n'aurait

pas allégué qu'il n'était pas &gé de seize ans accomplis, qu'il

serait du devoir du ministère public de s'en assurer; si le mi-

nistère public a négligé de remplir ce devoir sacré, l'accusé

devrait-U devenir la victime d'une telle imprévoyance? Cepen-
dant il le deviendrait si, son acte de naissance à la main, il

n'en devait pas moin$ subir une peine qu'il n'aurait pas en-<

courue, a Le seul moyen d'éviter ces inconvénients est de con-

sulter le jury sur l'Age de l'accusé, toutes les fois qu'il y a quel.

que doute sur cet âge; et c'est le parti qui a été en dernier

lieu adopté par la Cour de cassation. Un arrêt du 26 septembre
1860 dispose, en eobt, « qu'aux termes de l'art. 340, Code

d'instruction eriminelte, si l'accusé a moins de 16 ans, le pré-
sident doit, a peine de nullité, poser une question relative au

discernement que la question de savoir si l'accusé a moins de

16 ans, ayant pour objet un fait essentietlement modificatif de

la criminalité, doit être posée au jury toutes les fois que les

énonciations de l'arrêt ~démise en accusation ou les résultats

cfM~a< paraissent l'indiquer; que, dans l'espèce, !'ordon~

nance de prise de corps énonce que l'accusé avait p~ ~'M

a?M M'époque de laperpétration du crime; que cette ordon-

nance, conBrmée par l'arrêt de renvoi, fait corps avec cet arrêt e

que néanmoins ce même arrêt dans son préambule et l'arrêt

de la Cour d'assises~ qui en reproduit les termes, portent que
l'accusée était dy~e de seize ans; mais que cette énonciatiou, qui

n'indique point qu'il y ait eu vérification de ce fait, ne sufGt

pas pour détruire la première que dès lors le président de la

Cour d'assises avait le devoir de soumettre au jury une pre-

1 M. Ma~nin, 't'raix! des minofMs, t. 9, p. Sot M. t~nmt. 1. i", p. 2t:).
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miera question sur le point de savoir si l'accusée avait moins

de seize ans'. a

Au surplus, cette question, comme on l'a déjà dit, ne peut,
en matière de grand criminel, être résolue que par le jury.
Dans plusieurs espèces où la Cour d'assises s'était déclarée in-

compétente à raison de l'âge de l'accusé, la Cour de cassation

a posé en principe qu'il n'appartient qu'au jury de décider si

au moment du crime imputé à l'accusé il était ou non âgé de

moins de <6 ans, et que la Cour d'assises ne peut juger cette

question sans sortir des bornes de sa compétence. Ces arrêts

déclarent « que la circonstance de l'âge de l'accusé au-dessous

de seize ans est essentiellement modificative de la criminalité;

qu'aux termes des art. 66 et 67, elle efface le crime ou change
la peine selon que l'accusé est déclare avoir agi avec ou sans

discernement; qu'eHe ne peut pas être axée d'une manière

absolue et par la seule considération de l'époque & laquelle

l'accusé a pris naissance mais qu'elle doit l'être dans son rap-

port avec l'époque souvent incertaine à laquelle il aurait com-

mis le crime qui lui est imputé; que cette circonstance se lie

donc au fait mémo de l'accusation; qu'elle en forme un des

principaux éléments; d'où il suit que la solution de la question

qui la concsMS rentre nécessairement dans les attributions du

jury". »

33At 1/art. 66 dispose formellement que l'accusé qui est

f&connu avoir agi sans discernement doit être acquitté. Il est

évident, en en'et, que l'absence du discernement dans l'agent

dépouille l'action de toute criminalité. Or de cette règle se dé-

duisent plusieurs corollaires.

il en résulte, en premier lieu, que cet accusé ne peut être

l'objet d'aucune mesure répressive; et la Cour de cassation

s'est conformée ce principe, en jugeant i° qu'il ne peut être

mis sous la &urvËijlasce de la haute police car cette surveil-

lance constitue une peine, et l'acquittement emporte l'anran-

Cas~ 26 sept. tOSO, BuH. n. 329 Conf. Legr&verend, t. 2, p. 3M.

Ca~ M avril 4827, Xutt. n. 89 4 mai i839, BnH. n. Ho; 26 sept.

1846, But), n. aM.

3 Ca~ 1C wût i8M, J. P., t. 17, p. M7.
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chissementdetou<~peine;2° qu'il ne peut, à plus forte raison,
être condamné à un emprisonnement quelconque*. H en ré-

suite encore cette conséquence, que la détention dont le mineur

môme acquitté peut être l'objet n'est point une peine cette

mesure (et c'est ce qu'établit l'exposé des motifs cité plus haut)

n'a d'autre caractère que celui d'une correction domestique.
« Cette correction autorisée parla loi n'a aucun caractère pénal,
et a été instituée au contraire par le législateur dans des vues

de protection en faveur des individus qui en sont l'objet'.H n

C'est en quelque sorte une tutelle substituée à la tutelle de la

famille, lorsque celle-ci n'offre pas des moyens sufSsants de

surveillance, des garanties d'une bonne éducation. Et en effet

il ne s'agit plus alors de punir un délit, puisqu'il est reconnu

que le fait n'est pas criminel, que le délit n'existe pas; il ne

s'agit que de prévenir de perverses inclinations, de corriger
des penchants vicieux, en un mot, de faire donner à l'enfant

l'instruction et l'éducation qui lui manquent, et c'est là la

mission et le but de la détention qui est appliquée aux mineurs.

C'est par suite de ce principe, conséquence nécessaire de l'ac-

quittement du prévenu, que la jurisprudence a reconnu que

cette mesure, prise à l'égard d'un prévenu de moins de i 6 ans,
ne peut jamais être considérée comme une première peine
élémentaire de la récidive'.

La loi du S août 18SO n'a fait que développer et mettre en

action cette doctrine lorsqu'elle a édicté les dispositions qui
suivent: «Art. i" Les mineurs des deux sexes.détenusarai-

,son de crimes, délits, contraventions aux lois Dscalesoupar
voie de correction paternelle, reçoivent, soit pendant leur dé-

tention préventive, soit pendant leur séjour dans les établisse-

ments pénitentiaires, une éducation morale, religieuse et pro-
fessionnelle. Art. 2. Dans les maisons d'arrêt et do justice,
un quartier distinct est aSëcté aux jeunes détenus de toute

catégorie. –Art. 3. Les jeunes détenus acquittés en vertu de

l'art. 66 du C. pén. comme ayant agi sans discernement, mais

'CMS.,4oct.i64S.Bu)).n.3JK!.
s Cass.. M mars t843, Bull. n. 08.
s Arr. PMi< 9 <!<?. 4830, Jettm. <}« dr. rmt)., <830. p. 393.



CHÀP.XtU.–DE L'EXCUSE n'AGE. SOi

non remis à leurs parents, sont conduits dans une colonie pé-

nitentiaire ils y sont élevés en commun, sous une discipline

sévère, et appliqués aux travaux de l'agriculture, ainsi qu'aux

principales industries qui s'y rattachent. H est pourvu à leur

instruction élémentaire. Art. 4. Les colonies pénitentiaires

reçoivent également les jeunes détenus condamnés à un empri-
sonnement de plus de six mois et qui n'excède pas deux ans. M

335. La durée de cette détention a fait naître une question

intéressante on a demandé si elle peut être prononcée pour
moins d'une année. La Cour de cassation s'était d'abord dé-

cidée pour la négative « attendu que ces expressions de l'ar-

ticle 66 tel Ho?M~e d'années, prouvent clairement que la vo-

lonté du législateur a été que la détention qu'il ordonne, dans

le but et l'espoir d'effacer les mauvaises impressions reçues

par l'individu, et de changer sa conduite, n'ait pas une durée

moindre d'une année*, » Depuis, cette jurisprudence a été

modifiée, et il a été reconnu « que l'art. 66 n'a établi qu'un
maximum de la durée de la détention, et ne s'oppose pas à ce

que cette détention soit fixée à moins d'une année. D'où il suit

que les juges peuvent' ordonner que l'enfant, acquitté pour
avoir agi sans discernement, soit conduit dans une maison de

correction pour y être élevé et détenu pendant six mois'. »

Cette dernière opinion doit seule, suivant nous, être suivie.

EUe s'appuie sur le texte de l'art. 66, et elle est conforme &

son esprit, puisque les juges, qui remplacent dans cette cir-

constance le père de famille, doivent être investis du pouvoir
de mesurer la durée de la détention d'après la perversité pré-
sumée du mineur.

C'est dans ce sens que la Cour de cassation a jugé en der-

nier lieu « que les art. 66, 67, 68 et 69 ont pour objet de sub-

venir a la faiblesse de l'âge, et qu'ils dérivent d'un seul et

même principe dont ils règlent les conséquences suivant les

divers cas qu'ils prévoient; qu'il suit de là qu'aucune distinc-

tion ne saurait être admise entre la disposition qui prescrit

l'acquittement du mineur au-dessous de seize ans, lorsqu'il a

CMS.. i0 cet. f8H, J. P., t. 9, p. 6:9.

Cass., 8 'Bv. t833, J. P., t. a8, p. US.
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t-~M~tttt.~m~mA~ttMtt nt ~mttchn~)!& fnntmttitt~~tntttttM!~
a~î sans disceraemeht~ et celtes qui le font jouir d'une mode"

ration de peine, lorsqu'il a agi avec discernement que fart. 69

n'a établi, pour le cas ou il y &condamnation, qu'un maximum

au-dessus duquel né peut être élevée la peiM) sans déterminer

la limite de sa réduction que cette réduction dès lors est &ban-<

donnée à une appréciation discrétionnaire qui là mesure sur

le caractère particulier qu'impriment à la prévention admise

contre le mineur, soit les diSêrentés phases de cette min'srit~,

soit les autres circonstances propres & tnodiner là tao~tiM du

fait punissable, Toù~s~s l'emprisonnement ne peut ètt~

abaisse, en vertu de l'art. 69, lorsque la matière n'admet pas

l'applicatmn de l'art~ 463; au delà de la limitëda six jours axée

par l'art. 40'.

936. Une troisième conséquence de l'acquitteMent du mi'-

Beur doit ~tre Non aa'ran~MsseaMnt des frais de la procédure =,

car la !oi criminelle ne fait peser ces frais que sur ceux qui ont

saccûBtbé dans les potïfsuiiies (art. ?8, C. inst. cnm.). Cette

questit)B,q~e la Cour do cassation a résolue dans un Émis o~

posé, a été examinée plus haut

3~7. La Cour de oaBsatïon avait d'abord posé en principe

que la présomption ~voraMeétabl~eparl'art~ 66 devait être

restreinte dans les limites du Code pénal, et qu'elle ne pouvait

en conséquence être appliquée à l'égard des crimes eu délits

que ce Gode n'a pas prévus. Cette jurisprudence avait été appli-

quée & l'égard des délits forestiers des contraventions en

matière de douantes et des délits de shaese Au reste, le motif

sar lequel s'appuyaient ces décisiôNS est que les lois sp~

ciales qui punissent ces délits ne contiennent aucune disposi-
tion qui au~riselesMbUnaUx& prendre en considération lage

et le défaut de discernement des délinquant dont elles s'occu-

pent x. Nous ne pouvons donner notre assentiment a l'induc-

'GM!3Mv.!846,Bu)I.n.

'CMS.,H}Mv.l8M.Ba)).n.iS.

V..Mipfo, p, Mi. Attx Mt&ts ett~ on doit jouter 1~ arr. CMs., 36 maf.

1843, BnH. n. 68, Joum. du dr, crim., 1843, p. 20S 16 janv. 1846, Buit.

n. 23 JouM. du dr. crim., 1846, p. 1S4.

CMs., 3 jait). 1813, But), n. 14B.

s CMs., ? ~ut)). 183~, BuH. n. Mt.
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tion que l'on tire de ce silence des lois spéciales. La règle que

consacre l'art. 66 n'est point un de ces principes qui, placés

dans un Code, ont pour limites les limites mêmes de ce Code.

Elle résulte de la nature des choses, elle se puise dans les loi$

de la nature humaine, dans l'étude des progrès de l'intelligence

de l'homme. C'est une loi générale qui domine toutes les lois,

une règle commune qui plane sur toutes les législations, car

elle prend son origine dans un fait commun à toutes les actions

de l'homme, son ignorance présumée de la criminalité de ses

actes jusqu'à l'âge de seize ans accomplis. Prétendrait-on créer

une exception à cette loi commune, à l'égard des délits spé-

ciaux ? Mais il faudrait prouver alors que l'enfant, dont l'intel-

ligence est trop débile pour concevoir la criminalité d'un délit

commun, a toute l'intelligence nécessaire pour apprécier et

comprendre les délits spéciaux; il faudrait admettre qu'inhabile

& discerner la culpabilité d'un vol ou d'un assassinat, sa con-

science lui révélerait sans peine la criminalité d'un délit de

douanes, d'une contravention aux lois sur la chasse, d'une

infraction à la police sanitaire. Or n'est-il pas évident que les

délits spéciaux, qui varient chez les divers peuples suivant les

besoins et les mœurs, et qui puisent leur criminalité relative

dans la loi, et non dans la conscience humaine, sont plus dif"

ficiles a. saisir que des infractions communes que les plus sim-

ples notions de la morale révèlent plus ou moins vivement 2

A la vérité, dans certaines matières spéciales, le fait matériel

constitue à lui seul la contravention. Aussi on pourrait peut*

être admettre, avec la Cour de cassation 1, que les contraven-

tions purement matérielles échappent à l'application de notre

règle. Mais toutes les contraventions qui admettent la fraude

comme élément constituent de véritables délits, et c'est surtout

en ce qui concerne les infractions de cette nature que la pré-

somption de non-discernement devrait protéger les mineurs

de 46 ans. On objecte, avec plus de puissance, l'impossibilité

où sont les juges de modifier les peines. Mais il faut prendre

garde que nous ne prétendons point transporter
hors du Code

son art. 67 et les catégories de peines atténuantes qu'il établit

CM; 93 nov. t8U.
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en faveur des mineurs de seize ans qui ont agi avec discerne-

ment, il ne s'agit point ici de l'excuse qui peut militer pour

cette classe de prévenus, il s'agit uniquement de la présomp-

tion favorable qui doit planer sur tout prévenu de cet âge, et

de l'obligation de renvoyer des poursuites celui qui a commis

le fait imputé, mais sans discernement. On oppose, enfin,

l'art. 484 du Code pénal, qui maintient toutes les lois pénales

relatives à des matières sur lesquelles ce Code n'a pas statué.

Mais le seul but de cette disposition a été de ne pas mettre

obstacle aux poursuites qui sont dirigées en vertu de ces lois

particulières; et it ne peut en résulter que l'art. 66, qui pose

un principe général d'excuse, de même que les art. S9 et 60

ont posé un principe général de responsabilité criminelle, ne

puisse étendre son empire sur tous les délits, soit ordinaires,

soit spéciaux, commis par les mineurs. Nous pensons donc que

c'est un devoir pour les juges, de quelque nature que soit le

délit poursuivi, de poser et de résoudre la question de discer-

nement en faveur du prévenu de moins de seize ans, avant

toute application de la
peine.

Cette opinion, quelque temps

contestée, a été enfin pleinement consacrée par la Gourde cas-

sation. Cette Cour a décidé, en matière de douanes, que

la disposition de l'art. 66 doit, comme celle de l'art. 64, rela-

tiveMa démence et a la contrainte, être suivie dans toutes les

matières, même celles qui sont réglées par des lois spéciales,

moins que ces lois ne contiennent à ce sujet quelque dérogation

expresse ou tacite; que l'art. 16 de la loi du 9 floréal an vu,

qui défend, en matière de douanes, d'excuser les contrevenants

sur l'intention, ne fait pas obstacle a l'application de l'art. 66;

qu'en effet l'intention n'est pas la même chose que le discer-

nement, celui-ci se rapportant Ma conscienceque l'on ade ses

actes, et l'intention à la volonté qui les fait commettre; que

l'intention criminelle peut manquer là où le discernement

existe, mais que l'absence de discernement est une cause de

justification beaucoup plus péremptoire )) en matière de

délits forestiers, « que la disposition de l'art. 66 du C. pén.,

CMf! M mars t8U, Bu! n. 7i t6 mars 1&M, n. 67 13 ma~ i844,

n. 98; H oct. tMS, n. 3i3; il JM~. 1896, n. tB.
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dérivant des principes qui fondent la moralité des actions, est

générale et absolue, et, à défaut de dérogation virtuelle ou

expresse, s'étend même aux matières réglées par des lois spé-

ciales' en matière de délits de chasse, a que la loi du

3 mai 1844 ne contient aucune dérogation aux art. 66, 67, 68

et 69'.n EnSn, la même Cour a admis, comme une consé-

quence du même principe, « que les dispositions de l'art. 66

sont applicables aux simples contraventions comme aux crimes

et aux délits', n

338. Les peines modifiées, dont les prévenus de moins de

16 ans, qui ont agi avec discernement, sont passibles, ont fait

nattre plusieurs difficultés.

Quelques tribunaux avaient pensé que le tiers de la peine

qui leur est applicable, d'âpres le 3" § de l'art. 67, devait

s'entendre du tiers <A<?n<M?w!«M! de cette peine, abstraction

faite de son MunïMMMt. 6e système était absurde, puisque,

lorsqu'il se serait agi, par exemple, des travaux ibrcés à temps,

la détention correctionnelle n'aurait pu être moindre de six

ans et huit mois, et qu'ainsi le mineur eût été, quant a la

durée de la peine, plus rigoureusement traité qu'un individu

au-dessus de cet âge. La Cour de cassation a donc déclaré avec

raison <f que l'art. 67, en déterminant la peine à infliger

aux mineurs de 16 ans qui avaient commis avec discernement

des crimes emportant les travaux forcés à temps et la reclusion,

a modifié ces deux peines, non-seulement quant à la gravité

de leur nature, en les remplaçant par la détention correction-

nelle, mais aussi, quant a leur durée en restreignant celle-ci à la

limite du tiers de la moitié; et que, d'après les art. 19 et 21

du même Code pénal, la durée, soit des travaux forcés à temps,

soit de la reclusion, pouvant n'être que de 5 ans, il s'ensuit,

par une conséquence nécessaire des dispositions dudit art. 67,

< CaM., 3 janv. 1840, Bu)), n. 8 M thic. 184S, n. 371.

s CaM., t8 juin t846, But). n. !St; 3 j~nv. 1848, n. 4; 3 Mv. 1849.

n. 28.

s Casa., tO juin i842, Bu)), n. t42 sept. et 8 <Mc. t84:, n. M8 et 319;

t3 avn) i8M, n. i39 7 mars t84S, n. 87 34 mai t8S8, n. i72 S2 juin

t888, n. M7 3t mars t868, n. 78.
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que la durée de ia détention correctionnelle d'uamiaeM

de t6 ans peut n'être que du tiers de cinq âne, c'est-à-dire de

vingtmois~'

tl & été également reconnu par la jurisprudence qu'Uni

contraire au vceu de l'art. 69 d'appliquer au condamné pour

délit correctionnel, qui a agi avec discernement,~ MMï'~de

!a peine qu'il aurait précisément subie s'il avait @useize ans

accomplis. 11 est nécessaire que la peine appliquée soit <M<-t~-

MMj;de la M<M~ de celle qu'il aurait dû subir s'il avait eu cet

&go Cette solution n'est que l'application textuelle de la loi.

Il ne peut être douteux, au reste, que la peine d'emprison-

nement portée par les art. 67 et 69 ne puisse, outre ratteau~

Uon que motive l'âge de l'accusé, recevoir, s'U existe des ci~

constances atténuantes, l'application de l'art. 463, et être iré-

dutte par conséquent même & une peine de simple peliM. En

effet la minorité, considérée comme circonstance d'excuse,

convertit les peines afflictives et infamantes encourues par les

jatneurs en peines correctionnelles..Mais, & côté do cette

excuse, d'autres circonstances peuvent se rencontrer dont il

est impossible de ne pas leur tenir compte comme & tous les

prévenus passibles de peines correctionnelles d'ailleurs l'art.

.463 s'applique, d'âpre son dernier paragraphe, <&~ ~sM~

essoM la pe~te <& ~e?M~~tsoMM~Ken< e~jM'oMOMeae ~<H' le Code

pÔM/, et des lors aucun motif ne saurait soustraire les préve-

nus de moins de i6 ans au bénénce de cette règle générale~

Lorsque les deux faits de la minorité de 16 ans et des cir-

constances atténuantes concourent en faveur du même accuse,

ildoit étretenucompte de chacun decoselementsdMsrapplica-

tion de la peine. A cet eSet, la Cour d'assises doitd'aborddéter-

miner, par application de l'art. 463, le degré d'atténuation de

la peine, c'est-à-dire la peine applicable au fait, et ensuite

modifier cette peine, conformément à l'art. (i7,en vue de la

minorité de l'accusé. Cette manière de procéder, qui s'accorde

avec les règles relatives à l'application de l'art. 463, soit que

l'on considère ses conséquences, soit que l'on considère l'esprit

CM., tS jMtv. tMS, Bu)!, n. 4.

s An-. BordMax M août 1890, jMtrn. du dr. crim., 1830, p. 3M).
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de ht loi, s'appuie d'ailleurs sur te texte même de l'art. 67,

lequel pose pour base de l'atténuation de peine dérivant de !a

minorité de l'accusé qui agit avec discernement, la détermina"

tion préalable dé la peine par lui encourue indépendamment

de la qualité de mineur. Ainsi, en supposant que le crime en"

traînât la peine capitale, la Cour d'assises, qui pouvait en ce

cas prononcer, en vertu de la déclaration des circonstances

atténuantes, la peine des travaux forcés a perpétuité ou à temps,

peut prononcer une peine d'emprisonnement dans les limites

duëersdela~uréedestravauxïbrcésàtemps'.
Nous avons examiné précédemment la question de savoir

si le mineur qui a commis un crime, et qui a été renvoyé de-

vànt les tribunaux correctionnels a. raison de son Age, est pas-

sible~de l'aggravation de la peine portée contre la récidive, s'il

se rend coupable d'un nouveau crime. Cette question, long-

temps controversée, se trouve aujourd'hui résolue négative-

ment par la nouvelle rédaction de l'art. S6 du Code pénal.

339. Le mineur, indépendamment des peines qu'il peut

encourir, peut encore être condamné aux frais de la procé-

dure, et même à des dommages-intérêts envers la partie ci-

vile. Un auteur a remarqué à ce sujet que cette condamnation

pécuniaire n'exigeait point la présence du tuteur, parce qu'en

matière criminelle le mineur peut procéder comme s'il était

majeur*. L'usage semble justifier cette opinion; cependant

deux arrêts des Cours d'assises de la Moselle et du Haut-Rhin

ont adopté une solution contraire et des motifs puissants

viennent à l'appui de ces arrêts.

La maxime MMMor <?: ~M~ M<~<~ A<ï~M~ ne repose que

sur une raison puérile dont les anciens jurisconsultes ont sou-

vent abusé, ~MM malitia M<p/~e< œ~i'e~ Mais cette maxime

memene peut pas s'appliquer à l'action en dommages-intérêts

de la partie civile, car cette action est essentiellement civile;

CMa., 9? mM ~8M, Ma", n. !6" S4 !M< 1883, n. 1H M Mv. 1~7,

n, 4t); iO août t86~ n. 304.

u

V. ~pf«, n. 328.

s TraiM des minorités, par M. Magnin, t. 2, p. 49i.

V. Journ. ùu tjr. crim-, 1899, p. 283, et i881, p. !Mt.
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et8il'art.3duCoded'in8tfuction criminelle permet de pour-
suivre l'action civile en même temps et devant les mêmes

}uges que l'action publique, il n'est pas moins incontestable

qu'eue demeure soumise aux règles du droit civil or l'une de

ces règles est que le mineur ne peut défendre à une action

civile que sous l'autorisation de son tuteur. Et, en effet, pour"

quoi les intérêts du mineur seraient-ils moins protégés devant

les tribunaux criminels que devant les tribunaux civils? Pour-

quoi la même action ne conserverait-elle pas les m6mes formes

devant l'une et l'autre juridiction? Le tuteur est le défenseur.

légitime du mineur il supplée à l'innrmité de son âge; il

complète sa personne civile. SapréseBceestessentielle partout
ou les intérêts du pupille sont mis en péril, pour le diriger de

ses conseils, pour luipr&terses lumières, pour lodéfendre. La

condition de la partie civile serait-elle donc exonérée par cette

présence? Nullement, puisque son obligation consisterait nni-

quement& mettre en cause devant la Cour d'assises,comme
elle l'eûtfait devant letribunal civil, le tuteur avec le pupiHe~

le défenseur légal avec le prévenu. Cette &trmalit6 d'ailleurs est

de l'essence de toutes les causes civiles où agurentdesmi'

neurs la partie civile ne pourrait s'en plaindre, car ce serait

demander une exception au droit commun <

On doit même regretter peut-être que le tuteur nesoit pas

appelé, dans les préventious criminelles, à côté de son pupille,

pour l'éclairer dans sa défense, pour écarter des déclarations

mensongères, pour combattre de pernicieux conseils. Outre
l'administration de la fortune, le tuteur n'a-t-il pas encore la

sur~eillaneede la personne? et le péril du mineur devant la

justice ne serait-il pas une cause légitime de son interven-

tion? L'empereur Justinien avait prévu ce danger des mi-

neurs, et ilyavaitpourvuparl'unede ses plusbelleslois: K~OM-

CMMM$OM!Nw<)~e&e?'e e< aye)~MS ~M&a<M in en~KMa~M

e<!MMOMMOrt~M<~M~ ~MM~Me<ïnMM a~CMe ~M~Of~ vel CM-

)'aM~'M. ne ex imperitid vel ~MMM:/t calore a~MK)! vol

~tca~pe~acMM<~M6~M/MM~~o~

sum, prodesse eis poterat e~ deteriore M~cM~oeo~ e~oefe H

L. t, C.deautonMt.praestandA.
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Mans cette doctrine n'a pas été admise par la jurisprudence.

La Cour de cassation a déclaraé « qu'il résulte de l'ensemble

des dispositions du Code d'instruction criminelle, et notam- =

ment des articles i45, i47,189, i62, i82 et 19~, 3S8, 3S9

et 366, que la loi ne fait aucune distinction, soit quant aux

formes de la poursuite, soit quant aux pouvoirs des juges, I
entre l'accusé ou prévenu majeur et l'accusé ou prévenu mi-

neur; qu'aucune disposition de ce Code n'impose au minis-

tère public dans l'exercice de l'action publique, ou à la partie
civile dans l'exercice de l'action civile suivie devant les

tribunaux de répression accessoirement à la première, l'obli-

gation d'appeler en cause le tuteur ou curateur de l'accusé ou

pï'évenu mineur que cet accusé ou prévenu trouve des garan"

tiessufSsantes dans les formes que le Code a établies dans

l'intérêt de la défense qu'il n'y a pas lieu d'admettre une

exception à ces règles pour l'action en dommages-intérêts
formée par la partie civile contre l'accusé acquitté, d'abord

parce qu'elle ne serait point justifiée par les termes des

art. 358 et 366, dont les dispositions comprennent dans

une seule et même catégorie les diverses actions en domma-

ges'intéretsdont elles attribuent la connaissance à la Cour

d'assises, et ensuite parce que cette exception serait incon-

ciliable avec la forme de procéder qu'établissent lesdits ar-

ticles'.a n

340. La contrainte par corps s'applique-t-elle aux condamnés

qui sont mineurs? L'art. 33 de la loi du 17 avril 1832, disposait

que les arrêts et jugements portant condamnation, au profit de

l'Etat, à des amendes, restitutions, dommages-intérêts et frais,
en matière criminelle et de police, peuvent être exécutés par la

voie de cette contrainte. Et la Cour de cassation avait résolu

ai8rmativement cette question, sans donner aucuns motifs de

as décision son srr~t porte « que le mineur de seize ans qui

a été déclaré parle jury avoir agi sans discernement, et a été

acquitté, soit qu'il ait étéenvoyé dans une maison de correction,

soit qu'il n'y ait pas été envoyé, doit être condamné aux frais

envers l'État, puisque, dans l'un comme dans l'autre cas, il a

CMt,, < jMV. i84e, But), n. 9t.
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taujoMra par son fait donné Heu & la poursuite; que les frais

liquides par l'arrêt dans l'espèce s'élèvent a plus de 900 fr.

que dès lors il y avait lien, aux termes de l'art. 40 de la loi

du 17 avril 1833, de fixer, l'égard de l'accusé, la durée de

la contrainte par corps dans les limites tracées par I'art< 7 do

ladite loi (d'un an à dix ans)'.a ))

Na 1C11 c7~.tTit ~:i~i~"ri~~ ~À1 tPril:lt~r~ bv~'avrwuX f'ut Ii~ f$SSait t`iülitÏl~B:La !oi était conçue en termes geHéraux et ne f~isfut aucune

distinction en faveur des mineurs. Néanmoins de gêneuses

élections pouvaient Être opposées cette dëcision. Le prin-

cipe général de la matière se trouve dans l'art, 2064 du Code

civil, qui dispose « que h contrainte par corps ne peut être

prononcée contre iesajineurs)!. La loi du 17 avril t8aSa

reproduit une exception à ce principe, d~& pose; par la loi

du iS germinal au vu, à l'egMd des engagements de com'-

ïnerce.Ataiaquelest le motif de cette exception ? C'est que le

gage de la dette commerciale est le fonds m&me de commerce

dont le mineur a, dsM ce cas, la libre disposition. Or ce motif

n'existe point en matière de condamnation pécuniaire parler

tribunauxcriminels. Le mineur se trouve, soitvis~.ris de

t'Etat/soit~is-a-Yis de la partie civile, dans la position Boal"

muneoûl'ontplac61anaturoetlaloi;dénu6debiensleplus

souvent, privé du moins de leur administration, quel sera

donc le but de la contrainte qui lui sera infligée? Ensuite,
môme en matière criminelle, la contrainte par corps conserve

son caractëre propre, et no participe nullement de la nature

répressive des peines qu'elle accompagne elle ne constitue

qu'uneyoied'exéoutton, un simple moyen de recouvrement.

L'emploi de cette woie semble donc devoir être domino par les

règles du droit civil; la loi criminelle a pu l'attacherM'execu"

tion de certaines condamnations, mais cette exécution demeure

soumise aux dispositions communes de la loi civile, tant

qu'aucune dérogation, comme en matière de commerce, ne

vient en arrêter les eo'ets. EnSu, la loi pénale elle-même a

voulu préserver les mineurs du soufSe contagieux des prisons,
elle a voulu qu'ils restassent purs de la lèpre morale dont le

séjour de ces maisons les eût infectés. C'est pour atteindre ee

<C~s.,ï7jamtM«.Bn)t.tt.a(;{;Joant.dad)'.eT!n).,tft3S,p.3t!<.
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but qu'elle les a rendus & la correction de la famille, toutes les

Ibis qu'elle l'a pu sans péril, toutes les fois qu'ils avaient agi
sans discernement. Cependantquel seraitle résultat de la juris-
prudence de la Gour de cassation? C'est que le prévenu de

moins de seize ans, même acquitté, même rendu à sa famille,
serait conservé encore dans les prisons a raison des frais de pro-
cédure auxquels cette Cour persiste à le condamner, maigre
son acquittement. Chargé de ces frais et des dommages-inté-
rêts qu'il a pu encourir par suite de son action, il serait con-

damné a expier cette dette par des années de détention. L'in-

tention humaine de la loi serait donc trompée, son but ne

serait pas atteint.

Cette opinion, depuis qu'elle a été émise, a été consacrée

par la Cour de cassation, en faveur des mineurs qui ont agi
sans discernement, dans un arrêt qui déclare a qu'après
avoir énuméré les divers cas dans lesquels la contrainte par

corps peut être prononcée en matière civile, et après avoir in-

terdit aux juges de la prononcer hors les cas déterminés par
les articles qui précèdent, le Code civil, art. 2064, leur défend

en outre de la prononcer contre les mineurs dans les cas mêmes

ci-dessus énoncés; que l'art. 2070 porte, à la vérité, qu'il n'est

point dérogé aux lois de police correctionnelle, et qu'aux termes
de fart, S2 du Code pénal, l'exécution des condamnations à

l'amende, aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais,

peut être poursuivie par la voie de la contrainte par corps;
mais que ce dernier article est placé sous la rubrique du cha-

pitre 3 du livre i", intitulé Des peines et </M~M~~c~~M-

~<<MM~<MMtM~M poMr (TMnM ou <<s; que ce titre indique
suffisamment que les dispositions contenues dans ce chapitre,
telles que celles qui concernent les restitutions, les dommages-
intérêts et les frais, sont considérés comme ayant un lien né-

cessaire avec le fait qualifié crime ou délit qui a fait l'objet de
la répression qu'ainsi les condamnations pécuniaires sont l'ac~

cessoire et la conséquence de la condamnation pénale, et que
c'est sous ce rapport qu'elles entraînent les voies d'exécution
autorisées par la loi que s'il pouvait encore rester un doute,
il serait levé i° par les termes de l'art. 32 de la loi du i7 avril

1832, qui, réglant l'exercice de la contrainte par corps à l'é-
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gard des condamnations en faveur des p&rticulier&.suppose

qu'elles ont été obtenues pour réparation de crimes, délits ou

contraventions commis à leur préjudice; 2" par la comparaison
de la. rubrique du titre S avec l'art. 41 de la même loi, des-

quels il résulte que la contrainte par corps, en matière crimi-

nelle, correctionnelle et de police, doit s'entendre de la con-

trainte par corps exercée par suite de condamnations crimi-

nelles, correctionnelles et de police; qu'aux termes de l'art. 66

du Code pénal, te mineur, âgé de moins de seize ans, qui a

agi sans discernement, doit être acquitté; qu'it n'est passible
d'aucune peine; que s'il peut être condamné à la réparation
du dommage causé par le fait dont il est déclaré auteur, c'est

par l'effet d'une action purement civile; qu'il se trouve des

lors replacé sous la protection de l'art. 2064 et ne saurait être

soumis a la contrainte par corps 1. »

Quant aux mineurs de seize ans, qui étaient reconnus avoir

agi avec discernement et qui avaient encouru une peine, la

jurisprudence les maintenait sous l'empire des lois des i7 avril

1832 et 14 décembre 1848 et les assujettissait ala contrainte par

corps. Mais cette dernière solution a été enSn eSacce par l'art.

13 de la loi du 22 juillet 1867 qui, ainsi qu'on l'a vu précé-

demment, dispose que « les tribunaux ne peuvent prononcer
la contrainte par corps contre les mineurs, âgés de moins de

seize ans accomplis, a l'époque des faits qui ont motivé la pour-
suite H

341. Nous avons vu que, d'après l'art. 1" de la loi du

23 juin 1824, qui forme aujourd'hui l'art. 68 du Code pénal,
une règle générale est que les prévenus âgés de moins de seize

ans, alors même qu'ils sont poursuivis pour crime, sont justi-
ciables de la juridiction correctionnelle* cette règle reçoit

plusieurs exceptions.

La Cour d'assises devient compétente pour connaître des

crimes ou délits commis par des prévenus de moins de seize

ans, 1° lorsque le fait est qualifié crime par la loi et que le pré-
venu a des complices présents âgés de plus de seize ans, à

CaM., M mars ~843, Bn)!. n. 66.

CM)! 20 avril 1880, But), n. i3S.



CHAf.Xm.–DE L'EXCUSE B'AM. 813

TOMt. 33

cause de l'indivisibilité de la procédure (art. 68 du Code pénal);

2'* si te crime dont il est prévenu est passible de la peine de

mort, de celle des travaux forcés & perpétuité, de la déporta-

tion ou de la détention (art. 68 dn Code pénal) la gravité du

crime a motivé cette exception; 3° si le fait, quoique qualifié

délit a été commis par voie de publication, et s'il est d'une na-

ture politique (art. 13 de la loi du 26 mai 1819 et 1" de celle

du 8 octobre 1830) cette troisième exception à la juridiction

correctionnelle, eSacéc par les décrets des 17 et 2S février

18S8, a été rétablie par la loi du 23 avril 1871.

Enfin, la Cour d'assises devant laquelle un accusé de moins

de seize ans serait renvoyé à raison de l'incertitude de son

âge, ne pourrait se déclarer incompétente, après avoir reconnu

qu'il a moins de seize ans. La jurisprudence de la Cour de

cassation est constante sur ce point', et elle se fonde sur le

motif que les arrêts des chambres d'accusation, qui ne sont

qu'indicatifs de juridiction à l'égard des tribunaux correction-

nels, sont attributifs de cette juridiction pour les Cours d'as-

sises,. qu'ils lient irrévocablement. Il est d'ailleurs de principe

que les Cours d'assises sont investies de la plénitude de la juri-

diction criminelle, et qu'elles ne doivent jamais se déclarer

incompétentes, soit à raison de la qualité des personnes, soit à

raison de la nature des faits qui leur sont déférés

342. En terminant nos observations sur les jeunes préve-

nus, nous dirons quelques mots sur les tentatives récemment

faites pour les arracher, par le bienfait de l'éducation, aux

malheureuses habitudes qui les conduisent au crime. C'est

surtout a l'égard de cette classe de condamnés que les heureux

effets du système pénitentiaire n'éprouvent nulle incertitude,

car à cet <~e les habitudes ne sont point enracinées, les senti-

ments ne sont point pervertis; c'est un terrain qui ne manque
que de culture.

Il résulte des comptes annuels de l'administration de la jus-

< Cass., d0 avril, 1S jmH. et 44 sept. t897, Bn!L n. i8S et a40 S jaM.

t88t, Jotm). du dr. crim., 1833, p. t6t.

ï CaM., < cet. iM8, Jfoum. d<tdr. cnm., i8!9, p. S6.
-qq
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tice criminelle que la plus grande partie des prévenue aa-dM-

sous de seize ans ne sont poursuivis que pour vagabondage ou

pour vol simple. Ces jeunes enfants, abandonnés de leur fa-

!ïu!le, ou séduits par l'idée d'une vie aventureuse, adoptent

une existence vagabonde et oisive qui les mené immédiatement

& dérober les objets de leur convoitise ou de leurs besoins. Co

qu'il faut à ces en&nt$, ce n'est pas la prison, qui achèverait

de les précipiter dans le crime, c'est l'éducation, ce n'est pas

une peine, c'est une profession. Le premier soin de l'admi-

nistration doit être de substituer à une m&ison de corMetton

une maison de travail et d'instruction~ et de rÉpandre io bien-

fait d'un enMiignement élémentaire et moral dans ceajëacM

~!prit< plus ignoMtits que petvertig, plus Égarés qu&conpabJee,

r~ous sommes heuteux de proclamer que cette sainte ob~a*-

t;on a cMNmencé & exciter la sollicitude de l'adta.inistf&tiion

des mesuMS pf!saË M faveur des jeunes dé~cua, et dans le

but d~ leur assurer un eta~ ptomettent dM r~sul~t.s féconds.

Une maison spéciale a même été élevée à Paris pour les seuls

condamnes de moins de seize an~ et toutes les règles péniten'-

tiaires que l'expérience a sanctionnées y sont appliqueea a~ec

autant de sagacité que de dévouement. Le succès da cette en-

treprise doit vivement appeler l'attention des crimiDalistes il

y a là une pensée d'humanité; il y a aussi une pensée d'avenir

pouf la législation pénale.

EnCn~ ce n.~8t pas assez d'instruire, pendant la durée de

leatpeiM~les condamnés de moins de seize ans< Unaconsi-

détation &)ndamoatàlei de tout système pénal amélioré est que
les m~ets libérés tte soient point jetés sur le pavé SM8 snrveil-

laNMetsans appui; o'e<t& ce besoin) aussi proEond peut-~tre

que le premier qu'une société fondée par une philanthropique

pensée a répondu son but est de prendre sous 8&protection

les jeunes libérés leur sortie de la maison de correction, do

leur choisir une profession suivant leurs penchants, de les pla-
cer en apprentissage, de les surveiller. Puisse cette paternelle

tutelle, étendue sur tous les points de la France, offrir à tous

leë jeunes détenus un frein salutaire, uu appui protecteur! I

Puisse cette généreuse tentative embrasser peu à peu toutes les

classes des condamnes! i
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343* Il nous reste & parler de l'influence de l'âge relative-

ment aux vieillardst

Le~ anciens accordaient plusieurs privilèges & la vieillesse

c&rt ainsi que l'a dit te potte ~f~H<ï fuit yMo~i~M et~t~s
reverentia eatt!. La loi romaine diminuait les peines en sa Ïà-

vetH* elle voyait même dans un âge avancé une sorte d'ex-
cuse /yMû~M~M!~a~es~MK~ Les jurisconsultes

raient adopté cette dernière opinion ~e~ec~Ms est, dit Tira-

~Qeau, M/M~ a&~a~Më~t~'a*; et Farinacius donne le même

motif à l'affaiblissement des peines ~MM ~UM<<t!MM~ s~M~

~!f~<M~<i~tM~~M~iMM~<hc~M~n~t Toutefois cette

ex~tM n'avKit pour eCBt que d'atfaiMir la peine, elle ne reSa-

~àit p&s~ elle ne s'appliquait d'aitlears qu'aux peines corpo-

relles, et non aux condamnations p6cuniaires'~ distinction qui

paraît contraire au earMero de l'excuse. Quant s !'&ge où !e

prititege pouvait être invoqué par la vieillesse, cet âge est in.'

Certain; quelques jurisconsultes indiquent l'âge de soixante

anâ; d'autres de soixante-dix les lois parlent de la vieillesse

sans la dé6nir.

'Le Code pénal du 2S septèmbre-e octobre i79i avait e~ale-

taèht vu dans la vieiMëssë une caûëe d'excuse, puisqu'il lui den-

naît ? privilège de faire cesser la peine; aucune peine ne pou-

vait être prononcée pour plu~ de cinq ans, lorsque lé condamne

Sva~ atteint ëbiiantë-quin~è ans, et il était Hlis en liberté lors-

qu'il ëiait parvenu M'âgë de quatre-vingts'.

~pendant la vieillesse né nous paraît point en elle-même

b. S, Dig. de termina moto t. 4. Dig. ad Jot. pecc).; t. i08, Dig. de

Mg. {nn~.

t.. 3, S 7; D'< de sénat, cons. Sillan.

s Oig. de paenis tomper~fiis, p. M.

(~M!. 99, S. SS.

s Go~eitM, de JetMs, eap. C8 tatiai) CtMM, qat~t. ?).
c

FarinMtue, qaMt. M, n. 36.

7 FMin&cins, <M., n. 37.

'2' part., tit. 3, art. 6 et 7.
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une cause d'excuse, car l'âge seul, quelque avancé qu'il soit,

n'est point incompatible avec la criminalité; à la vérité, la

vieillesse produit souvent un affaiblissement des facultés intel-

lectuelles, mais cet affaiblissement, tant qu'il ne dégénère pas

en un état d'imbécillité, n'exclut pas la culpabilité. Le vieil-

lard est même souvent plus coupable, puisqu'il a contre lui les

leçons méprisées d'une longue expérience, les habitudes mo-

rales de toute sa vie et l'amortissement des passions.

La présomption de discernement pèse donc sur le vieillard

il ne peut invoquer le privilège des mineurs au-dessous de

seize ans. Ce ne serait que dans le cas où il aurait agi sans

connaissance, avec cet esprit de torpeur morale qui engourdit

le sens et l'intelligence d'une vieillesse très-avancée, que la

question de discernement pourrait être posée en sa faveur;

mais cette question se confondrait alors avec celle de la volonté;

ce ne serait plus une excuse, mais un motif de justification;
l'admettre, ce serait déclarer qu'il n'y a ni crime ni délit.

344. Cependant la loi doit adoucir les punitions qu'elle in-

nige aux vieillards, non parce que leur âge atténue l'action

criminelle, mais à cause de l'excessive gravité qu'auraient cer-

taines peines dans leur application à un individu d'un âge trop

avancé.

Tels sont les principes qui ont dirigé le législateur du Code

pénal. « Nous avons pensé, porte l'exposé des motifs, après avoir

rappelé les dispositions du Code de 179 i, qu'il serait plus con-

venable de ne rien changer a la durée des peines, mais d'y
substituer la réclusion, comme mieux appropriée a l'état du

vieillard. Les travaux forcés seraient trop rigoureux pour la

plupart des septuagénaires il n'en est pas ainsi de la reclu-

sion et comme le but de la loi ne peut être de faire rentrer

dans la société le coupable qui a soixante-dix ans, plutôt qu'un

autre coupable moins ôgé, comme il s'agit uniquement d'em-

pêcher qu'il ne succombe par l'effet de travaux et de fatigues

excessives, on a donné la préférence au mode proposé s

Le système du Code se borne donc uniquement à substituer

les peines de la détention ou de la reclusion à celles des tra-

t Ritppottde M. Faurf, Loer' M, p. M?.
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vaux forcés à perpétuité ou &temps et de la déportation, quand

ces dernières peines sont encourues par des septuagénaires

C'est une atténuation dans le mode de la peine, mais non dans

sa durée.

L'art. 70 est muet sur la peine de mort; il en résulte qu'à

quelque âge que le coupable ait commis son crime, c'est tou-

jours cette peine qui doit lui être appliquée, si le crime qu'il a

commis en est passible. Peut-être eût-on pu épargner l'écha-

faud aux cheveux blancs du vieillard; il y a quelque chose qui

répugne à trancher cette vie expirante, à achever des jours
épuisés et à demi éteints. Et qu'est-ce que la mort, d'ailleurs,
comme peine, à cette époque où la nature ouvre la tombe de-

vant l'homme ? La société n'est-elle pas suffisamment protégée

par la détention contre les dernières entreprises d'une vie qui
n'a plus de forces &déployer contre elle?

348. L'âge de soixante-dix ans n'avait soulevé jusqu'ici aucune

objection sérieuse. A la vérité, quelques jurisconsultes romains

faisaient commencer la ~:7: à l'âge de soixante ans; et c'est

également & cet âge que le Code pénal du Brésil (art. 4S) sub-

stitue la prison aux travaux de force. La différence des climats

peut justifier ces dispositions; mais il semblait qu'en général
l'humanité n'avait point à réclamer contre la Sxation à soixante-

dix ans de l'époque où cessent les peines les plus dures; ce

n'est le plus souvent qu'à cette époque que les infirmités entou-

rent la vieillesse, et sollicitent pour elle une atténuation de ces

peines.

U sufBt, au surplus, que les accusés aient atteint l'âge
déterminé par la loi au MOM!eM<du jugement, pour que le

Voici le tMte du Code, art. 70 Les ponM des travaux forces à perpë-

tniM, de la déportation et des travaux forcés à temps, ne seront prononcées contre

aucun individu agf! de 70 ans accomplis au moment du jugement.. Art. 7t

Ces peines seront remp)ae<!es, &leur égard, savoir celle de la déportation, par
la détention à perpétuité, et les autres, par celle de la reclusion soit à perpetui!
soit à temps, seion ia durée de !a peine qu'elle remplacera. Art. 72. Tout

condamné a h peine des travaux forcés à perpétuité ou & temps, dès qu'il aura

atteint t'~o de 70 ans accomplis, en sera retev' et sera renfermé dans la mai-

son de force pour tout le temps à expirer de sa peine, comme s'il n'eut été con.

danmë qu'à h rechMion. ·
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béné~ce dp l'art. ?0 doive leur être applique. Cela est établi

par te texte même de cet article; et il pn resuite une ditférence

notable entre la disposition de cet article et celle des art. 66

et 69, car ces derniers articles, relatifs aux mineurs de seize

ans, considèrent pour 6xer l'~ge /e ~p~eM~ ~Mc de l'actipn.

~<es disppsitions. qui pr&eedent ont été .modioees p~r }'art, S

de la loi du 30 mai !t8S4, qui est ainsi conçu « Les peines

des travaux fc~rcÉs perpétuité et des travaux forcés & temps

ne seront pronçncëes contre aucun individu ag6 de soixante ans

accomplis su moment du jugement elles seront remplacÉes

par ceHe de !a réclusion soit a perpétuité, soit 4 temps, selon

la dur~e de la peine Qu'eue remplacera. Ï/art, 72 du Cod~ p~-

nal est abroge. ?~ette disposition est la ponséquenc~ de 1%

mesure de la transportation appliquée par cette loi a l'exécu-

tion de la peine des travaux {brcès;~ n'a pas paru que cette
mesure rigoureuse pût être exécutée yis-vis des sexagénaires.

Cette substitution de la reclusion au~ travaux forces n'a pas

lieu de plein droit; elle doit être prononcée par le juge, et la

Cour de cassation 4 jugé en conséquence qu~il y a lieu d'an-

nuler, en ce qui concerne l'application de la peine seulement,
les arrêts qui ont prononcé la peine des travaux forcés, lorsque
les condamnés constatent qu'ils étaient âgés d~ soixante ans au
moment du jugement'.

Au surplus, la loi du 30 mai 18S4 n'a fait qu'établir un

mode d'exécution plus doux elle n'a pas changé le caract~

de la peine. Ainsi le sexagénaire en faveur duquel des cir-

constances atténuantes sont déclarées doit ~tre condamné, si

~e fait était passible des travaux forcés perpétuité, non point
à la peine de l'emprisonnement, mais à celle de la reclusion".

Cas!<9 oct. ~8~, Bull. n. )9& <<! jufll. t8S7, n. !67; 80 sept. t8M,

n. ~7 ~t! nov. i8S8, n. ~8*; 37 JMT. i8S9. n. 33.

Ç~7~t86a,BuU.n.a.



CttAt'. XtY. ?? LA DÉMENCE. Sl9

CHAPITRE XH.

CES t'Att'S JKSTtFtCA'riFS RE LA !)ÉMEKCE.

(CottMMMfatt'e <<c<\tf<. 04 ~M Co~<*p«M~.)

3M. Ses causes de justification en générât.

3t7. De la démence et de la contrainte considérées comme faits justifuntifs.

348. Dans quel)! cas la démence est-elle une cause de jutMScitUon~

8M. DiveMei! Mp&ce!i d'atMtMtion menthe.

3SO. Do t'idiotte et de !'imbectHH<

3Si. ~cta démence ou manie.

3S2. De la responsabilité des aliénés à raison des actes cammM dans leurs intcr.

va)!M lucides.

3S3. Des monomanies ou folies partielles.

3M, tt~tM epptjicaHM & ta responsabilité dM monom~Ms.

3S! Si les pMsiQM dans tour paroxysme peuvent être Msunitecs :t une démence

pMdeitti.

389. Si t'cmottMt de la colère ou d'une juste douleur peut avoir le m&me etîct.

38?. Des actes Kommh pendant t'dtat de somnambulisme.

38a. Des actes commis en état d'ivresse.

!M9. DmtMtian de l'ivresse volontaire ou involontaire.

300. L'ivresse complète et non préméditée peut être une cause de justification,

36t. Qa&t est son effet dans la jurisprudence,
369. Théorie de l'art. 64.

893. La démenée, quMdeUe est oonatatee,'a pour aS'et de faire surseoir à toute

poursuite,

364. Comment il faut procéder quand la démence s'est manifestée avant l'action,

36B. Comment il faut procéder quand la démence ne s'est manifestée que depuis

l'action.

3M. QacHes mesures doivent être prise!! quand la démence ne survient qu'après

la condamnation.

367. La prescription est-elle suspendue pendant la durée de t'atu'nation ?'i'

368. Kxamen de ta jurisprudence sur cette question.

369. Mesures <M poiice qui peuvent <:M })!'M''s vis-a-vi!; des aliènes.

370. Mesures autorisées par la législation antérieurement à la loi du 30 juin 1838.

37t. Mesures autorisées par cette loi.
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HM. Aor&a !as Mf.hsfs ~!fnnpnt tfa fansM da tnstit~atifm.346. Apres les exçuses viennent les causes de justification.
Nous avons vu que l'e0et de celles-ci est, non pas seulement

d'atténuer le crime, mais de le faire d!sparaître et d'exclure

toute criminalité dans l'agent.

Elles sont générales, ou spéciales générales, lorsqu'elles
s'étendent tous les crimes ou délits, lorsqu'elles peuvent être

invoquées par tous les prévenus telles sont la d~Mc~cë et la

con<M!H<e; spéciales, lorsqu'elles ne s'appliquent qu'à un déHt

ou à une classe de délits telles sont la défense légitime de

soi-même qu'oppose un accusé de meurtre (art. 327), l'obéis-

sance hiérarchique que peut alléguer un fonctionnaire prévenu
d'un abus de pouvoir dans l'exercice de ses fonctions (art. ii4

et 190); tels sont enfin les motifs légitimes dont l'officier pu-

blic, accusé de violences, peut se couvrir devant la justice

(art. i86). Il est évident que ces demiÈres causes de justiSca-

tion se rattachent étroitement aux crimes ou délits auxquels la

loi les a appliquées. Nous n'avons donc à nous occuper main-

tenant que la démence et de la contrainte.

347. On lit dans l'exposé des motifs du Code pénal a Une

règle commune à tous les prévenus soit du fait principal, soit

de complicité, est qu'on ne peut déclarer coupable celui qui
était en état de démence au temps de l'action, ou qui, malgré

la plus vive résistance, n'a pu se dispenser de céder à la ibrce.

Tout crime ou délit se compose du fait et de l'intention; or,
dans les deux cas dont nous venons de parler, aucune inten-

tion criminelle ne peut avoir existé de la part des prévenus,

puisque l'un ne jouissait pas de ses facultés morales, et qu'à

l'égard de l'autre la contrainte seule a dirigé l'emploi de ses

forces physiques. »

Telle est la pensée que l'art. 64 du Code a exprimée en

termes concis mais énergiques « I! n'y a ni crime ni délit

lorsque le prévenu était en état de démence au temps de l'ac-

tion, ou lorsqu'il a été contraint par une force a laquelle il n'a

pu résister.

Ces deux causes de justiScation portent en elles-mêmes un

tel caractère d'évidence, eltes puisent une telle force dans la

conscience humaine, que, le législateur ne les eût-il point ex-

primées, leur empire n'eût été ni moins puissant ni moins



CHAP. XtV. DE LA DËMENCE. S21

certain sur l'esprit des juges. Appelés & déclarer si un homme

a agi sciemment et volontairement, comment eussent-ils pu
donner cette déclaration, lorsqu'ils auraient reconnu qu'au
temps du délit cet homme ne jouissait ni des lumières de sa

raison, ni de sa liberté? Néanmoins il n'était pas inutile d'in-

scrire dans les textes de la loi ces deux limites à la respon-
sabilité humaine; car il importe que l'attention des juges
et des jurés soit impérieusement fixée sur cette double excep-

tion, et qu'ils en fassent légalement l'objet d'un examen juri-

dique.

Nulle difSculté ne peut donc s'élever sur le principe en lui-

même. La justice morale, d'accord avec la loi, ne peut recon-

naître aucun délit dans l'action d'un homme dont la maladie
a énervé l'intelligence, ou dont la crainte a subjugué la liberté.
Toutes les législations se réunissent dans cette disposition
C' injuria ex a~ee~M facientis consistat, dit la loi romaine,

co?Me<yM~Mest furiosos !M/MnaM fecisse non M~er~. Les Codes

de Belgique, d'Autriche et d'Italie posent la même règle la
loi anglaise* et les différents Codes des Ëtats-Unis la procla-
ment également'. Le § 40 du Code pénal de Prusse porte KII

n'y a ni crime ni délit lorsque l'agent était, au moment de

l'action, atteint d'aliénation mentale ou idiot, » Le § 4 du titre 3
du Code pénal de Suéde dispose que « l'action commise par
celui qui est en état de démence ou qui, par maladie ou décrépi-
tude, est privé de l'usage de la raison, sera exempt de punition, »

Et le § 6 se bornearéduire les peines encourues, c s'il se trouve

que le prévenu, au temps de l'action coupable commise par
lui, ne jouissait pas de l'usage entier de la raison, par suite de
maladie de corps ou d'esprit, de décrépitude ou autre égare-
ment survenu sans sa propre faute, mais que toutefois il ne

puisse être considéré comme exempt de punition. » Le § 49 du
Code de la Confédération du Nord de l'Allemagne déclare qu'il
« n'y a ni crime ni délit lorsque l'agent, au moment du fait,

L. 3, 4"\ Dig. de injuriis et famosis )ibe!Us.

Sammary of the cdnunaj law, p. 3.

Code of cnmM and punishmmts, art. 34. PeMt Code of the states of

Georgia, dh. i, sect. 7.
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n'avait pas ta conscience de son action ou qu'un troubla ma-

ladif doges facultés mtellectuelteslui enlevait, relativement &

cet acte, le libre exercice de sa volonté. »

Mais les difBcuItés naissent lorsqu'il s'agit d'appliquer cette

règle d'irresponsabilité aux actes nombreux et divers qui peu-

vent réclamer, soit par leur caractère propre, soit par analo-

gie, une exception qui ne s'étend qu'aux actes accomplis sous

l'empire de la démence ou de la contrainte, C'est donc à poser

les Imites de cette doctrine, c'est à la saine appréciation des

faits que doivent tendre nos efforts. La diversité des règles et

des espèces exige que cette matière soit dh'isée en deux cha-

pitres, et nous nous occuperons d'abord, dans celui-ci, da la

oM~e~ce.

3~8. La première difûculté est de constate)' les vraM ca-

ractères de !a démence, c'est de préciser }es faits qui la, con-

stituent. La loi pénale n'aurait pu tracer le cercle de son appli-

cation sans descendre des d~nttions scientifiques qui ne

sont point de son ressort, et dont l'expérience aurait sans doute

plus tard démontré l'erreur. H lui a suf6 de poser une r&gle

la justification des individus qui sont dans un état d'aliénation

mentale. C'est à la pratique à discerner les actes que cette

règle protège, à placer les bornes qu'on ne peut dépasser. L'é-

tude des faits est le guide le plus sûr de son application, et !I

semble que la théorie en cette matière n'ait point d'autre prin-

cipes à rappeler. Nous essayerons cependant d'en énoncer quel-

ques-uns.

Chaque accusation o~ s'agite l'exception de d~mef~e voit

surgir ces questions redoutables A quels signes reconnaître

le dérangement de l'intelligence et comment le constater?

Quel est le degré de lésion des facultés intel!ectuelles néces-

saire pour constituer la démence légale? Jusqu'à quel point les

idées qui ont guide l'agent doivent'elles s'écarter de la cha;ne

de nos idées communes pour qu'il soit justifiable? Dans quels

cas, en un mot, la justice peut-elle légitimement le saisir et le

déclarer responsable, malgré la maladie qu'il invoque comme

une excuse?

Telles sont les premières questions qu'il nous faut examiner,

questions insolubles peut-être, mais que la théorie ne peut
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néanmoins passer sous silence; car elle doit réunir ses efforts

aux efforts de la justice pour éviter de fatales erreurs dans l'ap-

préciation des circonstances qui caractérisent la folie; erreurs

faciles cependant, surtout en matière pénale, parce que l'ac-

cusé peut avoir intérêt a simuler la démence pour se mettre

l'abri de la peine, parce que la pensée de cette simula-

tion peut prévenir les juges contre les signes d'une véritable

folie.

3~9, La science médicale distingue en général, parmi les

maladies mentales, deux degrés principaux, l'idiotie et la folie.

L'M~o~e (/a;~Mî~M) est une sorte de stupidité qui a divers

degrés, suivant qu'elle est plus ou moins prononcée. Les idiots

ou imbéciles ont un cercle très-étroit d'idées et sont dénués de

caractère. Leur intelligence ne s'est jamais développée, ou né

s'est révélée que d'une maci&re incomplète. Leur in6rmité

date de leur naissance.

La folie comprend les individus dont l'intelligence, après

avoir acquis tout son développement, s'est troublée, affaiblie

ou éteinte accidentellement. On la divise en démence propre-

ment dite, en manie avec délire, puis enfin en manie sans dé-

lire ou MWMMaMe

La démence (~MMMM) est une débilité particulière des opé-
rations dû l'entendement et des actes de la volonté. Cette es-

pèce de folie se caractérise par la perte de la mémoire et l'abo-

lition de la pensée. « La tête du malade, suivant l'expression

d'un auteur, n'est plus qu'une boîte où les idées qu'il avait

acquises ayant la maladie s'agitent sans liaison et sans ordre. »

La manie (/wo?-) est un délire général, variable, s'appli-

quant à toutes sortes d'objets. Le malade ne peut avoir au-

cune idée axe dans la tête, ne peut enchaîner ses pensées.
Une incroyable activité surexcite les opérations délirantes de

l'esprit. Le maniaque est le jouet continu d'idées fausses et in-

V. le Tr&M sur raUt!Mtton, de Pinot les Observations) mëdico-Ië~es sur

la folie, par !e Jac~ur
Gco'get

b Mëdeemo
Mgate relative aux atMne.'i, par

Hoffbfmer; Essai mëdico-Mga), par le professeur Foder< et Traité de m''deeMt9

)~te, par le mùtne, M. Esquirol, v" Folie, D~t. do sciences méd.; Leçons de

médecine Mg~c, par Orfila t'AtMtK!, par A)bcrt Lemoine Psychologie natu-

relle, par Prosper Despine.



524 THÉOR!ËDUCOMt'ËNAt.,ART.64.

cohérentes, d'illusions des sens et de rapides hallucinations.

Quelquefois enfin le délire se compose particulièrement
d'une idée exclusive, autour de laquelle viennent, pour ainsi

dire, se grouper toutes les idées désordonnées; ou, dans un

délire plus général, apparaît une série d'idées dominantes sur

un même objet, une passion fortement prononcée qui fixent le

plus souvent l'attention du malade et de ceux qui l'observent

c'est la MOMOMM?! ou manie sans délire, autrefois connue

dans la science sous le nom de mélancolie, parce que les indi-

vidus qu'elle affecte sont enclins à l'abattement et au déses-

poir. Les idées exclusives ou dominantes des monomanes sont

ordinairement relatives aux passions et aux affections. Les uns

sont poursuivis par des terreurs religieuses, par des chagrins

imaginaires, par de chimériques terreurs. D'autres sont le

jouet des sens, soit qu'ils se trompent sur les qualités du corps,
soit qu'ils éprouvent des hallucinations.

3SO. Reprenons maintenant ces différentes classes d'alié-

nés, et essayons de déterminer les effets du principe d'irres-

ponsabilité de la loi pénale relativement à chacune d'elles.

LWM/M co~&~e soulève peu de difBcultés. L'idiot, en

effet, n'a aucune perception des idées communes; sa vie, pu-
rement végétative, ne connaît d'autres sensations que celles

que lui font éprouver ses besoins matériels; il ne peut donc

être responsable de ses actions /a~ !M/e&t<cM!eum excusai.

Et puis l'appréciation de l'idiotie est sujette à peu d'erreurs
ses signes caractéristiques~sont simples et faciles à vérifier; ce

n'est point un fait isolé et passager, c'est un état qui Mmonte

presque toujours jusqu'à l'enfance, et dont il est permis de

suivre les phases diverses'.

Mais cette maladie a ses degrés et ses nuances. A côté de

l'idiot complet on rencontre fréquemment ces êtres dégradés

par le crétinisme et à demi idiots/dont les facultés imparfaites

perçoivent quelques idées, mais en petit nombre et confusé-

ment ces infortunés, qu'un auteur' nomme <M!M~

An idiot cannot be guUty of a crime. StepheM' ffummury of thé cnm!nat

):w, p. 3.
2 M. Orfila, L<-(;MM de m&t. !< t. 2, p. M.
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et dont l'intelligence n'a que des lueurs incertaines, doivent-ils

être considérés comme en état de démence? La disposition de

l'art. 6S doit-elle les protéger?

Il est peut-être nécessaire de remarquer qu'il ne s'agit point
ici de l'~M~MM, qui, portée à un certain degré, semble par-

ticiper de l'idiotisme. La loi, sous l'expression générale de dé-

mence, n'a pu comprendre que les maladies mentales. Et
d'ailleurs l'ignorance, lorsqu'elle est réelle, peut être une cause

d'atténuation de la peine, et non de justification car, d'une

part, l'agent doit s'imputer d'avoir négligé d'acquérir les con-

naissances nécessaires pour éviter le mal qu'il a commis; et,
d'un autre coté, la loi pénale a sa sanction dans la conscience,
et si l'ignorance peut l'obscurcir, elle ne peut l'abolir entière-

ment. Ïl est évident, au reste, que nous ne parlons ici que de

l'ignorance qui agit en suivant une idée fausse ou des préjugés

absurdes, mais qui délibère et qui agit volontairement; car le

mal qui serait le résultat d'une erreur accidentelle, d'un cas

fortuit, d'une imprudence, ne serait nullement imputable,

puisqu'il ne serait ni prévu ni volontaire'.

38 <. La démence, dans le sens légal de ce mot, n'est point
une complète abolition de l'intelligence /M~(M' eo~MMa ?M@M-

~M<e?ta<M ~M<!<~MMomni intellectu caret'. Cette dénnition

serait évidemment trop absolue, puisqu'elle rejetterait hors des

termes de la loi tous les aliénés qui auraient conservé quelques

rayons, même & demi éteints, de leur intelligence, tous ceux

même à qui la maladie permettrait de jouir encore de quelques
intervalles lucides.

Ce que la loi exige pour dégager l'agent de sa responsabi-

lité, c'est qu'il soit atteint d'une maladie mentale, c'est que
cette maladie ait été assez grave pour suspendre ou détruire sa

volonté mais il importe peu que cette perte de la pensée soit

absolue ou incomplète; il sufat, d'après le texte même du Code,

que le prévenu n'ait pas joui de ses facultés morales au temps
de l'action. Ainsi, lorsque la débilité de ses facultés est telle

qu'elle exclut nécessairement dans l'agent la volonté, il est

< L. 9, 9, Dig. de jur. et f<Mt. ignor.

L. i4, Mg. deoff. près.
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évident qu~ê aMt aussi bien le {ustmer que leur privation

complète.

Mais, en admettant même cette interprétation, la difScultë

ne peut se résoudre que dans une question de fait, puisque les

espèces ôa eUc se produit échappent par leur diversité à une

formule générale, et que ce n'est point par la loi, mais bien

par les jugements, que les cas individuels peuvent être résolus.

ToûteMs on a prétondu que les demi-idiots discernent, en

gênera!, le mal des actes les plus gfa~es que condamné !a loi

naturelle, tels que !'honi!cide et le vol, et que l'excuse qu'îÏs
=

peuvent invoquer doit des lors être circonscrite aux Mtes de-

fendus par les lois positives* tNa~s une telle distinction, qui ne

s'appuie que sur des probaMites, n8 pourrait servir de base

aux pfesômptions de ïa justtco toute r~lë ëtt cette ï&atiërë

se traduit dans la vénBcatioQ des Mts. Si le juge reconnaît un

idiotisme complet, il doit décharger l'accuse de toute respon-

sabiMié; s'il ne constaté qu'un a~aiMissement plus ou moins

prononce, qu'une privation partielle des iacuMs mentales, il

doit examiner si l'inteuigence incomplète ou confuse de l'agent

a pu discerner le caractère de l'acte qu'il a Gommis, et s'il ré-

sutte des circonstances qui ont accompagné et suivi cet acte

qu'it avait !a conscience do son immoralité; t'imputabiute de-

pend de cette appréciation.

ta manie et la <~K~K'c, qui se décètent, l'une par un délire

général et continu, l'autre par la nullité complète des facultés

morales, n'ofÏrent la plupart du temps dans la pratique que
des difficultés secondaires. En eCet, le caractère décès deux

maladies se reconna!t faci!ement eïtes ne se trahissent point

par un acte extraordinaire et iso!é, mais par une série d'actes

successifs; la science peut en suivre les progrès, en observer

les phases, en constater l'existence. Ici s'applique la définition

de la loi romaine eon~Mot MëK~M c~M~'o; et il faut ajouter

également /MMMM$sa~M ~Mo furore ~M~t'<M~ car c'est sur-

tout à l'égard des maniaques et des insensés, dont la maladie

emporte une entière privation des facultés intellectuelles, que
la justification n'admet aucune incertitude, et que l'application

L. 14, Di~. de< )M'œ9.
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d'une peine est repoussée par son injustice autant que par son

inemcaoitê.

352. Toutefois une question que les anciens criminaiiates

ont longtemps agitée, est de savoir si les maniaques et les in-

sensés sont responsables des actes qu'ils ont pu commettre

pendant les intervalles lucides dont ils jouissent. La loi romaine

admettait cette responsabiiité t~d, ut ~~MM~ adsolet,

!KÏ~Ca~M quibusdam ~CM~Msaniore, MMHt /0~ 60 M<W!~<C

~c6~~ admiserit, Mec M<w&o ejus ~an~s est f~to*, diligenter

e~~ra~t! si y:< tale eompererit, eoM~M/~ nos ut <p~:ma-

mus, S~ per ttKMMMt~~eM /(K'M!OMi!,si eum pOMe~ 0:0?6~ sen..

~e, eaM~tMeM~, supplicio a~C!en<~ Les anciens juris-

eonsuhes ont suivi cette opinion et on ia retrouve encore dans

quelques législations modernes. C'est ainsi que le Code pénal

d'Autr~he excuse l'accusé, soit quand il est totalement privé

de sa raison, soit quand il a commis son action pendant une

a~enàtion d'esprit intermittente, durant le temps de l'aliéna-

tion

Cette questionne nous semble point avoir toute l'importance

q<Miquelques auteurs y ont attachée. La surveillance étroite

qui environne les maniaques, même dans les intermittences de

leur maladie, ne leur permet qde difficilement de se livrer a

des actions criminelles. Si néanmoins ils commettent un crime,

soit dans un intervalle lucide, soit après une interruption plus

ou moins longue de la maladie, il n'est pas douteux qu'ils n'en

soient moralement responsables, puisqu'on suppose que l'acte

a été accompli en toute connaissance de cause. Mais cette res-

pouMabilité doit-elle entratner ses effets légaux? Ne peut-on pas

pfésumeE que l'état habituel d'aliénation a pu exercer quelque

influence sur la détermination de l'agent, alors même qu'aucun

signe ne la décèle ? Et comment constater la lucidité d'un in-

tervalle dans une maladie mentale? Quel juge oserait affirmer

que cette intelligence, tout a l'heure éteinte, a repris subite-

ment toutes ses clartés? Enfin, faudra-t-ii attendre pour le ju-

< L. Jt4, M~. de otf. pKM.

FaruMcms, de po'n. tcmp., qui~t. 94, n. 9 M~y~rt dû Vm~ans, p. 2S.

S
p.,

art. 9. t"ft9.
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gement un autre intervalle lucide? Et la folie ne ponrra-t-elle

pas survenir au milieu de l'instruction, et avant que la justice

ait achevé son cours? 2

Ces considérations semblent assez graves pour faire décMer

que le maniaque, qui dans une intermittence de sa maladie a =

commis un crime, ne doit pas, en général, être mis en juge-

ment. Cependant M. Carnot paraît penser que le texte du Code =

s'oppose & cette décision Cette opinion, qu'il n'appuie du

rested'aucun motif, se fonderaitsansdoute surcequel'art.M

semble exiger l'existence de l'aliénation sM ~M de
~ac~M,

pourlui donner la puissance d'uneexcu8e;maispoup]'ait.on

soutenir qu'il n'y a pas eu démence au temps de l'action, par

cela seul que le malade aurait agi dans une mtermitteace de la

maladie, si l'innuence de cette démence a pu s'exercer o~me

dansun moment prétendu lucide, si l'état habituel d'a~sse-

ment ou de perturbation des facultés morales du prévenu a

pu réagir, même d'une manière inaperçue, sur son aGtMn~?
2

Nous reviendrons plus loin sur cette question..

A.u reste, les anciens criminalistea posaient en r~Ie~ comme

une borne à la rigueur de leur système, qu'encas d'in~Br~ude =

8ur,la<:riminalit6d& l'acte, cet acte devait être réputé commis

sous l'empire de la maladie :~cfM~<<f~MO~e~

~f~, <!Mtempore /M~O~, an MH<S MCn~ ~M~û

<t~ ~Mo4 ~t~M~ ~Mpore /M?'or« et ils ajoutaient que

la preuve que le crime a été commis dans un intervalle lucide

doit ~tre faite, soit par l'accusation, soit par la partie qui pour-

suitlaproces*.

3.S3. Nous arrivons Ma partie la plus dHBcue de cette ma-'

tj~r~ Ma folie partielle, généralement connue sous le nom de

MOMOMaMM. De graves débats se sont élevés a ce sujet: les

uns, trop préoccupés des motifs d'Impulsion au crime, parais-

sent disposés a couvrir de l'excuse do la démence tous les faits

qui sont commis sans qu'on aperçoive aucune des causes qui

Comment.du Codep~nt), t. i", p. Ma.

!'Laf'C.~v.tVeo!M'tpp'" de cette opinion.

tF<nMMU!t}U!Bst.9i},n.8,

JotMw, Comm. <ur l'art. i", Ht. !8 de l'ord, erim. de 1$70,
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expliquent d'ordinaire, sans la justifier, l'action criminelle; les

autres, au contraire, ont nié jusqu'à l'existence d'une démence

partielle; ils ont prétendu que cette affection extraordinaire et

bizarre avait été créée par une philanthropie mal éclairée, pour

arracher quelques coupables à la juste sévérité de la loi.

L'existence d'une démence partielle peut-elle être révoquée

en doute ? Les actes de monomanie sont-ils des actes de dé-

mence ? Des faits incontestables répondent à cette question.

Les anciens criminalistes ont rapporté plusieurs exemples d'actes

instantanés et frénétiques commis sans motifs apparents. Les

médecins qui ont écrit sur la manie ont recueilli un plus grand

nombre de ces faits dans ces derniers temps, et ce problème

n'en est plus un pour la science'. On a reconnu qu'il pouvait

y avoir absence de raison, absence de la connaissance du bien

et du mal, relativement à certains objets, sans que vis-à-vis des

autres il y eût altération sensible des facultés intellectuelles.

Le délire est que!quelbis tellement exclusif, et l'intelligence

est tellement libre sous tous les autres rapports, que le malade

peut parattre sain d'esprit, tant qu'il ne dirige pas son atten-

tion vers l'objet sur lequeli 1 extravague.

Et en effet, comment expliquer ces agressions qui contras-

tent si fortement avec les affections et les passions ordinaires

des hommes; cette frénésie, véritable anomalie dans la nature

humaine, qui ne se révèle par des déterminations atroces qu'a-

près avoir longtemps rongé le cœur qui l'ensevelissait, ou qui

tout à coup éclate au moment même où elle s'empare de l'in-

telligence ? Y a-t-il beaucoup d'homicides commis par des per-

sonnes honnêtes, sans motifs réels, sans intérêt, sans esprit de

vengeance ou de cupidité? Ne serait-ce pas calomnier l'huma-

nité que de supposer sain d'esprit l'homme capable de com-

mettre un horrible forfait, pour le seul plaisir de se baigner les

mains dans le sang de ses semblables?

Cependant on a essayé d'écarter l'idée de maladie, et do rat-

tacher ces frénétiques accès a quelques vices horribles, à des

Examen des procéj criminels des nommas /,<~e)', Pttjpanet'Met de ia (tHa

CM'MKr, par tcdoctoar GMfget; Médecine )cg&te par Hoffbaner; M. Marc, Dict.Cor»ier~, har le do.4c~ar lieorget; htcider_lne h~gale par llof(1>auer: i<I, Mare, Dict.

des sciences mëdicatM, v° Attends Médecine M~te de Fojer~ Le{OM de M. Orfiia;

Observations de M. Esquirol et de M. Fine).
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<M~AHtt!tt h!*A<fa«)'HBnMt & tt'nfh'env faUMnaa <~n~CMtt1
go~ de MMtre cruauté, & d'aCM~ capnces demisanthrop~

à une haine tuvéteréc contre les hommes, transformée en un

instinct de férocité et une sOH de sang.

H est possible que l'homme qui a parcouru tous les degrés

de l'immoralité unisse par descendre a la dépravation la plus

horrible~ et par ressentir les appétit& de la bête féroce. 11 est

pessibleque le coupable, qui a longtemps nourri dans son sein

unecriolineUe pensée, se troMetoat~coup enchaîne comme

Hn esdave au crinM <!ue ses désirs ont caressé, et t'accompU~e

avec Rtreur.NulJb voix ne s'élëveraitassurétnent pour écarter

ïa responsabtUtè de la tête de ces hommes. lis ont connu rim

moraUté de leur pendant; ils, ont eu la conscience da mat

gn'Us~oulat&nt&ire; ils ne sont tombes dans l'égaMment que

torsqae la perversité de lear pensée les a précïp! dans-le

crime: ils sont respoasaMes. L'égarementqa'H<ontpa mani-

&§ter au momentde 1'Méeutionne saurait seul être une cause

d~us dnc&tion car l'approche d'une horrible catastrophe, la

consommation d'un cnm&, peuventjeterla perturbation dans

l'esprit sans nuire à la puissance de la raison. Ge trouble, pet

égarement que les plus grands coupables décèlent, sont un

hommage a la conseiencehumame: ils accusent cehuqm les a

ressentis, loin d'atténuer son crime.

Mais ces hommes, quelque dépravés qu'on les supposa ont

une horreur profonde pour les crimes qu'ils ont commis; ils

apprécient lemal qu'ils ont&it~ilsenéprouvent leremords;

ils savent qu'ils ont cédé à une passion qu'ils pouvaient com-

battre, et non une maladie invincible; en6n, il est possible

de saisir la, suite des idées qui les ont conduits au erme. A la

vérité, ces diaérentes circonstances sont souvent diSMes &

constater. Desnuances plusoumoina pro!Mncées,etq~6chap-

pentmeme a l'observation, séparent seules ces frénétiques des

monomanes. C'est là mémo l'objection ia plus forte qu'on ait

opposée à l'excuse de la monomanie; car personna n'a de-

mandé l'application d'une peine & un bommeen démence, mais

on a craint que cette démence ne fût un prétexte pour sauver

de vrais coupables.

3S4. C'est à la science que la justice doit demander des lu-

mières pour ne pas égarer ses décisions des travaux ont pertms
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4e posef quelques !~gl$$ qui sont comm& des jalons destiaes &

Singer so& pas. Aina!, tes médecins ont reoiarqué qu'en gëné<-

Ml, dans les délites eMiusifs, le trouble de l'intelligeace est

rarement tUmté I& plupart des BMiadea paraissent préoccupés,

incapables de teurs occup~ttons habituels, tahab~es à se livrey

wn travail continu; ils oublient les personnes qui leur étment

les plus chères, au Hs n'y pensent qu'avec un sentiment de <?-'

fiance ou pour les accuser d'injustice en6n ils sont de temps

en temps en proie des paroxysMes d'agitation et d'an délire

ptNSjs~nAM! Ua astre caractère de ~démeoee partieUQ est

l'existence d'une i<MB dominante, exclusive, sous t'empire de

i~quelta le crime a été comous. HoB'bauer pose en principa

que, dans cette Mr~ de délire, la présence sett!c de cette idée

Nxe peut excuseT et en eSet, en dehors de ce point unique,

Tirent comp~endt, Ndsûnae, possède toute soa inbeUigence. D

<i6t donc essentiel de reeannaître l'idée exclusive-sur Isqu~le

Mpoae la démence, et d'examiner les rapports de cette idée

a~c les <auses apparentes du crime. L'irresponsabilité doit 6tr@

psrtioH& comme la folie.

Ba~, l'&bsence detont iaMt~t, et l'indiH'&rence à l'égard

du Ctt&tMaent, sont encore des traits distinctifs de la démence.

Mais il faut prendre garde que ces signes peuvent se rencontrer

<&h6zdes hoeatmesque l'abrutissement du vice ou le dégoût de

la ~e jettent dans le crime. Ceux'ci sont libres, et par coasé"

queat MspoosaMes la maladie seule, on le répète, detrutt la

cu~atbtMtt.

Lom~~l'ex~ la démence partielle est établie, il est

MAant qu'on doit appliquer aux monomanes les mêmee règles

que pour l'appréciation de la folie complet. Le jugemeBtt est

~~dMcile principes- sont nécessairement les mêmes;

? s'agit toujours do vérifier si le prévenu a eu la conscience du

m~qu'~ a commis.

H n'est pas douteux, d'aiDaurs, que l'art. M ne comprenne

la monomanie dans l'expression ~é~Kce dont il se sert car la

< M. Georget, v" Folie, Dict. de m(;dec!ne.

ï Médecinelégale, ou les toMappliquées&uxdésordresde l'intelligence, p. i03

et t06.
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seule condition qu'exige cet article, et que l'accusé ait été eh

état de démence au ~e?H~ de fsc~'oM. Ïl ne demande point que
cette démence ait été habituelle et continue l'aliénation, même

momentanée, peut donc justiSer t'accusé lorsqu'eUe est con-

stante. Ce principe avait été poséparta Cour de cassation,
avant même que le Code !'eût consacré. En eSet, dans une

espèce où un militaire qui avait frappé à mort l'un de ses ca-

marades, dans un accès d'~M7epi!!c, avait été condamné par un

conseil de guerre, la Cour de cassation déclara « qu*i! résultait

du jugement que le prévenu était, dans le M<wM/t~ de f~o~t-

e<~ par lui commis, atteint d'une maladie qui lui avait causé

des accès de rage et de fureur ~M'~<K~ ~~M~t~que
cette déclaration, d'où résultait le défaut de cutpabittté, entraî-

nait nécessairement l'acquittement du prévenu' Un peut donc

regarder comme certain que toutes les fois que le fait a été

commis dans un moment de démence même accidenteMe, l'au-

teur de ce fait doit être a l'abri des peines que la loi ne décerne

que contre les coupables. Ce principe est conforme la raison.

Qu'importe que !a démence soit complète ou partielle ? ï! sufnt

qu'eue ait produit, même instantanément, l'abolition de !a

pensée, pour que l'agent ne soit pas coupable. La société ne

peut lui imposer une expiation, si au moment même du crime
il n'a pas agi librement. La démence complète entraîne, a la

vérité, moins de chance d'erreur de la part des juges mais ta
raison de justification est la même dans les deux cas. Ensuite,
dans ces deux hypothèses, la peine est inutile, parce qu'elle
est inefucace la crainte du châtiment n'a point retenu les

moaomanes l'auliction de la peine ne guérirait point l'erreur

de leurs passions. Heureusement, d'ailleurs, ces hommes sont

en petit nombre et s'il était vrai, ce qui est un des mystères do

l'humanité, qu'il existât des espèces de folie dont l'homme a la

conscience, qu'il peut contenir par un certain genre de vie, et

dont il peut jusqu'à un certain point s'imputer tes Mc&8,du
moins leur impunité n'aurait point le même péril qu'à l'égard
des crimes ordinaires.

On a distingué plusieurs variétés de ta monomanie la plus

< Cas: 8 frim. an xm. S.18M.'[.4M.
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terrible est la monomanie /MMM:e~, autrefois appelée homi-

cide bestial. Les malades sont poussés à répandre le sang par

des motifs imaginaires qui agissent puissamment sur leur es-

prit. Quelques-uns seulement éprouvent un instinct sangui-

naire, une impulsion plus ou moins violente et quelquefois

irrésistible à l'homicide avec la conscience de leur état. Les

autres entendent une voix intérieure, obéissent au doigt de

Dieu qui leur désigne une victime, veulent arracher d'inno-

centes créatures à la corruption du monde, ou pensent s'af-

franchir de prétendus ennemis ou de génies malfaisants. On

connaît également des cas assez nombreux de la monomanie

incendiaire; cette démence partielle offre ce caractère étrange

qu'elle se communique par une sorte de contagion. On a vu

des personnes s'armer de la torche en écoutant le récit d'un

incendie inexplicable problème de la volonté humaine t Enfin

la monomanie du vol a présenté d'incontestables exemples; la

preuve en est plus difficile, parce qu'on ne peut dire qu'il y ait

absence d'intérêt, à moins que la chose volée ne soit que d'une

faible valeur, eu égard à la position de celui qui l'a prise. Mais,

dans ces divers cas, l'aliénation mentale a des caractères qui

lui sont propres, des signes qui la révèlent; et il faut en prou-

ver l'existence, lorsqu'on allègue cette maladie comme moyen

de défense.

358. L'exception justificative de la démence fait naître en-

core d'autres questions. Il s'agit de savoir si elle peut être

étendue à certaines perturbations de l'intelligence qui ne pren.

nent point leur source dans la démence proprement dite, mais

qui offrent plusieurs des caractères et des effets de cette ma-

ladie~ Telles sont les passions et l'impétuosité de la colère; tels

sont encore le somnambulisme et l'ivresse.

Quelques personnes ont voulu assimiler la puissance des

passions humaines à l'aliénation mentale, la fureur de l'homme

en proie & la jalousie ou au désespoir à la fureur de l'aliéné. On

a demandé si une passion exclusive et dominante ne peut pas être

considérée comme un accès de monomanie, et si cette passion ne

peut pas exciter momentanément un état d'aliénation. Ces ques-

tions ont été fréquemment soulevées dans l'intérêt de la dé-

fense devant les Cours d'assises, pour excuser les crimes com-
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B~m~ntdes~d&aMjmaMt~troaTeraitdaas~neMHlabTce

dettes combattre. Les passions violeateN aboutissent ie~a§e-'

TMat, mais ne le détr~sent pas; elles emportent l'esprit &dM

relations tattf&Ktes, mais ei!asne ietrompeatai par des

h~tuNnstions~ ni par des chimères; elles exciteat momsatu-

némant des sentiments de cruauté, mais elles ne produisent

pas cette perversion morale qui porte FaUéné à immoler sacs

ïnotMs rêtcaqu'U chérit plus. En ua mot, il n'y a pas sus-

pension tamporaiM des facultés de l'intelligence; l'homme agit
scms l'empire d'un sentiment impérieux qui le maîtrise, mais il

a Meepté eettedonuaation, il agit volontairement.

tA loi p~ate doit ~ane être entendue dans ce sens, que le

ïne~ da j a~iSeation qs'~e établit ne doi t s'appliquer qu'aux

St~&cm~s~isoBtat~iotsdedètneNce.SansdoQte~ou.s

cet~expïBMion il faut comprendre ~o~~tes ~es naaïtcesqM la

ssieM~ mt&dM~ a feconnaes dans t'ati~ïattt&a !BentaI&;JBiais
I&SQBid~oa n6cessan'e pour que l'agent soit ju$tiSé, est qu'il

y tit <o&Mi~ MsMm comptète ou partielle des facultés de l'in-

t~t~$a< ToMte perturbation des sens qut prend sa cause,
non dm§ une miidadieNMmtaIe, mais dans les frénésies on la

corruption de la volonté, ne peut invoquer une excuse qujL

n'appartMot qu'à la maladie. Ce principe n'admet aucune ex-

ceptMo~ eo te maintenant dans ses limites précises, on M cûa-

t&re d'mâeurs une puissance moins cemtestaMe M'6garddB&

Mpèces a v&nées de la folie partielle.

Cependant, si les posions ne peuvent être assimilées & des

Mcès de monomaBie, OR ne peut méconnaître qu'aies obscur-

c~~n~ qu'~tee enchaînent m6me la volonté, et ne lui laissent

pM ~~brsit liberté mëoes~ire pour commander à l'impui-'
sloB de leurs désirs. La responsabilité mor&Ie n'a pas dtsparu,
mais eHe s'&ifaiblit. Elles ne peuvent être mvoqaées coaïme

motifs d~eju~iScattoa, mais comme moti~ d'atténuation de la

p~&t. J~cû*MM~ s6M.x~t<H~ <Me~a ~t<œ aM~ ~o~û~

CCMC~e~t CûMtntS~MJ! MOMMM j!ecetHM~~M~Mt~ M

Ene<îet<Ia<M)Mcit!MceHtmvergeHaaadmisdesdi8tiHctioR

Tif~quMu, p. iS; FarinatiM, qu~t. 9B, n. 77; B&!(h)- in t. impt~fum,

C.detmpttb.;JuHa&C)aru;),u)p)'Mt.,<)U!cst.a<,n.7.
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nrn~a l~lynrrviniïie nnrr~rrva rin. srvr,P.w:r1 .,n. y., an.m.,a:
entre l'homicide commis de sang-froid, que la vengeance ou

la cupidité ont longtemps prémédité, et rhqmicide qu'un mo-
ment de jalousie frénétique ou qu'une violente provocation ont

fait commettre. Le danger social et la criminalité elle-même

ne sont pas les mêmes dans ces diverses espèces. La justice,
comme la raison politique, commande donc des degrés distincts

dans la pénalité.

C'est en obéissant à cette loi morale que notre Code a séparé
les crimes commis avec ou sans préméditation. H abandonne

ensuite aux }uges et aux jurés le pouvoir d'abaisser les peines,

par l'effet des circonstances atténuantes, d'après les nuances

infinies que rénechissent les passions humaines, et les motifs

d'excuse qui peuvent se puiser dans leurs causes, dans Jes com"

bats de l'agent avec lui-même, dans ses efforts pour lutter

contre !e sentiment qui l'a dominé, dansses regrets et ses

pteurs. La s'arrête l'indulgence delà loi! l'accusé peut paraître

digne de pitié, mais it reste coupable à ses yeux. Il doit, en

effet, se reprocher d'avoir nourri un désir qui s'est peu a peu

changéen une indomptable passion, ou de s'être imprudem-
ment placé dans une position qui a dominé sa volonté; etiui a

fait du crime une sorte de nécessite.

386. Les mêmes motifs peuvent s'appliquer au crime com-

mis dans l'émotion d'une colère violente ou d'une juste dou-
leur. <tOM!<~M!~ M calore !?'<MMMt?MB<~ vel ~M! non

j?n~ ~MM est, ~M~Hï si ~Mp~'aM~ a~a~M~~M~tet'Mm
aMt?M</MMs6 1. H La colère, de même que la passion, n'est point
une cause de justincation, car l'homme a le pouvoir de do-

miner ses émotions et de s'en rendre maitre; mais elle peut

~tre invoquée comme un motif d'excuse, et m&me, dans cer-

tains cas, son effet légal est plus étendu que celui des passions.
C'est que l'emportement delà colère diffère sous un rapport
de l'emportement d'une passion dësordonnee. L'homme dont

une cause imprévue et subite trouble l'esprit, n 'a pas, comme!

celui qui est en proie à la jalousie, laissé fermenter dans son

sein le poison qui, plus tard, bouleverse sa raison. H cède à

un transport instantané; il n'a pu le prévenir ni en écarter la

L.48,))i~de()iv,jreg.jurM.
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cause; aussi a-t-on assimilé la colère à la folie ira ~<w ~f~-
CM. Le devoir du législateur est de remonter à la source de <

cet emportement, et de discerner la nature des faits qui l'ont

ex<HM,et~M <~c!V/w!MMt;M~MM dolorem ~?MBeM~e L'ex-

cuse n'est pas dans la colère elle-même, mais dans la cause

f~M~a;traeMn(ft<Bca~noMe~eMM<,MM:~M~aca!~c~<r-
ceaa~. Les anciens jurisconsultes distinguaient les causes de
la colère, ;M~ae ac m;M~<e eat~as irce aut doloris. Le Code

pénal, qui a suivi en cela la loi romaine, couvre le crime com-
mis dans un moment de colère ou de douleur, du voile de

l'excuse légale, lorsque le crime a été provoqué par des coups
ou des blessures (art. 32~), par l'adultère de l'épouse dans la
maison conjugale (art. 324), enfin par un outrage violent Ma

pudeur (art. 328). "Voil~ les justes causes de colère que recon-
naît la loi elles dépouillent le crime de son caractère et l'abais-
sent au rang des délits. Mais, hors de ces cas, la colère ou la
douleur rentrent dans la classe des circonstances atténuantes,
et peuvent seulement motiver une atténuation de la peine
« JyiOM ~rCMMMtin ~M~, M~ ~M<!<m faciunt ut M!~ (~H-

yMe~M~MHM<Mf'H o

3S7. L'imputabilité des actes commis en ~a~ë sotKnaM~-
~MMe a donné lieu a des opinions diverses. Le mystérieux tra-
vail de l'intelligence pendant le sommeil échappe a l'observa-

tion, et dès lors ce n'est que sur de vagues présomptions que
les discussions ont pu s'asseoir. MEt ces discussions oiseuses,
a dit M. Rossi', ne méritent d'être citées que comme un

exemple de la témérité de l'homme, lorsqu'il prétend se lancer
sans frein et sans guide dans le domaine de la justice morale
ÏIsufCt de se rappeler un instant les formes et lesimper&c-

tionsdelajusticehumaine.pourreconnaîtrequ'ellen'a niles

moyens, ni le besoin, ni le droit de s'enquérir des actions com-
mises pendant le sommeil.)) n

Nous pensons également qu'il faut établir en principe que ,f~.

'L.38,~8,M~.a(t)<M<am(!ca<)Hi!<'nM.

PannadM, queeai. ~i, n. {3.

3 Farinacîus, qn)Mt. Si, n. 4. V. encore t. M, 3, Dig. de posnis i. t, § 3,
N~. ad S. C. :Mpit.; 1. a, C. de aM.

*TnuMd(:droitp~M),t.ï,p.i87.
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les somnambules ne sont point responsables des actes !pt'iis

ont commis dansleur sommciLCo n'est pointpar âne a§sm~

lattoo, que la loi ne permet point d'ai!lenrs, du somnambu-

lisme & la démence; mais ta volonté du somnambule est t~ap

incertaine, pour qu'on puisse le rendre responsable de ~s

actes; H y a doute, doute comp!et, sur la 'cn!pabilit6 l'agent

doit être absous. TeJle était sosst ta r~estise etipraticfM

dans l'ancienne jurisprudence d'après {amax4me: ~~M~$

/M~OM~~paf~M?'

Cette r~!e avait quelques exceptions. Si le Mmaarnbote

connaissait sa maladie et n'avait pas pris tes précautions que la

prudeaee lui saggérait, le crime lui étaitimpaté*. Mais it Lest-

évident que, d&as ce cas m~me) il n'était coapabîa qae d'an~

prttdeHM ou de n~!igence; et telle est aassi la ~(asioa de ta

loi que les jurisconsultes citent à l'appui de l'impNtabiR~ p~

nde:xC~~t ~~tM~ o ~~e~e~~t~t~eM~"<~

MMpM~tSrMMt'.a
n

Une autre exception a été établie pourle cas oM'ag~Bt ao*

raitMtiuéà son réveill'action qu'il a commise en état daN)m-'

nantbuUsme*. Cette approbation, en effet, revéterait ttne vo-

lonté criminelle préexistante au crime; elle indiqueraït que ie

somnambule n'a iait qu'exécuter machinalement un dessein

conçu à l'avance, et dont la pensée préoccupait NMoraaMt

sommeil; et cependant, même dans cette hypothèse combien

insuffisantes sont les présomptions! ()ui dira si cette volonté,

sans guide, ne se serait pas arrêtée de sang-froid devant l'exé*

cutton?t!ne large distance sépare le désir eti'action eti'aote

du somnambule ne doit être considéré que comme un déshr

hautement mani~ste. Or la jouissance immorale qc'ileM &

ressentie indique-t-eUe somsamment qu'ao désir il jointl'Mdaoe

de l'exécution ? Pourrait<-on en induire d'une manière certaine

la préméditation? 'i

Cependant les jurisconsuttes et tes professeurs de médecine

TiraqMeM, de pem. tem~, p. Ftntmdos, cpfMt. 98, a. 63; Moyart
de Vocg<an~,p. 29.

# ~nrinucia~; t~u~t. 98, n. 70.FannMtM, quœst. 98, o. 70.

S
L. 3i, Dig. Mttec.Aqui).

McnofhitM, de arb., qawst. !)b. 3, CMn 3~7~ n. 8.
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tt A~~ t~ 1)~ ~J(-- t!

Ktgate' ont 616 plus Mo. JHs oat pt~teadu que ~i i'j~aot avait

me ïnimttié capMe, le crime lui serait imputable, parce qae
e@ cnaie ne secait alors qu'une exécution das sen&na&ts CH-

miBets qu'u aurait nourris pondant son rêve!! Oa pourrait
âOQtemrtvec autant de raison que toutes les actions des som-

oamMes ont leur source dans une pensée préex~ante, et ne

sont que l'MécutMn d~a prqjet~ d'une intention criminelle

coB~ae durant les ~eUles mais sur q'aeHe fragUe base repcs~
rait une telle criminaitté Comment remonter ù une intention

que MtKMie mystère du sommeit ? Par quelle ecMie de pré-

soMption arriver à punir une intention présumée? Et même,
M B~ppOMnt prowéeune vdonMcrimiHetie préexistante à ~a

pM!pêtratioa, la cutpsbiHté ne serait-cHe pas incertaine encore,

paisque le crime ne peut se foroMï' que par le concours sin~ut-

?06 et aoa aMMasuf da fait et de la ~ont~ ? Au reste le sam-

BMBbMjtisiaa, da même que lea autres é~arem~nts de t'esprit,

p)MM6tre simulé; c'est ce!ui qui l'invoque comme excuse à

p?Mver-!<p!e oet état moral lui est habituel et qu'au temps de

t'aBttaa p~iaïRèremoBt il s'y trouvait soumis.

~388. &'M~M& est le dernier des ctatsde i'inteHigence qui

p~8en<B de l'analogie avec ta démence~ et s& préseace soulevé

mêmes (MËBcu!tés. Peut-elle produire l'eSet dejustiBert'a-

ge~t ? Doit-oa lui reconnaitre ie caractère d'une démence pas-

s~&re ? Ces qNestioas iont dotMé lieu aux discusstcns tes plus

ditea's~,Mn opinions les plus contradictoires. Les uns n'aper-

~tOBi dtmsi'~rasseautcun motif d'excuse; l~ autres dégagent.
au ccmtraire, de toute re~onsaMuté logent qui a commis l'ac-

tMa en cet 'état d'autres enfin di~tingu-Mt ~ntre les diverses

esp~es d'ivresse, et n'accordent ce privS~e <à l'ivresse in-

volontaire.

Arrêtons-nous d'abord fixer le caractère intrinsèque de

l'Ivresse lorsqu'elle est volontaire, alors même qu'elle n'est

p&s b&bitueUe, il est évident qn'eHe constitue un acte repro-

ehaMe, une faute cette faute peut même revêtir un caractère

pTt:% g'pave, braque
l'ivresse se

produit puMiq'ueïnent et ~u~{)~

HoffbMtef, tof. cit.; t''(xlefe, TtintJdemëdMifie )f~e, Muyart d'3 Vou~Lux,

P. ~9.
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est accompagnée de scandai la morale peut en Mre blesse, et

l'ordre public est compromis. Aussi la législation offre plusieurs

exemples de pénalités qui lui ont été appliquées. Un 6dit de

François I", d'août 1S36, portaitcontre les persanes ivres deg

peines aimctives assez graves Les statuts anglais punissent
encore l'ivresse d'une amende, et, en cas de récidive l'inculpé
doit donner caution de bonne conduite*. B est visible que la

nécessité de cette pénalité dépend entièrement des pays, des

habitudes, et des caractères mêmes des peuples.

Mais, que l'ivresse soit ou non réprimée, son c&Mct6re ne

peut 6tre que celui d'une faute, d'une infraction plus ou moins

grave de police, en un mot, d'une imprudence. C'est sous ce

seul point de vue que les législateurs qui l'ont punie l'ont con-

sidérée, et il est évident qu'elle ne pourrait, sans Ne<BseFla loi

morale, être élevée au rang des délits. Maintenant ce caractère

reçoit-il une modiacation si, pendant la durée de l'ivresse,

l'agenta comniisquelque crime? En d'autres termes, cet agent
est-il responsable des actes auxquels il s'est livré dans cet 6tat?

En th~se générale, cette question ne présente aucun doute

& nos yeux. Il est certain que l'ivresse comptète pMdmtun

complet aveuglement; elle place comme un nuage autour de

l'intelligence; l'homme prend les instincts et suit les inapiM-
tidns de la brute; il n'agit que machinalement, et sa raison

ne participe pointaux actes matériels auxquels il eelivre. Cette

ivresse, qui replace l'homme dans l'enfance, ou le plonge dans

une passagère aliénation, doit donc aux yeux de la conscience

l'exempter, comme l'enfance et la folie, des peines attachées;~

son action. L'être moral ne peut répondre des actes d'une ma-

chine. Telle est aussi l'opinion de M. Rossi. e L'ivresse) a dit

QtUton'tM sera trouve yTro soit incontinent constiM'i et retenu pMonjuer
au paia Me et à l'eau peur ta prcmMff fois; et si Secondement H est réarma,

~f&tOUtfe te q)M devant, battu de vetges on fouet par la p)~i!M), et )<t <MKe

M~ fustigé pabtiqMment et s'il est it]torri~)Me, il sera pmt't'tntpattMoa d'M-

t~Ue, d'infamM et <hi b~nniMemeat de sa personne et si est par Mpf&< com*

mand~ aux juges, chacun en son territoire et dittroiet d'y M~arde)' diligmment, ·

Il
Every person \vho d~H be drunk shjtU forifeit for the ar<it oCence ave<M~

Hn~; on a MMnd convMticn, ehaUhe hoand wtth two'iUreties in tO Mv; con-

ttHi~M-i f<M'iitw good bet~fit~r. (StephNa't Summary, p. i3J
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ce professeur, lorsqu'elle est complète, ôte entièrement la con-

science du bien et du mal, l'usage de la raison c'est une sorte

de démence passagère l'homme qui s'est enivré peut etrecou~

pable d'une grande imprudence; mais il est impossible de lui

dire avec justice « ce crime, tu l'as compris au moment de le

commettre', a Et n'y aurait-il pas contradiction, en eS'et, &

proclamer à la fois la criminalité et l'absence de la. raison?

Comment l'agent répondrait-il moralement d'un fait auquel

son intention n'a pas concouru? Il est coupable d'une impru-

dence, d'une faute, mais on ne peut lui imputer un crime.

Cette distinction, qui est puisée dans la conscience humaine,

a été sanctionnée par plusieurs législations. La loi romaine

considérait l'ivresse comme un motif d'excuse: « Per vinuin

SM< AMC!Ct<!Mlapsis capitalis ~M ~M~M~a est, et ?K!~<P

t~s~tO !n-o~aM<M Cette peine modinée était appliquée,

disent les jurisconsultes, non a raison du délit commis en état

d'ivresse, puisque le fait matériel, dépourvu d'intention, ne

constitue pas un délit, mais à raison de la faute que son auteur

a eommise en s'enivrant a Ebritis punitur Mo?!p?'o~er~c-

~8t, pro~~ e~M~e~. n Le Code d'Autriche a adopté

cette décision nulle action ne constitue un crime ou un délit

quand l'auteur est en état de pleine ivresse (art. 2, § 3), mais

les délits commis dans cet état sont punis comme de graves

infractions de police (2' p., art. 3). Le § S du tit. 3 du Code

pénal de Suéde est ainsi conçu e- Celui qui, sans sa propre

faute, sera tombé dans un tel égarement d'esprit qu'il n'avait

plus connaissance de lui-même, sera exempt de punition pour

l'action commise par lui durant cet état de perte de la con-

naissance.~ J)

'T[&MdudfMtp~Mt,t.a,p.l88.

L 6 7. Dig. de te mUitMt– La loi H, Di~. de pcenM. porte dgalement

~MdMnetmn Deiituputm- autem aut proposito,
Mt impetu, MteaM.

pMDMMo disant latrones, qui fMtMMm h~-nt. Impeta autem qui per ebrie.

tate~ad manM aut ad fMtwn venitur. Caau verô, eùm m venando tdam in

iertm m~am hMi~m i~fech.. V. "More I. H, C. de e~todi. et Mtiib.

t1!OI'Um.

~T~MMiM,qu~-t. 93. n. 4; Batdts. in ). data opera, S e. C. de his qui

Meu~. non ptMitunt.
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~f~i~fs &) ~Atj&Ana ~&<a~~c~~wt~<4~ttc tAt~atA~M

fou~M~ A e6i6<~ ûû&s~ges di~iae~ons, la !egN);aiMa ~e

des ~a~osopposees. Les statuts de i'AagleteMepjpocïMMnt ta

jt~spORSttbiiM complète des individus qui ont o&mmisdesadjmM

darMt t'ivresse etia même règle absolue s'est reproduite dams

les lois d<e l'Amérique*. L'ordonnance de François t"' aMt

même plus Ma, et panissait tes dé!itscMnm!s pesdact M~MK~

d'une peine plus forte « S'it advient qae, par ébriété CMch&*

leur de vin, tes ivrognes comme~eot aucun mauvais caSt M

leur sera pour cette occasion pardonné msissBj'ont puais de

!a p~ne due audit délit et davantage pow iadita~Met~, ~~m~.

bitragedujuge. a Cette dernière loi n'aMitintqMM~yoduire

l'opinion émiM par ArMtote et par QaiBtHiM&~ ~ae i'iv~sse

~~avait le erim~ et devait donner tMQ dem peiaes, l'orne

poarie délit, eU'aatr~pouri'îvrMse*.
.1

389. Ces décisions diverses se fondent sictr ~ttë raïsoÈ ~Nî-

que. C'est, dît Maagiert, qac Hgnorance de t'hoïQme ivre est

absotuoient volontaire i! y a an mat dans ta cause, N y
a un mal dans reabt*. Barthole avait d~&aUégué ce motif:

<t JPaM~O~SM !~C!~<B
~MpM~M<MfO~KnM ~MtS ~t~~

eoM~a w~MM~~M ~MaM*.? Que l'ivresse votontaîre ~!t

une &Nte, on ne i'a point nié. Maigs'easttit-i! que cette

faute doive porter la peine d'uncri!Be?Faut-H p!a<:&rMr
la m~m~ ligne la Mg~eM de eeM qui s'enivre et l'intention

efimineUe de celui qui se fait t~eortrier ? Ne serait-ce pM
assimiier demE actes qui n'ont entre eux aaeane analûgT~,
le meurtre et !omictde invo!ontaire?L'homme qui s'enivre

a'e doit repondpe qu~ de l'imprudence q~U Mt @K s'ent-

vren~ Lui imputer les actes qo'M a exécutes quand it a perdu
sa raison, c'est punir comme un crime un acte purement

matériel, abstraction faite de la volonté coupable de l'agent.

PMMMvo~NXfity dtank Ire Uablo<<a- ~cdmetCoaumtM Nt ~t Mete.
(St~hMt'eSNmBXtry.p.B.)

Dn<nketmes<t~baUnot lMan eMN~~ My eaee or mt~meMM (Paa$!
C~de of &e <ta« ef &'orgM, SKt dtY., sect. 9).

Anst. EUùc., lib. i, c. 34; Quint. OMt. inst. 7, c.

SQ<m:& de t< t, ch. i3.

s Ad )eg.38, Dig. ad )~. J~. de adutt.Ad leg. 38, Dig. ad le~. rui. de adait.
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Et puis, est-il vrai que l'ivresse soit toujours volontaire?

JNe peut-on pas supposer, et n'est-il pas m&me assez fréquent

<}ue la chaleur du vin ou la joie d'un festin produisent subite-

ment une ivresse tout à fait accidentelle et imprévue? Où serait

alors la faute dont les décisions que nous avons citées font la

base de leur pénalité? Et ne peut-on pas admettre encore que

l'ivresse a été produite par des manœuvres coupables, étran-

gères à l'agent, et qui avaient pour but de le porter, a son insu,

& un acte coupable ? Dans cette hypothèse, son innocence est

tellement évidente, que la loi de la Géorgie, tout en proclamant

que l'ivresse n'est point une excuse, fait une exception pour le

cas où elle a été occasionnée par les artifices d'un tiers'. Il est

donc un cas où l'ivresse n'est pas une faute, et dès lors toute

l'argumentation que l'on oppose s'évanouit.

Mais, il faut le reconnaître, ce n'est point dans le principe

lui-même qu'est la discussion, c'est uniquement dans son ap-

plication. On a craint de donner le caractère d'une excuse lé-

gale & un fait répréhensible en lui-même, et qu'il est toujours

dimcile de constater. On a vu le danger de légitimer une habi-

tude immorale, et de préparer un voile à tous les crimes. Il

paraît certain, en effet, que la science médicale n'a pas de

moyens pour discerner l'ivresse réelle de celle qui ne l'est pas

des individus possèdent à un haut degré l'art de la contrefaire;

d'autres s'y disposent par un léger excès de boisson enivrante,

mais dont la dose n'est point assez forte pour déranger leur

raison. Aussi la difficulté des recherches judiciaires est extrême

pour parvenir & établir le fait d'une complète ivresse. Mais

s'ensuit-il que, pour trancher ces difficultés, il faille, dans le

docte, envoyer le prévenu au supplice? La justice doit mar-

cher avec précaution; elle doit s'entourer de tous les indices,

interroger toutes les preuves, et, de tous les éléments qui sont

à sa disposition, former sa conviction. La nature du fait, les

actes divers de l'agent, l'intérêt qu'il avait à l'action, tes habi-

tudes de sa vie, toutes ces circonstances viennent déposer de la

vérité ou du mensonge de l'ivresse. Le simulation de l'ivresse,

tMeM such drnnkennMii was oceasioncd by thé &aade, artMce or contK-

Vimee of other persons. (Loc. cit.)
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~~<~i~<. Anttn ~~tna~t~ aa ~<!tMt!!a tMttfmM nnf <tnf)t)comme celle de la démence, se dévoile to~ours par quelq~

coiRetparl'aSectation mémo de l'homme ivre & le pMaïtMj.

Et puis c'est au prévenu qui invoque l'ivresse pour excuse A la

prouver E&nM$ MM ~M~~Mf OMMSp~an~ ~?MMM~

a~a~

360. MaiBteaant que nous avons reconnu le pHaGipe)Jh&-

tons-nous de le circonscrire dans d'étroites Umites car l'ivresaB

peut être une cause, mais non un prétexted'excuse.
-1

Et d'abord, on doit poser, avec les anciens criEMMustes~Nna

première distinction entre l'îvresse complète et l'ivresse

1~ première seu!o peut avoir l'effet de justiBeyI't~entmBe

demi-ivresse peut touteMsatténuer !e crinïe loï'squ'ilestl'e&t

de eetta exd~tion pass~re qu'elle pK~mtd'QFdMre~ et

s&os supprimer dMS l'homme ivre laconscieoee de lataïBéme

et da mal qu'U &?, lui ûtè ~'usage de la r~

sible de discerner, d'après les actes et la condutte de l'ageot)

et son tvresse était complète, ou s'il conservait la peMeptioa de

la nature de son action. Gette distinction est importante dsos

la pra~sique pour établir l'imputabilité pëaaleï Re Code d~a-

tNche, de m~me que les anciens junaMn~alteB, n'accorde qu

la pleine tw~e le pouvoir de décharger de la peine. &

Une seconde distinction, non moms~i~

etabUe entre rivrosM imprévue et l'ivresse ~M'ocM~. Il est evi*

dentquel'hommequiaconcu le projet d'une mauvaise aa-i

tioa, etqui cherchedans des liqueurs enivrantes, soit l'audaM

nj&cessMr~A l'ex6cution de son dessein, soit un moyen d'étour''

dïr conscience contre ses remords, soit une excuse qu'il

pt~pare à l'avance au crime qu'il médite, 11 est evM~nt que cet

homme ne sauraittrouveruneexcuse dans uneivresseqm de-

vient une véritable préméditation. Aussi les jurisconsultes

n'oot-ils jamais protège de la puissance de TeMuse cette sorte

d'ivresse, ~t~~Bt ~oeMM~M se <~c~a~ ad e~e~M~

M~My!H~MMC~M<e~e~BCt~a~

Telle est aussi la restriction apportée parle législateur de l'Au-

FartnadM, <tumst.93, n. !3.

*]FMinMi)M,quaM!t.M,n.i8.

SFannMHR,quast.98,n.9H.
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triche a~ son principe d'excuse. « Nulle action, dit la loi, ne

constitue un délit, quand l'auteur est en état de pleine ivresse,

~O~M ~M':7 ne S'y soit MM f&~M /'tM<CH<MMdirecte de COM-

mettre MM ~:<. »

Ainsi, l'ivresse complète et non préméditée est la seule que

l'agent puisse alléguer et être admis & prouver comme cause

de justification. Cependant on a fait encore une troisième dis-

tinction entre l'ivresse habituelle et l'ivresse accidentelle. Cette

distinction a été proposée par Barthole, qui le premier a dis-

cerné l'homme ivre et l'ivrogne, c~'M~t La rai-

son est que, si l'on conteste la culpabilité d'une ivresse acci-

dentelle, on ne peut nier du moins la faute grave qui résulte

d'une ivrognerie habituelle, et que nul ne peut rendre sa con"

ditionmeitteurepap son propre délit. La source de cet argu-

ment, que nous avons dé}a combattu, est dans la loi 38, §Jt,

aUiBig., s<~ ~M~a~ ~e a~Ae~tM, dans laquelle se trouve

cette maxime, que celui qui commet un fait illicite est tenu de

toutes les conséquences de son action. H est évident que cette

maxime ne peut être appliquée en matière pénale. Mais it suffit

d'ailIeuM de remarquer que l'on a confondu ici la cause avec

l'omet: l'ivresse ou l'ivrognerie peut être illicite, mais ce carac-
`

tëM ne peut exercer aucune influence sur la nature des actes

qu'elle produit; car la question est toujours de savoir si l'agent

a eu la conscience du mal de ces actes. Qu'importe, ensuite,

que soB ivresse fût accidentelle ou habituelle? L'infraction spé-

citde, sMt /MfM,quien résulte, la faute, l'imprudence de l'agent,

peuvent etM plus ou moins graves; mais dans l'un et l'autre

cas son état mental est le morne; le motif d'atténuation con-'

seieveidone la même puissance*. On ne devrait excepter que le

seul cas où le prévenu, ayant déjà commis un crime en état

d'ivresse, s'enivrerait de nouvoau;ear il serait permis d'aper-

cevoir dans cette réitération l'indice d'une préméditation.

36i. Revenons maintenant au texte de notre Code. L'art. 64

n'a &rmulé d'excuse qu'à l'égard de la démence, il a gardé le

silence sur l'ivresse. Faut-il attribuer à l'ivresse le caractère

Ad !cg. 38 Dig., ad Leg. Jul. adu!t.

C'armijmitni, Teoria 'i<'i)e loggi det)a sienrMM soeia!e, 1.1, p. !M.
aw



;MS' Tt~e~Mi~eû~

d'nn&dÉB~aMïB<~e&t&n~?Nou8B&Ië pensons paso L'ivrell$t)

peut avoir q~qûe~ns des eSe~ de !'aM6aatMR me~taM,

mais e!îe s'en a pas le caractère essentiel, le déraa~emeat or-

ganique des facultés intellectuelles. La démence n'est point

une expMssi~n geaMq~e qui puisse envelopper toutes les aber-

yat!oM de l'esprit; on ne peut lui donner, dans la loi, d'autre

S6K3 que celui que la hagNe lui attribue OB doit doM le B6~-

tremdra&w maladies d~ cerveau. On ne peut, d'ail!euF8, ad~

mettre que l'ivresse ait pu être confondue paï'le légMateu~

avec la d~m&nee; si son œtention &&t ét6 de l'ôiMMaM <M)~

des excuser, îl l'eût ~idemB~~t ïûea<tOQQ~e; soni silence révèle

lawIoBt~&~meMedel<tireftë!eï'cecaTaet&M<

T~Mt aMN l'mtarp~tatïonquékCo~~d~ cassation

c~~de maïn~Mr pa~ s~ &rMt8 Bïawea apa~Bt sm'8~

di6~&~ ? que l'ivre~e, ~tant un et r~p~eé-'

heosihl~ ne peut jamais censtïttMr tm~ MoMse q<ï@ la morale

e~Is lojij~~ett~td'aceMalliF~. Motif e~ONè~ ne fait.~

yepMdMirel&~a~n alléguée par Ba~h{d6~ et.fInÍ semble dio~

a ~att~ aM I~ielate~ Mse proli&i~Mt sbsela~ H sttS!aait

deeaMiat)8~~<$!lenc&de)aIm. i.

St doM~ 60 tMt~i<S, t'ivre~e, lorsqa'eHe est iavok~ttai~e et

cam~Ièie~ qa'eKee~ d'aillears Talabl<ment MMtstaM~pettt

WMB la ptt]Ngane& de justlËer l'ag&Bty oat ~eMMii eate~~

socsl'empM&deaotre Code elle ne peut être pa'$ée attj~et

aéscuse par tes! jO~aa eo~~ae esea~ l~ate d~ MtBaee et d~

d~itt~. MtMil est B~aniMMMs peratit l'a<:eN86 de l'alMgN&p

dans sa déf&Ns~ et, dé ta pt<mwr par aes interpëMa~as aax

téaïejBs t Mf~ Meilà n 'a pas le earaataM d'aee e~eMM i6ga!e,

eUe epaa~ve celui d'un faitd'atiéna~~ ,ot.peukavoirl'eB'et.

d'a~aMSfw la pome en motiv&stla déëJaMt~MtdeacifcoKstajatees

atMa~nt~ BUa' pêat œMMep eacore ~n plus ~fa ad panMir

sur la eo~aaKaee des jur~~ qm ne dohent<S(KBpte & persoane

de~mat~deïeBcdéoiëeB,etqui ont ~devMwdepjpûn~er

a~~dic~deROB'<<~paMHté~toaMë ~foisqaet'ac~Msô~s&it.

~a!' l'effet d'une i~esse complète, soit par t'eSet de toute autre

< G~ ië oct. 1807, S.S.t.M; 18 ~ai iM~; St~M~ tM~

<.9M.
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perturbation des sens, a agi sans pouvoir réûéclur la portée

de son action, et sans en comprendre la nature et la moralité.

362. Constatons ici, en résumant ce qui précède, et avant

de pénétrer plus avant dans cette matière, les états de l'intelli-

gence que la loi a voulu renfermer dans l'expression de dé-

MMec. Nous en avons successivement écarté les passions, quel

que soit le désordre qu'elles jettent dans l'esprit, le somnambu-

lisme on le sommeil, et enfin l'ivresse, même complète et in-

volontaire. Ces diverses causes peuvent sans doute affaiblir et

même abolir la criminalité de l'agent; mais leur examen rentre

dans l'appréciation morale du fait, dans l'examen de la ques-

tion de culpabilité elle-même. La loi n'a voulu donner qu'à la

(MtMnce le caractère et les effets d'une excuse légale or, par

démence, on doit entendre, puisque aucun texte n'en a restreint

le sens, toutes les maladies de l'intelligence, l'idiotisme et la

démence proprement dite, la manie délirante et la manie sans

tïeuM, même partielle. Toutes les variétés de l'affection men-

ttde, quelles que soient les dénominations que leur applique la

$OïMMe, quelque classification qu'elles aient reçue, revêtent la

puissance de l'excuse, et justifient l'accusé, pourvu que leur

~dstence au temps de l'action soit certaine, pourvu que leur

ïnSueMtt sursa perpétration puisse être présumée. C'est à ces

termes que se résume & nos yeux la véritable théorie de l'ar-

tMde~.

3@3. Gela posé, nous avons maintenant à rechercher les eSett'

de la démence constatée, sur l'instruction, sur les débats, sur

iejagement,eten6nsuf'rexéeationdelapeine.

lorsque la présence de la démence, au temps même de l'ac-

tton, est alléguée ou présumée, le premier soin de l'instruction

doit être de vériSer si elle est réelle ou feinte, si te prévenu es!

tje bonne foi, ou s'il y a fraude de sa part. Il importe que cette

veMBeatbn soit faite aux premiers pas de la procédure, puis-

qu'il n'y a pius ni crime ni délit, si le fait incriminé a été

commis par un homme en démence, puisqu'on doit s'empres-

ser de soustraire au séjour des prisons un être qui n'est que

malheureux et souffrant. Les visites, les interrogatoires, les

rapDocts des gens de l'art, sont les plus sûrs moyens d'appré-

cier la véritable situation morale de l'inculpé. Les témoi-
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gnages pre&entent en général plus de chances d'incertitude et

d'erreur parce que les témoins veulent juger les faits, et les

jugent mal, parce qu'ils sont mus par des considérations'de

famiHe ou de faveur, à moins toutefois qu'ils ne se bornent à

raconter des faits qui se sont passes sous leurs yeux «JVeM

<e~Mf ~<!&M~M?'o?'e ~OMCM~MN, dit Bocrius', M~

eMMMMt~~(tH<j!e:eM~a?.

364. La démence constatée, H serait aussi absu~

main démettre eh jugement l'individu qui en sst atteiat~ La

justice n'a plus de mission à rempHt' eUe n'a point d'exempte

à donner ~iasociétë; son jugement, au Ueade pfot)0në6y

t'expi&tioa d'une faute, ne ferait que constater une info~mnë;

la poursuite doit donc s'arr&ter. Avant }e Code d'instFU~M'oa

C~mineHe, appartenait au directeur du jury d'app~er Ha

nature <? faits et dé suspendre !a proeédu~ C~ poa~oipr

j~arr~ encore ~treaujourd par~ le

&tm&tton depuis que ce~j~~ a remplacé la chambre du~43p4sgIl,

ile$t !~cs% ayect~ d:accusation, du ~d:rô*t dliaei)r

c~8tîeMtpou~ ales œ.ractèl'e& d'un ~Crîmeou'' d'~unl;d-6.

iït~ et de renvoyer d~pours~ le prévenu contr~;lequel

aucun indicade cutpabtHté n'exits& (art. <3§ et ~9 du

d'mstruetion crimmeUë m~ par@la IOldu .7juiUetJ.8tl6).

Ë'~t doac à ~tteprem juridiction qu'il appartient.d'e:œ¡.

~tper la situation intëUM du préyenu, etde led~hsr~

dB b pr~ention, §'ii est convaincu d'idiotistne ou de

ËH& ns pourrait mêMesuM~~ à statuer, jusqu7à. ee'ile

tRbùnal cMit eût prononce a'U y & lieu de déclarer l'iot~rdic-

(m~rindp~ a 6M~ de lllCour de. cas..

saSonqu~ déclare Mque guestion de savoir ~t! y a~a de

faire tnt~rdire !e pr~Mnu, eet absolu~nt indépendant~~ eeUe

devoir É'il y a Heu de te pourëUtVM pour !es deitsqmlui

sont Mnput~, et He peut par conséquent être pr<~adiot€U)&

.<&<'< 23,.n.44<

~LoKtuSphtv.a!)K,&rt.i!i.
S JOtMt'anctennejMrMpradence,)e droit des premiers iug«,deeoa~t!tte)'ta

~mienceatt tern~ de t'actioa,<tMt ~atement uncr~e constante.On peutcon-
t~ter Mt e&p~~tune di~ett~tton de ~oa~),C&!Bjt).!i9)'ord. de M70, t)t, )8,
~t. i", !/4..



CHAP. XtV. OË LA DÉMENCE. S49

t- t-tt.j~

qu'en matière criminelle, la loi qui donne au juge le droit de

décider s'il y a crime ou délit, lui donne par cela même et né-

cessairement le droit de décider si l'accusé ou le prévenu est,

par son état moral, capable de l'intention perverse, sans la-

quelle il ne peut exister ni délit ni crime

Ce n'est donc que lorsque la maladie n'oûre que des signes

incertains et parait faiblement caractérisée, que les pre-

miers juges doivent en laisser l'appréciation aux tribunaux

correctionnels et aux Cours d'assises. Une question qui a quel-

que intérêt peut alors s'élever aux débats c'est de savoir si

l'exception de la démence peut être posée au jury. La Cour de

cassation s'est toujours prononcée pour la négative', et ses

ïBQti& août « que les faits d'excuse laissent subsister le dé-

lit, et en modiSeat seulement le caractère et la peine, tandis

que la démence, au contraire~ anéantit la culpabilité et par

conséquent tout délit d'où il suit qu'en posant la question de

savoir ~l'accusé est coupable, on demande nécessairement au

jaty si cet accusé était sain d'esprit, et si sa volonté était libre

M tadépendante au moment de l'action. MCe raisonnement estt

~oureusement exact. La démence, nous l'avons déjà dit,

n'est point ua fait d'excuse, mais un fait exclusif de la volonté

et,oonsequemment de la culpabilité; elle se trouve donc im-

pÏïoitement comprise dans la question principale. Cependant

M< LegMverend a pensé qu'il serait préférable de poser une

question spéciale sur la démence, lorsqu'elle est formeHement t

reqmse~et nous sommes parfaitement de son avis. D'abord

le texte de la loi ne s'oppose nullement à cette position, puis-

que par excuse elle entend en général toutes les circonstances

qui peuvent modiSer la criminalité de l'agent, soit quelles ne

tendent qu'à l'atténuer, soit qu'elles l'effacent complètement.

Or, il importe que les jurés ne puissent concevoir aucun doute

sur la portée de leur réponse si l'on rejette une question sur

la démence, ils peuvent penser qu'ils n'ont point à s'occuper

tC!iM.,9d<'c.!8t4,8.tS.l.ï8t.

C&M ii mars i8i3, S.i7.i.93 96 oct. t8i8. S.17.~7; 9 sapt. i8~,

8aU. n. t8t & juin t83t, JoMtt. du dr. crim., t83i, p. 3H t" nMMi8SS,

Btttt. n. 7i.

s
Ch~p. i?, t" M /t'.t-.
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~ecette question doit ~r~~der d~g la poe~oa

des faits; toute r~cea~ tend k voiler la difficulté ou qui

p~ut avoir cet effet )Mt une faute gw6. EnjsMte, U impor~

l'ordre public que des mesures de~ être privée

à Fégard des accusés qui sont MquitMs pour c~ttse de folie;

or, le seul moyen de coanaUre la cause de i'aequtttMaen~ est

deposeruRequestiensp~Me.

Ëj&ppndaotsile jury, tout en déclarant l'accusé <

avatt ajontë ~M' ~o'& CM ~~të~, raËquitteïn~&t devrait

sui~eUM telle d&sïaratioa~ qu'elle soit en apparence

contradictoire: He8té~~aat~M effet (et nous empruntons

~st~rmes d'~BarFAtqai a st~M daM ce ~as), q~

a''a~oM~YO~exprmter'~ rooonnaissnit d4n$ l' accusé une

'c&i!~i!t~' ï~6,~1~ jury n'a voulu 1loolaret d'ilut1'ee!1ase

NaM'qn~t~~M~rtcUe~~ que l'accusé était .I'~u,~

~M'l'&ctïo~ à:v né lieu aux,<

:a~' ~sppQr~e~Ja ~oMt~" cd'~en h~rn~ne ey

~m~a~<M~~M~ ~âprés ~e ~aèuy~ ~'ari~ r£~

ëM'ap~j~es~~t~s~~ le .vœu dê.l~tU't. ,64,simples
s e de: la rai àt 6 yidèm-

~nt~~s~cMp~iH~~ala~ s>

'SS.I~ïs~MëMe~ surve1\UO'qu8 depuis 1!4t-

'tï6n,i~~Mt~t&'ttngia~~ <e .s'iest~ma.Bi'&$Me ~vMt;t'M's~< L
tion, d~ ? cours de~ttë~ on après la. oondam--

ï~ca~

Caë \u l"art. 64 ne donne à la démence là puissance. de

justifier t~en~ ~u'autaRt qu'eUe est ~acomit~nteau &ii,

q~te a emstë
u;mps

même de Cependant~a doit

~gMpe&dr&. !a ~eïtrM~ 'oM.~m~e'f'i ~est .pos.~rt~.M'm,

CB!M6; car wMmeDt placer M &ced~!a~ homœe

~temt de Mie ? eëmïaeatmie cond~mnatjiûa pourrait*eM8

&t~mdrecethoamte~~N pu se défendre, et qui rie .la

cb&tp~ndMit p&s? Q)i~ sersjt r~tmoM~et t&bNt d't~ 1 tel

jn~mëMt? On doit supposer que raIMM~H,qû~ ne

~esoit révélée par des sjgnes extérieurs que postérieurement
au crime, existait d6j~&6poque de sa perpétration et a pu le

<
CaM., 4 janv. t8i7, J. f., t. i4, p. 6; 2$ août iM9, J. P., t. aï,

p. <33.
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~tep~er a~Mi mpliqu~,letex~e del'art. 64 peutae ~n<aRar

mee l'hu~~nitÉ. Cette opiMoo ne Mt, du Mste, qw ceppaduMe

'ceM@ des anciens cnmioslistes; ils profMSMeat iN~aae que,

~09 ce cas, le pr&yenu M pouvait 6tre condamne & une peine

p~c~Riaire, parce que nulle peine ne peutAtfe mQigée à un

pr6~ea<iqm M peut se déj6en<h'e'< jLes lois d'Angleterre et de

~a I~ms~ne ont posHivcmen 14cnt m~merestriction.2.

Mais, si la démence n'est que temporaire, les poursuites

pem'aB't<?eU(s i~M reprises On sent que la sohtt.ion repose

~.mt~nti~M 4&w le fait. Si gu6ri&on est parfa.He, nul doute

que~aatfue~n np~doM'e &tre poursuivie!; car l'itîipossibuité

.xéauH&ttt de la maladie était Boa. seul .obatade msis s'il 8'agit

~e~e~e~t d'iUQ .tntemaHp lucide, cette i.ntM'a~Htence de ~altë-

~~QQ~M~stMer~tpa~ en,}ugemeQt;carlaju8~ce

~~it ~pa6~ ~iM ~u'~u nMueu d~s .débats l'ao&usësfût saisi

td'~B a~§ ~&nie) etil seB~tA'aiileu~ ~oile :d~ co~na2tre

~aqa'A.qud poi&t~&t &ocus6 aul'Mtta plénitude de soti esprît

<tpM~MéqusnUa.Atb~t6dela~fense~

Si la déiQeace.estpMteMeu.BeAA~ éCI1Îte, .etine £e

'tnani~ste q~'au mam~ut de l'ouverture des débats, l'aMusé'He

~oit pas ~éan.ïBtans y être soumise queHe.que ~til'~poque de

~éïnM~ les mott~ sant .les marnes pë!N' le soustMïre au

j~ent..ïl noMS pMaît que d&M~e eas on doit exMmner si

l'aM6nation n'est qu'an aocÈStmomeQtace, ou ~emblede nature

ipeBsiater. j&aR&la pMmiëyetbypothëse, de pr~deat des ss-

siscas doit renxoyer l'aBaire à ila session suivante D&BS cas

t<!<m~aiM,iil ~oit MMdélib6rer;la'CoMr,d'aa8i6es aarila quep-

tion. da~~oir s'il y,&jli6u de su~pandMle jtts~ t~squ'è ce

~ne la amenée f&itcQasé.

Cna question de comp6j,ea<!e peut s'4layer au su~t de l'ap-

MéciatioR detia idemence au motnent des idébats. -La Cour de

~ssatio~ j~S~ ouB;si la d6tnen<~ de l'~ouse au ~emps deit'ac-

~ORestdelâ~QMpet~ee.dujuBy~ c'~t~~

JuUus Cinfus, quKst. 60, n. 7 F~nnMius, quiBst. M, n. 22; ~oMMe, t. 3,

p. 6M Mt'yart da Vou~tatM, p. 28.

StephM't SamaiM'y, p. C. Code of enmM Md putushmenb, M't.~34.

TiraqueM, cauM 3, n. t; Fannaeius, <{UKitt. 94, n. t6.
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une ~co~Staaqe gut~ su de l'accusation mai~ qM'it

? est;.autMK!ent.ia~qu'ii s'agît de savoir s! l'accusé $eMuye

ea démence ai~tcmpËdnjug~~ que fait est étrange au

ërime, et que des !ors il n'appartient qu'Ma Cour d'assisea do

!e Juger Cette disUnctiou nous paraît fondée. Ma:s H est évï-

dent que si rexcepUoo pos~e w ~MMe ?? est rejetée par !& ?

Cour, ûette déctston ne fait p~nt obstacte ce que le juyy s'y

ar~tedansrexamende!acu!pabU~

Si ta dëmence ne se manifeste que pendant !'mst&n6e du

pourvoi en cassation contM t'arfët qui a cond&mnë l'aMUaC,

Mntaientdait-i~tre8tatu6?D~ deux espëc~ où cet incident

s'est prûdoit, ia C~ur de~ M Il statué dans ies t~rmas

~Mttts~att~du: /qu'it;te4'un .~pp~,d<e~~ con,.

jfo~ de ici du 30 jmn 1838~ q~zara demaudeflt

<B~tjaQ&iaten&nt en ~tat de d~aieMe qu~ tant que c~t @tat ~b-.

siste, ii y a ppurlui ~~SBib~ de produire. sa détense.devant

taCou~a~t~ut~la~ 1~,loJl~i.aoootde,
JJ.otamment

~ns.Ies~art,t2~~ sl1ÎvIÍnt&
du ~a

d'instructiopcfÎmi..

.Me,e~d~xeMe~la~o~ de s'insarir~ en î~u~ ~nnt~ ies

actss authentiques da~ sait de ss dé~~st~r d~ ~n~

pau~e,dAQ~Mce~~ dela loi. surIes eft''8tsdu

en M$~tton fô~p~~ Un aU~o~ daQs un iat~rMUe lucide) oit
=

par Un~ ~stérieuremcnt à
ce f:ooours, d'ali&.

B~ôa mën~ il appartIent à la Cour de prendre les m~ares

Mc~Bair~ ~la ~n~r~~ droits de d~nge et a i'ic-

t~t~nécat de la Justin la Cour sursoit à.statuer sur le

~~oiju~û~M qu'ilsoitt'ai.t apport àso~ gteft'edeit\ouvea~x

d~~eatë'con~ au~d~ ~e Ittloj du 30 juin 838y

etdû natUM &~n&taterl€s~o~ qui pourront surv~n¡r

.d~n~l'ëtat~ment~~du'd~

î~s anciens junjsponsultes enjoignaient que si la &)Ue n'~
ëiMtt qu'âpres i~ des pr~uve~~ p~ost cvr~let~ax~a

~oc~M~ tes juges a~a~ent
la faculté de pronon~r

contre

raccusè tes peines pécuniaires'; en eS'et, la cutpaMtiM 6tant

C')M., ~M~. 1819, cit~patBonr~oon, t.3, p. 74.

CMs., MJMtv.<[839,t. P. & M date; M<Mc,~9, t!~L a. S87.s. Cas. lUIjanv. t8~9, J. P. t. S\Idate; t3 dée. Ü11S9.DuU.u. 187.

s~c)~ IH, n. ts.
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démontrec,Ia démence ne pouvait soustraire t'accusé qu'aux

peines corporelles. Cette décision, qui pouvait être utile à une

époque où toute l'instruction était écrite, ne saurait avoir une

application actuelle, puisque l'instruction orale, où se puisent
tous les éléments du jugement, no se termine qu'au moment

môme de ce jugement, et il paraît difficile de supposer que la

ibiie se produise précisément dans l'intervalle étroit qui sépare
les débats du jugement. Mais, même dans cette hypothèse, s'il

s'agit de condamnations civiles, on sait que les tribunaux cri-

mineis ne peuvent lea prononcer qu'accessoirement aux juge-
ments d'acquittement ou de condamnation; et quant aux

amendes, elles constituent de véritables peines. Or, si le but

de la peine, qu'elle soit corporelle ou pécuniaire, est l'expiation
du délit, ce but serait-il atteint vis-à-vis d'un homme en dé-

menM?

366. Emjn, l'aliénation mentale peut ne se manifester qu'a-

près la condamnation. Quel doit être son effet sur l'exécution

des peines? Ici l'on doit distinguer tes peines corporelte& et
les peines pécuniaires. Il est évident que l'exécution despre-
tDtercs doit être suspendue; il serait inhumain, il serait ab-

surde de îaire monter un insensé sur l'échafaud, ou de lui faire

porter des fers..P~e?' e~ey!<M<t'o, disaient les jurisconsultes,

~Mp~feMt~a~! MM~~MM~M- Toutefois Rousseaud

de La Gombe a contesté ce sursis; il veut que le condamné &

mort tombé en démence soit exécuté, c l'exécution des peines,

dit-il, ayant l'exemple pour principal objet*. » Mais l'exemple

ou rintimidation est l'un des effets légitimes de la peine, et

Hon son objet principa!; et puis, dans ce système même, la

teFreur de la peine serait-elle donc le seul effet moral d'une

telle exécution ? Ne s'y mêlerait-il pas quelque pitié pour la

victime, quelque indignation d'un tel spectacie? La conscience

publique ne se révolterait-elle pas de cette peine subie par un

~tre qui n'a plus la conscience de l'avoir méritée? Muyart de

JttMM CtMUB, qusst. 60, n. 8 PannMms, qusest. 94, n. 13 BaMm, in

t.tntn)an.,§48,C.(!t'tmpMb.;TiraqueM,cattM3,ft.i".

TraiM dos mat. erim., p. 39. M. C~mot a attribué par erreur cette opinion

à MuyMt de Vouglans.
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~QU~aasmodiaecett&opinion en limitât l'exécution des cca~

damnés en démence & ceux seulement qui ont commis ~QS

~nmes.ds Iese-<mai~ste~ eM!<Me~a'o~e'. Ces opinions-et

ces distinctions MspirMtentiÈrement l'esprit de l'ancienne jtt"
Tisprudeace.

SuSU'ait~iI que le condamné fût dans un intervaHe lucide

pour que l'exécution p&tavoir Heu? ~escriolinKiMtes n'hésitent

pas & prononcer afSrmativemcnt Cette opiaMn peutétre r~-

gouBeusemant seuienue. Toutefois la JHsiaee d(Mt-elle couNf

l'horriMe chasce d'exécuter un aMmaque? Ë8t41 ~e sa digmtÉ

tl~piier la lueur d'uMraison vacillante pourppéparerson glaire?

~l~e~le qu'une guépison complëte peut seale B~titaer le eea*

~M~~l~pe~egu'ildoitsubir~

A l'égard ~eStpeiapspécaniaiBM, nul dtMteaesen~~

voir s'élever du moment où la condannnation l'amende 'est

d~8ai.tiva)~ y a dr~t requis pour l'JEtat; <e&t'une

~frappe Mens jdufcondatpné; sa'dônieoce pesté-

MeHfje ne peutp~sïnettrc & l'exécution plus d'obstacle que m

<dat~ a~t8& source dans toute obligaUonp!6puïtiNt~~€e

.pjfjm~je ay~H,d~& !Ét6 pesé dans notre chapitrer.oy.

n"3~)/

~M. Qn:ardamand6 ~i la prescMption doit courirpendMma

~~sn~on~des poursuites occasionnées pa!' !a d~enoede~ap-

<:U,s6.n ttth~e g6nôMle, la présomption ne court pas~n-tM

~w ~ui .ne peut pas agir e<Mt~ ~c~ cs/eMfeot o~e MOM

~<?'~ ~~??~~0. ~r nous avons vu iqae le mime~M puMc

~e peut pas ~gir coai~ fun prévenu qui est en etst.de~ï&mmoe.

~6~lBB'a~amaiB6té appuquée,enmâtië~c

~Me ,np ~me d'aiUûurs qu'uae exception &une règle plus gé-

,le<en(~e': ~t:que, comme le dit l~art. 28S1 du eiede

civil, ,&t~~c~~eoMf< oon~'e <<<M<~pe~o~M~ R MOMM

MM~ <f< ~Mc~Me e-Be~oM ~aMe paf ît~e

~r l'Mt. 6&7 du iCode d'instruction critainelle n'est modiQë

par aucune exception, et l'on ne peut mettre à la généralité de

sa disposition des limites que son texte repousse; il faut donc

~jM6~tm.,p.S6.
< FMinadm rt Bahhn, toc. cit.: Carno', t. f, p. 208.
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admettre que la prescription court contre le ministère public

pendant tout le temps qu'il est place, par une cause extr&oyd~

naire qui lui est Étrangère ainsi qu'a la loi, dans l'impuissance

de poursuivre le coupable. On sent, au reste, combien cette so-

lution se justifie aisément. Quel est le motif principal qui a

dicte l'art. <]37 ? C'est que pendant les dix années qui s'écoulent

apr&s le dernier acte d'instruction, les preuves de l'innocence

du prévenu peuvent dép6rir, et qu'il serait injuste de le coa-

damner sur les indices qui resteraient de sa culpabilité, tandis

qu'il ne resterait rien pour sa jusiincation. Ce motif est-il tnouM

applicable au cas où le ministère public a été dans l'impuis-

8KBM de poursuivre le prévenu, qu'à celui où ses poursuites

ont toujours été libres, et où l'on ne peut en imputer la dM"

continuation qu'a sa négligence ou & un défaut de ren~igne"

ïBeote? Ï~ioemment ~on. Donc, dansleprenMerc&s comme

dans la deuxiëGM, la prescription ~oit courir en faveur du p~-

venu, et l'interruption des poursuites pendant dix années ~on'-

ë~cutives doit éteindre l'action publique.. C'est, au surplus, da~

ce aeas que la question a e~ jugée par un arrêt de la Cour .de

cassation du 22 a~ril i8i~ M. LegraveMnd, qui parait avoir

ignor6 cet arrêt, avait également proposé la même décision

~pendant un nouvel arrêt est intervenu .qui a tranché

question dans un sens oppose. D est <rai que, dans l'espèce de

cet arrêt, la poursuite, suspendue par l'état de démence .(te

l'accusé, n'avait jamais cessé, ce qui n'avait pas Bu lieu d&as

l'espèce de ~Arret .du 22 avril i8i3; l'accusé avait centime

d'être détenu .Mus le coup de l'arrêt de MQvoi~t de l'opdpN*

B&nce~e prise de corps. Mais l'arrêt se fonde en outre ~ur

motif :? que l'imposaibilu~ où se trouve le ministère publie

d'agir dans de tell<!s e~rconetaoces resuite ~u prinjcipe détroit

consacré par la doctrine et par la jurisprudence e<M~ NOM

t!~eM~?M ac~e Mon eM~r~ p?'<Mef~M qu'on jue concevrait

pas, ea eS'et, que le ministère public se trouvant, parun fait

indépendant de sa volonté, dans l'impossibilité d'agio on pût

Rapp. par M. Merlin, Rup., v''Pfescr<ptMn, sect. 3, ~7, n. S M<<-V. le

réquisitoire de ce magistrat, eod. toc.

2
Mgis). cnm., ch. i3, § 2.
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se prévaloir été son inaction pour faire prononcer la déchéance

de l'action publique dont l'exercice lui est conBé~ Nousper-*

sistons à croire que cette doctrine n'est pas fondée.

368. En thèse générale, ainsi qu'on vient de le dire la pres-

cription court contre toutes les personnes, aux termes de l'ar-

ticle 2SSI, C. civ-, & moins qu'cHes ne soient dans quelque

exception établie par la loi. Cette exception est établie, en ma"

tiëre civile, en faveur des mineurs, des interdits et, dans les cas

définis par la loi, des femmes mariées c'est l'application de ta

maxime coM~~M~cM~m o~efë non eM~M'c~ïtO. La

toi criminelle a pris la r&gte et n'a point admis Ï'eMeptiom.

Le8art.637 et638duC.d'inst. crim. dec!arentque «ractioa

puMiquë et l'action civile résultant (d'un de!it ou) d'un erime

M prescrivent âpres (trois ou) dix anueesré~'o!ueB, àcoïapter

da jour où (ted6!it ou) le crime aura et6 commis, si dans cet

intervaHo il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de pouT-

suite B. Telle est ta règle généra!e la loi l'a-t-elle fait suivre,

comme en matière civile, de quelques restrictions relatives aux

personnes qui ne peuvent agir? Nultement. A-t-eue du moins

exprima à cote du principe, comme l'a fait l'art. 22Si; !a ré-

serve de « quelque exception établie par !a !oi?n Elle n'en a

fait aucune, et par conséquent, comme l'a dit M. Marlin, «des

que l'art. 697 n'est modMépar aucune exception, nous sommes

forcés de le prendre dans sa plus grande généralité; il ne nous

appartient pas de mettre à la généralité de sa disposition des

limites qu'il n'a pas jugé a propos d'y mettre lui-môme a

Cette: din~rence entre la loi civile et la loi criminelle s'ex"

plique facilement. La prescription en matière civile est fondée

& ta fois sur un fait de possession et sur une présomption de

renonciation elle suppose le défaut ou l'abandon d'un droit.

« Elle n'est pas, dit M. Troplong, l'ouvrage de la seule puis-

sance du temps elle prend sa base dans le fait de l'homme,

dans la possession de celui qui acquiert et dans une présomp-

tion de renonciation chez celui qui néglige sa propriété n De

Cass., SjMih I8S8, Ba!). n. 0:.

R('p., V PfMCfiptton, stc!. 3, $ 7, art. 4, n. S bit.

s Dela Pre«f)ptio!), t. i", p. 4.
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laies exceptions admises en faveurdeceuxqui n'ont pas l'exer-

cice de leur droit. En matière criminelle, la prescription est

tondée sur d'autres motifs elle ne prend point sa base dans le

fait de l'homme, elle est l'oeuvre du temps. Il importe peu que

la personne qui peut exercer l'action y renonce ou soit présu-

mée y renoncer c'est parce qu'un long temps s'est écoulé de-

puis !a perpétration des faits incriminés que la société qui in-

n~e les peines, comme on l'a vu, non & titre d'expiation, mais

pour conserver l'ordre nécessaire à la vie sociale et pour pré-

venir le retour des mêmes actes, n'a aucun intérêt à punir les

désordres dont les années ont efface le souvenir et les traces i

c'est surtout parce que les preuves se sont atfaiblies ou ont été

détruites, et que la justice n'a plus les mêmes moyens de re-

connaitrelavérité'. Donc, c'est le temps, le temps seulquiest

le iondement de cette prescription; c'est le temps qui ote à la

poursuite son utilité, qui atténue la culpabilité de l'agent, qui

détruitlesjustiucations de la défense et les charges de l'instruc"

tion. Comment supposer ici, en effet, que celui qui exerce l'ae-

tion y a renonce ? Est-ce que le ministère public peut disposer

d'une action qui appartient à la société? Est-ce que la partie

civile, lorsque le silence de l'action publique enchaîne son ac-

tion, peut être présumée y avoir volontairement renonce ?2

Of ce motif unique d'un certain laps de temps écoulé sans

poursuites ne s'applique-t-il pas avec la même force à tous les

cas, quels qu'ils soient, où l'action publique est demeurée

inactive? Qu'importe que cette inaction ait pour cause la né-

gligence ouïe manque do renseignements du ministère pu-*

blic, ou qu'elle ait pour cause un fait quelconque qui le mette

dMtS l'impossibilité d'agir. Est-ce que, dans l'un et l'autre cas,

le m~melaps de temps ne produit pas les mêmes effets? Est-ce

que la reprise des poursuites n'est pas également inutile au

point de vue de l'intérêt social? Est-ce qu'il n'emporte pas le

m&tne dépérissement de9 preuves? La jurisprudence a ad-

mis quelques restrictions au point de départ de la prescrip-

tion, en matière de désertion, de poursuites contre les

agents du gouvernement, de double poursuite contre le même

V. notre Traite de nMtr. eh)n., t. 2, n. t046, 2*<M.
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prévenu et de ponrsaite ~sy dénoneiation ea!oœttMuse;

ce point de départ a 6te égaiemeat modiSé iorSqtt'une

question préjudicielle qui s'élève dans le cours d'une instroc-

tîon est renvoyée à FeXMMn et su jugement de la juridic-

tion civile. Mais, en dehors de ces hypothèses où la sus-'

pensioa de la prescription t!ent des causes spéciales que

HOM atûas MpUquées dans un autre lieu la meumne eoM~

MM M/sM~Mt n'a pas d'appHcation n~cpssaire: elle est con-

trau'e aux principes de la prescription erînniaeUe, e!t6 est con-

tfNreaax~fmesprécisde}aM.
-1- Il

369. H nous reete & examiner un poilat iraportMt d& la ié-

gislatton. L&îoiauMdoubtemMMon &empitt'&i'~rddes

aïMaës i s! elle doit !es dispenser d'un eMUtoeat qu'H 8eMït

~arMred~ !ea!'appliquer, puïaqu'ita ~eacotN~eQdraK'BtM

tsta!sonni les eiîets, eHe doit, d'un autre c~t~,p!'ot~get'!&

~octéte c&t)ir6 leurs atteintes, et ce pot~oit de proteett~a doit

sa ïnaniEeâter au moment sieme où la jMstice pënaie pM&lame

Sd!i îReoMpotanee~ eaf il est t craindre que les jagM, mos par

PMéedes exc&~MTt~eb t'M~ïaé rMdtï &la Rberté pommait se

po~te?, ne lui appliquent comme mesufe 9aj~6 une pe!ae

ëvideaKNeat injMs~ j!'i~ reeoMaaissettt aon état d~ Bï~adwet

soa innoceace. L'intérêt mêtae do t'accusé appelle donc aes

précautions

loi romaine, après avoir pose lepriMeipe Ft~o~

~~ë~K! ajoutait ~:Vî~

aK< ~~M c:'K<'M~ eoefecMc~ et le pri&ei~ cet expliqué
dans Mne Mtreloi Ft~w~, non po~MM~jo~~cM~M~s

~<~t0'~ M T~~t'C p~' ~<SM<&~ O&MdMt ët~MM

jri~~if t~ e<M~?r)e coM~M~a~~M~ L'ancienne juriiîprudeace

? cof&fMait & cette ~e << Quoique i'ateugé qui eat furieux,

dit housse, M dohre point être puni, H ne doit pas pour 6eia

être re!&che i! faut te ga!~oravec soin, et &cet etFet le donner

fn garde a sas parents pour te tenir enfermé, aan qQ'H ne soit

p!us dans le cas de &ire da mat à l'avenir; et si les parents ne

t Revce de législation, t8S8, p, SON.

~L.9,§utt.,Mj;.Mtiet;.Pomp.depfMM.
s t,. ~:), Dig. de off. fR)Fa.



CHAP.XtV.–MSt.ADËHBMË. SS~

sont pas en état de lézarder, U doit être enferMëd~nsune

pNson'~En Russie et en Autriche, le sortdc l'atiéné estMs dis"

czétion de la police en Angleterre, la Cour peut ordonner'qu'il
restera en prison j usqu' ce que le bon plaisir du roi soit eonnu*.

Ces diverses législations attestent un fait ineontestaMe., la
nécessité d'une mesure de précaution vis-vis d'unfuneox

ac~mttépoar démence; mais si elles fournissent les moyens de

pMt~epIa société cootre les écarts desmaniaques, CM moyens~
itwés aa caprice de l'administration, sont déRuës des garanties

que réc~mela liberté itidh'iduelie. LasadÉté doit être préser-

vée des frënétiques asc~s d@ !a Mie, mais les mesures de pré-
caution doivent être proportionnées au'pdrii, c'e8~-à-dir& !'in-

t6iMit6 &tMa darëe de ta maladie. Ce n'est pas une peine sous

MaeM~e d~itonHMtion qu'il s'agit d'inQiger aux ae<[uitM&

à'sotMés pour démence c'est tme sorte de détection préventive

qai les mette &oFsd'ét&t de natM; ~estSHrtost un traifemsnf

~t ramène &!ajooissaHce de to~te~KrMtgon

MO. ïsteerogMBs nMin~enant ia ~islaiioû; eUe ?1 &rt

Mve~ et ~coBEtpose~ttiqfaemtent&deut dispositions. Ldioï

d~ iMt&oût i79~ sur l'orgamsation ~udiciMre, eonQ~S~

V!~aac& et & l'autorité des corps municipaux « le soin d'ob-'

~M tMde;Mm6dieraux événemente fâcheux qui ~utpàMBt
Être occasionnés par les insessés ou les furieux laisses en M-

lMrt6 (tit. tt, art. 3, § 6)'. a Ensmte l'afrt. 47~ a' ?, C. pëti.y f

pumta'one amende de û à iû ff. ? <%M qui MFSiieNt Mas@

~tvaguer des fous ou des farMM êtsnt sous leur garde', 6e8

~sp~MoassoUt évMMament îasaNsantes. B'unepa~t'ârt,

4.7S du CMe~ qm semMe n'avoir eu pour but qû$ d'assttMï'

l'ancien usage qui laissait les fous à ta garde de leurs parents,

ne s'appUqu~qu'Ms divag&tïon des individus Msâês ~a~e.

Ï~loi ~i6~4 ae'ut~&O) d'un autre côM, n'at~rdëqNë

Tfêi~ de MjMt. cn<n., t. ï, p. OM;Rtmss~ttd (te Î,K 6dM!o<,p. ?;
t'ai!Bt6!aB,ita<~eit.,n. 9St

TtMeMtrt <B<tyo)'daiti)MtBtt'bekept{NcastodytiMhMt~ft~sty's~eMMm
be known. St?pheo'sSamnMry, p. 4.

Undécret de Conventiondu 93 nov. i78~ chMgote mtnMtrede :? ju~'
tM dg hirë drf~er des états de toutes les p~Konnesdétenues ponr tÏëmehcc.H

«<'(ta)~M~tt<teMd<Mrft~të<t((es)f)tc.
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dans les termes tes plus vagues aux corps municipaux le pou-

voir de ~M~M~ aux ~M<'MMt<s /~eAeM.e oce~tOHK~ par les

~-e~~ ou les /M~MM. Cette insuffisance de la législation a eu

un triste eNet la nécessite en a élargi les termes. On a vu dans

la loi des 16-24 août 1790 un droit de détention généra!, ini-

mité, Fe~ard des individus atteints de démence. Ce droit que
la loi n'accordait du moins qu'aux corps municipaux, l'usage

t'a transporté d'abord aux maires, ensuite aux préfets. C'est

par un ordre administratif, où la folie était alléguée, sans qu'il
fût même besoin de la prouver, qu'un homme, avant la M du

30 juin 1838, pouvait être détenu, sans qu'il pût apercevoir le
terme de sa détention.

II serait inutile de nous arrêter a prouver l'illégalité de ces

mesures. Comment supposer que les vagues expressions que
nous avons citées aient pu attribuer & l'administration le pou-
voir énorme de prolonger indeSniment, sur de simples rensei"

gnements, sans débats ni contradiction, l'emprisonnement
d'un homme dont la démence est peut-être même probléma-

tique ? Un tel pouvoir serait repoussé par toute la législation;
la nécessité seule de pourvoir au besoin social peut excuser un

tel empiétement. Mais, du reste, cette voie illégale trouve

elle-même des obstacles car rien ne s'oppose &ce que, suivant

les cas, la famille ou le procureur impérial formalise une de-

mande en interdiction et si cette demande est rejetée, force

est de remettre le détenu en liberté. C'est ainsi qu'on a vu un

individu acquitté parce qu'il était en démence, et détenu en*

suite par un ordre administratif, être rendu à la liberté sur le

jugement civil qui déclarait n'y avoir lieu de prononcer l'inter-

diction.

Nous ne nous occupons ici que des accusés dont la Mie a

motivé l'acquittement. Il nous semble que, dans ce cas, il ap-

partiendrait naturellement aux juges, qui ont pu apprécier
dans les débats l'état moral de l'accusé, de le soumettre, tout

en l'acquittant, a une détention plus ou moins sévère. L'art. 66

permet la même mesure de précaution à l'égard des mineurs

de 16 ans, et il faut reconnattre qu'il existe entre les mineurs
et les insensés une grande analogie. Par ce moyen, la justice
craindrait moins de proclamer la démence; les questions de
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foue seraient plus impartialement jugées, et h conscience pu-

blique serait rassurée en voyant que l'auteur de l'attentat, qu'il
soit coupable ou malade, ne menacera plus sa sûreté.

Mais cette détention devrait trouver des limites naturelles

dans le terme de la maladie; c'est le dérangement intellectuel

de l'accusé qui la motiverait, elle devrait cesser avec sa cause.

La plus grande diSicuIté serait, à la vérité, de constater ce

terme de la maladie. tl faut concilier ici l'intérêt social et

celui de la liberté individuelle. Mais il nous semble que la ques-
tion devrait être portée, à la requête de l'accusée devant les

mêmes juges qui ont prononcésa détention. Ce serait à lui de

justiSer, par les témoignages des médecins, par toutes les

preuves possibles, qu'il a recouvre l'exercice de son intelU-

gëace;etIaCour, éclairée par un débat contradictoire avec le

ministère, statuerait. Telles sont les mesures que l'intérêt de

ta société, aussi bien que celui de l'humanité, paraît réclamer.

Nous ne terminerons pas ce chapitre sans émettre un autre

voeu d'humanité et de justice, c'est que les accusés atteints de

démence cessent d'être entassés dans les prisons avec les autres

accusés dont ils deviennent le jouet. Ce sont des malades qu'il

!aut soigner, ce sont des maisons de santé spéciales qu'il faut

instituer. Il existe là une plaie sociale, plaie mal connue et trop

négligée. La rébrme des prisons ne serait pas complète, si un

hospice pour les prisonniers malades ou en démence ne s'éle-

vait a côté de chaque prison. Si la maladie est la seule cause

dit crime, la société serait coupable si elle n'en hâtait pas de

tous ses moyens la guérison.

3?L Les idées qui viennent d'être exprimées ont motivé la

loi du 30 juin 1838 cette loi, que M. Vivien appelait une loi

de bienfaisance et de charité publique, est venue remplir
une regrettable lacune de notre législation. Jusque-Ië. on

n'avait songé qu'aux dangers dont l'insensé furieux pouvait
menacer la sûreté publique, on ne s'était point occupé de la

protection qui est due au malheur dans la personne de l'aliéné

et des conditions nécessaires &son traitement. C'est la ce qu'à

tenté de faire la loi du 30 juin 1838 chaque département est

tenu d'avoir un établissement public destiné à recevoir et soi-

gner tes aliénés; les établissements privés institués dans le
nc,
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même but sont soumis à une surveillance active de l'autorité

publique; c'est dans les hospices que sont provisoirement pla-

cées les personnes atteintes d'aliénation dans aucun cas, elles

ne peuvent être déposées dans une prison. Des mesures de

précaution, des visites et des moyens de réclamations sont

organisés, dans l'intérêt de la liberté individuelle, pour venir

en aide aux personnes qui sont détenues, sans une cause légi-

time et suffisante, dans un établissement d'aliénés des dispo-

sitions sont prises pour protéger dans tous les cas les intérêts

des malades. Cette loi, inspirée par une pensée d'humanité, a

été confiée à la sollicitude des magistrats, & la surveillance spé-

ciale du ministère publie. Ses résultats peuvent être excellents

si bile est strictement et ponctuellement ëtêcutée, Surtout dans

!? garanties et les mesures de précaution qu'elle a multipliées

pûufBMvegardBr la liberté des personnes.
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CHAPITRE XV.

CE LA CONTRAINTE.

(Sttt<<! du CoHMM~atf)' de <'ft)-<. 64 dit Code pénal.)

37t. Denxi6m& eaum de juBtiReation contrainte exercée sur l'agent.

373. La. contrainte morale est une cause de justification aussi bien que la con-

trainte physique.

374. Quels doivent ~tre les caractères de cette contrainte?

SiS. t?êcessitê d'apprécier la contrainte d'après tm individus sur ie~ueta e!1e est

exercée.

376. t! faut, dans tous les cas, qu'elle soit le rësuttat d'une cause eTttërieaM.
377~ L'ordre donné par un supérieur constitue-t-ii un cas de eontrainte pour

l'agent?

378. Examen de la doctrine de l'obéissance passive dans les rangs de )'armëo.

3~9. Examen de la même doctrine dans l'ordre civit.

38i0. Quels doivent être les eûets de la crainte revërehtieDe des enfants envers

leur père, ou de la femme enver;! son mari ?9

38t. Quels doivent être les effets de t'autoritë du mattrc sur ses domestiques? Q

38i. Est-il nëeessaire de poser une question sur te fait de la contrainte?

37~. La contrainte est une cause de justification, lorsque,

suivant les termes de l'art. 64, le prévenu a été contraint par

une force à laquelle il n'a pu résister.

La loi n'a fait aucune distinction entre la contrainte ~Ay-

M~MeetIa contrainte morale on doit en conclure que l'une et

l'autre se trouvent comprises dans sa disposition.

La contrainte physique ne peut soulever des difncultés bien

sérieuses. Elle consiste, suivant la déSnitioh de PuQendorf, en

ce que, « malgré la résistance d'une personne, ses membres

sont employés à faire ou souffrir quelque chose » II est évi-

dent que l'acte commis dans cette situation passive n'est point

un acte imputable, puisqu'il est involontaire. L'auteur imiaé-

t Droit de ):< MiuM et 'tM ~'t~, t. i", p. 83.
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diat n'est qu'un instrument matériel; le seul coupable est l'au-

teur de la violence,

Cette contrainte matérielle ne s'est produite qu'accidentel-

lement. Les auteurs d'un crime consentent rarement & se créer

un témoin qui, affranchi de la crainte d'une peine, peut de-

venir un accusateur. Rarement aussi ils ont besoin d'un com-

plice qui ne leur prête qu'une assistance forcée, et n'est entre

leurs mains qu'un instrument inerte. La contrainte morale se

rencontre plus souvent, et les modifications qu'elle introduit

dans la criminalité, plus variées dans leurs effets, sont aussi

plus di~ciles à apprécier.

373. La contrainte morale est celle qui résulte soit de la me-

nace d'un mal plus ou moins grave, en cas de refus d'exécuter

le crime, soit du commandement d'une personne qui a autorité

sur l'agent.

Quelques publicistes avaient nié que cette sorte de contrainte

pût être invoquée comme fait justificatif. « Une personne, a dit

Barbeyrac, forcée par les menaces de quelque grand mat, sans

aucune violence physique et irrésistible, agit avec une espèce

de volonté, et concourt en quelque manière à Faction qu'elle

exécute. il n'est pas absolument au-dessus de la fermeté de

l'esprit humain de se résoudre &mourirplutot que de manquer

a son devoir. La crainte d'un grand mal, et même de la mort,

peut bien diminuer le crime de celui qui commet, quoique

malgré soi, une action mauvaise contre tes lumières de la con-

science mais l'action demeure toujours vicieuse en elle-même

et digne qu'on se la reproche*, e

Cette doctrine, partagée par plusieurs écrivains est rigou-

reusement exacte. Jt est certain que les menaces ne doivent

pas sufSre pour déterminer celui auquel elles s'adressent à

commettre un crime. Il est certain que nul n'a le droit de nuire

à autrui, même dans le but d'éviter un mal quelconque pour

*NotetsurPuttendorf,t,t",p.83.
CQVMfnviM, t. l", p. 3, e. 3, 4 et BurtMntqni, PftneipM dn droit de

la nature et dos gens, t. t", p. M3. louase, t. i", p. 6M, cite an MT~t du

Parlement de Paris, qui condtmme Jean ROMM, en!eateuf de haute jMticet &

<~rc pendu poMr Aom{<:t(te, parce qu'il avait prêté Mn MHatAnce t l'exécution du

pr~sMent Brisson, par le commandement de BtMsi le Clerc, chef des ligueurs.
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soi-même. Mais la loi peut-elle exiger de chaque individu la

fermeté de caractère nécessaire pour surmonter la terreur des

menaces? Elle se borne à demander les formes, et, pour ainsi

dire, l'ombre de la vertu, plutôt que la vertu elle-même: ·.

c~M~MM m<M et quasi a~MM&ra~tOHe~t u:r~M(M yMa~ U!f~-

~M ipsam 1. L'homme qui agit, ployé sous la crainte d'une

menace, n'est qu'un instrument entre les mains qui le poussent.
Vainement voudrait-on discerner dans son action une espèce
de volonté. Sa volonté est enchaînée par la terreur; il n'est

mû que par l'instinct naturel d'éviter le mal dont il est menace.
Qu'il soit libre de cette pensée, et ses pas qu'il précipite vers le

crime s'arrêteront aussitôt. Ce n'est donc pas sa volonté que

l'on punirait, c'est sa faiblesse et sa pusillanimité ce n'est pas
le crime, c'est l'instrument qui a servi Me commettre.

C'est donc avec raison que notre Code, suivant l'opinion la

plus générale, a placé la contrainte morale au nombre des faits

justificatifs Le même principe se retrouve dans la plupart des

législations étrangères. La loi anglaise et les Codes des États-

Unis déchargent de toute pénalité l'individu qui n'a agi que

sous l'empire des menaces a. La loi prussienne pose en règle

que quiconque est privé de la faculté d'agir librement n'est

susceptible ni de commettre un délit ni d'encourir une peine, a

Le Code pénal d'Autriche ne place de justification que dans

une force insurmontable; la crainte ne constitue qu'une cir-

constance atténuante.

374. Mais toute contrainte morale ne saurait avoir l'effet de

justifier le prévenu. Il ne suffit pas, suivant les termes de

l'art. H 12 du Code civil, qu'elle soit de nature à faire impres-

sion sur une personne raisonnable, et qu'elle puisse lui inspirer

seulement la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à un

mal considérable et présent. Il faut, aux termes de la loi pé-

nale, que cette contrainte soit telle qu'il n'ait pas été possible

d'y résister. Ces expressions ne sont que la confirmation d'une

Cronnm, dejur. cnm., lib. 1, p. t, cap. 4, 4.

Puffendorf, toc. cit. t. l", p. 89; )''ahnMms, quMMt. 97, n. H; JtttiM

CtenM, q)MM.t. 60, n. i7 Muyart de Vouglans, p. 3i.

s
Stephen's Summary, p. 6; Penai Code o! Géorgie, S~t div., sect. i2. Code

of crimes and punithmMts, art. 40.
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nn~~hhMNt ~À<yJt~ T~tCt afYft~S ~o ~~Otn~ae et f!~ t~~A~~A~ ~t

a~ctëRMr~ <<Tcute9~Qrte9decr~n~etdcYiolen6~~

Mttyart da Vauglans, ne sont pas capables d'exempter
de crime .9

et de
peines il faut qu'e!)es soient justes

et fondées sur des

causes graves et capables
de faire

des impressions
assez fortes

pour que l'homme le plus ferme en fût ébranle C'était
aussi

Ia.Ja deSnition des
jurisconsultes

romains FaM! ~'Mp~M ~<M-

sa~Q MH
<M<

Me~MM aM~eM Ma!!
oam~otnMts, ~M iMeM<~

e< M AoM!neM eo?M~M<MS!MMM ca~at 1.

A cet
égard,

on
distingue

diverses sortes de menaces. Celles

qui s'attaquent
à !a vie même de

l'agent, à
ses

membres, & sa

personne,
sont les

plus puissantes,
les

plus capables de faire

impression 6urson09pnt,dec0niMmdresa volonté. CeIIesqui,

au
contraire,

ne concernent
que

ses biens et
sa fortune, doi-

vent moins solUciter lasacrince do ses devoirs et de sa con-

science. ]En général, et I& diSÊreMe
du

droit civil, les pre-

mières seules sont considérées comme
propres aie justinoB.

~i~~e~wp~o~~yMM/M~cM~~M~

e~~M~Meo~o~MeoM~'HM~~
1 11, Il

La même restriction s'est
reproduite dans M

loi anglaise* et

dans les lois américaines' L'ancien Code,
prussien ajoutait

également!
a La crainte d'un

simple préjudice daBg ses Mens,

ou do malheurs
r6p&MNes,n'autorMe pointa porter sciem-

ment à autrui
un dommage irréparable.)'

»

Cette distinction est évidemment dans
l'esprit de notre

Code;

car la crainte d'une
perte purement pécuniaire ne peut être

t<oieerun.,p.3t.

<Ï..J[M,D:g.de)-}M!s.

? tf. $, 0~. q~ ~et. ee'M~. V. MMi t. tt, C. df hi<t q)a vj, metn, t, C<

de tr~~t. Ca.tou~M", TaoM~, p. S37,
t. S, dëCott

cément jttcpotwa~

OnafOMa eapaeo
difpMgerepr)potentt~eNtee!<frMi~Mbta~ct~ voluntà in

UM dtroMONe sota.

L. i3, C. de tr<UMMt. ToutefoM h loi 4~ Dig. ad
tef{. Aqutt., d<!roge&i<

à

ceMe r~)e Mt eaii d'iacentUe t Juste meta dnetnt, pe
&'t MtfpHpefYejMtt,

viûtnMaM!e~tntfrcedtt,exMtMMtte~!sAqt){tiitee<!MMeMt)OMm..

s
Threatii

indocing
fear or death or other

MMy tmfm. (Stephen~ StunmM-y,

P'S.)

Thre&ts Or menMM which ~how that his Hfe m member wM in
dM~er

(Penat Code of
GMrg~.

That be
WM thrMttned mth the toM oî

ii&
or limb

(Codeofo-imei&adptmtdMnejits,Mt.iO~
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considéra comme une &rce & laquelle l'agent n'a pu résiste!

Il n'y a que la crainte de h mort ou d'un mal physique trëa-

grave qui puisse subjuguer la volonté et faire violence à h con-

science. Si la loi ne doit pas supposer dans le prévenu une

héroïque fermeté, elle ne doit pas non plus condescendre de

coupables faiblesses. L'homme qui a consenti commettre un

homicide pour sauver sa fortune doit rester responsable au~

yeux de la loi. Sa faute peut être excusée, sa peine atténuée,

mais il n'est pas justifié. Il est égatement nécessaire, pour

cette juetiScation, que le péril soit imminent, que le glaive ait

plané sur la tête du prévenu. De simples menaces ne aéraient

pas une excuse sumsante.~e~fM non ycM~&'oM&M~ ~m~M~,

M~ ~Mt~~MMM&tM, a~oc~a~ /c!e<; probari conveHî< H

faut, en e~et, que le prévenu, qui prétend avoir succomber

des menaces~ pBauve que ces menaces étaient de nature inti~

midMpa!' la possibilité d'une immédiate exécution. Il faut que

des oirconstancas ressortent sa lutte, sa résistance, et la con-

trainte qui a, compromis sa volonté. Les violences qu'il a subies

peuvent seules le justifier. « Pour connaître si l'action peut

être imputée, dit Burlamaqui, il faut voir si celui envers qui

on use de contrainte est dans l'obligation rigoureuse de faire

une chose, au hasard de souffrir le mal dont il est menacé M

La plus légère incertitude sur l'effet des menaces pourrait faire

peser sur l'agent toute la responsabilité du crime; la cause de

la justiS-cation cesserait d'exister. C'est d'après cette pensée

que ?. Livingston exige, pour qu'il y ait exemption de peine,

que le crime ait été commis en présence de la personne qui &

employé les violences, et pendant la durée de ces violences

Le Code du Brésil exige également <tqu'il y ait une certi-

tude du mal que le prévenu se proposait d'éviter, a Enfin,

l'art. i9 du Code prussien était ainsi conçu « La crainte des

menaças dont l'eBet pouvait être détourné par ~autorité pu-

blique ou autrement ne légitime pas un délit, »

31b. Le même Code ajoutait cette disposition «Pourdé-~

L. 9, C. de Ms qui vi aut metu.

Principes du droit de h nature et des gens, t. f, p. 243..

3 Code of crimes and pUMshmenis, art. 40.



S68 THjÊO&M DO COUB f~ ART. 64.

~f* & finitnl i~r~!nt !a t~c~Myt~ ~A~eider à quel point la personne menacée a pu surmonter la
crainte et détourner le péril même, il faut avoir égard aux cir-

constances, et surtout à ses dispositions intellectuelles et physi-
ques. » Cette règle sage a été reproduite dans l'art. m2 du
Code civil, portant qu'on a égard, en cette matière, à l'Age,
au sexe et à la condition des personnes; et cette règle est ap-
plicable à toutes les juridictions. Tous les hommes ne sont pas
doués de la même fermeté; tous ne savent pas résister avec la
même énergie aux menaces et aux violences. Il existe des êtres
si timides et si faibles, qu'ils se troublent et succombent aux
moindres impressions. Une violence légère produit sur eux le
même effet que les violences les plus graves sur les âmes cou-

rageuses et fortes. C'est aux juges à apprécier ces circonstan-

ces, a discerner l'effet probable des mauvais traitements sur le

prévenu, & s'assurer s'il a pu résister à l'impulsion étrangère
qui l'entraînait, si sa volonté a été contrainte. Les règles mo-
rales ne sont point absolues; les mêmes actions ne peuvent se
mesurer au même niveau. La loi pose un principe généra!
mais son application, dans l'intérêt d'une stricte justice, doit
être soumise & des considérations diverses. Le législateur ne

peut prévoir à l'avance les diSorents caractères de l'excuse il
suffit qu'il laisse aux juges la faculté de les reconnattre.

S'il résulte des faits que les menaces ou les violences n'é-

taient pas suffisantes pour ébranler le prévenu; s'il a cédé à
de simples menaces, a 'la crainte d'un mal léger ou éloigné en
un mot, si la force à laquelle il a obéi n'était pas irrésistible,
la cause de justification disparaît il a agi avec une sorte de

volonté; son concours n'a pas été entièrement indépendant de

lui-même, il en est responsable « <?Mtt~~ non coactus

o~M~, dit Fannacius, <'oM<~tOH<~<y punitur <~M~
~œn<ï M!~<MM&Mt')M, quia vult <M~M<'f< et sic aliquo modo
concurrit oo/MM~ licèt c~~ Mais il est juste cependant
de lui tenir compte de la contrainte partielle qu'il a éprouvée*
il a cédé trop facilement a une impulsion extérieure, il n'a pas
su repousser les suggestions du crime; mais sa volonté n'était
pas entièrement libre; son assistance n'a été prêtée qu'après

<
Quest. 97, n. M.
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une certaine résistance. H a suivi la pensée du crime, et ne ï'a

pas imposée. Les circonstances sont atténuantes, la peine doit

être diminuée.

376. Il est inutile d'ajouter que la contrainte ne pourrait

produire d'excuse légale qu'autant qu'eUe résulterait d'une

impulsion étrangère) d'une cause extérieure. C'est évidem-

ment dans ce sens que l'art. 64 doit être entendu, et telle est

aussi la définition que tous les criminalistes ont attachée à

l'expression de contrainte. Ainsi te prévenu qui aurait agi sous

l'impulsion de la passion ou de la colère ne pourrait prétendre

avoir commis l'action sous l'impulsion d'une force irrésistible.

C'est à la contrainte physique ou morale exercée par un tiers

que se rapporte l'exception légale la loi n'aurait pu proclamer
irrésistible l'emportement d'une passion.

Cependant quelques criminalistes ont prétendu qu'un indi-

vidu qui, poussé par la faim, dérobait des aliments, pouvait

invoquer l'art. 64 D'anciens auteurs avaient étendu la même

excuse au vol de vêtements effectué pour voiler la nudité du

coupable. On allègue à l'appui de ces décisions la maxime

Necessitas non habet /ey~M; ~Mo~ non est licitum in lege, ne-

cessitas /<a:c~ licitum. Cette doctrine nous semblerait périlleuse
à suivre. La faim et la misère sont assurément des circon-

stances atténuantes des délits. On doit présumer que le pré-
venu ne se serait pas livré au crime, s'il n'avait été aiguillonné

par la nécessité. L'atténuation devient plus légitime encore, si

le délit avait précisément pour objet de satisfaire !e besoin

éprouvé. Mais il serait aussi immoral que dangereux de pro-
clamer dans ce cas la justification complète de l'agent, car ce

serait reconnaître que les règles de la justice morale ont leurs

limites et leurs exceptions ce serait avouer une excuse que
tous les coupables invoqueraient, sans qu'il fût le plus souvent

possible de la contester. Au fond la question a peu d'intérêt,
car il est improbable que, dans l'état de nos mceurs et de notre

civilisation, un homme soit placé dans l'alternative absolue de

commettre un crime ou de mourir de faim; et, si cette triste

hypothèse se t causait, sans doute les jurés ne porteraient pas



.??: ;,T~Û$!M'S~~).AM.6t.

cp~t~cet b~M n~w~~t~& c~p~lM.

stances rentBa dans rapp!-6c;aHoQ du faite et ne doit pa$ ~rmep

& l'avance l'objet d'une excuse légale; telle était aussi i'opinion

de Ti~queau te ~~M!< ~~M~M~M. ed~M<H~OM

M~~K~, ~MM~MNMt/wa~ /!M~, tt~ O~MM~ exCMSa~f,

~t<~ jpw~t~ Il os~ certain, au 8m'ptss, que l'ap"

He!e M ne r~nn~t m d~o~ la mtsère m dana la faim la toMe)

ifF6sisttble qui peut justifier nn ertme. A~~ que ïtous l'avoaa

6t~Mi, cette force majeure do!t provenir d'un Mt extérieur,

d'uM uapulsM& étrangle & l'agent. Ce prioctpe do~ se~ï' à

repousser toutes les excuses de M gem'e; elles retembent dana

lactassede~ctrcoMtaMe&atMBuant~

3??. Mou$n'a~aspaBl6 jusqu'il que de la contF&!Rte ?0-

r&le exercée par des places ou des Vtoleacet. NoM$d~<M)$

m$tn~)Mt!t exawiner les eS&ts de e$lle qw agit 8~ un M-

neur, par anite de l'ordre Qu du commandement du supérieur.

T~uteIatMonaderob~saa~pa~eegtIa.

L'ordre de'comïOettpaQQc~me peut être donné pafua

com~n~n~Mt aux tmUtatres qui sont sous sesord~ pM un

fonctIoonaiEt! à ses subordonn~~pa!' un père & ses enfants,
`

pae un mart sa femme, en~n par un maître a ses domeeti-

qu68t PaFCQueon$ce$ diverses hypothèses, en chM'ohant dans

chaonne d'elles i'eSet merat du commandement, le degré de la

contPMnt~etenantaHnutede l'excuse.

378. C'eet surtout en ce qui concerne les mititaires que

quBtques ecMvaina ont soutenu ia doctrine de l'obéissance pas-
sive dans les termes les plus shaolns c'est que cetts question

peut avoir des coasequences graws et terribles. LM soldats

ont été consid6r6s comme des iastrumentg matériels que la

voix du commandement, quel qu'il soit, doit trouver toujours

dociles; abdiquant leur conscience et leurs lumières, ils ne

doivent, dit-on, juger et voir que par les paroles et les yeax
de teurs chefs; t'ordre qu'ils reçoivent fait leur opinion, leur

tB6pMa.tentp.;oaM.M.

Lit toi <tNj{)MKtn'admet pM que la f!t{n< pmsst cMnaor ~oe te vol Aro
not excMed for larcenies comtoittet} from want.. La loi autrichienne consM~re

c~mme une circonstance atténuante ie fait d'avoir été pomM au délit par une

mMM MMtbtMto.
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a~ora~, leur religion. Ce sont des machines humaines que

vaix d'un seul homme anime; leur mission est l'abnégation et

l'obéissance.

Enchaînes dans ces liens étroits, il est évident que les mili-

taires sous les armes ne peuvent prendre nulle responsabilité

de leurs actions; aussi les mêmes écrivains les déclarent-ils

tout a &it &l'abri de l'imputabilité. Le chef qui adonné l'ordre

criminel est seul responsable; les soldats qui auraient refusa d y

obéir seraient coupables de rébellion

Cette doctrine est trop absolue pour être vraie. L'homme

ne peut jamais être réduit à un rôle purement matériel; sa

responsabilité morale est essentielle son être; nul ne peut

lui imposer le sacrifice de sa conscience. Comment comprendre

un devoir qui prescrirait l'exécution d'un crime? une loi qui

commanderait de jbuler aux pieds les lois? L'obéissance hie"

t'Mchique est l'un des principes fondamentaux de l'ordre so-

cial mais cette obéissance no doit être ni aveugle ni passive,

elle suppose la légitimité de l'ordre et du commandement, et

cette présomption couvre, en général, les actes des agents qui

l'ont exécute. Mais la présomption ne doit-elle pas cesser quMd

l'ordre est ouvertement criminel? L'officier qui commanderait

de faire feu sur une population paisible, d'incendier la maison

d'un citoyen inoffensif, devrait-il être obéi? Et le soldat qui

aurait prêté son bras a ces crimes ne serait-il pas coupable de

l'incendie et du meurtre'! Dégager l'inférieur de la responsa-

bilité, quand la criminalité de l'action est flagrante, ce serait

as~uMc l'impunité à l'un des coupables, ce serait favoriser la

perpétration des crimes en leur fournissant des agents irres-

ponsables.

JSnsuite, il n'est pas vrai. que les militaires ne soient, m6me

sous les armes, que d'aveugles instruments. Ne sont-ils pas

appelés sans cesse v~riuer la légitimité des commandements

qu'ils reçoivent? C'est ainsi qu'ils no doivent obéir qu'aux chefs

Niun et mi.ic<, quùm obediens pote~ttti sub q<i& te~itiiNu coMUtntas est,

honMMm occidit, nutii dvUMM sutË iego reus est homictdti ttam~, MM feMnt,

teMeat imporii deserti aique contHupH. < St Au~ns). de Ctv. Dai, !ib. ?0,

cap. 39.

!t M. R<MM,t. a, p. 130.
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sous les ordres desquels ils sont placés; c'est ainsi qu'Us ne

doiveot leur obéissance qu'autant que les ordres de ces chefs

sont pris dans les limites de leur autorité. Pourquoi seraient-ils

tout & coup privés de discernement, quand ces ordres leur

prescriraient un acte immoral une entreprise criminelle? Et

puis l'obéissance passive, telle qu'on l'exige, a-t-elle jamais

existé, si ce n'est aux époques de fanatisme? Est-elle réellement

indispensable, si ce n'est au despotisme? La discipline noiti-

tairo est fondée sur des devoirs austères, maissacrés; ces de-

voirs, pour être observés, n'ont pas besoin d'être ibrmulé~en

règles d'esclavage; le soldat comprend leur importance pour
l'intérêt de la patrie, et les respecte; son obéissance intelli-

gehteesth~arMtie ta ptusaûre de la société.

Que conclure de ces observations? Que l'obéissance Mérar-

chique est un devoir; que la présomption de légitimité accom-

pagne l'ordre du supérieur; que les agents qui l'ont exécuté

sont, en générât, justiBés par cet ordre; mais que cette cause

de justMication n'est point absojue, qu'eUe cesse torsqueta cri-

minauté de l'ordre est évidente, et que l'agentn'a pu te croire

!égitune. La responsabilité de faction pèse alors sur sa tête. Jt
ne peut invoquer l'impulsion d'une force irrésistiMe, puisque
l'ordre ne peut avoir cet effet à son égard qu'autant que l'exé-

cution rentre dans les devoirs ordinaires de l'agent. La con-

trainte morale n'existe plus à son égard, quand il s'agit d'ac-

complir un acte ouvertement criminel; car son devoir ne lui

fait plus une toi d'obéir.

Lesauciens jurisconsultes faisaient.d'apres la loi romaine,
une distinction entre les crimes atroces et les crimes légers.
L'ordre du prince ne justinait pas l'agent qui avait commis les

premiers; mais, &l'égard des autres, cet ordre le protégeait
contre toute espèce de châtiments 1. M. Livingston a reproduit
la même distinction dans son.Code de la Louisiane: les simples
soldats qui, d'après l'ordre d'un ofBcier, ont commis un délit,
n'encourent aucune peine; s'ils ont commis un crime, l'ordre

cesse d'être pour eux une cause de justification 2. Cette dis-

n. 4:. fM:nMias,

qMMt. 87, a. S et Miv.; Gomet, dedeiict, e. 3, de homidd

Aft. M.. Mvate soidiers are net MaMe to pUjMthment fw )!M«<emMweM
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tinetion paraît se fonder sur ce que les agents intérieurs sont

moins à m&me d'apprécier la criminalité de l'ordre~ lorsqu'il
n'a pour objet qu'un simple délit, dont l'immoralité frappe
moins les yeux. Mais le plus ou moins de gravité du fait ne

change rien à la question intentionnelle. L'agent a-t-il cru ou

non l'ordre légitime? A-t-il aperçu ou même soupçonné la

criminalité de cet ordre? Toute la question est là s'il a com-

mis sciemment un délit, il en est responsable; la minimité du

fait ne saurait le décharger de la culpabilité relative qui pesé
sur lui, elle ne peut que produire en sa faveur une présomption
de non-discernement.

379. Les mêmes décisions doivent s'appliquer, et même

avec plus de sévérité, aux fonctionnaires de l'ordre civil. Mais

la responsabilité qui peut les atteindre se modifie suivant les

actes qu'ils ont exécutés.

Le fonctionnaire qui n'a fait qu'exécuter le commandement

direct de la loi est à l'abri de toute imputabilité. <:Le com-

mandement du législateur, a dit M. Rossi, peut être inique;

cependant il faut un point d'arrêt matériel et sensible dans

l'ordre politique. Mettre, pour ainsi dire, la loi en jugement
ce serait uniquement déplacer le pouvoir législatif, et le dé-

pouiller de toutes ses formes tutélaires. Ainsi désobéir à la loi

peut être en certain cas un acte de vertu, mais il ne saurait y

avoir d'imputabilité politique pour celui qui l'exécute quelle

qu'elle sait'. H

H en est de même pour celui qui exécute les jugements et

les ordres de la justice, pourvu qu'il ait mission légale de pro-
céder à cette exécution. « QM~MMMjfMcKeM, dit la loi romaine,

a~M<~ /act<, non videtur <fo/o malo facere, qui parere necesse

Aa~\ ? Toutefois, lorsque l'ordre n'est exécutoire qu'après

l'accomplissement de certaines formalités, son exécution, sans

que ces formes aient été accomplies, serait un fait imputable.
("est ainsi que l'arrestation d'un citoyen sur un simple ordre

eommitted by the order o! M)y oSeet. Art. 3?. Thé order of a mititMy sope-
rior ta no jMtMcatton or excuM for the commission of a crime.

Tf&iM de droU p<M), t. 1~).
L 167, Dij;. de reg. jotb.
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d'un magistrat, sans que cet ordre ait été revêtu des &)rtncs
d'un mandat légal, et hors les cas de flagrant délit, est un act~

coupable, soit de la part de l'huissier qui y a procédé, soit de
1&part du concierge qui a reçu le prévenu dans la prison.
Quant aux actes qui sont abandonnés au pouvoir des Rotâmes
investis de fonctions publiques, l'ordre d'exëcuter ces actes lie
évidemment leurs subordonnes dans !'oFar& hiérafcMque~et
dès lors ceux-ci n'en sont pas responsables. Cependant il faut

remarquer que la loi ne prescrit aux fonctioanaireg inférieurs

que l'obëis~ànee hiérarchique, et seu!eîHënt & l'e~rd dë~ ob'

jets qui sont du ressort de leurs supérieurs. Ils ne sont donc

p~dispens68d6toutev6ri6catidh; ils ne doivent point, sur la
&! de l'ordre donaê fermer les yeux et proëeder sans examen
& l'éiécutibn. Cet ordre ne les oblige qu'autant que ëelui dont
il émane exerce sur eux une autorité directe, qu'autant que cet
ordre se rattseno a ses fonctions légales, et fait pàrt;B de leur

ë~erbicë. e jE, A~o, si y~M a~ ~Mt< ~~M~-
6f:'< ~o7ey! eo M~ yMt ~t'f, s:
~e~aM~: Aa&M~ ~(~M MOM~~M~, CM~ 60 N~ ~Mt
~e~H

.>Si le &'nctidhnaire infëriëur a des doutes sur la ïëgitintitë de
racte coannandé, quelle doit être sa conduite? Grotius* dé-
cide qu'il doit s'abstenir, parce que la désobéissance est uo
moindre mal que le crime. Barbeyrac* critique cettëdêéisïoh i

« En général, dit-il, il est dangereux d'établir qu'un simple
doute puisse dispenser de l'obéissance d'un Supérieur légitime
et il sufBt d'accorder cette dispense dans le cas dû l'M eatp!~
nement convaincu de l'injustice de la chose cômma~dë~ Il est

juste que dans un douté la présomption soit en faveur du su-

périeur. "Cette opinion doit Btre sui vie. Le fonctionnaire su<

périour, investi du pouvoir de commander, doit être réputé
connaître ses devoirs, et pressé du désir de les accomplir, t!
est censé, pour nous servir des expressions de M/Ro8${,juge
compétent des mesures à prendre, appréciateur légitime des

L. 37, Dit; ad leg. AquO.
Du droit d<! )& guerre ft de la paix, t, t", p. ~83.

M. toc.
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~i&tes&exécuter La présomption est donc en faveur de l'ordre

qu'il donne, la légitimité en doit être présumée.

Cependant la responsabilité doit en général peser d'une ma-

nière plus étroite sur les fonctionnaires civils que sur les mili-

taires. D'abord leur désobéissance a des conséquences moins

fatales ensuite les liens de la discipline administrative sont

moins étroits, leurs rapports hiérarchiques moins sévëres.

ËnËn, l'on doit supposer dans les agents chargés des fonctions

civiles plus de discernement et de lumières, plus de notions

sur les limites des diverses attributions administratives. Leur

action est isolée, et leur résistance plus facile la réflexion

leur permet davantage d'apprécier les actes qu'ils sont requis

d'~ecuter. II est donc difficile qu'ils ne soient pas, à un cer-

tain degré, responsables d'un fait qui présente ouvertement

!eâ caractères d'un délit ou d'un crime.

388. La crainte revêrentielle des enfants envers leur

përe, l'obéissance qu'ils leur doivent, ne peuvent constituer la

crainte morale dont l'art. 64 fait une cause de justification

Le commandement du père peut être un motif d'atténuation

delà peine, mais ne justifie pas complètement l'agent. Vaine-

ment on alléguerait ici l'excuse d'une force irrésistible. La

soumission ûliale a des limites que la raison comme la morale

reconnaît'. Au reste, à l'égard des mineurs de i6 ans, la

question semble se résoudre en une question de discerne-

ment si t'enfant a compris la nature de l'ordre qu'il accom-

plissent, il est responsable; s'il n'y a prêté qu'une assistance

matérielle, il est protégé par l'absence de discernement C'est

d&os ce dernier sens qu'il faut appliquer l'ancienne règle

Ft~MS ~e/M~MeM~o de mandato pa~M c:rc~M<M?*\ Le même

principe s'applique au pupille qui a suivi les ordres de son

tuteur.

Tr&iM de droit p<!na), t. p. }M.

V.C. civ., art. Mi4.

3' Nch omnia "ct'fM est fâcerc tiheris quffeotnqtte patrc.< impërcat. Mûttit

!iunt qn:e fieri non possunt. Si h~pf'MS ti)io ut <<e)ttet)tiam dicat contra quam

e)ustimat si testnnonmm jubeM dici ejns rei quam ignorât si Capitotitmt me

ineenderejubeas. Au)u-Ge)tf, UeeLtm. 300, 1. 3t.

FannaeiM, qu~'st.97,
n. i40.
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Les anciens jurisconsultes admettaient l'ordre du père
comme excuse des délits légers, et non des délits très-graves

Cette distinction, que nous avons combattue dans son applica-
tion aux fonctionnaires subalternes, serait plus justifiable à

l'égard des enfants qui sont encore a cet &ge où la nature des

actions ne se présente pas nette et précise à l'esprit. Un crime

atroce frappe nécessairement l'intelligence; le mal d'un délit

léger est plus douteux, et se révèle avec moins d'énergie à la

conscience. Mais si cette distinction, d'ailleurs assez arbitraire,

peut motiver une sorte d'atténuation a l'égard de ladass&la

moins dangereuse des actions, elle ne saurait devenir la sou~'ce

d'une complote justification, puisque le degré d'immoralité de

t'acte ne peut exercer aucune inSuence sur rimputabitité de

l'agent.
La femme ne pourrait également invoquer comme excuse

i'ordrede son mari; cettecirconstancepourraitseulement être

considérée comme une circonstance atténuante de son crime.

Cependantnou8avonsciM,auchapiirede!acompUcité,uncas~
celui de recéié d'objets voies, ou la femme, Jbrcée d'opter entre

la dénonciation de son mari et la complicité du crime, par le

recelé qu'elle a toléré de ces objets, doit nécessairement être

justi&ée*.

38i. H reste &examiner les effets du commandement d'ondé

par le ma!tre à ses domestiques. En droit romain, l'ordre du
maître justiSait en général les esclaves. La servitude et la

crainte étaient censées paralyser leur intelligence et enchaîner
leur volonté: damnum <&~ ~ut/t~e<~<M'e;MM~HM~a

cM~oa M<, eM~c necesse e~ Et cependant cette maxime

avait ses restrictions; si l'ordre avait pour objet un homicide,
un crime atroce, la servitude n'était plus une cause suMsante

de justification. <ycn)!M non in omnibus ~M~ ~Me ~Men~ do-

mini dicto aM~teM esse so&~ sicuti si dominus Ao~tn~t oect-

dere. servum /MM:Me~ Ad ea ~M<Bnon habent a~eï~~M

FiUMin )evior4bmcntnmihn< eMUMttu',de mandata et jns$a patrie, sec&a
!n ~rav'Mtbes. fMinMim, quaat. 07, n. tS3 et ~4.

V. Mpt-a, n. 398.

S iM, Dig. de reg. jt))'i<.

L. SO, Oi~. de ohtig et aet.
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Dans l'état de nos mœurs actuelles, on ne saurait appliquer

aux domestiques le privilège dont la loi romaine protégeait les

esclaves. Les mêmes liens ne les enchaînent pas; ils ne se sont

pas astreints à la même obéissance leurs obligations sont le

résultat d'un contrat qu'ils peuvent incessamment rompre, et

ces obligations sont rarement assez rigoureuses pour qu'on

puisse en faire jaillir une question de contrainte morale. Dans

certaines circonstances, à l'égard de certains délits, l'ordre du

maître peut diminuer la faute du domestique, et fonder une

atténuation de la peine due au délit. Mais cette excuse acciden-

telle ne pourrait motiver une disposition générale. 11 est, du

reste, évident que le texte de l'art. 64 repousserait une telle

excuse; et tel est aussi le principe que la Cour de cassation a

maintenu, en décidant « que l'obéissance qu'un domestique

doit à son maître ne peut s'étendre que jusqu'à ce qui blesse

les lois et l'ordre public »

382. Nous avons vu dans le chapitre qui précède,
en nous

occupant de la démence, que la Cour de cassation déniait aux

Cours d'assises la faculté de faire de cette excuse l'objet d'une

question spéciale, à part de la question
de cu)pabi!ité. Cepen-

dant la même Cour a jugé, dans une espèce où, nonobstant

cette jurisprudence, une question spéciale avait été posée sur

l'excuse alléguée par l'accusé qu'il
n'avait pu résister à la con-

trainte exercée sur lui « qu'en ordonnant la position
d'une

question tendante à demander aux jurés si l'accusé avait été

contraint à commettre le crime par une force à laquelle il n'a-

vait pu résister, la Cour d'assises n'avait violé aucune loi

Ainsi, en matière de contrainte, la position d'une question, si

elle n'est pas nécessaire, est du moins permise,
et les Cours

d'assises peuvent dès lors se conformer à cette règle toutes les

fois que cette question leur paraît utile. Les mêmes raisons de

décider se présentent à l'égard de la démence et de la contrainte;

L i!!7., Mg. da rcg.jMr'a.

Ciss., t4 août i807 et S nov. 18U.
s CtM., tOjanv. tM4, J~arn. dmtr. <-nn)., 4834., p. 98t.

'1"/
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c~f~s deux excuses oanëmëme~~ c~lui de justitîerl'ac-

cuse. C'est donc pour nous un nouveau motif de croire que

toutes ces excuses, qu'elles aient pour effet d'anéantir (tu d'at-

tënuer le crime, devraient faire le sujet d'une question spéciale.

La position de cette question Hxe l'attention des jurés, dégage

l'excuse des n uages qui l'enveloppent dans une question géné-

rale de culpabilité, et sert paMsammènt à rendre la déclaration

t'expression claire et sincère de l'opinion du jury.
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CHAPITRE XVt.

DE LA RESPOKSABtUTÉ CtVtLE.

)CcMNM<tt<M)-e des aW. 7!) « 74 (ht Code pfo<)

383. MSnition d'' ta Kspons~bititc civiif.

384. Cette niatiCre, tctcMoin' au droit penitt, doit t'tr~ rMserrce dans d'etroitf's

Hmite!

386. R~ponsabBite des a<tber):iet"s ou hûtetieM qm ont logo des inalfaiteurs

sans ft'ii iMMiM iittr teuM r~Mtroii (art. 73).

~86. Cond~ionii (to ccUe re<pomab4Htc tipcciaic.

387. PMndpe ~ënefat <!<' )~ rMtMmMbit{tf cMte (art. 74,

388. Ette ne s'applique qu'inu. fondatnnatioM civiles m.-tM cette r<g!ë admet

pjuaiourt exceptions.

389. Hei!{Mnssbi!iM des peret et merM à )'~nfd de leurs enfants mineur!

390, RKpouMijitiM
des uMitrtMi ot commettaub) à Feg~rd do leurs dome~tiqttt's

ou pr~posen.

à9i. K<aponsitbitito dM instituteurs et ajrtisatM l't~arj de ti'urs e~ve!. ou

apprentis.

393. Les m~ris ne sont pa!) rMpoRS:tMM dc~ délits de teuM fummea.

393. Loi< itpeM~es d~ropi.Mit dans plusieurs cas au droit commun sur cette

ta&tMM.

304. Rapports
de t~ reiipoMat)i!ite civile avec t'MUoa poMb.

:)9!}. La rMponMMiit''
s'étend aux dépens.

399. L'Mtton ~n reaponM.bttif p~se au~ Mritu-rs; elle est éteinte par iaprc-

iicrtptiott ponate.

383. La responsabilité civile, qui fait l'objet des dispositions

de la loi pénale,
est en général l'obligation qui nous est impo-

sée de répondre
du préjudice causé par les crimes et délits des

personnes qui sont placées
sous notre dépendance. En principe,

les fautes sont personnelles;
nul ne doit répondre que de celles

qu'il & commises, et qui peuvent lui être imputées. Celui qui

n'est ni auteur ni complice du délit qui a causé le dommage

ne peut en supporter la responsabilité. La loi qui violerait cette

règle fondamentale de l'imputabilité des actions humaines, en
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faisant peser sur un homme la responsabi!ité d'une action qui

lui est complètement étrangère, serait subversive de toute jus-

tice morale

Toutefois cette règle doit recevoir une limite naturelle en ce

qui concerne le fait des personnes qui se trouvent sous notre

surveillance; et ce n'est pas même, proprement parler, une

exception, car la responsabiiité no dérive point, dans ce cas,

du fait d'autrui, mais bien de notre propre fait, c'est-à-dire de

l'infraction du devoir qui nous était imposé. Le délit que com~

met la personne que nous sommes chargés de surveiller n'au-

rait point été commis, si notre surveillance eût été assidue; la

responsabilité prend donc sa source dans une cause qui nous

estpersonnelle,dans notre négligenceà remplir une obligation.

38~. Cette matière n'appartient que par accession au droit

pénal; les art. 73 et 74 du Code ne s'en occupent même (!t

l'exception du nouveau cas de responsabilité qu'établit le pre-

mier de ces articles) que pour formuler un renvoi aux règles

du droit civil. Nous devons donc, pour rester fidèles à notre

oeuvre spéciale, en renfermer l'examen dans d'étroites limites.

Nous nous bornerons à rechercher quelles personnes sont res-

ponsables aux yeux de la loi, et quel est l'effet légal de la res-

ponsabilité civile dans ses diverses applications.

Si l'on peut répondre du fait d'autrui, ce ne peut être qu'en

vertu d'une disposition expresse et formelle de la loi car cette

responsabitité repose sur une présomption de négligence que

la preuve contraire ne détruit pas, et des lors son application

peut souvent être injuste et opposée à la raison. On ne peut

donc ni étendre au delà de leurs termes les cas dj responsabilité,

ni en créer d'autres par voie d'analogie. C'est le cas d'appli-

quer l'axiome: ~Mo<~contra M<:on)M:~M'M yece~M~e~, non

C~CrO~Me<MM<M~C(MMe~U~MM*.
385. Cela posé, parcourons les diverses dispositions de la loi

qui ont établi les cas de responsabilité civile.

t AetitMMab atio patmtiB. non posant atten imputMi, n!si qaitteB)Mt)!e

potMt et tenetur istM modérât), (t'utfendoff, de off. hom. ft eiv., tib. t, cap. t,polost et teastur ïbtas'mcroecari. (f~ati'sndorf, da off.-trom. et civ.; lib. t~ cap,

n. <8.)

L. <4, Dijt.d(; ie)t!h)M.
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L'art. 73 de notre Code nous offre d'abord un cas tout excep-

tionnel de cette responsabilité.
« Les aubergistes et hôteliers,

porte cet article, convaincus d'avoir logé, pendant plus de vingt.

quatre heures, quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait com-

mis un crime ou un délit, seront civilement responsables
des

restitutions, des indemnités, et des frais adjugés
a ceux à qui

ce crime ou ce délit aurait causé quelque dommage, faute par

eux d'avoir inscrit sur leurs registres le nom, la profession et

le domicile du coupable.
»

L'omission de cette prescription
ne constitue en elle-même

qu'une simple contravention de police, qui est punie d'une

amende de 6MOfrancs par i'art. 47S, n° 2, du Codepénat'. Mais

coté de cette contravention, la loi a placé la responsabilité

civile des suites dudélitcommispendant la durée du séjour. La

sévérité de cette responsabilité
avait excité les réclamations de

la commission du Corps législatif; l'orateurdu gouvernement

repondit
« que, faute par les aubergistes et hôteliers de rem-

plir une formalité facile et simple,
ils fournissent à des coupa-

bles les moyens de se dérober plus aisément aux recherches

qu'ainsi
leur négligence favorise l'impunité, par le défaut de

notions propres
à faire découvrir les traces du crime ou du déj-

Ht*. Ces motifs pouvaient sans doute porter le législateur à

aggraver la mesure de la peine appliquée
à la contravention,

mais il nous semble qu'ils ne justifient nullement la responsa-

bilité civile; car cette responsabilité suppose que l'hôtelier doit

surveiller les actions des personnes qui logent chez lui, et toute-

fois it est évident que ces personnes
ne sont d'aucune façon

sous sa dépendance;
les rapports qui s'établissent entre elles

et lui ne peuvent donc motiver une garantie qui n'a lieu qu'en

raison de l'influence ou de l'autorité des personnes responsa-

bles sur les auteurs de l'action punissable.

386. Du reste, it faut remarquer que cette responsabilité

Ce' article ajoute Sans préjudice des cas do responsabilité mentionnM

en l'art. 73 du présent Code. relativement aux crimes ou aux dt'Hts de ceux qui,

ayant 'oge M sqo.'m"
ches eux. n'aMMe~ pas

f'f
re~ntiMement

iMcrUs..

< Observations do h commission du Corps législatif du t9 dcc. t809. LocM,

t. 29, p. 2M.

Rapport de M. Riboud. Loerc, t. 99, p. 269.
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exceptionnelle n'est applicable qu'autant que les personnes,

non inscrites sur les registres, ont commis le crime ou le délit

pendant leur ~~OM~ dans l'auberge ou l'hôtellerie. Il iaut re-

marquer encore que les aubergistes ou hôteliers (expression

qui comprend tous les logeurs) ne sont soumis à la responsa-

bilité que lorsque le coupable qu'ils ont reçu dans leur maison

y a passe plus de M~y~Ma~ heures. a II eût été trop rigou-
1-

reux et même injuste, dit l'exposé des motifs, de leur appliquer

la peine, quelque courte qu'eût été la durée de son séjour.

Lorsqu'un voyageur ne s'arréte que pendant quelques heures

dans une hôtellerie, et disparaît pour faire place à d'autres qui

n'y restent pas plus longtemps, il serait le plus souvent impos-

sible de remplir, à l'égard du premier comme à l'égard de ceux

qui lui succèdent, les formalités exigées par la M. L'hôtelier

ne doit répondre que de celui qu'il a été à portée de voir; mais

il est inexcusable de ne s'être pas mis en règle lorsque la per-

sonne qu'il a lo~ee n'a quitté sa maison qu'après les 24 heures.~

L'art. 73 ajoute.: «Sans préjudice de leur responsabilité dans

le cas des art. 1952 et i9S3 du Code civil. » Ces deux articles,

auxquels se réfère la loi pénale, disposent que les aubergistes
ou hôteliers sont responsables du vol ou du dommage des effets

apportés par le voyageur, soit que le vol ait été fait ou le dom-

mage causé par les domestiques et préposés de l'hôtellerie, ou

par des étrangers allant et venant dans l'hôtellerie.

La loi romaine distinguait si le vol avait été commis dans

l'hôtellerie par des étrangers ou par des gens attachés à la mai-

son dans le premier cas, elle n'accordait au voyageur qu'une
action en indemnité, ex fece~o M M~o/Mw, contre l'auber-

giste dans le second cas, le voyageur pouvait exercer l'action

de vol, actio /t~t tK e~/MM Mais l'art. i963 du Code civil

proscrit cette distinction le maître de l'auberge répond du vol

commis par les étrangers qui fréquentent sa maison, aussi bien

que de celui que ses domestiques ont commis; la force ma-

jeure, aux termes de l'art. i9S4, peut seule couvrir sa respon-
sabilité.

L'aubergiste est responsable de tous les effets apportés par

L. t. M; furt. adv. tt~ut.; 1. i, 8, M~. Muta*, citupottM.
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!e voyageur, encore bien qu'ils ne lui aient pas été donnés en

gafde & lui-même, et qu'il n'ait même point eu connaissance de

leur apport. Le texte de l'art. 1952 ne permet aucune distinction,

et telles étaient sur ce point les dispositions des lois romaines'.

« Ces dispositions sont dures, dit M. Toullier, mais la néces-

sité et la sûreté publique ont paru exiger cette sévérité. Les

hôtelleries sont des asiles nécessaires; ceux que leur santé ou

leurs affaires obligent à. voyager sont contraints d'y loger, et

de suivre ainsi la foi du maître pour la garde et la sûreté de

leurs effets. Ajoutez à cela la crainte de voir s'établir entre

eux et les voleurs une société secrète pour dépouiller les voya-

geurs*. a

La Cour de Paris a appliqué cette règle avec une extrême

rigueur, en déclarant que l'aubergiste est responsable du vol

commis sur des voitures restées à l'extérieur de son auberge,

parce qu'il n'avait pas de cour pour les remiser*. Les motifs

de cet arrêt sont « que si l'aubergiste n'a pas de cour pour

remiser les voitures, il doit avoir des préposés pour leur garde;

que le Code civil ne constitue aucune exception au principe

général de la responsabilité que pour les cas où les vols ont été

faits à main armée ou par force majeure; que si la responsa-

bilité des aubergistes est une exception au droit commun,

c'est un motif de plus pour les juges de se renfermer stricte-

ment dans la lettre de la toi, qui n'exige pas, pour cette res-

ponsabilité, que les effets des voyageurs soient dans l'intérieur

de la maison de l'aubergiste. » Cependant la même Cour a

juge, dans une autre espèce, que le voyageur, dont les effets

avaient été volés dans une auberge, ne pouvait invoquer la

responsabilité de l'aubergiste. lorsque les effets soustraits

n'avaient pas été montrés à celui-ci, et qu'il avait d'ailleurs

négligé de se servir d'une armoire à clef mise à sa disposi-

tion

t MMim:tutititM Mthujusedicti, dit U)pn-n,quM necesse est ptemmque

eorum Mon seqni et res custodia! eornm committere. L. i, t)ig. nanta;, catt-

ponM. etc.

s Droit civil frautai~ t. 3, p. Mt.

s ~l~r, I'ari~, 4:f s=·lit. 1808, 5.9.91.s rr. Paris, 2 s<-))t.i8M, S.<).2.at.

Arr. Paris, 3 avri) i8n, S.H.S.100.
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La Cour de cassation s'est servie du principe poaS dans

l'art. 73 pour décider que le vol commis par un aubergiste

d'un objet laissé chez lui, mais sans lui avoir été conBé, con-

stituait non un simple délit, mais un crime, quoique l'art. 386,

n* 4, ne punisse de la réclusion que le vol commis par l'auber-

giste des choses qui lui sont co?!s à ce litre*. Nous nous

bornerons à signaler ici cet arrêt, dont l'examen appartient à

un autre chapitre; nous remarquerons seulement ici que les

expressions de l'art. 386 semblent exiger un dépôt préalable

des effets, et qu'en matière pénale il est interdit d'étendre le

texte de la loi.

387. Nous passons maintenant aux cas de responsabilité

qui sont énumérés par l'art. 1384 du Code civil, lequel, sui-
vant l'expression de l'exposé des motifs, sert d'appendice &

cette partie du Code pénal. L'art. 74 de ce Code est en effet

ainsi conçu <fDans les autres cas de responsabilité civile qui

pourront se présenter dans les affaires criminelles, correction-

nelles ou de police, les Cours et les tribunaux devant lesquels
ces affaires seront portées se conformeront aux dispositions du

Code civil, »

La règle generate de la matière se trouve dans l'art. 1383

du Code civil qui dispose que a chacun est responsable du

dommage qu'il cause, non-seulement par son fait, mais encore

par sa négligence et par son imprudence. » L'art. i384 fait

une application de cette règle au fait des personnes qui sont

sous notre dépendance « On est responsable, dit cet article,
nott-seaiemeot du dommage que l'on cause par son propre

fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des per-
sonnes dont on doit répondre. C'est là la responsabilité spe-
ciale dont la poursuite, accessoire à l'action criminelle, a dû

faire l'objet des prévisions de la loi pénale
388. Avant d'énumérer les cas où s'applique cette règle, il

est nécessaire de rappeler un principe qui domine toutes les

espèces*, et que nous avons d~ja développe ailleurs c'est que

C~Moct.<8i3.S.H.<.i7.

'C96s.,9janr.t84S,Buti.n.9.

CM! 7 juif. i8C4, Bu)), n. i74 M m~ <6M, n. 76.
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la respoasabUité civile, telle que l'établit l'art. i 384, ne com-

prend que les dommages-intérêts, les restitutions civiles et les

frais; elle ne s'étend pas aux amendes (Voy. n" t29). Nous ne

reprendrons point les développements où nous sommes entrés

&ur ce sujet'.

Cette règle fondamentale reçoit néanmoins plusieurs excep-

tions i" en matière de douanes les père et mère peuvent

être condamnes l'amende, parce que l'amende n'a pas en

cette matière un véritable caractère pénal, suivant l'art. 20,

Ht. !3 de la loi du 22 août H9i, et l'art. S6 de celle du 28

avril i8i6'; 2'en matière de contributions indirectes, aux

termes de l'art. 35 de la loi du 1" germinal an xm~; 3° .en

matière de délits forestiers commis dans l'étendue d'une vente

les adjudicataires qui ne les ont pas constatés sont responsa-

bles des amendes, suivant l'art. 4S du Code forestier 4" en

matière de. police du roulage les propriétaires des voitures

sont responsables, aux termes des art. 3 et i3 de la loi du

3i mai i8Si, des amendes encourues par les conducteurs

5" en matière de navigation maritime les armateurs sont pas-

sibles, suivant l'art. ii du décret du i9 mars 1852, des amen-

des encourues contre les maîtres et patrons*.

Elle reçoit encore exception en matière de police lorsque

les règlements imposent une charge personnelle aux maîtres

ou propriétaires comme, par exemple, lorsque les règlements

imposent aux propriétaires l'obligation du balayage de la voie

publique; ils ne sont pas déchargés par la responsabilité des

locataires qui auraient assumé cette obligation7; ou lors-

que, en matière de cours d'eau, ils imposent aux propriétaires

des fonds riverains des mesures de précaution ou de conserva-

Conf. Cass., tO mars 1836, But), n. 87; il. juin 1836, n. i87; 2 sep'.

t837, n. 9M.

Cass., i4 mai i8M, !)u!i. n. 43! H rév. <8M, Bu)L n. 34.

SCM! iH!]Mv.t8i!0,S.20.<i88.

CaM. tOjanv. i8S2, B~t. n. 8; Sjuitt. t8S3, Bu)), n.349.

s Cass. St jMv. !8S3, Bu! n. S6.

s CMs. 10 aodt t8S!{, Butt.n. 284.

Cass. 4 mai t848, But), n. t33; tSjui)). t8M, Bu)i. n. i79; 31 août

1854, BuU. n. 370 i!) Mv. i8M, But), n. 63.
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tien dont ceux-ci ne peuvent être exonérés parles pfépoats

qu'ils<6omatettent*.

En6n, elle reçoit exception en ce qui concerne les protes-

sious réglementées, lorsqu'une infraction est commise aux

conditions et modes d'exploitation imposés à l'industrie par

les règlements, même par ta faute et par la main d~ ouvriers.

Ainsi le fabricant ou entrepreneur d'appareils d'éclairage par

le gaz est passible des amendes encourues pour infraction aux

règlements relatifs la pose de ces appareil, lors mêm&qu'ils

ont 6t6 posés par ses ouvriers ainsi les entrepreAouM des s

voitures publiques sont passibles des amendes encourues par

leurs prépo&~ë pour contravention aux règlements sur le sta-

tionnement de ces voitures s; ainsi le cabaretier, quoique

absent, est passible de l'amende encourue pour l'ouverture

de son cabaret après rheureHxée~; ainsi l'eatrepreaeur delà

vidange des iosses d'aisances est paisible des peines porMes

par la loi, lorsque les conducteurs de ses voitures se sont

écartas de J'itin~raire qui ieur était déterminé par les rëg!e-

nients"; ainsi cnnn le chef d'un 6tabussemcntindct8tHei est

passible de l'amende prononcée par les art. 3 et il de la loi

du 22 juin i8M, lorsque, môme en son absence, un ouvrier

non muni de livret a été reçu dans M8 ateliers*.

Mais en dehors de ces cas exceptionnels) qui reposent sur la

présomption légale que les maîtres et commettants ont, par les

ordres qu'ils ont donnés, ou par leur défaut de surveiHanpa,

participé à la contravention, il y a lieu de maintenir la règle

qui \eut que nul n& soit pénalement responsable que de son

fait personnel Ce n'est point une exception & cette règle que

le cas où le maître, prenant te fait et cause de son proposé, re'.

CM.,SjtMn <8!M. Bu)). n.MS; itMifi) i$S7. Bu)), n. tM: i3 Mv.

<888,Bw)).n.97i. 1

'CM! a:!jMv.t8<!9,BMM.B.M.

241 août 1"9, llult. n. 215.!;CM.Ma{)ûti839,Bt)0.n.î)S.

*CMt.S(;Hov.l8!S9.Btt)t.n.Mt.

!!CM!<.4juif)I.&H.Bu)i.n.iM.

CMs. 96 nov. <Ma. Bott. H. a«7, et 9t juin t8&&, Mut), n. iM.

CaM. 7juH). iM4.. BuH.u. ata.M mars t~S, <}uH. HO; 3 Mw,

~S9,BuU.)t.<M.
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connaît que l'acte lui est personnel et qu'il a été commis par

son ordre; car i! résulte de cette déclaration qu'il en est le vé-

ritable auteur 1.

389. Les cas énumérés dans fart. i384 se rapportent aux

pères et mères, aux' maris, aux maîtres et commettants, eann

aux instituteurs et artisans.

Le second paragraphe de cet article est ainsi conçu « Le

père, et la mère après le dec&s du mari, sont responsables du

dommage cause par leurs enfants mineurs habitant avec eux. /)

M. Toullier enseigne~ que cette responsabilité ne commence

qu'à la puberté de l'enfant, et cesse à son émancipation. Cette

décision, qui ne fait que reproduire une ancienne jurispru-

dence, se fonde, d'une part, sur ce que l'action d'un enfant

inapubère n'est point imputable, et, d'une autre part, sur ce

que la responsabilité, puisant son principe dans la puissance

paternelle,
doit atteindre avec elle. Ii nous parait difficile de

concilier cette doctrine avec le texte de la toi, qui étend sans

distinction la responsabilité des pères et mères à toutes les

actions de leurs enfants mineurs. Ensuite, de ce que le fait a

été commis sans discernement, it ne s'ensuit pas que la res-

ponsabiuté ne puisse être invoquée, car il suffit qu'il y ait dom-

mage pour donner ouverture à l'action civjtc. et d'ailleurs

l'esprit de la loi se manifeste cet égard dans l'art. i38~, qui

déclare responsable le propriétaire d'un animal, a raison du

dommage qu'it a cause. Enun.et en ce qui a rapport a t'emanci-

pation, est-il exact de dire qu'elle délie tous les iiensde la puis-

sance paternelle, qu'elle anéantit complètement
l'autoritë des

pères et mères? S'il est vrai que le père conserve, même après

l'émancipation, une autorité qu'it tient de !a nature, avant

que la loi la lui ait donnée s'il est vrai que la surveillance, et,

suivant l'expression de M. Touther, la censure des actions de

son fils soit encore pour lui un droit et un devoir, pourquoi

sa responsabilité oe6serait-eHe? Les résultats seulement en

seront moins onéreux pur lui, puisque l'émancipation fait pré-

<M., :) Mût <8SS. butt. n. 277.

Rroit civit friUt~M, t. 3, n. 980. &TOet 277.

V. dan!<«;M:)<Ca.M., ~~ft~j. t813.
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sumer des biens dans lesquels ce dommage pourra trouver une

réparation sufCsante.

Néanmoins, s'il peut sembler juste, à certains égards, que

le père réponde de ses enfants mineurs, cette responsabilité

doit être restreinte dans de certaines limites, car on ne peut

imputer à personne de n'avoir pas fait une chose qui n'était pas

dans son pouvoir. Une première restriction borne, ainsi qu'on

l'a vu, cette responsabilité despëre et mëre aux actions des en-

fants Aa& avec ~.c; car ce n'est qu'alors qu'ils peuvent L

exercer une surveillance réelle. La disposition finale de l'art.

~384 fait une seconde exception pour le cas où les pères et

mères prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne lieu

Ma responsabilité.

Cependant plusieurs arrêts ont jugé que, même dans ce der-

niercas, etquand FimpossibUtté maté)'ie!te de la surveillance

estetabue, les pères et muras ne cessent pas d'être responsables

si les écarts des enfants peuvent être attribués au relâchement

de la discipline domestique, et nux mauvais exemples qu'ils

ont reçus dans la maison paternelle 1. Les tribunaux ont pense

que les parents avaient alors a s'imputer la faute grave de la

mauvaise éducation donnée aux enfants, ou d'avoir néglige

d'employer les moyens en leur pouvoir pour réprimer des pen-

chants vicieux.

390. Le troisième paragraphe de l'art. i38& déclare les

maîtres et commettants responsables du dommage causé par
eurs domestiques et préposes dans l'exercice des fonctions I

auxquelles ils les emploient. Il résulte de cette disposition quef L,

la responsabilité ne comprend que les faits commis par les do-

mestiques ou préposés pendant la durée de leurs fonctions, ou,

en d'autres termes, que les maîtres et commettants ne répon-
dent en aucun cas du dommage causé par les délits qu'ils ont

commis en dehors de leur service 'habituel Ainsi circon-

scrite, cette responsabilité est fondée en raison. En effet, elle

prend sa source dans l'autorité que les maîtres et commettants

CMs., M mars tM7, S.M.i.<!73, Bolurges, 9 mars tam, S.M.9.M9

Bor<)eMt!i''Mr!)<829,8.M.3.9SC.

s AM. de la Haute-Savoie, <3 mM"! iMS, Journ. du dr. tHm.. n. 8049.
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oxercent, dans le droit de commander dont ils sont investis*.

Le domestique ou te prépose n'est qu'un agent; la responsa-

bilité remonte naturellement a ceux dont il exécute tes ordres;

ils doivent répondre de ses actions comme de leur propre fait.

C'est d'après ce principe que la Cour de cassation a jugé que

l'obligation de réparer le dommage causé par un domestique

est une obligation personnelle et non de garantie, principale

et non subsidiaire'. Cette responsabilité diffère donc sous ce

rapport de celle du père de famille, qui ne répond qu'acces-

soirement et par forme de garantie, du dommage causé par

son enfant mineur.

Cette différence explique le silence du dernier paragraphe de

l'art. 1384 à l'égard des maîtres ou commettants; ce para-

graphe, en effet, n'étend point & ces individus l'exemption de

la responsabilité dans le cas même où Us prouveraient qu'ils

n'ont pu empêcher le fait qui Ja produit. La raison en est que,

lorsque le dommage a été commis pendant la durée des fonc-

tions, les maîtres ou commettants sont présumés en être la

cause au moins indirecte, et dès lors ils en doivent la répara-

tion dans tous les cas, comme de leur propre faute'. C'est

ainsi qu'il acte jugé que le vol de bois ou de fourrage, commis

par un berger pendant qu'il gardait les troupeaux de son

maître, entraînait la responsabilité civile de celui-ci, alors

môme qu'il prouverait avoir ignoré le fait et n'avoir pu l'em-

pêcher Mais les rixes, les voies de fait, les injures verbales

dont les domestiques ou préposes peuvent se rendre coupables,

sont des délits évidemment étrangers & leur service et à leurs

fonctions. Les maîtres et commettants sont donc fondés a en

décliner la responsabilité. C'est aussi dans ce sens que s'est

CaM-, t0 nov. ~889, Bot), n. 240.

'< C'tM., H juin t8(M, S.~O.St?.

V. t'ExpoM des motifs, par M. TarnMc; Rapport au Tribunat, par M. Bar*

trMd de la Gt-enit)e Tottttif)-, t. 2, p. 388; M. de MiUcvith), sur i'art. t:M4

Po'hier.TraMdes oMig., n. iat.Cass., 17 fev. i866, MnU. n. 44, eUSavrit

I8M.

CM!)., !8 nov. i8ta, 8.14.t.24; Hjan?. t8t4,S~4.i.t90; t8 jui)).
t8M, S.Ï7.i.M2 i3 df< <MC. M)))), n. 3t(; 94 joiU. i8M. But), n. ?0

3 tMe. i840. Mut!, n. M7.
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prononcée la Cour deeassation, on annulant un jugement qui
avait condamné un ma!tre solidairement avec une'domestique
& des dommages-intérêts motivés par des injures verbales dont

cette dernière s'était rendue coupable 1.
89L Enfin, lequatriëme paragraphe de l'art. ~848oumeta

la responsabilité les instituteurs et les artisans, à raison des
délits commis par les mineurs et les apprentis qui leur sont
confies. Le père, en effet, leur a conféré sa puissance et son

autorité; ils sont donc en faute lorsque l'enfant dont ils ont

accepté la surveillance commet un acte dommageable, et ils
doivent en répondre. Mais cette responsabilité, de même que
la responsabilité paternelle, cesse dèsque l'instituteur ou l'arti-
san prouve qu'il n'a pu empêcher le fait; la responsabilité serait

injuste dès qu'aucune négligence ne peut lui être imputée.
38S. L'art. i3M n'a point fait aux MMM'Ml'application spé-

ciale de la règle de la responsabilité; il n'a point établi contre
eux la présomption de négligence qu'il a élevée contre les

pères, les maîtres et les instituteurs. On doit on conclure qu'en
général ils ne sont point responsables des délits de leurs femmes.
Ce principe a été confirmé par plusieurs arrêts qui ont successi-
vement décidé que le mari n'est pas responsable des délits d'io-

juros', de diffamation* et de calomnie 'commis par sa femme.

Néanmoins/s'il était constant qu'il a pu empêcher le délit

j!t qu'il ne l'a pas fait, ou bien encore qu'elle a causé le dotn-

mage dans des fonctions auxquelles il l'avait employée, la res-

ponsabilité pourrait être invoquée contre lui; car dans ce cas, la
faute de la femme deviendrait la faute personnelle du mari;
seulement la partie lésée devrait faire la preuve de cette parti-
cipation Il existe, au reste, une exception formelle &ce prin<

CM9.. i7 Mpt. 1806, rapp. par MerUn, Mcp., Dt'ttt; S 8 et V. dans ie
m~e Mn. C~ <" oct. i84:. Butt. n. M6. L'E~t p<,dt Mre eondam~ à
des ~pMMMM ctV))M & rMMn des faits de ses commis. CaM., it août 4848,
Bull. n. 920; Journ. du <tr. chm., 1M8, p. 307, art. 4380.

Cass., t6 août i8jH, S.ta.i.9~,
3

CMS., 20 janv. t8M, S.2S.(.976.

~CMt).,6jttint8iH,S.t.70.
Il

CaM., 3i juill. <80y, M d~. <8t8 et 87 Mv. i8!7. S.7.2.t048. i9 i :78
el 27.1.228.
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cipe, en ce qui concerne les dëhts ruraux. L art. 7 du titre 2

de la loi du 2S septembre-6 octobre i79i, dont nous citons les

termes dans le numéro suivant, déclare les maris civilement

responsables des délits commis par leurs femmes mais cette

loi exceptionnelle doit être renfermée dans ses termes.

393. Plusieurs lois spéciales renferment des dispositious

diverses sur la responsabilité, et quelques-unes de ces dispo-

sitions dérogent également au droit commun. Il suffira d'en

énoncer les dispositions. L'art. 6 de la loi du 30 avril 1790

déclare les pères et mères responsables des délits de chasse

commis par leurs enfants M!M?'s de vingt ans; et l'art. 7 du

titre 2 de la loi du 25 septembre 6 octobre i79i est ainsi

conçu « Les maris, pères, mères, tuteurs, maîtres, entre-

preneurs de toute espèce, sont civilement responsables des

délits de police rurale commis par leurs femmes et enfants,

pupilles, mineurs n'ayant pas plus de vingt ans et non mariés,

domestiques, ouvriers, voituriers et autres subordonnés. »

Quelques tribunaux ont pensé qne cette dernière disposition

avait été modifiée par les dispositions postérieures de l'art.

1384'. Mais, quoique cette doctrine paraisse plus en harmo-

nie avec l'esprit général de la nouvelle législation, ainsi que

l'attestent l'art. 20S du Code forestier, et l'art. 74 de la loi

du iB avril 1829 sur la pêche fluviale, qui se réfèrent l'un et

l'autre, quant à la responsabilité civile, à cette disposition de

l'art. i384, il faut se tenir a la maxime que les lois générales

ne eont jamais réputées déroger aux lois spéciales d'ailleurs

le Code rural de i79i forme un corps complet de législation

qui doit être maintenu dans toutes ses parties.

D'autres cas de responsabilité se trouvent dans la loi du 16

vendémiaire an tv, qui prescrit que tous les habitants d'une

commune seront civilement garants des attentats commis sur

le territoire de cette commune dans l'arrêté du 7 nivôse

MVï, qui déclare les employés des arsenaux responsables du

vol des armes dans les arrêtés du 7 fructidor an VI (art. 9) et

de prairial an vn (art. 6), qui rendent les maîtres de poste

responsables des contraventions de leurs postillons et conduc-

Arr. UoaM, M août i8M. Jour)), du dr. crun., i8M, p. 329.
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tf<]t'8 d~na le décret du 1" gërtùinal an xm (art. ?), qui

étend cette responsabitite aux propriétaires de marchandises,
& l'égard du fait de leurs agents et facteurs; dans les

décrets des 6jutllet <8t0 (art.S9)et 18 août l8t0(art.27),

quiimposent aux greffiers la responsabiiitédes contraventions,
délits et crimes de leurs commis, etc. L'examen de ces cas

divers nous entraînerait trop loin de notre sujet. Nous rép6te-
ronsëeuiement que la responsabilité doit être appHquee, dans

chaque espèce, d'après les dispositions de la loi ~spéciale,
sans pouvoir en étendre les termes, sans pouvoir y <Mm

prendre un cas nouveau par voie d'analogie car la respon~a-

MMté, cocunele dit Grotius', n'est pas selon le droit <& &t Md-

~M~; d!e est purement de droit civil, et desbr&doitetrereS'
trëihtc plutôt qu'étendue.

3S4. Ït inous reste à envisager la responsabi!îi~ ctviïe dans

ses rapports avec racitoncnminelte. Les tribunaux de r~~ri~s-
sion ne sont compétents pour statuer sur les eu'fits de !a rës-

pohs&bi!!t< qu'autant qu'i!s sont saisis de rac~tto~pubtt~e

pouir r&ppucaHon de la peine. En eSiet, l'obug&tiQn de ëehî

qui est soumis &la responsaMtite d'un fait auquel p~Ïnt

concouru, est UneoMigation accessoire purement cïvi!e~ et

dont par conséquent ces tribunaux ne peuvent eonnaitre

qu'aecessoirement à l'action criminelle qui eohstituë~'oM!g<~

tionpnncipaie. Cette compétence, matérielle et absolue, est

yeritablementd'ordre public, et peut donc être propose en

tout etatde cause, même sur l'appel. Mais ce neseratt pas un
motif pour renvoyer purement et simplement dé ta plainte ta

partie c!vuem8ntre<ponsab!e qui aurait seute été traduite de-

vant la tribunal de simple police ou de police correctionnoMe;
M !<yibunat devrait surseoir statuer, et 6xM j$ délai dana

tequct te ministère public serait tenu de mettre en cause te

contrev&MOt'

39S. La personne civilement responsable ne peut-elle en-

courir une condamnation aux dépens qu'autaot que cette con-

Droit de ~~aetre et de ta pan, t. 2, p. 8.

'Cei's.,t<)tept.t8t8.S.t9.t.li7.
S

CMS., &}tt<m 03~, ~wm. du A'. <fim., i839, p. ~!K).
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28:). Logeincut ou lieu de reumon fournis a des malfaiteurs (art.Ct). 4.'M

~0. Hécate des eiîets vo~& (ari. u~ et i~). -M:!

;M)t. !Maum6 des dispositions du Code. 433

§ lit. ~4~~ca«oK des dispositions du Code.

292. Les dispositions
de l'art. W sont essentietiementUmitatives.. ~3S

Ï93. Les Mtes qui
ne rentrent pas essentiettfment dans ses termes

ne sont pas des actes de compticitë. M(i

2<)4. De là la nécessité de les constater dans le jugetnent. 438

20S. Caractères légaux de la provocation. 440

3!)U. Caractères tegaux du fait d'avoir donné des instructions pour

commettre iecnme. 442

X~7. Caractères de la conipticitë resuttant du fait d'avoir procuré des

armes ou des instruments qui ont servi A Faction. 4M

~8. Caractères de complicité par aide ou assi.-tance. 444

SM~. I) n'y a pas de complices sans un fait principal auquel ils se

rattachent 44N

300. Mais il n'est pas nécessaire, pour la poursuite des complices,

que l'auteur principal iioit présent ou mis en cause. 446

301. Cas où l'auteur ptinopal est acquitté. Le complice peut être

condamne si les faits constitutifs du crime sont constatés.. 448

302. Cas où l'accusation principale est dénuée de fondement, où l'ac-

cusa est absous. 449

303. Ucëlos relatives à l'application de la peine. 4SO

3M. Dans les cas où les circonstances atténuantes ne sont pas déda-

reea, ta tueme peine doit être appliquée. 45t

303. Distinction du casoM l'aura vationpfn<de prend sa source dans

la quiditc personnelle
à l'auteur principal.

4.'h!

3Ct). Modttications admises par la jurisprudence. 4S3

S tV. Df ? comphftM par rfccM des personnes ou des choses.

307. De la complicité par recélé des personnes.
4M

308. t)o la complicité par KcetÉ des choses entevées à l'aide d'un

crime ou d'un dCtit.
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309.Faa<M<tao!éN'e6!ear<!t ph}Bt6de!aehoM?
4&1

310. La femme qui recéte les objets volés par son mari eat-eite con-

paMe?.
?2

3it. Exceptions aux r<es du Code. 463

313. Peines applicables aux complices par recété. 464

3i3. Exception au cas ou la peine principale est celle de mort. 4(M

3!4. Seconde exception au cas où cette peine est perpétuelle 4tM!

3iS. Caractères particuliers du récité et leurs conséquences. 467

3t6. Les règtes de la complicité s'appliquent à tous les crimes et

délits et ne s'appliquent pas aux contraventions. Ettes ne

s'appliquent pas aux Jéiits-contraventions ou contraventions

eorrectionneUea. 468

CHAPITRE XIII.

DES BXCU8M. M L'EXCUSE tt'AGK.

(Comm~Mtat'fe des art. 66, <!?, 68,69, 70, 7< et 72 <?MCo~ p~o~.)

3t7. Distinction des circonstances atténuantes, des excuses et des

faits justificatifs. 4T<

318. Définition des faits d'excuse 472

§ ï". De t'e.KM« d'âge à r~ard dM mineurs.

319. A quet &ge l'enfant était responsable de ses actes dans la loi

romaine. 474

380. Dans notre ancienne jurisprudence 47S

3Sf. Dispositions des lois étrangères sur ce point. 476

3S2. Impossibitité de Sxer d'une manière absolue !'âge où doit com-

mencer t'imputaMiM. 478

3i3. Examen de la disposition qui fixe cet Age à 16 ans 480

3M. Proposition de reculer cette limite a t'&ge de 18 ans. 483

32S. Proposition de déclarer t'enfant entièrement irresponsable jus-
qu'al'tgedeiOans. 48S

326. Résumé des règtei! générâtes de cette matière. 483

327. Proposition d'appliquer ces règles aux sourds-muets 489

338. Examen de l'art. 66; présomption favorable aux mineurs de

i6 ans. 490

3SS. Excuse quand ils ont agi avec discernement. 491

330. Ils sont justiciables de la juridiction correctionnelle lorsqu'ils

sont accusés de faits qualifiés crimes. 493

33t. Que faut-il entendre par les individus âgés demoinsdei6ans? 494

332. Nécessité de poser la question de discernement quand l'accusé

amoiasdetGans. 49S
333. Mode de constatation de )'&M de t'accusé 497
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3M. Etfet< de t'aeqaittement du mineur qui a agi s&M diMernemeM.

Caractère do la détention qui peut être prononce contre tui. 489

338. Quelle doit être la durée de cette détention. SOI

336. Etîet df l'acquittement relativement aux frais. 802

337. Application de i'art. Q'i aux. délits prûvna par les lois spéciales, S08

338. Application
des peines modifiées. Questions qui y sont relatives. SOS

339. Condamnations pécuniaires
la pr~ence du tuteur n'est pas

nécessaire N07

340. Le mineur ne peut être soumis à la contrainte par corps. S08

34i. DoaMe compétence
de bj~t'ittictioacorrectionMticet

de la

Cour d'assises en cas de crime. 812

342.
Apprëciatiuu des

mesures de correction
qui sotHapptiquëes

aux
.7·'1<

tipprti.ratr'tiir
des tûi:aü.rçô wv. r l: "t'a Tri

aux

mineurs de t'i ans. M3

§ H. De l'excuse d''A~e à l'égard des vieillards.

3.t3. Motifs de t'atténuation que la loi a élablie à l'égard des vieil-

!ar<i$. S'S

344. Cette atténuation n'a point pour fondement une excuse; elle ne

s'applique qu'A la peine.
Si6

34S. A quel âge cette atténuation pénale doit ~tre appliquée. St77

CHAPITHE XIV.

DES FAITS JUSTIFICATIFS. M LA DËMBKCB.

(Commentaire de l'art. 64 du Code pénal.)

3<6. Des causes de justification en générât. S20

347 De la démence et de la contrainte considérées comma faits jasti-

Ëcatifs.
S30

348. Dans quels cas ta démence est-ette une cause de juatineatton?. N22

349. Diverses espèces d'aliénation mentate 823

350. De l'idiotie et de t'imbecittite. N34

3M. De la démence ou manie S2S

3S2. De la responsabitite dos aliénés à raison des actes commis dans

leurs intervalles lucides. SM

353. Des monomanies ou folies partielles. 838

:)S4. 'te~'tM applicables à ta responsabilité des monomanes. S30

3S~ Si tes paMions dans leur paroxysme peuvent être assimilées à

une démence partieHe.
S33

3S6. Si t'eutotion de ta colère ou d'une juste douleur peut avoir to

m&m; pt!et. SN6

357. Des actes commis pendant l'état de somnambulisme. S37

3S8. Des actes commis en état d'ivresse. S39

3S9. Dis:iaction de l'ivresse volontaire ou involontaire. S42
on
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3~). MvM~e 6<tMp!6te et non pr~medi~e peut être une cause de

jfstiReation. s~

39!. 0~! est son effet dans !ajanspnidence S4S

36~.TMoriedei'art.64. N47

3K3. La détnence, quand elle est constatée, a pour effet de faire

surseoir à toute poursuite. s~7

3M. Comment it faut procéder quand ta décence s'est manifestée

a~mt~n. ~g

365. Comment it faut procéder quand la démence ne s'est manifestée
que depuis l'action. ~SO0

386. Quelles mesures doivent être prises quand la d~menca ne

survientnu'itpn'stacondamnation. SS3

367. La prescription est-elle suspendue pendant ta durée de l'alié-

H~~n?. j~~
368. Examen de la jnrispru{!encf's<ir<'e;:e question SS6
36&. Mesures de police qui peuvent être prises vis-à-vis des ati~a' S58
370. Mesures autorisées par hMgistation antérieurement )a loi du

3()juiniM8. ~Q

371. Mesures autorisées par cette toi. s~

CHAPITRE XV.

MB LA CONTRAINTE.

(Suite du Commentaire de far<. 64 du Code pénal.

372. Deuxième cause de justification contraint exercée sur l'agent ?3
373. La contrainte morale est une cause de justification aussi bien

qaetacontMintepbysiqm'
374. Quels doivent être les farach'res de celle contrainte ?. S6S
375. Nécessité d'apprécier ia contrainte d'après les individus sur

tesqaeisettec'stexercëe.

376. H faut, dans tous les cas, qu'elle soit le résultat d'une cause

extérieure. K~
377. L'ordre donné par !m sapérieur constitue-t-ii un cas de coa-

traintepourt'agent'i' 570
378. Examen de la doctrine del'obeisMnM passive dans les rangs de

t'armée.

379. E~amm de la mémo doctrine dans l'ordre civit. S73
380. Quels doiventetretes eu'ctsde la crainte réverenficttedes enfants

envers leurs pères, ou de la femnieeuveM son mari?. ?)7s
381. Quels doivent être ie4ef)etsde l'autorité du maitre sur ses do-

tnestiques?.
38i. Est-ii nécessaire de poser une question sur le fait do la con-

trainte?. M-traÎnte
~7?
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CHAP!TREXVt.

DE LA R!!SPOSgABiHT6 CIVILE.

(Commentaire des art. 73 c< 74 du Code pénal.)

f~es.
383. Définition de la responsabilité civile ~7~

384. Cette matiÈre, actessoire au droit pénal, doit être resserrée

d~s~~MUMHm~M. ggo

385. ne.ponsabiH)'~ des aubergistes ou hotpjiers qui ont ]ogé des

malfaiteurs sans tes inscrire sur !cu)s registres (art. 73). S80

38(i. Conditions d~ cette )'e!'ponsn))iiit<sp~cia)f\ H8)

387.Pr!)K'i))egf''n)''ra)de)arespM)M))iiit6ci\i!e(art.74). S83

388. Elle ne s'applique qu'aux roodamnations civiles; mais cette

r~gteadmetptusieursexemptions. s84
38!h RMpons~Hi't; des perps et m~ros a ''cgard de leurs enfants

mineuM. gg')'
39<). Mmpon.sahititë des ma!tres et fOtnmsttauts A. )'<arJ de leurs

don)cstiqutMoupr'pos~s. gg~

39). Hesponsabi!it<' des instituteurs et artisans à t't''g,n'd de Jeurs
et~e~ouapprentis. S90

392. L<'s maris lie sont pas reponsabtes des délits de leurs femmes. 590

3!)3. Lois spéciales dérogeant d~nspiusieurscas au droitcommun

surcettematière. gj)}

39i. Rapports de la rosponsabitit~ civile avec faction pen.'de. 592

37S. La responsabilité s'étend aux dépens.
39C. L'action en responsabilité passe anx h6riticfx, e)te est éteinte

par la prescription pénale. 5~
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